
@ 

 

  

DESCRIPTION 

GÉOGRAPHIQUE 

HISTORIQUE, CHRONOLOGIQUE 

POLITIQUE, ET PHYSIQUE 

DE L’EMPIRE DE LA CHINE 
ET 

DE LA TARTARIE CHINOISE 

 

Par le P. J. B. DU HALDE,  

de la Compagnie de Jésus 

 

 

TOME second 

1735 

 

 

 

 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

2 

à partir de :  

 
DESCRIPTION GÉOGRAPHIQUE, HISTORIQUE, 

CHRONOLOGIQUE, POLITIQUE, ET PHYSIQUE 
DE L’EMPIRE DE LA CHINE ET DE LA TARTARIE 

CHINOISE 
 

enrichie des cartes générales et particulières de ces pays, de la carte 

générale & des cartes particulières du Thibet & de la Corée, & ornée 

d’un grand nombre de figures & de vignettes gravées en taille-douce. 

En trois ou quatre volumes in-folio.  

par le P. Jean-Baptiste DU HALDE, de la Compagnie de Jésus 

(1674-1743) 

Tome second 
A Paris, chez P. G. LEMERCIER, Imprimeur-libraire, rue saint Jacques, 

au livre d’Or. MDCCXXXV.  

Avec approbation et privilège du Roi.  

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

VOIR LA TABLE DES MATIÈRES 

 

 
mise en format texte par 

Pierre Palpant 

www. chineancienne. fr 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

3 

TABLE DES ARTICLES 
contenus dans ce second volume 

De l’ancienneté & de l’étendue de la monarchie chinoise, 

De l’autorité de l’empereur, des sceaux de l’empire, de ses revenus, de ses 

dépenses ordinaires, de son palais, de ses équipages, & de sa marche 

lorsqu’il sort de son palais, 

De la forme du gouvernement de la Chine, des différents tribunaux, des 

mandarins, des honneurs qu’on leur rend, de leur pouvoir, & de 

leurs fonctions, 

Du gouvernement militaire, des forces de l’empire, des forteresses, des 
gens de guerre, de leurs armes, & de leur artillerie, 

De la police de la Chine, soit dans les villes pour y maintenir le bon ordre, 

soit dans les grands chemins, pour la sûreté des voyageurs, des 

douanes, des Postes, 

De la noblesse,  

De la fertilité des terres, de l’agriculture, & de l’estime qu’on fait de ceux qui 

s’y appliquent,  

De l’adresse des artisans, & de l’industrie du menu peuple, 

Du génie & du caractère de la nation chinoise, 

De l’air & de la physionomie des Chinois, de leurs modes, de leurs maisons, & 

des meubles dont elles sont ornées, 

De la magnificence des Chinois dans les voyages, dans les ouvrages publics, 
tels que sont les ponts, les arcs de triomphe, les portes, les tours, & les 

murs de ville, dans leurs fêtes, &c,  

Des cérémonies qu’ils observent dans leurs devoirs de civilités, dans leurs 

visites, & les présents qu’ils se font les uns aux autres dans les lettres 
qu’ils s’écrivent, dans leurs festins, leurs mariages, & leurs funérailles,  

Des prisons où l’on renferme les criminels & des châtiments dont on les punit,  

De l’abondance qui règne à la Chine,  

Des lacs, des canaux, & des rivières dont l’empire de la Chine est arrosé ; des 
barques des vaisseaux, ou sommes chinoises,  

De la monnaie qui en différents temps a eu cours à la Chine,  

Du commerce des Chinois,  

Du vernis de la Chine, 

De la porcelaine, 

Des soieries,  

Extrait d’un ancien livre chinois, qui enseigne la manière d’élever & de 

nourrir les vers à soie, pour l’avoir & meilleure & plus abondante,  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

4 

De la langue chinoise : [Du génie de la langue chinoise] — De la prononciation 

chinoise, & de l’orthographe des mots chinois en caractères d’Europe — 

Abrégé de grammaire chinoise [par rapport aux noms, aux pronoms, 
aux conjugaisons des verbes, aux prépositions, aux adverbes, aux 

nombres & à leurs particules] 

Du papier, de l’encre, des pinceaux, de l’imprimerie, & de la reliure des livres 

de la Chine, 

De quelle manière on fait étudier les jeunes Chinois, des divers degrés par où ils 

passent, & combien ils ont d’examens à subir pour parvenir au doctorat,  

Extrait d’un livre chinois intitulé : l’Art de rendre le peuple heureux en 

établissant des écoles publiques,  

Extrait d’un Traité sur le même sujet fait par Tchu hi, l’un des plus 

célèbres docteurs de la Chine, qui florissait sous la dix-neuvième 

dynastie nommée Song,  

Extrait d’un livre contenant un recueil d’histoires, qu’on a soin de lire aux 
enfants.  

Extrait du chapitre des examens particuliers des jeunes étudiants qui sont 

sieou tsai, ou qui prétendent à ce grade.  

Traduction du chapitre Kiang hio, ou Modèle que donne l’auteur d’un discours, 
tel qu’il peut se faire dans le Hio, ou salle des assemblées de lettrés,  

Traduction du chapitre chinois, où est proposé le projet & les règlements d’une 

académie ou Société de savants, 

De la littérature chinoise, 

Des King chinois ou des livres canoniques du premier ordre, 

L’Y king, premier livre canonique du premier ordre,  

Le Chu king, second livre canonique du premier ordre.  

Divers extraits du Chu king, Maximes des anciens rois : Dialogue — 
Harangue qu’on dit que Tchong hoei fit à l’empereur Tching tang — 

Instruction qu’Y yun donna au jeune Tai kia — Histoire de 

l’empereur Cao tsong & de Fou yue, son ministre,  

Le Chi king, troisième livre canonique du premier ordre,  
Odes choisies du Chi king : Première ode, un jeune roi prie ses 

ministres de l’instruire — Seconde & troisième ode à la louange de 

Ven vang — Quatrième ode, conseils donnés à un roi — Cinquième 

ode, sur la perte du genre humain — Sixième ou septième ode, 
lamentations sur les misères du genre humain — Huitième ode, 

avis à un roi,  

Le Tchun tsiou, quatrième livre canonique du premier ordre,  

Le Li ki, cinquième livre canonique du premier ordre,  

Des livres classiques ou canoniques du second ordre, 

Vie de Cong fou tsee, ou Confucius,  

Ta hio, ou L’école des adultes, premier livre classique ou canonique du second 

ordre, 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

5 

Tchong yong, ou Le milieu immuable, second livre classique ou canonique du 

second ordre, 

Lun yu, ou Livre des sentences, troisième livre classique ou canonique du 
second ordre,  

Meng tsee, ou le livre de Mencius, quatrième livre classique ou canonique du 

second ordre, divisé en deux parties [I — II] & plusieurs chapitres,  

Hiao king, ou Du respect filial, cinquième livre classique,  

Siao hio, ou L’école des enfants, sixième livre classique, divisé en plusieurs 

chapitres & paragraphes,  

De l’éducation de la jeunesse,  

Des cinq devoirs : des devoirs du père & du fils, du roi & de son ministre, 
du mari & de la femme, des jeunes gens à l’égard des personnes 

âgées, des amis, 

De la vigilance qu’on doit avoir sur soi-même : Règles pour bien gouverner 

son cœur, pour apprendre à composer son extérieur, pour le 
vêtement, pour le repas,  

Exemples par rapport à ces maximes, tirés de l’antiquité : Exemples des 

anciens sur la bonne éducation, sur les cinq devoirs,  

Maximes des auteurs modernes : Maximes sur l’éducation de la jeunesse, 
sur les cinq devoirs, sur le soin avec lequel on doit veiller sur soi-

même,  

Exemples tirés des auteurs modernes : Exemples sur l’éducation de la 

jeunesse, sur les cinq devoirs, sur le soin avec lequel on doit veiller 
sur soi-même,  

Recueil impérial contenant les édits, les déclarations, les ordonnances, & les 

instructions des empereurs des différentes dynasties, les remontrances 

& les discours des plus habiles ministres sur le bon & le mauvais 
gouvernement, & diverses autres pièces recueillies par l’empereur 

Cang-hi, & terminées par de courtes réflexions, écrites du pinceau 

rouge, c’est-à-dire de sa propre main,  

Avis.  

Extraits d’une compilation faite sous la dynastie Ming par un lettré célèbre de 
cette dynastie, nommé Tang king tchuen, 

Extraits d’œuvres de Ouang yang ming, 

Lié niu, ou Femmes illustres, 

 

 

@ 

 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

6 

 

De l’ancienneté & de l’étendue 
de la monarchie chinoise 

@ 

a p.001 Chine a cet avantage sur toutes les autres 

nations du monde, que durant plus de 4.000 ans elle 

a été gouvernée presque toujours par les princes 

naturels du pays, avec la même forme d’habit, de 

mœurs, de lois, de coutumes & de manières, sans 

avoir jamais rien changé à ce que ses anciens législateurs avaient 

sagement établi dès la naissance de l’empire.  

Comme ses habitants trouvent chez eux tout ce qui est nécessaire 

aux commodités & aux délices de la vie, ils ont cru se suffire à eux-

mêmes, & ont affecté de n’avoir aucun commerce avec le reste des 

hommes. L’ignorance dans laquelle ils ont vécu des pays éloignés les a 

p.002 entretenus dans la persuasion ridicule, qu’ils étaient les maîtres du 

monde, qu’ils en occupaient la plus considérable partie, & que tout ce 

qui n’était pas la Chine, n’était habité que par des nations barbares. Cet 

éloignement de tout commerce avec les étrangers, joint au génie ferme 

& solide de ces peuples, n’a pas peu contribué à conserver parmi eux 

cette constante uniformité de leurs usages.  
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Il y a parmi les savants de la Chine deux opinions sur l’origine & le 

commencement de leur empire ; car ils ne s’arrêtent pas aux rêveries 

d’un peuple ignorant & crédule, qui sur la foi de quelques livres 

apocryphes & fabuleux, cherchent la source de leur monarchie dans des 

siècles imaginaires, qui précèdent la création du monde. Les historiens 

les plus célèbres distinguent dans la chronologie chinoise, ce qui est 

manifestement fabuleux, ce qui est douteux & incertain, & ce qui est 

sûr & indubitable. Ainsi ne voulant s’attacher qu’à ce qui leur paraît 

avoir quelque fondement de vérité, ils marquent d’abord comme une 

chose sûre, qu’on ne doit faire nulle attention aux temps qui ont 

précédé Fo hi, lesquels sont incertains, c’est-à-dire, qu’on ne peut les 

ranger suivant une exacte & vraie chronologie, & que ce qui précède Fo 

hi, doit passer pour mythologique.  

Ces auteurs regardent donc Fo hi comme le fondateur de leur 

monarchie, lequel environ 200 ans après le déluge, suivant la version 

des Septante, régna d’abord vers les confins de la province de Chen si, 

ensuite dans la province de Ho nan, qui est située presque au milieu de 

l’empire, après quoi il défricha toutes les terres qui s’étendent jusqu’à 

la mer orientale.  

C’est là le sentiment de presque tous les lettrés, & cette chronologie 

fondée sur une tradition constante, & établie dans leurs plus anciennes 

histoires, qui n’ont pu être altérées par les étrangers, est regardée de 

la plupart des savants comme incontestable.  

D’autres auteurs chinois ne font remonter leur monarchie qu’au règne 

d’Yao, qui selon l’opinion des premiers, n’est que leur cinquième 

empereur ; mais si quelqu’un s’avisait de la borner à des temps 

postérieurs, non seulement il se rendrait ridicule, mais il s’exposerait 

encore à être châtié sévèrement, & même à être puni de mort. Il suffirait 

aux missionnaires de donner un simple soupçon en cette matière dont 

ensuite on eût connaissance, pour les faire chasser de l’empire.  

Ce qu’il y a de certain, c’est que la Chine a été peuplée plus de 2.155 

ans avant la naissance de Jésus-Christ, & c’est ce qui se démontre par 

une éclipse de soleil arrivée cette année-là, comme on le peut voir par 
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les observations astronomiques tirées de l’histoire & d’autres livres 

chinois, lesquelles ont été données au public en l’année 1729.  

On a vu finir les plus anciens empires ; il y a longtemps que ceux 

des Assyriens, des Mèdes, des Persans, des Grecs, & des Romains ne 

subsistent plus ; au lieu que la Chine semblable à ces grands fleuves, 

dont on a de la peine à découvrir la source, & qui roulent constamment 

leurs eaux avec une majesté toujours égale, n’a rien perdu pendant 

une si longue suite de siècles, ni de son éclat, ni de sa splendeur.  

Si cette monarchie a été quelquefois troublée par des guerres 

intestines, par la faiblesse & la mauvaise conduite des empereurs, ou 

par une domination étrangère, ces intervalles de troubles & de divisions 

ont été courts, & elle s’en est presque aussitôt relevée, trouvant dans la 

sagesse de ses lois fondamentales, & dans les heureuses dispositions 

des peuples, une ressource aux malheurs dont elle sortait.  

Ainsi pendant 4.000 ans & davantage le trône impérial a été occupé 

sans interruption par vingt-deux différentes familles, & l’on compte deux 

cent p.003 trente-quatre empereurs chinois, qui ont régné successivement 

jusqu’à l’invasion du roi tartare qui s’empara de la couronne il y a 

environ 85 ans, & qui a donné jusqu’ici à la Chine trois empereurs de sa 

famille, savoir Chun tchi qui a régné 17 ans, Cang hi qui en a régné 61, 

& Yong tching qui est sur le trône depuis l’année 1722.  

Cette conquête qui se fit avec une facilité surprenante, fut le fruit de 

la mésintelligence des Chinois, & des diverses factions qui partageaient 

la cour & l’empire. La plus grande partie des troupes impériales étaient 

alors vers la grande muraille, occupée à repousser les efforts d’un roi 

des Tartares orientaux, appelés Mantcheoux.  

Ce prince pour se venger de l’injustice faite à ses sujets dans leur 

commerce avec les marchands chinois, & du peu de cas que la cour avait 

fait de ses plaintes, était entré dans le Leao tong à la tête d’une 

puissante armée. La guerre dura quelques années ; il y eut différents 

combats donnés, des villes assiégées, des courses & des irruptions faites 

sur les terres de la Chine, sans qu’on pût dire de quel côté penchait la 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

9 

victoire, parce qu’elle favorisait tour à tour l’un & l’autre parti.  

L’empereur Tsong tching demeurait tranquille dans sa capitale, & il 

n’avait guère sujet de l’être. Le supplice injuste auquel il avait 

condamné un ministre accrédité & lié avec les principaux de la cour, sa 

sévérité excessive, & son extrême avarice, qui l’empêchèrent de rien 

relâcher des tributs ordinaires qu’il exigeait du peuple, & cela dans le 

temps de la plus grande disette, aigrirent extrêmement les esprits & les 

portèrent à la révolte : les mécontents se multiplièrent dans la capitale 

& dans les provinces.  

Un Chinois de la province de Se tchuen nommé Li cong tse, homme 

hardi & entreprenant, profita de ces conjonctures, & se mit à la tête 

d’un grand nombre de séditieux. Son armée grossissait tous les jours, 

par la multitude des mécontents qui s’y joignaient. En peu de temps il 

se rendit maître de plusieurs villes considérables, il conquit des 

provinces entières, & gagna les peuples en les exemptant des tributs 

dont ils étaient surchargés, en destituant les magistrats, & en les 

remplaçant par d’autres, sur la fidélité desquels il comptait, & à qui il 

commandait de traiter ses sujets avec douceur. D’un autre côté il 

saccageait les villes où il trouvait la moindre résistance, & les 

abandonnait au pillage de ses soldats.  

Enfin après s’être enrichi des dépouilles de la délicieuse province de 

Ho nan, il pénétra dans la province de Chen si, où il crut qu’il était 

temps de se déclarer empereur. Il prit le nom de Tien chun qui signifie 

celui qui obéit au Ciel, afin de persuader aux peuples qu’il était 

l’instrument dont le Ciel se servait, pour les délivrer de la cruelle 

tyrannie des ministres qui les opprimaient.  

Quand le rebelle se vit dans le voisinage de Peking, où la division qui 

régnait parmi les Grands, lui avait donné lieu de ménager par ses 

émissaires des intelligences secrètes, il ne perdit point de temps, & 

songea sérieusement à se rendre maître de cette capitale : elle se 

trouvait désarmée d’une grande partie des troupes, qu’on avait 

envoyées sur la frontière de Tartarie : plusieurs des chefs de celles qui 

y restaient, étaient gagnés, & prêts à seconder le dessein du tyran : de 
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plus, il avait fait glisser dans la ville grand nombre de ses plus braves 

soldats déguisés en marchands, auxquels il avait donné de quoi lever 

des boutiques, & faire le commerce, afin que dispersés dans tous les 

quartiers, ils pussent y répandre la terreur, & favoriser son irruption, 

lorsqu’il se présenterait avec son armée devant les murailles.  

Des mesures si bien prises lui réussirent : à peine parut-il, qu’une 

des portes de la ville lui fut ouverte avant le p.004 lever du soleil : la 

résistance que firent quelques soldats fidèles, ne fut pas longue. Li cong 

tse traversa toute la ville en conquérant, & alla droit au palais. Il avait 

déjà forcé la première enceinte, sans que l’empereur en eût 

connaissance, & ce malheureux prince n’apprit sa triste destinée, que 

lorsqu’il ne lui était plus libre d’échapper à la fureur de son ennemi. 

Trahi, abandonné de ses courtisans, & craignant plus que la mort de 

tomber vif entre les mains d’un sujet rebelle, il fit un coup de 

désespéré, il descendit dans un de ses jardins avec sa fille, & après 

l’avoir abattue à ses pieds d’un coup de sabre, il se pendit à un arbre.  

Après cette mort, tout se soumit à cette nouvelle puissance. Le 

tyran pour s’affermir sur le trône, commença par faire mourir plusieurs 

grands mandarins, & tira des autres de grosses sommes d’argent. Il n’y 

eut qu’Ou san guey, général des troupes postées sur les frontières de la 

Tartarie, qui refusa de le reconnaître pour souverain. Ce général avait 

son père à Peking nommé Ou. C’était un vieillard vénérable par son âge 

& par ses dignités. Le nouvel empereur le fit venir, & lui ordonna de le 

suivre dans l’expédition qu’il allait faire.  

Aussitôt il part à la tête de son armée, pour aller réduire le général 

des troupes chinoises, qui s’était renfermé dans une ville de Leao tong. 

Après en avoir formé le siège, il fit approcher des murailles le vieillard 

chargé de fers, & menaça le général de faire égorger son père à ses 

yeux, s’il ne se soumettait de bonne grâce.  

Ou san guey sentit à ce moment les divers combats, que d’un côté 

l’amour de la patrie, & de l’autre la tendresse filiale livraient tour à tour 

à la bonté de son cœur : dans des agitations si violentes, il ne prit 

conseil que de sa vertu : l’amour de la patrie l’emporta & il lui sacrifia 
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ce qu’il devait à son père. Le vieillard lui-même loua la généreuse 

fidélité de son fils, & avec une fermeté héroïque, se livra à la rage & à 

la cruauté du tyran.  

Un sang si cher que le général vit couler, ne servit qu’à allumer dans 

son cœur un plus grand désir de vengeance. Mais comme il était difficile 

qu’il pût résister longtemps aux efforts de l’usurpateur, il crut qu’en 

piquant la générosité du roi tartare, il pourrait non seulement faire la 

paix avec lui, mais encore l’engager à le secourir de toutes ses forces : 

Tsong te (c’est le nom de ce roi) moins flatté des richesses qui lui 

étaient offertes par le général chinois, que piqué d’une ambition 

secrète, goûta si fort cette proposition, que dès le jour même il parut à 

la tête de quatre-vingt mille hommes. L’usurpateur informé de la 

réunion des armées chinoises & tartares, n’osa en venir aux mains avec 

deux si grands capitaines ; il se retira en hâte à Peking, & après avoir 

fait charger plusieurs chariots de ce qu’il y avait de plus précieux dans 

le palais, il y mit le feu, & s’enfuit dans la province de Chen si, où il eut 

tant de soin de se cacher, qu’on ne pût jamais découvrir le lieu de sa 

retraite. Quelque diligence qu’il fît, une partie du butin tomba entre les 

mains de la cavalerie tartare qui le poursuivait.  

Cependant Tsong te qui pouvait aisément dissiper son armée, aima 

mieux se rendre à Peking, où il fut reçu aux acclamations des Grands & 

du peuple, & regardé comme leur libérateur. Il sut si bien tourner les 

esprits, qu’on le pria de gouverner l’empire : les vœux des Chinois 

s’accordèrent avec ses vues : mais une mort précipitée l’empêcha de 

jouir du fruit de sa conquête. Il eut le temps de déclarer pour 

successeur son fils Chun tchi, qui n’avait que six ans, & il confia son 

éducation & le gouvernement de l’État, à un de ses frères nomme 

Amavan.  

Ce prince eut le courage & l’adresse p.005 de soumettre la plupart des 

provinces qui avaient de la peine à subir le joug tartare, & pouvant 

retenir l’empire pour lui-même, il fut assez désintéressé pour le 

remettre entre les mains de son neveu, aussitôt qu’il eut atteint l’âge 

de gouverner.  
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Le jeune empereur parut tout à coup habile en l’art de régner, qu’il 

gagna en peu de temps le cœur de ses sujets. Rien n’échappait à la 

vigilance & à ses lumières, & il trouva le moyen d’unir tellement les 

Chinois & les Tartares, qu’ils semblaient ne plus faire qu’une même 

nation. Il soutint pendant son règne la majesté de l’empire, avec une 

supériorité de génie qui lui attira pendant sa vie l’admiration, & à sa 

mort les regrets de tout le peuple. Lorsqu’il fut prêt de mourir, n’ayant 

encore que 24 ans, il appela les quatre premiers ministres. Après leur 

avoir témoigné le déplaisir qu’il avait de n’avoir pu récompenser le 

mérite de tant de fidèles sujets qui avaient servi son père, il leur 

déclara que parmi ses enfants, celui qui lui paraissait le plus propre à 

lui succéder, était Cang hi, qui n’avait alors que huit ans ; qu’il le 

recommandait à leurs soins ; & qu’il attendait de leur probité & de leur 

fidèle attachement, qu’ils le rendraient digne de l’empire, qu’il lui 

laissait sous leur tutelle.  

Dès le lendemain de la mort de l’empereur Chun tchi, son corps 

ayant été mis dans le cercueil, on proclama Cang hi empereur. Il monta 

sur le trône, & tous les princes, les seigneurs, les premiers officiers de 

l’armée & de la couronne & les mandarins de tous les tribunaux, 

allèrent se prosterner à ses pieds jusqu’à trois fois, & à chaque 

génuflexion frappèrent la terre du front, & firent les neuf révérences 

accoutumées.  

Rien n’était si magnifique que la grande cour où se fit cette 

cérémonie. Tous les mandarins occupaient les deux cotés, vêtus 

d’habits de soie à fleurs d’or en forme de roses : cinquante portaient de 

grands parasols de brocard d’or & de soie avec leurs bâtons dorés, & 

s’étant rangés 25 d’un côté, & 25 de l’autre sur les ailes du trône, ils 

avaient à leurs côtés trente autres officiers, avec de grands éventails en 

broderie d’or & de soie. Près de ceux-ci étaient 28 grands étendards, 

semés d’étoiles d’or en broderie, avec de grands dragons & la figure de 

la nouvelle lune, de la pleine lune, & de la lune en décours, & selon 

toutes les phases & apparences différentes, pour marquer les 28 

mansions qu’elle a dans le ciel, & ses conjonctions & oppositions 
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diverses avec le soleil, qui se font dans des intersections de cercles, 

que les astronomes nomment nœuds, ou tête & queue de dragons. 

Cent autres étendards suivaient ceux des mansions de la lune, & tous 

les autres portaient des masses d’armes, des haches, des marteaux 

d’armes, & d’autres semblables instruments de guerre ou de 

cérémonie, avec des têtes bizarres de monstres & d’animaux.  

L’autorité n’a jamais été si absolue que sous ce monarque : pendant 

un des plus longs règnes qu’on ait vu, il ne fut pas seulement pour les 

peuples de l’Asie un objet de vénération ; son mérite & la gloire de son 

règne pénétrèrent encore au-delà de ces vastes mers qui nous séparent 

de son empire, & lui attirèrent l’attention & l’estime de toute l’Europe. 

C’est lui qui vint à bout de réunir la Chine & les deux Tartaries en un 

seul État, & de ranger sous sa domination une étendue immense de 

pays, qui n’est coupé nulle part par les terres d’aucun prince étranger.  

Les Tartares occidentaux étaient les seuls qui pouvaient troubler la 

tranquillité de son règne ; mais partie par force, partie par adresse, il 

les obligea d’aller demeurer à trois cents mille au-delà de la grande 

muraille, où leur ayant distribué des terres & des pâturages, il établit à 

leur place les Tartares ses sujets. p.006 Enfin il divisa cette vaste 

étendue de pays en plusieurs provinces qui lui furent soumises & 

tributaires. Il les retint encore dans le devoir par le moyen des lamas 

qui ont tout pouvoir sur l’esprit des Tartares, & que les peuples adorent 

presque comme des divinités.  

A cette adresse politique ce prince en joignit une autre, ce fut qu’au 

lieu que ses prédécesseurs demeuraient dans leur palais, où ils étaient, 

comme dans un sanctuaire, invisibles à leurs peuples, lui au contraire 

en sortait trois fois l’année pour des voyages, ou pour des parties de 

chasse semblables à des expéditions militaires.  

Dès qu’il eut établi une paix solide dans ses vastes États, il rappela 

les meilleures troupes des diverses provinces où elles étaient 

dispersées, & de temps en temps, pour empêcher que le luxe & le repos 

n’amollit leur courage, il partait pour la Tartarie, & leur faisait faire de 

longues & pénibles marches ; elles étaient armées de flèches & de 
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cimeterres, dont elles ne se servaient que pour faire la guerre aux 

cerfs, aux sangliers, aux ours, aux tigres, & aux autres bêtes féroces.  

Ce grand corps d’armée qui accompagnait l’empereur dans ses longs 

voyages, était divisé par compagnies, & marchait en ordre de bataille 

au bruit des tambours & des trompettes. Il y avait avant-garde, arrière-

garde, corps de bataille, aile droite, & aile gauche, que commandaient 

autant de princes & de grands seigneurs. On conduisait pour ce grand 

nombre de personnes toutes les provisions & munitions nécessaires sur 

des chariots, sur des chevaux, sur des chameaux & des mulets. Il fallait 

camper toutes les nuits, car il n’y a dans la Tartarie occidentale ni 

villes, ni bourgs, ni villages. Les peuples n’ont pour maisons que des 

tentes dressées de tous côtés dans les campagnes, où ils font paître 

leurs bœufs, leurs chevaux, & leurs chameaux. Ils ne savent ce que 

c’est que de semer des grains, & de cultiver la terre ; ils se contentent 

de ce que la terre produit d’elle-même pour l’entretien de leurs 

troupeaux, ils transportent leurs tentes dans les divers endroits où les 

pâturages sont plus abondants & plus commodes, ne vivant que de lait, 

de fromages, & du gibier que la chasse leur fournit.  

En tenant ainsi les troupes en haleine, & les Tartares dans 

l’obéissance, Cang hi ne relâchait rien de son application ordinaire aux 

affaires de l’État : ses conseils étaient réglés, il écoutait les ministres 

sous une tente comme dans son palais, & leur donnait ses ordres. Se 

faisant instruire de tout, gouvernant son empire par lui-même, il était 

l’âme qui donnait le mouvement à tous les membres d’un si grand 

corps ; aussi ne se reposa-t-il jamais du soin de l’État ni sur les colaos, 

ni sur aucun des Grands de sa cour, comme il ne souffrit jamais que les 

eunuques du palais, qui avaient tant de pouvoir sous les règnes 

précédents, eussent la moindre autorité.  

Un autre trait de la politique fut de remplir les tribunaux, partie de 

Chinois, & partie de Tartares : ce sont comme autant d’inspecteurs les 

uns des autres, & par ce moyen, il y a moins à craindre qu’ils tentent 

quelque entreprise contre le bien commun des deux nations.  

D’un autre côté, les Tartares furent obligés de s’appliquer de bonne 
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heure à l’étude, afin de pouvoir entrer dans les charges, car ils ne sont 

promus aux derniers degrés, de même que les Chinois, qu’après avoir 

donné des preuves de leur capacité dans les lettres, selon l’ancien 

usage de l’empire.  

Depuis la paix que ce prince a conclu avec les Moscovites, par le 

moyen des plénipotentiaires qui se rendirent de part & d’autre à 

Nipchou, & qui convinrent des limites, on connaît au juste l’étendue de 

ce grand empire : depuis la pointe la plus méridionale de Hai nan, p.007 

jusqu’à l’extrémité de la Tartarie soumise à l’empereur, on trouve que 

ses États ont plus de 900 lieues communes de France.  

C’est ce florissant empire que Cang hi laissa vers la fin de l’année 

1722 à son quatrième fils, qu’il nomma son successeur quelques heures 

avant sa mort. Ce prince montant sur le trône prit le titre d’Yong 

tching, qui signifie, paix ferme, concorde indissoluble. Il paraît avoir de 

l’esprit, il parle bien, mais quelquefois vite, & sans donner le temps de 

lui répondre. Il y en a qui croient que c’est une affectation de sa part, 

pour ne pas écouter des raisons qui pourraient lui faire changer des 

résolutions déjà prises.  

Du reste il est appliqué aux affaires de son État, ferme & décisif, 

infatigable dans le travail, toujours prêt à recevoir des mémoriaux & à y 

répondre, ne songeant qu’à ce qui peut procurer le bonheur des 

peuples. C’est même lui faire sa cour que de lui proposer quelque 

dessein qui tende à l’utilité publique & au soulagement des peuples ; il 

y entre avec plaisir & l’exécute sans nul égard à la dépense. Enfin il est 

aussi absolu, & aussi redouté que l’empereur son père ; mais par la 

conduite qu’il a tenu à l’égard des ouvriers évangéliques, il est bien 

différent de ce grand prince qui les a constamment favorisés, & qui 

s’est toujours déclaré le protecteur de notre sainte religion.  

Outre l’étendue prodigieuse de cet empire, qui tout grand qu’il était 

déjà, s’est si fort accru par l’union des Tartares avec les Chinois, il y a 

encore d’autres royaumes qui sont tributaires de l’empereur : la Corée, 

le Tong king, la Cochinchine, Siam, &c. lui doivent un tribut réglé ; c’est 

lui qui en quelques occasions nomme les rois, du moins il faut toujours 
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qu’il les confirme. Néanmoins ces États ont leur gouvernement particulier 

& n’ont guère de ressemblance avec la Chine, soit qu’on fasse attention 

à la fertilité des terres, au nombre, à la beauté, & à la grandeur des 

villes ; soit qu’on ait égard à la religion, à l’esprit, aux mœurs, & à la 

politesse des habitants. Aussi les Chinois en font-ils très peu de cas ; ils 

les regardent comme des barbares, & évitent avec soin leur alliance.  

On a déjà dit que la Chine est divisée en 15 provinces, mais ces 

provinces ne sont pas toutes également peuplées. Depuis Peking 

jusqu’à Nan tchang qui est la capitale de la province de Kiang si, il s’en 

faut bien que le peuple y fourmille comme dans les provinces de Tche 

kiang, de Kiang nan, de Quang tong, de Fo kien, & quelques autres : 

c’est ce qui fait que les missionnaires qui n’ont parcouru que ces belles 

& nombreuses provinces où les villes & les grands chemins sont remplis 

de peuples jusqu’à embarrasser le passage, ont pu augmenter le 

nombre des habitants de cet empire. A tout prendre il paraît cependant 

qu’il y a à la Chine beaucoup plus de monde que dans toute l’Europe.  

Quoique Peking soit plus grand que Paris pour l’étendue du terrain, 

je ne crois pas que le nombre des habitants puisse monter à plus de 

trois millions. La supputation en est d’autant plus sûre, que tous les 

chefs de famille sont obligés de rendre compte aux magistrats du 

nombre de personnes qui les composent, de leur âge & de leur sexe.  

Plusieurs choses contribuent à cette multitude prodigieuse 

d’habitants : la multiplicité des femmes qui est permise aux Chinois, la 

bonté du climat qu’on a vu jusqu’à présent exempt de peste, leur 

sobriété, & la force de leur tempérament, le mépris qu’ils font des 

autres nations, qui les empêche de s’aller établir ailleurs, & même de 

voyager ; mais ce qui y contribue plus que toute autre chose, c’est la 

paix presque perpétuelle dont ils jouissent.  

Il y a dans chaque province un grand nombre de villes du premier, 

du second & du troisième ordre ; la plupart sont p.008 bâties sur des 

rivières navigables, & ont de chaque côté de fort grands faubourgs. Les 

capitales de chaque province sont très grandes, & mériteraient d’être le 

siège de l’empire.  
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Outre ces villes, il y a quantité de places de guerre, une infinité de 

forts, de châteaux, de bourgs, & de villages. On voit de ces bourgs, 

surtout ceux qu’on appelle tching, qui vont de pair avec les villes pour 

leur grandeur, le nombre des habitants, & le grand commerce qui s’y 

fait : on ne les appelle que bourgs, parce qu’ils ne sont ni entourés de 

murailles, ni gouvernés par des magistrats particuliers, mais par ceux 

des villes voisines : tel est, par exemple, Kin te ching, où se travaille la 

belle porcelaine, & qui est de la dépendance d’une ville, laquelle est 

dans le district de Iao tcheou ; Fo chan qui dépend de Canton, dont il 

n’est éloigné que de quatre lieues, &c.  

La plupart des villes de la Chine se ressemblent : ce sont autant de 

carrés oblongs, formés par quatre longs pans de murailles tirés au 

cordeau, & unis à angles droits. Il ne faut pas croire néanmoins que 

toutes soient de forme carrée, ceux qui l’ont assuré, ont fait la règle trop 

générale. Il est vrai qu’ils observent cette règle le plus qu’ils peuvent, & 

alors les murailles regardent les quatre points cardinaux ou peu s’en 

faut : il en est de même de leurs maisons, qui de quelque manière que 

les rues soient disposées, doivent toujours regarder le sud, qui est 

l’aspect favorable de ce pays, la partie opposée n’étant pas tenable 

contre les vents de nord. C’est par cette raison que pour l’ordinaire, la 

porte par où l’on entre, est de biais dans un des côtés de la cour.  

Les murailles qui forment l’enceinte de la plupart des villes sont 

larges & hautes, bâties de briques ou de pierres carrées. Derrière est 

un rempart de terre, & tout autour un large fossé, avec des tours 

hautes & carrées à une certaine distance les unes des autres. Chaque 

porte est double & doubles battants ; entre ces portes est une place 

d’armes pour l’exercice des soldats ; quand on entre par la première, 

on ne voit pas la seconde, parce qu’elle est de côté ; au-dessus des 

portes, il y a de belles tours : ce sont comme de petits arsenaux, & le 

corps de garde des soldats. Hors des portes sont souvent de grands 

faubourgs qui renferment presque autant d’habitants que la ville.  

On voit dans les endroits les plus fréquentés de chaque ville une ou 

même plusieurs tours, dont la hauteur & l’architecture sont très belles. 
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Ces tours sont de neuf étages, ou du moins de sept. Communément les 

rues principales sont droites, mais souvent assez étroites : en quoi elles 

sont bien différentes des rues de la ville impériale. Ses rues, surtout les 

grandes, sont également longues & larges, & les plus commodes qui 

soient peut-être dans aucune ville du monde, surtout pour la cavalerie 

& les chariots. Tous les édifices, à la réserve des tours & de quelques 

bâtiments à divers étages qui s’élèvent fort haut au-dessus des toits 

des maisons, sont extrêmement bas, & tellement couverts des 

murailles de la ville, que sans un grand nombre de tours carrées, qui en 

interrompent la continuité, on dirait à la voir de loin dans la campagne, 

que ce ne serait que l’enceinte d’un vaste parc carré.  

On voit encore quelques villes, dont une partie du terrain est désert 

& vide de maisons, parce qu’elles n’ont point été rétablies, depuis 

qu’elles ont été ruinées par les Tartares qui conquirent la Chine. Mais ce 

qu’il y a de particulier, c’est qu’auprès des grandes villes, surtout dans 

les provinces méridionales, on voit des espèces de villes flottantes ; 

c’est une multitude prodigieuse de barques rangées des deux côtés de 

la rivière, où logent une infinité de familles qui n’ont point d’autres 

maisons. Ainsi l’eau est presque aussi peuplée que la terre ferme.  

p.009 Il n’y a proprement que deux ordres dans l’empire : celui des 

nobles, & celui du peuple : ce premier comprend les princes du sang, 

les ducs, les comtes, les mandarins, soit de lettres, soit d’armes ; ceux 

qui ont été mandarins & qui ne le sont plus ; les lettrés, qui par leur 

étude & par les premiers degrés de littérature, auxquels ils sont 

parvenus, aspirent à la magistrature & aux dignités de l’empire. Dans le 

second, qui est celui du peuple, sont compris les laboureurs, les 

marchands, & les artisans. Il faut donner la connaissance de ces 

différents états ; & c’est ce que je ferai en suivant la méthode que je 

me suis prescrite.  

 

@
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De l’autorité de l’empereur, des sceaux de 
l’empire, de ses dépenses ordinaires, de son 

palais, de ses équipages, & de sa marche 

lorsqu’il sort du palais 

@ 

Il n’y a jamais eu d’État plus monarchique que celui de la Chine : 

l’empereur a une autorité absolue & à en juger par les apparences, 

c’est une espèce de divinité. Le respect qu’on a pour lui, va jusqu’à 

l’adoration ; ses paroles sont comme autant d’oracles, & ses moindres 

volontés exécutées comme s’il était descendu du Ciel ; personne ne 

peut lui parler qu’à genoux, non pas même son frère quoi que son aîné, 

& l’on n’oserait paraître devant lui en cérémonie que dans cette 

posture, à moins qu’il n’en ordonne autrement. Il n’est permis qu’aux 

seigneurs qui l’accompagnent de se tenir debout, & de ne fléchir qu’un 

genou quand ils lui parlent.  

La même chose se pratique envers les officiers, lorsqu’ils 

représentent la personne de l’empereur, & qu’ils intiment ses ordres, ou 

comme envoyés, ou comme mandarins de la présence. On a presque 

les mêmes égards pour les gouverneurs, lorsqu’ils rendent la justice ; 

de sorte qu’on peut dire que, quant à la vénération & au respect qu’on 

a pour eux, ils sont empereurs à l’égard du peuple, & qu’ils sont peuple 

à l’égard de ceux qui sont au-dessus d’eux. Ordre admirable qui 

contribue plus que toute autre chose, au repos & à la tranquillité de 

l’empire. On ne regarde point qui vous êtes, mais la personne que vous 

représentez.  

Non seulement les mandarins, les Grands de la cour, & même les 

premiers princes du sang se prosternent en présence de l’empereur, 

mais encore ils portent souvent le même respect à son fauteuil, à son 

trône, & à tout ce qui sert à son usage, & quelquefois ils vont jusqu’à se 

mettre à genoux à la vue de son habit, & de sa ceinture. Ce n’est pas 

qu’ils s’aveuglent sur ses défauts, ou qu’ils les approuvent : au fond du 

cœur ils blâment ses vices ; & ils le condamnent, lorsqu’il se livre à la 
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colère, à l’avarice, ou à d’autres passions honteuses ; mais ils croient 

devoir donner publiquement ces marques d’une profonde vénération 

pour leur prince, afin de maintenir la subordination si essentielle à tout 

bon gouvernement, & d’inspirer par leur exemple aux peuples, la 

soumission & l’obéissance qu’ils doivent à ses ordres.  

C’est ce profond respect qui les porte à donner à leur empereur les 

titres les plus superbes : ils le nomment Tien tsee, fils du Ciel ; Hoang 

ti, auguste & souverain empereur ; Ching hoang, saint empereur ; Chao 

ting, palais royal ; Van soui, dix mille années : ces noms & plusieurs 

autres semblables, ne font pas seulement connaître le respect que ses 

sujets ont pour sa personne, mais ils marquent encore les vœux qu’ils 

font pour sa conservation.  

Il n’y a personne de quelque qualité p.010 & de quelque rang qu’il 

soit, qui ose passer à cheval ou en chaise devant la grande porte de 

son palais ; dès qu’il en approche, il doit mettre pied à terre, & ne 

remonter à cheval qu’à l’endroit marqué : car on a déterminé le lieu où 

l’on doit descendre, & celui où l’on peut remonter.  

Chaque semaine ou chaque mois il y a des jours fixés, où tous les 

Grands doivent s’assembler en habits de cérémonie dans une des cours 

du palais, pour lui rendre leurs hommages, quoiqu’il ne paraisse pas en 

personne, & se courber jusqu’à terre devant son trône. S’il tombe 

malade, & qu’il y ait à craindre pour sa vie, l’alarme est générale : on a 

vu alors les mandarins de tous les ordres, s’assembler dans une vaste 

cour du palais, y passer le jour & la nuit à genoux, pour donner des 

marques de leur douleur, & pour obtenir du Ciel le rétablissement de sa 

santé, sans craindre ni les injures de l’air, ni la rigueur de la saison. 

L’empereur souffre, cela suffit ; tout l’État souffre dans sa personne, & 

sa perte est l’unique malheur que ses sujets doivent craindre.  

Au milieu des cours du palais impérial il y a un chemin pavé de 

grandes pierres, sur lequel l’empereur marche quand il sort : si l’on 

passe par ce chemin, il faut se presser & courir assez vite ; c’est une 

marque de respect qui s’observe, lorsqu’on passe devant une personne 

d’un caractère distingué. Mais il y a manière de courir, & en cela les 
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Chinois trouvent de la bonne grâce, comme on en trouve en Europe à 

bien faire la révérence. C’est à quoi nos premiers missionnaires durent 

s’exercer, lorsqu’ils allèrent saluer le feu empereur à leur arrivée à 

Peking. Après avoir passé huit grandes cours, ils arrivèrent à son 

appartement : il était dans un cong (c’est ainsi qu’on nomme de grands 

salons isolés où l’empereur habite, qui sont portés sur des massifs de 

marbre blanc.) Ce cong était composé d’une salle où il y avait un trône, 

& d’une chambre où il était assis sur un can ou estrade élevé de trois 

pieds, qui prenait toute la longueur de la chambre. Le can était couvert 

d’un simple feutre blanc : peut-être affectait-il cette simplicité, parce 

qu’il portait le deuil de son aïeule : son vêtement était simplement de 

satin noir doublé de fourrures de zibeline, tel que le portent la plupart 

des officiers un peu considérables : il était assis à la tartare les jambes 

croisées. Il fallut faire le salut impérial tel qu’il se pratique, lorsqu’on a 

audience de ce prince.  

Aussitôt qu’on est à la porte, on se met à courir avec grâce jusqu’à 

ce qu’on soit arrivé au fond de la chambre, qui est vis-à-vis de 

l’empereur. Pour lors étant de front sur une même ligne, on demeure 

un moment debout, tenant les bras étendus sur les côtés : ensuite 

ayant fléchi les genoux, on se courbe jusqu’à terre à trois différentes 

reprises. Après quoi on se relève, & un moment après on fait une 

seconde fois les mêmes cérémonies, puis encore une troisième, jusqu’à 

ce qu’on avertisse d’avancer, & de se tenir à genoux aux pieds de 

l’empereur.  

La couleur jaune est la couleur impériale qui est interdite à tout 

autre qu’à lui ; sa veste est parsemée de dragons ; c’est là sa devise, & 

il n’y a que lui qui les puisse porter à cinq ongles ; si quelqu’un s’avisait 

sans sa permission de s’attribuer cette marque de dignité impériale, il 

se rendrait coupable, & s’exposerait au châtiment. Il date ses lettres, 

ses édits, & tous les actes publics, des années de son règne & du jour 

de la lune ; par exemple : De mon règne le 16 le 6 de la quatrième 

lune.  

Les sentiments de la plus profonde vénération à l’égard de 
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l’empereur, dans lesquels on élève les Chinois dès leur enfance, sont 

bien fortifiés par le pouvoir absolu & sans bornes que les lois lui 

donnent. Lui seul est l’arbitre souverain de la vie & de la fortune de ses 

p.011 sujets : ni les vicerois, ni les tribunaux, ni aucune cour souveraine, 

ne peuvent faire exécuter à mort un criminel, si la sentence qui le 

condamne, n’a été confirmée par l’empereur.  

Les princes du sang impérial, quelque élevés qu’ils soient au-dessus 

des autres, n’ont ni puissance ni crédit. On leur donne le titre de 

régulo, on leur assigne un palais, une cour, des officiers avec des 

revenus conformes à leur rang ; mais ils n’ont pas la moindre autorité 

sur le peuple, qui cependant conserve pour eux le plus grand respect. 

Autrefois lorsqu’ils étaient dispersés dans les provinces, les officiers de 

la couronne leur envoyaient leurs revenus tous les trois mois, afin que 

le dépensant à mesure qu’ils le recevaient, ils n’eussent pas la pensée 

d’amasser, ni de faire des épargnes, dont ils auraient pu se servir pour 

remuer & semer la division. Il leur était même défendu sous peine de la 

vie de sortir du lieu qu’on avait fixé pour leur séjour. Mais depuis que 

les Tartares sont maîtres de la Chine, les choses ont changé. 

L’empereur a cru qu’il était à plus propos que tous les princes 

demeurassent à la cour & sous ses yeux. Outre les dépenses de leur 

maison que Sa Majesté leur fournit, ils ont des terres, des maisons, des 

revenus ; ils font valoir leur argent par l’industrie de leurs domestiques, 

& il y en a qui sont extraordinairement riches.  

Ainsi tout l’empire est gouverné par un seul maître. C’est lui seul qui 

dispose de toutes les charges de l’État, qui établit les vicerois & les 

gouverneurs, qui les élève & les abaisse selon qu’ils ont plus ou moins 

de capacité & de mérite (car généralement parlant, aucune charge ne 

se vend dans l’empire), qui les prive de leurs gouvernements, & les 

destitue de tout emploi, dès qu’il est tant soit peu mécontent de leur 

conduite. Les princes même de son sang n’en peuvent porter le nom 

sans sa permission expresse, & ils ne l’obtiendraient pas, s’ils s’en 

rendaient indignes par leur mauvaise conduite, ou par le peu 

d’attention qu’ils apporteraient à leurs devoirs.  
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C’est l’empereur qui choisit parmi ses enfants celui qu’il juge le plus 

propre à lui succéder : & même, lorsqu’il ne trouve point dans sa 

famille des princes capables de bien gouverner, il lui est libre de fixer 

son choix à celui de ses sujets qu’il en croit le plus digne : on en a vu 

des exemples dans les temps les plus reculés, & ces princes sont 

encore aujourd’hui l’objet de la vénération des peuples, pour avoir 

préféré le bien public de l’État, à la gloire & à la splendeur de leur 

famille.  

Cependant depuis plusieurs siècles, l’empereur a toujours nommé 

un prince de son sang pour être héritier de sa couronne. Ce choix 

tombe sur qui il lui plaît, pourvu qu’il ait un vrai mérite, & les talents 

propres pour gouverner : sans quoi il perdrait sa réputation, & 

causerait infailliblement du trouble ; au contraire si au lieu de jeter les 

yeux sur l’aîné, il en choisit un autre qui ait plus de mérite, son nom 

devient immortel. Si celui qui a été déclaré son successeur avec les 

solennités ordinaires, s’écarte de la soumission qu’il lui doit ou tombe 

dans quelque faute d’éclat, il est le maître de l’exclure de l’héritage, & 

d’en nommer un autre à la place.  

Le feu empereur Cang hi usa de ce droit en déposant d’une manière 

éclatante un de ses fils, le seul qu’il eut de sa femme légitime, qu’il 

avait nommé prince héritier, & dont la fidélité lui était devenue 

suspecte. On vit avec étonnement chargé de fers, celui qui peu 

auparavant marchait presque de pair avec l’empereur ; ses enfants & 

ses principaux officiers furent enveloppés dans sa disgrâce, & les 

gazettes publiques furent aussitôt remplies de manifestes, par lesquels 

l’empereur informait ses sujets des raisons qu’il avait eu d’en venir à ce 

coup d’éclat.  

p.012 Les arrêts de quelque tribunal que ce soit, ne peuvent avoir de 

force qu’ils ne soient ratifiés par l’empereur ; mais pour ceux qui 

émanent immédiatement de l’autorité impériale, ils sont perpétuels & 

irrévocables ; les vicerois & les tribunaux des provinces n’oseraient 

différer d’un moment de les enregistrer, & d’en faire la publication dans 

tous les lieux de leur juridiction.  
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L’autorité du prince ne se borne pas aux vivants, elle s’étend encore 

sur les morts. L’empereur pour récompenser ou leur mérite personnel, 

ou celui de leurs descendants, leur donnent des titres d’honneur, qui 

rejaillissent sur toute leur famille.  

Ce pouvoir attaché à la dignité impériale, tout absolu qu’il est, 

trouve un frein qui le modère, dans les mêmes lois qui l’ont établi. C’est 

un principe qui est né avec la monarchie, que l’État est une grande 

famille, qu’un prince doit être à l’égard de ses sujets, ce qu’un père de 

famille est à l’égard de ses enfants, qu’il doit les gouverner avec la 

même bonté & la même affection ; cette idée est gravée naturellement 

dans l’esprit de tous les Chinois. Ils ne jugent du mérite du prince & de 

ses talents, que par cette affection paternelle envers les peuples, & par 

le soin qu’il prend de leur en faire sentir les effets, en procurant leur 

bonheur. C’est pourquoi il doit être, selon la manière dont ils 

s’expriment, le père & la mère du peuple : il ne doit se faire craindre, 

qu’à proportion qu’il se fait aimer par sa bonté & par ses vertus : ce 

sont de ces traits qu’ils peignent leurs grands empereurs, & leurs livres 

sont tous remplis de cette maxime.  

Ainsi selon l’idée générale de la nation, un empereur est obligé 

d’entrer dans le plus grand détail de tout ce qui regarde son peuple ; ce 

n’est pas pour se divertir qu’il est placé dans ce rang suprême : il faut 

qu’il mette son divertissement à remplir les devoirs d’empereur, & à 

faire en sorte par son application, par sa vigilance, par sa tendresse 

pour ses sujets, qu’on puisse dire de lui avec vérité, qu’il est le père & 

la mère du peuple. Si sa conduite n’est pas conforme à cette idée, il 

tombe dans un souverain mépris. Pourquoi, disent les Chinois, le Tien 

l’a-t-il mis sur le trône ? n’est-ce pas pour nous servir de père & de 

mère ?  

C’est aussi à se conserver cette réputation, qu’un empereur de la 

Chine s’étudie continuellement : si quelque province est affligée de 

calamités, il s’enferme dans son palais, il jeûne, il s’interdit tout plaisir, 

il porte des édits par lesquels il l’exempte du tribut ordinaire, & lui 

procure des secours abondants ; & dans les édits il affecte de faire 
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connaître jusqu’à quel point il est touché des misères de son peuple : je 

le porte dans mon cœur, dit-il, je gémis nuit & jour sur ses malheurs, je 

pense sans cesse aux moyens de le rendre heureux. Enfin il se sert 

d’une infinité d’expressions semblables, pour donner des preuves à ses 

sujets de la tendre affection qu’il a pour eux.  

L’empereur régnant a porté son zèle pour le peuple, jusqu’à 

ordonner dans tout l’empire, que si quelque endroit était menacé de 

calamités, on l’en informât sur-le-champ par un courrier extraordinaire, 

parce qu’il se croit responsable des malheurs de l’empire, & qu’il veut 

par sa conduite prendre des mesures pour apaiser la colère du Tien.  

Un autre frein que les lois ont mis à l’autorité souveraine, pour 

contenir un prince, qui serait tenté d’abuser de son pouvoir, c’est la 

liberté qu’elle donne aux mandarins de représenter à l’empereur dans 

de très humbles & de très respectueuses requêtes, les fautes qu’il ferait 

dans l’administration de son État, & qui pourraient renverser le bon 

ordre d’un sage gouvernement. S’il n’y avait aucun égard, ou s’il faisait 

ressentir les effets de son indignation au mandarin qui a eu le zèle & le 

courage de p.013 l’avertir, il se décrierait absolument dans l’esprit de ses 

peuples, & la fermeté héroïque du mandarin qui se serait ainsi sacrifié 

au bien public, deviendrait le sujet des plus grands éloges, & 

immortaliserait à jamais sa mémoire. On a vu à la Chine plus d’un 

exemple de ces martyrs du bien public, que ni les supplices, ni la mort 

n’ont pu retenir dans le silence, lorsque le prince s’écartait des règles 

d’une sage administration.  

D’ailleurs la tranquillité de l’empire, dépend entièrement de 

l’application du prince à faire observer les lois. Tel est le génie des 

Chinois, que si lui & son Conseil étaient peu fermes, & moins attentifs à 

la conduite de ceux qui ont autorité sur les peuples, les vicerois, & les 

mandarins éloignés gouverneraient les sujets selon leur caprice, ils 

deviendraient autant de petits tyrans dans les provinces, & l’équité 

serait bientôt bannie des tribunaux. Alors le peuple, qui est infini à la 

Chine, se voyant foulé & opprimé, s’attrouperait, & de semblables 

attroupements seraient bientôt suivis d’une révolte générale dans la 
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province. Le soulèvement d’une province se communiquerait en peu de 

temps aux provinces voisines, l’empire serait tout à coup en feu, car 

c’est le caractère de cette nation, que les premières semences de 

rébellion, si l’autorité ne les étouffe d’abord, produisent en peu de 

temps les plus dangereuses révolutions. La Chine en fournit divers 

exemples, qui ont appris aux empereurs, que leur autorité n’est hors de 

toute atteinte, qu’autant qu’ils y veillent infatigablement, & qu’ils 

marchent sur les traces des grands princes qui les ont précédés.  

Entre les marques de l’autorité impériale, l’une des plus considérables 

est celle des sceaux qu’on emploie à autoriser les actes publics, & toutes 

les décisions des tribunaux de l’empire. Le sceau de l’empereur est carré 

& d’environ huit doigts. Il est d’un jaspe fin, qui est une pierre précieuse 

fort estimée à la Chine : il n’y a que lui qui puisse en avoir de cette 

matière. Cette pierre dont on fait le sceau de l’empereur, & qui s’appelle 

yu che, se tire de la montagne Yn yu chan, c’est-à-dire montagne du 

sceau d’agate.  

Les Chinois content diverses fables de cette montagne : ils disent 

entre autres choses, qu’autrefois le fong hoang ayant paru sur cette 

montagne, se reposa sur une pierre brute, & qu’un habile lapidaire 

l’ayant cassée, y trouva cette pierre fameuse, dont on fit le sceau de 

l’empire. Cet oiseau appelé fong hoang est le phénix de la Chine ; c’est 

selon eux un oiseau de prospérité & le précurseur du siècle d’or, mais il 

n’exista jamais que dans leurs livres, & dans les peintures chimériques 

qu’ils en font.  

Les sceaux qu’on donne par honneur aux princes, sont d’or ; ceux 

des vicerois, des grands mandarins ou magistrats du premier ordre, 

sont d’argent : ils ne peuvent être que de cuivre ou de plomb pour les 

mandarins ou magistrats & des ordres inférieurs. Quand ils l’usent à 

force de s’en servir, ils doivent en avertir le tribunal, qui leur en envoie 

un autre, avec obligation de rendre l’ancien. La forme en est plus 

grande ou plus petite selon les degrés des mandarins, & le rang qu’ils 

tiennent dans les tribunaux. Depuis l’établissement des Tartares à la 

Chine, les sceaux sont de caractères chinois & tartares, de même que 
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les tribunaux sont composés d’officiers & de magistrats de ces deux 

nations.  

Quand l’empereur envoie dans les provinces des visiteurs pour 

examiner la conduite des gouverneurs, des magistrats, & des 

particuliers, il leur donne à chacun des sceaux pour les fonctions de leur 

charge.  

Un de ces visiteurs après avoir exercé pendant quelque temps son 

emploi dans la province qui lui avait été assignée, disparut tout d’un 

coup, & quand on p.014 s’adressait à ses domestiques, ils répondaient 

qu’une maladie dangereuse ne permettait pas à leur maître de recevoir 

les plaintes ni les requêtes de ceux qui venaient lui demander justice. 

Un mandarin de ses amis se douta que c’était là une maladie feinte, & 

craignant qu’une pareille négligence ne lui nuisît à la cour, il va le 

trouver. Après avoir été plusieurs fois rebuté par les domestiques, il 

trouve enfin le secret de pénétrer dans le cabinet de son ami, & lui 

demande par quelle raison il se tenait ainsi caché. Le visiteur ne 

manqua pas de prétexter sa maladie.  

Mais le mandarin peu crédule le pressa si fort, en lui protestant qu’il 

le servirait au péril même de sa vie, s’il était nécessaire, que le 

magistrat se détermina à lui faire confidence de sa peine.  

— On m’a volé, dit-il, les sceaux que j’avais reçu de 

l’empereur & ne pouvant plus sceller les expéditions, j’ai pris 

le parti de me rendre invisible.  

Le mandarin qui voyait les tristes suites d’une affaire, où il ne 

s’agissait de rien moins que de perdre sa charge, sa fortune & celle de 

sa famille lui demanda s’il n’avait point d’ennemis.  

— Hélas, répondit le visiteur en soupirant, c’est ce qui 

m’accable & me désespère. Le premier magistrat de la ville 

s’est déclaré contre moi dans toutes les occasions où il a fallu 

exercer les fonctions de ma charge ; il me déférera 

infailliblement à la cour, aussitôt qu’il saura que je n’ai plus 

les sceaux, & je suis un homme perdu.  
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— Suivez mon conseil, reprit le mandarin, qui était un homme 

d’esprit, faites transporter dans l’appartement le plus reculé 

de votre palais tout ce que vous avez de plus précieux, & sur 

le commencement de la nuit, mettez vous-même le feu à cet 

appartement & faites donner l’alarme à tout le quartier. Cet 

officier ne manquera pas, selon le devoir de sa charge, de 

venir donner ses ordres. Alors en présence de tout le monde, 

portez-lui le petit coffret où étaient les sceaux & dites-lui que 

n’ayant rien de plus précieux que ce dépôt de l’empereur, 

vous le mettez entre ses mains, pour le retirer quand vous en 

aurez besoin. Si c’est lui, Seigneur, ajouta-t-il, qui vous ait 

fait enlever vos sceaux pour vous rendre un mauvais office, il 

les remettra dans le coffre pour vous les rendre, ou vous 

pourrez l’accuser de les avoir perdus.  

L’affaire réussit comme le mandarin l’avait prévu, & les sceaux furent 

rendus au visiteur.  

Les magistrats qui ont reçu les sceaux de l’empereur, les font porter 

devant eux dans les grandes cérémonies, ou lorsqu’ils rendent visite à 

une personne à qui ils veulent témoigner du respect. Ils sont renfermés 

dans un coffre doré, & portés par deux hommes sur un brancard qui 

précède la chaise du mandarin. Quand il arrive dans le lieu où il va 

rendre visite, on dresse un buffet qu’on couvre d’un tapis, sur lequel on 

pose le coffre où les sceaux sont renfermés.  

Si l’empereur de la Chine est si puissant par la vaste étendue des 

États qu’il possède, il ne l’est pas moins par les revenus qu’il en tire. Il 

n’est pas facile de déterminer au juste à quelles sommes ils montent 

car le tribut annuel se paie partie en argent, partie en denrées. On le 

tire de toutes les terres même des montagnes, du sel, des soies, des 

étoffes de chanvre & de coton, & de diverses autres denrées, des ports, 

des douanes, des barques, de la marine, des forêts, des jardins royaux, 

des confiscations, &c.  

Le tribut personnel de tous ceux qui ont vingt ans jusqu’à soixante, 
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monte à des sommes immenses, à cause du grand nombre des 

habitants de l’empire : on tient communément qu’autrefois il y avait 

plus de 58 millions de personnes qui payaient ce tribut. Dans le 

dénombrement qui se fit sous le feu empereur Cang hi au 

commencement de son règne, on trouva onze millions cinquante-deux 

mille huit cent p.015 soixante douze familles ; & d’hommes capables de 

porter les armes, cinquante neuf millions sept cent quatre-vingt-huit 

mille trois cent soixante-quatre. On ne compte ici ni les princes, ni les 

officiers de la cour, ni les mandarins, ni les soldats qui ont servi & 

obtenu leur congé, ni les lettrés, les licenciés, les docteurs, ni les 

bonzes, ni les enfants qui n’ont pas encore atteint l’âge de 20 ans, ni la 

multitude de ceux qui demeurent sur les rivières ou sur mer, dans des 

barques. Le nombre des bonzes monte à beaucoup plus d’un million. Il 

y en a dans Peking au moins deux mille qui ne sont pas mariés, & dans 

les temples des idoles en divers endroits ; on en compte trois cent 

cinquante mille établis avec des patentes de l’empereur. Le nombre des 

seuls bacheliers est d’environ quatre-vingt-dix mille. Mais depuis ce 

temps-là où les guerres civiles & l’établissement des Tartares avaient 

fait périr un peuple sans nombre, la Chine s’est extrêmement peuplée 

pendant la longue suite des années qu’elle a joui d’une paix profonde.  

De plus on entretient dix mille barques aux frais de l’empereur, qui 

sont destinées à porter tous les ans à la cour le tribut qui se paie en riz, 

en étoffes, en soies, &c. L’empereur reçoit chaque année quarante 

millions cent cinquante-cinq mille quatre cent quatre-vingt-dix sacs de 

six vingt livres chacun, de riz, de froment & de mil ; un million trois 

cent quinze mille neuf cent trente-sept pains de sel de 50 livres 

chacun : Deux cent dix mille quatre cent soixante-dix sacs de fève, & 

vingt-deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent 

quatre-vingt-dix-sept bottes de paille pour la nourriture de ses 

chevaux.  

En étoffes ou en soie, les provinces lui fournissent cent quatre-

vingt-onze mille cinq cent trente livres de soie travaillée, & la livre est 

de 20 onces ; quatre cent neuf mille huit cent quatre-vingt-seize livres 
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de soie non travaillée ; trois cent quatre-vingt-seize mille quatre cent 

quatre-vingts pièces de toile de coton, cinq cent soixante mille deux 

cent quatre-vingts pièces de toile de chanvre ; sans compter la quantité 

d’étoffes de velours, de satins de damas, & autres semblables, le 

vernis, les bœufs, les moutons, les cochons, les oies, les canards, le 

gibier, les poissons, les fruits, les légumes, les épiceries, les différentes 

sortes de vins, qui s’apportent continuellement au palais impérial. En 

supputant tout ce que l’empereur perçoit & le réduisant à nos livres de 

France, tous ses revenus ordinaires sont estimés d’environ deux cents 

millions de taels. Un tael est une once d’argent qui vaut cent sols de 

notre monnaie valeur intrinsèque.  

L’empereur peut encore imposer de nouveaux tributs sur ses 

peuples, lorsque les besoins pressants de l’État le demandent ; mais 

c’est un pouvoir dont il n’use presque jamais, les tributs réglés étant 

suffisants pour les dépenses qu’il est obligé de faire ; & bien loin d’avoir 

recours aux subsides extraordinaires, il n’y a guère d’années qu’il 

n’exempte quelque province de tout tribut, lorsqu’elle a été affligée de 

la disette, ou de quelque autre calamité.  

Comme les terres sont mesurées, & qu’on sait le nombre des 

familles, & ce qui est dû à l’empereur, on n’a nulle peine à déterminer 

ce que chaque ville doit payer chaque année. Ce sont les officiers des 

villes qui lèvent ces contributions : on ne confisque point les biens de 

ceux qui sont lents à payer, ou qui par des délais continuels 

chercheraient à éluder le paiement ; ce serait ruiner les familles ; c’est 

pourquoi depuis qu’on commence à labourer les terres, ce qui se fait 

vers le milieu du printemps jusqu’au temps de la récolte, il n’est pas 

permis aux mandarins d’inquiéter les paysans : la prison ou la 

bastonnade est le moyen dont on se sert pour les réduire.  

p.016 On emploie encore un autre expédient : comme il y a dans 

chaque ville un nombre de pauvres & de vieillards, qui sont nourris des 

charités de l’empereur, les officiers leur donnent des billets pour se 

faire payer. Ils vont aussitôt dans les maisons de ceux qui doivent le 

tribut & si l’on refuse de satisfaire, ils y demeurent, & s’y font nourrir 
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autant de temps qu’il est nécessaire pour consommer ce qui était du à 

l’empereur.  

Ces officiers rendent compte de leur recette au pou tching ssëe, 

c’est le trésorier général de la province, premier officier après le viceroi. 

Ils sont obligés à certains temps de lui faire tenir les deniers de leur 

recette ; ils les envoient sur des mulets ; chaque mulet porte deux 

mille taels dans deux espèces de barils de bois fort longs, qui sont 

fermés avec des crampons de fer. Le pou tching sseë rend ses comptes 

au Hou pou, qui est le second des tribunaux souverains de la cour : 

c’est ce tribunal qui est chargé de tout ce qui concerne l’administration 

des finances, & qui à son tour en rend compte à l’empereur. Rien n’est 

mieux ordonné que l’imposition & la levée des tributs, si l’on en excepte 

quelques fraudes inévitables, dont les petits officiers usent à l’égard du 

peuple.  

La Chine a cela de singulier, que l’empereur est dans ses États, 

comme un grand chef de famille qui pourvoit à tous les besoins de ses 

officiers : cet usage qui n’a point varié parmi les Chinois, est assez 

conforme à ce qui se pratiquait anciennement dans la cour de nos rois, 

où il se faisait des distributions de pain, de vin, de viandes, de 

chandelles, & d’autres choses semblables, qu’on nommait livraisons, 

d’où est venu le nom de livrée, pour les gens de service qui étaient 

d’une même livrée ou d’une même distribution, c’est-à-dire, qui 

appartenaient au même maître.  

Une grande partie des deniers impériaux se consomme dans les 

provinces, par les pensions, l’entretien des pauvres, & surtout des 

vieillards & des invalides, qui sont en grand nombre, les appointements 

des mandarins, le paiement des troupes, les ouvrages publics. Le 

surplus est porté à Peking, & est employé aux dépenses ordinaires du 

palais & de la capitale où le prince réside, & où il nourrit plus de cent 

soixante mille hommes de troupes réglées, sans compter leur solde qui 

se paye en argent.  

De plus, on distribue tous les jours dans Peking à près de cinq mille 

mandarins, une certaine quantité de viande, de poisson, de sel, de 
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légumes, &c, & tous les mois du riz, des fèves, du bois, du charbon, & 

de la paille ; tout cela se livre avec la dernière exactitude.  

La même chose s’observe à l’égard de ceux qui sont appelés des 

provinces à la cour, ou que la cour envoie dans les provinces : ils sont 

servis & défrayés sur toute la route eux & leur suite : on leur fournit 

des barques, des chevaux, des voitures, & des hôtelleries entretenues 

aux dépens de l’empereur.  

Voici comme la chose se pratique ; lorsqu’un mandarin est envoyé 

de la cour, on lui donne un cang ho, c’est-à-dire, un ordre dépêché de 

la cour par le ping pou ou tribunal de la milice, scellé du sceau de ce 

tribunal, en vertu duquel les officiers des postes & des villes fournissent 

sans délai ce qui est porté dans cet ordre & pour faire foi qu’ils l’ont 

exécuté, ils y apposent leur sceau. On fournit des hommes pour tirer 

les barques, d’autres pour porter les bagages, & c’est l’officier général 

des postes qui fait peser ces bagages, & qui donne autant d’hommes 

qu’il en faut pour les porter, à raison de 50 livres chinoises par homme.  

Les troupes que l’empereur nourrit & entretient soit le long de la 

grande muraille, soit dans toutes les villes & les p.017 places murées 

montaient autrefois au nombre de sept cent soixante & dix mille 

soldats : ce nombre dans la suite a été encore augmenté, & subsiste 

toujours, car on ne fait point de réforme. Ils doivent servir de gardes, & 

faire escorte aux grands mandarins, aux gouverneurs, aux officiers & 

magistrats : ils les accompagnent même dans leurs voyages, & pendant 

la nuit ils font la garde autour de leur barque ou de leur hôtel. Ils ne 

sont qu’un jour en exercice, parce que les soldats de chaque lieu où 

arrive le mandarin, se succèdent les uns aux autres, & ils retournent à 

leur poste après leur jour de service. L’empereur nourrit pareillement 

environ cinq cent soixante-cinq mille chevaux pour monter la cavalerie, 

& pour le service des postes & des courriers, qui portent ses ordres & 

ceux des tribunaux dans les provinces.  

Les ambassadeurs des puissances étrangères sont aussi défrayés 

aux dépens de l’empereur, depuis le premier jour qu’ils entrent sur les 

terres de l’empire, jusqu’à ce qu’ils en soient sortis. Il leur fournit des 
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chevaux, des barques, & toutes les voitures nécessaires pour le 

voyage : il fait toute la dépense de leur table, & quand ils sont arrivés à 

la cour, il les loge dans un palais, ou pour marque d’amitié il leur envoie 

tous les deux jours des mets de sa table ; & quand il veut donner des 

marques particulières de son affection, il envoie de temps en temps des 

mets extraordinaires.  

Je ne parle point des autres dépenses que fait l’empereur pour tous 

les ouvrages publics, qui peuvent servir ou à l’ornement des villes, ou à 

la commodité des peuples, ni de celles que demande l’entretien de son 

palais, qui, quoique d’un goût bien différent de celui que nous avons de 

l’architecture, ne laisse pas d’avoir quelque chose d’auguste & de 

convenable à la majesté d’un si puissant prince. L’idée qu’on en a déjà 

donnée au commencement de cet ouvrage semblerait suffire ; 

cependant sans répéter ce qui a été dit, je suppléerai à ce qui y 

manque par une description plus détaillée qu’en a fait un des 

missionnaires, qui eurent honneur d’être admis en sa présence, & de le 

saluer jusque dans son appartement.  

« C’est, dit-il, un amas étonnant de bâtiments, & une longue 

suite de cours, de galeries, & de jardins, qui forment un tout 

véritablement magnifique.  

Comme la porte du midi ne s’ouvre que pour l’empereur, nous 

entrâmes par celle qui regarde l’occident, & qui conduit à une 

vaste cour, qui est au midi par rapport au palais. Cette cour a 

la figure d’une double équerre, à chaque extrémité de laquelle 

on voit un gros édifice oblong à double toit, dont l’étage d’en 

bas est percé en trois endroits en forme de porte de ville. 

Cette cour a nord sud plus de deux cents pas géométriques 

de long, & la croisée environ autant, elle est pavée de grosses 

briques posées de champ, avec des allées de pierres plates & 

larges ; avant que d’entrer dans une autre cour, il faut passer 

un canal à demi sec qui court est ouest, & qui est parallèle 

aux murs de cette seconde cour. Nous passâmes ce canal sur 

un des six ponts de marbre blanc, qui sont vers le milieu, vis-
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à-vis de cinq portes voûtées & ouvertes, sur lesquelles est un 

gros édifice avec une plate forme ou donjon à double toit, qui 

a plus de vingt pas géométriques d’épaisseur. A l’entrée & à 

la sortie du pont qui conduit à la porte du milieu, il y a deux 

grandes colonnes rondes de marbre blanc, dressées sur un 

large piédestal entouré d’une balustrade de même, avec deux 

gros lions qui ont sept à huit pieds de haut sur leur base, 

lesquels semblent avoir été faits d’un même bloc.  

Les portes conduisent vers le nord dans la seconde cour dont 

je parle, qui n’a guère que cent pas géométriques p.018 de 

longueur, & environ la moitié de largeur. A l’entrée de cette 

cour, on trouve deux autres colonnes de marbre blanc ornées 

de dragons en relief, avec deux petites ailes un peu au-

dessous d’un chapiteau plat & fort large.  

De là on passe dans une troisième deux fois plus longue que 

la seconde, & un peu plus large. On y entre par cinq portes 

semblables aux précédentes, sur lesquelles porte un gros 

édifice de même structure. Ces portes sont épaisses & 

couvertes de lames de fer, qui y sont attachées par plusieurs 

rangs de clous de cuivre, dont la tête est plus grosse que le 

poing. Tous les édifices du palais sont posés sur un socle à 

hauteur d’homme, bâti de grosses pierres de marbre d’un gris 

roussâtre, mal polies, & ornées de moulures.  

Toutes ces cours sont entourées d’édifices fort bas, & 

couverts de tuiles jaunâtres. Au fond de cette troisième cour, 

on voit un assez long édifice flanqué de deux pavillons qui 

touchent à deux ailes, lesquelles sont terminées par deux 

autres pavillons semblables aux premiers, c’est-à-dire, qui 

sont à double toit, & environnés de leurs galeries, de même 

que les ailes & le fond de cet édifice, qui est élevé sur une 

plateforme de brique avec son parapet & ses petites 

embrasures, laquelle a environ trente-cinq pieds de haut. Le 

bas de la plateforme, jusqu’à six pieds hors du rez-de-
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chaussée est bâti de marbre. Le fond est percé de trois 

ouvertures voûtées, & qui se ferment par trois portes 

semblables aux précédentes, avec cette différence, que les 

clous & les ferrures en sont dorés.  

Il y avait plusieurs gardes à cette porte, & entre autres un 

colao ou ministre d’État, qui ayant été accusé d’avoir reçu 

sous main de l’argent dans l’administration de sa charge, fut 

condamné à garder cette porte du palais, avec une compagnie 

de soldats dans laquelle on l’avait enrôlé. Ceux qui passaient 

devant lui, ne laissaient pas de le saluer & de fléchir le 

genoux, respectant encore, nonobstant l’état humiliant où il 

se trouvait, cette haute fortune dont il venait de déchoir.  

Après avoir passé ces trois cours qui n’ont rien de bien 

remarquable que leur étendue, nous entrâmes dans une 

quatrième, qui a environ quatre-vingts pas géométriques en 

carré. Cette cour est tout à fait riante ; elle est environnée de 

galeries interrompues d’espace en espace par des petits 

salons tout ouverts & plus exhaussés, vis-à-vis desquels il y a 

des escaliers avec leurs rampes de marbre blanc, qui règnent 

presque tout autour. Cette cour est coupée dans sa largeur 

par un petit canal revêtu de marbre blanc ; les bords sont 

ornés de balustrades de la même forme. On passe ce canal 

sur quatre ou cinq ponts d’une seule arcade. Ces ponts sont 

de marbre blanc, embellis de moulures & de bas reliefs. Dans 

le fond de la cour est un grand & magnifique salon fort 

propre, où l’on monte par trois grands escaliers, avec leurs 

rampes ornées des mêmes balustrades.  

Suit une cinquième cour à peu près de la même forme & de la 

même grandeur : elle a néanmoins quelque chose qui frappe 

davantage : on y voit un grand perron carré à triple étage, & 

bordé à chaque étage de balustrades de marbre blanc ; ce 

perron occupe près de la moitié de la longueur de la cour, & 

près des deux tiers de sa largeur. Il a environ dix-huit pieds 
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de haut, & est bâti sur un socle siamois de marbre plus 

grossier, qui est haut de plus de six pieds. On monte sur ce 

perron par trois escaliers : celui du milieu est le plus 

considérable. Huit gros vases ou cassolettes de bronze hautes 

d’environ sept pieds, ornent le haut du perron, au bas duquel, 

proche du maître escalier, il y a deux grosses figures de lion 

de bronze. Ce perron est vis-à-vis une grande & magnifique 

salle, où l’empereur reçoit les p.019 mémoriaux, les requêtes, 

ou placets que les mandarins des tribunaux souverains 

viennent lui présenter chaque jour, après avoir fait leurs 

prosternements accoutumés au bas de l’escalier.  

On passe ensuite deux autres cours assez peu différentes de 

cette dernière : elles ont des perrons de la même forme & de 

la même grandeur, & sont entourées d’édifices semblables, 

avec les escaliers & les balustrades qui règnent autour.  

Lorsque nous eûmes traversé la seconde de ces cours, on 

nous conduisit par une porte qui est à côté sur la droite, dans 

une autre cour longue d’environ deux cents pas : c’est une 

espèce d’hippodrome, au bout duquel on entre à main gauche 

dans une grande salle ouverte. Nous y trouvâmes des gardes, 

& nous y attendîmes quelque temps le mandarin qui devait 

venir nous prendre, pour nous introduire dans l’appartement 

de l’empereur.  

Enfin on vint nous chercher, & l’on nous fit entrer dans une 

neuvième cour un peu plus petite, mais du moins aussi 

magnifique. Au fond se voit un grand édifice de figure 

oblongue, à double toit de même que les précédents, & 

couvert pareillement de tuiles vernissées de jaune. Une 

espèce de chemin ou de levée, haute de six ou sept pieds, 

bordée de balustres de marbre blanc, & pavée de même, 

conduit à ce palais où est l’appartement de l’empereur. Il n’y 

a que lui qui puisse passer par cet endroit, ainsi que par le 

milieu des autres cours.  
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Tout brille dans ce palais, par l’éclat que donnent les 

ornements de sculpture, le vernis, les dorures, & les 

peintures. Au fond de ce grand édifice règne une espèce de 

plateforme, pavée de grands carreaux d’un très beau marbré 

jaspé, poli comme une glace, & dont les morceaux sont 

tellement unis, qu’à peine peut-on distinguer l’endroit où ils 

se joignent.  

A l’entrée de la grande salle, se trouve une porte qui conduit 

dans une grande chambre carrée, où l’empereur était assis 

sur une estrade à la manière tartare. Cette chambre était 

pavée de marbre, les poutres étaient portées par des 

colonnes de bois vernissées de rouge, & engagées de telle 

sorte dans le mur, qu’elles étaient de niveau avec la surface. 

Nous fîmes les cérémonies ordinaires, c’est-à-dire, que nous 

nous rangeâmes sur une même ligne vis-à-vis de l’empereur ; 

que nous nous mîmes à genoux à trois reprises, & qu’à 

chacune nous nous courbâmes trois fois jusqu’à terre. C’était 

une grande faveur qu’il nous faisait de recevoir en personne 

ces marques de notre respect : quand les mandarins des six 

Cours souveraines, de cinq en cinq jours, au premier jour de 

l’an, & au jour de la naissance de l’empereur, viennent faire la 

même cérémonie, ce prince n’est presque jamais présent, & 

est quelquefois bien éloigné de l’endroit du palais où ils 

rendent leurs hommages.  

Après avoir satisfait à ce devoir, nous approchâmes de sa 

personne, & nous étant mis à genoux de côté & sur une 

même ligne il s’informa de notre nom, de notre âge, de notre 

patrie, & nous entretint avec une douceur & une affabilité, 

qu’on admirerait dans tout autre prince que dans un 

empereur de la Chine.  

On ne peut nier que cette suite de cours de plein pied & sur 

une même ligne, que cet assemblage, quoique confus & 

informes, de corps de logis, de pavillons, de galeries, de 
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colonnades, de balustrades, & de degrés de marbre, que cette 

multitude de toits couverts de tuiles d’un vernis jaune si 

luisant & si beau, que quand le soleil y donne, ils paraissent 

dorés, on ne peut nier, dis-je, que tout cela ne présente à la 

vue je ne sais quoi de magnifique, qui frappe, & qui donne à 

connaître que c’est le palais d’un grand empereur.  

Si l’on y ajoute les cours, qu’on y a pratiquées sur les ailes 

pour les offices, p.020 & les écuries, les palais des princes du 

sang, ceux de l’impératrice & des femmes, les jardins, les 

étangs, les lacs, les bois où l’on nourrit toutes sortes 

d’animaux, tout cela paraîtra avoir quelque chose de singulier. 

Ce n’est pourtant là que le palais intérieur du prince, qui est 

séparé par une grande muraille du palais extérieur, lequel est 

fermé d’un mur élevé & fort épais, & qui a environ deux lieues 

de circuit. C’est comme une petite ville où logent les différents 

officiers de la cour, & un grand nombre d’ouvriers de toutes les 

sortes, qui y sont entretenus pour le service de l’empereur.  

Fort près de Peking se voit la maison de plaisance des anciens 

empereurs : elle est d’une étendue prodigieuse : car elle a bien de tour 

dix lieues communes de France ; mais elle est bien différente des 

maisons royales d’Europe. Il n’y a ni marbre, ni jets d’eau, ni murailles 

de pierre : quatre petites rivières d’une belle eau l’arrosent ; leurs bords 

sont plantés d’arbres. On y voit trois édifices fort propres & bien 

entendus. Il y a plusieurs étangs, des pâturages pour les cerfs, les 

chevreuils, les mules sauvages, & autres bêtes fauves ; des étables pour 

les troupeaux, des jardins potagers, des gazons, des vergers, & même 

quelques pièces de terre ensemencées ; en un mot tout ce que la vie 

champêtre a d’agrément s’y trouve. C’est là qu’autrefois les empereurs 

se déchargeant du poids des affaires, & quittant pour un temps cet air de 

majesté qui gêne, allaient goûter les douceurs d’une vie privée.  

Cependant ces empereurs ne sortaient que rarement de leur palais, 

& moins ils se montraient à leurs peuples, plus ils croyaient se concilier 

de respect. Les Tartares qui occupent maintenant le trône, se sont 
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humanisés, & sans trop s’écarter du génie de la nation, ils sont devenus 

beaucoup plus populaires.  

Lorsque l’empereur sort de son palais, la coutume est qu’il soit 

accompagné d’une grande partie des seigneurs de sa cour. Tout brille 

dans ce cortège, les armes, les harnois des chevaux, les banderoles, les 

parasols, les éventails, & toutes les autres marques de la dignité 

impériale. Ce sont les princes & les seigneurs qui ouvrent la marche, & 

qui sortent les premiers à cheval ; ils sont suivis des colao, ou 

principaux ministres, & des grands mandarins : ils marchent sur deux 

ailes & assez près des maisons, de sorte qu’ils laissent toute la rue 

libre. On porte après eux 24 bannières de soie jaune, qui est la livrée 

de l’empereur, brodées de dragons d’or, qui sont comme ses armoiries. 

Ces bannières sont suivies de 24 parasols de même couleur, & d’autant 

de grands éventails fort riches & fort précieux. Les gardes du corps sont 

tous vêtus de jaune, avec des espèces de casque en tête, & une sorte 

de javelot ou demie pique dorée, terminée en haut par la figure d’un 

soleil ou d’un croissant, ou de la tête de quelque animal. Douze 

estafiers vêtus des mêmes couleurs, portent sur leurs épaules la chaise 

de l’empereur qui est superbe. Il y a en divers endroits sur la route un 

grand nombre de ces estafiers, pour le relever dans la marche. Une 

troupe de musiciens, de trompettes, & de joueurs d’instruments 

accompagnent l’empereur, & font grand bruit. Enfin un grand nombre 

de pages & de valets de pieds ferment la marche.  

Mais comme les empereurs maintenant sortent plus souvent de leur 

palais, ils se délivrent volontiers de l’embarras que cause un si grand 

cortège. Quand l’empereur Cang hi visitait les provinces méridionales, il 

montait une barque neuve & faite exprès pour son voyage, accompagné 

de ses enfants, de grands seigneurs, & d’une infinité d’officiers de 

confiance ; il y avait tant de troupes sur sa route, qu’il semblait 

marcher au milieu d’une armée. Alors il allait à petites journées, 

s’arrêtant de p.021 temps en temps pour examiner par lui-même, & se 

faire rendre un compte exact de tout ; mais en retournant à Peking, sa 

barque marchait jour & nuit.  
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Je ne dis rien de ses voyages en Tartarie, lorsqu’il y allait prendre le 

divertissement de la chasse, c’est alors qu’il marchait véritablement à la 

tête d’une armée, & l’on eût dit qu’il allait à la conquête d’un empire. Je 

décris ailleurs la magnificence qui éclatait dans le train, dans les habits, 

dans les tentes & les équipages de ce prince, & de tous les Grands de sa 

suite : ainsi sans m’y arrêter à présent, je ne parlerai que de l’éclat & de 

la pompe, avec laquelle il allait offrir solennellement des sacrifices dans 

le temple du Tien. Le détail que j’en tire de la relation qu’en a fait le P. 

Magalhaens est d’autant plus sûr, que l’ordre de ces sortes de 

cérémonies, est réglé de tous les temps, & s’observe invariablement.  

Cette marche commence par 24 tambours rangés en deux files, & 

24 trompettes. Ces trompettes sont faites d’un bois fort estimé des 

Chinois, qu’ils nomment ou tong chu : elles ont plus de trois pieds de 

longueur, & environ huit pouces de diamètre à l’embouchure : elles 

sont en forme de cloches ornées de cercles d’or, & s’accordent 

parfaitement avec les tambours.  

Suivent sur la même ligne 24 hommes, armés de bâtons longs de 

sept à huit pieds, vernissés de rouge, & ornés de feuillages dorés ; puis 

cent soldats portant des hallebardes, dont le fer se termine en 

croissant, cent massiers dont les lances sont peintes d’un vernis rouge 

mêlé de fleurs, & dorées à l’extrémité, quatre cents grandes lanternes 

fort ornées & travaillées avec beaucoup d’art, quatre cents flambeaux 

faits d’un bois qui brûle longtemps, & qui répand une grande lumière ; 

deux cents lances enrichies les unes de flocons de soie de diverses 

couleurs, les autres de queues de panthères, de renards, & d’autres 

animaux ; 24 bannières sur lesquelles on a peint les signes du 

zodiaque, que les Chinois divisent en 24 parties ; cinquante-six autres 

bannières, où sont représentées les 56 constellations, auxquelles les 

Chinois réduisent toutes les étoiles : deux cents éventails, soutenus par 

de longs bâtons dorés, où sont peintes diverses figures de dragons, 

d’oiseaux, & d’autres animaux ; 24 parasols richement ornés, & un 

buffet porté par les officiers de la bouche, & garni de divers ustensiles 

d’or, comme de bassins, d’aiguières, &c.  
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Après qu’on a vu marcher tout ce cortège en bon ordre, l’empereur 

paraît à cheval superbement vêtu, avec un air grave & majestueux ; on 

soutient à ses côtés un riche parasol qui est assez grand pour donner 

de l’ombre & à lui & à son cheval ; il est environné de dix chevaux de 

main de couleur blanche, dont les selles & les brides sont enrichies d’or 

& de pierreries, de cent lanciers, & des pages de la chambre.  

Après quoi l’on voit venir dans le même ordre & à sa suite tous les 

princes du sang, les régulos, les premiers mandarins, & les seigneurs 

de la cour, tous en habits de cérémonie, cinq cents jeunes 

gentilshommes du palais richement vêtus, mille valets de pied en robes 

rouges, brodées de fleurs & d’étoiles d’or & d’argent. Immédiatement 

après trente-six hommes portent une chaise découverte, qui est suivie 

d’une autre fermée & beaucoup plus grande, laquelle est soutenue par 

six vingts porteurs ; enfin quatre grands chariots, dont deux sont 

traînés par des éléphants, & les deux autres par des chevaux couverts 

de housses en broderie ; chaque chaise & chaque chariot est suivi d’une 

compagnie de 50 hommes pour sa garde.  

Cette marche est fermée par deux mille mandarins de lettres, & par 

deux autres mille mandarins d’armes ou officiers de guerre, vêtus 

magnifiquement de leurs habits de cérémonie.  

p.022 Telle est la grandeur & la puissance du maître qui gouverne un si 

vaste empire. C’est à lui seul que tout se rapporte : il est l’âme qui donne 

le mouvement à un si grand corps, & qui en maintient toutes les parties 

dans la plus parfaite subordination, ainsi qu’on le verra dans la suite.  

 

@ 
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De la forme du gouvernement de la Chine, 
des différents tribunaux, des mandarins, 

des honneurs qu’on leur rend, 

de leur pouvoir & de leurs fonctions.  

@ 

Le gouvernement politique de la Chine roule tout entier sur les 

devoirs des pères à l’égard de leurs enfants, & des enfants envers leurs 

pères. L’empereur est appelé le père de tout l’empire, le viceroi est le 

père de la province qui lui est soumise, & le mandarin est de même le 

père de la ville qu’il gouverne. C’est sur ce principe général qui est très 

simple, qu’est fondé ce grand respect & cette prompte obéissance, que 

les Chinois rendent aux officiers, qui aident l’empereur à soutenir le 

poids du gouvernement.  

On ne peut s’empêcher d’être surpris lorsqu’on voit qu’un peuple 

infini, naturellement inquiet, intéressé jusqu’à l’excès, & toujours en 

mouvement pour s’enrichir, est néanmoins gouverné & retenu dans les 

règles du devoir par un petit nombre de mandarins, qui sont à la tête 

de chaque province. Tant il est vrai que l’ombre seule de l’autorité 

impériale qui paraît dans leurs personnes, a tout pouvoir sur l’esprit de 

ces peuples.  

Dès les premiers temps de la monarchie, les mandarins ont été 

partagés en neuf ordres différents : la subordination de ces ordres est 

si grande & si parfaite, que rien ne se peut comparer au respect & à la 

soumission, que les mandarins d’un ordre inférieur ont pour ceux qui 

sont d’un ordre supérieur.  

Le premier ordre des mandarins est celui des colao ou ministres 

d’État, des premiers présidents des Cours souveraines, & autres 

premiers officiers de la milice ; c’est le plus haut degré auquel les gens 

de lettres puissent parvenir, à moins que pour des services importants 

rendus à l’empire, l’empereur ne jugeât à propos de leur donner des 

titres encore plus honorables, comme ceux de comtes, de ducs, &c.  
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Le nombre des colao n’est pas fixé, mais il dépend de la volonté du 

prince, qui les choisit comme il veut, & qui les tire des autres tribunaux. 

Cependant ils ne sont guère que cinq ou six. Il y en a un d’ordinaire 

parmi eux qui est plus distingué que les autres, & qu’on nomme cheou 

siang : c’est lui qui est le chef du Conseil, & qui a surtout la confiance 

de l’empereur.  

Le tribunal de ces colao se tient dans le palais, à main gauche de la 

salle impériale, qui est le côté le plus honorable. C’est dans cette salle que 

l’empereur donne audience quand il paraît en public, & qu’il reçoit les 

respects & les hommages que les mandarins viennent lui rendre. Comme 

il a dans son palais plusieurs autres salles magnifiques & superbement 

ornées, on attribue une de ces salles à chacun d’eux, pour examiner les 

différentes affaires qui lui sont adressées en particulier ; & on lui donne le 

nom de cette salle, comme un titre d’honneur qu’on ajoute à son nom 

ordinaire, par exemple, un tel, colao, suprême salle du milieu.  

Ce tribunal qu’on nomme nui yüen, c’est-à-dire, la cour du dedans, 

parce qu’il est au dedans du palais, est composé de trois ordres de 

mandarins. Les premiers sont à proprement parler les ministres d’État ; 

ce sont eux qui voient & p.023 qui examinent presque toutes les requêtes 

que les tribunaux souverains doivent présenter à l’empereur, soit pour 

les affaires d’État, & qui concernent la guerre ou la paix, soit pour les 

affaires civiles ou criminelles. Ils lisent ces requêtes, & après les avoir 

lues, ils permettent qu’on les donne à l’empereur, à moins qu’ils ne 

trouvassent quelque obstacle, dont ils avertiraient Sa Majesté, qui 

reçoit ou qui rejette leurs avis, comme il lui plaît, se réservant 

quelquefois à lui seul la connaissance des affaires, & l’examen des 

mémoires qu’on lui a présentés.  

Les mandarins qui composent le second ordre de ce tribunal, sont 

comme les assesseurs des premiers : c’est de leur corps que se tirent 

les vicerois des provinces, & les présidents des autres tribunaux ; on 

leur donne le titre de ta hio se, c’est-à-dire, lettrés, ou magistrats d’une 

capacité reconnue, & on les prend dans le second ou le troisième ordre 

des mandarins.  
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Les mandarins du troisième ordre s’appellent tchong chu co, c’est-à-

dire école des mandarins. Ils sont les secrétaires de l’empereur, & ont 

soin de faire écrire toutes les affaires dont on délibère dans le tribunal ; 

on les prend dans le quatrième, le cinquième, ou le sixième ordre des 

mandarins.  

Ce sont là les officiers qui composent le Conseil de l’empereur, & c’est 

à ce tribunal que s’examinent & se décident la plupart des grandes 

affaires, à moins que l’empereur ne fasse assembler le Grand Conseil pour 

en décider. Ce Grand Conseil est composé de tous les ministres d’État, des 

premiers présidents & assesseurs des six Cours souveraines, & de ceux de 

trois autres tribunaux considérables. Car outre ce Conseil du dedans, il y a 

dans Peking six Cours souveraines qu’on appelle Leou pou, dont le pouvoir 

& l’autorité s’étendent sur toutes les provinces de l’empire. De tout temps 

il y a eu dans chacune un président, qui est d’ordinaire mandarin du 

premier ordre, & deux assesseurs qui sont du second ordre ; sans 

compter les tribunaux subalternes, au nombre de quarante-quatre, qui 

ont chacun un président, & au moins douze conseillers.  

C’est ainsi que ces tribunaux ont été composés sous les empereurs 

chinois, mais depuis que les Tartares se sont rendus maîtres de la 

Chine, on a doublé les officiers, tant dans les Cours supérieures que 

dans les subalternes, & l’on y a mis autant de Tartares que de Chinois. 

Trait de politique dans le conquérant, qui a trouvé le moyen de faire 

entrer les Tartares dans l’administration de l’État, sans mécontenter les 

Chinois qui auraient eu lieu de se plaindre, si on les eût exclu des 

charges de l’empire.  

La fonction de la première de ces Cours souveraines qui s’appelle Lij 

pou, est de fournir de mandarins toutes les provinces de l’empire, de 

veiller sur leur conduite, d’examiner leurs bonnes ou mauvaises 

qualités, d’en rendre compte à l’empereur, afin qu’il récompense la 

vertu & le mérite des uns, en les élevant à de plus grands emplois, & 

qu’il punisse les autres en les dégradant lorsque par quelque endroit, ils 

se sont rendus indignes du poste où on les avait placés : ce sont à 

proprement parler des inquisiteurs d’État.  
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Cette Cour a quatre tribunaux subalternes. Le premier qui a soin de 

choisir ceux qui par leur science & leurs autres qualités méritent de 

posséder des charges dans l’empire. Le second qui examine la bonne 

ou la mauvaise conduite des mandarins. Le troisième qui doit sceller 

tous les actes juridiques, donner aux différents mandarins les sceaux 

convenables à leurs dignités & à leurs emplois, & examiner si les 

sceaux des dépêches qu’on envoie à la cour sont véritables ou 

supposés. Enfin le quatrième qui est chargé d’examiner le mérite des 

Grands de l’empire, c’est-à-dire, des princes du sang impérial, des p.024 

régulos, de ceux qu’on a honoré de titres à peu près semblables à ceux 

de nos ducs, de nos marquis, & de nos comtes, & généralement de 

toutes les personnes d’un rang & d’une qualité distinguée.  

La seconde Cour souveraine, appelée Hou pou, c’est-à-dire, grand 

trésorier du roi, a la surintendance des finances, & a le soin du 

domaine, des trésors, de la dépense, & des revenus de l’empereur ; elle 

expédie les ordres pour les appointements & les pensions ; elle ordonne 

les livraisons de riz, de pièces de soie, & d’argent qui se distribuent aux 

grands seigneurs & à tous les mandarins de l’empire ; elle tient un rôle 

exact de toutes les familles, de tous les droits qui doivent se payer, des 

douanes, & des magasins publics. Pour l’aider dans ce prodigieux détail, 

elle a quatorze tribunaux subalternes pour les affaires des quatorze 

provinces dont est composé l’empire, car la province de Pe tche li étant 

la province de la cour, & par conséquent supérieure aux autres jouit en 

beaucoup de choses des prérogatives de la cour & de la maison de 

l’empereur. La province de Kiang nan, dont Nan king est capitale, avait 

autrefois les mêmes privilèges, à cause de la résidence qu’y faisaient 

les empereurs : mais elle a été réduite en province comme les autres 

par les Tartares, qui ont changé le nom de Nan king, en celui de Kiang 

nan.  

Li pou est le nom de la troisième Cour souveraine, c’est-à-dire, 

tribunal des rits. Quoique le nom de cette Cour paraisse le même que 

celui de la première Cour, dont nous venons de parler, il y a cependant 

une grande différence dans la langue chinoise, & c’est la prononciation 
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qui le détermine. Lij signifie mandarin, & pou tribunal, c’est ce qui 

exprime le tribunal des mandarins : au lieu qu’ici li signifie rit, & joint 

avec pou exprime le tribunal des rits. C’est à cette cour qu’il appartient 

de veiller sur l'observation des rits & des cérémonies, sur les sciences & 

les arts ; c’est elle qui a soin de la musique impériale, qui examine ceux 

qui aspirent aux degrés, & qui permet qu’on les admette aux examens ; 

c’est elle qui donne son avis sur les titres d’honneur, & sur les 

distinctions dont l’empereur veut gratifier ceux qui le méritent. De plus 

elle a soin des temples & des sacrifices que l’empereur a coutume 

d’offrir ; ce soin s’étend aux festins que le prince donne à ses sujets ou 

aux étrangers : c’est à elle à recevoir, à régaler, à congédier les 

ambassadeurs ; elle a la direction des arts libéraux, & enfin des trois 

lois ou religions qui ont cours, ou qui sont tolérées dans l’empire, 

savoir, des lettrés, des tao ssëe, & des disciples de Fo. Enfin c’est 

comme une espèce de tribunal ecclésiastique, devant lequel les 

prédicateurs de l’Évangile ont été obligés de comparaître dans le temps 

des persécutions.  

Quatre tribunaux subalternes aident cette cour dans ses fonctions. 

Le premier a soin de délibérer sur les affaires les plus importantes, 

comme lorsqu’il s’agit d’expédier les brevets pour les plus grandes 

charges de l’empire, telles que sont celles des tsong tou ou des 

vicerois. Le second a soin des sacrifices que fait l’empereur, des 

temples, des mathématiques, & des religions approuvées ou tolérées. 

Le troisième est chargé de recevoir ceux qui sont envoyés à la cour. Le 

quatrième a la direction de la table de l’empereur, & des festins que 

donne Sa Majesté, soit aux Grands de l’empire, soit aux ambassadeurs.  

La quatrième Cour souveraine se nomme Ping pou, c’est-à-dire, le 

tribunal des armes. La milice de tout l’empire est de son ressort. C’est 

de ce tribunal que dépendent les officiers de guerre généraux & 

particuliers ; c’est lui qui les examine en leur faisant faire l’exercice, qui 

entretient les forteresses, qui remplit les arsenaux & les magasins p.025 

d’armes offensives & défensives, & de munitions de guerre & de 

bouche, qui fait fabriquer toutes sortes d’armes, & qui a soin 
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généralement de tout ce qui est nécessaire pour la défense & la sûreté 

de l’empire.  

Elle a quatre tribunaux inférieurs. Le premier dispose de toutes les 

charges militaires, & veille à ce que les troupes soient bien disciplinées. 

Le second distribue les officiers & les soldats dans les divers postes, 

pour y maintenir la tranquillité, & a soin de purger les villes & les 

grands chemins de voleurs. Le troisième a la surintendance de tous les 

chevaux de l’empire, des postes, des relais, des hôtelleries impériales, 

& des barques destinées à porter les vivres & les autres provisions aux 

soldats. Le quatrième a soin de faire fabriquer toutes sortes d’armes, & 

à en remplir les arsenaux.  

On a donné le nom de Hing pou à la cinquième Cour souveraine. Elle 

est comme la tournelle ou la chambre criminelle de l’empire. Il lui 

appartient d’examiner ceux qui sont coupables de quelque crime, de les 

juger, & de les punir d’une manière conforme à ce que les lois ont 

sagement établi. Elle a quatorze tribunaux subalternes, selon le nombre 

des quatorze provinces de l’empire.  

La sixième & dernière Cour souveraine appelée Cong pou, c’est-à-

dire, tribunal des ouvrages publics, a soin d’entretenir les palais, tant 

de l’empereur, que des tribunaux, des princes du sang, & des vicerois, 

les sépulcres des empereurs, les temples, &c. Elle a l’intendance des 

tours, des arcs de triomphes, des ponts, des chaussées, des digues, 

des rivières, & des lacs, & de tous les ouvrages nécessaires pour les 

rendre navigables, des rues, des grands chemins, des barques, & de 

tous les bâtiments nécessaires pour la navigation.  

Cette Cour a pareillement quatre tribunaux subalternes. Le premier 

dresse les plans & les dessins des ouvrages publics. Le second a la 

direction de tous les ateliers, qui sont dans toutes les villes du 

royaume. Le troisième a soin d’entretenir les canaux, les ponts, les 

chaussées, les chemins, &c. & de rendre les rivières navigables. Le 

quatrième a soin des maisons royales, des jardins, & des vergers : il les 

fait cultiver & en perçoit les revenus.  
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Chacun de ces tribunaux inférieurs, a son palais particulier avec ses 

salles, & est composé de deux présidents, & de 24 conseillers, partie 

tartares, & partie chinois. On ne parle point d’une infinité de petits officiers 

qui sont attachés à chaque tribunal, tels que sont les écrivains, les 

greffiers, les huissiers, les courriers, les prévôts, les sergents, & le reste.  

Comme il serait à craindre que des corps en qui réside tant de 

puissance, ne vinssent à affaiblir peu à peu l’autorité impériale, les lois 

ont prévenu cet inconvénient en deux manières.  

Premièrement, il n’y a aucun de ces tribunaux qui ait un pouvoir 

absolu dans les affaires qui sont de son ressort, & qui n’ait besoin pour 

l’exécution de ses jugements, du secours d’un autre tribunal, & 

quelquefois de tous ensemble. Par exemple, toutes les troupes sont 

soumises au quatrième tribunal souverain, qui est celui de la guerre ; 

mais le paiement des troupes, est du ressort du deuxième ; les 

barques, les chariots, les tentes, les armes, &c. dépendent du sixième. 

Ainsi nulle entreprise militaire ne peut s’exécuter sans le concert de ces 

différents tribunaux. Il en est de même de toutes les affaires 

importantes de l’État.  

Secondement, rien n’est plus capable de tenir en bride la puissance 

des magistrats, dont les tribunaux suprêmes sont composés, que la 

précaution qu’on a prise de nommer un officier, qui veille à ce qui se 

passe dans chaque tribunal. p.026 Son office est d’assister à toutes les 

assemblées, d’en revoir tous les actes qui lui sont communiqués : il ne 

peut rien décider par lui-même, il est simple inspecteur pour observer 

toutes choses, & en rendre compte à la cour : sa charge l’oblige 

d’informer secrètement l’empereur, des fautes que les mandarins 

commettent, non seulement dans l’administration publique des affaires 

de l’État, mais encore dans leur conduite particulière : rien n’échappe à 

leur vigilance, ils n’épargnent pas même la personne de l’empereur, 

lorsqu’il est répréhensible ; & afin qu’on ne puisse les gagner en leur 

faisant espérer une fortune plus grande, ni les intimider par des 

menaces, on les retient constamment dans leur emploi & on ne les en 

tire que pour les élever à une charge plus considérable.  
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Ces sortes d’inspecteurs ou de censeurs publics, qu’on appelle co 

tao, se font extrêmement redouter, & il y a des traits étonnants de leur 

hardiesse & de leur fermeté. On en a vu accuser des princes, des 

grands seigneurs, des vicerois tartares, quoiqu’ils fussent sous la 

protection de l’empereur ; il est même assez ordinaire, que soit par 

entêtement, soit par vanité, ils aiment mieux tomber dans la disgrâce 

du prince, & même être mis à mort, que de se désister de leurs 

poursuites, quand ils croient qu’elles sont conformes à l’équité, & aux 

règles d’un sage gouvernement.  

L’un d’eux ayant accusé au feu empereur Cang hi, quatre colao & 

quatre grands officiers, & les ayant convaincus de s’être laissés 

corrompre par argent, pour la nomination des charges, ils furent cassés 

sur-le-champ, & réduits à la condition de gardes, qui sont de petits 

officiers du menu peuple ; ainsi l’on peut bien dire des officiers de cette 

cour, ce qu’un courtisan de Perse disait de ceux de son prince : 

— Ils sont entre les mains du roi mon maître comme des 

jetons, qui ne valent que ce qu’il veut les faire valoir.  

Lorsque l’empereur renvoie selon la coutume les requêtes de ces 

censeurs aux tribunaux pour en délibérer, il est rare que les mandarins 

donnent le tort aux censeurs, par la crainte où ils sont d’être accusés 

eux-mêmes. C’est ce qui donne à ces officiers un grand crédit dans 

l’empire ; mais aussi c’est ce qui tient tout dans le devoir, & dans la 

subordination si nécessaire pour maintenir l’autorité impériale.  

Cependant quelque déférence qu’aient tous les mandarins, non 

seulement pour les ordres, mais pour les moindres inclinations de 

l’empereur, ils ne laissent pas dans l’occasion de faire paraître 

beaucoup de fermeté. Lorsque l’empereur interroge les tribunaux, & 

qu’ils répondent selon les lois, on ne peut ni les blâmer, ni leur faire 

aucun reproche ; au lieu que s’ils répondent d’une autre manière, les 

censeurs de l’empire ont droit de les accuser, & l’empereur de les faire 

punir, pour n’avoir pas suivi les lois.  

Il y a encore à Peking un autre tribunal, uniquement établi pour y 
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traiter les affaires des princes ; on ne veut pas qu’ils soient confondus 

avec le commun du peuple. Les présidents & les officiers de ce tribunal 

sont des princes titrés ; on choisit les officiers subalternes parmi les 

mandarins ordinaires ; c’est à ceux-ci de dresser les actes de 

procédure, & de faire les autres écritures nécessaires. C’est aussi dans 

les registres de ce tribunal, qu’on inscrit tous les enfants de la famille 

impériale à mesure qu’ils naissent, qu’on marque les titres & les 

dignités dont on les honore, qu’on les juge, & qu’on les punit s’ils le 

méritent. Les régulos, outre leurs femmes légitimes, en ont 

ordinairement trois autres, auxquelles l’empereur donne des titres, & 

dont les noms s’inscrivent dans ce tribunal. Les enfants qui en naissent, 

ont rang après les enfants légitimes, & sont plus p.027 considérés que 

ceux qui naissent de simples concubines, que les princes peuvent avoir 

en aussi grand nombre qu’ils le souhaitent.  

Je n’entrerai point dans un plus grand détail des divers tribunaux 

établis dans la ville impériale, il suffit d’avoir parlé un peu au long des 

six principaux auxquels ils sont subordonnés ; mais je n’en puis 

omettre un qui est singulier en son genre, & qui fait connaître le cas 

qu’on fait à la Chine des gens de lettres.  

Tous les trois ans tout ce qu’il y a de kiu gin, c’est-à-dire de 

licenciés dans l’empire, se rendent à Peking pour parvenir au degré de 

docteur ; on les examine rigoureusement durant 13 jours, & il n’y en a 

qu’environ trois cents qui soient élevés à ce degré. On choisit parmi ces 

nouveaux docteurs, ceux qui ont fait paraître le plus d’esprit & de 

capacité, pour composer le tribunal dont je parle, & qui se nomme Han 

lin yuen ; c’est une espèce d’académie, qui ne compte parmi les 

membres, que les plus savants & les plus beaux génies de l’empire.  

Ce sont ces docteurs qui ont l’intendance de l’éducation du prince 

héritier, & qui doivent lui enseigner la vertu, les sciences, les règles de 

la civilité, & le grand art de bien gouverner. Ils sont chargés d’écrire les 

évènements considérables qui méritent d’être transmis aux races 

futures & l’histoire générale de l’empire. Leur profession est de 

continuellement étudier & de faire des livres utiles. Ce sont proprement 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

51 

les gens de lettres de l’empereur ; il s’entretient avec eux des sciences, 

& c’est souvent de leur corps qu’il choisit des colao, & les présidents 

des tribunaux suprêmes. Les membres de ce tribunal sont dans une 

grande estime & en même temps fort craints & fort respectés.  

C’est l’empereur qui nomme pareillement les mandarins, auxquels il 

donne toute autorité dans les provinces. Elles sont gouvernées par 

deux officiers généraux, dont dépendent tous les autres : l’un qui 

s’appelle fou yuen ; c’est ce que nous nommons en Europe viceroi ou 

gouverneur de province ; un autre, dont la juridiction est bien plus 

étendue, puisque deux & quelquefois trois provinces lui sont soumises. 

Celui-ci se nomme tsong tou.  

L’un & l’autre sont à la tête d’un tribunal suprême de la province, où 

toutes les affaires importantes, soit civiles, soit criminelles, se 

décident ; c’est à eux que l’empereur envoie immédiatement ses 

ordres, & ils ont soin de les signifier aussitôt dans toutes les villes de 

leur ressort.  

Quelque grande que soit l’autorité du tsong tou, elle ne diminue en 

rien celle des vicerois particuliers : tout y est réglé de telle sorte, qu’il 

n’y a jamais parmi eux aucun conflit de juridiction. Ce tribunal suprême 

de chaque province a dans son département plusieurs autres tribunaux, 

qui lui sont subordonnés, & un certain nombre de mandarins inférieurs, 

qui aident le viceroi à expédier les affaires.  

Dans toutes les villes capitales des provinces, on a établi deux 

tribunaux, l’un pour les affaires civiles, & l’autre pour les affaires 

criminelles : le premier s’appelle pou tching ssée ; il a un président & 

deux assesseurs : ils sont tous trois mandarins du second ordre. Le 

président l’est du premier degré, & les assesseurs du second degré ; Le 

tribunal criminel, qu’on nomme ngan tcha ssée, a un président du 

troisième ordre, & au lieu d’assesseurs il a deux classes de mandarins, 

qu’on appelle ta oli.  

Ces mandarins sont les visiteurs des différents districts qui 

partagent chaque province, & ils y ont leurs tribunaux. Leur charge est 
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d’en rendre compte à l’empereur, surtout quand dans la province il n’y 

a point de visiteur envoyé de la cour.  

Les uns appelés y tchuen tao ont soin p.028 de l’entretien des postes, 

des hôtelleries royales, & des barques de leur département, qui 

appartiennent à l’empereur. D’autres qu’on nomme ping pi tao, ont 

inspection sur les troupes. D’autres veillent à la réparation des grands 

chemins, on les nomme tun tien tao : il y en a qui ont soin des rivières, 

& qu’on appelle ho tao ; & d’autres, dont l’emploi est de visiter les côtes 

de la mer, ils s’appellent hai tao. Ils ont tout pouvoir de faire châtier les 

criminels, & ils sont comme les substituts des six tribunaux suprêmes 

de la cour.  

Pour ce qui est des villes particulières, comme elles sont de trois 

ordres différents, elles ont aussi leurs gouverneurs, & plusieurs 

mandarins qui rendent la justice.  

Le mandarin des villes du premier ordre s’appelle tchi fou. Il est 

mandarin du quatrième ordre ; ses trois assesseurs sont mandarins du 

sixième & du septième ordre : il a encore sous lui un certain nombre de 

mandarins inférieurs, qui se multiplient à proportion de l’étendue de 

son territoire, & du nombre des villes qui sont de sa dépendance.  

Le mandarin des villes du second ordre se nomme tchi tcheou, il est 

du second degré du cinquième ordre : ses deux assesseurs sont du 

second degré du sixième & du septième ordre.  

Enfin toutes les autres villes de l’empire ont un tribunal, dont le 

président s’appelle tchi hien. C’est un mandarin du septième ordre qui a 

deux assesseurs, l’un du huitième, & l’autre du neuvième ordre.  

Outre ces tribunaux qui sont communs à toutes les provinces, il y en 

a encore d’autres, qui sont propres de certains lieux, ou qui ont des 

fonctions particulières, tels que sont, par exemple, les mandarins du sel 

qui ont soin de le faire distribuer dans toutes les provinces par des 

personnes sûres, & d’empêcher que des marchands particuliers n’en 

débitent, & ne fassent tort aux droits du prince. Le président de ce 

tribunal s’appelle yen fa tao ; le mandarin général du tribunal du rit, 
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qu’on nomme leang tao ; un autre mandarin général, lequel préside 

aux examens des étudiants de la province, & de tous ceux qui aspirent 

aux degrés de littérature, qui se nomme hio tao : & plusieurs autres qui 

ont des offices particuliers, & dont le détail serait trop long.  

Le nombre de ces mandarins de lettres répandus dans tout l’empire, 

monte à plus de treize mille six cents : on en imprime quatre fois 

l’année un catalogue exact, où l’on marque leur nom, leurs titres, leur 

pays, & le temps auquel ils ont été gradués. Je parlerai ailleurs des 

mandarins d’armes ou officiers de guerre.  

Les gouverneurs des villes, qui sont des mandarins inférieurs, ne 

règlent pas ordinairement par eux-mêmes les affaires importantes ; 

mais ils sont obligés d’en faire leur rapport aux mandarins supérieurs, 

c’est-à-dire, au pou tching ssée que les Européens appellent le trésorier 

général de la province, & au fou yüen, à qui nous donnons le nom de 

viceroi.  

Ces deux grands mandarins ne reconnaissent au-dessus d’eux que 

les tribunaux de Peking. Pour ce qui est du tsong tou, qui est au-dessus 

des vicerois, & qui a le gouvernement de deux ou trois provinces, il est 

dépendant des mêmes tribunaux ; mais sa charge est si considérable, 

qu’on ne peut l’élever qu’en le faisant ministre d’État, ou président 

d’une des Cours souveraines.  

Tous les mandarins sont infiniment jaloux des marques de leur 

dignité, qui les distinguent non seulement du commun du peuple, mais 

encore des autres lettrés, & de tous ceux qui sont d’un rang inférieur.  

Cette marque consiste dans une pièce d’étoffe carrée qu’ils portent 

sur la poitrine ; elle est richement travaillée, & au milieu se voit la 

devise propre de leurs emplois : aux uns c’est un dragon à quatre p.029 

ongles, aux autres un aigle, ou un soleil, & ainsi du reste. Pour ce qui 

est des mandarins d’armes, ils portent des panthères, des tigres, des 

lions, &c.  

Il y a pareillement de la distinction affectée aux ceintures qu’ils 

portent : autrefois avant que les Chinois eussent pris l’habit tartare, 
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elles étaient divisées en petits carreaux, & s’attachaient par devant 

avec de grandes agrafes faites de cornes de buffle de rhinocéros, 

d’ivoire, d’écailles de tortue, de bois d’aigle, d’argent, d’or, & de 

pierreries : cette matière des agrafes était différente selon la diversité 

des emplois : il n’y avait que les colao qui pussent porter celle qui est 

de pierres précieuses, & c’est l’empereur qui la leur donnait, lorsqu’il les 

mettait en possession de leur charge. Maintenant c’est la ceinture de 

soie qui est toujours en usage.  

Il y a une dépendance absolue entre ces diverses puissances qui 

gouvernent l’État. Le plus petit des mandarins a tout pouvoir dans 

l’étendue de son gouvernement, mais il relève d’autres mandarins, dont 

le pouvoir est plus grand ; ceux-ci dépendent des officiers généraux de 

chaque province ; ces derniers, des tribunaux de la ville impériale ; & 

les présidents des Cours souveraines, devant qui tremblent tous les 

mandarins, tremblent eux-mêmes devant l’empereur, en qui réside la 

souveraine puissance.  

Voici comment se distribuent les charges des mandarins, c’est-à-

dire, des officiers : quand des trois degrés de littérature, on en a passé 

au moins deux, on est en état de posséder des charges ; les noms de 

ces trois sortes de savants, c’est-à-dire, des sieou tsai ou bacheliers, 

des kiu gin ou licenciés & des tsing ssée ou docteurs, s’écrivent dans les 

registres du tribunal, appelé Lji pou, qui distribue les officiers 

chacun dans son rang & selon son mérite.  

Lorsque leur temps est venu, & qu’il vaque des charges, ils se 

rendent à la cour : on ne les élève ordinairement, même les tsing ssée, 

qu’aux charges de gouverneurs de villes du second & du troisième 

ordre. Supposé que quatre de ces charges viennent à vaquer, on 

commence par en informer l’empereur ; & on appelle les quatre lettrés 

qui sont les premiers sur la liste ; puis dans une boîte élevée, où l’on ne 

peut atteindre qu’à peine avec la main, on met quatre bulletins, où sont 

écrits les noms des quatre gouvernements, ensuite chacun tire en son 

rang, & est fait gouverneur de la ville dont le nom lui est échu.  

Outre les examens ordinaires, on en fait encore un autre, pour 
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s’assurer de quelle sorte de gouvernement un lettré est capable ; & l’on 

dit que quand on a des amis, ou de l’argent à donner, les Chinois ne 

manquent pas de diverses adresses, pour faire tomber les meilleurs 

gouvernements, à ceux qu’ils ont dessein de favoriser.  

La facilité avec laquelle un seul mandarin, un tchi fou par exemple, 

gouverne un si grand peuple, est admirable. Qu’il publie ses ordres sur 

un simple carré de papier, scellé de son sceau, & affiché aux carrefours 

des villes & des villages, il est aussitôt obéi. Une si prompte obéissance 

a pour base cette profonde vénération, & cette soumission sans réserve 

à l’égard des parents dans laquelle les Chinois sont élevés dès leur 

enfance : elle vient aussi du respect que ce mandarin s’attire, par la 

manière dont il conduit un peuple accoutumé à le regarder comme 

l’empereur, dont il représente la personne. Le peuple ne lui parle qu’à 

genoux lorsqu’il rend la justice dans son tribunal. Il ne paraît jamais en 

public qu’avec un grand appareil, & son train est majestueux. Il est 

superbement vêtu, son visage est grave & sévère ; quatre hommes le 

portent assis sur une chaise fort propre, découverte & dorée si c’est en 

été, & fermée d’un tour de soie si c’est en hiver : il est précédé de tous 

les gens p.030 de son tribunal, dont les bonnets & les habits sont d’une 

forme extraordinaire.  

Ces officiers marchent en ordre des deux côtés de la rue ; les uns 

tiennent devant lui un parasol de soie, les autres frappent de temps en 

temps sur un bassin de cuivre, & d’espace en espace ils avertissent à 

haute voix le peuple, de se tenir en respect à son passage. Quelques-

uns portent de grands fouets, d’autres traînent de longs bâtons, ou des 

chaînes de fer ; le fracas de tous ces instruments fait trembler un 

peuple naturellement timide, & qui sait qu’il n’échapperait pas aux 

châtiments que lui ferait souffrir le mandarin, s’il contrevenait 

publiquement à ses ordres.  

Ainsi dès qu’il paraît, tout le peuple, qui est dans les rues, lui 

témoigne son respect, non pas en le saluant, de quelque manière que 

ce soit, ce serait une familiarité punissable ; mais en se retirant à 

l’écart, se tenant debout, les pieds joints l’un auprès de l’autre, les 
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bras pendants & serrés le long des côtes ; & il demeure dans cette 

posture la plus respectueuse, jusqu’à ce que le mandarin soit passé.  

 

Cortège d’un viceroi toutes les fois qu’il sort de son palais 

Si un mandarin du cinquième ordre, tel que le tchi fou, marche avec 

cette pompe, on peut juger quelle est la magnificence de la marche du 

tsong tou, ou du viceroi. Il a toujours pour le moins une centaine 

d’hommes qui l’accompagnent, & cette longue suite qui n’a rien 

d’embarrassant, parce que chacun sait son poste, occupe quelquefois 

toute une rue. C’est au milieu de ce cortège qu’il paraît revêtu de ses 

habits de cérémonie, & élevé sur une chaise fort grande & bien dorée, 

que huit hommes portent sur leurs épaules.  
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D’abord paraissent deux timbaliers, qui frappent sur des bassins de 

cuivre pour avertir de la marche : viennent ensuite huit porte-

enseignes de bois vernissé, où sont écrits en gros caractères les titres 

d’honneur du viceroi ; quatorze drapeaux où l’on voit les symboles 

propres de sa charge, tels que sont le dragon, le tigre, le phénix, la 

tortue volante, & d’autres animaux ailés ; six officiers qui portent une 

planche, faite en forme de pelle fort large, élevée, & suspendue, où l’on 

lit en gros caractères d’or les qualités particulières de ce mandarin. 

Deux autres portent, l’un un parasol de soie jaune à triple étage, & 

l’autre l’étui où se conserve ce parasol ; deux archers à cheval qui sont 

à la tête des premiers gardes : des gardes armés de faux redressées & 

ornées de flocons de soie à quatre étages ; deux autres files de gens 

armés, les uns de masses à long manche, les autres de masses en 

forme de poignet au serpent de fer, & d’autres armés de grands 

marteaux, & de longues haches en croissant ; de nouveaux gardes 

portant les uns des haches d’armes au tranchant redressé, & les autres 

armés de faux droites comme les premières ; quelques soldats portant 

ou des hallebardes à triple pointe, ou des flèches, ou des haches ; deux 

porteurs chargés d’une espèce de coffre très propre, dans lequel est 

enfermé le sceau de sa dignité. Deux nouveaux timbaliers qui 

avertissent que le mandarin approche ; deux officiers armés de cannes 

pour tenir le monde en respect, qui sont couverts d’un feutre ombragé 

de deux plumes d’oie. On voit ensuite deux porte-masses à dragons de 

grosse sculpture dorés, & un grand nombre d’officiers de justice, les 

uns armés de fouets ou de bâtons plats pour donner la bastonnade, les 

autres armés de chaînes, de fouets, de coutelas, & d’écharpes de soie. 

Deux guidons, & un capitaine commandant cette escouade : tout cet 

appareil précède le viceroi porté dans sa chaise, & environné de ses 

pages & de ses valets de pied, ayant près de sa personne un officier qui 

porte un grand éventail en forme d’écran. Il est suivi de plusieurs 

gardes, dont les uns sont armés de masses polyèdres, & p.031 les autres 

de sabres à long manche ; après quoi viennent plusieurs enseignes & 

cornettes, avec un grand nombre de domestiques à cheval, qui portent 

chacun ce qui est à l’usage du mandarin, comme un second bonnet 
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renfermé dans son étui, en cas que le temps l’oblige d’en changer, &c.  

Quand il marche pendant la nuit, on porte, non pas des flambeaux 

comme en Europe, mais plusieurs grosses lanternes très propres, sur 

lesquelles on a écrit en lettres cubitales, les titres & les qualités du 

mandarin, avec l’ordre de son mandarinat, pour imprimer à chacun le 

respect qui lui est dû, & afin que les passants s’arrêtent, & que ceux qui 

sont assis se lèvent respectueusement.  

C’est le gouverneur de chaque hien ou de chaque tcheou, qui est 

chargé d’administrer la justice, de recevoir le tribut que chaque famille 

doit à l’empereur, de visiter en personne les corps de ceux qui ont été 

tués dans quelques démêlés, ou que le désespoir a porté à se donner la 

mort.  

Deux fois le mois il doit donner audience à tous les chefs de 

quartier, & s’informer exactement de tout ce qui se passe dans son 

ressort : c’est à lui de distribuer les passeports aux barques & aux 

vaisseaux, d’écouter les plaintes & les accusations, qui sont presque 

continuelles parmi un grand peuple : tous les procès viennent à son 

tribunal, il fait punir à grands coups de bâtons celui des plaideurs qu’il 

juge coupable : enfin c’est lui qui condamne à mort les criminels ; mais 

sa sentence, de même que celle des autres mandarins qui sont au-

dessus de lui, ne peut être exécutée, qu’elle ne soit ratifiée par 

l’empereur. Les causes de peu d’importance se jugent en premier 

ressort par les trois mandarins subalternes, dont les charges 

ressemblent à celles de lieutenants particuliers de nos présidiaux.  

Quelque redoutable que soit l’autorité de ces mandarins, ils ne 

peuvent guère se maintenir dans leurs emplois, qu’en se faisant la 

réputation d’être les pères du peuple, & de n’avoir d’autre attention que 

celle de procurer leur bonheur.  

Aussi c’est à rendre le peuple heureux, qu’un bon mandarin doit 

mettre toute sa gloire. Tel d’entre eux a fait venir de son pays plusieurs 

ouvriers, pour apprendre à élever des vers à soie, & à faire des étoffes 

dans tout son district, & par ce moyen là a enrichi sa ville, & s’est attiré 
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les plus grands éloges.  

On en a vu un autre qui dans un temps d’orage, ne se contenta pas 

de défendre qu’on traversât la rivière, mais encore se transporta sur le 

rivage, & y demeura tout le jour, pour empêcher par sa présence, que 

quelque téméraire se laissant emporter par l’avidité du gain, ne 

s’exposât au danger de périr misérablement.  

Un mandarin qui serait trop sévère, & en qui on ne verrait point 

cette affection pour le peuple qui lui est soumis, ne manquerait pas 

d’être noté dans les informations, que les vicerois envoient de trois en 

trois ans à la cour, & cette note suffirait pour le dépouiller de sa 

charge : si un prisonnier vient à mourir dans la prison, il faut une 

infinité d’attestations, qui prouvent que le mandarin n’a pas été 

suborné pour lui procurer la mort ; qu’il est venu le visiter lui-même ; 

qu’il a fait venir le médecin ; & qu’il lui a fait fournir tous les remèdes 

convenables, &c. car on doit avertir l’empereur, & lui rendre compte de 

tous ceux qui meurent dans les prisons, & de la manière dont ils sont 

morts ; & sur l’avis que l’empereur en reçoit, il fait faire souvent des 

informations extraordinaires.  

Il y a surtout certaines occasions, où les mandarins affectent le plus 

de marquer leur sensibilité pour le peuple ; & c’est lorsqu’on craint que 

la récolte ne manque, ou par la sécheresse, ou par l’abondance des 

pluies, ou par quelque p.032 autre accident, comme par la multitude des 

sauterelles qui inondent quelquefois certaines provinces. Alors le 

mandarin soit par affection, soit par intérêt, ou par grimace, n’oublie 

rien pour se rendre populaire.  

La plupart, bien qu’ils soient lettrés, & qu’ils détestent les idoles de 

Fo & du tao, ne laissent pas de parcourir solennellement tous les 

temples, & cela à pied contre leur coutume, pour demander à ces idoles 

de la pluie ou du beau temps.  

Ainsi lorsqu’il arrive de ces sortes de calamités, aussitôt le mandarin 

fait afficher partout des ordonnances, qui prescrivent un jeûne 

général : il est défendu aux bouchers & aux traiteurs de vendre de la 
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viande, sous des peines grièves : cependant quoi qu’ils n’étalent pas la 

viande sur leurs boutiques, ils ne laissent pas d’en vendre en cachette, 

moyennant quelque argent qu’ils donnent sous main aux gens du 

tribunal, qui veillent à l’observation de l’ordonnance.  

Le mandarin va au temple de l’idole, à pied, vêtu négligemment, 

quelquefois même avec des souliers de paille, & accompagné de ses 

mandarins subalternes : il est pareillement suivi des principaux de la 

ville ; il allume sur l’autel deux ou trois petites baguettes de parfums, 

après quoi tous s’asseyent : pour passer le temps, ils prennent du thé, 

ils fument, ils causent une ou deux heures ensemble, & enfin ils se 

retirent.  

Telle est la cérémonie qu’ils observent pour demander de la pluie ou 

du beau temps. C’est, comme l’on voit, traiter assez cavalièrement 

l’idole. Si elle se fait trop prier pour accorder cette faveur, on la met 

quelquefois à la raison à grands coups de bâton, ce qui néanmoins 

arrive rarement.  

On dit que cela se fit à Kiang tcheou, dans la province de Chan si. 

L’idole, pour avoir refusé de la pluie trop opiniâtrement durant la 

sécheresse, fut mise en pièces à force de coups, & cela par ordre des 

officiers. On juge bien que pendant cette exécution, il se chantait de 

beaux cantiques à sa louange.  

Quand ensuite la pluie vint à tomber, on lui refit une autre statue, 

ce qui n’était pas difficile, car la plupart de ces statues ne sont que de 

terre ou d’une espèce de plâtre : on la promena en triomphe dans la 

ville, on lui fit des sacrifices, en un mot elle rentra dans tous les droits 

de sa divinité.  

Le viceroi d’une province en agit de la même sorte avec une autre 

idole, qui ne se laissait point fléchir par ses demandes réitérées : il ne 

put contenir son impatience : il envoya un petit mandarin dire de sa 

part à l’idole, que s’il n’y avait pas de pluie à tel jour qu’il désignait, il la 

chasserait de la ville, & ferait raser son temple. Apparemment que 

l’idole ne comprit pas ce langage, ou qu’elle s’effraya peu de ces 
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menaces, car le jour marqué arriva sans qu’il y eut de pluie.  

Le viceroi offensé de ce refus, songea à tenir sa parole ; il défendit 

au peuple de porter son offrande à l’idole, il ordonna qu’on fermât son 

temple, & qu’on en scellât les portes, ce qui fut exécuté sur-le-champ. 

Mais la pluie étant venue quelques jours après, la colère du viceroi 

s’apaisa, & il fut permis de l’honorer comme auparavant.  

Dans ces sortes de calamités publiques, c’est principalement à 

l’esprit tutélaire protecteur de la ville, que le mandarin s’adresse selon 

l’ancien usage, & voici la formule, dont il a accoutumé de se servir, 

pour implorer son secours : 

« Esprit tutélaire, si je suis le pasteur & le gouverneur de cette 

ville, vous l’êtes encore plus que moi, tout invisible que vous 

êtes. Cette qualité de pasteur m’oblige à procurer au peuple ce 

qui lui est avantageux, & à écarter ce qui pourrait lui nuire ; 

mais c’est de vous proprement que le peuple p.033 reçoit son 

bonheur ; c’est vous qui le préservez des malheurs dont il est 

menacé. Au reste quoique vous soyez invisible à nos yeux, 

cependant lorsque vous agréez nos offrandes & que vous 

exaucez nos vœux, vous vous manifestez, & vous vous rendez 

en quelque sorte visible. Que si l’on vous priait en vain, le 

cœur n’aurait point de part aux honneurs qu’on vous rend. 

Vous seriez à la vérité ce que vous êtes, mais vous seriez peu 

connu : de même que moi qui suis chargé par état de protéger 

& de défendre le peuple, je ferais douter de mon mandarinat, 

si je n’agissais jamais en mandarin. Dans les calamités 

publiques auxquelles on ne voit point de remède, nous devons 

implorer votre secours, & vous exposer nos besoins. Voyez 

donc la désolation où est le peuple. Depuis le sixième mois 

jusqu’au huitième il n’est point tombé de pluie, on n’a encore 

recueilli aucun grain ; si tout périt, comment pourra-t-on 

ensemencer les terres ? C’est ce que je dois vous représenter, 

j’ai ordonné plusieurs jours de jeûne, les bouchers ont défense 

d’ouvrir leurs boutiques ; on s’interdit l’usage de la viande, du 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

62 

poisson, & même du vin ; on songe sérieusement à se purifier 

le cœur, à examiner ses défauts, & à s’en repentir. Mais nos 

vertus & nos mérites ne sont guère capables de fléchir le Tien. 

Pour vous, ô esprit gouverneur invisible de cette ville, vous 

approchez de lui, vous pouvez demander des grâces pour nous 

autres mortels, & le supplier de mettre fin à nos maux. Une 

telle faveur obtenue par votre entremise, mettra le peuple au 

comble de ses vœux ; je verrai accompli ce que mon emploi 

m’oblige de souhaiter avec ardeur ; votre culte croîtra de plus 

en plus dans cette ville, lorsqu’on verra que ce n’est point en 

vain que vous y présidez.  

Comme le mandarin n’est établi que pour soutenir & protéger le 

peuple, il doit être toujours prêt à écouter les plaintes qu’on a à lui 

porter, non seulement quand il tient son audience, mais encore à toutes 

les heures du jour. Si c’est une affaire pressée, alors on va à son hôtel, & 

on frappe à grands coups sur une espèce de timbale, qui est quelquefois 

à côté de la salle où l’on rend justice ; mais presque toujours hors de 

l’hôtel même, afin que nuit & jour le peuple puisse y frapper.  

A ce signal, qui ne se donne que dans quelque accident 

extraordinaire, le mandarin, quelque occupé qu’il soit, doit tout quitter 

sur l’heure, pour accorder l’audience qu’on lui demande. Il est vrai qu’il 

en coûte la bastonnade à celui qui donne l’alarme, à moins qu’il ne 

s’agisse de quelque injustice criante, qui demande un prompt remède.  

Une de ses principales fonctions est encore d’instruire son peuple : il 

tient la place de l’empereur, lequel, disent les Chinois, n’est pas 

seulement empereur pour gouverner, & pontife pour sacrifier, mais qui 

est encore maître pour enseigner ; & c’est pourquoi de temps en temps 

il assemble à Peking tous les Grands de la cour, & tous les premiers 

mandarins des tribunaux, pour leur faire une instruction, dont le sujet 

est toujours tiré des livres canoniques.  

De même le premier & le quinzième de chaque mois, les mandarins 

s’assemblent en cérémonie dans un lieu, où l’on fait une ample 

instruction au peuple. Cette pratique est ordonnée par un statut de 
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l’empire : le gouverneur fait en cela l’office d’un père qui instruit sa 

famille. C’est l’empereur lui-même qui a assigné les matières qu’on doit 

traiter dans ces sortes de discours : elles sont comprises en seize 

ordonnances impériales, que je vais rapporter.  

Première ordonnance. Qu’on pratique avec un grand soin les devoirs 

que prescrit la piété filiale, & la déférence que le cadet doit à son 

frère aîné ; on apprendra par là à estimer les obligations p.034 

essentielles, que la nature impose à tous les hommes.  

Deuxième ordonnance. Qu’on conserve toujours un souvenir 

respectueux des ancêtres de sa famille ; on y verra constamment 

régner l’union, la concorde, & la paix.  

Troisième ordonnance. Que l’union règne dans les villages ; c’est le 

moyen d’en bannir les querelles & les procès.  

Quatrième ordonnance. Qu’on estime beaucoup la profession des 

laboureurs, & de ceux qui cultivent les mûriers dont on nourrit les 

vers à soie ; on ne manquera jamais de grains pour se nourrir, ni 

de vêtements pour se couvrir.  

Cinquième ordonnance. Qu’on s’accoutume à une prudente économie 

par la frugalité, la tempérance, & la modestie, & ce sera le 

moyen d’éviter beaucoup de folles dépenses.  

Sixième ordonnance. Qu’on ait grand soin de faire fleurir les écoles 

publiques, afin d’instruire les jeunes étudiants aux bonnes 

mœurs.  

Septième ordonnance. Qu’on s’applique aux fonctions propres de son 

État ; c’est un moyen infaillible d’avoir l’esprit & le cœur en repos.  

Huitième ordonnance. Qu’on extirpe les sectes & les erreurs dans leur 

naissance, afin de conserver dans sa pureté la véritable & solide 

doctrine.  

Neuvième ordonnance. Qu’on inculque souvent au peuple les lois 

pénales établies par l’autorité souveraine ; la crainte retiendra 

dans le devoir les esprits grossiers & indociles.  
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Dixième ordonnance. Qu’on s’instruise parfaitement des lois de la 

civilité & de l’honnêteté ; les bonnes coutumes que la bienséance 

a établies, seront toujours exactement pratiquées.  

Onzième ordonnance. Qu’on s’applique de toutes ses forces à donner 

une bonne éducation aux enfants & aux frères cadets ; on 

empêchera par ce moyen là qu’ils ne se livrent au vice & au 

dérèglement de leurs passions.  

Douzième ordonnance. Qu’on s’abstienne de toute accusation 

calomnieuse ; l’innocence & la simplicité n’auront rien à craindre.  

Treizième ordonnance. Qu’on se garde bien de receler les coupables, 

que leurs crimes obligent à mener une vie errante & vagabonde ; 

on évitera par ce moyen là d’être enveloppé dans leur malheur.  

Quatorzième ordonnance. Qu’on soit exact à payer les contributions 

établies par le prince ; on sera à couvert des recherches & des 

vexations de ceux qui les exigent.  

Quinzième ordonnance. Qu’on agisse de concert avec les chefs de 

quartier établis dans chaque ville ; c’est le moyen de prévenir les 

larcins, & de ne pas laisser échapper ceux qui en sont coupables.  

Seizième ordonnance. Qu’on réprime les saillies de la colère ; on sera à 

couvert de tout péril.  

Ce sont ces ordonnances qui servent de texte aux discours des 

mandarins. Le discours de l’un d’eux sur la troisième ordonnance, fera 

connaître la manière dont ils s’y prennent pour instruire le peuple : le 

voici.  

L’empereur vous ordonne de conserver l’union dans les 

villages, afin d’en bannir les querelles & les procès : écoutez 

attentivement l’explication que je vais faire de cette 

ordonnance.  

Lorsque vous demeurez dans un même lieu, parents ou non, 

peu importe, vous passez pour habitants de ce lieu ou de 

cette bourgade. Vous y vivez avec des parents ou des alliés & 
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avec des personnes avancées en âge, & avec vos 

condisciples : Vous ne sauriez sortir sans vous voir : le matin 

& le soir, en tout temps vous vous rencontrez les uns les 

autres. Or cet assemblage de quelques familles réunies dans 

un même lieu, c’est ce que j’appelle un village : Dans ce 

village il y a p.035 des riches & des pauvres : il y en a qui sont 

au-dessus de vous, il y en a qui sont au-dessous, enfin vous y 

avez des égaux.  

Ayez d’abord pour maxime, que votre crédit ne doit point être 

employé à vous faire redouter, qu’il ne vous est jamais permis 

d’user de ruses, & de dresser des pièges à vos voisins. Parler 

du prochain avec mépris, étaler avec pompe vos belles 

qualités, chercher à vous enrichir au dépens des autres, ce 

sont de ces choses que vous devez absolument vous interdire.  

Un ancien a sagement remarqué que dans un lieu où il y a 

des vieillards & des jeunes gens, ceux-ci doivent respecter les 

premiers, & que sans examiner s’ils sont riches ou pauvres, 

savants ou ignorants, ils ne doivent avoir égard qu’au nombre 

des années.  

Si étant à votre aise vous méprisez les pauvres, si étant dans 

l’indigence vous regardez les riches avec des yeux d’envie, les 

divisions seront éternelles. Quoi, dira ce riche orgueilleux, 

vous ne voulez pas me céder, & moi je vais vous écraser.  

En effet si vous avez des terres ou des maisons, il tâchera de 

vous les enlever, il emploiera la force pour empiéter sur votre 

fond ; ni vos femmes ni vos filles ne pourront être à l’abri 

d’un pareil créancier ; comme vous êtes insolvable, il vous les 

ravira sous le titre spécieux d’une équitable compensation ; 

tantôt dans un mouvement de colère, il lâchera ses bœufs & 

ses chevaux dans vos campagnes, qui dévoreront vos terres 

nouvellement ensemencées : Tantôt dans la chaleur du vin il 

se livrera aux plus grands excès : les gens de bien ne seront 

point à couvert de ses insultes : les voisins poussés à bout, 
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éclateront, ils s’adresseront aux gens de chicane, pour 

intenter un procès dans les formes ; ces esprits malins & 

artificieux ne manqueront pas de grossir les objets afin de les 

engager dans une affaire d’éclat : d’un étang ils feront une 

mer irritée, dont les flots écumants s’élèveront jusqu’aux 

nues : une bagatelle deviendra une affaire sérieuse. 

Cependant l’accusation sera portée dans tous les tribunaux, & 

les dépenses qu’on sera obligé de faire auront des suites dont 

on se ressentira le reste de ses jours.  

Êtes-vous en voyage ? Si le hasard vous fait rencontrer un 

homme de votre village, à peine l’avez-vous reconnu à son 

langage, que rien n’est comparable au plaisir secret que vous 

ressentez : vous logez ensemble, vous vous aimez comme si 

vous étiez véritablement frères : & comment se fait-il que 

lorsque vous demeurez dans le même endroit, au lieu de 

maintenir la paix & le bon ordre, vous y excitez des querelles, 

vous y semez la division.  

Ne parlez jamais mal des autres, on vous laissera en repos : 

ne vous brouillez avec personne ; cédez volontiers aux 

autres ; ayez une patience à l’épreuve des contradictions, & 

vous n’aurez point à craindre qu’on vous outrage, ou qu’on 

vous insulte.  

Quand il s’élève un différend entre deux personnes, si des 

gens charitables s’approchaient pour les mettre d’accord ; 

quand le feu de la division s’allume dans une famille, si les 

voisins accouraient pour l’éteindre ; si lorsqu’un homme 

s’échauffe, quelqu’un le tirait à l’écart, & lui parlant avec 

douceur, tâchait de modérer sa colère, ce grand feu qui 

semblait menacer le Ciel, s’évanouirait dans le moment, & 

cette affaire importante qu’on voulait porter au tribunal des 

Grands, se terminerait avec autant de facilité, qu’on fond un 

morceau de glace, ou qu’on détache une tuile du toit. Mais si 

un boute-feu s’en mêle, semblable à une grosse pierre, qui 
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tombant avec roideur brise tout ce qu’elle rencontre, il vous 

engagera par ses pernicieux conseils dans p.036 des chicanes 

qui vous conduiront au précipice.  

Mais puisque je parle des suites funestes où engagent les 

querelles & les procès, écoutez attentivement ce que j’ai 

encore à vous dire.  

Dès que le mandarin a pris connaissance de l’affaire, il faut 

que l’un ou l’autre succombe, ou vous, ou votre partie 

adverse : si vous avez du dessous, comme vous n’êtes pas 

d’humeur à céder, vous chercherez partout de l’appui & de la 

protection ; vous tâcherez de gagner les bonnes grâces de 

ceux qui ont la confiance du mandarin, & il faudra bien payer 

leurs démarches : vous voudrez mettre dans votre parti, & 

vous rendre favorables les gens de l’audience ; & combien de 

festins faudra-t-il leur donner ? Aurez-vous de quoi fournir à 

tous ces frais ?  

Mais si vous tombez entre les mains d’un mauvais juge, qui 

pour vous perdre, emprunte les couleurs & les apparences de 

la droiture & de l’équité, en vain avez-vous intéressé ceux qui 

ont de l’accès auprès de lui, & pour qui il a de la 

considération ; en vain les gens de l’audience, ces âmes 

vénales, ces sangsues du peuple, se déclareront-ils en votre 

faveur : après bien des dépenses que vous aurez faites, vous 

pour opprimer votre ennemi, & votre ennemi pour se dérober 

à votre fureur, vous serez forcés d’en venir enfin tous les 

deux à un accommodement.  

Si vous refusez d’y entrer, si ayant été condamné dans un 

tribunal subalterne, vous en appelez à une cour supérieure, 

on verra tous les jours des requêtes courir tous les tribunaux, 

le procès traînera en longueur bien des années par les 

artifices de la chicane, les témoins en souffriront, une infinité 

de personnes seront enveloppées dans votre affaire, les uns 

seront mis en prison, les autres seront punis par la justice ; 
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enfin la sentence ne sera pas encore portée, qu’une infinité de 

familles seront réduites à une honteuse mendicité.  

Concluez de tout ce que je viens de dire, que quand vous 

auriez une montagne de cuivre & des mines d’or, à peine 

pourraient-elles fournir à de pareilles dépenses ; & que quand 

vous auriez un corps de fer, à peine pourriez-vous suffire aux 

fatigues qu’il vous faudra essuyer.  

L’empereur dont la compassion pour son peuple n’a point de 

bornes, vous défend les procès, & a la bonté de vous donner 

lui-même des instructions, pour apaiser les troubles, qui 

pourraient s’élever parmi vous : il veut que vous viviez dans 

une parfaite union.  

Pour y parvenir, respectez la vieillesse, honorez la vertu, ayez 

pour les riches de la déférence, & de la compassion pour les 

pauvres ; ne vous mêlez point de relever ce qui ne vous 

paraît pas dans l’ordre ; il vous vient des soupçons qu’on a 

voulu vous décrier : ne cherchez point à en tirer vengeance ; 

vous avez parmi vous des libertins, exhortez-les avec 

politesse & avec douceur à changer de vie ; dans les corvées 

publiques, qu’on s’aperçoive de votre union, par 

l’empressement que vous témoignerez à vous aider les uns 

les autres.  

Voici un autre avis qui n’est pas moins intéressant ; vous êtes 

dans l’opulence : ne mettez pas votre gloire à faire bonne 

chère, ni à porter des habits somptueux ; vous avez de 

l’autorité & du crédit : ne vous en servez jamais pour 

opprimer des hommes faibles & sans appui. Ce que je vous 

demande, c’est que vous soyez modestes dans la prospérité, 

& également actifs & vigilants à remplir vos devoirs ; ce que 

je souhaite, c’est qu’éloignés de toute ambition, vous sachiez 

vous contenter de peu, c’est qu’on vous distingue par votre 

douceur, par votre modération, & surtout par votre économie. 

p.037 
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Faites attention à ces années qui viennent de temps en 

temps, où les maladies populaires, jointes à la cherté des 

grains, portent partout la désolation ; votre devoir est alors, 

d’avoir pitié de vos chers concitoyens, & de les soulager de 

votre superflu.  

Ce point mérite toute votre attention : il y va de votre intérêt, 

car par ce moyen vos laboureurs vous demeureront fidèles, 

vos campagnes ne seront point abandonnées, vos voisins 

veilleront à votre conservation, vos intérêts seront ceux du 

public. D’un autre côté, le Ciel par des voies qui vous sont 

inconnues, vous protégera, & vous comblera de biens.  

Parlons maintenant aux artisans & à tous ceux qui sont 

employés aux ouvrages mécaniques. Quoique par les lois 

immuables d’une cause supérieure, ils soient nés dans la 

pauvreté & dans l’humiliation, leur bonheur consiste à vivre 

selon leur état, à ne point se chagriner de leur pauvreté, & à 

ne point envier aux riches leurs richesses.  

Cette morale sera pour eux une source de paix & de 

consolation. Un homme de bien ne manque jamais de 

prospérer ; la vertu quand elle est solide, ne peut être 

longtemps dans l’obscurité.  

Vous savez maintenant les intentions de l’empereur, c’est à 

vous à vous y conformer. Si vous le faites, comme je n’en 

doute point, vous en retirerez les plus grands avantages, vous 

contenterez le cœur paternel de Sa Majesté, on ne verra plus 

de divisions parmi vous, vous épargnerez aux mandarins la 

peine de multiplier les arrêts & les supplices, vous procurerez 

à l’empire le calme & la tranquillité. Quand vous serez de 

retour chacun chez vous, appliquez-vous sérieusement à la 

pratique d’une doctrine si utile.  

Telle est la manière, dont les mandarins instruisent deux fois chaque 

mois le peuple aux bonnes mœurs : c’est une partie si essentielle à son 
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ministère que si l’on commettait dans son département des crimes 

d’une certaine espèce, on l’en rend responsable.  

Quand dans une ville il s’est commis un vol ou un assassinat, il faut 

qu’il découvre les voleurs ou les assassins, autrement il est destitué de 

sa charge. S’il se commettait un crime énorme, comme par exemple, si 

un fils était assez dénaturé pour tuer son père, le crime n’est pas plutôt 

déféré aux tribunaux de la cour, qu’on dépouille de leurs emplois tous 

les mandarins du département. C’est leur faute, dit-on : ce malheur ne 

serait pas arrivé, s’ils avaient veillé avec plus de soin aux bonnes 

mœurs. Il y a pareillement des cas extraordinaires, où par la même 

raison, on punit de mort les parents avec les enfants coupables.  

Rien ne serait comparable au bel ordre, que les lois chinoises ont 

établies pour le gouvernement de l’empire, si tous les mandarins, au 

lieu de suivre leurs passions, se conformaient à des lois si sages ; & l’on 

peut dire qu’il n’y aurait point d’État plus heureux ; mais comme parmi 

un si grand nombre, il s’en trouve toujours, qui bornent leur félicité aux 

biens de la vie présente, & à tout ce qui peut la rendre commode & 

agréable, ils font quelquefois peu de scrupule de ne pas suivre les lois 

les plus sacrées de la raison & de la justice, & de les sacrifier à leur 

propre intérêt.  

Il n’y a point de ruses, ni d’artifices, auxquels quelques officiers 

inférieurs n’aient recours, pour tromper les mandarins supérieurs ; & 

parmi ceux-ci il ne laisse pas de s’en trouver, qui tâchent d’en imposer 

aux tribunaux suprêmes de la cour, & même de surprendre l’empereur. 

Ils savent si bien couvrir leurs passions, sous les expressions les plus 

humbles & les plus flatteuses ; & ils affectent, dans les mémoires qu’ils 

présentent, un tel air de désintéressement qu’il est p.038 difficile que le 

prince ne prenne souvent le mensonge pour la vérité.  

D’ailleurs comme leurs appointements ne suffisent pas toujours pour 

entretenir leur faste & leur luxe, les injustices, pourvu qu’elles soient 

secrètes, ne leur coûtent guère : on a vu des ministres d’État, des 

premiers présidents des Cours souveraines, rançonner sous main les 

vicerois des provinces : & ceux-ci, forcés de se dédommager de la 
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même manière sur leurs subalternes, ne manquent pas de tirer sur les 

peuples de quoi fournir à ces frais.  

Les lois ont prévu ce désordre, en y remédiant par diverses 

précautions, qui retiennent les mandarins dans le devoir, & qui mettent 

le peuple à l’abri des vexations. L’empereur régnant y a encore remédié 

plus efficacement, car il a augmenté leurs appointements, il a déclaré 

qu’il ne voulait recevoir aucun présent, & leur a défendu de rien 

recevoir au-delà de ce qui leur est dû, sous les peines portées par la loi, 

laquelle ordonne, qu’un mandarin qui aurait reçu, ou exigé injustement 

80 onces d’argent, sera puni de mort.  

Outre cela,  

1° Il est difficile qu’il n’y ait du mouvement parmi le peuple quand il 

gémit sous l’oppression ; & le moindre soulèvement qui arrive dans une 

province, est imputé au viceroi ; s’il n’est promptement apaisé, il est 

presque sûr de perdre sa charge. Il est, disent les lois, comme le chef 

d’une grande famille ; si la paix est troublée, c’est sa faute : c’est à lui 

de gouverner les officiers subalternes, & d’empêcher qu’ils n’oppriment 

le peuple : quand le joug est doux, on ne le porte point à regret, encore 

moins cherche-t-on à le secouer.  

2° Les lois prescrivent, qu’on ne donne à personne aucune charge 

de mandarin du peuple non seulement dans sa propre ville, mais même 

dans la province où demeure sa famille ; & d’ordinaire il ne possède pas 

la même charge un grand nombre d’années dans le même lieu, mais on 

l’avance ; d’où il arrive qu’il ne contracte point de liaisons avec les gens 

du pays, qu’il n’a point l’occasion de se partialiser ; & que presque tous 

ses mandarins qui gouvernent avec lui dans la même province, lui étant 

inconnus, il est rare qu’il ait des raisons de les favoriser.  

Si on lui donne un emploi dans une province qui confine avec la 

sienne, il doit être placé dans un lieu, qui en soit au moins éloigné de 

cinquante lieues. La raison est, qu’un mandarin ne doit penser qu’au 

bien public. S’il exerçait une charge dans son pays il ne manquerait pas 

d’être troublé par les sollicitations de ses proches & de ses amis & il 
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serait dangereux qu’en leur faveur ou pour leur complaire, il ne commît 

quelque injustice dans ses jugements, ou qu’il n’abusât de son autorité 

pour perdre, ou pour opprimer par esprit de vengeance, ceux dont il 

aurait autrefois reçu quelque outrage, ou dans sa propre personne, ou 

dans celle de ses parents.  

On porte même cette délicatesse jusqu’à ne pas permettre, qu’un 

fils, qu’un frère, qu’un neveu, &c. soit mandarin subalterne où son 

frère, son oncle &c. seraient mandarins supérieurs. Par exemple un tel 

est mandarin dans une ville du troisième ordre & l’empereur vient 

d’envoyer son frère aîné, pour viceroi de la même province ; le cadet 

doit aussitôt avertir la cour & la cour lui donne dans une autre province, 

un mandarinat de même degré, que celui qu’il avait dans la province, 

dont son frère a été nommé viceroi.  

La raison de ce règlement est, qu’on doit craindre que le frère aîné 

supérieur, ne soit favorable à son cadet inférieur, qu’il ne tolère, qu’il 

ne dissimule ses fautes ; ou que le cadet ne se prévale de la dignité & 

de la protection de son frère pour exercer son emploi avec moins 

d’équité & d’exactitude. D’une autre part, il serait bien dur pour un 

frère, d’être p.039 obligé de porter accusation contre son propre frère.  

Pour éviter ces inconvénients, on ne permet point qu’ils soient dans 

des emplois qui mettent entre eux quelque relation de dépendance : & 

ce que je dis d’un père, d’un frère aîné, d’un oncle mandarins 

supérieurs, doit s’entendre également d’un fils, d’un frère, d’un neveu 

mandarins supérieurs, à l’égard d’un père, d’un frère aîné, ou d’un 

oncle inférieur, en un mot de tous les proches parents.  

3° De trois en trois ans on fait une revue générale de tous les 

mandarins de l’empire, & l’on examine les bonnes ou les mauvaises 

qualités qu’ils ont pour le gouvernement. Chaque mandarin supérieur 

examine la conduite que ses subalternes ont tenue, depuis les dernières 

informations qui ont été faites, ou depuis qu’ils sont en charge, & il leur 

donne à chacun des notes, qui contiennent des éloges ou des 

réprimandes. Par exemple, le premier mandarin d’une ville du troisième 
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ordre a sous lui trois ou quatre petits mandarins : il leur donne ses 

notes, & les envoie au mandarin de la ville du second ordre duquel il 

dépend. Celui-ci qui a sous lui plusieurs mandarins, qui gouvernent les 

villes du troisième ordre, examine ces notes, & s’y conforme, ou en 

ajoute d’autres, selon les connaissances qu’il a.  

Quand ce mandarin de la ville du second ordre a reçu les notes de 

tous les mandarins des villes du troisième ordre, il leur donne à eux-

mêmes sa note, puis il envoie le catalogue de tous les mandarins de 

son département aux mandarins généraux de la province, qui 

demeurent à la capitale. Ce catalogue passe de leurs mains en celles du 

viceroi, qui après l’avoir examiné d’abord en particulier, & ensuite avec 

les quatre mandarins généraux, l’envoie en cour avec ses notes 

particulières afin que le premier tribunal ait une connaissance exacte de 

tous les mandarins de l’empire, & qu’il récompense ou punisse ceux qui 

méritent ou récompense, ou châtiment. On récompense un mandarin 

en l’élevant de quelques degrés, ou en le mettant dans une plus grande 

place ; on le châtie en l’abaissant de quelques degrés ou en le 

destituant de son emploi.  

Pendant deux mois que dure cet examen, le viceroi ne voit 

personne, il n’admet aucune visite, & ne reçoit aucune lettre de ceux de 

son gouvernement. Il doit tenir cette conduite, afin de paraître intègre, 

& de montrer qu’il n’a égard qu’au seul mérite. Voici à peu près quelles 

sont ces notes, qu’on donne aux mandarins. Au-dessous de leur nom, & 

du titre de leur mandarinat, on écrit : c’est un homme avide d’argent, il 

est trop sévère dans ses châtiments, il traite le peuple avec dureté : ou 

bien, il est d’un âge trop avancé, il n’est plus en état de faire ses 

fonctions. Celui-ci est fier, bizarre, capricieux, d’une humeur inégale ; 

celui-là est brusque, emporté, il ne sait pas se posséder : cet autre est 

faible dans la manière de gouverner, il ne sait pas se faire obéir ; ou 

bien il est lent, il n’expédie pas ses affaires, il est peu instruit des lois & 

des coutumes, &c.  

Les notes favorables sont, par exemple, c’est un homme intègre, qui 

ne vexe pas le peuple, qui est attentif à tous ses devoirs ; ou bien, c’est 
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un homme d’expérience, il est ferme sans dureté, & se fait aimer du 

peuple, il sait l’art de gouverner, &c.  

Quand ce catalogue des notes est arrivé à Peking, le tribunal 

suprême auquel il est adressé, les examine, & le renvoie au viceroi, 

après avoir marqué la récompense, ou la punition, qu’il ordonne pour 

chaque mandarin de la province.  

On casse de leurs emplois ceux qui ont de mauvaises notes, pour 

peu qu’elles intéressent le bon gouvernement; on élève ceux qui sont 

notés avec éloge à un mandarinat supérieur. Tel, par p.040 exemple, qui 

était mandarin d’une ville du troisième ordre, & qui a donné des 

preuves de sa capacité, est élevé au gouvernement d’une ville du 

second ordre, pour lequel il paraît avoir les talents nécessaires.  

Il y en a d’autres qu’on se contente d’élever ou d’abaisser de 

quelques degrés. Les mandarins sont alors obligés de mettre à la tête 

de leurs ordonnances, le nombre de degrés qui les élèvent ou qui les 

abaissent : Par exemple, Moi, un tel mandarin de cette ville, élevé de 

trois degrés Kia fan kie, ou bien abaissé de trois degrés Kiang fan kie, 

fais savoir & ordonne &c. Par ce moyen le peuple est instruit de la 

récompense ou de la punition que le mandarin a mérité. Quand il est 

élevé de dix degrés, il a lieu de se flatter qu’il montera bientôt à un 

autre mandarinat supérieur : si au contraire il vient à être abaissé de 

dix degrés, il court risque de perdre son emploi.  

4° Comme les officiers généraux pourraient se laisser corrompre par 

l’argent, que leur donneraient les gouverneurs particuliers des villes, & 

se rendraient faciles à conniver aux injustices des mandarins qui 

vexeraient le peuple, de temps en temps l’empereur envoie 

secrètement des inspecteurs dans les provinces, qui parcourent les 

villes, qui se glissent dans les tribunaux, pendant que le mandarin tient 

l’audience, qui s’informent adroitement des artisans, & du peuple, de 

quelle manière il se conduit dans l’administration de sa charge ; & 

lorsqu’après des informations secrètes, il s’est convaincu de quelque 
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désordre, alors il découvre les marques de sa dignité, & se déclare 

envoyé de l’empereur.  

Comme son autorité est absolue, il fait à l’instant le procès aux 

mandarins coupables, & les punit selon toute la sévérité des lois : ou 

bien, si les injustices ne sont pas si criantes, il envoie ses informations 

à la cour, afin qu’elle en décide.  

Il y a quelques années, que l’empereur nomma de ces sortes de 

commissaires, pour la province de Canton : il s’agissait d’une affaire qui 

concernait le viceroi & le contrôleur général du sel, lesquels avaient 

envoyé à Peking des accusations l’un contre l’autre. Le peuple de la 

province, qui souffrait de la cherté du sel, dont le prix était augmenté 

considérablement, prenait le parti du viceroi contre le contrôleur ; & la 

plupart des mandarins généraux parlaient en faveur du dernier, contre 

le premier.  

La cour attentive à ce démêlé, & voulant connaître le coupable, 

envoya à Canton en qualité de commissaires, le tsong tou des 

provinces de Tche kiang & de Fo kien, & le tsong tou des provinces de 

Kiang nan & de Kiang si.  

A leur arrivée à Canton, ils refusèrent les honneurs que la coutume 

prescrivait pour leur réception, afin de ne donner aucun lieu de 

soupçonner, qu’ils se fussent laissés gagner par des présents. Ils 

n’eurent même avec les mandarins aucune communication, qu’à 

mesure qu’ils les citaient les uns après les autres, pour prendre les 

informations sur l’affaire qu’ils étaient venus examiner. C’est pourquoi 

sans recevoir ni faire de visite, ils allèrent droit à l’hôtel qui leur avait 

été préparé, & ils s’y tinrent renfermés, jusqu’à ce qu’ayant cité le 

viceroi & le contrôleur général, ils commencèrent le procès par des 

interrogatoires réitérés de ces deux mandarins, qui comparurent 

plusieurs fois devant leurs juges en posture de criminels.  

Le viceroi pendant tout le temps que durèrent les informations, était 

obligé de quitter tous les matins son palais, pour se rendre dans un lieu 

près de l’audience, & y demeurer jusqu’à la nuit. En cela il était traité 
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avec plus de distinction que le contrôleur général qui fut obligé pendant 

tout ce temps-là de s’absenter de son tribunal, & d’être continuellement 

à la porte de l’audience.  

p.041 Toutes les boutiques furent fermées dans la ville, & le peuple 

par ses députés porta ses accusations contre le contrôleur ; elles furent 

reçues des commissaires, aussi bien que celles qui furent produites par 

les mandarins. Les informations étant finies, les commissaires les 

envoyèrent à Peking par un courrier extraordinaire ; après quoi ils 

reçurent les visites de tous les mandarins, excepté du contrôleur 

général.  

5° Quoi qu’on ne choisisse pour inspecteur des provinces, que des 

officiers considérables, & d’une probité connue, il se pourrait faire 

néanmoins, que quelques-uns abuseraient de leur pouvoir, & seraient 

tentés de s’enrichir aux dépens des coupables, dont ils dissimuleraient 

les injustices : c’est pour les tenir sur leur garde, que lorsqu’on s’y 

attend le moins, l’empereur prend quelquefois le parti de visiter en 

personne quelques provinces, pour écouter lui-même les justes plaintes 

que le peuple aurait à faire de ceux qui le gouvernent. Ces sortes de 

visites, où le prince affecte de se rendre populaire, font trembler les 

mandarins, dont la conduite est tant soit peu répréhensible.  

En l’année 1689 feu l’empereur Cang hi fit un de ces voyages dans 

les provinces du midi : il passa par les villes de Sou tcheou, de Yang 

tcheou, & de Nan king. Il était à cheval, suivi de ses gardes du corps, & 

d’environ trois mille cavaliers : ce fut ainsi qu’il fit son entrée dans Nan 

king.  

On vint le recevoir avec des étendards, des drapeaux de soie, des 

dais, des parasols, & d’autres ornements sans nombre : de vingt en 

vingt pas, on avait élevé dans les rues des arcs de triomphe, revêtus 

des plus belles étoffes, & ornés de festons, de rubans, de houppes de 

soie, sous lesquels il passait. Les rues étaient bordées d’un peuple 

infini, mais dans un si grand respect, dans un silence si profond, qu’on 

n’entendait pas le moindre bruit.  
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Il coucha dans sa barque à Yang tcheou, & le lendemain il fit son 

entrée à cheval : les rues étaient tapissées : il demanda si les 

mandarins leur en avaient donné l’ordre : les habitants répondirent que 

non, & que c’était de leur propre mouvement qu’ils avaient voulu 

donner ce témoignage public de leur respect envers Sa Majesté. Il leur 

en témoigna sa satisfaction. Les rues étaient si pleines d’hommes & 

d’enfants, qui s’échappaient au milieu des chevaux, que l’empereur 

s’arrêtait à tout moment, & paraissait y prendre plaisir.  

A Sou tcheou on avait étendu des tapis sur le pavé des rues : 

l’empereur descendit de cheval à l’entrée de la ville, & commanda à sa 

cavalerie de s’arrêter, pour ne point gâter tant de belles pièces de soie 

qui appartenaient au peuple. Il marcha à pied jusqu’au palais qu’on lui 

avait préparé, & honora pendant deux jours cette ville de la présence.  

C’est dans ces sortes de voyages, où l’empereur se déclare le 

protecteur & le père du peuple, que la justice est prompte & sévère à 

l’égard des mandarins, dont on a de justes sujets de plainte. Le père le 

Comte rapporte un de ces exemples de justice & de sévérité, par 

lesquels feu l’empereur Cang hi se rendit redoutable aux mandarins, & 

également aimable à son peuple.  

« Ce grand prince s’étant un jour éloigné de sa suite, dit ce 

Père, aperçut un vieillard qui pleurait amèrement : il lui 

demanda le sujet de ses larmes : Seigneur, lui répondit cet 

homme qui ne le connaissait pas, je n’avais qu’un enfant qui 

faisait toute ma joie, sur lequel je me reposais du soin de ma 

famille ; un mandarin tartare me l’a enlevé, je suis à présent 

privé de tout secours, & apparemment je le serai toute ma 

vie ; car comment est-ce qu’un homme faible & pauvre 

comme moi, peut obliger le gouverneur à me rendre justice ? 

Cela n’est pas si difficile p.042 que vous pensez, lui dit 

l’empereur, montez en croupe derrière moi, & conduisez-moi 

à la maison de cet injuste ravisseur. Ce bon homme obéit 

sans façon, & ils arrivèrent ainsi tous deux après deux heures 
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de chemin chez le mandarin, qui ne s’attendait pas à une 

visite si extraordinaire.  

Cependant les gardes, & une foule de seigneurs, après avoir 

longtemps couru, s’y rendirent, & sans savoir encore de quoi 

il était question, entourèrent la maison, ou y entrèrent avec 

l’empereur ; alors ce prince ayant convaincu le mandarin de 

la violence dont on l’accusait, il le condamna sur-le-champ à 

perdre la tête. Après quoi se retournant du côté du père 

affligé, qui avait perdu son fils : pour vous dédommager 

entièrement, lui dit-il d’un ton sérieux, je vous donne la 

charge du coupable qui vient de mourir, ayez soin de la 

remplir avec plus de modération que lui ; & profitez de sa 

faute & de sa punition, de crainte qu’à votre tour, vous ne 

serviez d’exemple aux autres.  

6° Enfin rien n’est plus instructif & plus capable de maintenir les 

mandarins dans l’ordre, & de prévenir les fautes dans lesquelles ils 

pourraient tomber, que la gazette qui s’imprime chaque jour à Peking, 

& qui se répand de là dans toutes les provinces. On n’y insère que ce 

qui a rapport au gouvernement, & comme le gouvernement chinois est 

parfaitement monarchique, & que toutes les affaires tant soit peu 

considérables se rapportent à l’empereur, elle ne contient rien qui ne 

puisse beaucoup servir à diriger les mandarins dans l’exercice de leur 

charge, & à instruire les lettrés & le peuple.  

On y lit, par exemple, le nom des mandarins qui ont été destitués de 

leurs emplois & pour quelle raison : l’un, parce qu’il a été négligent à 

exiger le tribut impérial, ou qu’il l’a dissipé ; l’autre, parce qu’il est trop 

indulgent, ou trop sévère dans ses châtiments : celui-ci, à cause de ses 

concussions ; celui-là, parce qu’il a peu de talents pour bien gouverner. 

Si quelqu’un des mandarins a été élevé à quelque charge considérable, 

ou s’il a été abaissé ; ou bien si on l’a privé pour quelque faute, de la 

pension annuelle qu’il devait recevoir de l’empereur, la gazette en fait 

aussitôt mention.  
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Elle parle aussi de toutes les affaires criminelles, qui vont à punir de 

mort le coupable ; on voit les noms des officiers qui remplacent les 

mandarins cassés de leurs emplois ; les calamités arrivées dans telle ou 

telle province, & les secours qu’ont donnés les mandarins du lieu par 

l’ordre de l’empereur ; l’extrait des dépenses faites pour la subsistance 

des soldats, pour les besoins du peuple, pour les ouvrages publics, & 

pour les bienfaits du prince ; les remontrances que les tribunaux 

supérieurs prennent la liberté de faire à Sa Majesté sur sa propre 

conduite, ou sur ses décisions.  

On y marque le jour que l’empereur a labouré la terre, afin de 

réveiller par son exemple dans l’esprit des peuples, & d’inspirer à ceux 

qui les gouvernent, l’amour du travail, & l’application à la culture des 

campagnes ; le jour qu’il doit assembler à Peking tous les Grands de la 

cour, & tous les premiers mandarins des tribunaux, pour leur faire une 

instruction sur leurs devoirs. On y apprend les lois & les coutumes 

nouvelles qu’on établit ; on y lit les louanges que l’empereur a données 

à un mandarin, ou les réprimandes qu’il lui a faites : par exemple, un 

tel mandarin n’a pas une réputation saine ; s’il ne se corrige, je le 

punirai.  

Enfin la gazette chinoise se fait de telle sorte, qu’elle est très utile, 

pour apprendre aux mandarins à bien gouverner les peuples : aussi la 

lisent-ils exactement ; & comme elle fait connaître toutes les affaires 

publiques qui se passent dans ce vaste empire, la plupart mettent par 

écrit des observations p.043 sur les choses qu’elle contient, & qui 

peuvent diriger leur conduite.  

On n’imprime rien dans cette gazette qui n’ait été présenté à 

l’empereur, ou qui ne vienne de l’empereur même : ceux qui en 

prennent soin, n’oseraient y rien ajouter, pas même leurs propres 

réflexions, sous peine de punition corporelle.  

En 1726 l’écrivain d’un tribunal & un autre écrivain qui était employé 

dans le bureau de la poste, furent condamnés à mort, pour avoir inséré 

dans la gazette quelques circonstances qui se trouvaient fausses ; la 

raison sur laquelle le tribunal des affaires criminelles fonda son 
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jugement, c’est qu’en cela ils avaient manqué de respect à Sa Majesté, 

& que la loi porte, que quiconque manque au respect qu’il doit à 

l’empereur, mérite la mort.  

Au reste les lois interdisent aux mandarins la plupart des plaisirs 

ordinaires. Il ne leur est permis que de régaler quelquefois leurs amis, 

& de leur donner la comédie. Ils risqueraient leur fortune, s’ils se 

permettaient le jeu, la promenade, les visites particulières, ou s’ils 

assistaient à des assemblées publiques. Ils n’ont de divertissements, 

que ceux qu’ils peuvent prendre dans l’intérieur de leur palais.  

 

@ 
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Du gouvernement militaire, des forces de 
l’empire, des forteresses, des gens de guerre, de 

leurs armes, & de leur artillerie 

@ 

Comme il y avait autrefois en France des chevaliers d’armes, & des 

chevaliers ès lois, il y a à la Chine des docteurs lettrés, & des docteurs 

militaires : nous avons parlé des premiers, sur qui roule tout le 

gouvernement de l’État : il faut maintenant faire connaître les seconds, 

qui sont destinés à maintenir la tranquillité de l’empire, à tenir les 

voisins dans le respect, & à étouffer ou prévenir les révoltes.  

Les mandarins d’armes ou officiers de guerre, doivent passer par 

divers examens, de même que les mandarins de lettres, & donner des 

preuves de leur force, de leur adresse, & de leur expérience dans l’art 

militaire. Ainsi il y a parmi eux trois degrés où ils doivent parvenir, celui 

de bachelier, celui de licencié, & celui de docteur aux armes. C’est dans 

la capitale de chaque province, que se fait l’examen des bacheliers, 

pour être licenciés de la manière que je l’ai expliqué ailleurs.  

Il y a à Peking cinq tribunaux des mandarins d’armes, qui 

s’appellent ou fou, c’est-à-dire les cinq classes ou troupes de mandarins 

de guerre.  

La première classe, est celle des mandarins de l’arrière-garde, 

appelle heou fou.  

La seconde, est des mandarins de l’aile gauche, qui se nomme tso 

fou.  

La troisième, des mandarins de l’aile droite, nommée yeou fou.  

La quatrième, des mandarins de l’avant-garde du corps de bataille, 

qu’on nomme tchong fou.  

La cinquième, des mandarins de l’avant-garde, appelée tsien fou.  

Ces cinq classes ont à leur tête un chef & deux assesseurs : ils sont 

du premier ordre des mandarins. On choisit ordinairement pour ces 
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postes, de grands seigneurs de l’empire, & ce sont eux qui 

commandent les officiers de la cour, & tous les soldats.  

Ces cinq tribunaux dépendent d’un tribunal suprême de la guerre, 

appelle jong tching fou. Le chef est un des plus grands seigneurs de 

l’empire. Son autorité s’étend sur ces cinq tribunaux, & sur tous les 

officiers & les soldats de la cour : mais pour prévenir l’abus qu’il p.044 

pourrait faire d’un pouvoir si étendu, & qui le rend le maître de tant de 

troupes, on lui a donné pour assesseur un mandarin de lettres, qui a le 

titre de surintendant des armes, avec deux inspecteurs nommés par 

l’empereur, qui prennent part à toutes les affaires ; & de plus lorsqu’il 

s’agit de l’exécution de quelque projet militaire, ils dépendent 

absolument de la quatrième des six Cours souveraines, appelée Ping 

pou, dont nous avons parlé, & qui a dans son ressort toute la milice de 

l’empire.  

Quoiqu’il y ait des grands seigneurs, qui tenant dans l’empire le rang 

de princes, de ducs, & de comtes, sont au-dessus de tous les ordres 

des mandarins par leur rang, par leur mérite, & par leur service ; 

cependant il n’y a aucun d’eux, qui ne se tienne honoré du titre que 

leur donne leur mandarinat, & la qualité de chef des cinq tribunaux des 

mandarins d’armes. On ne peut avoir plus de passion qu’en ont les 

Chinois pour commander, & ils font consister toute leur gloire & leur 

bonheur, à avoir de l’autorité dans l’État.  

Le premier des mandarins d’armes, a le même rang que les 

généraux en Europe, & ses fonctions sont à peu près les mêmes : il a 

sous lui dans quelques endroits, quatre mandarins, & dans d’autres 

deux seulement, dont l’emploi répond assez à celui de nos lieutenants 

généraux, lesquels ont pareillement quatre mandarins subalternes, qui 

sont comme les colonels : ceux-ci en ont encore d’autres au-dessous 

d’eux, qu’on peut regarder comme capitaines, qui ont pareillement 

d’autres officiers subalternes, comme nos capitaines en Europe ont 

leurs lieutenants, & sous-lieutenants.  

Chacun de ces mandarins a un train conforme à sa dignité : quand il 

paraît en public, il est toujours escorté d’une troupe d’officiers de son 
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tribunal. Tous ensemble commandent un grand nombre de troupes, 

partie cavalerie, partie infanterie.  

Ces officiers font faire régulièrement l’exercice à leurs soldats : cet 

exercice consiste, ou en des marches assez tumultueuses & sans ordre, 

qu’ils font à la suite des mandarins, ou à former des escadrons, ou à 

défiler en ordre, ou à se choquer les uns les autres, ou à se rallier au 

son du cor & des trompettes ; du reste ils ont beaucoup d’adresse à 

tirer de l’arc, & à bien manier le sabre.  

Ils font aussi de temps en temps la revue de leurs troupes. Alors on 

visite attentivement leurs chevaux, leurs fusils, leurs sabres, leurs 

flèches, leurs cuirasses, & leurs casques : pour peu qu’il y ait de rouille 

sur leurs armes, leur négligence est punie à l’heure même de trente ou 

quarante coups de bâton, s’ils sont Chinois ; & de fouet, s’ils sont 

Tartares. Hors de là il leur est libre de faire tel commerce qu’il leur 

plaît, à moins qu’ils ne soient fixés à un poste qui les occupe 

entièrement, comme serait de garder une porte de ville, ou de 

demeurer dans un corps de garde sur les grands chemins.  

Comme le métier de la guerre ne les occupe pas beaucoup dans un 

pays où la paix règne depuis tant d’années, bien loin qu’on soit obligé 

d’enrôler les soldats par force, ou par argent, comme il se pratique en 

Europe, cette profession est regardée de la plupart, comme une 

fortune, qu’ils tâchent de se procurer par la protection de leurs amis, ou 

par les présents qu’ils font aux mandarins. Ils sont la plupart du pays 

même où ils servent, & y ont leur famille.  

Les trois provinces septentrionales donnent beaucoup de soldats 

pour le service de l’empereur ; on leur paie de trois en trois mois leur 

solde, qui est de cinq sols d’argent fin, & d’une mesure de riz par jour, 

ce qui suffit pour l’entretien d’un homme. Il y en a qui ont double paie : 

les cavaliers ont cinq sols de plus, & deux mesures de petites fèves, 

p.045 pour nourrir les chevaux qui leur sont soumis par l’empereur.  

On compte plus de dix-huit mille mandarins de guerre, & plus de 

sept cents mille soldats répandus dans toutes les provinces, dans les 
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forteresses, dans les villes & les places de guerre, & le long de la 

grande muraille.  

Ces troupes sont bien vêtues & bien armées, & ont quelque chose de 

brillant dans une marche, ou dans une revue, mais il s’en faut bien 

qu’elles soient comparables à nos troupes d’Europe, soit pour le 

courage, soit pour la discipline ; le moindre effort est capable de les 

déconcerter, & de les mettre en déroute.  

Outre que les Chinois sont naturellement mous, & que les Tartares 

sont presque devenus Chinois, la paix profonde dont ils jouissent depuis 

tant d’années, ne leur donne pas lieu de s’aguerrir ; d’ailleurs l’estime 

qu’ils font des lettres, préférablement à toute autre profession, la 

dépendance où les gens de guerre sont des lettrés, l’éducation qu’on 

donne à la jeunesse, où l’on ne met devant ses yeux que des livres & 

des caractères, où l’on ne l’instruit qu’à un air grave & sérieux, où l’on 

ne lui parle que de lois & de politique, cette éducation, dis-je, n’est 

guère capable de former des guerriers.  

Ces troupes ne servent guère, surtout depuis que la Tartarie est 

soumise, qu’à prévenir les révoltes des peuples, ou à apaiser les 

premiers mouvements qui s’élèveraient dans une ville, ou dans une 

province. Vingt-quatre officiers ont dans le palais la dignité de 

capitaines généraux, il y a autant de maîtres de camp. Ce sont les 

Tartares qui les ont institués.  

Outre ces officiers tartares, il y a aussi des officiers du Ping pou, ou 

tribunal de la guerre, qui ont intendance sur les troupes chinoises de 

tout l’empire. Ceux-ci ont des courriers toujours prêts à partir, pour 

porter en diligence dans les provinces les ordres nécessaires, & cela se 

fait dans un grand secret. Leur soin principal est de purger la campagne 

des voleurs, qu’ils font suivre & observer avec tant d’exactitude, qu’on 

ne manque presque jamais de les saisir. Lorsqu’il s’agit de pareilles 

exécutions, les ordres s’envoient à la ville la plus proche du lieu où se 

trouvent les voleurs ; & s’il est nécessaire, on emploie les forces de 

plusieurs villes. En cas de guerre, on en fait défiler quelques bataillons 

de chaque province, pour composer un corps d’armée.  
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Avant l’union des Tartares avec les Chinois, il y avait le long de la 

grande muraille, une quantité prodigieuse de troupes destinées à la 

garder, & à couvrir l’empire, contre les entreprises d’ennemis si 

redoutables : il n’y en a maintenant que dans les places les plus 

importantes.  

La nature a pris soin de fortifier la Chine dans tous les autres 

endroits par où elle pourrait être attaquée. La mer qui environne six 

provinces, est si basse vers les côtes, qu’il n’y a point de grand 

vaisseau qui puisse en approcher sans se briser ; & les tempêtes y sont 

si fréquentes, qu’il n’est point d’armée navale qui puisse s’y tenir en 

sûreté. Il y a à l’occident des montagnes inaccessibles, qui ne couvrent 

pas moins la Chine de ce côté-là, qu’elle est couverte des autres côtés 

par la mer, & par sa vaste muraille.  

Ce fut 215 ans avant la naissance de Jésus-Christ, que ce prodigieux 

ouvrage fut construit par les ordres du premier empereur de la famille 

Tsin, afin de renfermer trois grandes provinces, & de les couvrir contre 

les irruptions des Tartares.  

Aussitôt qu’il eut pris ce dessein, il fit venir, de toutes les provinces 

de son empire, le tiers des hommes capables d’y travailler. Pour en 

jeter les fondements du côté de la mer, il fit couler à fond plusieurs 

vaisseaux pleins de fer, & de grands quartiers de pierre, sur p.046 

lesquels il fit élever l’ouvrage avec tant d’exactitude, qu’il y allait de la 

vie pour les ouvriers, de laisser entre les assiettes de pierre, la moindre 

fente où le fer pût entrer.  

C’est ce qui a fait durer cet ouvrage jusqu’à maintenant, presque 

aussi entier que s’il ne venait que d’être construit. Sa longueur est 

d’environ cinq cents lieues, & sa largeur est telle, que six cavaliers y 

peuvent marcher de front.  

Deux choses font particulièrement admirer cette entreprise : la 

première, que dans sa vaste étendue de l’orient à l’occident, elle passe 

en plusieurs endroits par dessus des montagnes très hautes, sur 

lesquelles elle s’élève peu à peu, étant fortifiée à certaines distances de 
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grosses tours, qui ne sont éloignées les unes des autres, que de deux 

traits d’arbalète, pour ne point laisser d’endroits hors de défense.  

On ne comprend pas, comment on a pu élever cet énorme 

boulevard, jusqu’à la hauteur où on le voit dans des lieux secs & arides, 

où l’on a été obligé, de porter de fort loin, & avec des travaux 

incroyables, l’eau, la brique, le ciment, & tous les matériaux 

nécessaires, pour la construction d’un pareil ouvrage.  

La seconde, est que cette muraille n’est pas continuée sur une 

même ligne, ainsi qu’on le peut voir dans la carte, mais qu’elle est 

recourbée en divers endroits, selon la disposition des montagnes, de 

telle manière qu’au lieu d’un mur, on pourrait dire, qu’il y en a presque 

trois, qui entourent cette grande partie de la Chine vers le septentrion, 

où elle regarde la Tartarie.  

Pour ce qui est des villes de guerre, il n’y a que leur situation qui les 

rend d’un accès difficile, & par où elles paraissent mieux fortifiées que 

les villes communes. Toute l’invention des ingénieurs chinois pour 

fortifier les places, se borne à un excellent rempart, à des murailles de 

brique, à des tours, & à un large fossé, plein d’eau ; & dans le fond 

cette sorte de fortification suffit, pour les mettre à couvert de toute 

insulte ; & elle est proportionnée aux efforts d’ennemis aussi peu 

habiles à attaquer, qu’à se défendre.  

Les forteresses, les places d’armes, les citadelles sont en grand 

nombre ; elles sont distinguées en sept ordres différents, que les 

Chinois nomment quan, guei, so, tchin, pao, pou, tchai. Il y en a 

environ six cents du premier ordre ; cinq cents & davantage du 

second ; trois cents onze du troisième ; trois cents du quatrième ; cent 

cinquante du cinquième ; & trois cents du dernier : ce qui fait plus de 

deux mille places d’armes, sans compter les tours, les châteaux, & les 

redoutes de la fameuse muraille, qui ont chacune leur nom, & leur 

garnison.  

Parmi les dernières, il y a des lieux de refuge au milieu des champs, 

où les laboureurs & les habitants des campagnes, se retirent avec leurs 
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troupeaux & leurs meubles, en cas de troubles, ce qui arrive rarement, 

ou de courses subites de voleurs. C’est là qu’ils se mettent à couvert de 

toute insulte. Il y en a d’autres qui sont bâties sur la cime des rochers, 

ou sur des montagnes escarpées, où l’on ne peut grimper que par des 

escaliers taillés dans le roc, ou par des échelles.  

Ces places qui ne sont que des retraites de paysans, ne sont point 

environnées de murailles ; elles ne sont défendues que par leur 

situation, qui les rend inaccessibles ; ou par quelques fossés larges & 

profonds, capables d’arrêter des révoltes, qui ne font que passer.  

On compte outre cela plus de trois mille tours ou châteaux, qu’ils 

appellent tai, où il y a en tout temps des sentinelles & des soldats en 

faction, & qui dès qu’ils découvrent quelques désordres, donnent le 

signal ; si c’est durant le jour, avec une bannière qu’ils arborent sur le 

haut de la tour ; & avec une torche allumée, si c’est pendant la p.047 

nuit, afin d’avertir les garnisons voisines : car dans tout l’empire il n’y a 

ni province, ni ville, ni place murée, qui n’ait des soldats pour sa 

défense & pour sa sûreté.  

Quoique l’usage de la poudre soit ancien à la Chine, l’artillerie y est 

assez moderne, & l’on ne s’est guère servi de la poudre depuis son 

invention que pour les feux d’artifice, en quoi les Chinois excellent. Il y 

avait cependant trois ou quatre bombardes courtes & renforcées aux 

portes de Nan king, assez anciennes pour faire juger, qu’ils ont eu 

quelque connaissance de l’artillerie ; ils paraissaient cependant en 

ignorer l’usage, & elles ne servaient là, qu’à être montrées comme des 

pièces curieuses. Ils avaient aussi quelques pierriers sur leurs 

bâtiments de Marine mais ils manquaient d’adresse pour s’en servir.  

Ce fut en l’année 1621 que la ville de Macao fit présent à l’empereur 

de trois pièces de canon avec des hommes pour les servir ; on en fit 

l’essai dans Peking en présence des mandarins, qui furent d’abord 

surpris, & ensuite consternés, quand ils virent qu’après avoir tiré une 

de ces pièces elle tua en reculant un Portugais & trois Chinois, qui ne se 

retirèrent pas assez promptement.  
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Ces pièces furent menées sur les frontières de l’empire du côté des 

Tartares, qui étant venus en troupes auprès de la grande muraille, 

furent tellement épouvantés du ravage qu’elles firent, quand on les eût 

tiré sur eux, qu’ils prirent la fuite, & n’osèrent plus en approcher.  

En l’année 1636 que la persécution était allumée contre les 

prédicateurs de l’Évangile, & que depuis environ dix ans ils se tenaient 

cachés sans oser paraître, les Tartares firent une nouvelle irruption 

dans l’empire. Les mandarins de guerre délibérèrent des moyens de 

s’opposer aux courses de ces barbares, & parlèrent de fortifier les 

places, & de les garnir d’artillerie.  

On se souvint qu’on avait souvent ouï dire au docteur Paul Siu, ce 

colao si zélé pour le christianisme, que les missionnaires savaient l’art 

de fondre du canon : ils supplièrent aussitôt l’empereur, d’ordonner au 

père Adam Schaal, président du tribunal des Mathématiques, d’en faire 

fondre. Sa Majesté voulut savoir auparavant si ce Père en avait la 

pratique : mais les mandarins s’étant chargés de le savoir adroitement 

de lui-même, sans qu’il s’aperçut de leur dessein, supplièrent 

l’empereur d’en faire expédier l’ordre dont ils ne se serviraient qu’à 

propos.  

Ils obtinrent ce qu’ils souhaitaient, & étant allés visiter le Père, sous 

prétexte de lui proposer quelques difficultés d’astronomie, ils 

l’interrogèrent sur diverses parties des mathématiques, & lui 

demandèrent comme par occasion, s’il savait les règles qu’il fallait 

observer pour fondre du canon. Le Père ayant répondu qu’il en savait 

les principes, ils lui présentèrent à l’instant l’ordre de l’empereur.  

Le missionnaire eût beau s’en défendre, en répétant sans cesse que 

la pratique était bien différente de la théorie, il lui fallut obéir, & 

instruire des ouvriers. On lui assigna un lieu propre attenant du palais, 

afin qu’il pût être aidé des eunuques de la cour.  

Dans la suite les divers ouvrages d’optique, de statique, 

d’architecture tant militaire que civile, & divers instruments de bois & 

de cuivre, que le père Ferdinand Verbiest avait fait faire pour 
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l’observatoire de Peking, persuadèrent aux mandarins, qu’il ne serait 

pas moins habile à fondre des canons, pour défendre l’empire des 

insultes de ses ennemis, & en particulier de certains voleurs, qui 

infestaient les côtes de la Chine & les provinces frontières dont on avait 

beaucoup de peine à les chasser.  

C’est pourquoi ils présentèrent à l’empereur un mémoire par lequel 

ils le p.048 suppliaient d’ordonner au père Verbiest, pour la conservation 

de l’État, d’instruire des ouvriers de la manière de fondre & de fabriquer 

des canons. Le missionnaire qui avait lu dans les archives de l’église de 

Peking, que sous la dernière famille des empereurs chinois, on s’était 

servi de ce moyen, pour introduire dans l’empire un grand nombre 

d’ouvriers évangéliques, crut que ce service, qu’il rendrait à un si grand 

prince, ne manquerait pas de le rendre favorable à la religion 

chrétienne. Il fit fondre 130 canons avec un succès admirable.  

Quelque temps après, le Conseil des premiers mandarins de guerre, 

présenta un mémoire à l’empereur, pour lui faire connaître la nécessité 

où ils étaient, d’avoir, pour la défense de leurs places, 20 pièces de 

canon de calibres différents, à la façon de ceux d’Europe. L’empereur 

répondit à cette requête, en ordonnant qu’on travaillât à la fonte de ces 

canons, & que Nan hoai gin, (c’était le nom chinois du père Verbiest) 

présidât à ce travail, mais qu’auparavant il lui présentât un mémorial, 

où fussent peintes les figures, & les modèles des canons qu’il ferait 

fondre.  

Le Père obéit à l’ordre de l’empereur, & le 11 février de l’année 1681 

il présenta ces modèles ; ils furent agréés, & l’ordre fut donné au 

tribunal, qui a l’intendance des bâtiments & des ouvrages publics, d’y 

faire travailler incessamment, & de fournir pour cet effet toutes les 

choses nécessaires.  

On employa plus d’un an à la fabrique de ces canons. La plus grande 

difficulté qu’eut le Père, vint de la part des eunuques du palais : ils 

souffrirent impatiemment qu’un étranger fût si avant dans les bonnes 

grâces de l’empereur ; il n’y a point d’efforts qu’ils ne firent, pour 

empêcher le succès de l’ouvrage. Ils se plaignaient à tout moment de la 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

90 

lenteur des ouvriers, tandis qu’ils faisaient voler le métal par de bas 

officiers de la cour. Aussitôt qu’un des plus gros canons fut achevé, 

avant même qu’on eut pu le polir en dedans, ils y firent insérer avec 

violence un boulet de fer, pour en rendre l’usage inutile. Mais le Père 

après l’avoir fait charger de poudre par l’embrasure, y fit mettre le feu, 

& le boulet sortit avec tant de fracas, que l’empereur ayant ouï le coup 

de son palais, en voulut voir l’effet sur-le-champ.  

Quand tous ces canons furent achevés, on les conduisit, pour en 

faire l’essai, au pied des montagnes qui sont vers l’occident, à une 

demie journée de la ville de Péking. Plusieurs mandarins s’y rendirent 

pour les voir tirer ; & l’empereur ayant appris le succès de cette 

épreuve, y alla lui-même avec quelques gouverneurs de la Tartarie 

occidentale, qui se trouvèrent à Peking : il y conduisit toute sa cour, & 

les principaux officiers de ses milices ; on les chargea en sa présence, & 

on les tira plusieurs fois contre certains endroits qu’il avait désignés.  

Ayant vu que les boulets ne manquaient jamais d’y porter, par le 

soin que prenait le Père de les dresser avec ses instruments, il en eut 

tant de joie, qu’il fit sous des tentes & au milieu de la campagne, un 

festin solennel aux gouverneurs tartares, & à ses principaux officiers de 

guerre : il but dans la coupe d’or à la santé de son beau-père, de ses 

officiers, & même de ceux qui avaient pointé le canon d’une manière si 

juste.  

Enfin s’adressant au père Verbiest qu’il avait fait loger auprès de sa 

tente, & qu’il fit appeler en sa présence, il lui dit : 

— Les canons que vous nous fîtes faire l’an passé, nous ont 

fort bien servi contre les rebelles, dans les provinces de Chen 

si, de Hou quang, & de Kiang si ; je suis fort content de vos 

services ;  

& alors se dépouillant de sa veste fourrée de martres d’un grand prix, & 

de sa robe de dessous, il les lui donna comme un témoignage de son 

amitié.  
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p.049 On continua durant plusieurs jours l’essai des canons, & l’on 

tira vingt-trois mille boulets, avec une grande satisfaction des 

mandarins, qui les faisaient servir par leurs officiers. Ce fut en ce 

temps-là, que le Père composa un traité de la fonte des canons & de 

leur usage, & le présenta à l’empereur, avec 44 tables des figures 

nécessaires à l’intelligence de cet art, & des instruments propres à 

pointer les canons, pour les tirer où l’on veut.  

Quelques mois après, le tribunal qui examine le mérite des 

personnes qui ont bien servi l’État, présenta un mémorial à l’empereur, 

par lequel il le suppliait d’avoir égard au service, que le père Verbiest 

avait rendu, par la fonte de tant de pièces d’artillerie. Sa Majesté agréa 

la requête, & l’honora d’un titre d’honneur, semblable à celui que l’on 

donne aux vicerois, qui se sont fait un mérite singulier dans le 

gouvernement des provinces, par la sagesse de leur conduite.  

Pour prévenir la superstition des Chinois, qui sacrifient aux esprits 

de l’air, des montagnes, & des rivières, selon les divers événements de 

la nature, & la diversité des ouvrages qu’ils commencent, ou qu’ils 

achèvent, le père Verbiest fixa un jour pour faire une bénédiction 

solennelle de ces canons : il fit dresser pour cela un autel dans la 

fonderie, sur lequel il plaça l’image de Jésus crucifié ; puis revêtu du 

surplis & de l’étole, il adora le vrai Dieu, se prosternant neuf fois, & 

frappant de la tête contre terre : & comme c’est l’usage de la Chine, de 

donner solennellement un nom à de pareils ouvrages, le Père donna à 

chaque pièce le nom d’un saint ou d’une sainte que l’église révère, & le 

traça lui-même sur la culasse pour y être gravé.  

Quelques personnes dont le zèle est très ardent quand ils croient 

pouvoir rendre odieux les jésuites, publièrent en Espagne, & en Italie, 

des libelles contre le père Verbiest, où ils disaient qu’il était indigne 

d’un prêtre & d’un religieux, de porter des armes aux infidèles, & que 

ce Père avait encouru les excommunications des papes, qui l’ont 

défendu.  

Le Père répondit sagement, que l’intention de l’Église en faisant 

cette défense, avait été d’empêcher que les infidèles ne se servissent 
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de ces armes contre les chrétiens ; que rien de semblable ne pouvait 

arriver à la Chine, puisque les Chinois & les Tartares ne pouvaient pas 

faire la guerre aux chrétiens ; qu’au contraire, c’était par ce moyen là 

que la religion s’établissait dans la Chine, puisqu’en effet l’empereur, en 

reconnaissance de ces services, laissait la liberté aux prêtres & aux 

religieux européens, de prêcher l’Évangile dans toute l’étendue de ses 

États.  

Mais le père Verbiest fut bien mieux dédommagé de ces invectives, 

par le bref honorable que le pape Innocent XI lui adressa, où il le louait 

d’employer si sagement les sciences profanes pour le salut des Chinois, 

& où il l’exhortait de continuer ses soins, afin d’avancer par les 

industries de son zèle & de son savoir, les avantages de la religion, lui 

promettant tous les secours du saint siège, & de son autorité 

pontificale.  

 

 

 

 

@ 
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De la police de la Chine, soit dans les villes pour 
y maintenir le bon ordre, soit dans les grands 
chemins, pour la sûreté & la commodité des 

voyageurs, des douanes, des postes, &c.  

@ 

p.050 Dans un aussi vaste État que la Chine, où il y a un si grand 

nombre de villes, & une multitude prodigieuse d’habitants, tout serait 

rempli de confusion & de trouble, si les règlements de police qu’on y 

fait exactement observer, ne prévenaient pas les moindres désordres. 

La tranquillité qui y règne, est l’effet des sages lois qu’on y a établies.  

Chaque ville est divisée en quartiers ; chaque quartier a un chef qui 

veille sur un certain nombre de maisons ; il répond de tout ce qui s’y 

passe ; & s’il y arrivait quelque tumulte, dont il n’avertît pas aussitôt le 

mandarin, il serait puni très sévèrement.  

Les pères de famille sont également responsables de la conduite de 

leurs enfants, & de leurs domestiques. On s’en prend à celui qui a toute 

l’autorité, lorsque les inférieurs qui lui doivent l’obéissance & le respect, 

ont commis quelque action punissable.  

Il n’y a pas jusqu’aux voisins, qui dans un accident qui surviendrait, 

comme serait, par exemple, un vol nocturne, ne soient obligés de se 

prêter mutuellement secours, & dans de pareils événements, une 

maison répond de la maison voisine.  

Il y a aux portes de chaque ville une bonne garde, qui examine tous 

ceux qui y entrent : pour peu que quelque chose de singulier rende un 

homme suspect, ou que sa physionomie, son air, ou son accent fasse 

juger qu’il est étranger, on l’arrête sur l’heure, & l’on en donne avis au 

mandarin.  

C’est une de leurs principales maximes, & qu’ils croient contribuer le 

plus au bon gouvernement, de ne pas souffrir que des étrangers 

s’établissent dans l’empire ; outre leur ancienne fierté, & le mépris 

qu’ils font des autres nations, qu’ils regardent comme des barbares, ils 
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sont persuadés que cette différence de peuples, introduirait parmi eux 

une diversité de mœurs, de coutumes, & d’usages, qui peu à peu 

aboutiraient à des querelles personnelles, ensuite à des partis qui se 

formeraient, & enfin à des révoltes qui troubleraient la tranquillité de 

l’État.  

Au commencement de la nuit, les portes de la ville se ferment 

exactement ; on ferme aussi les barrières qui sont dans chaque rue ; 

d’espace en espace, il y a des sentinelles qui arrêtent ceux qui ne 

seraient pas retirés dans leurs maisons : & il y a de même dans 

quelques endroits, une patrouille à cheval sur les remparts, qui fait 

continuellement la ronde : la nuit, disent-ils, est faite pour le repos, & 

le jour pour le travail.  

Cette loi est si bien observée, qu’il n’y a point d’honnêtes gens, qui 

se trouvent pendant la nuit dans les rues ; si par hasard on trouve 

quelqu’un, on le regarde, ou comme un homme de la plus vile 

populace, ou comme un voleur, qui à la faveur des ténèbres, cherche à 

faire un mauvais coup, & on l’arrête. C’est pourquoi il est très 

dangereux d’être alors hors de chez soi, & il est difficile d’échapper à la 

sévérité de la justice, quand on serait même innocent.  

Il y a dans chaque ville de grosses cloches, ou un tambour d’une 

grandeur extraordinaire, qui servent à marquer les veilles de la nuit. 

Chaque veille est de deux heures : la première commence vers les huit 

heures du soir. Pendant les deux heures que dure cette p.051 première 

veille, on frappe de temps en temps un coup, ou sur la cloche ou sur le 

tambour. Quand elle est finie, & que la seconde veille commence, on 

frappe deux coups tant qu’elle dure : on en frappe trois à la troisième, 

& ainsi de toutes les autres : de sorte qu’à tous les moments de la nuit, 

on peut savoir à peu près quelle heure il est ; les cloches n’ont pas un 

son fort harmonieux, parce que le marteau dont on les frappe, n’est ni 

de fer, ni de métal, mais simplement de bois.  

Le port des armes n’est permis qu’aux gens de guerre, encore ne 

sont-ils ordinairement armés que quand ils doivent faire leurs fonctions, 

comme par exemple, en temps de guerre, lorsqu’ils sont en sentinelle, 
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qu’ils passent en revue, ou qu’ils accompagnent des mandarins : hors 

de là ils vaquent, ou à leur négoce, ou à leur profession particulière.  

S’il s’élève quelque démêlé parmi les gens du peuple, & qu’après les 

querelles & les injures, ils en viennent aux voies de fait, ils ont une 

extrême attention qu’il n’y ait point de sang répandu ; c’est pourquoi, si 

par hasard ils avaient entre les mains un bâton, ou quelque instrument 

de fer, ils le quittent aussitôt, & se battent à coups de poing.  

Le plus souvent ils terminent leurs querelles, en allant porter leurs 

plaintes au mandarin. Ce magistrat assis gravement dans son fauteuil, 

& environné de ses officiers de justice, écoute d’un grand froid les deux 

parties, qui plaident chacune leur cause ; après quoi il fait donner en sa 

présence la bastonnade au coupable, & quelquefois à tous les deux 

ensemble.  

Il y a des femmes publiques & prostituées à la Chine comme 

ailleurs, mais comme ces sortes de personnes sont ordinairement la 

cause de quelques désordres, il ne leur est pas permis de demeurer 

dans l’enceinte des villes : leur logement doit être hors des murs ; 

encore ne peuvent-elles pas avoir des maisons particulières ; elles 

logent plusieurs ensemble, & souvent sous la conduite d’un homme, qui 

est responsable du désordre, s’il en arrivait ; au reste ces femmes 

libertines ne sont que tolérées, & on les regarde comme infâmes : c’est 

pourquoi il y a des gouverneurs de ville, qui n’en souffrent point dans 

leur district.  

Enfin l’éducation qu’on donne à la jeunesse, contribue beaucoup à la 

paix, & à la tranquillité qui règne dans les villes. Comme on ne parvient 

aux charges & aux dignités de l’empire, qu’à proportion du progrès 

qu’on a fait dans les sciences, on occupe continuellement les jeunes 

gens à l’étude : le jeu, & tout divertissement propre à entretenir 

l’oisiveté, leur est absolument interdit ; à peine leur laisse-t-on le 

temps de respirer ; & par cette application assidue à cultiver leur esprit 

& à exercer leur mémoire, ils s’accoutument à modérer le feu des 

passions, & se trouvent dégagés de la plupart des vices, qu’une vie 

oisive & fainéante ne manque jamais de produire.  
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En veillant ainsi à la tranquillité des villes, le gouvernement chinois 

n’a pas oublié de pourvoir à la sûreté, à l’embellissement, & à la 

commodité des grands chemins : les canaux dont la Chine est toute 

traversée, & qui sont si utiles pour le transport des marchandises, sont 

bordés en plusieurs provinces de quais de pierre de taille ; & dans les 

lieux bas, marécageux, & aquatiques, on a élevé de très longues 

digues, pour la commodité des voyageurs.  

On a grand soin d’unir & d’égaler les chemins, & on les pave, surtout 

dans les provinces méridionales, où l’on ne se sert, ni de chevaux, ni de 

chariots. Ces chemins sont d’ordinaire fort larges ; & comme en bien 

des endroits la terre est légère, elle se sèche aisément, aussitôt que la 

pluie a cessé. On a pratiqué des passages sur les plus hautes 

montagnes, en coupant les rochers en aplanissant le sommet de ces 

montagnes, & en comblant les vallées.  

p.052 Il y a de certaines provinces, où les grands chemins sont 

comme autant de grandes allées, bordées d’arbres fort hauts, & 

quelquefois renfermées entre deux murs, de la hauteur de huit à dix 

pieds, pour empêcher les voyageurs d’entrer dans les campagnes. Ces 

murs ont des ouvertures dans les chemins de traverse, qui aboutissent 

à différents villages.  

Dans les grands chemins on trouve d’espace en espace des 

reposoirs qui sont propres, & commodes, soit pendant les rigueurs de 

l’hiver, soit pendant les grandes chaleurs de l’été : il n’y a guère de 

mandarin, qui étant hors de charge, & obligé de retourner dans sa 

patrie, ne cherche à se rendre recommandable par ces sortes 

d’ouvrages.  

On y trouve aussi des temples & des pagodes, où l’on peut se retirer 

pendant le jour ; mais quelque bon accueil qu’on fisse, il n’est pas 

toujours sûr d’y passer la nuit : il n’y a que les mandarins qui soient 

privilégiés : les bonzes les servent avec beaucoup d’affection ; ils les 

reçoivent au son de leurs instruments, & leur cèdent leurs 

appartements. Ils y placent le bagage, & logent même les domestiques 

& les portefaix.  
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Ces messieurs qui en usent fort librement avec leurs dieux, 

emploient les temples à tous les usages qui leur conviennent, ne faisant 

point de difficulté de croire, que cette familiarité peut s’accorder avec le 

respect qui leur est dû. En été des personnes charitables ont des gens à 

leurs gages, qui donnent gratuitement du thé aux pauvres voyageurs ; 

& l’hiver, de l’eau où l’on a fait infuser du gingembre : tout ce qu’on 

leur demande, c’est de ne pas oublier le nom de leur bienfaiteur.  

On ne manque point d’hôtelleries dans les chemins, on en voit un 

assez grand nombre : mais rien n’est plus misérable, ni plus malpropre, 

si vous en exceptez les grandes routes, où vous en trouvez qui sont fort 

vastes & fort belles ; mais il faut toujours porter son lit avec soi ou bien 

se résoudre à coucher sur une simple natte. Il est vrai que les Chinois, 

surtout le petit peuple, ne se servent guère de draps, & qu’ils se 

contentent de s’envelopper, quelquefois même tout nus, dans une 

couverture, dont la doublure est de toile ; ainsi leur lit n’est pas difficile 

à porter.  

La manière dont on est traité s’accorde parfaitement avec la 

manière dont on y est logé : c’est un grand bonheur quand on y trouve 

ou du poisson, ou quelque morceau de viande. Il y a cependant des 

endroits où les faisans sont à meilleur marché que la volaille : on en a 

quelquefois quatre pour dix sols.  

Quelques-unes de ces hôtelleries paraissent mieux accommodées 

que les autres, mais elles ne laissent pas d’être très pauvres : ce sont 

pour la plupart quatre murailles de terre battue, & sans enduit, qui 

portent un toit dont on compte les chevrons, encore est-on heureux 

quand on ne voit pas le jour à travers ; souvent les salles ne sont point 

pavées, & sont remplies de trous.  

Il y a des provinces, où ces sortes d’auberges ne sont bâties que de 

terre & de roseaux. Dans les villes, les hôtelleries sont de briques, & 

assez raisonnables. Dans les provinces du nord on y trouve ce qu’ils 

appellent des can : c’est une grande estrade de briques, qui occupe la 

largeur de la salle, & sous laquelle il y a un fourneau : on étend dessus 
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une natte de roseaux, & rien plus. Si vous avez un lit, vous l’étendez 

sur la natte.  

On a soin d’imprimer un itinéraire public, qui contient tous les 

chemins, & la route qu’on doit tenir, soit par terre, ou par eau, depuis 

Peking, jusqu’aux extrémités de l’empire. Les mandarins qui partent de 

la cour, pour aller remplir quelques charges dans les provinces, se 

servent de ce livre, qui leur marque leur route, & la distance d’un p.053 

lieu à un autre. A la fin de chaque journée se trouve une maison 

destinée à recevoir les mandarins, & tous ceux qui voyagent par l’ordre 

de l’empereur, où ils sont logés & défrayés aux dépens de Sa Majesté. 

Ces sortes de maisons se nomment cong quan.  

Un jour avant que le mandarin se mette en route, on fait partir un 

courrier, qui porte une tablette, où l’on écrit le nom & la charge de cet 

officier. On prépare aussitôt le logis où il doit passer la nuit. Les 

préparatifs sont proportionnés à sa dignité : on lui fournit tout ce qui lui 

est nécessaire comme les viandes, les portefaix, les chevaux, les 

chaises, ou les barques, s’il fait le voyage par eau. Les courriers qui 

annoncent l’arrivée du mandarin, trouvent toujours des chevaux prêts, 

& afin qu’on n’y manque pas, un ou deux lys 1, avant que d’arriver, il 

frappe fortement & à diverses reprises sur un bassin, afin d’avertir 

qu’on selle promptement le cheval, s’il ne l’était pas encore.  

Ces maisons destinées à loger les mandarins, ne sont pas aussi 

belles que leur destination pourrait le faire imaginer : c’est pourquoi, 

lorsqu’on lit dans les relations des pays étrangers, des descriptions de 

choses semblables, on doit d’ordinaire les entendre avec modification : 

ce n’est pas toujours que ceux qui les écrivent, exagèrent ; mais ils 

empruntent quelquefois ces descriptions des gens du pays, à qui des 

choses très médiocres semblent être magnifiques : d’ailleurs on est 

obligé de se servir de termes, lesquels en Europe forment de grandes 

idées.  

                        
1 Dix lys font une lieue commune de France.  
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Quand on dit, par exemple, que ces cong quan se préparent pour 

loger les mandarins, & ceux qui sont entretenus aux frais de 

l’empereur, on s’imagine aussitôt que ce sont des maisons superbes : 

quand on ajoute, ce qui est encore vrai, qu’on envoie au-devant un 

officier, afin que tout se trouve prêt à l’arrivée du mandarin, il est 

naturel de croire, qu’on s’empresse à tendre des tapisseries, & à orner 

un appartement des plus beaux meubles : la frugalité chinoise, & le 

grand nombre d’envoyés qu’on dépêche de la cour, exemptent de tout 

cet embarras : les préparatifs consistent en quelques feutres, quelques 

nattes, deux ou trois chaises, une table, & un bois de lit couvert d’une 

natte quand il n’y a point de can. Que si c’est un mandarin considérable 

envoyé de la cour, & que le cong quan ordinaire ne soit pas convenable 

à sa dignité, on le loge dans une des plus riches maisons de la ville, 

dont on emprunte un appartement.  

Ces cong quan sont plus ou moins grands : il y en a d’assez propres 

& d’assez commodes. Par celui de Canton, qui n’est que du commun, 

on pourra juger des autres : il est de médiocre grandeur : il y a deux 

cours, & deux principaux édifices, dont l’un qui est au fond de la 

première cour, est un ting, c’est-à-dire, une grande salle toute ouverte, 

destinée à recevoir les visites : l’autre qui termine la seconde cour, est 

partagé en trois : le milieu sert de salon ou d’antichambre, à deux 

grandes chambres, qui sont des deux côtés, & qui ont chacune un 

cabinet derrière. Cette disposition est ordinaire à la Chine, dans la 

plupart des maisons des personnes de quelque considération. La salle & 

le salon sont ornés chacun de deux grosses lanternes de soie claire & 

peintes, suspendues en forme de lustres : la porte de la rue, & celle des 

deux cours, sont éclairées chacune de deux autres grosses lanternes de 

papier, ornées de gros caractères.  

On trouve dans les grands chemins, d’espace en espace des tours, 

sur lesquelles il y a des guérites pour des sentinelles, & des bâtons de 

pavillon pour les signaux en cas d’alarmes : ces tours sont faites de 

gazon ou de terre battue : leur hauteur est de douze pieds, la forme en 

est carrée, elles ont des créneaux, & on les élève en talus.  
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p.054 Dans quelques provinces il y a sur ces tours des cloches de fer 

fondu assez grosses. La plupart de celles qui ne sont point sur les 

chemins qui conduisent à la cour, n’ont ni guérites, ni créneaux.  

Les lois ordonnent que dans les routes fréquentées, elles soient 

disposées de telle manière, que de cinq en cinq lys il s’en trouve une, 

c’est-à-dire, qu’à cinq lys, il y en ait une petite ; à dix lys une grande ; 

à quinze lys une petite, & toujours de même alternativement. Chacune 

doit avoir des soldats qui y soient continuellement en faction, pour 

veiller sur ce qui se passe, & empêcher toute insulte.  

Ces soldats sortent tous de leur corps de garde, & se mettent en 

rang, quand il doit passer quelque officier considérable : on y est très 

régulier, surtout dans le Pe tche li, qui est la province de la cour, & il y 

a toujours une sentinelle dans la guérite.  

Dans quelques autres provinces, on voit de ces tours qui sont 

tombées : de temps en temps on donne ordre de les rétablir & d’y faire 

la garde, surtout quand on entend parler de voleurs, ou qu’il y a à 

craindre quelques troubles ; alors le nombre des soldats ne suffisant 

pas, on détermine des villages pour prêter main forte tour à tour. Les 

mandarins en dressent un catalogue, & c’est aux habitants de chaque 

village à s’accommoder entre eux, pour partager cette corvée.  

Si cette loi s’observait à la rigueur, il n’y aurait jamais de voleurs ; 

car de demie lieue en demie lieue on trouverait des gardes, pour 

arrêter ceux qui seraient soupçonnés de larcin ; & cela non seulement 

sur le chemin des capitales, mais encore sur ceux qui conduisent de 

chaque ville à une autre ; & comme il y en a un grand nombre, & que 

toute la campagne est coupée de grands chemins, à tous moments on 

trouve de ces tours.  

Aussi les voleurs de grand chemin sont-ils très rares à la Chine ; il 

s’en trouve quelquefois dans les provinces voisines de Peking, mais ils 

n’ôtent presque jamais la vie à ceux dont ils prennent la bourse : quand 

ils ont fait leur coup, il se sauvent lestement. Dans les autres provinces, 

on parle très peu de voleurs de grand chemin.  
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Ces tours ont encore un autre usage, c’est de marquer les distances 

d’un lieu à un autre, à peu près comme les Romains le faisaient par des 

pierres.  

Quand les chemins sont trop rudes pour aller à cheval, on se sert de 

chaises que les Chinois nomment quan kiao, c’est-à-dire, chaises à la 

mandarine, parce que les chaises dont se servent les mandarins, sont à 

peu près de la même forme.  

Le corps de la chaise approche assez pour la figure, de celles où l’on 

se fait porter dans les rues de Paris, mais il est plus large, plus élevé, & 

plus léger. Il est construit de bambous, c’est-à-dire, d’une espèce de 

cannes, également fortes & légères, croisées à jour en forme de treillis, 

& liées fortement ensemble avec du rotin, (c’est une autre espèce de 

canne forte & déliée, qui croît en rampant jusqu’à huit cents ou mille 

pieds de longueur.)  

Ce treillis est entièrement couvert, depuis le haut jusqu’en bas, 

d’une garniture ou ornement de toile de couleur, ou bien d’étoffe de 

laine, ou de soie, selon que le demande la saison, avec une seconde 

garniture de taffetas huilé, qu’on met par dessus en temps de pluie.  

Cette chaise qui a les dimensions nécessaires pour y être assis fort à 

l’aise, est soutenue par deux bras, semblables à ceux de nos chaises 

portatives ; si elle n’est portée que par deux hommes, les deux bâtons 

sont appuyés sur leurs épaules ; si c’est une chaise à quatre porteurs, 

les extrémités tant devant que derrière, sont passées dans deux nœuds 

coulants d’une grosse corde forte & lâche, pendue par le milieu à un 

gros bâton, dont les porteurs de chaises soutiennent chacun un bout 

sur une épaule, & alors on a d’ordinaire p.055 huit porteurs, afin qu’ils 

puissent se relever les uns les autres.  

Lorsque pour éviter la chaleur, on voyage pendant la nuit, surtout le 

long des montagnes, qui sont infestées de tigres, on prend des guides 

sur les lieux, qui portent des torches allumées ; ces torches servent à 

éclairer, & empêchent les tigres d’approcher, parce que le feu leur 

cause naturellement de la frayeur. Elles sont faites de branches de pin 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

102 

séchées au feu, & préparées de telle sorte, que le vent & la pluie ne 

font que les allumer davantage.  

Avec ce secours, on marche toute la nuit à travers les montagnes, 

avec autant d’assurance & de facilité, qu’on marcherait en plein jour, & 

en rase campagne : quatre ou cinq de ces guides avec des torches, 

suffisent pour conduire sûrement : on en change de lieue en lieue ; 

chaque torche qui a six à sept pieds de long, dure près d’une heure.  

Dans les pays de montagnes, on trouve communément de distance 

en distance ces sortes de commodités, pour la sûreté des personnes qui 

voyagent. Cependant il n’y a guère que les envoyés de la cour, les 

mandarins, & autres grands seigneurs, qui fassent ces sortes de 

voyages pendant la nuit car ayant un grand cortège à leur suite, ils 

n’ont rien à craindre, ni des tigres, ni des voleurs.  

Ce n’est pas un petit agrément pour les voyageurs, que la quantité 

de villages qu’ils trouvent sur leur route, & le grand nombre de pagodes 

qui sont dans ces villages : vis-à-vis de ces pagodes, & sur le grand 

chemin, on voit quantité de monuments de pierre appelés che pei, sur 

lesquels il y a des inscriptions.  

Ces che pei ont de grandes pierres posées debout sur des bases qui 

sont aussi de pierre : la plupart sont de marbre. Les Chinois ouvrent 

une mortaise dans cette base & ils taillent un tenon dans la pierre, puis 

ils les assemblent sans autre façon. On voit de ces pierres qui ont bien 

huit pieds de haut, sur deux de large, & presque un pied d’épaisseur. 

Les communes ne passent pas quatre à cinq pieds, & le reste à 

proportion.  

Les grandes sont portées le plus souvent sur des tortues de pierre : 

en quoi les architectes chinois, si cependant ils méritent ce nom, ont eu 

plus d’égard à la vraisemblance que les architectes grecs, qui ont 

introduit les caryatides & les termes ; & pour rendre encore cette 

invention plus bizarre, quelques-uns se sont avisés de mettre des 

coussins sur la tête de ces caryatides, de crainte apparemment, que de 

si lourds fardeaux les incommodassent.  
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Il y a de ces che pei qui sont enfermés dans de grands salons, mais 

ils sont en petit nombre. Les autres, pour éviter la dépense, sont 

enchâssés dans un petit édifice de brique couvert d’un toit fort propre. 

Ils sont parfaitement carrés, excepté le haut qui va un peu en 

s’arrondissant, ou pour couronnement, on grave quelque grotesque. Ce 

couronnement est souvent d’un autre morceau de pierre.  

Quand on l’élève pour des grâces qu’on a obtenues de l’empereur, 

ou pour des honneurs qu’il a fait, on grave deux dragons diversement 

entortillés. Les peuples des villes en élèvent à leurs mandarins après 

leur départ, quand ils sont satisfaits de l’équité de leur gouvernement ; 

les officiers en élèvent pour éterniser la mémoire des honneurs 

extraordinaires qu’ils ont reçus de l’empereur, ou pour diverses autres 

raisons.  

Une grande commodité pour ceux qui voyagent par terre à la Chine, 

c’est la facilité & la sûreté avec laquelle leurs ballots se transportent. Il 

y a dans chaque ville un grand nombre de porte-faix qui ont leur chef & 

à qui l’on s’adresse : quand vous êtes convenu avec lui du prix il vous 

donne autant de p.056 marques que vous avez arrêté de porteurs, 

moyennant quoi, il vous les fournit à l’instant, & répond de tout ce que 

contiennent vos ballots. Lorsque les porte-faix ont rendu leur charge au 

lieu arrêté, vous leur donnez à chacun une marque, ils la portent à leur 

chef, qui les satisfait sur l’argent que vous lui avez payé d’avance.  

Dans les lieux de grand passage, comme serait, par exemple, la 

montagne de Mei lin, qui sépare la province de Kiang si de celle de 

Quang tong, il y a dans la ville qu’on quitte, un grand nombre de 

bureaux, qui ont leurs correspondants dans la ville où l’on doit se 

rendre après avoir passé la montagne ; tous ceux, soit de la ville, soit 

de la campagne, qui se font porte-faix, donnent à ces bureaux leurs 

noms, avec une bonne & sûre caution. Si l’on a besoin de 200, 300, ou 

400 porteurs, on les fournit. Alors le chef du bureau dresse en très peu 

de temps, une liste exacte de tout ce que vous portez, soit de coffres, 

ou de choses découvertes, il convient du prix par livre, tout se pèse, & 

vous lui donnez l’argent dont vous êtes convenu, qui est d’ordinaire 
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d’environ dix sols par cent livres, pour le transport de la journée. Vous 

ne vous embarrassez de rien, le chef donne à chaque porte-faix la 

charge, avec un billet de tout ce qu’il porte : quand vous êtes arrivé au 

terme, vous recevez du correspondant tout qui vous appartient, avec 

une grande fidélité.  

Ces porte-faix se servent de perches de bambous, au milieu 

desquelles ils suspendent le fardeau avec des cordes : à chaque perche, 

il y a deux hommes qui portent les deux bouts sur leurs épaules. Si le 

fardeau est trop pesant, on y met quatre hommes avec deux perches : 

on en change tous les jours, & ils sont obligés de faire les mêmes 

journées que ceux qui les emploient.  

Quand un homme porte seul un fardeau, il trouve le secret de 

rendre sa charge bien moins pesante : il le partage en deux parties 

égales, & il les attache avec des cordes, ou avec des crochets, aux deux 

bouts d’une longue perche plate de bambous : ensuite il pose cette 

perche par le milieu sur son épaule, en sorte qu’elle se tient en 

équilibre à la façon d’une balance, elle plie & se relève alternativement, 

à mesure qu’il avance. Lorsqu’il est las de porter le fardeau sur une 

épaule, il fait faire adroitement un tour à la perche par dessus le col, & 

la fait passer sur l’autre épaule. Il y en a qui de cette manière portent 

de très lourds fardeaux : car comme ils sont payés à la livre, ils portent 

le plus qu’ils peuvent, & l’on en voit qui font dix lieues par jour, portant 

160 de nos livres.  

Dans certaines provinces, on se sert, pour transporter les ballots & 

les marchandises, de mulets, & encore plus souvent de chariots à une 

roue. Ces chariots sont de véritables brouettes, si ce n’est que la roue 

en est fort grande, & placée au milieu ; l’essieu s’avance des deux 

cotés, & soutient de chaque côté un treillis, sur lequel on place les 

fardeaux avec un poids égal ; l’usage en est fort commun en plusieurs 

endroits de la Chine : un homme seul pousse ce chariot ; ou si la 

charge est forte, on en ajoute un second qui tire par devant, ou bien un 

âne, & quelquefois l’un & l’autre. Ils ont aussi des brouettes semblables 
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aux nôtres, & dont la roue est par devant, mais ils ne s’en servent 

guère pour les voyages.  

Quand on fait porter son bagage sur des mulets, le prix ordinaire 

est, par exemple, pour 25 jours, de quatre taels & demi, ou tout au 

plus de cinq taels. Cela dépend des saisons différentes, & du prix des 

vivres ; si c’est pour le retour, on donne beaucoup moins.  

Les muletiers sont obligés de nourrir leurs mulets, & sont chargés 

des frais du retour, en cas qu’ils ne trouvent pas à se louer. Ces mulets 

sont fort petits, p.057 si on les compare à ceux d’Europe, ils ne laissent 

pas d’être forts, & leur charge ordinaire est de 180 ou 190 livres 

chinoises ; à 200, la charge serait trop forte. La livre chinoise est de 

quatre onces plus forte que la nôtre.  

Il y a des douanes à la Chine, mais elles sont bien plus douces que 

celles des Indes, où les visites se font sans égard, ni à l’humanité, ni à 

la pudeur. On n’y fait point ces recherches rigoureuses, qui se 

pratiquent ailleurs ; on ne s’avise pas même de fouiller un homme. 

Quoique les commis aient le droit d’ouvrir les ballots, il est rare qu’ils le 

fassent & quand c’est un homme qui a quelque apparence, non 

seulement ils n’ouvrent point ses coffres, mais même ils n’exigent rien : 

nous voyons bien, disent-ils, que monsieur n’est pas marchand.  

Il y a des douanes où l’on paye par pièce, & alors le marchand en 

est cru sur son livre. Il y en a d’autres où l’on paye par charge, & cela 

ne souffre nulle difficulté. Quoiqu’on aie un cang ho de l’empereur, il ne 

donne aucune exemption de payer le droit des douanes ; cependant le 

mandarin de la douane par honneur, le laisse passer sans rien exiger, si 

l’on en exempte la douane de Peking, où communément on est un peu 

plus exact.  

Lorsque les grands officiers de la cour reçoivent, ou envoient 

quelques ballots, on colle sur chaque ballot une grande bande de 

papier, sur laquelle on écrit le temps auquel le ballot a été fermé, leur 

nom, & leur dignité ; & si ces officiers sont considérables, on ne se 

hasarde guère de les ouvrir. Ce papier qui se colle, s’appelle fong tiao.  
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Autrefois les douanes s’affermaient, & le mandarin de chaque 

douane se changeait tous les ans. Ce mandarin par son emploi était un 

officier considérable, qui avait droit de mémorial, c’est-à-dire, d’avertir 

immédiatement l’empereur. Depuis environ douze ans, l’empereur a 

chargé du soin des douanes le viceroi de chaque province, qui nomme 

un mandarin de confiance pour percevoir les droits. Il n’y a que pour les 

douanes des ports de Canton & de Fo kien, qu’on a été obligé depuis 

peu d’y remettre un mandarin particulier, à cause des embarras que le 

commerce de la mer leur attire.  

Dans tous les lieux où il y a des postes, il se trouve un mandarin qui 

en a soin : les chevaux de poste sont tous à l’empereur, & personne ne 

peut s’en servir que les courriers de l’empire, les officiers, & ceux qui 

sont envoyés de la cour. Ceux qui sont chargés des ordres de 

l’empereur, ont ces ordres renfermés dans un grand rouleau, couvert 

d’une pièce de soie de couleur jaune, qu’ils portent en écharpe derrière 

le dos : ce sont ordinairement des gens de quelque considération, & ils 

sont escortés par plusieurs cavaliers. Leurs chevaux n’ont pas beaucoup 

d’apparence, mais ils n’en sont pas moins bons, ni moins capables de 

soutenir les longues courses qu’on leur fait faire : on leur fait courir 

pour l’ordinaire 60 & 70 lys sans en changer. Une poste se nomme 

tchan : deux postes sont deux tchan.  

Ces postes où l’on change les chevaux, ne sont pas toujours en 

égale distance les unes des autres ; les plus proches sont de 50 lys ; il 

y en a rarement de 40. Les courriers ordinaires portent leur valise 

attachée sur le dos ; & dans le mouvement du cheval, la valise porte 

sur un coussin appuyé sur la croupe du cheval. Leurs valises ne sont 

pas pesantes, car ils ne portent que les dépêches de l’empereur, ou 

celles des Cours souveraines, ou les avis des officiers des provinces. Ils 

ne laissent pas de porter aussi, quoiqu’un peu à la dérobée, des lettres 

de particuliers, & c’est en cela que consistent leurs menus profits.  

La plus grande & presque l’unique incommodité qui se trouve 

lorsqu’on voyage, principalement durant l’hiver, p.058 & dans la partie 

septentrionale de la Chine, c’est la poussière ; car il n’y pleut presque 
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jamais durant l’hiver, & il y tombe quantité de neige, surtout en 

certaines provinces, mais moins à Peking.  

Lorsque le vent souffle avec violence, il s’élève des tourbillons de 

poussière si épais, & si fréquents, que le Ciel en est obscurci, & qu’à 

peine peut-on respirer : on est souvent obligé de se couvrir le visage 

d’un voile, ou de lunettes qui s’appliquent immédiatement sur les yeux, 

& qui étant enchâssées dans de la peau ou dans de la soie, s’attachent 

par derrière la tête, de sorte qu’on voit fort clair, sans être incommodé 

de la poussière. Comme les terres sont très légères, elles se détachent 

aisément, & se réduisent en poussière, quand la pluie leur manque 

durant un temps considérable.  

La même chose arrive dans les autres chemins de l’empire, qui sont 

fort fréquentés & battus par une infinité de gens qui voyagent à pied ou 

à cheval, ou sur des chariots. Ce mouvement continuel élève un nuage 

épais, d’une poussière très fine, qui serait capable d’aveugler, si l’on ne 

prenait ses précautions.  

Cette incommodité ne se fait pas sentir dans les provinces du sud, 

mais ce qu’on y aurait à craindre, ce serait le regorgement des eaux, si 

l’on n’y avait pas pourvu, par la quantité de ponts de bois & de pierre 

qu’on y a construits.  

 

@ 
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De la noblesse 

@ 

La noblesse n’est point héréditaire à la Chine, quoiqu’il y ait des 

dignités qui restent dans quelques familles, & qui se donnent par 

l’empereur, à ceux de la famille qu’il juge avoir le plus de talents. L’on 

n’y a de rang qu’autant qu’on a de capacité & de mérite. Quelque 

illustre qu’ait été un homme, fut-il même parvenu à la première dignité 

de l’empire, les enfants qu’il laisse après lui, ont leur fortune à faire ; & 

s’ils sont dépourvus d’esprit, ou amateurs de leur repos, ils ramperont 

avec le peuple, & seront souvent obligés d’embrasser les plus viles 

professions.  

Il est vrai qu’on peut succéder aux biens de son père, mais on ne 

succède ni à ses dignités, ni à sa réputation ; il faut s’y élever par les 

mêmes degrés que lui : c’est pourquoi ils font leur capital de l’étude la 

plus constante, & ils ne manquent guère de s’avancer de quelque 

condition qu’ils soient, quand ils ont de la disposition aux lettres. Aussi 

voit-on tous les jours à la Chine des élévations de fortune non moins 

surprenantes, que celles qui se font quelquefois en Italie pour les 

ecclésiastiques, où des gens de la plus basse extraction, peuvent 

aspirer à la première dignité du monde chrétien.  

Tout est peuple, ou lettré, ou mandarin à la Chine. Il n’y a que ceux 

de la famille régnante qui soient distingués ; ils ont le rang de princes, 

& c’est en leur faveur qu’on a établi cinq degrés de noblesse titulaire, à 

peu près semblables aux titres qu’on donne en Europe, de ducs, de 

marquis, de comtes, de barons, & de seigneurs.  

On accorde ces titres aux descendants de la famille impériale, tels 

que sont les enfants de l’empereur, & ceux que l’empereur fait entrer 

dans son alliance, en leur donnant ses filles en mariage. On leur 

assigne des revenus propres à soutenir leurs dignités, mais on ne leur 

donne aucun pouvoir : il y a cependant d’autres princes qui ne sont 

point alliés p.059 à la famille impériale, soit qu’ils viennent des dynasties 

précédentes, soit que leurs ancêtres aient acquis ce titre, par les 
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services rendus à l’empire. Les provinces ne sont gouvernées que par 

les mandarins envoyés par l’empereur, qui nomme immédiatement aux 

principaux emplois, & qui confirme ceux qui les font tirer au sort, 

comme nous l’avons dit ailleurs, après les avoir fait venir en sa 

présence, & les avoir examinés par lui-même.  

L’empereur qui règne aujourd’hui n’est que le troisième de ceux qui 

ont régné depuis 99 ans sur toute la Chine & la Tartarie ; mais il est le 

cinquième si l’on remonte jusqu’à son bisaïeul, & son trisaïeul.  

Celui-ci après avoir subjugué son propre pays, conquit encore toute 

la Tartarie orientale, le royaume de Corée, & la province de Leao tong, 

au-delà de la grande muraille, & établit sa cour dans la capitale appelée 

Chin yang par les Chinois, & Moukeden, par les Tartares Mantcheoux. 

On lui donna dès lors le nom de Tai tsou : c’est un nom commun à tous 

les conquérants, qui sont les premiers auteurs d’une dynastie ; & 

comme ses frères qui étaient en grand nombre avaient beaucoup 

contribué par leur valeur à la conquête de tant de pays, il leur donna 

des titres d’honneur ; il fit les uns tsin vang, les autres kiun vang, & pei 

lé : il a plu aux Européens d’appeler ces sortes de dignités, du nom de 

régulos, ou princes du premier, du second, & du troisième ordre. Il fut 

réglé alors que parmi les enfants de ces régulos, on en choisirait 

toujours un, pour succéder à son père dans la même dignité.  

Outre ces trois dignités, ce même empereur en établit encore 

quelques autres qui leur sont inférieures, & qui se donnent aux autres 

enfants qui s’en rendent le plus dignes. Ceux du quatrième degré 

s’appellent pei tse, ceux du cinquième cong heou, & ainsi des autres.  

Ce cinquième degré est au dessus des plus grands mandarins de 

l’empire. Les autres qui suivent, n’ont pas, comme les précédents, des 

marques extérieures, qui les distinguent des mandarins, soit dans leurs 

équipages soit dans leurs habits : ils ne portent que la ceinture jaune, 

qui est commune à tous ces princes du sang, tant à ceux qui possèdent 

des dignités, qu’à ceux qui n’en ont pas : mais ceux-ci ont honte de la 

faire paraître, & ils ont coutume de la cacher, lorsque leur indigence les 
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met hors d’état d’avoir un équipage convenable à leur rang & à leur 

naissance.  

C’est pourquoi ce serait se faire une fausse idée des princes du sang 

de la Chine, si on les comparait à ceux d’Europe, & surtout de la 

France, où la suite glorieuse de tant de rois leurs ancêtres les élève 

beaucoup au-dessus des personnes mêmes les plus distinguées de 

l’État. Leur petit nombre leur attire encore plus d’attention & de 

respect, & ce respect s’augmente dans l’esprit des peuples, à 

proportion qu’ils approchent de plus près du trône.  

Il n’en est pas ainsi à la Chine : les princes du sang touchent 

presque à leur origine : ils ne comptent que cinq générations ; & 

cependant leur nombre s’est tellement multiplié en si peu de temps, 

qu’on en compte aujourd’hui plus de deux mille : cette multitude en les 

éloignant du trône, les avilit, surtout ceux, qui d’ailleurs étant 

dépourvus de titres & d’emplois, ne peuvent figurer d’une manière 

conforme à leur naissance : c’est ce qui met une grande différence 

entre les princes du même sang.  

La pluralité des femmes, fait que ces princes se multiplient 

extrêmement ; mais à force de se multiplier, ils se nuisent les uns aux 

autres : comme ils n’ont point de fond de terre, & que l’empereur ne 

peut pas donner des pensions à tous, il y en a qui vivent dans une 

extrême pauvreté, quoiqu’ils portent la ceinture jaune.  

p.060 Sur la fin de la dynastie des Ming, il y en avait plus de trois 

mille familles dans la ville de Kiang tcheou, dont plusieurs étaient 

réduites à l’aumône. Le bandit qui s’empara de Peking, & qui passa par 

cette ville, se défit de tous ces princes, en les faisant presque tous 

passer par le fil de l’épée : c’est ce qui rendit déserte une partie de la 

ville.  

Quelques-uns qui échappèrent à la cruauté, quittèrent la ceinture 

jaune, & changeant de nom, se mirent au rang du peuple. Ils sont 

encore connus pour être du sang impérial des Ming ; l’un d’eux a été 

domestique de nos missionnaires dans une maison que notre 
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compagnie a dans cette ville, & cette maison a été bâtie par un de ces 

princes, qui sachant que les Tartares le cherchaient, prit la fuite & 

disparut.  

Ces princes, outre leur femme légitime, en ont ordinairement trois 

autres, auxquelles l’empereur donne des titres, & dont les noms 

s’inscrivent dans le tribunal des princes : les enfants qui en naissent, 

ont leur rang après les enfants légitimes, & sont plus considérés que 

ceux qui naissent de simples concubines, qu’ils peuvent avoir en aussi 

grand nombre qu’ils souhaitent.  

Ils ont pareillement deux sortes de domestiques : les uns qui sont 

proprement esclaves, les autres qui sont des Tartares ou des Chinois 

tartarisés, que l’empereur donne en grand ou petit nombre, à 

proportion de la dignité dont il honore les princes de son sang.  

Ces derniers font l’équipage du régulo, & on les appelle 

communément les gens de sa porte : il y a parmi eux des mandarins 

considérables, des vicerois, & même des tsong tou : quoiqu’ils ne soient 

pas esclaves comme les premiers, ils sont presque également soumis 

aux volontés du régulo, tant qu’il conserve sa dignité. Ils passent après 

sa mort au service de ses enfants, s’ils sont honorés de la même 

dignité.  

Si le prince pendant sa vie vient à déchoir de son rang, ou si le 

conservant jusqu’à la mort, sa dignité ne passe pas à d’autres de ses 

enfants, cette espèce de domestiques est mise en réserve, & on les 

donne à quelques autres princes du sang, lorsqu’on fait sa maison, & 

qu’on l’élève à la même dignité.  

L’occupation de ces princes, en remontant du cinquième ordre 

jusqu’au premier, est pour l’ordinaire d’assister aux cérémonies 

publiques, de se montrer tous les matins au palais de l’empereur, puis 

de se retirer dans leur hôtel, où ils n’ont d’autre soin que celui de 

gouverner leur famille, les mandarins, & les autres officiers dont 

l’empereur a composé leur maison. Il ne leur est pas permis de se 
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visiter les uns les autres, ni de coucher hors de la ville, sans une 

permission expresse.  

Il est aisé de voir pour quelle raison on les assujettit à des lois si 

gênantes : il suffit de dire qu’elles leur donnent un grand loisir, & que la 

plupart ne l’emploient pas trop utilement. Il y en a cependant que 

l’empereur occupe dans les affaires publiques, & qui rendent de grands 

services à l’empire. Tel a été le treizième frère de l’empereur régnant.  

On met encore au rang des nobles : 

En premier lieu, ceux qui ont été autrefois mandarins dans d’autres 

provinces, car, comme je l’ai dit, nul ne peut l’être dans son propre 

pays, soit qu’ils aient été cassés de leurs emplois, & presque tous sont 

de ce nombre ; soit que d’eux-mêmes ils se soient retirés avec 

l’agrément du prince, ou qu’ils y aient été forcés par la mort de leur 

père, ou de leur mère ; car un mandarin qui a fait une semblable perte, 

doit aussitôt se dépouiller de sa charge, & donner par là une marque 

publique de sa douleur.  

En second lieu, ceux qui n’ayant pas eu assez de capacité pour 

parvenir aux degrés littéraires, se sont procurés par la faveur ou par 

des présents, certains titres d’honneur, à l’aide desquels ils p.061 

entretiennent avec les mandarins un commerce de visites qui les fait 

craindre & respecter du peuple.  

En troisième lieu une infinité de gens d’étude, qui depuis l’âge de 15 

à 16 ans, jusqu’à celui de 40 viennent tous les trois ans pour les 

examens au tribunal du gouverneur, qui leur donne le sujet de leur 

composition. C’est bien plus l’ambition, que le désir de se rendre 

habiles, qui les soutient dans une longue étude. Outre que le degré de 

bachelier, quand ils y sont une fois parvenus, les met à couvert des 

châtiments du mandarin public, il leur donne le privilège d’être admis à 

son audience, de s’asseoir en sa présence, & de manger avec lui : 

honneur qui est infiniment estimé à la Chine, & qui ne s’accorde 

presque jamais à aucune personne du peuple.  
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La famille qui passe aujourd’hui pour la plus noble de la Chine, & 

qu’on peut regarder comme la plus noble du monde, si l’on a égard à 

son ancienneté, est la famille des descendants de Confucius, ce célèbre 

philosophe que les Chinois ont en si grande vénération. Il n’y a 

proprement que la noblesse de cette famille qui soit héréditaire, & qui 

se conserve en ligne directe depuis plus de deux mille ans, dans la 

personne d’un de ses neveux, qu’on appelle pour cela Ching gin ti chi 

ell, c’est-à-dire, le neveu du grand homme, ou du sage par excellence : 

car c’est ainsi que les Chinois appellent le restaurateur de leur 

philosophie morale ; & en considération de cette origine, tous les 

empereurs ont constamment honoré un des descendants du 

philosophe, de la dignité de cong, qui répond assez à celle de nos ducs 

ou de nos anciens comtes.  

C’est avec les honneurs dûs à ce rang, que celui qui vit encore 

aujourd’hui, marche dans les rues de Peking, lorsqu’il s’y rend tous les 

ans de Kio seou, ville de la province de Chan tong qui est le lieu de la 

naissance de son illustre aïeul ; de plus c’est toujours un lettré de cette 

famille que l’empereur nomme gouverneur de la susdite ville de Kio 

seou.  

L’une des principales marques de noblesse, est d’avoir reçu de 

l’empereur des titres d’honneur qu’on ne donne qu’aux personnes d’un 

mérite éclatant. Le prince les donne quelquefois pour cinq, six, huit ou 

dix générations, selon les services plus ou moins grands qu’on a rendu 

à l’État. C’est de ces titres honorables, que les mandarins se qualifient 

dans leurs lettres, & sur le frontispice de leurs maisons.  

En Europe la noblesse passe des pères aux enfants & à leur 

postérité : mais quelquefois à la Chine elle passe des enfants au père & 

aux aïeux. Quand quelqu’un s’est distingué par un mérite 

extraordinaire, l’empereur ne se contente pas de l’élever aux honneurs 

dont je viens de parler ; mais par autant de patentes, il étend ces titres 

au père & à la mère, à l’aïeul & à l’aïeule de celui qu’il a honoré ou pour 

mieux dire, il donne à chacun un titre d’honneur particulier, en 
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reconnaissance de ce qu’ils ont mis au monde, & élevé avec soin, un 

homme d’un mérite si distingué, & si utile à l’État.  

 Je n’en saurais donner un exemple plus solennel que celui du père 

Ferdinand Verbiest, jésuite flamand, président du tribunal des 

Mathématiques à la cour de Peking. Ce Père qui y avait été appelé pour 

aider le père Adam Schaal en la réformation du calendrier, eut ordre de 

dresser des tables des mouvements célestes & des éclipses pour deux 

mille ans ; il y travailla avec soin, & il appliqua tous les mandarins de la 

première classe du tribunal de l’astronomie à calculer les mouvements 

des planètes, selon les règles qu’il leur donna. Enfin ayant achevé ce 

grand ouvrage, il en fit trente-deux volumes de cartes, avec leurs 

explications, & les présenta à l’empereur l’an 1678, sous ce titre : 

L’astronomie perpétuelle de l’empereur Cang hi.  

p.062 Il se fit alors une assemblée générale des mandarins de tous les 

ordres, des princes, des vicerois, & des gouverneurs des provinces, qui 

étaient allés saluer l’empereur, & se réjouir avec lui de la déclaration 

qu’il avait fait de son fils pour son successeur à l’empire. Ce prince 

reçut agréablement le présent du père Verbiest, & fit mettre cet 

ouvrage dans les archives du palais : en même temps il voulut 

reconnaître le travail infatigable du Père, & pour cela il le fit président 

du tribunal du premier ordre, & lui donna le titre de cette dignité.  

Le Père lui présenta une requête, où il remontrait que la profession 

religieuse qu’il avait embrassée, ne lui permettait pas d’accepter cet 

honneur : il ne fut pas écouté, & de crainte d’offenser l’empereur, & de 

nuire aux progrès de la religion dans l’empire, il lui fallut obéir. Voici la 

teneur des patentes, par lesquelles il lui conférait cette dignité.  

« Nous empereur par ordre du Ciel, ordonnons :  

La forme d’un État bien réglé, demande que les belles actions 

soient connues, & que les services rendus à l’État avec une 

prompte volonté, soient récompensés, & reçoivent les éloges 

qu’ils méritent. Il est aussi du devoir d’un prince, qui 

gouverne sagement selon les lois, de louer la vertu, & 
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d’exalter le mérite. C’est ce que nous faisons par ces lettres 

patentes, que nous voulons être publiées par tout notre 

empire, pour faire connaître à tous nos sujets, quel égard 

nous avons à des services, qui nous sont rendus avec tant 

d’application & de diligence.  

C’est pourquoi, Ferdinand Verbiest, à qui j’ai commis le soin 

de mon calendrier impérial, le naturel droit & sincère, & la 

vigilance que vous avez fait paraître à mon service, aussi bien 

que le profond savoir, que vous avez acquis par l’application 

continuelle de votre esprit en toutes sortes de sciences, m’ont 

obligé de vous établir à la tête de mon académie 

astronomique ; vous avez répondu par vos soins à notre 

attente, & travaillant jour & nuit, vous avez rempli les devoirs 

de cette charge ; enfin vous êtes heureusement venu à bout 

de tous vos desseins, avec un travail infatigable, dont nous 

avons nous-même été témoin.  

Il est convenable que dans la conjoncture d’une si grande 

fête, où tout mon empire est venu me donner des marques de 

sa joie, je vous fasse ressentir les effets de ma faveur 

impériale, & de l’estime que je fais de votre personne. C’est 

pourquoi par une grâce singulière & de notre propre 

mouvement, nous vous accordons le titre de grand homme, 

qui doit être partout rendu célèbre, & nous ordonnons que ce 

titre soit envoyé dans tous les lieux de notre empire, pour y 

être publié.  

Prenez de nouvelles forces à notre service. Ce titre d’honneur 

qui commence en votre personne, s’étend à tous vos parents 

& à tous ceux de votre sang ; vous avez mérité par vos soins 

& par votre application singulière, ces éloges & cette dignité ; 

& vos mérites sont si grands, qu’ils répondent entièrement à 

l’honneur que nous vous faisons. Recevez donc cette grâce 

avec le respect qui lui est dû. Vous êtes l’unique à qui je l’ai 
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conféré ; que ce soit un nouveau motif d’employer pour notre 

service tous vos talents, & toutes les forces de votre esprit.  

De semblables titres d’honneur remontent, comme je l’ai dit, 

jusqu’aux ancêtres de celui qui les reçoit : tous ses parents s’en 

glorifient : ils les font écrire en divers lieux de leurs maisons, & jusque 

sur les lanternes qu’ils font porter devant eux, lorsqu’ils marchent 

pendant la nuit ; ce qui leur attire de grands respects.  

Comme le P. Verbiest était européen, il n’avait pas de parents à la 

Chine qui p.063 pussent partager cet honneur avec lui : mais par un 

bonheur singulier pour la religion, tous les missionnaires, jésuites & 

autres, passaient pour ses frères, & étaient considérés sous ce titre par 

les mandarins. Ce fut cette qualité qui facilita à Monseigneur l’Evêque 

d’Héliopolis, son entrée à la Chine, & la plupart des religieux faisaient 

mettre ce titre sur la porte de leur maison.  

Après avoir ainsi honoré le P. Verbiest, l’empereur communiqua les 

mêmes titres à ses ancêtres, par autant de patentes qu’il fit dresser : 

l’une, pour son aïeul nommé Pierre Verbiest ; l’autre, pour Paschasie de 

Wolff son aïeule ; la troisième, pour Louis Verbiest son père, & la 

quatrième, pour Anne Vanherke sa mère. Je ne rapporterai que celles 

qui concernent l’aïeul & l’aïeule du missionnaire, elles suffiront pour 

faire connaître le caractère d’esprit de cette nation.  

Les patentes accordées à l’aïeul du P. Verbiest, étaient ainsi 

exprimées :  

« Nous empereur &c. Les honneurs que nous accordons à 

ceux, qui par leur mérite se sont élevés aux dignités de 

mandarins & de premiers magistrats, se doivent rapporter 

aux soins de leurs ancêtres comme à leur source, puisque 

c’est par l’instruction, par l’éducation, & par les bons 

exemples qu’ils ont reçu d’eux, qu’ils ont pratiqué la vertu, & 

se sont rendus dignes de ces honneurs.  

C’est pourquoi voulant remonter jusqu’à la première source 

du mérite, j’étends jusqu’à vous mes bienfaits, Pierre 
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Verbiest, qui êtes l’aïeul du père Ferdinand, que j’ai honoré du 

titre de, &c. votre vertu comme un arbre bien planté, a jeté 

de profondes racines, & ne tombera jamais : elle soutient 

encore votre postérité, & persévère dans votre petit-fils, qui 

par un mérite si distingué, nous fait connaître quel a été le 

vôtre. C’est pourquoi vous considérant comme l’origine de sa 

grandeur, par une faveur singulière, je vous confère les 

mêmes titres d’honneur, &c.  

L’aïeule du P. Verbiest fut pareillement honorée des mêmes titres, 

par des patentes, dont voici le sens :  

Nous empereur &c. Lorsque selon les louables coutumes de 

notre empire, nous voulons récompenser le mérite de ceux 

qui nous ont fidèlement servi, & par ces récompenses, les 

exciter à nous continuer leurs services, il est juste qu’une 

partie de la gloire qu’ils acquièrent pour ces services, passe 

jusqu’à leurs ancêtres.  

C’est pourquoi considérant les soins que vous avez pris de 

l’éducation du P. Ferdinand, qui s’acquitte si dignement des 

charges & des emplois que je lui ai confiés, je vous confère 

par ces présentes, le titre que l’on donne à la femme de celui 

qui est mandarin du premier ordre, sous le titre de, &c. 

Jouissez de ce titre d’honneur, qui relève les soins que vous 

avez pris de l’éducation de vos enfants & qui excitera les soins 

des autres, lorsqu’ils verront que nos faveurs impériales 

s’étendent jusqu’à ceux qui ont contribué en quelque chose à 

la vertu, & au mérite des personnes que nous honorons. Votre 

postérité en sera plus glorieuse, & aura pour vous plus de 

respect : c’est pour cela que nous voulons par ces patentes 

relever la gloire de votre nom.  

On voit qu’à la réserve de la famille de Confucius, & des princes 

issus de la famille régnante, on n’est noble à la Chine, qu’autant qu’on 

a un mérite reconnu par l’empereur, & qu’on y occupe un rang où lui 

seul élève ceux qu’il en juge dignes : tout ce qui n’est point gradué, est 
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de condition roturière & par là, il n’y a point à craindre que des familles 

se perpétuant dans un certain éclat, que donne l’ancienneté de la 

noblesse, s’avisent d’établir dans les provinces, une autorité 

dangereuse à celle du souverain.  

 

@ 
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De la fertilité des terres, de l’agriculture, & de 
l’estime qu’on fait de ceux qui s’y appliquent 

@ 

p.064 Dans un empire qui est, comme nous l’avons remarqué, si 

vaste & si étendu, la nature des terres ne peut pas être partout la 

même : elle est différente, selon qu’elles s’approchent ou s’éloignent le 

plus du midi. Mais telle est l’industrie des laboureurs, & ils sont si durs 

au travail & si infatigables, qu’il n’y a point de province qui ne soit 

très fertile, & qu’il n’y en a guère, qui ne puisse faire subsister la 

multitude inconcevable de ses habitants.  

Outre la bonté des terres, la quantité prodigieuse de canaux dont 

elles sont coupées ne contribuent pas peu à cette fertilité, & l’on 

recueille tant de différents grains, qu’on en emploie beaucoup à faire du 

vin & de l’eau-de-vie ; mais lorsque l’on craint la stérilité dans un 

endroit, les mandarins qui ont de l’expérience, ne manquent pas 

d’empêcher pendant un temps, qu’on ne fasse de ces sortes de 

boissons. L’agriculture y est fort estimée, & les laboureurs, dont la 

profession est regardée comme la plus nécessaire à un État, y tiennent 

un rang considérable ; on leur accorde de grands privilèges, & on les 

préfère aux marchands & aux artisans.  

La plus grande attention des laboureurs, est pour la culture du riz : 

ils fument extrêmement les terres, & il n’y a point d’ordures qu’ils ne 

ramassent pour cela, avec un soin extraordinaire, même les 

excréments des hommes, des chiens, des cochons, & des autres 

animaux, qu’ils changent avec du bois, des herbes, ou avec de l’huile 

de lin.  

C’est à dessein de faire ce trafic, que lorsqu’ils ne sont point occupés 

dans les campagnes, ils vont sur les montagnes pour y couper du bois, 

ou bien ils cultivent les jardins potagers : car les Chinois sont bien 

éloignés de préférer l’agréable à l’utile, & d’occuper la terre de choses 

superflues, ou infructueuses, comme à former des parterres, à cultiver 

des fleurs, à dresser des allées ; ils croient qu’il est du bien public, & ce 
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qui les touche encore plus, de leur intérêt particulier, que tout soit 

semé, & produise des choses utiles.  

Cette espèce de fumier, qui ailleurs serait capable de brûler les 

plantes, est excellent pour les terres de la Chine : aussi ont-ils l’art de 

le tempérer avec de l’eau ordinaire, avant que de s’en servir ; ils 

portent des seaux qui sont ordinairement couverts ; dans lesquels ils 

ramassent ce fumier, & le chargent sur leurs épaules ; c’est ce qui 

contribue beaucoup à la netteté des villes, dont on enlève tous les jours 

les ordures.  

Pour mieux faire croître le riz, ils ont soin dans certains endroits, 

comme dans la province de Tche kiang, quand ils le sèment, d’enterrer 

des pelotons de poil de cochon, ou même de cheveux, qui selon eux, 

donnent de la force à la terre & de la vigueur au riz : ceux dont le 

métier est de raser la tête, les ramassent soigneusement, jusqu’à ce 

que les habitants de ces lieux-là viennent les acheter ; on les vend 

environ un sol la livre, on les met dans des sacs, & on en voit 

quelquefois des barques toutes remplies.  

Quand la plante commence à grener, si leurs champs sont arrosés 

d’eau de fontaine, ils y mêlent de la chaux vive : ils prétendent que 

cette chaux tue les vers & les insectes ; qu’elle détruit les mauvaises 

herbes, & donne à la terre une chaleur, qui sert beaucoup à la rendre 

féconde.  

Ce pays a, comme tous les autres, ses p.065 plaines & ses 

montagnes : toutes les plaines sont cultivées ; on n’aperçoit ni haies, ni 

fossés, ni presque aucun arbre, tant ils craignent de perdre un pouce 

de terre : en plusieurs provinces elles portent deux fois l’an ; & même 

entre les deux récoltes, on y sème de petits grains & des légumes.  

Les provinces qui sont au nord & à l’occident, comme celles de Pe 

tche li, de Chan si, de Chen si, de Se tchuen, portent du froment, de 

l’orge, diverses sortes de millet, du tabac, des poix toujours verts, des 

poix noirs & jaunes, dont on se sert au lieu d’avoine, pour engraisser 

les chevaux : elles portent aussi du riz, mais en moindre quantité, & en 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

121 

plusieurs endroits dans des terres sèches ; il est vrai que le riz est plus 

dur, & qu’il a besoin de cuire plus longtemps ; celles du midi, & surtout 

de Hou quang, de Kiang nan, de Tche kiang portent du riz, parce que 

les terres sont basses, & le pays aquatique.  

Les laboureurs jettent d’abord les grains sans ordre ; ensuite quand 

l’herbe a crû environ d’un pied ou d’un pied & demi, ils l’arrachent avec 

sa racine, & ils en font des bouquets ou de petites gerbes, qu’ils 

plantent au cordeau & en échiquier, afin que les épis appuyés les uns 

sur les autres, se soutiennent aisément en l’air, & soient plus en état de 

résister à la violence des vents.  

Mais avant que de transplanter le riz, ils ont soin d’unir les terres & 

de les mettre toutes de niveau. C’est ainsi qu’ils s’y prennent : après 

avoir donné à la terre trois ou quatre labours consécutifs, toujours le 

pied dans l’eau, ils en rompent les mottes avec la tête de leur hoyau ; 

ensuite par le moyen d’une machine de bois, sur laquelle un homme se 

tient debout, & est tiré par un buffle qu’il conduit, ils aplanissent le 

terroir, afin que l’eau si nécessaire au riz, se distribue partout à une 

égale hauteur. De manière que ces plaines ressemblent plutôt à de 

vastes jardins, qu’à une simple campagne.  

Dans les provinces, où les plaines sont mêlées de collines & de 

montagnes, il y en a de stériles en quelques endroits ; mais la plupart 

sont de bonne terre & on les cultive jusque sur les bords des précipices.  

C’est un spectacle très agréable, de voir quelquefois des plaines de 

trois ou quatre lieues, environnées de collines & de montagnes, 

coupées en terrasses depuis le bas jusqu’au sommet. Ces terrasses se 

surmontent les unes les autres au nombre de vingt ou trente à la 

hauteur chacune de trois ou quatre pieds.  

Ces montagnes ne sont pas d’ordinaire pierreuses comme celles 

d’Europe : la terre en est légère, poreuse & facile à couper, & même si 

profonde en plusieurs provinces, qu’on y peut creuser trois & quatre 

cents pieds sans trouver le roc.  
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Quand les montagnes sont pierreuses, les Chinois en détachent les 

pierres & en font de petites murailles pour soutenir les terrasses ; ils 

aplanissent ensuite la bonne terre, & y sèment le grain. Une entreprise 

si pénible fait assez voir combien le peuple de la Chine est laborieux : 

mais on le verra encore mieux par ce que je vais dire.  

Quoiqu’il y ait dans quelques provinces, des montagnes désertes & 

incultes, les vallons & les campagnes qui les séparent en mille endroits, 

sont très fertiles & très bien cultivés ; on n’y voit pas un seul pouce de 

terre labourable, qui ne soit couvert du plus beau riz. L’industrie 

chinoise a su aplanir entre ces montagnes, tout le terrain inégal qui est 

capable de culture.  

Les laboureurs divisent comme en parterres, celui qui est de même 

niveau, & par étages en forme d’amphithéâtre celui qui suivant le 

penchant des vallons, a des hauts & des bas : & comme le riz ne peut 

se passer d’eau, ils pratiquent partout de distance en distance, p.066 & à 

différentes élévations, de grands réservoirs pour ramasser l’eau de 

pluie, & celle qui coule des montagnes, afin de la distribuer également 

dans tous leurs parterres de riz : c’est à quoi ils ne plaignent ni soins, 

ni fatigues, soit en laissant couler l’eau par sa pente naturelle, des 

réservoirs supérieurs dans les parterres les plus bas, soit en la faisant 

monter des réservoirs inférieurs, & d’étage en étage, jusqu’aux 

parterres les plus élevés.  

Ils se servent pour cela de certains chapelets, ou engins 

hydrauliques, assez simples pour faire circuler l’eau, & en arroser 

continuellement leurs terres : de sorte que d’un côté, quelque temps 

qu’il fasse, le laboureur est comme assuré de voir chaque année la 

terre qu’il cultive, lui rapporter une moisson proportionnée à son 

industrie & à son travail ; & d’un autre côté, le voyageur goûte un 

plaisir toujours nouveau, en promenant successivement sa vue dans 

ces vallons & ces campagnes charmantes, qui, quoiqu’assez semblables 

pour la verdure dont elles sont également couvertes, ne laissent pas de 

présenter autant de scènes admirablement diversifiées, par la différente 

disposition ou figure de montagnes qui les environnent ; & il se trouve 
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à toute heure agréablement surpris, par le nouveau spectacle qu’offrent 

continuellement à sa vue, une suite perpétuelle d’amphithéâtres 

verdoyants, qu’il découvre les uns après les autres dans sa route.  

Cette espèce de chapelet dont ils se servent est très simple, soit par 

sa structure, soit par la manière dont on le fait jouer. Il est composé 

d’une chaîne sans fin de bois, & d’un grand nombre de petites planches 

de six ou sept pouces en carré, enfilées parallèlement à égales 

distances & à angles droits par le milieu dans la chaîne de bois ; ce 

chapelet est étendu le long d’un canal de bois fait de trois planches 

unies, en forme d’auge, de telle sorte que la moitié inférieure du 

chapelet porte sur le fond de cet auge, & en occupe toute la capacité ; 

& la supérieure qui lui est parallèle, porte sur une planche posée le long 

de l’ouverture du canal. Une des extrémités du chapelet, je veux dire, 

celle d’en bas est passée autour d’un cylindre mobile, dont l’axe est 

posé sur les deux côtés de l’extrémité inférieure du canal ; & l’autre 

extrémité du chapelet, savoir celle d’en haut, est montée sur une 

manière de tambour garni de petites planches, situées de telle sorte, 

qu’elles engrainent exactement avec les planches du chapelet, & que ce 

tambour venant à tourner par le moyen de la puissance qui est 

appliquée à son essieu, fait tourner le chapelet ; & comme l’extrémité 

supérieure du canal, où porte ce tambour, est appuyée à la hauteur où 

l’on veut faire monter l’eau, & que l’extrémité inférieure est plongée 

dans l’eau qu’on veut élever, il est nécessaire que la partie inférieure du 

chapelet, qui occupe exactement, comme nous l’avons dit, la capacité 

du canal de bois, monte le long de ce canal ; & que toutes les petites 

planches, en levant avec elles autant d’eau qu’elles en rencontrent, 

c’est-à-dire, autant que le canal en peut contenir, il se forme un 

ruisseau d’eau, qui monte sans interruption à la hauteur qu’on 

souhaite, tant que la machine est en mouvement ; & cependant la 

partie supérieure du chapelet descendant uniformément le long de la 

planche, sur laquelle elle porte, ces deux mouvements joints ensemble, 

font tout le jeu de la machine qui est mise en mouvement dans les trois 

manières suivantes : 
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 Premièrement, avec la main par le moyen d’une ou de deux 

manivelles, attachées immédiatement aux extrémités de l’essieu du 

tambour.  

Secondement, avec les pieds, par le moyen de certaines chevilles de 

bois fort grosses, plantées avec saillie de plus d’un demi-pied autour de 

arbre ou essieu du tambour allongé tout exprès. p.067 Ces chevilles ont 

de grosses têtes oblongues & arrondies en dehors, c’est-à-dire, de 

figure propre à appliquer la plante du pied nu, de sorte qu’un ou 

plusieurs hommes, suivant le nombre des rangs des chevilles, ou 

debout, ou assis, peuvent en se jouant & en remuant seulement les 

jambes, sans aucun effort, tenant d’une main un parasol, & de l’autre 

un éventail, faire monter un ruisseau perpétuel dans leurs terres arides.  

Troisièmement, par le moyen d’un buffle ou de quelque autre 

animal, qu’on attache à une grande roue, d’environ deux toises de 

diamètre, située horizontalement, à la circonférence de laquelle on a 

planté un grand nombre de chevilles ou de dents, qui engrainant 

exactement avec des dents semblables, plantées autour de l’essieu du 

tambour, font tourner la machine, quoique plus grande, avec beaucoup 

de facilité.  

Lorsqu’on nettoie un canal, ce qui arrive de temps en temps, on le 

coupe de distance en distance par des digues, & l’on en assigne une 

partie à chacun des villages circonvoisins : on voit aussitôt différentes 

troupes de paysans, qui apportent une espèce de chapelet composé de 

petites planches carrées, dont ils se servent pour élever l’eau du canal 

dans la campagne & comme les rives sont fort hautes, ils dressent leurs 

chapelets à triple étage, & se portent ainsi l’eau les uns aux autres. Ce 

travail quoique long & pénible, est aussitôt achevé par la multitude de 

ceux qui y sont occupés.  

Il y a des endroits où les montagnes qui ne sont pas fort hautes, se 

touchent les unes les autres, & sont presque sans vallées : on en voit 

de semblables dans la province de Fo kien : cependant elles sont toutes 

cultivées, par le secret qu’ont les laboureurs, d’y faire couler de l’eau 
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autant qu’ils veulent, en la conduisant d’une montagne à l’autre par des 

canaux de bambou.  

La peine & les travaux continuels de ces pauvres gens, devient 

quelquefois inutile, surtout en certaines provinces, par la multitude de 

sauterelles qui ravagent leurs campagnes ; c’est un fléau terrible, à en 

juger par ce que rapporte un auteur chinois : on en voit, dit-il, une 

multitude étonnante, qui couvre tout le ciel ; elles sont si pressées, que 

leurs ailes paraissent se tenir les unes aux autres ; elles sont en si 

grand nombre qu’en élevant les yeux, on croit voir sur sa tête de 

hautes & vertes montagnes, c’est son expression ; le bruit qu’elles font 

en volant, approche du bruit que fait un tambour.  

Le même auteur a remarqué qu’on ne voit d’ordinaire cette quantité 

incroyable de sauterelles, que lorsque les inondations sont suivies d’une 

année de grande sécheresse ; & philosophant à sa manière, il prétend 

que les œufs des poissons qui se sont répandus sur la terre, venant à 

éclore par la chaleur, produisent cette multitude prodigieuse d’insectes, 

qui ruinent en peu de temps l’espérance des plus abondantes récoltes.  

C’est alors qu’on voit les laboureurs désolés, suer toute la journée 

sous un ciel brûlant, pour écarter ces insectes, avec des drapeaux qu’ils 

promènent sur la cime de leurs moissons. Cette funeste plaie est assez 

ordinaire dans la province de Chan tong, au temps d’une grande 

sécheresse : quelquefois elle ne se répand qu’à une lieue au loin, & les 

moissons sont très belles dans le reste de la province.  

Ce qui soutient dans leurs travaux, ceux qui cultivent la terre avec 

tant de soins & de fatigues, ce n’est pas seulement leur propre intérêt, 

c’est encore plus la vénération où est l’agriculture, & l’estime que les 

empereurs en ont toujours fait depuis la naissance de l’empire. C’est 

une opinion commune qu’elle leur a été enseignée par un de leurs 

premiers empereurs nommé Chin nong, & ils le révèrent encore 

aujourd’hui comme l’inventeur d’un art si utile aux peuples.  

L’agriculture fut encore plus p.068 accréditée par un autre de leurs 

premiers empereurs, qui fut tiré de la charrue pour monter sur le 
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trône : l’histoire en est rapportée dans les livres de leurs anciens 

philosophes.  

L’empereur Yao, à ce qu’ils racontent, qui commença à régner 2.357 

ans avant Jésus-Christ, & dont le règne fut si long, après avoir institué 

les divers tribunaux des magistrats, qui subsistent encore aujourd’hui, 

pensa à se décharger sur un autre du poids du gouvernement : il en 

conféra avec ses principaux ministres ; ils répondirent qu’il ne pouvait 

mieux faire, que de remettre le soin de ses États à l’aîné de ses 

enfants, qui était un prince sage, d’un beau naturel, & d’une grande 

espérance. Yao connaissant mieux que ses ministres le génie de son 

fils, qui était dissimulé & artificieux, regarda ce conseil comme l’effet 

d’une vaine complaisance : c’est pourquoi, sans rien conclure, il rompit 

l’assemblée, & remit l’affaire à un autre jour.  

Quelque temps après, ayant déjà régné 70 ans, il fit appeler l’un de 

ses plus fidèles ministres, & lui dit : 

— Vous avez de la probité, de la sagesse, & de l’expérience ; 

je crois que vous remplirez bien ma place, & je vous la 

destine.  

— Grand empereur, répondit le ministre, je suis tout à fait 

indigne de l’honneur que vous me faites, & je n’ai pas les 

qualités que demande un emploi si éclatant, & si difficile à 

remplir ; mais puisque vous cherchez quelqu’un qui mérite de 

vous succéder, & qui puisse conserver la paix, la justice, & le 

bon ordre que vous avez mis dans vos États, je vous dirai 

sincèrement que je n’en connais point de plus capable, qu’un 

jeune laboureur qui n’est pas encore marié : il n’est pas 

moins l’amour que l’admiration de tous ceux qui le 

connaissent, par sa probité, par sa sagesse, & par l’égalité de 

son esprit, dans une fortune si basse, & au milieu d’une 

famille où il a infiniment à souffrir de la mauvaise humeur 

d’un père chagrin, & des emportements d’une mère qui ne 

garde point de mesure. Il a des frères fiers, violents, & 

querelleurs, avec qui personne n’a pu vivre jusqu’à présent. 
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Lui seul a su trouver la paix, ou plutôt a su la mettre dans 

une maison composée d’esprits si bizarres & si 

déraisonnables. Je juge, seigneur, qu’un homme qui se 

conduit avec tant de sagesse dans une fortune privée, & qui 

joint à cette douceur de naturel, un travail, une adresse, & 

une application infatigable, est le plus capable de gouverner 

votre empire, & d’y maintenir les sages lois qui y sont 

établies.  

Yao également touché, & de la modestie de son ministre qui refusait 

le trône, & du récit qu’il lui faisait de ce jeune laboureur, lui ordonna de 

le faire venir, & l’obligea de demeurer à sa cour. Il observa ses 

démarches durant plusieurs années, & de quelle manière il s’acquittait 

des emplois qu’il lui confia : enfin se sentant accablé de vieillesse, il 

l’appela, & lui dit : 

— Chun, (c’était le nom du jeune homme) j’ai assez 

longtemps éprouvé votre fidélité, pour m’assurer que vous ne 

tromperez pas mon attente, & que vous gouvernerez mes 

peuples avec sagesse : je vous remets toute mon autorité, 

soyez leur père plutôt que leur maître & souvenez-vous que je 

vous fais empereur, non pour vous faire servir par vos 

peuples, mais pour les protéger, pour les aimer, & pour les 

secourir dans leurs besoins. Régnez avec équité, & rendez-

leur la justice qu’ils attendent de vous.  

Ce choix d’un empereur tiré de la campagne, a inspiré aux Chinois 

une grande estime pour l’agriculture. Yu qui succéda à Chun, parvint au 

trône par la même voie.  

Au commencement de la fondation de l’empire, plusieurs basses 

contrées se trouvèrent encore couvertes d’eaux : ce fut lui qui trouva le 

secret d’ouvrir divers canaux, pour les faire écouler p.069 dans la mer : il 

s’en servit ensuite pour fertiliser les campagnes ; il écrivit plusieurs 

livres, sur la manière de cultiver la terre en la fumant, en la labourant, 

& en l’arrosant pour la rendre plus féconde : ce fut là ce qui porta Chun 

à le nommer son successeur.  
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Tant de livres sur une matière si utile, qui sont les ouvrages d’un 

empereur, ont augmenté le crédit de l’agriculture, que l’on voit n’avoir 

pas été indigne des soins, & de l’application d’un grand prince.  

Plusieurs autres empereurs ont donné des marques de leur zèle 

pour la culture des terres : Kang vang qui fut troisième empereur de la 

famille Tcheou, fit mesurer & arpenter les terres, par Tchao kong l’un 

de ses ministres : il visita lui-même toutes les provinces de ses États, & 

fit planter des bornes pour prévenir les disputes & les contestations des 

laboureurs. Tchao kong écoutait leurs plaintes, & leur rendait la justice 

sous un saule, qui fut longtemps en vénération parmi ces peuples.  

King vang qui fut le vingt-quatrième empereur de la même famille, 

& qui régnait au temps que naquit Confucius, 531 ans avant la 

naissance de Jésus-Christ, fit un nouveau partage des terres, & 

renouvela les lois qui avaient été faites pour la culture des champs.  

Enfin il n’y a point d’empereur qui ait tant contribué à l’estime de 

l’agriculture que Ven ti, qui régnait 179 ans avant la venue de Jésus-

Christ ; car ce prince voyant que les guerres avaient ruiné son pays, 

assembla son Conseil pour délibérer sur les moyens de le rétablir, & 

pour engager ses sujets à la culture des terres, il leur en donna 

l’exemple lui même, en cultivant de ses mains royales les terres de son 

palais, ce qui obligea les ministres, & tous les seigneurs de sa cour à en 

faire de même.  

On croit que c’est là ce qui a donné lieu à une grande fête, qui se 

célèbre tous les ans dans toutes les villes de la Chine, le jour que le 

soleil entre au quinzième degré du signe du verseau, qu’ils regardent 

comme le commencement de leur printemps.  

Ce jour là le gouverneur, ou le premier mandarin, sort de son palais 

porté dans sa chaise, précédé d’étendards & de flambeaux allumés, 

avec divers instruments. Il est couronné de fleurs, & marche en cet 

équipage vers la porte de la ville, qui regarde l’orient, comme pour aller 

au-devant du printemps. Il est accompagné de plusieurs brancards 

peints & ornés de divers tapis de soie, sur lesquels sont des figures, & 
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des représentations des personnes illustres, qui ont exercé l’agriculture, 

& quelques histoires sur le même sujet. Les rues sont tapissées, on 

élève d’espace en espace, des arcs de triomphe ; on suspend des 

lanternes, & l’on fait des illuminations.  

Entre les figures, est une grande vache de terre cuite, d’une si 

énorme grandeur, que quelquefois 40 hommes ont de la peine à la 

porter ; derrière cette vache dont les cornes sont dorées, est un jeune 

enfant qui a un pied nu, & l’autre chaussé : ils l’appellent l’esprit du 

travail & de la diligence. Cet enfant frappe sans cesse d’une verge la 

vache de terre, comme pour la faire avancer. Elle est suivie de tous les 

laboureurs avec leurs instruments ; des compagnies de masques & de 

comédiens suivent, en faisant diverses représentations.  

C’est ainsi qu’on se rend devant le palais du gouverneur ; & là on 

dépouille la vache de tous ses ornements, on tire de son ventre un 

nombre prodigieux de petites vaches d’argile, & on les distribue à toute 

la troupe : on met en même temps la vache en pièces, & l’on en 

distribue pareillement les morceaux. Après quoi le gouverneur fait un 

petit discours par lequel il recommande le soin de l’agriculture, comme 

l’une des choses les plus nécessaires à un État.  

L’attention des empereurs & des mandarins pour la culture des 

terres, est si p.070 grande, que lorsqu’il vient à la cour des députés de la 

part des vicerois, l’empereur ne manque jamais de leur demander en 

quel état ils ont vu les campagnes. Une pluie tombée à propos est un 

sujet de rendre visite au mandarin, & de le complimenter.  

Tous les ans au printemps, à l’exemple des anciens fondateurs de 

cette belle monarchie, l’empereur va solennellement lui-même labourer 

quelques sillons, pour animer par son exemple les laboureurs à la culture 

des terres. Les mandarins de chaque ville font la même cérémonie.  

Yong tching qui est aujourd’hui sur le trône, déclara, aussitôt que le 

temps de son deuil fut expiré, qu’il voulait se conformer tous les ans à 

cette ancienne & louable coutume. Il avait déjà publié quelques mois 

auparavant une instruction signée du pinceau rouge, c’est-à-dire, de sa 
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propre main, pour exhorter le peuple à s’adonner sans relâche à 

l’agriculture. Tel est l’ordre qui s’observe dans cette cérémonie.  

Au commencement du printemps chinois, c’est-à-dire, dans le mois 

de février, le tribunal des Mathématiques ayant eu ordre d’examiner 

quel était le jour convenable à la cérémonie du labourage, détermina le 

14 de la deuxième lune, & ce fut par le tribunal des rits que ce jour fut 

annoncé à l’empereur par un mémorial, où l’on avait marqué ce que ce 

prince devait faire pour se préparer à cette fête.  

Selon ce mémorial, premièrement, l’empereur doit nommer les 

douze personnes illustres qu’il choisit pour l’accompagner, & labourer 

après lui ; savoir trois princes, & neuf présidents des Cours 

souveraines. Si quelques-uns des présidents étaient trop vieux ou 

infirmes, l’empereur nomme leurs assesseurs pour tenir leur place.  

Secondement, cette cérémonie ne consiste pas seulement à labourer 

la terre, pour exciter l’émulation par son exemple, mais elle renferme 

encore un sacrifice que l’empereur comme grand pontife offre au Chang 

ti, pour lui demander l’abondance en faveur de son peuple. Or pour se 

préparer à ce sacrifice, il doit jeûner, & garder la continence les trois 

jours précédents. La même préparation doit être observée par tous 

ceux qui sont nommés pour accompagner Sa Majesté, soit princes, soit 

mandarins de lettres ou de guerre.  

Troisièmement, la veille de la cérémonie, Sa Majesté choisit 

quelques seigneurs de la première qualité, & les envoie à la salle de ses 

ancêtres se prosterner devant la tablette, & les avertir, comme s’ils 

étaient encore en vie, que le jour suivant il offrira le grand sacrifice.  

Voilà en peu de mots ce que le tribunal des rits marquait pour la 

personne de l’empereur : il déclarait aussi les préparatifs que les 

différents tribunaux étaient chargés de faire : l’un doit préparer ce qui 

doit servir au sacrifice ; un autre doit composer les paroles que 

l’empereur récite en faisant le sacrifice ; un troisième doit faire porter & 

dresser les tentes, sous lesquelles l’empereur doit dîner, au cas qu’il ait 

ordonné d’y porter un repas. Un quatrième doit assembler quarante ou 
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cinquante vénérables vieillards laboureurs de profession, qui soient 

présents, lorsque l’empereur laboure la terre. On fait venir aussi une 

quarantaine de laboureurs plus jeunes, pour disposer la charrue, atteler 

les bœufs, & préparer les grains qui doivent être semés. L’empereur 

sème cinq sortes de grains, qui sont censés les plus nécessaires, & sous 

lesquels sont compris tous les autres, le froment, le riz, le millet, la 

fève, & une autre espèce de mil, qu’on appelle cao leang.  

Ce furent là les préparatifs ; le vingt-quatrième jour de la lune, 

l’empereur se rendit avec toute sa cour en habit de cérémonie au lieu 

destiné à offrir au Chang ti le sacrifice du printemps, par lequel on le 

prie de faire croître, & de p.071 conserver les biens de la terre : c’est 

pour cela qu’il l’offre, avant que de mettre la main à la charrue : ce lieu 

est une élévation de terre à quelques stades de la ville du côté du midi. 

Il doit avoir cinquante pieds quatre pouces de hauteur. A côté de cette 

élévation est le champ, qui doit être labouré par les mains impériales.  

L’empereur sacrifia, & après le sacrifice, il descendit avec les trois 

princes & les neuf présidents qui devaient labourer avec lui. Plusieurs 

grands seigneurs portaient les coffres précieux, qui renfermaient les 

grains qu’on devait semer. Toute la cour y assista en grand silence : 

l’empereur prit la charrue, & fit en labourant plusieurs allées & venues : 

lorsqu’il quitta la charrue, un prince du sang la conduisit & laboura à 

son tour ; ainsi du reste. Après avoir labouré en divers endroits, 

l’empereur sema les différents grains : on ne laboure pas alors tout le 

champ entier, mais les jours suivants les laboureurs de profession 

achèvent de le labourer.  

Il y avait cette année là 44 anciens laboureurs, & 42 plus jeunes. La 

cérémonie se termina par une récompense que l’empereur leur fit 

donner : elle est réglée, & elle consiste en quatre pièces de coton teintes 

en couleur, qu’on donne à chacun d’eux, pour se faire des habits. Le 

gouverneur de la ville de Peking, va souvent visiter ce champ qu’on 

cultive avec grand soin : il parcourt les sillons, il examine s’il n’y a point 

d’épis extraordinaires & de bon augure. Par exemple, il avertit dans cette 

occasion qu’il y avait tel tuyau, qui portait jusqu’à treize épis.  
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Dans l’automne, c’est ce même gouverneur qui doit faire amasser 

les grains : on les met dans des sacs de couleur jaune, qui est la 

couleur impériale, & ces sacs se gardent dans un magasin construit 

exprès, qui s’appelle le magasin impérial. Ces grains se réservent pour 

les cérémonies les plus solennelles : lorsque l’empereur sacrifie au Tien 

ou au Chang ti, il en offre comme étant le fruit de ses mains ; & à 

certains jours de l’année, il en sert à ses ancêtres comme il leur en 

servirait, s’ils étaient encore vivants.  

Parmi plusieurs beaux règlements, que le même empereur a fait 

depuis son avènement à la couronne, pour le gouvernement de son 

empire, il a eu une attention singulière pour les laboureurs : afin de les 

exciter au travail, il a ordonné aux gouverneurs de toutes les villes, de 

l’informer chaque année de celui, qui parmi les gens de cette 

profession, se sera le plus distingué dans leur district, par son 

application à la culture des terres, par l’intégrité de sa réputation, par 

le soin d’entretenir l’union dans sa famille, & la paix avec ses voisins ; 

enfin par son économie, & son éloignement de toute dépense inutile.  

Sur le rapport du gouverneur, Sa Majesté élèvera ce sage & actif 

laboureur, au degré de mandarin du huitième ordre, & lui envoiera des 

patentes de mandarin honoraire. Cette distinction lui donnera droit de 

porter l’habit de mandarin, de visiter le gouverneur de la ville, de 

s’asseoir en sa présence, & de prendre du thé avec lui : il sera respecté 

le reste de ses jours, & après sa mort, on lui fera des obsèques 

convenables à son degré, & son titre d’honneur sera écrit dans la salle 

des ancêtres. Quelle joie pour ce vénérable vieillard & pour toute sa 

famille ! outre l’émulation qu’une telle récompense excite parmi les 

laboureurs, l’empereur donne encore un nouveau lustre à une profession 

si importante à l’État, & qui de tout temps a été estimée dans l’empire.  

 

@ 
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De l’adresse des artisans, 
& de l’industrie du menu peuple 

@ 

p.072 On distingue parmi le peuple, comme je l’ai dit, trois sortes de 

professions : celle des laboureurs, qui est la plus estimée ; celle des 

marchands, dont je parlerai, lorsqu’il s’agira du commerce qui se fait à 

la Chine ; & enfin celle des artisans qui vivent du travail de leurs mains, 

& qui étant continuellement occupés aux arts mécaniques, fournissent 

aux nécessités & aux commodités de la vie.  

Le menu peuple ne peut guère satisfaire, ni pourvoir à son 

entretien, que par un pénible & continuel travail : aussi ne voit-on 

guère de nation plus sobre & plus laborieuse. Un Chinois passera les 

jours entiers à remuer la terre à force de bras ; souvent il sera dans 

l’eau jusqu’aux genoux, & le soir il se croira heureux de trouver du riz, 

des herbes cuites, avec un peu de thé.  

Il est à observer qu’à la Chine, le riz se cuit toujours à l’eau, & il est 

à l’égard des Chinois, ce que le pain est à l’égard des Européens, sans 

jamais causer de dégoût : ces peuples s’accoutument de bonne heure à 

souffrir ; & les travaux dans lesquels on les élève dès leur enfance, 

contribuent beaucoup à conserver l’innocence de leurs mœurs.  

Les ouvrages de vernis, les belles porcelaines, & ces différentes 

étoffes de soie si bien travaillées, qui nous viennent de la Chine, 

prouvent assez l’adresse & l’habileté des ouvriers chinois : ils ne 

travaillent pas moins délicatement toutes sortes d’ouvrages d’ébène, 

d’écaille, d’ivoire, d’ambre, & de corail : leurs pièces de sculpture, de 

même que les ouvrages publics, tels que sont les portes des grandes 

villes, les arcs de triomphe, leurs ponts & leurs tours, ont quelque 

chose de grand & de noble : enfin ils réussissent également dans tous 

les arts, qui sont nécessaires aux usages ordinaires de la vie, ou qui 

peuvent contribuer à une certaine propreté : & s’ils n’ont pas atteint le 

degré de perfection, que nous voyons dans plusieurs ouvrages 
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d’Europe, c’est qu’ils sont arrêtés par la frugalité chinoise, qui a mis des 

bornes aux dépenses des particuliers.  

Il est vrai qu’ils ne sont pas aussi inventifs que nos artisans, mais 

les outils dont ils se servent sont plus simples, & ils imitent assez bien 

tous les ouvrages qui leur ont été apportés, & qui leur étaient inconnus. 

Ainsi on leur voit faire maintenant, aussi bien qu’en Europe, des 

montres, des horloges, du verre, des fusils, des pistolets, & plusieurs 

autres choses, dont ils n’avaient pas même l’idée, ou qu’ils ne faisaient 

que fort imparfaitement.  

Il y a dans toutes les villes des artisans de toute sorte, dont les uns 

travaillent dans leurs boutiques à leurs ateliers, & les autres vont de rue 

en rue offrir leurs services, à ceux qui en ont besoin ; la plupart 

travaillent dans les maisons des particuliers. Si, par exemple, vous voulez 

vous faire faire un habit, le tailleur vient de grand matin dans votre 

maison, & s’en retourne le soir chez lui ; il en est de même des autres 

ouvriers ; il n’y a pas jusqu’aux forgerons, qui portent avec eux leurs 

outils, leur enclume, & leurs fourneaux pour les ouvrages ordinaires.  

Grand nombre de barbiers parcourent la ville avec une espèce de 

sonnette, pour avertir ceux qui ont besoin de leur service : ils portent 

sur leurs épaules un siège, leur bassin, leur coquemar, & du feu, avec 

le linge & leur trousse ; & sur-le-champ, où l’on veut, dans la rue, au 

milieu d’une place, sur la porte des maisons ils rasent fort proprement 

p.073 la tête, n’y laissant qu’une longue tresse de cheveux sur le 

derrière, à la manière des Tartares qui ont introduit cet usage ; ils 

ajustent les sourcils, nettoient les oreilles avec des instruments propres 

à cet usage, tirent les bras, frottent les épaules & font cela pour 18 

deniers, qu’ils reçoivent avec beaucoup de reconnaissance. Puis ils 

recommencent avec leur sonnette à chercher d’autres pratiques.  

Plusieurs gagnent leur vie à fournir des voitures pour aller par la 

ville, particulièrement dans Peking. On trouve dans toutes les places & 

les carrefours, des chevaux sellés & tout prêts à être montés, des 

mulets, des chaises ; & on peut à toute heure avoir en chaque endroit, 

cinquante ou cent de ces voitures, à un prix fort modique.  
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Il n’y a point d’inventions auxquelles ils n’aient recours, pour trouver 

le moyen de subsister : comme il n’y a pas dans tout l’empire un pouce 

de terre inutile, aussi n’y a-t-il personne, ni homme, ni femme, quelque 

avancé qu’il soit en âge, quelque incommodité qu’il ait, fût-il sourd & 

aveugle, qui ne gagne aisément sa vie. On ne se sert guère à la Chine 

pour moudre le grain, que de moulins à bras : une infinité de ces 

pauvres gens s’occupent à ce travail, qui ne demande que le 

mouvement des mains.  

Ce n’est pas qu’il n’y ait aussi des moulins à eau : on en voit sur les 

rivières qui servent à broyer les écorces, dont ensuite on fait des 

pastilles. La roue de ces moulins est posée horizontalement : elle a une 

double jante à un pied ou un pied & demi l’une de l’autre : ces jantes 

sont unies par de petites planches obliquement, de sorte que par le 

haut elles laissent une ouverture assez grande, & par le bas une fente 

peu large : l’eau qui tombe en nappe de deux pieds de haut sur ces 

petites planches, fait tourner la roue assez vite.  

Les choses qui paraissent les plus inutiles, un Chinois sait les mettre 

à profit : quantité de familles à Peking ne subsistent qu’en vendant de 

la mèche & des allumettes : d’autres n’ont point d’autre métier que de 

ramasser dans les rues des chiffons d’étoffes de soie, de toile de coton, 

& de chanvre ; des plumes de poules, des os de chien, des morceaux 

de papier qu’ils lavent & vendent ensuite à d’autres. On y fait même 

trafic de choses, qu’on jette bien loin en Europe pendant l’obscurité de 

la nuit. On voit dans toutes les provinces une infinité de gens qui 

portent des seaux pour cet usage : en quelques endroits ils vont avec 

leurs barques dans des canaux qui règnent sur le derrière des maisons, 

& remplissent ces barques presque à toutes les heures du jour.  

Ce spectacle, dans des villes aussi policées que celles de la Chine, 

surprend fort un Européen : mais c’est proprement à la Chine qu’on 

peut dire, lucri bonus odor ex re qualibet. Les Chinois n’en sont pas 

plus étonnés qu’on l’est en Europe de voir passer des porteurs d’eau. 

Les paysans viennent l’acheter dans les maisons, ils cherchent à se 

prévenir les uns les autres, & donnent en échange du bois, de l’huile & 
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des légumes. Il y a dans toutes les rues des commodités pour les 

passants, dont les maîtres tirent avantage par ces échanges.  

Cependant quelque sobre & quelque industrieux que soit le peuple 

de la Chine, le grand nombre de ses habitants y cause beaucoup de 

misère. On en voit de si pauvres que ne pouvant fournir à leurs enfants 

les aliments nécessaires, ils les exposent dans les rues, surtout lorsque 

les mères tombent malades, ou qu’elles manquent de lait pour les 

nourrir. Ces petits innocents sont condamnés en quelque manière à la 

mort presque au même instant qu’ils ont commencé de vivre : cela 

frappe dans les grandes villes, comme Peking, Canton ; car dans les 

autres villes, à peine s’en aperçoit-on.  

C’est ce qui a porté les missionnaires p.074 à entretenir dans ces 

endroits très peuplés, un nombre de catéchistes, qui en partagent entre 

eux tous les quartiers, & les parcourent tous les matins, pour procurer 

la grâce du baptême, à une multitude d’enfants moribonds.  

Dans la même vue on a quelquefois gagné des sages-femmes 

infidèles, afin qu’elles permissent à des filles chrétiennes, de les suivre 

dans les différentes maisons où elles sont appelées : car il arrive 

quelquefois que les Chinois se trouvant hors d’état de nourrir une 

nombreuse famille, engagent ces sages-femmes à étouffer dans un 

bassin plein d’eau, les petites filles aussitôt qu’elles sont nées ; ces 

chrétiennes ont soin de les baptiser, & par ce moyen ces tristes 

victimes de l’indigence de leurs parents, trouvent la vie éternelle dans 

ces mêmes eaux, qui leur ravissent une vie courte & périssable.  

C’est cette même misère qui produit une multitude prodigieuse 

d’esclaves, ou plutôt de gens qui s’engagent à condition de pouvoir se 

racheter, ce qui est plus ordinaire parmi les Chinois ; car parmi les 

Tartares, ils sont véritablement esclaves ; un grand nombre de valets, 

& de filles de service d’une maison sont ainsi engagées ; il y en a aussi 

à qui on donne des gages comme en Europe.  

Un homme vend quelquefois son fils, & se vend lui-même avec sa 

femme, pour un prix très modique ; mais s’il le peut, il se contente 
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d’engager sa famille. Souvent un grand mandarin tartare ou chinois 

tartarisé, c’est-à-dire, rangé sous la bannière tartare, qui a pour 

domestiques une foule d’esclaves, est lui-même l’esclave d’un seigneur de 

la cour, auquel il donne de temps en temps des sommes considérables. 

Un Chinois pauvre, mais qui a du mérite, dès qu’il se donne à un prince 

tartare, peut compter d’être bientôt grand mandarin ; c’est ce qui devient 

plus rare sous l’empereur régnant. Si on le destitue de son emploi, il 

retourne auprès de son maître, pour exécuter ses ordres dans certaines 

fonctions honorables.  

Les riches en mariant leurs filles, leurs donnent plusieurs familles 

d’esclaves, à proportion de leurs richesses. Il arrive assez souvent 

qu’on leur rend la liberté ; il y en a d’autres qu’on laisse à demi libres, à 

condition qu’ils paieront tous les ans une certaine somme : si quelques-

uns d’eux s’enrichissent par leur industrie ou dans le négoce, leur 

maître ne les dépouille pas de leurs biens, il se contente d’en tirer de 

gros présents, & les laisse vivre avec honneur, sans néanmoins 

consentir qu’ils se rachètent.  

Ces esclaves sont d’une fidélité à toute épreuve, & d’un attachement 

inviolable pour leurs maîtres : aussi le maître les traite-t-il comme ses 

propres enfants, & souvent il leur confie les affaires les plus importantes. 

Du reste son autorité sur ses esclaves se borne aux choses qui sont de 

son service ; & si l’on pouvait prouver en justice qu’un maître eût abusé 

de cette autorité, pour prendre des libertés criminelles avec la femme de 

son esclave, il serait perdu sans ressource.  

 

@ 
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Du génie & du caractère de la nation chinoise 

@ 

p.075 A parler en général les Chinois sont d’un esprit doux, traitable, 

& humain ; il règne beaucoup d’affabilité dans leur air & dans leurs 

manières, & l’on n’y voit rien de dur, d’aigre, ni d’emporté.  

Cette modération se remarque même parmi les gens du peuple.  

« Je me trouvai un jour, dit le père de Fontaney, dans un 

chemin étroit & profond, ou il se fit en peu de temps, un 

grand embarras de charrettes. Je crus qu’on allait s’emporter, 

se dire des injures, & peut-être se battre, comme on fait 

souvent en Europe ; mais je fus fort surpris de voir des gens 

qui se saluaient, qui se parlaient avec douceur, comme s’ils se 

fussent connus & aimés depuis longtemps, & qui s’aidaient 

mutuellement à se débarrasser.  

C’est surtout à l’égard des vieillards qu’on doit marquer toute sorte 

de respect & de déférence. L’empereur en donne lui-même l’exemple à 

ses peuples. Un petit mandarin du tribunal des Mathématiques âgé de 

cent ans, se rendit au palais le premier jour de l’année chinoise, pour 

saluer feu l’empereur Cang hi. Ce prince qui ne voyait personne ce jour 

là, ordonna néanmoins qu’on le fît entrer dans la salle ; comme ce bon 

vieillard était assez mal vêtu, chacun s’empressa de lui prêter des 

habits. On le conduisit dans l’appartement de l’empereur : Sa Majesté 

qui était assise sur une estrade à la manière tartare, se leva, alla au-

devant de lui, & le reçut avec de grands témoignages d’affection. Il 

voulut se mettre à genoux, mais l’empereur le releva aussitôt, & lui 

prenant les deux mains avec bonté : 

— Vénérable vieillard, lui dit-il, je vous admettrai désormais 

en ma présence, toutes les fois que vous viendrez me saluer, 

mais je vous avertis pour toujours, que je vous dispense de 

toutes sortes de cérémonies. Pour moi je me lèverai à votre 

arrivée, & j’irai au-devant de vous. Ce n’est pas à votre 

personne que je rends cet honneur, c’est à votre âge ; & pour 
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vous donner des marques réelles de mon affection, je vous 

fais dès maintenant premier président du tribunal des 

Mathématiques.  

Ce fut pour ce vieillard le comble du bonheur ; jamais de sa vie il ne 

goûta une joie si pure.  

Lorsqu’on a à traiter avec les Chinois, il faut bien se donner de 

garde de se laisser dominer à un naturel trop vif ou trop ardent : le 

génie du pays demande qu’on soit maître de ses passions, & surtout 

d’une certaine activité turbulente qui veut tout faire, & tout emporter. 

Les Chinois ne sont pas capables d’écouter en un mois, ce qu’un 

Français pourrait leur dire en une heure : il faut souffrir, sans prendre 

feu, ce flegme qui semble leur être plus naturel qu’à aucune autre 

nation ; car ils ne manquent pas de feu & de vivacité, mais ils 

apprennent de bonne heure à se rendre maîtres d’eux-mêmes. Aussi se 

piquent-ils d’être plus polis, & plus civilisés, qu’on ne l’est ailleurs.  

Il en coûte à un étranger pour se rendre civil & poli, selon leur goût. 

Leur cérémonial en plusieurs occasions est gênant & embarrassant : 

c’est une affaire que de l’apprendre, & c’en est une autre que de 

l’observer ; mais cet embarras ne regarde guère que la manière de 

traiter avec les personnes à qui on doit un grand respect, ou certains 

cas particuliers, comme les premières visites, les jours de la naissance 

d’un mandarin, &c. Car quand on s’est vu plusieurs fois, on agit 

ensemble avec la même familiarité & la p.076 même aisance qu’on peut 

faire en Europe. Et si l’on veut user de cérémonies, ils sont les premiers 

à vous dire : pou iao tso he, ne faites pas avec moi l’étranger, sans 

façon, sans façon.  

Si les Chinois sont doux & paisibles dans le commerce de la vie, & 

quand on ne les irrite pas, ils sont violents & vindicatifs à l’excès, 

lorsqu’on les a offensés. En voici un exemple : on s’aperçut dans une 

province maritime, que le mandarin avait détourné à son profit une 

grande partie du riz, que l’empereur dans un temps de stérilité 

envoyait, pour être distribué à chaque famille de la campagne ; les 

peuples l’accusèrent à un tribunal supérieur, & prouvèrent que de 
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quatre cents charges de riz qu’il avait reçues, il n’en avait donné que 

quatre-vingt-dix. Le mandarin fut cassé sur l’heure de son emploi.  

Quand il fut sorti de la ville pour prendre le chemin de la mer, il fut 

bien surpris qu’au lieu de trouver à son passage des tables chargées de 

parfums, de nouvelles bottes à changer, comme on use à l’égard de 

ceux qui se sont fait estimer & aimer du peuple, il se vit environné 

d’une foule prodigieuse de peuples, non pas pour lui faire honneur, 

mais pour l’insulter, & lui reprocher son avarice. Les uns l’invitèrent par 

dérision à demeurer dans le pays, jusqu’à ce qu’il eût achevé de 

manger le riz, que l’empereur lui avait confié pour le soulagement des 

peuples ; d’autres le tirèrent hors de sa chaise & la brisèrent ; plusieurs 

se jetèrent sur lui, déchirèrent ses habits, & mirent en pièces son 

parasol de soie ; tous le suivirent jusqu’au vaisseau, en le chargeant 

d’injures & de malédictions.  

Quoique les Chinois, pour leurs intérêts particuliers, soient 

naturellement vindicatifs, ils ne se vengent jamais qu’avec méthode ; ils 

dissimulent leur mécontentement, & comme ils n’en viennent jamais aux 

voies de fait, surtout les personnes d’une certaine distinction, ils gardent 

avec leurs ennemis les dehors & les bienséances ; on dirait qu’ils sont 

insensibles. Mais l’occasion de détruire leur ennemi se présente-elle ? ils 

la saisissent sur-le-champ ; & s’ils ont paru si patients, ce n’a été que 

pour trouver le moment favorable de porter plus sûrement leur coup.  

Il y a des cantons, où les peuples aiment de telle sorte le procès, 

qu’ils engagent leurs terres, leurs maisons, leurs meubles, tout ce qu’ils 

ont, pour avoir le plaisir de plaider, & de faire donner une quarantaine 

de coups de bâtons à leur ennemi ; & il arrive quelquefois que celui-ci, 

moyennant une plus grosse somme, qu’il donne sous main au 

mandarin, a l’adresse d’éluder le châtiment, & de faire tomber les coups 

de bâton sur le dos de celui qui l’avait appelé en justice. De là naissent 

entre eux les haines mortelles, qu’ils conservent toujours dans le cœur, 

jusqu’à ce qu’ils aient trouvé occasion de tirer une vengeance qui les 

satisfasse.  
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Une des voies qu’ils emploient pour se venger, quoique rarement, 

c’est de mettre le feu pendant la nuit à la maison de leur ennemi : les 

pailles allumées qui le réveillent en tombant sur lui, le font ressouvenir 

des coups de bâton qu’il a fait donner. Ce crime est un des capitaux de 

l’empire ; selon les lois, ceux qui en sont convaincus, doivent être punis 

de mort, & les mandarins sont très adroits pour découvrir le coupable.  

Il n’est pas surprenant de trouver de pareils excès, chez un peuple 

qui n’est pas éclairé des lumières de l’Évangile. On en voit pourtant, à 

qui les seules lumières de la raison, inspirent de l’horreur pour ces 

sortes de crimes, & qui se réconcilient de bonne foi avec leurs ennemis.  

Leur modestie est surprenante : les lettrés ont toujours un air 

composé & ils ne feraient pas le moindre geste, qui ne fût entièrement 

conforme aux règles de la bienséance.  

La pudeur semble être née avec les p.077 personnes du sexe ; elles 

vivent dans une continuelle retraite ; elles sont décemment couvertes, 

jusqu’à leurs mains qui ne paraissent jamais, & qu’elles tiennent 

toujours cachées sous de longues & larges manches. Si elles ont 

quelque chose à donner, même à leurs frères & à leurs parents, elles le 

prennent de la main toujours couverte de leur manche, & le mettent 

sur la table, où les parents peuvent le prendre.  

L’intérêt est le grand faible de cette nation : il fait jouer aux Chinois 

toute sorte de personnages, même celui de désintéressé. Qu’il y ait 

quelque gain à faire, ils y emploieront toute la subtilité de leur esprit : 

on les voit s’insinuer avec adresse auprès des personnes qui peuvent 

favoriser leurs prétentions, ménager de longue main leur amitié par de 

fréquents services, s’ajuster à tous les caractères avec une souplesse 

étonnante, & tirer avantage des moindres ouvertures qu’on leur donne, 

pour parvenir à leurs fins ; l’intérêt est comme le mobile de toutes leurs 

actions : dès qu’il se présente le moindre profit, rien ne leur coûte, & ils 

entreprendront les voyages les plus pénibles : enfin c’est là ce qui les 

met dans un mouvement continuel, & ce qui remplit les rues, les 

rivières, les grands chemins d’un peuple infini, qui va & qui vient, & qui 

est toujours en action.  
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Quoique généralement parlant, ils ne soient pas aussi fourbes & 

aussi trompeurs que le père le Comte les dépeint, il est néanmoins vrai 

que la bonne foi n’est pas leur vertu favorite, surtout lorsqu’ils ont à 

traiter avec les étrangers : ils ne manquent guère de les tromper s’ils le 

peuvent, & ils s’en font un mérite : il y en a même qui étant surpris en 

faute, sont assez impudents pour s’excuser sur leur peu d’habileté.  

— Je ne suis qu’une bête, comme vous voyez, disent-ils, vous 

êtes beaucoup plus habile que moi, une autre fois je ne me 

jouerai pas à un Européen.  

Et en effet, on dit que quelques Européens n’ont pas laissé de leur en 

apprendre.  

Rien n’est plus risible que ce qui arriva au capitaine d’un vaisseau 

anglais : il avait fait marché avec un négociant chinois de Canton, d’un 

grand nombre de balles de soie qu’il devait lui fournir ; quand elles 

furent prêtes, le capitaine va avec son interprète chez le Chinois, pour 

examiner par lui-même, si cette soie était bien conditionnée. On ouvre 

le premier ballot, & il la trouva telle qu’il la souhaitait ; mais ses ballots 

suivants qu’il fit ouvrir, ne contenaient que des soies pourries : sur quoi 

le capitaine s’échauffa fort, & reprocha au Chinois dans les termes les 

plus durs, sa méchanceté & sa friponnerie : le Chinois l’écouta de sang-

froid, & pour toute réponse : 

— Prenez vous-en, monsieur, lui dit-il, à votre fripon 

d’interprète, il m’avait protesté que vous ne feriez pas la 

visite des ballots.  

Cette adresse à tromper, se remarque principalement parmi les 

gens du peuple, qui ont recours à mille ruses, pour falsifier tout ce 

qu’ils vendent : il y en a qui ont le secret d’ouvrir l’estomac d’un 

chapon, & d’en tirer toute la chair, de remplir ensuite le vide, & de 

fermer l’ouverture si adroitement, qu’on ne s’en aperçoit que dans le 

temps que l’on veut le manger.  

D’autres contrefont si bien les vrais jambons, en couvrant une pièce 

de bois d’une terre qui tient lieu de la chair, & d’une peau de cochon, 
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que ce n’est qu’après l’avoir servi & ouvert avec le couteau, qu’on 

découvre la supercherie. Il faut avouer néanmoins qu’ils n’usent guère 

de ces sortes de ruses qu’avec les étrangers ; & dans les autres 

endroits, les Chinois ont peine à les croire.  

Les voleurs n’usent presque jamais de violence, ce n’est que par 

subtilité & par adresse qu’ils cherchent à dérober ; il s’en trouve qui 

suivent les barques, & se coulent parmi ceux qui les tirent sur le canal 

impérial, dans la province de p.078 Chan tong, ou l’on en change tous les 

jours ; ce qui fait qu’ils sont moins connus ; ils se glissent alors dans 

les barques pendant la nuit ; & on dit même que par le moyen de la 

fumée d’une certaine drogue qu’ils brûlent, ils endorment tellement 

tout le monde, qu’ils ont toute liberté de fouiller de tous cotés, & 

d’emporter ce qu’ils veulent, sans qu’on s’en aperçoive. Il y a de ces 

voleurs qui suivent quelquefois un marchand deux ou trois jours, 

jusqu’à ce qu’il ait trouvé le moment favorable de faire son coup.  

La plupart des Chinois sont tellement attachés à leur intérêt, qu’ils 

ont de la peine à s’imaginer qu’on puisse rien entreprendre que par des 

vues intéressées. Ce qu’on leur dit des motifs qui portent les hommes 

apostoliques à quitter leurs pays, leurs parents, & tout ce qu’ils ont de 

plus cher au monde, dans la seule vue de glorifier Dieu & de sauver les 

âmes, les surprend étrangement, & leur paraît presque incroyable. Ils 

les voient traverser les plus vastes mers avec des dangers & des 

fatigues immenses ; ils savent que ce n’est ni le besoin qui les attire à 

la Chine, puisqu’ils y subsistent, sans leur rien demander, & sans 

attendre d’eux le moindre secours ; ni l’envie d’amasser des richesses, 

puisqu’ils sont témoins du mépris qu’en font les ouvriers évangéliques ; 

ils ont recours à des desseins politiques, & quelques-uns sont assez 

simples, pour se persuader qu’ils viennent tramer des changements 

dans l’État, & par des intrigues secrètes, se rendre maîtres de l’empire.  

Quelque extravagant que soit ce soupçon, il y a eu des gens 

capables de le concevoir : Yang quang sien ce redoutable ennemi du 

nom chrétien, qui fit souffrir au père Adam Schaal une si cruelle 
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persécution, & qui voulait envelopper tous les missionnaires dans la 

ruine de ce grand homme, leur imposa ce crime affreux.  

Une accusation si déraisonnable trouva créance dans des esprits 

naturellement défiants & soupçonneux ; & si la main de Dieu par des 

prodiges inespérés, n’eût déconcerté le projet de cet ennemi du 

christianisme, c’était fait de la sainte loi, & des prédicateurs qui 

l’annonçaient. Il y en a cependant & en grand nombre, qui connaissant 

de plus près les missionnaires, sont si frappés de leur extrême 

désintéressement, que c’est là un des plus pressants motifs, qui les 

portent à se faire chrétiens.  

L’extrême attachement à la vie est un autre faible de la nation 

chinoise. Il n’y a guère de peuples qui aiment tant à vivre, quoique 

pourtant il s’en trouve plusieurs, surtout parmi les personnes du sexe, 

qui se procurent la mort, ou par colère, ou par désespoir. Mais il 

semble, à voir ce qui se passe, surtout parmi le pauvre peuple, qu’ils 

craignent encore plus de manquer de cercueil après leur mort. Il est 

étonnant de voir jusqu’où va leur prévoyance sur cet article : tel qui 

n’aura que neuf ou dix pistoles, l’emploiera à se faire construire un 

cercueil plus de vingt ans avant qu’il en ait besoin, & il le regarde 

comme le meuble le plus précieux de la maison.  

On ne peut nier pourtant que le commun des Chinois, lorsqu’ils sont 

dangereusement malades, n’attendent la mort assez tranquillement : & 

il n’est pas nécessaire de prendre beaucoup de précautions pour la leur 

annoncer.  

Pour ne rien omettre du caractère de l’esprit chinois, je dois ajouter 

qu’il n’y a point de nation plus fière de sa prétendue grandeur, & de la 

prééminence qu’elle se donne sur tous les autres peuples. Cet orgueil 

qui est né avec eux, inspire, même à la plus vile populace, un mépris 

souverain pour toutes les autres nations. Entêtés de leurs pays, de 

leurs mœurs, de leurs coutumes, & de leurs maximes, ils ne peuvent se 

persuader qu’il y ait rien de bon hors de la Chine, ni rien de vrai que 

leurs savants aient ignoré : ils ne se sont un p.079 peu désabusés, que 

depuis que les Européens sont entrés dans leur empire. Au 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

145 

commencement qu’ils les virent, ils leur demandaient s’il y avait des 

villes, des villages, & des maisons en Europe.  

Nos missionnaires ont eu souvent le plaisir d’être témoins de leur 

surprise, & de leur embarras à la vue d’une mappemonde. Quelques 

lettrés prièrent un jour l’un d’eux 1 de leur en faire voir une : ils y 

cherchèrent longtemps la Chine : enfin ils prirent pour leur pays, un 

des deux hémisphères, qui contient l’Europe, l’Afrique, & l’Asie. 

L’Amérique leur paraissait trop grande pour le reste de l’univers. Le 

Père les laissa quelque temps dans l’erreur, jusqu’à ce qu’enfin il y en 

eut un qui lui demanda l’explication des lettres & des noms qui étaient 

sur la carte.  

— Vous voyez l’Europe, lui dit le Père, l’Afrique, & l’Asie. Dans 

l’Asie voici la Perse, les Indes, la Tartarie.  

— Où est donc la Chine ? s’écrièrent-ils.  

— C’est dans ce petit coin de terre, répondit le Père, & en 

voici les limites.  

Saisis d’étonnement, ils se regardaient les uns les autres, & se disaient 

ces mots chinois : siao te kin, c’est-à-dire, elle est bien petite.  

Quelque éloignés qu’ils soient d’atteindre à la perfection où l’on a 

porté les arts & les sciences en Europe, on ne gagnera jamais sur eux 

de rien faire à la manière européenne : on eut de la peine à obliger les 

architectes chinois à bâtir l’église, qui est dans le palais, sur le modèle 

venu d’Europe. Leurs vaisseaux sont assez mal construits : ils admirent 

la bâtisse de ceux d’Europe : quand on les exhorte à l’imiter, ils sont 

surpris qu’on leur en fasse même la proposition : c’est la construction 

de la Chine, répondent-ils ; mais elle ne vaut rien, leur dit-on ; 

n’importe, dès que c’est celle de l’empire, elle suffit, & ce serait un 

crime d’y rien changer.  

Mais si les ouvriers répondent de la sorte, cela ne vient pas 

seulement de l’attachement qu’ils ont à leurs usages, mais encore de la 

                        
1 Le Père Chavagnac.  
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crainte où ils sont, qu’en s’écartant de leur méthode, ils ne contentent 

pas l’Européen qui les emploie ; car les bons ouvriers entreprennent & 

exécutent aisément tous les modèles qu’on leur propose, dès qu’il y a 

de l’argent à gagner, & qu’on a la patience de les diriger.  

Enfin pour donner le dernier trait qui caractérise les Chinois, il me 

suffit de dire que, quoiqu’ils soient vicieux, ils aiment naturellement la 

vertu & ceux qui la pratiquent. La chasteté qu’ils n’observent pas, ils 

l’admirent dans les autres, & surtout dans les veuves ; & lorsqu’il s’en 

trouve qui ont vécu dans la continence, ils en conservent le souvenir 

par des arcs de triomphe, qu’ils élèvent à leur gloire, & ils honorent leur 

vertu par des inscriptions durables. Il n’est pas de la bienséance pour 

une honnête femme de se marier après la mort de son mari.  

Comme ils sont fins & rusés, ils savent garder les dehors, & ils 

couvrent leurs vices avec tant d’adresse, qu’ils trouvent le moyen de les 

dérober à la connaissance du public. Ils portent le plus grand respect à 

leurs parents, & à ceux qui ont été leurs maîtres : ils détestent toute 

action, toute parole, & même les gestes, où il paraît de la colère ou de 

l’émotion ; mais aussi ils savent parfaitement dissimuler leur haine. On 

ne leur permet point de porter des armes, même dans les voyages ; 

l’usage en est abandonné aux seuls gens de guerre.  

Ils n’ont d’estime & d’ardeur que pour les sciences, qui sont le seul 

principe de la noblesse : parce que, comme je l’ai dit, on n’a d’honneurs 

& de prérogatives, que selon le rang qu’elles donnent dans l’empire.  

 

@ 
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De l’air & de la physionomie des Chinois, 
de leurs modes, de leurs maisons,  

& des meubles dont elles sont ornées 

@ 

p.080 On ne doit pas juger de l’air & de la physionomie des Chinois, 

par les portraits qu’on voit sur leurs cabinets de vernis, & sur leurs 

porcelaines ; s’ils réussissent à peindre des fleurs, des arbres, des 

animaux, & des paysages, ils sont très ignorants, lorsqu’il s’agit de se 

peindre eux-mêmes : ils s’estropient, & se défigurent de telle sorte, 

qu’ils sont méconnaissables, & qu’on les prendrait pour de vrais 

grotesques.  

Il est vrai néanmoins que comme la beauté dépend du goût, & 

qu’elle consiste plus dans l’imagination que dans la réalité, ils en ont 

une idée un peu différente de celle qu’on se forme en Europe : car 

généralement parlant, ce qui nous paraît beau, est de leur goût, & ce 

qui est de leur goût en fait de véritable beauté, nous paraîtrait 

également beau. Ce qui leur agrée principalement, & en quoi ils font 

consister la beauté, c’est à avoir le front large, le nez court, la barbe 

claire, les yeux petits à fleur de tête & bien fendus, la face large & 

carrée, les oreilles larges & grandes, la bouche médiocre, & les cheveux 

noirs : ils ne sauraient souffrir ceux qui les ont blonds ou roux ; il faut 

cependant que toutes ces parties entre elles aient une certaine 

proportion, qui rendent le tout agréable.  

Pour ce qui est de la taille, l’avoir fine & dégagée, ce n’est pas chez 

eux un agrément, parce que leurs vêtements sont larges, & ne sont 

point ajustés à la taille comme en Europe : ils trouvent un homme bien 

fait, quand il est grand, gros & gras, & qu’il remplit bien son fauteuil.  

La couleur de leur visage n’est pas telle que nous le disent ceux qui 

n’ont vu de Chinois, que sur les côtes des provinces méridionales. À la 

vérité, les grandes chaleurs qui règnent dans ces provinces, surtout 

dans celles de Quang tong, de Fo kien, d’Iun nan, donnent aux artisans 

& aux gens de la campagne, un teint basané & olivâtre ; mais dans les 
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autres provinces, ils sont naturellement aussi blancs qu’en Europe, & 

généralement parlant, leur physionomie n’a rien de rebutant. Les 

lettrés & les docteurs dans certaines provinces, les jeunes gens pour 

l’ordinaire jusque vers l’âge de 30 ans, ont la peau du visage très fine, 

& le coloris fort beau.  

Les lettrés & les docteurs, surtout s’ils sont sortis d’une basse 

famille, affectent de laisser croître leurs ongles au petit doigt : ils ne les 

rognent point, ils se contentent de les tailler, & ils les ont ordinairement 

longs d’un pouce ou davantage ; ils prétendent faire voir par là, que la 

nécessité ne les assujettit point à un travail mercenaire.  

Pour ce qui est des femmes, elles sont d’ordinaire d’une taille 

médiocre : elles ont le nez court, les yeux petits, la bouche bien faite, 

les lèvres vermeilles, les cheveux noirs, les oreilles longues & 

pendantes ; leur teint est fleuri, il y a de la gaieté dans leur visage, & 

les traits en sont assez réguliers.  

On assure qu’elles se frottent tous les matins d’une espèce de fard, 

qui relève la blancheur de leur teint, & leur donne du coloris, mais qui 

de bonne heure leur sillonne la peau, & la couvre de rides.  

Parmi les agréments de ce sexe, ce n’en est pas un médiocre que la 

petitesse des pieds ; dès qu’une fille vient au monde, les nourrices sont 

très attentives à lui lier étroitement les pieds, de peur qu’ils ne 

croissent : les dames p.081 chinoises se ressentent toute leur vie de 

cette gêne, à laquelle on les assujettit dès leur enfance ; & leur 

démarche en est lente, mal assurée, & désagréable à nos yeux 

européens. Cependant telle est la force de l’usage, non seulement elles 

souffrent volontiers cette incommodité, mais encore elles l’augmentent, 

& se les rendent les plus petits qu’il est possible ; elles s’en font un 

mérite, & elles affectent de les montrer lorsqu’elles marchent.  

On ne peut dire certainement quelle est la raison d’une mode si 

bizarre : les Chinois eux-mêmes n’en sont pas sûrs ; il y en a qui traitent 

de fable l’idée qu’on a eue, que c’était une invention des anciens Chinois, 

qui pour obliger les femmes à garder la maison, avaient mis les petits 
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pieds à la mode. Le plus grand nombre au contraire, croit que c’est un 

trait de politique & qu’on a eu en vue de tenir les femmes dans une 

continuelle dépendance. Il est certain qu’elles sont extrêmement 

resserrées, & qu’elles ne sortent presque jamais de leur appartement, 

qui est dans le lieu le plus intérieur de la maison, & où elles n’ont de 

communication qu’avec les femmes qui les servent.  

Cependant elles ont pour la plupart l’entêtement ordinaire de leur 

sexe, & quoi qu’elles ne doivent être vues que de leurs domestiques, 

elles passent tous les matins plusieurs heures à s’ajuster & à se parer. 

Leur coiffure consiste d’ordinaire en plusieurs boucles de cheveux, 

mêlés de tous côtés de petits bouquets de fleurs d’or & d’argent.  

Il y en a qui ornent leur tête de la figure d’un oiseau appelle fong 

hoang, oiseau fabuleux, dont l’antiquité dit beaucoup de choses 

mystérieuses. Cet oiseau est fait de cuivre ou de vermeil doré, selon la 

qualité des personnes. Ses ailes déployées tombent doucement sur le 

devant de leur coiffure, & embrassent le haut des tempes : sa queue 

longue & ouverte fait comme une aigrette sur le milieu de la tête ; le 

corps est au-dessus du front : le col & le bec tombent au-dessus du 

nez, mais le col est attaché au corps de l’animal, avec une charnière qui 

ne paraît point, afin qu’il ait du jeu, & qu’il branle au moindre 

mouvement de tête. L’oiseau entier tient sur la tête par les pieds, qui 

sont fichés dans les cheveux. Les femmes de la première qualité 

portent quelquefois un ornement entier de plusieurs de ces oiseaux 

entrelacés ensemble, qui font comme une couronne sur leur tête : le 

seul travail de cet ornement est d’un grand prix.  

Pour l’ordinaire les jeunes demoiselles portent une espèce de 

couronne faite de carton, & couverte d’une belle soie : le devant de 

cette couronne s’élève en pointe au-dessus du front, & est couvert de 

perles, de diamants, & d’autres ornements. Le dessus de la tête est 

couvert de fleurs, ou naturelles, ou artificielles, entremêlées d’aiguilles, 

au bout desquelles on voit briller des pierreries.  
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Les femmes un peu âgées, surtout celles du commun, se contentent 

de se servir d’un morceau de soie fort fine, dont elles font plusieurs tours 

à la tête, ce qui s’appelle pao teou, c’est-à-dire, enveloppe de tête.  

Mais ce qui relève beaucoup les grâces naturelles des dames 

chinoises, c’est la pudeur & l’extrême modestie qui éclate dans leurs 

regards, dans leur contenance, & dans leurs vêtements. Leurs robes 

sont fort longues, & leur prennent depuis le col jusqu’aux talons, 

en sorte qu’elles n’ont de découvert que le visage. Leurs mains sont 

toujours cachées sous des manches fort larges, & si longues, qu’elles 

traîneraient presque jusqu’à terre, si elles ne prenaient pas le soin de 

les relever. La couleur de leurs habits est indifférente, elle peut être ou 

rouge, ou bleue, ou verte, selon leur goût : il n’y a guère que les dames 

avancées en âge, qui s’habillent de noir ou de violet.  

 

Habillement des Chinoises 

Au reste ce que j’appelle ici mode, p.082 n’est guère conforme à l’idée 

qu’on s’en fait en Europe, où la manière de se vêtir est sujette à tant 

de changements. Il n’en est pas de même à la Chine, & ce qui marque 

le bon ordre qui s’y observe, & l’uniformité du gouvernement, jusque 

dans les choses les moins importantes, c’est que cette forme de 

vêtement a toujours été la même, & n’a point varié depuis la naissance 

de l’empire, jusqu’à l’entrée des Tartares, qui sans rien changer à la 

forme de l’ancien gouvernement des Chinois, les ont seulement obligés 

de se conformer à celle de leurs vêtements.  
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L’habillement des hommes se ressent de la gravité qu’ils affectent : il 

consiste dans une longue veste qui descend jusqu’à terre, dont un pan 

se replie sur l’autre, en telle sorte que celui de dessus, s’étend jusqu’au 

côté droit, où on l’attache avec quatre ou cinq boutons d’or ou d’argent, 

un peu éloignés les uns des autres. Les manches qui sont larges auprès 

de l’épaule, vont peu à peu se rétrécissant jusqu’au poignet, & se 

terminent en forme de fer à cheval, qui leur couvre les mains, & ne 

laisse paraître tout au plus que le bout des doigts ; car elles sont 

toujours plus longues que la main. Ils se ceignent d’une large ceinture de 

soie, dont les bouts pendent jusqu’aux genoux, & à laquelle ils attachent 

un étui qui contient un couteau, & les deux bâtonnets qui leur servent de 

fourchettes, une bourse, &c. Les Chinois autrefois ne portaient point de 

couteau, & encore à présent les lettrés le portent assez rarement.  

 

Habillement des Chinois 

Sous la veste, ils portent en été un caleçon de lin, qu’ils couvrent 

quelquefois d’un autre caleçon de taffetas blanc ; & durant l’hiver, des 

haut-de-chausses de satin fourré de coton, ou de soie crue ; ou si c’est 

dans les pays septentrionaux, de peaux qui sont fort chaudes. Leur 

chemise qui est de différente toile selon les saisons, est fort ample & fort 

courte ; & pour conserver la propreté de leurs habits durant les sueurs 

de l’été, plusieurs portent immédiatement sur la chair, une espèce de 

rets de soie, qui empêche que leur chemise ne s’applique à la peau.  
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En été ils ont le col tout nu, ce qui nous paraît désagréable ; mais 

en hiver ils le couvrent d’un collet qui est, ou de satin, ou de zibeline, 

ou de peau de renard, & qui tient à la veste. En hiver, leur veste est 

fourrée de peaux de moutons ; d’autres la portent piquée seulement de 

soie & de coton. Les gens de qualité la doublent entièrement de ces 

belles peaux de zibeline, qui leur viennent de Tartarie ; ou bien de 

belles peaux de renard, avec un bord de zibeline ; si c’est au printemps 

ils les portent doublés d’hermine. Au-dessus de la veste, ils portent un 

surtout à manches larges & courtes, qui est doublé ou bordé de la 

même manière.  

Toutes les couleurs ne sont pas permises également à tout le 

monde ; il n’y a que l’empereur & les princes du sang, qui puissent 

porter des habits de couleur jaune. Le satin à fond rouge est affecté à 

certains mandarins, dans les jours de cérémonie. On s’habille 

communément en noir, en bleu, ou en violet. Le peuple est vêtu pour 

l’ordinaire de toile de coton teinte en bleu ou en noir.  

Autrefois ils soignaient fort leurs cheveux, & ils étaient si jaloux de 

cet ornement, que lorsque les Tartares après la conquête de leur pays, 

les obligèrent de se raser la tête à la manière tartare, plusieurs aimèrent 

mieux perdre la vie, que d’obéir en ce point aux ordres de leurs 

conquérants, quoique ces nouveaux maîtres ne touchassent point aux 

autres usages de la nation. Ils ont donc maintenant la tête rasée, 

excepté par derrière, où au milieu, ils laissent croître autant de cheveux 

qu’il en faut, pour faire une longue queue cordonnée en forme de tresse.  

Ils se couvrent la tête en été d’une p.083 espèce de petit chapeau ou 

bonnet, fait en forme d’entonnoir : le dedans est doublé de satin, & le 

dessus est couvert d’un rotin travaillé très finement : à la pointe de ce 

bonnet est un gros flocon de crin rouge qui le couvre, & qui se répand 

jusque sur les bords. Ce crin est une espèce de poil très fin & très léger 

qui croît aux jambes de certaines vaches, & qui se teint en un rouge vif 

& éclatant ; c’est celui qui est le plus en usage, & dont tout le monde 

peut se servir.  
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Il y en a un autre que le peuple n’ose porter, & qui n’est propre 

qu’aux mandarins & aux gens de lettres.  

Il est de la même forme que l’autre, mais fait de carton, entre deux 

satins, dont le dessous est d’ordinaire ou rouge, ou bleu ; & le dessus 

d’un satin blanc, couvert d’un gros flocon de la plus belle soie rouge, 

qui flotte irrégulièrement. Les gens de distinction se servent aussi du 

premier, quand il leur plaît, mais surtout lorsqu’ils vont à cheval, ou 

que le temps est mauvais, parce qu’il résiste à la pluie, & qu’il défend 

suffisamment du soleil, par devant & par derrière la tête.  

En hiver, ils portent un bonnet fort chaud bordé de zibeline, ou 

d’hermine, ou de peau de renard, dont le dessus est couvert d’un flocon 

de soie rouge. Ce bord de fourrures est large de deux à trois pouces, & 

a fort bel air, surtout quand il est fait de ces belles zibelines noires & 

luisantes, qui se vendent jusqu’à 40 & 50 taels.  

Les Chinois, surtout ceux qui sont qualifiés, n’oseraient paraître en 

public, sans être bottés : ces bottes sont ordinairement de satin, de 

soie, ou de toile de coton, teinte en couleur, & assez justes au pied ; 

elles n’ont ni talon, ni genouillère : s’ils font un long voyage à cheval, 

ces bottes sont de cuir de vache, ou de cheval, si bien apprêté que rien 

n’est plus souple ; leurs bas à bottes sont d’une étoffe piquée & 

doublée de coton, ils montent plus haut que la botte & à cet endroit là 

ils ont un gros bord de velours ou de panne.  

Si cette chaussure est commode en hiver pour défendre les jambes 

du froid, elle n’est guère tolérable dans le temps des grandes chaleurs ; 

c’est pourquoi ils en ont d’autres qui sont plus fraîches ; elle n’est pas 

fort en usage parmi le peuple, qui souvent pour épargner, se contente 

d’une espèce de patins de toile noire : les gens de qualité en portent 

dans leurs maisons, qui sont faits d’une étoffe de soie, & qui sont très 

propres & très commodes.  

Enfin voici comme l’on doit être ajusté toutes les fois qu’on sort de 

la maison ou que l’on rend une visite de conséquence : sans parler des 

habits intérieurs qui sont, ou de toile ou de satin, on porte par dessus 
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une longue robe d’une étoffe de soie, assez souvent bleue, avec une 

ceinture ; sur le tout un petit habit noir ou violet, qui descend aux 

genoux, fort ample, & à manches larges & courtes ; un petit bonnet fait 

en forme de cône raccourci, chargé tout autour de soies flottantes, ou 

de crin rouge ; des bottes d’étoffe aux pieds, & un éventail à la main.  

Les Chinois aiment la propreté dans leurs maisons ; mais il ne faut 

pas espérer d’y rien trouver de bien magnifique : leur architecture n’est 

pas fort élégante, & ils n’ont guère de bâtiments réguliers que les palais 

des empereurs, quelques édifices publics, les tours, les arcs de 

triomphe, les portes, & les murailles des grandes villes, les digues, les 

levées, les ponts, & les pagodes. Les maisons des particuliers sont très 

simples, & l’on n’y a égard qu’à la commodité. Les personnes riches y 

ajoutent des ornements de vernis, de sculpture, & de dorure, qui 

rendent leurs maisons riantes, & agréables.  

Ils commencent d’ordinaire à élever les colonnes & à y placer le toit, 

parce que le gros de leurs édifices ne devant être que de bois, ils n’ont 

pas p.084 besoin de creuser des fondements bien avant en terre : ils ne 

vont guère que jusqu’à deux pieds : ils font leurs murailles de briques 

ou de terre battue, & en certains endroits elles sont toutes de bois. Ces 

maisons n’ont pour l’ordinaire que le rez-de-chaussée ; celles des 

marchands le plus souvent ont un étage, qu’on appelle leou : c’est dans 

cet étage qu’ils mettent leurs marchandises.  

Dans les villes, presque toutes les maisons sont couvertes de tuiles : 

ces tuiles sont toutes en demi canal, & fort épaisses ; on couche ces 

tuiles sur la partie convexe, & pour couvrir les fentes dans les endroits, 

où les côtés se touchent, on en met de nouvelles, mais renversées. Les 

chevrons & les pannes sont rondes ou carrées : sur les chevrons on 

couche des briques minces, & de la forme de nos grands carreaux, ou 

de petites planches de bois, ou des nattes de roseaux, sur quoi on met 

un enduit de mortier ; quand il est un peu sec on couche les tuiles : 

ceux qui sont en état de faire de la dépense, lient les tuiles avec de la 

chaux. Le commun se sert de mortier.  
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Dans la plupart des maisons, après la première entrée il y a une 

salle exposée au midi, de la longueur d’environ 30 à 35 pieds ; derrière 

cette salle sont trois ou cinq chambres, qui vont d’orient en occident. Le 

milieu sert de salon intérieur ; le toit de la maison est porté sur des 

colonnes ; par exemple, si, la salle a 30 pieds de long, elle en aura au 

moins 15 de large, & le plus souvent 24 colonnes portent le toit sur le 

devant, un pareil nombre sur le derrière, & une de chaque côté ; 

chaque colonne est élevée sur des bases de pierre ; ces colonnes 

portent des poitrails de long, & entre deux colonnes ils mettent une 

pièce de bois en travers. Sur ces grandes poutres, & sur les deux 

colonnes qui sont aux cotés, ils posent d’autres pièces de bois qui 

portent le comble du toit ; après quoi ils commencent à bâtir les 

murailles. Les colonnes ont ordinairement dix pieds de haut.  

La magnificence des maisons, selon le goût chinois, consiste 

d’ordinaire dans la grosseur des poutres, & des colonnes, dans le choix 

du bois le plus précieux, & dans la belle sculpture des portes. Ils n’ont 

point d’autres degrés, que ceux qui servent à élever un peu la maison 

au-dessus du rez-de-chaussée. Mais le long du corps de logis règne une 

galerie couverte, de la largeur de six à sept pieds, & revêtue de belles 

pierres de taille.  

On voit plusieurs maisons, où les portes du milieu de chaque corps 

de logis se répondent ; ainsi l’on découvre d’abord en y entrant une 

longue suite de corps de logis. Chez les gens du commun les murailles 

sont faites de brique qui n’est pas cuite, mais par le devant elles sont 

incrustées de briques cuites : en certains endroits elles sont de terre 

battue entre deux ais : il y en a d’autres, où l’on ne se sert point de 

muraille ; ils ferment leurs maisons avec des claies, qu’ils enduisent de 

terre & de chaux. Mais chez les personnes de distinction les murailles 

sont toutes de briques polies, & souvent ciselées avec art.  

Dans les villages, surtout en quelques provinces, les maisons sont la 

plupart de terre & fort basses : le toit fait un angle si obtus, ou bien est 

tellement arrondi peu à peu, qu’il paraît plat : il est de roseaux couverts 

de terre, & soutenu par des nattes de petits roseaux qui portent sur des 
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pannes, & sur des solives. Il y a des provinces, où au lieu de bois de 

chauffage on se sert de charbon de terre, ou bien de roseaux, ou de 

paille. Comme ils se servent de fourneaux dont la cheminée est fort 

étroite, & que quelquefois il n’y en a point qui donne issue à la fumée, 

si, outre la cuisine, on s’en sert dans la chambre, elle est bientôt 

empestée de cette odeur de charbon de terre, & de p.085 roseaux brûlés, 

qui est insupportable à ceux qui n’y sont pas accoutumés.  

Les maisons des grands seigneurs & des personnes riches, 

comparées aux nôtres, ne méritent pas beaucoup d’attention : ce serait 

abuser des termes que de leur donner le nom de palais : elles n’ont que 

le rez-de-chaussée, mais elles sont plus élevées que les maisons 

ordinaires ; la couverture est propre, & le haut du toit a divers 

ornements ; le grand nombre des cours & des appartements propres à 

loger leurs domestiques, supplée à leur beauté, & à leur magnificence.  

Ce n’est pas que les Chinois n’aiment le faste & la dépense : mais la 

coutume du pays, & le danger qu’il y a de faire des dépenses superflues 

& contraires à l’usage, les arrêtent malgré eux. Les tribunaux où se 

rend la justice, ne sont guère plus superbes ; les cours en sont 

grandes, les portes élevées, on y voit même quelquefois des ornements 

de sculpture d’assez bon goût ; mais les salles intérieures, & les 

chambres d’audience, n’ont ni magnificence, ni grande propreté.  

Il faut avouer néanmoins que les hôtels des principaux mandarins, 

des princes, & des personnes riches & puissantes, surprennent par leur 

vaste étendue. Ils ont quatre ou cinq avant-cours, avec autant de corps 

de logis dans chacune des cours. A chaque frontispice il y a trois 

portes : celle du milieu est plus grande, & les deux côtés sont ornés de 

lions de marbre. Proche de la grande porte est une place environnée de 

barrières couvertes d’un beau vernis rouge ou noir. Aux côtés sont 

deux petites tours où il y a des tambours, & d’autres instruments de 

musique, dont on joue à différentes heures du jour, & surtout lorsque le 

mandarin sort, ou qu’il entre, ou qu’il monte à son tribunal.  

Au-dedans on voit d’abord une grande place, où s’arrêtent ceux qui 

ont des procès, ou des requêtes à présenter ; des deux côtés sont de 
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petites maisons qui servent d’étude aux officiers du tribunal. Puis on 

voit trois autres portes, qui ne s’ouvrent que quand le mandarin monte 

au tribunal ; celle du milieu est fort grande, & il n’y a que les personnes 

de distinction, qui y passent ; les autres entrent par celles qui sont à 

côté ; après quoi on aperçoit une autre grande cour, au bout de 

laquelle est une grande salle où le mandarin rend la justice : suivent 

l’une après l’autre deux salles destinées à recevoir les visites ; elles 

sont propres, garnies de sièges, & de divers meubles. Tels sont dans la 

plupart des endroits les tribunaux des grands mandarins.  

Les officiers dont je viens de parler sont des écrivains, des espèces 

de notaires, &c. Il y en a de dix sortes, qui sont chargés, chacun dans 

leur étude, des six différentes affaires, qui ont rapport aux six Cours 

souveraines de Peking ; de sorte qu’un mandarin particulier fait en petit 

dans son tribunal, ce qu’il fera un jour dans une des Cours souveraines, 

à l’égard de tout l’empire. Ils sont entretenus des deniers publics & ils 

sont stables ; c’est pourquoi les affaires vont toujours leur chemin, 

quoique les mandarins changent souvent, ou parce qu’on les casse, ou 

parce qu’ils sont envoyés en d’autres provinces.  

On passe ensuite une autre cour, & l’on entre dans une autre salle, 

beaucoup plus belle que la première, où l’on n’admet que les amis 

particuliers : tout autour est le logement des domestiques du mandarin. 

Après cette salle est une autre cour ; on trouve une grande porte qui 

ferme l’appartement des femmes & des enfants, où aucun homme 

n’oserait entrer : tout y est propre & commode. On y voit des jardins, 

des bois, des lacs & tout ce qui peut récréer la vue ; il y en a qui y 

forment des rochers & des montagnes artificielles percées de tous côtés, 

avec divers détours, en forme de labyrinthes, pour y prendre le frais ; 

p.086 quelques-uns y nourrissent des cerfs & des daims, quand ils ont 

assez d’espace pour faire une espèce de parc : ils y ont pareillement des 

viviers, pour des poissons & pour des oiseaux de rivière.  

L’hôtel du tsiang kun, ou général des troupes tartares qui sont à 

Canton, passe pour un des plus beaux qui soit dans toute la Chine ; il 

avait été bâti par le fils de ce riche & puissant prince, appelle Ping nan 
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vang, c’est-à-dire, pacificateur du midi. L’empereur Cang hi l’avait fait 

en quelque sorte roi de Canton, en reconnaissance des services qu’il 

avait rendus à l’État, en achevant d’assujettir aux Tartares quelques-

unes des provinces australes de la Chine : mais comme il oublia bientôt 

son devoir, il attira peu d’années après la disgrâce de l’empereur sur sa 

personne & sur toute sa maison, & finit sa vie à Canton, en s’étranglant 

lui-même avec une écharpe de soie rouge, que l’empereur lui envoya 

de Peking en poste par un des gentilshommes de sa chambre.  

Ce qui fait la beauté & la magnificence des palais chez les Chinois, 

est bien différent de ce qu’on admire dans ceux d’Europe. Quoi qu’en y 

entrant, l’œil juge à la grandeur des cours & des édifices, que ce doit 

être la demeure d’un grand seigneur ; néanmoins le goût d’un 

Européen est peu frappé de cette sorte de magnificence, qui ne 

consiste que dans le nombre & l’étendue des cours, dans la largeur & la 

capacité de quelques grandes salles, dans la grosseur des colonnes, & 

dans quelques morceaux de marbre grossièrement travaillé.  

Le marbre est très commun dans les provinces de Chan tong, & de 

Kiang nan ; mais les Chinois ne savent guère profiter de cet avantage ; 

car ils ne s’en servent pour l’ordinaire qu’à revêtir quelque canal, ou à 

construire des ponts, des arcs de triomphe, des inscriptions, leur pavé, 

le seuil de leurs portes, & les fondements de quelques pagodes.  

Les Chinois ne sont pas curieux, comme en Europe, d’orner & 

d’embellir l’intérieur de leurs maisons : on n’y voit ni tapisseries, ni 

miroirs, ni dorures : comme les hôtels que les mandarins habitent, 

appartiennent à l’empereur qui les loge, & que leurs charges ne sont 

proprement que des commissions, dont on les dépouille, quand ils ont 

fait des fautes ; que, quand même on est content de leur conduite, ils 

ne sont pas stables dans le lieu où on les a placés, & que lorsqu’ils y 

pensent le moins, on leur donne un gouvernement dans une autre 

province, ils n’ont garde de faire de grandes dépenses pour meubler 

richement une maison, qu’ils sont à tout moment en danger 

d’abandonner.  
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D’ailleurs comme les visites ne se reçoivent jamais dans les 

appartements intérieurs, mais seulement dans une grande salle qui est 

sur le devant de la maison, il n’est pas étonnant qu’ils en retranchent 

des ornements assez inutiles, puisqu’ils ne seraient vus de personne.  

Les principaux ornements dont leurs salles & leurs appartements sont 

embellis, étant bien ménagés, ne laissent pas d’avoir un grand air de 

propreté, & de plaire à la vue : on y voit de grosses lanternes de soie 

peintes & suspendues au plancher : des tables, des cabinets, des 

paravents, des chaises de ce beau vernis noir & rouge qui est si 

transparent qu’au travers on aperçoit les veines du bois, & si clair qu’il 

paraît comme une glace de miroir ; diverses figures d’or & d’argent, ou 

d’autres couleurs peintes sur ce vernis lui donnent un nouvel éclat. De 

plus les tables, les buffets, les cabinets sont ornés de ces beaux vases de 

porcelaine que nous admirons, & qu’on n’a jamais pu imiter en Europe.  

Outre cela ils suspendent en divers endroits des pièces de satin 

blanc, sur lesquelles on a peint des fleurs, des oiseaux, des montagnes, 

& des paysages ; sur quelques autres ils écrivent en gros caractères 

des sentences morales, où il y a p.087 presque toujours quelque 

obscurité ; elles sont tirées des histoires, & ont souvent un autre sens 

que le sens naturel des paroles. Ces sentences sont d’ordinaire deux à 

deux, & sont conçues dans un pareil nombre de lettres. Il y en a qui se 

contentent de blanchir les chambres, ou d’y coller fort proprement du 

papier, en quoi les ouvriers chinois excellent.  

Quoiqu’on ne paraisse jamais dans les chambres où ils couchent, & 

que ce serait une impolitesse d’y conduire un étranger, leurs lits, 

surtout parmi les grands seigneurs, ne laissent pas d’avoir leur beauté 

& leur agrément : le bois est peint, doré, & orné de sculpture ; les 

rideaux sont différents selon les saisons : en hiver & dans le nord, ils 

sont d’un double satin ; & en été, ou d’un simple taffetas blanc semé de 

fleurs, d’oiseaux, & d’arbres ; ou d’une gaze très fine, qui n’empêche 

pas l’air de passer, & qui est assez serrée pour garantir des 

moucherons, lesquels sont extrêmement incommodes dans les 

provinces du midi. Les gens du commun en ont de toile d’une espèce de 
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chanvre fort claire. Les matelas dont ils se servent, sont bourrés de 

coton fort épais.  

Dans les provinces septentrionales on dresse des briques crues en 

forme de lit, qui est plus ou moins large, selon que la famille est plus ou 

moins nombreuse. A côté est un petit fourneau, où l’on met le charbon 

dont la flamme & la chaleur se répandent de tous côtés par des tuyaux 

faits exprès, qui aboutissent à un conduit, lequel porte la fumée jusqu’au-

dessus du toit. Chez les personnes de distinction le fourneau est percé 

dans la muraille, & c’est par dehors qu’on l’allume. Par ce moyen le lit 

s’échauffe, & même toute la maison. Ils n’ont pas besoin de lits de 

plumes comme en Europe : ceux qui craignent de coucher 

immédiatement sur la brique chaude, se contentent de suspendre sur ces 

lits de briques une espèce d’estrapontin : il est fait de cordes ou de rotin, 

qui a le même effet que les sangles dont on se sert pour les lits d’Europe.  

Le matin tout cela se lève, & on met à la place des tapis ou des 

nattes sur lesquelles on s’assied. Comme ils n’ont point de cheminées, 

rien ne leur est plus commode : toute la famille y travaille sans 

ressentir le moindre froid, & sans qu’il soit nécessaire de prendre des 

habits fourrés de peaux : c’est à l’ouverture du fourneau que le menu 

peuple fait cuire sa viande & comme les Chinois boivent toujours chaud, 

il y fait chauffer son vin, & il y prépare son thé. Les lits sont plus grands 

dans les hôtelleries, afin que plusieurs voyageurs y trouvent leur place.  

 

 

 

@ 
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De la magnificence des Chinois dans leurs 
voyages, dans les ouvrages publics tels que sont 
les ponts, les arcs de triomphe, les portes, les 

tours, & les murs des villes ; dans leurs fêtes, &c.  

@ 

p.088 La magnificence de l’empereur & de sa cour, & les richesses des 

mandarins, surpassent ce que l’on en peut dire : on est frappé d’abord 

de ne voir que soie, que porcelaines, que meubles & cabinets, qui n’étant 

pas plus riches, ont quelque chose de plus brillant que le commun des 

ouvrages d’Europe. Mais ce n’est pas en cela principalement que consiste 

la magnificence des seigneurs de la Chine ; ils se négligent d’ordinaire 

dans le domestique, & les lois en bannissent le luxe & le faste : elles ne 

le leur permettent, & ne l’approuvent, que lorsqu’ils paraissent en public, 

lorsqu’ils font ou reçoivent des visites, ou quand ils font leur cour à 

l’empereur, & qu’ils sont admis en sa présence.  

J’ai déjà parlé du train superbe des mandarins, & de la suite 

nombreuse de leurs officiers : les gens de guerre qui vont d’ordinaire à 

cheval n’affectent pas moins un air de grandeur qui surprend. A la vérité 

leurs chevaux ne sont pas fort beaux, mais le harnais en est 

magnifique : le mors & les étriers sont dorés, ou d’argent ; la selle est 

très riche ; la bride est de trois laisses de gros satin piqué, large de deux 

doigts ; à la naissance du poitrail pendent deux gros flocons de ce beau 

crin rouge, dont ils couvrent leurs bonnets : ces flocons sont suspendus 

par des anneaux de fer doré ou argenté ; ils sont toujours précédés & 

suivis d’un grand nombre de cavaliers, qui leur font cortège ; sans 

compter leurs domestiques, qui selon la qualité de leur maître, sont 

vêtus ou de satin noir, ou de toile de coton teinte en couleur.  

Mais où la magnificence chinoise éclate davantage, c’est lorsque 

l’empereur donne audience aux ambassadeurs, ou qu’assis sur son 

trône, il voit à ses pieds les principaux seigneurs de sa cour, & tous ses 

grands mandarins en habits de cérémonie, qui lui rendent leurs 

hommages.  
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C’est un spectacle véritablement auguste, que ce nombre prodigieux 

de soldats sous les armes, cette multitude inconcevable de mandarins 

avec toutes les marques de leur dignité, & placés chacun selon son 

rang dans un très grand ordre ; les ministres d’État, les chefs des Cours 

souveraines, les régulos, & les princes du sang, tout cela a un air de 

grandeur extraordinaire, & qui donne une haute idée du souverain, 

auquel on rend de si profonds respects. On n’y dispute jamais du rang, 

chacun sait distinctement se placer ; le nom de chaque charge est 

gravé sur des lames de cuivre enclavées dans le pavé de marbre.  

Ce n’est pas dans les voyages qu’on cherche en Europe à paraître 

magnifique ; on y est au contraire fort négligé & assez mal en ordre. On 

a une autre méthode à la Chine ; un grand mandarin ne voyage 

qu’avec pompe & avec appareil. Si c’est en barque, il monte lui-même 

une barque superbe, & il a à sa suite un grand nombre d’autres 

barques qui portent tout son train. S’il fait son voyage par terre, outre 

les domestiques & les soldats qui le précédent & qui le suivent avec des 

lances & des étendards, il a pour sa personne, une litière, une chaise 

portée par des mulets, ou par huit hommes, & plusieurs chevaux en 

laisse. Il se sert de ces voitures tour à tour, selon sa commodité & les 

divers changements de temps.  

J’ai déjà dit que la Chine est toute coupée de canaux larges & 

profonds, & p.089 souvent tirés au cordeau : il y a ordinairement dans 

chaque province une grande rivière, ou un large canal renfermé entre 

deux levées revêtues de pierres plates ou de marbre, qui tient lieu de 

grand chemin : celui qu’on appelle le grand canal, traverse tout 

l’empire depuis Canton jusqu’à Peking, & rien n’est plus commode que 

de faire six cents lieues depuis la capitale jusqu’à Macao, comme si l’on 

était dans sa propre maison, sans aller par terre qu’une seule journée, 

pour traverser la montagne de Mei lin, qui sépare la province de Kiang 

si de celle de Quang tong. On peut même éviter cette journée, & 

continuer sa route en barque, surtout lorsque les eaux sont grandes.  

C’est pourquoi les mandarins qui vont prendre possession de leur 

gouvernement, & les envoyés de la cour, font le plus souvent leur 
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voyage par eau. On leur fournit une de ces barques qui sont 

entretenues par l’empereur, & dont la grandeur égale celle de nos 

vaisseaux du troisième rang.  

Ces barques impériales sont de trois ordres différents, & rien n’est 

plus propre : elles sont peintes, dorées, historiées de dragons & 

enduites de vernis en dedans & par dehors. Les médiocres dont on se 

sert plus communément, ont plus de seize pieds de large sur environ 

quatre-vingt de long, & neuf de hauteur de bord. La forme en est 

carrée & plate, excepté la proue qui va en s’arrondissant.  

Outre l’appartement du patron de la barque qui a sa famille, sa 

cuisine, deux grandes places, une à l’avant, & l’autre à l’arrière, il y a 

une salle haute de six à sept pieds, & qui en a onze de largeur, ensuite 

une antichambre & deux ou trois chambres avec un réduit sans 

ornements, tout cela de plein pied : c’est ce qui fait l’appartement du 

mandarin. Tout est vernissé de ce beau vernis de la Chine blanc & 

rouge, avec quantité de sculptures, de peintures, & de dorures au 

plafond & sur ses côtés. Les tables & les chaises sont vernissées de 

rouge ou de noir. La salle a des deux côtés des fenêtres, qui peuvent 

s’ôter quand on le juge à propos. Au lieu de vitres, on se sert d’écailles 

d’huîtres fort minces, ou d’étoffes fines enduites d’une cire luisante, & 

enrichies de fleurs, d’arbres, & de diverses figures : le tillac est 

environné de galeries, où les matelots peuvent aller & venir, sans 

incommoder ceux qui y sont logés.  

Cet appartement est couvert d’une plateforme, ou d’une espèce de 

belvédère, ouverte de tous cotés, destinée pour la musique, qui consiste 

en quatre ou cinq joueurs d’instruments, dont l’harmonie ne peut flatter 

que des oreilles chinoises. Le dessous, qui est comme le fond de cale, est 

partagé en plusieurs soutes qui contiennent le bagage. Les voiles sont 

faites de nattes, qui se replient de même que les feuilles de soufflets ; 

chaque voile est divisée en plusieurs carrés oblongs, lesquels étant 

étendus, forment la voile. Lorsqu’on la plie, elle n’occupe presque point 

de place. Ces voiles sont commodes, en ce qu’elles tiennent plus près du 
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vent que d’autres, & que si un grand vent fait manquer l’écoute, il n’en 

arrive aucun inconvénient à la barque ou au vaisseau.  

Pour pousser ces grandes barques, ils se servent de longues & 

grosses perches faites en forme de potence, ou de T, dont un bout va 

jusqu’au fond de l’eau, & l’autre est appuyé contre le devant de l’épaule 

pour faire plus d’effort, & faire avancer la barque plus vite ; ou bien ils 

se servent de rames, qui sont de diverses figures : c’est d’ordinaire un 

bois long, qui se termine en forme de pelle ; il y a un trou au milieu, 

pour recevoir des chevilles qui sont fichées sur le bord de la barque. Ils 

en ont d’autres qui ne sortent jamais de l’eau : ils gouvernent de telle 

sorte l’extrémité de la rame à la droite & à la gauche qu’elle imite le 

mouvement de la queue d’un poisson & p.090 coupe toujours le haut 

obliquement, comme font les oiseaux de rapine, en volant sans remuer 

les ailes, & se servant pour rames de leurs queues.  

La commodité qu’on y trouve, c’est que les rameurs n’occupent 

presque point de place sur la barque ; ils sont rangés au bord sur des 

ais, & leurs rames font l’effort du timon ; elles rompent rarement, & 

quoiqu’elles ne sortent jamais de l’eau, elles poussent toujours la 

barque.  

Il y a de ces barques qui se tirent à la corde, lorsque le vent est 

contraire, ou qu’on est obligé d’aller contre le courant : cette corde se 

fait en plusieurs endroits d’éclisses de cannes : on coupe ces cannes en 

parties minces & longues, & l’on en fait un tissu comme de la corde : 

l’eau ne les pourrit jamais, & elles sont d’une force surprenante : il y a 

d’autres endroits où l’on se sert de corde de chanvre.  

La barque qui porte un grand mandarin, est toujours suivie de 

plusieurs autres, comme nous avons dit, parmi lesquelles il y en a 

toujours du moins une appelée ho che tchouen, ou barque des 

provisions ; elle porte la cuisine, les provisions de bouche, & les 

officiers qui préparent à manger ; une autre qui est pour l’escorte, où il 

y a des soldats ; une troisième beaucoup plus petite & plus légère, 

qu’on pourrait appeler barque de courriers, parce qu’elle est destinée à 

courir devant en diligence, pour donner avis & faire préparer les choses 
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nécessaires sur la route, afin que tout se trouve prêt au passage, & 

qu’on ne soit pas obligé d’attendre.  

Ces barques ont leurs rameurs, & en cas de besoin sont aussi tirées à 

la corde le long du rivage, par un certain nombre d’hommes, que les 

mandarins de chaque ville fournissent, & qui se changent tous les jours. 

Le nombre de ces hommes se détermine suivant le nombre des chevaux 

marqués sur le cang ho, ou patente de l’empereur, savoir, trois hommes 

par cheval : en sorte que si l’on a marqué huit chevaux pour un envoyé, 

on lui fournira vingt-quatre hommes pour tirer sa barque.  

Sur la route d’eau, il y a de lieue en lieue des tang, ou corps de 

garde, posés à une certaine distance les uns des autres, afin que dans 

le besoin ils puissent se donner réciproquement les avis nécessaires par 

des signaux. Ils donnent ces signaux le jour, par le moyen d’une 

épaisse fumée, qu’ils font élever en l’air en brûlant des feuilles & des 

branches de pin, dans trois petits fourneaux de figure pyramidale, & 

percés en haut. La nuit ces signaux se donnent par le bruit d’une petite 

pièce d’artillerie. Les soldats de chaque tang, qui sont au nombre tantôt 

de dix, tantôt de cinq, ou quelquefois moins selon les lieux, se rangent 

d’ordinaire en haie le long du rivage, par respect pour le mandarin : 

l’un d’eux tient l’enseigne déployée, les autres sont dans la posture que 

demandent les armes qu’ils portent.  

Si c’est un envoyé, on met à la proue & à la poupe de ces barques 

quatre fanaux, où l’on lit en grands caractères d’or ces paroles, Kin 

tchai ta gin, c’est-à-dire, grand envoyé de la cour. Ces inscriptions sont 

accompagnées de banderoles & d’étendards de soie de diverses 

couleurs, qui voltigent au gré du vent.  

Toutes les fois qu’on jette ancre comme il arrive sur le soir ou qu’on 

la lève le matin pour partir, le corps de garde salue le mandarin d’une 

décharge de boîtes, à laquelle les trompettes répondent par plusieurs 

fanfares. Lorsque la nuit approche, on allume les fanaux à la poupe & à 

la proue, de même que treize autres lanternes plus petites, qui sont 

suspendues en forme de chapelet le long du mât, savoir, dix en bas en 

ligne perpendiculaire, & trois autres en haut en ligne horizontale.  
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Dès que les lanternes sont allumées, le capitaine du lieu se présente 

vis-à-vis des barques avec sa troupe, & il p.091 compte à haute voix les 

hommes qu’il a amenés, pour veiller & faire la sentinelle toute la nuit : 

alors le patron de la barque prononce une longue formule, par laquelle 

il explique en détail tous les accidents qui sont à craindre comme le feu, 

les voleurs, &c. & avertit les soldats, que si quelqu’un de ces accidents 

arrivait, ils en seront responsables.  

Les soldats répondent à chaque article par un grand cri ; après quoi 

ils se retirent comme pour former un corps de garde, & laissent l’un 

d’eux qui fait la sentinelle, & qui se promenant sur le quai frappe 

continuellement deux bâtons de bambou l’un contre l’autre, afin qu’on 

ne doute point de sa vigilance, & qu’on soit sûr qu’il ne s’est pas 

endormi. Ces sentinelles se relèvent d’heure en heure, & font le même 

bruit & le même manège pendant toute la nuit, chacune à son tour. Si 

c’est un grand mandarin, ou un grand seigneur de la cour, on lui rend 

les mêmes honneurs.  

La quantité de canaux qu’on voit à la Chine, a quelque chose de 

singulier ; ils sont souvent revêtus de côté & d’autre, même jusqu’à dix 

ou douze pieds de haut, de belles pierres de taille carrées, qui 

paraissent en plusieurs endroits être d’un marbre gris couleur d’ardoise.  

Il y a de ces canaux dont les rives sont de vingt à vingt-cinq pieds 

de haut, de niveau de part & d’autre, de sorte qu’il faut un grand 

nombre de chapelets, pour en faire couler l’eau dans la campagne. On 

en voit qui vont plus de dix lieues en ligne droite, tel que celui qui va 

depuis Sou tcheou, jusqu’à Vou si hun.  

Le canal qui est au nord-ouest de la ville de Hang tcheou, s’étend de 

même fort loin en ligne droite : il a partout plus de quinze toises de 

largeur : il est revêtu de part & d’autre de pierres de taille, & bordé de 

maisons aussi serrées que dans les rues de la ville, & aussi remplies de 

monde. Les deux bords du canal sont tout couverts de barques dans les 

endroits où le rivage est bas & inondé ; on a bâti des ponts plats faits 

de grandes pierres, posées trois à trois de sept à huit pieds de longueur 

chacune, en forme de levée.  
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Les grands canaux qui se trouvent en chaque province, déchargent 

leurs eaux à droite & à gauche dans plusieurs autres plus petits, qui 

forment ensuite un grand nombre de ruisseaux, lesquels se distribuent 

dans les plaines, & vont aboutir aux villages, & souvent à de grandes 

villes. D’espace en espace ils sont couverts d’une infinité de ponts, pour 

communiquer avec les terres ; ces ponts sont de trois, de cinq, ou de 

sept arches : celle du milieu a quelquefois 36 & même 45 pieds de 

largeur, & est fort élevée, afin que les barques y puissent passer sans 

abaisser leurs mâts ; celles des côtés n’en ont guère moins de trente, & 

vont en diminuant selon les deux talus du pont.  

On en voit qui n’ont qu’une seule arche : les uns ont la voûte ronde 

& en demi cercle ; ces voûtes sont construites de pierres arquées, 

longues de cinq à six pieds, & épaisses de cinq à six pouces seulement. 

Il y en a qui sont anguleuses ou polygones.  

Comme ces arches ont peu d’épaisseur par le haut, elles en sont 

plus faibles, mais aussi n’y passe-t-il point de charrettes ; car les 

Chinois ne se servent guère que de porte-faix pour porter leurs ballots ; 

On passe ces ponts en montant & descendant des escaliers plats & 

doux, dont les degrés ou marches n’ont pas trois pouces d’épaisseur.  

On trouve de ces ponts qui au lieu d’arches ou de voûtes, ont trois 

ou quatre grandes pierres posées sur des piles en forme de planches : il 

y en a dont les pierres ont dix, douze, quinze, & dix-huit pieds de 

longueur : on en trouve un grand nombre qui sont bâtis très 

proprement sur le grand canal, & dont les p.092 piles sont si étroites, 

que les arches paraissent suspendues en l’air.  

On ne sera pas fâché de savoir de quelle manière les ouvriers 

chinois construisent leurs ponts. Après avoir maçonné des culées, 

quand le pont doit être d’une seule arche, ou levé des piles, quand il en 

doit avoir plusieurs, ils choisissent des pierres de quatre à cinq pieds de 

long, sur un demi pied de large, qu’ils posent alternativement debout 

dans toute leur hauteur, & de plat ou couchées de long, en sorte que 

celles qui doivent faire la clef, soient posées de plat. Le haut de l’arche 

n’a d’ordinaire que l’épaisseur d’une de ces pierres ; & parce que ces 
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ponts, surtout quand ils sont d’une seule arche, ont quelquefois 

quarante ou cinquante pieds entre piles, & que par conséquent ils sont 

très exhaussés, & fort au-dessus de la levée, on y monte des deux 

côtés par des degrés, qui d’assez loin s’élèvent peu à peu sur des talus. 

Il y en a où les chevaux auraient de la peine à passer. Tout l’ouvrage 

est assez bien entendu.  

Parmi la quantité de ces ponts, on en voit plusieurs d’une structure 

très belle. Celui qui s’appelle Lou ko kiao, lequel est à deux lieues & 

demie de Peking vers l’ouest, & qui fut renversé en partie par une 

subite inondation, était un des plus beaux qu’on pût voir. Il était tout 

de marbre blanc, bien travaillé, & d’une très belle architecture ; des 

colonnes régnaient sur les bords : il y en avait soixante-dix de chaque 

côté. Ces colonnes étaient séparées par des cartouches d’une belle 

pierre de marbre, ou l’on avait ciselé délicatement des fleurs, des 

feuillages, des oiseaux, & diverses sortes d’animaux ; à l’entrée du pont 

du côté de l’orient, on voyait de part & d’autre deux piédestaux de 

marbre, sur lesquels étaient posés deux lions d’une grandeur 

extraordinaire : on avait aussi taillé dans les pierres plusieurs lionceaux 

qui montaient sur les lions, ou qui descendaient, & d’autres qui se 

glissaient entre leurs jambes. A l’autre bout du côté de l’occident, on 

voyait deux autres piédestaux aussi de marbre, qui soutenaient deux 

figures d’enfants, travaillés avec le même art.  

On doit mettre au rang des ouvrages publics, les monuments que 

les Chinois ont élevés presque dans toutes leurs villes, pour éterniser la 

mémoire de leurs héros, c’est-à-dire, des capitaines, des généraux 

d’armée, des princes, des philosophes, des mandarins, qui ont rendu 

service au public & qui se sont signalés par de grandes actions.  

On voit par exemple, auprès de la ville de Nan hiong, dans la 

province de Quang tong, une haute montagne, d’où sortent deux 

rivières, & qui autrefois était inaccessible ; un colao né dans la 

province, entreprit de couper cette montagne, & d’y faire un passage 

libre aux voyageurs. Pour conserver la mémoire d’un bienfait si insigne, 

on éleva un monument au haut de la montagne, & on y plaça sa statue, 
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devant laquelle on brûle des parfums, à dessein de perpétuer la 

mémoire de ce grand homme, qui a exécuté un si bel ouvrage & si utile 

à ses concitoyens.  

On compte plus d’onze cents monuments élevés à la gloire de leurs 

princes, & de leurs hommes illustres en science ou en vertu. Les 

femmes ont part à cette gloire, & ils en distinguent plusieurs qui ont 

mérité & obtenu de semblables titres d’honneur, & dont les vertus 

héroïques sont célébrées tous les jours par les vers & par les chansons 

de leurs plus fameux poètes.  

Ces monuments consistent particulièrement en des arcs de 

triomphe, qu’ils nomment pai sang, ou pai leou ; on en voit quantité 

dans toutes les villes : il y en a plusieurs dont le travail est assez 

grossier, & qui ne méritent pas d’attention ; mais il y en a d’autres qui 

p.093 sont estimables ; quelques-uns sont de bois, à la réserve des 

piédestaux qui sont de marbre.  

Ceux qu’on voit à Ning po, ont ordinairement trois portes, une 

grande au milieu, & deux petites aux côtés ; des colonnes à pans, ou 

poteaux de pierre d’une pièce, font le jambage de ces portes ; 

l’entablement est composé de trois ou quatre faces, le plus souvent 

sans saillie & sans moulure, excepté la dernière, ou la pénultième, qui 

tient lieu de frise & sur laquelle on grave quelque inscription.  

Au lieu de corniche, il y a un toit qui sert de couronnement à la 

porte, & qui appuie sur ses jambages. Il n’y a que le crayon qui puisse 

bien représenter cette espèce de toit ; notre architecture même 

gothique n’a rien de si bizarre. Chaque porte est composée des mêmes 

pièces, mais plus basses & plus petites à proportion. Toutes ces pièces 

qui sont de pierre, sont assemblées sur des poteaux à tenons & à 

mortaises, comme si elles étaient de charpente.  

Les appuis des ponts, qui sont en grand nombre sur les canaux, sont 

du même goût : ce sont de grands panneaux de pierre, coulés dans des 

rainures taillées dans les poteaux à cet effet.  
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Sur ces arcs de triomphe, qui ne passent guère vingt à vingt-cinq 

pieds de haut, on voit des figures humaines, des grotesques, des fleurs, 

des oiseaux hors d’œuvre, qui s’élancent avec diverses attitudes, & 

d’autres ornements assez bien travaillés. Ils ont beaucoup de saillie, 

plusieurs sont presque détachés. On voit entre autres plusieurs 

cordelières ou lacis fort relevés, & vidés avec beaucoup d’art.  

Ces sortes d’ouvrages, quoiqu’assez minces, ne laissent pas d’avoir 

leur beauté ; & quand on en voit plusieurs, placés de distance en 

distance, dans une rue, surtout si elle est étroite, cet ornement a de la 

grandeur, & forme une agréable perspective.  

En parlant des murs, & des portes de la ville de Peking, j’ai déjà fait 

connaître une partie de la magnificence chinoise dans les ouvrages 

publics. La plupart des villes en ont de semblables : j’ajouterai 

seulement que ces murs sont tellement élevés, qu’ils dérobent à la vue 

tous les bâtiments ; & qu’ils sont si larges, qu’on peut y aller à cheval : 

les murs de Peking qui sont de brique, ont quarante pieds de hauteur : 

ils sont flanqués, de vingt en vingt toises, de petites tours carrées en 

égale distance, & très bien entretenues. Il y a de grandes rampes en 

quelques endroits, afin que la cavalerie y puisse monter.  

Pour ce qui est des portes, si elles ne sont pas ornées de figures & 

de bas reliefs, comme les autres ouvrages publics, elles frappent 

extrêmement par la prodigieuse hauteur de deux pavillons qui les 

forment, par leurs voûtes qui sont de marbre en quelques endroits, par 

leur épaisseur, & par la solidité de leur maçonnerie.  

Les tours élevées dans presque toutes les villes, surtout dans 

certaines provinces, ne sont pas un des moindres ornements qui les 

embellissent. Elles s’appellent en chinois pao ta. Elles sont de plusieurs 

étages, & vont en diminuant, à mesure qu’elles s’élèvent, avec des 

fenêtres de tous les côtés de chaque étage. Celle de la ville de Nan 

king, dans la province de Kiang nan est la plus célèbre 1. On l’appelle 

communément la grande tour, ou la tour de porcelaine. J’en ai déjà 

                        
1 [Cf. par exemple].  

http://www.7wonders.org/images/community/2008/8/PIC22.14818.3239.gif
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parlé au commencement de cet ouvrage, mais la description beaucoup 

plus détaillée, qu’en a fait le père le Comte, mérite d’être rapportée.  

« Il y a, dit ce Père, hors de la ville, & non pas en dedans, 

comme quelques-uns l’ont écrit, un temple que les Chinois 

nomment le temple de la reconnaissance, bâti par l’empereur 

Yong lo. Il est élevé sur un massif de brique, qui forme un 

grand perron, entouré d’une p.094 balustrade de marbre brut ; 

on y monte par un escalier de dix à douze marches, qui règne 

tout le long. La salle qui sert de temple a cent pieds de 

profondeur, & porte sur une petite base de marbre, haute 

d’un pied, laquelle en débordant, laisse tout autour une 

banquette large de deux. La façade est ornée d’une galerie & 

de quelques piliers. Les toits (car, selon la coutume de la 

Chine, souvent il y en a deux, l’un qui naît de la muraille, 

l’autre qui la couvre) les toits, dis-je, sont de tuiles vertes, 

luisantes, & vernissées ; la charpente qui paraît en dedans est 

peinte & chargée d’une infinité de pièces différemment 

engagées les unes dans les autres, ce qui n’est pas un petit 

ornement pour les Chinois. Il est vrai que cette forêt de 

poutres, de tirants, de pignons, de solives, qui règnent de 

toutes parts, a je ne sais quoi de singulier, & de surprenant ; 

parce qu’on conçoit qu’il y a dans ces sortes d’ouvrages du 

travail, & de la dépense, quoiqu’au fond, cet embarras ne 

vient que de l’ignorance des ouvriers, qui n’ont encore pu 

trouver cette belle simplicité, qu’on remarque dans nos 

bâtiments, & qui en fait la solidité & la beauté.  

La salle ne prend le jour que par ses portes ; il y en a trois à 

l’orient extrêmement grandes, par lesquelles on entre dans la 

fameuse tour, dont je veux parler, & qui fait partie de ce 

temple. Cette tour est de figure octogone, large d’environ 40 

pieds, de sorte que chaque face en a quinze. Elle est entourée 

par dehors d’un mur de même figure, éloigné de deux toises 

& demie, & portant à une médiocre hauteur un toit couvert de 
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tuiles vernissées, qui paraît naître du corps de la tour, & qui 

forme au-dessous une galerie assez propre. La tour a neuf 

étages, dont chacun est orné d’une corniche de trois pieds à 

la naissance des fenêtres, & distingué par des toits 

semblables à celui de la galerie ; à cela près qu’ils ont 

beaucoup moins de saillie, parce qu’ils ne sont pas soutenus 

d’un second mur ; ils deviennent même beaucoup plus petits, 

à mesure que la tour s’élève & se rétrécit.  

Le mur a du moins sur le rez-de-chaussée douze pieds 

d’épaisseur, & plus de huit & demi par le haut. Il est incrusté 

de porcelaines posées de champ ; la pluie & la poussière en 

ont diminué la beauté, cependant il en reste encore assez 

pour faire juger que c’est en effet de la porcelaine, quoique 

grossière ; car il y a apparence que la brique depuis trois 

cents ans que cet ouvrage dure, n’aurait pas conservé le 

même éclat.  

L’escalier qu’on a pratiqué en dedans est petit & incommode, 

parce que les degrés en sont extrêmement hauts : chaque 

étage est formé par de grosses poutres mises en travers, qui 

portent un plancher, & qui forment une chambre dont le 

lambris est enrichi de diverses peintures, si néanmoins les 

peintures de la Chine sont capables d’enrichir un appartement. 

Les murailles des étages supérieurs sont percées d’une infinité 

de petites niches, qu’on a remplis d’idoles en bas reliefs, ce qui 

fait une espèce de maquettage très propre. Tout l’ouvrage est 

doré, & paraît de marbre ou de pierre ciselée ; mais je crois 

que ce n’est en effet qu’une brique moulée & posée de champ ; 

car les Chinois ont une adresse merveilleuse pour imprimer 

toute sorte d’ornements dans leurs briques, dont la terre 

extrêmement fine & bien sassée, est plus propre que la nôtre à 

prendre les figures du moule.  

Le premier étage est le plus élevé, mais les autres sont entre 

eux d’une égale distance. J’y ai compté cent quatre-vingt-dix 
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marches presque toutes de dix bons pouces, que je mesurai 

exactement : ce qui fait cent cinquante huit pieds. Si on y joint 

la hauteur du massif, celle du neuvième étage qui n’a point de 

degrés, & le couronnement, on trouvera que la tour est élevée 

sur le rez-de-chaussée de plus de deux cents pieds.  

p.095 Le comble n’est pas une des moindres beautés de cette 

tour ; c’est un gros mât qui prend au plancher du huitième 

étage, & qui s’élève plus de trente pieds en dehors. Il paraît 

engagé dans une large bande de fer de la même hauteur, 

tournée en volute, & éloignée de plusieurs pieds de l’arbre ; 

de sorte qu’elle forme en l’air une espèce de cône vidé & 

percé à jour, sur la pointe duquel on a pose un globe doré 

d’une grosseur extraordinaire. Voilà ce que les Chinois 

appellent la tour de porcelaine, & que quelques Européens 

nommeraient peut-être la tour de brique. Quoi qu’il en soit de 

sa matière, c’est assurément l’ouvrage le mieux entendu, le 

plus solide, & le plus magnifique qui soit dans l’orient.  

Parmi les édifices publics où les Chinois font paraître le plus de 

somptuosité, on ne doit pas omettre les temples ou les pagodes, que la 

superstition des princes & des peuples a élevés à de fabuleuses 

divinités : on en voit une multitude prodigieuse à la Chine : les plus 

célèbres sont bâtis dans les montagnes.  

Quelque arides que soient ces montagnes, l’industrie chinoise a 

suppléé aux embellissements & aux commodités que refusait la nature. 

Des canaux travaillés à grands frais conduisent l’eau des montagnes 

dans des bassins & des réservoirs destinés à la recevoir ; des jardins, 

des bosquets, des grottes pratiquées dans les rochers, pour se mettre à 

l’abri des chaleurs excessives d’un climat brûlant, rendent ces solitudes 

charmantes.  

Les bâtiments consistent en des portiques pavés de grandes pierres 

carrées & polies, en des salles, en des pavillons qui terminent les 

angles des cours, & qui communiquent par de longues galeries ornées 

de statues de pierre, & quelquefois de bronze. Les toits de ces édifices 
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brillent par la beauté de leurs briques, couvertes de vernis jaune & vert 

& sont enrichis aux extrémités de dragons en saillie de même couleur.  

Il n’y a guère de ces pagodes où l’on ne voie une grande tour isolée 

qui se termine en dôme ; on y monte par un bel escalier qui règne tout 

autour : au milieu du dôme est d’ordinaire un temple de figure carrée ; 

la voûte est souvent ornée de mosaïque, & les murailles sont revêtues 

de figures de pierre en relief, qui représentent des animaux & des 

monstres.  

Telle est la forme de la plupart des pagodes, qui sont plus ou moins 

grands, selon la dévotion & les moyens de ceux qui ont contribué à les 

construire. C’est la demeure des bonzes ou des prêtres des idoles, qui 

mettent en œuvre mille supercheries, pour surprendre la crédulité des 

peuples, qu’on voit venir de fort loin en pèlerinage à ces temples 

consacrés au démon. Mais comme les Chinois, dans le culte qu’ils 

rendent à leurs idoles, n’ont pas une conduite bien suivie, il arrive 

souvent qu’ils respectent peu & la divinité & ses ministres.  

Généralement parlant, les bonzes sont dans un grand mépris, & il 

n’y a point d’honnête Chinois qui voulut embrasser leur état ; de sorte 

qu’étant presque tous tirés de la lie du peuple, ils sont souvent obligés 

pour se multiplier, d’acheter de jeunes enfants qu’ils forment à leur 

manière de vie, afin de les faire succéder à leur diabolique ministère.  

Mais en parlant de la magnificence des Chinois, je manquerais à un 

point essentiel, si je ne disais rien de leurs fêtes. Il y en a deux 

principales qu’ils célèbrent avec beaucoup de dépenses. L’une est le 

commencement de leur année ; l’autre qui arrive le 15 du premier 

mois, est celle qu’ils nomment la fête des lanternes. J’entends par le 

commencement de l’année la fin de la douzième lune, & environ vingt 

jours de la première lune de l’année suivante. C’est proprement le 

temps de leurs vacations.  

Alors toutes les affaires cessent, on se fait des présents ; les postes 

sont arrêtées, & les tribunaux sont fermés dans tout l’empire : c’est ce 

qu’ils appellent p.096 fermer les sceaux, parce qu’en effet on ferme en ce 
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temps-là avec beaucoup de cérémonie le petit coffre où l’on garde les 

sceaux de chaque tribunal.  

Ces vacations durent un mois, & c’est un temps de grande 

réjouissance. Ce sont surtout les derniers jours de l’année qui expire, 

qu’on célèbre avec beaucoup de solennité. Les mandarins inférieurs 

vont saluer leurs supérieurs, les enfants leurs pères, les domestiques 

leurs maîtres, &c. c’est ce qu’ils appellent congédier l’année. Le soir 

toute la famille s’assemble & on fait un grand repas.  

Dans quelques endroits il s’est glissé une superstition assez bizarre, 

c’est de ne souffrir chez eux aucun étranger, pas même un seul de 

leurs plus proches parents, de crainte qu’au moment que commence la 

nouvelle année, il n’enlève le bonheur qui doit descendre sur la maison, 

& ne le détourne chez lui, au préjudice de son hôte.  

Ce jour-là chacun se renferme dans son domestique, & se réjouit 

uniquement avec sa famille. Mais le lendemain & les jours suivants, ce 

sont des démonstrations de joie extraordinaires. Toutes les boutiques de 

la ville sont fermées, & on n’est partout occupé que de jeux, de festins, 

de comédies ; il n’y a personne, quelque pauvre qu’il soit, qui ne prenne 

ces jours-là l’habit le plus propre qu’il ait ; ceux qui sont à leur aise, 

s’habillent magnifiquement ; on va visiter ses amis, ses parents, ses 

frères aînés, ses protecteurs, & tous ceux dont on a intérêt de ménager 

les bonnes grâces. On représente des comédies ; on se régale, on se 

souhaite réciproquement toutes sortes de prospérités : enfin tout 

l’empire est en mouvement, & l’on n’y respire que la joie & le plaisir.  

Le quinzième du premier mois est encore très solennel : toute la 

Chine est illuminée, & si l’on pouvait la contempler de quelque lieu 

élevé, on la verrait toute en feu.  

La fête commence dès le treizième au soir jusqu’au seize ou dix-

septième. Il n’y a personne dans les villes & à la campagne, sur les 

côtes ou sur les rivières, qui n’allume des lanternes peintes, & 

diversement façonnées ; point de maison, quelque pauvre qu’elle soit, 

qui n’en ait de suspendues dans les cours, & aux fenêtres ; chacun veut 
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se distinguer ; les pauvres en ont à assez bon compte ; celles des 

personnes riches vont quelquefois jusqu’à deux cents francs ; les 

grands mandarins, les vicerois, & l’empereur en font faire qui coûtent 

trois à quatre mille livres.  

C’est un spectacle pour toute la ville ; on y accourt de toutes parts, 

& pour contenter le peuple, on laisse tous ces soirs-là les portes de la 

ville ouvertes : il lui est permis d’aller jusque dans les tribunaux des 

mandarins, qui se font honneur de les bien orner, pour donner idée de 

leur magnificence.  

Ces lanternes sont très grandes : il y en a qui sont composées de six 

panneaux, dont le cadre est de bois vernissé & orné de dorures : on tend 

à chaque panneau une toile de soie fine & transparente, sur laquelle on a 

eu soin de peindre des fleurs, des arbres, des animaux, & des figures 

humaines ; il y en a d’autres qui sont rondes, & faites d’une corne 

transparente, & de couleur bleue d’une grande beauté : on met dans ces 

lanternes beaucoup de lampes, & un grand nombre de bougies, dont la 

lumière anime ces figures rangées avec art. Le haut de cette machine est 

couronné par divers ouvrages de sculpture, d’où pendent à chaque 

angle, des banderolles de satin & de soie de diverses couleurs.  

Il y en a plusieurs où l’on représente des spectacles propres à 

amuser, & à divertir le peuple : on y voit des chevaux qui galopent, des 

vaisseaux qui voguent, des armées en marche, des danses, & diverses 

autres choses de cette nature. Des gens cachés, par le moyen de 

quelques fils imperceptibles, font mouvoir toutes ces figures.  

D’autres fois ils font paraître des p.097 ombres qui représentent des 

princes & des princesses, des soldats, des bouffons & d’autres 

personnages, dont les gestes sont si conformes aux paroles de ceux qui 

les remuent avec tant d’artifice, qu’on croirait les entendre parler 

véritablement. Il y en a d’autres qui portent un dragon plein de 

lumières, depuis la tête jusqu’à la queue & long de 60 à 80 pieds, 

auquel ils font faire les mêmes évolutions que ferait un serpent.  
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Mais ce qui donne un nouvel éclat à cette fête, ce sont les feux 

d’artifice qui se font presque dans tous les quartiers de la ville. C’est à 

quoi l’on prétend que les Chinois excellent. Le père Magaillaens 

rapporte qu’il fut extraordinairement frappé d’un de ces feux qui se fit 

en sa présence : une treille de raisins rouges était représentée ; la 

treille brûlait sans se consumer. Le cep de la vigne, les branches, les 

feuilles, & les grains ne se consumaient que très lentement. On voyait 

les grappes rouges, les feuilles vertes, & la couleur du bois de la vigne 

y était aussi représentée si naturellement qu’on y était trompé.  

On en jugera encore mieux par la description de celui que le feu 

empereur Cang hi fit tirer pour le divertissement de sa cour : ceux de 

nos missionnaires qui étaient à la suite en furent témoins.  

L’artifice commença par une demi-douzaine de gros cylindres 

plantés en terre, qui formaient en l’air comme autant de jets de 

flammes à la hauteur de douze pieds, & retombaient ensuite en pluie 

d’or ou de feu.  

Ce spectacle fut suivi d’un grand caisson d’artifice guindé à deux 

grands pieux, ou colonnes, d’où il sortit une pluie de feu, avec plusieurs 

lanternes, des écriteaux en gros caractères de couleur de flamme de 

soufre, & enfin une demie douzaine de lustres, en forme de colonnes, à 

divers étages de lumières, rangées en cercle, blanches, & argentines, 

qui étaient très agréables à la vue, & qui tout à coup firent de la nuit un 

jour très clair.  

Enfin l’empereur mit de sa propre main le feu au corps de l’artifice, 

& en peu de temps le feu passa dans tous les quartiers de la place, qui 

avait quatre-vingt pieds de long, sur quarante ou cinquante de large. Le 

feu s’étant attaché à diverses perches, & à des figures de papier 

plantées de tous cotés, on vit une multitude prodigieuse de fusées faire 

leur jeu en l’air, avec un grand nombre de lanternes & de lustres, qui 

s’allumèrent par toute la place.  

Ce jeu dura plus d’une demie heure, & de temps en temps il 

paraissait en quelques endroits des flammes violettes & bleuâtres, en 
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forme de grappes de raisins attachées à une treille, ce qui joint à la 

clarté des lumières, qui brillaient comme autant d’étoiles, faisaient un 

spectacle très agréable.  

Entre les cérémonies qu’ils observent, il y en a une remarquable. 

Dans la plupart des maisons les chefs de famille écrivent en gros 

caractères sur une feuille de papier rouge, ou sur une planche 

vernissée, les lettres suivantes Tien ti, san kiai, che fan, van lin, tchin 

tçai, dont voici le sens : au véritable gouverneur du ciel, de la terre, 

des trois bornes (c’est-à-dire, du monde universel), des dix mille 

intelligences (c’est-à-dire, d’une multitude innombrable) ; les hommes 

sont compris dans ce terme de lin. Ce papier est tendu sur un châssis, 

ou appliqué sur une planche : ils l’élèvent dans la cour sur une table, 

où ils rangent du blé, du pain, de la viande, ou autre chose de cette 

nature, puis se prosternant à terre ils offrent des bâtons de pastille.  

 

@ 
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Des cérémonies qu’ils observent dans leurs 
devoirs de civilités, dans leurs visites, & les 

présents qu’ils se font les uns aux autres, dans 

les lettres qu’ils s’écrivent, dans leurs festins, 
leurs mariages, & leurs funérailles 

@ 

p.098 Il n’y a rien où la nation chinoise paraisse plus scrupuleuse, 

qu’aux cérémonies & aux civilités dont elle use : elle est persuadée 

qu’une grande attention à s’acquitter de tous les devoirs de la vie civile, 

est capable plus que toute autre chose, d’ôter aux esprits une certaine 

rudesse, avec laquelle on naît, d’inspirer de la douceur, & de maintenir 

la paix, le bon ordre, & la subordination dans un État : c’est, disent les 

Chinois, par la modestie & la politesse dans la société civile, que les 

hommes se distinguent des bêtes féroces.  

Parmi leurs livres, qui contiennent ces règles de civilité, il y en a un, 

où l’on en compte plus de trois mille différentes. Tout y est prescrit 

dans le détail : les saluts ordinaires, les visites, les présents, les festins, 

tout ce qui se pratique en public, ou dans le particulier, sont plutôt des 

lois, que des usages introduits peu à peu par la coutume.  

Cette police des civilités publiques se réduit presque toute, à régler 

la manière dont on doit s’incliner, se mettre à genoux, se prosterner 

une ou plusieurs fois, selon le temps ou le lieu, selon l’âge & la qualité 

des personnes, surtout quand on se visite, quand on fait des présents, 

ou qu’on donne à manger à ses amis.  

Les étrangers qui sont obligés de se conformer à ces usages, sont 

d’abord étonnés de ces fatigantes cérémonies. Les Chinois qui y sont 

élevés dès l’enfance, loin de s’en rebuter, s’en font un mérite, & croient 

que c’est faute d’une semblable éducation, que les autres nations sont 

devenues barbares.  
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Et afin qu’avec le temps on ne se relâche point dans l’observation de 

ces usages, il y a un tribunal à Peking, dont la principale fonction est de 

conserver les cérémoniaux de l’empire.  

Ce tribunal est si rigoureux, qu’il ne veut pas même que les 

étrangers y manquent. C’est pour cela qu’avant que d’introduire les 

ambassadeurs à la cour, la coutume est de les instruire en particulier 

pendant quarante jours, & de les exercer aux cérémonies du pays, à 

peu près comme on exerce nos comédiens, quand ils doivent 

représenter une pièce sur le théâtre.  

On raconte que dans une lettre que le grand duc de Moscovie 

écrivait autrefois à l’empereur de la Chine, il priait Sa Majesté de 

pardonner à son ambassadeur, si faute de bien savoir les coutumes de 

l’empire, il faisait quelque incongruité ; le Li pou, qui est le tribunal 

dont je parle, lui répondit galamment en ces termes, que les Pères de 

Peking traduisirent fidèlement par ordre de l’empereur. Legatus tuus 

multa fecit rustice. Votre ambassadeur a fait paraître en beaucoup de 

choses de la grossièreté.  

Cette affectation de gravité & de politesse paraît d’abord ridicule à 

un Européen, mais il faut bien qu’il s’y fasse, à moins qu’il ne veuille 

passer pour incivil & grossier. Après tout, chaque nation a son génie & 

ses manières, & il n’en faut pas juger par les préventions de l’enfance, 

pour approuver, ou pour condamner ses mœurs & ses usages. Si en 

comparant les coutumes de la Chine, avec les nôtres, nous sommes 

tentés de regarder une nation si sage, comme une nation bizarre ; les 

Chinois à leur tour, selon les idées particulières qu’ils se sont formées, 

nous regardent aussi comme p.099 des barbares ; on se trompe de part 

& d’autre ; la plupart des actions humaines sont indifférentes d’elles-

mêmes, & ne signifient que ce qu’il a plu aux peuples d’y attacher dès 

leur première institution.  

C’est ce qui fait que souvent ce qu’on regarde dans un pays comme 

une marque d’honneur, est regardé dans un autre comme un signe de 

mépris. En bien des endroits, c’est faire un affront à un honnête 

homme que de lui prendre la barbe ; en d’autres, c’est témoigner qu’on 
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a de la vénération pour lui, & qu’on veut lui demander quelque grâce. 

Les Européens se lèvent & se découvrent pour recevoir ceux qui les 

visitent ; les Japonais au contraire ne se remuent point, & ne se 

découvrent point, mais se déchaussent seulement, & à la Chine c’est 

une incivilité grossière de parler tête nue à une personne. La comédie & 

les instruments de musique sont presque partout une marque de joie, 

cependant on s’en sert à la Chine dans les funérailles.  

Sans donc ni louer, ni blâmer des usages qui choquent nos préjugés, 

il suffit de dire que ces cérémonies, toutes gênantes qu’elles nous 

paraissent, sont regardées des Chinois comme très importantes au bon 

ordre & au repos de l’État : c’est une étude que de les apprendre, & 

une science que de les posséder : on les y forme dès leur plus tendre 

jeunesse, & quelque embarrassantes qu’elles soient, elles leur 

deviennent dans la suite comme naturelles.  

Mais aussi tout étant réglé sur cet article, chacun est sûr de ne 

manquer à aucun devoir de la vie civile. Les Grands savent ce qu’ils 

doivent à l’empereur & aux princes, & la manière dont il faut qu’ils se 

traitent les uns les autres : il n’y a pas jusqu’aux artisans, aux 

villageois, & aux gens de la lie du peuple, qui n’observent les formalités 

que prescrit la politesse chinoise, & qui n’aient ensemble des manières 

douces & honnêtes. On le connaîtra par le détail où je vais entrer de 

ces cérémonies.  

Il y a certains jours où les mandarins viennent en habit de 

cérémonie saluer l’empereur, & quand même il ne paraîtrait pas en 

public, ils saluent son trône, & c’est de même que s’ils saluaient sa 

personne. En attendant le signal pour entrer dans la cour du tchao, 

(c’est la cour qui est devant la salle du trône), ils sont assis chacun sur 

son coussin dans la cour qui est devant la porte méridionale du palais ; 

cette cour est pavée de briques, & propre comme une salle ; les 

coussins sont différents, suivant le rang des mandarins.  

Ceux qui ont droit de coussin, car tous ne l’ont pas, le portent en été 

de soie qui se distingue par les couleurs ; & c’est surtout le milieu du 

coussin qui fait la différence du rang ; & en hiver, de peaux qui se 
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distinguent par le prix. Dans cette grande multitude, où il & semble que 

devrait régner la confusion & le tumulte, tout est admirablement réglé, 

& se passe dans le plus grand ordre : chacun connaît sa place & à qui il 

doit céder : on ne sait ce que c’est que de se disputer le pas.  

Lorsqu’on transporta le corps de la feue impératrice, un des 

premiers princes du sang ayant aperçu un des colao, l’appela pour lui 

parler. Le colao s’approcha & lui répondit à genoux, & le prince le laissa 

dans cette posture, sans lui dire de se relever. Le lendemain un coli 

accusa le prince & tous les colao devant l’empereur : le prince, pour 

avoir souffert qu’un officier si considérable se tînt devant lui dans une 

posture si humiliante ; les colao, & principalement celui qui avait fléchi 

les genoux, pour avoir déshonoré la plus haute charge de l’empire ; & 

les autres, pour ne s’y être pas opposés, ou du moins pour n’en avoir 

pas donné avis à l’empereur.  

Le prince s’excusa sur ce qu’il ne p.100 savait pas que la coutume ou 

la loi eût rien réglé sur cet article, & que d’ailleurs il n’avait pas exigé 

cette soumission. Le coli répliqua en alléguant une loi d’une ancienne 

dynastie : sur quoi l’empereur donna ordre au Li pou, auquel la 

connaissance de cette affaire appartenait, de chercher cette loi dans les 

archives, & en cas qu’elle ne se trouvât pas, de faire sur cela un 

règlement pour l’avenir.  

Le cérémonial est pareillement réglé dans toutes les autres 

occasions, où quelque évènement demande que les Grands viennent 

complimenter l’empereur : tel fut, par exemple, & c’est le seul que je 

citerai, l’occasion où l’empereur régnant déclara le choix qu’il avait fait 

d’une de ses femmes, pour être impératrice. D’abord deux docteurs des 

plus distingués, & qui sont membres du Grand Conseil, furent chargés 

de faire le compliment, & de le remettre au tribunal des rits : car c’est à 

ces docteurs qu’appartient le droit & l’honneur de faire ces pièces 

d’éloquence. Aussitôt qu’il eût été accepté par le tribunal des rits, on se 

prépara à la cérémonie.  

Le jour marqué, dès le matin on porta à la première porte du palais, 

qui est à l’orient (car la grande porte qui regarde le midi, ne s’ouvre 
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que pour l’empereur, ou pour des cérémonies qui ont rapport à ses 

ancêtres) on porta, dis-je, une espèce de table, sur laquelle se posent 

quatre colonnes aux quatre coins, & par dessus ces colonnes un espèce 

de dôme. Ce petit cabinet portatif était garni de soie jaune, & d’autres 

ornements.  

A l’heure qu’on avait déterminée, on mit sur cette table un petit livre 

fort propre, où était écrit le compliment qu’on avait composé pour 

l’empereur : on y avait aussi écrit les noms des princes, des Grands & 

des Cours souveraines, qui venaient en corps faire la cérémonie.  

Quelques mandarins revêtus de l’habit convenable à leur charge, 

levèrent cette table couronnée, & marchèrent. Tous les princes du 

sang, les autres princes, & les seigneurs de la première noblesse, 

avaient déjà précédé selon leur rang, & attendaient près d’une des 

portes intérieures du palais.  

Les autres grands officiers, comme les premiers ministres de 

l’empire, les docteurs du premier ordre, les présidents des Cours 

souveraines, & les autres mandarins tartares & chinois, soit de lettres, 

soit de guerre, tous revêtus des plus beaux habits de cérémonie, 

chacun selon leur degré, suivaient à pied la même table.  

Plusieurs instruments de musique formaient un concert très 

agréable, surtout aux oreilles chinoises. Les tambours & les trompettes 

se faisaient aussi entendre en différents endroits du palais. On 

commença la marche, & lorsqu’on fut près de la porte appelée Ou men, 

les princes se joignirent aux autres qui accompagnaient le compliment, 

& se mirent à leur tête. Alors ils marchèrent tous ensemble jusqu’à la 

grande salle d’audience. (C’est la salle dans laquelle l’empereur admet 

les ambassadeurs, où il fait les instructions publiques deux ou trois fois 

l’année, & où il reçoit le premier jour de l’an chinois, les respects de 

tous les officiers qui sont à Peking.)  

Lorsqu’ils furent entrés dans cette salle, on tira de dessus la table 

portative, le compliment relié en forme de petit livre, & on le plaça sur 
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une autre table, préparée exprès au milieu de la grande salle 

d’audience.  

Tous s’étant rangés dans un bel ordre, firent les révérences 

ordinaires devant le trône impérial, comme si Sa Majesté y eût été 

placée : c’est-à-dire, que tous étant debout, chacun à la place qu’il doit 

occuper selon son rang & sa charge, ils se mirent à genoux, frappèrent 

trois fois du front contre terre p.101 avec un grand respect, & se 

relevèrent. Ensuite ils se mirent à genoux, & frappèrent encore trois 

fois du front contre terre, & se relevèrent : enfin ils se mirent une 

troisième fois à genoux avec la même cérémonie.  

Alors chacun se tenant à la même place dans un grand silence, les 

instruments de musique recommencèrent à jouer, & les présidents du 

tribunal des rits, avertirent le premier eunuque de la présence, que 

tous les Grands de l’empire suppliaient Sa Majesté de venir s’asseoir 

sur son précieux trône.  

Ces paroles ayant été portées à l’empereur, il parut, & monta sur son 

trône. Aussitôt deux docteurs du premier ordre qui avaient été nommés, 

s’avancèrent près de la table, firent quelques révérences à genoux, & se 

relevèrent. Un d’eux ayant pris le petit livre, lut d’une voix haute & 

distincte, le compliment que cette auguste compagnie faisait à Sa 

Majesté. La lecture du compliment qui ne doit pas être fort long, étant 

achevée, & les docteurs s’étant retirés à leur place, l’empereur descendit 

de son trône, & rentra dans l’intérieur de son palais.  

L’après-midi les princesses du sang, les autres princesses, & les 

dames de la première qualité, se rendirent au palais avec les femmes 

de tous les grands mandarins, dont je viens de parler ; chacune en son 

rang & selon sa dignité, s’avança vers le palais de l’impératrice : elles 

furent conduites par une dame de distinction, qui dans cette sorte 

d’occasion, fait la fonction de présider aux cérémonies, & est à l’égard 

des femmes, ce que les présidents du tribunal des rits ont été à l’égard 

des hommes. Nul seigneur, nul mandarin n’oserait paraître.  
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Lorsque toutes ces dames furent arrivées près du palais de 

l’impératrice, son premier eunuque se présenta. Celle qui présidait à la 

cérémonie, s’adressant à lui : 

— Je prie, dit-elle, très humblement l’impératrice de la part 

de cette assemblée, de daigner sortir de son palais, & de 

venir se placer sur son trône.  

Les femmes ne portent point leur compliment dans un petit livre, 

comme on avait fait pour l’empereur ; mais elles présentent une feuille 

d’un papier particulier, sur lequel le compliment est écrit avec différents 

ornements. L’impératrice sortit, & s’assit sur son trône, élevé dans une 

des salles de son palais.  

Après que le papier eût été offert, les dames étant debout, firent 

d’abord deux révérences. Les femmes chinoises font la révérence 

comme les femmes la font en Europe. Cette révérence s’appelle Van 

fo : Van signifie dix mille : fo signifie bonheur ; Van fo, toute sorte de 

bonheur.  

Au commencement de la monarchie que la simplicité régnait, on 

permettait aux femmes, même en faisant la révérence à un homme, de 

dire ces deux mots Van fo ; mais dans la suite l’innocence des mœurs 

s’étant un peu altérée, on a jugé qu’il n’était pas de la décence qu’une 

femme dit ces mots à un homme, & on n’a accordé aux femmes qu’une 

révérence muette ; & pour leur en ôter tout à fait l’habitude, on ne leur 

a plus permis de le dire même aux femmes.  

Après ces deux révérences, les dames se mirent à genoux, & 

frappèrent seulement une fois du front contre terre ; c’est ainsi que le 

tribunal des rits l’avait prescrit. Alors elles se levèrent, & se tinrent 

debout avec respect, toujours avec le même ordre & dans un grand 

silence, pendant que l’impératrice descendait de son trône, & se 

retirait.  

Il n’est pas étonnant qu’il y ait un cérémonial réglé pour la cour ; 

mais ce qui surprend, c’est qu’on ait établi dans le plus grand détail, des 

règles pour la manière dont les particuliers doivent en agir les uns avec 
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les autres, quand ils ont à traiter, soit avec leurs égaux, p.102 soit avec 

ceux qui sont d’un rang supérieur. Nul état ne se dispense de ces règles 

& depuis les mandarins, jusqu’aux plus vils artisans, chacun garde 

admirablement la subordination que le rang, le mérite, ou l’âge exigent.  

Le salut ordinaire consiste à joindre les mains fermées devant la 

poitrine, en les remuant d’une manière affectueuse, & à courber tant 

soit peu la tête, se disant réciproquement tsin tsin : c’est un mot de 

compliment qui signifie tout ce qu’on veut ; quand ils rencontrent une 

personne, pour qui l’on doit avoir plus de déférence, ils joignent les 

mains, les élèvent & les abaissent jusqu’à terre, en inclinant 

profondément tout le corps.  

Lorsqu’après une longue absence deux personnes de connaissance 

se rencontrent, ils se mettent l’un & l’autre à genoux, & se baissent 

jusqu’à terre ; ils se relèvent & recommencent la même cérémonie 

jusqu’à deux & trois fois. Fo qui signifie bonheur, est un mot dont ils se 

servent communément dans les honnêtetés qu’ils se font les uns les 

autres.  

Si quelqu’un est nouvellement arrivé, ils lui demandent d’abord na 

fo si toutes choses ont bien été pendant son voyage. Quand on leur 

demande comment ils se portent : 

— Fort bien, répondent-ils, grâce à votre abondante félicité : 

cao lao ye hung fo.  

Lorsqu’ils voient un homme qui se porte bien, ils lui disent yung fo, 

comme qui dirait, la prospérité est peinte sur votre visage, vous avez 

un visage heureux.  

Dans les villages comme dans les villes, on garde pareillement 

toutes les bienséances qui conviennent au rang d’un chacun ; soit qu’ils 

marchent ensemble, soit qu’ils se saluent, les termes dont ils se servent 

sont toujours pleins de respect & de civilité.  

Quand, par exemple, on se donne quelque peine pour leur faire 

plaisir, fei sin, disent-ils, vous prodiguez votre cœur. Si on leur a rendu 

quelque service, sie pou tsin, mes remercîments ne peuvent avoir de 
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fin. Pour peu qu’ils détournent une personne occupée, fan lao, je vous 

suis bien importun ; te tsoui, c’est avoir fait une grande faute, que 

d’avoir pris cette liberté. Quand on les prévient de quelque honnêteté, 

pou can, pou can, pou can, je n’ose, je n’ose, je n’ose c’est-à-dire, 

souffrir que vous preniez cette peine pour moi. Si l’on dit quelque 

parole tant soit peu à leur louange, ki can, comment oserais-je ; c’est-

à-dire, croire de telles choses de moi. Lorsqu’ils conduisent un ami à 

qui ils ont donné à manger, yeou man, ou bien tai man, nous vous 

avons bien mal reçu, nous vous avons bien mal traité.  

Les Chinois ont toujours à la bouche de semblables paroles, qu’ils 

prononcent d’un ton affectueux ; mais il ne s’ensuit pas de là que le 

cœur y ait beaucoup de part. Parmi les gens même du commun, ils 

donnent toujours le premier rang aux personnes les plus âgées : si ce 

sont des étrangers, ils le donnent à celui qui vient de plus loin, à moins 

que le rang ou la qualité de la personne, n’exigeât le contraire : dans 

les provinces où la main droite est la plus honorable, (car il y en a 

d’autres, où c’est la gauche,) ils ne manquent pas de la donner.  

Quand deux mandarins se rencontrent dans la rue, ce qu’ils évitent 

le plus qu’ils peuvent, s’ils sont d’un rang fort différent ; mais s’ils sont 

d’un rang égal, ils se saluent mutuellement sans sortir de leur chaise, & 

sans même se lever, en baissant les mains jointes, & les relevant 

jusqu’à la tête, ce qu’ils recommencent plusieurs fois, jusqu’à ce qu’ils 

aient cessé de se voir. Si l’un d’eux est d’un rang inférieur, il fait arrêter 

sa chaise ; ou s’il est à cheval, il met pied à terre, & fait une profonde 

révérence au mandarin son supérieur.  

Rien n’est comparable au respect que les enfants ont pour leurs 

pères, & les p.103 disciples envers leurs maîtres : ils parlent peu & se 

tiennent debout en leur présence ; leur coutume est, surtout en 

certains jours, comme au commencement de l’année, au jour de leur 

naissance, & en diverses autres occasions, de les saluer en se mettant 

à genoux, & battant plusieurs fois la terre du front.  

Lorsque les Chinois s’entretiennent ensemble, ils s’expriment en des 

termes les plus humbles & les plus respectueux, & à moins qu’ils ne 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

188 

parlent familièrement, & entre amis, ou à des personnes d’un rang fort 

inférieur, ils ne disent jamais je & vous, à la première & à la seconde 

personne : ce serait une incivilité grossière ; ainsi au lieu de dire, je 

suis très sensible au service que vous m’avez rendu, ils diront : le 

service que le seigneur, ou bien le docteur a rendu à son petit 

serviteur, ou bien à son disciple, m’a été extrêmement sensible. De 

même un fils parlant à son père, s’appellera son petit fils, quoiqu’il soit 

l’aîné de sa famille, & qu’il ait lui-même des enfants.  

Souvent même ils se servent de leur nom propre, pour s’exprimer 

d’une manière plus respectueuse ; car il est à remarquer qu’on donne 

aux Chinois plusieurs noms conformes à leur âge & à leur rang. D’abord 

on leur donne à leur naissance le nom de famille, qui est commun à 

tous ceux qui descendent du même aïeul : environ un mois après qu’ils 

sont nés, le père & la mère donnent un petit nom à leur fils, un nom de 

lait, comme ils l’appellent & c’est d’ordinaire le nom d’une fleur, d’un 

animal, ou de quelque autre chose semblable. Quand il commence à 

s’appliquer à l’étude, il reçoit un nouveau nom de son maître, qui se 

joint au nom de famille, & c’est de ce nom composé qu’on l’appelle 

dans l’école. Lorsqu’il a atteint l’âge viril, il prend parmi ses amis un 

autre nom, & c’est celui qu’il conserve, & qu’il signe d’ordinaire à la fin 

de ses lettres ou d’autres écrits. Enfin quand il parvient à quelque 

charge considérable, on l’appelle d’un nom particulier convenable à son 

rang & à son mérite, & c’est de ce nom là que la politesse veut qu’on se 

serve en lui parlant : ce serait une incivilité de l’appeler de son nom de 

famille, à moins qu’on ne fût d’un rang fort supérieur au sien.  

Ces manières polies & modestes auxquelles on forme de bonne 

heure les Chinois, inspirent au peuple le plus profond respect pour ceux 

qui les gouvernent, & qu’ils regardent comme leurs pères. Mais les 

marques qu’ils donnent de leur vénération, ne nous paraissent pas 

moins extraordinaires.  

Lorsqu’un gouverneur de ville se retire dans une autre province, 

après avoir exercé la charge avec l’approbation du public, le peuple lui 

rend à l’envi les plus grands honneurs. Dès qu’il commence son voyage, 
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il trouve sur le grand chemin durant deux ou trois lieues, des tables 

rangées d’espace en espace ; elles sont entourées d’une longue pièce de 

soie qui pend jusqu’à terre ; on y brûle des parfums ; on y voit des 

chandeliers, des bougies, des viandes, des légumes, & des fruits : à côté 

sur d’autre tables, on trouve préparés le thé & le vin qu’on doit lui offrir.  

Aussitôt que le mandarin paraît, le peuple se met à genoux, & 

courbe la tête jusqu’à terre : les uns pleurent, ou plutôt font semblant 

de pleurer ; les autres le prient de descendre pour recevoir les derniers 

témoignages de leur reconnaissance ; on lui présente le vin & les 

viandes préparées, & on l’arrête continuellement à mesure qu’il avance.  

Ce qu’il y a de plaisant, c’est qu’il trouve des gens qui lui tirent à 

plusieurs reprises ses bottes, pour lui en donner de nouvelles. Toutes 

ces bottes qui ont touché au mandarin, sont révérées par les amis, & ils 

les conservent précieusement dans leurs maisons. Les premières qu’on 

lui a tirées, se mettent par p.104 reconnaissance dans une espèce de 

cage, au-dessus de la porte de la ville, par laquelle il est sorti.  

De même, quand les Chinois veulent honorer le gouverneur de leur 

ville le jour de sa naissance, les plus distingués de la ville s’assemblent, 

& vont en corps le saluer dans son palais. Outre les présents ordinaires, 

dont ils accompagnent la visite, ils portent souvent avec eux une 

longue boîte de vernis, ornée de fleurs d’or, & divisée dans le fond par 

huit ou douze petits compartiments, qu’on a remplis de diverses sortes 

de confitures.  

Dès qu’ils sont arrivés dans la salle où doit se faire la cérémonie, ils 

se rangent tous sur une même ligne, ils s’inclinent profondément, ils se 

mettent à genoux, & courbent la tête jusqu’à terre, à moins que le 

gouverneur ne les relève, ce qu’il fait ordinairement. Souvent le plus 

considérable d’entre eux prend du vin dans une coupe, l’élève en l’air 

avec les deux mains, l’offre à ce mandarin, & dit tout haut, par forme 

de souhait : 

— Fo tsiou, voilà le vin qui porte bonheur. Cheou tsiou, voilà 

le vin qui donne une longue vie ;  
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un moment après un autre s’avance, & élevant en l’air des confitures 

qu’il présente avec respect, 

— Voilà, dit-il, du sucre de longue vie, 

& d’autres répètent jusqu’à trois fois ces mêmes cérémonies, & font 

toujours les mêmes souhaits.  

Mais quand c’est un mandarin qui s’est extraordinairement distingué 

par son équité, par son zèle, & par sa bonté pour le peuple, & qu’ils 

veulent lui témoigner avec éclat leur reconnaissance, ils ont un autre 

moyen assez particulier de lui faire connaître l’estime que tout le peuple 

fait de son heureux gouvernement. Les lettrés font faire un habit 

composé de petits carreaux de satin, de diverses couleurs, rouges, 

bleues, vertes, noires, jaunes, &c. & le jour de la naissance ils le 

portent tous ensemble en grande cérémonie, avec des instruments de 

musique ; quand ils sont arrivés dans la salle extérieure qui lui sert de 

tribunal, ils le font prier de sortir de la salle intérieure, pour passer 

dans cette salle publique : alors ils lui présentent cet habit, & ils le 

prient de s’en vêtir. Le mandarin ne manque pas de faire quelque 

difficulté, en se disant indigne d’un tel honneur : enfin il se rend aux 

instances des lettrés, & de tout le peuple, qui a accouru, & qui remplit 

la cour : on le dépouille de son habit extérieur, & on le revêt de l’habit 

qu’ils ont apporté.  

Ils prétendent par ces diverses couleurs représenter toutes les 

nations qui ont des habits différents, & déclarer que tous les peuples le 

regardent comme leur père, & qu’il mérite de les gouverner : c’est 

pourquoi ces habits s’appellent Ouan gin, c’est-à-dire, habits de toutes 

les nations. A la vérité le mandarin ne s’en sert que dans ce moment là, 

mais on le conserve précieusement dans sa famille, comme un titre 

d’honneur & de distinction ; on ne manque pas d’en instruire le viceroi, 

& souvent cela passe jusqu’aux Cours souveraines. Le père Contancin 

se trouva une fois à cette cérémonie, lorsqu’il alla faire ses 

compliments à un gouverneur le jour de sa naissance.  
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Toutes les fois qu’on va visiter un gouverneur, ou quelque autre 

personne de considération, il faut y aller avant le dîner ; ou s’il arrive 

qu’on déjeune, il faut du moins s’abstenir de vin : ce serait manquer 

au respect dû à un homme de qualité, que de paraître devant lui, avec 

un visage qui fasse juger qu’on ait bu, & le mandarin se tiendrait 

offensé, si celui qui lui rend visite, sentait tant soit peu le vin. Quand 

cependant c’est une visite qu’on rend le même jour qu’on l’a reçue, on 

peut la faire après dîner, car alors c’est une marque de 

l’empressement que vous avez d’honorer la personne qui vous a 

visité.  

C’est aussi un devoir indispensable p.105 pour les lettrés, qui seuls 

doivent avoir part au gouvernement, de rendre des honneurs 

extraordinaires à leurs anciens législateurs, & aux plus célèbres 

philosophes de l’empire, surtout à Confucius, qui pendant sa vie a 

beaucoup contribué à la forme parfaite du gouvernement, & qui en a 

laissé après lui ses principales maximes. Tout ce qu’ils doivent faire 

dans une pareille occasion est réglé par le cérémonial de l’empire.  

En chaque ville on a élevé un palais qui sert aux assemblées des 

savants : les lettrés lui ont donné divers noms : ils l’appellent 

d’ordinaire pouan cong, salle royale : ou bien ta ching tien, salle de 

sagesse ou de perfection ; ta hyo, le grand collège ; quoe hyo, le 

collège de l’empire. On y voit diverses petites planches dorées & 

vernies suspendues à la muraille, où l’on a écrit les noms de ceux qui 

se sont distingués dans les sciences : Confucius tient le premier rang, & 

tous les lettrés sont obligés d’honorer ce prince de leurs philosophes. 

Voici les cérémonies qu’ils pratiquent.  

Ceux qui après de rigoureux examens ont été jugés capables d’être 

mis au nombre des sieou tsai, ou bacheliers, se rendent dans la maison 

du ti hio tao, ou mandarin, avec des vestes de toile noire, & un bonnet 

ordinaire.  

Dès qu’ils sont en sa présence, ils s’inclinent, ils se mettent à 

genoux, & se prosternent ensuite plusieurs fois : après quoi ils se 

relèvent, & se rangent à droite & à gauche sur deux lignes, jusqu’à ce 
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que le mandarin ait donné ordre de leur présenter des habits propres 

des bacheliers. On leur apporte des vestes, des surtouts & des bonnets 

de soie : chacun prend son habit, & retourne se mettre en ordre, pour 

se prosterner de nouveau devant le tribunal du mandarin.  

De là ils marchent avec gravité jusqu’au palais de Confucius, ils 

s’inclinent profondément, & courbent la tête quatre fois jusqu’à terre 

devant son nom, & devant ceux des plus célèbres philosophes, comme 

ils avaient fait auparavant dans la maison du mandarin. Cette première 

fonction des bacheliers se fait dans une ville du premier ordre, & 

personne ne peut en être dispensé, à moins qu’il n’ait des raisons ou de 

deuil, ou de maladie bien avérées.  

Quand les sieou tsai sont de retour en leur patrie, ceux du même 

territoire vont ensemble se prosterner devant le gouverneur qui les 

attend, & qui reçoit sur son tribunal ces nouvelles marques d’honneur. 

Il se lève ensuite, il leur offre du vin dans des coupes qu’il élève 

auparavant en l’air. Dans plusieurs endroits on leur distribue des 

pièces de soie rouge dont chacun se fait une espèce de baudrier : ils 

reçoivent aussi deux baguettes entourées de fleurs d’argent, qu’ils 

attachent à droite & à gauche sur leurs bonnets en forme de caducée. 

Puis le gouverneur à leur tête, ils marchent jusqu’au palais de 

Confucius, pour achever la cérémonie par ce salut ordinaire dont nous 

venons de parler. C’est là comme le sceau qui les établit, & qui les 

met en possession de leur nouvelle dignité, parce qu’alors ils 

reconnaissent Confucius pour leur maître & que par cette action ils 

témoignent qu’ils veulent suivre ses maximes dans le gouvernement 

de l’État.  

Outre cela les empereurs ont voulu que les docteurs & les gens de 

lettres fissent comme au nom de l’empire, un festin à ce grand homme. 

La veille destinée à cette fête, on a soin de tout préparer : un maître 

boucher vient tuer le cochon, des valets du tribunal apportent du vin, 

des fruits, des fleurs & des légumes qu’on range sur une table, parmi 

des bougies & des cassolettes.  
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Plan du Ti vang miao, 

ou salle de cérémonie, où l’on rend des honneurs solennels aux empereurs qui ont été chefs de toutes les familles 
impériales de la monarchie, & aux grands personnages qui ont le plus contribué à les établir sur le trône.  

 

a. Enceinte de tout l’espace partagé en deux cours. — b. Grande rue d’orient en occident. — c. Cour antérieure. — d. Cour intérieure. — e. Tien, 

ou salle impériale, où sont placées les tablettes des 21 monarques qui ont été chefs des 21 familles impériales qui se sont succédé les unes aux 
autres jusqu’à celle d’aujourd’hui, dont Chin chi est fondateur, & qui n’y sera placé que quand une autre famille aura succédé à celle-ci. — f. 

Deux salles latérales où l’on voit les tablettes de 39 hommes illustres par leur vertu & leur valeur. — g. Terrasse ou perron de la salle impériale 

où l’on monte par trois escaliers. — h. Grandes urnes ou cassolettes de bronze pour les parfums qu’on brûle en l’honneur de tous les héros qu’on 
honore dans les trois salles. — i. Porte, terrasse & escaliers de l’entrée de la cour intérieure. — l. Porte, terrasse & escaliers de l’entrée de la cour 

antérieure qui est sur la rue. — m. Mur de respect vis-à-vis de la porte, derrière lequel sont obligés de passer ceux qui ne veulent pas mettre 
pied à terre. — n. Deux grands arcs de triomphe de bois peint & doré qui flanquent l’entrée de ce lieu. — o. Tour de la cloche qui sert à régler le 

temps & les actions de la cérémonie. — p. Cours latérales dans l’une desquelles le mandarin qui garde ce lieu fait sa demeure : l’autre sert à 

préparer les viandes & autres choses, qu’on a coutume d’offrir aux héros de l’empire pour honorer leur vertu et leur mémoire.  
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Plan du Koue tse kien, 

ou salle de cérémonie, où l’on rend à Confucius au nom de tout l’empire des honneurs 
solennels pour honorer la vertu & la mémoire de ce grand philosophe.  

 

a. Enceinte de tout l’espace partagé en deux cours. — b. Entrée avec un mur de respect vis-à-vis de la porte : ceux qui sont à cheval, sont obligés 
de passer derrière ce mur, ou de mettre pied à terre. — c. La rue. — d. Deux arcs de triomphe. — e. Cour antérieure. — f. Cour intérieure. — g. 

Grande salle de cérémonie. — h. Principal endroit de la salle où est placée la tablette de Confucius avec cette inscription tchi ching sien tse cong 

tse chin guei, c’est-à-dire, lieu où l’on honore l’ancien & très sage maître Confucius. — i. Places des tablettes des quatre principaux disciples de 
Confucius qu’on honore comme sages du second ordre. — l. Places des tablettes de dix autres disciples de Confucius qu’on honore comme sages 

du troisième ordre. — m. Édifices ou salles qui règnent autour de cette cour avec une galerie. Dans ces salles sont placées les tablettes de 97 
hommes de divers âges illustres pour leur sagesse & pour leur savoir, qu’on honore aussi dans ce lieu. — n. Table où l’on brûle des parfums en 

l’honneur de Confucius. — o. Terrasse ou perron de la salle de cérémonie bordée d’une balustrade de marbre. On y monte par trois escaliers. — p. 

Quatre petits salons carrés percés des quatre côtés, où sont dressés quatre monuments de marbre avec des inscriptions de divers empereurs à la 
louange de Confucius ; on monte dans ces salons par quatre escaliers. — q. Petite cavité où l’on jette le sang des animaux qu’on égorge pour être 

offerts en ce lieu. — r. Salle et entrée de la cour intérieure avec ses escaliers et son perron en dedans. — s. Double file de monuments de marbre 
avec autant d’inscriptions de divers docteurs à la louange de Confucius. — t. Vieux cyprès qui remplissent les vides des deux cours principales. — 

u. Cour postérieure. x. Salle particulière où l’on honore le père de Confucius qu’on honore comme sage du troisième ordre.  
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Le lendemain les gouverneurs, les docteurs & les bacheliers se 

rendent au son des tambours, & des hautbois dans la salle du festin. Le 

maître des cérémonies qui doit régler toute l’action ordonne tantôt de 

s’incliner, tantôt de p.106 se mettre à genoux, tantôt de se courber 

jusqu’à terre, tantôt de se relever.  

Quand le temps de la cérémonie est venu, le premier mandarin 

prend successivement les viandes, le vin, les légumes, & les présente 

devant la tablette de Confucius, au son des instruments de musique, 

qui chantent quelques vers en l’honneur de ce grand philosophe. On fait 

ensuite son éloge, qui n’est guère que de huit ou dix lignes, & qui est le 

même dans toutes les villes de l’empire ; on loue sa science, sa 

sagesse, ses bonnes mœurs. Ces honneurs qu’on rend en la personne 

de Confucius à tous les savants, piquent extrêmement les docteurs 

d’émulation.  

L’action finit par des inclinations, & des révérences réitérées, par le 

son des flûtes & des hautbois, & par les civilités réciproques que les 

mandarins se rendent les uns aux autres. Enfin on enterre le sang & le 

poil de l’animal qui ont été offerts, & on brûle en signe de joie une 

grande pièce de soie, qui est attachée au bout d’une pique, & qui flotte 

jusqu’à terre à la manière des drapeaux.  

On va ensuite dans une seconde salle rendre quelques honneurs aux 

anciens gouverneurs des villes, & des provinces, qui se sont autrefois 

rendus célèbres dans l’administration de leurs charges. Enfin l’on se 

rend dans une troisième salle, où sont les noms des citoyens, qui sont 

devenus illustres par leur vertu, & par leurs talents, & l’on y fait encore 

quelques cérémonies.  

On raconte d’un empereur chinois, nommé Kia tsing, qu’avant que 

de commencer ses études, il alla au palais de Confucius pour lui offrir 

ses présents. Ce prince étant devant le tableau du fameux docteur, lui 

parla de la sorte.  

« Moi, empereur, je viens aujourd’hui offrir ces louanges & 

ces présents, comme des marques de mon respect, pour tous 
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les anciens docteurs de notre nation, & nommément pour le 

prince Tcheou kong, & pour Confucius. Moi donc qui ne 

surpasse point en esprit le dernier de leurs disciples, je suis 

obligé de m’attacher aux ouvrages, c’est-à-dire, aux livres 

que ces grands hommes & ces sages maîtres de l’antiquité 

nous ont laissés, & au recueil de leurs maximes, sur 

lesquelles la postérité doit régler ses mœurs. C’est pourquoi 

ayant résolu de me mettre dès demain à les étudier, 

j’appliquerai sérieusement toute l’étendue & la portée de mon 

esprit à les lire & à les relire sans cesse, comme le moindre 

des disciples de ces incomparables docteurs, pour m’en 

instruire à fond, & pour achever heureusement le cours de 

mes études.  

Un des devoirs de la politesse chinoise, est de se visiter les uns les 

autres : il y a des jours durant le cours de l’année, & il arrive des 

événements, où ces visites sont indispensables, surtout pour les 

disciples à l’égard de leurs maîtres, & les mandarins par rapport à ceux 

de qui ils dépendent.  

Ces jours sont celui de la naissance, le commencement d’une 

nouvelle année, certaines fêtes qui se célèbrent, lorsqu’il naît un fils, 

quand il se fait un manage, qu’on est élevé à quelque charge, que 

quelqu’un de la famille vient à mourir, qu’on entreprend un long 

voyage, &c.  

Dans toutes ces occasions on ne peut se dispenser, sans une grande 

raison, de faire des visites, & elles doivent ordinairement être 

accompagnées de quelques présents, lesquels consistent assez souvent 

en des choses qui ne sont pas de grande valeur, qui peuvent être utiles 

à celui auquel on les offre, & qui dans la vie civile ne contribuent pas 

peu à entretenir les liaisons d’amitié, ou de dépendance.  

Pour ce qui est des visites ordinaires, il n’y a point de temps fixé, & 

quoiqu’elles se fassent sans façon entre amis intimes & familiers, la 

coutume & les lois prescrivent pour les autres beaucoup p.107 de 
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cérémonies, qui sont d’abord très gênantes à tout autre qu’à des 

Chinois.  

Lorsqu’on fait une visite, il faut commencer d’abord par faire 

présenter au portier de la personne qu’on vient voir, un billet de visite, 

qui s’appelle tie tsëe ; c’est un cahier de papier rouge, semé 

légèrement de fleurs d’or, & plié en forme de paravent.  

Sur un des plis on écrit son nom, & l’on se sert de termes 

respectueux & proportionnés au rang de la personne que l’on vient 

visiter. On dira, par exemple, l’ami tendre & sincère de votre 

seigneurie, & le disciple perpétuel de sa doctrine, se présente en cette 

qualité pour vous rendre ses devoirs, & vous faire la révérence jusqu’à 

terre, ce qu’ils expriment par ces mots ; Tun cheou pai. Quand c’est un 

ami familier qu’on visite, ou une personne du commun, il suffit d’y 

donner un billet d’un simple feuillet. Que si l’on est en deuil, il doit être 

de papier blanc.  

Le mandarin qu’on va voir, se contente quelquefois de recevoir le tie 

tsëe que le portier lui met entre les mains, & alors, suivant le style 

chinois, c’est la même chose que s’il recevait personnellement la visite. 

Il lui fait dire que pour ne point l’incommoder, il le prie de ne point 

descendre de sa chaise ; ensuite, ou le jour même, ou l’un des trois 

jours suivants, il va rendre la visite, & présenter un tie tsëe semblable à 

celui qu’il a reçu.  

S’il reçoit la visite, & que ce soit d’une personne considérable, on 

fait passer la chaise au travers des deux premières cours du tribunal, 

qui sont fort vastes, jusqu’à l’entrée d’une salle où le maître de la 

maison vient recevoir celui qui arrive.  

Dès que vous entrez dans la deuxième cour, vous apercevez sur le 

devant de la salle deux domestiques, qui tiennent quelquefois le parasol 

& le grand éventail du mandarin, inclinés l’un vers l’autre, de sorte que 
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vous ne pouvez ni apercevoir le mandarin qui s’avance pour vous 

recevoir, ni en être aperçu 1.  

Lorsque vous êtes descendu de chaise, votre domestique retire le 

grand éventail, qui vous cachait pareillement, & alors vous vous trouvez 

à une juste distance du mandarin pour lui faire la révérence.  

C’est en ce moment là que commencent les cérémonies qui sont 

marquées toutes en détail dans le cérémonial chinois ; on y trouve le 

nombre d’inclinations qu’il faut faire, les termes dont il faut se servir, & 

les titres honorables qu’on doit se donner, les génuflexions réciproques, 

les détours qu’on doit prendre pour être tantôt à droite, tantôt à 

gauche ; car cette place d’honneur varie selon les provinces : les 

civilités muettes par lesquelles le maître de la maison vous invite de la 

main à entrer, en ne disant que ce seul mot tsin tsin ; le refus honnête 

que vous faites de passer le premier, en répondant pou can, je n’ose ; 

le salut que le maître de la maison doit faire à la chaise qu’il vous 

destine, car il doit se courber devant elle avec respect, & l’épousseter 

légèrement avec un pan de sa veste, pour en ôter la poussière.  

Est-on assis ? il vous faut exposer d’un air grave & sérieux le motif 

de votre visite & l’on vous répond avec la même gravité par diverses 

inclinations ; du reste vous devez vous tenir droit sur votre chaise, sans 

vous appuyer contre le dossier, avoir les yeux un peu baissés, sans 

regarder de côté & d’autre, les mains étendues sur les genoux, & les 

pieds également avancés.  

Après un moment de conversation de part & d’autre, un domestique 

revêtu d’un habit propre, apporte sur un bandège autant de tasses de 

thé qu’il y a de personnes : autre attention à observer pour la manière 

de prendre la tasse, de la porter à la bouche, & de la rendre au 

domestique.  

 p.108 Enfin la visite étant finie, vous vous retirez avec d’autres 

cérémonies : le maître du logis vous conduit jusqu’à votre chaise : 

                        
1 Cette sorte de visite en cérémonie regarde les personnes d’égale distinction, comme 

de mandarin à un autre mandarin, à peu près de même ordre.  
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quand vous y êtes entré, il s’avance un peu, attendant que les porteurs 

aient élevé la chaise, & alors prêt de partir, vous lui dites encore adieu, 

& il répond de même manière à votre honnêteté.  

C’est surtout lorsqu’un kin tchai ou envoyé de la cour, rend visite 

aux grands mandarins des lieux par où il passe, qu’on observe 

religieusement toutes les formalités prescrites, soit pour la manière de 

le recevoir, soit pour le cortège qui doit l’accompagner.  

Lorsqu’il sort pour aller faire ses visites, la chaise sur laquelle il est 

porté, est précédée d’environ trente personnes rangées deux à deux, 

dont les uns portent à la main des bassins de cuivre qu’ils frappent de 

temps en temps en forme de tambour, les autres portent des drapeaux, 

ceux-ci de petites planches de bois vernissées, où l’on voit en gros 

caractère d’or Kin tchai ta gin, c’est-à-dire, Seigneur envoyé de la 

cour ; il y en a qui ont le fouet à la main, d’autres portent des chaînes : 

plusieurs portent sur l’épaule certains instruments peints de diverses 

figures & dorés, les uns en forme de grosses crosses terminées par des 

têtes de dragon, & les autres en forme de bâtons de chantre ; 

quelques-uns ne sont distingués que par un haut bonnet de feutre, de 

figure cylindrique & de couleur rouge, duquel pendent deux grosses 

plumes d’or, & qui sont gagés seulement pour crier par les rues, & 

avertir le peuple de faire place.  

A la tête de cette marche est un portier ou petit officier du tribunal, 

qui porte dans un portefeuille les tie tsëe, ou billets de visite, qu’il a fait 

préparer auparavant, pour tous les mandarins & autres personnes 

distinguées qu’il veut visiter. Aux deux côtés de la chaise, marchent 

deux ou quatre domestiques proprement vêtus. Enfin cette marche 

est fermée par plusieurs autres domestiques du kin tchai ; car tout le 

reste de ceux qui accompagnent, sont des gens gagés & entretenus 

exprès, pour escorter l’envoyé tout le temps qu’il doit séjourner dans 

une ville.  

Il y a encore quinze personnes qui ne sortent point de sa maison. 

Six se tiennent à la porte avec des hautbois, des fifres & des tambours 

qui semblent gagés pour étourdir à tout moment le voisinage du bruit 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

200 

de leurs instruments, ce qu’ils font particulièrement, toutes les fois que 

quelques personnes de considération entrent ou sortent de la maison. 

Le reste est occupé aux offices du dedans.  

La manière dont les mandarins doivent recevoir un envoyé de la 

cour, est également accompagnée de cérémonies, auxquelles ils 

n’oseraient manquer. On les connaîtra par la réception qui se fit à Nan 

tchang fou au père Bouvet, lorsqu’accompagné d’un grand mandarin 

nommé Tong lao ye, il fut envoyé en cette qualité par l’empereur en 

Europe. Il avait fait le voyage jusqu’à cette ville, partie à cheval, partie 

en chaise, & ce ne fut que là qu’il prit des barques.  

Dès qu’ils furent arrivés, ils trouvèrent une de ces barques grosses 

comme des navires de médiocre grandeur, toutes peintes & dorées, 

qu’on avait préparées pour leur voyage. Avant que de s’embarquer, les 

sous-secrétaires du viceroi & des grands mandarins, qui avaient été 

envoyés au devant d’eux, présentèrent selon l’usage des tie tsëe, ou 

billets de compliments de la part de leur maîtres. Ils passèrent ensuite 

la rivière.  

La barque n’eut pas plus tôt touché l’autre rivage, qu’ils trouvèrent 

le viceroi & les grands mandarins de la ville, qui venaient les recevoir, 

qui les invitèrent à mettre pied à terre, & les conduisirent dans un cong 

quan ou grand p.109 hôtel fort propre, lequel est sur le bord de la rivière.  

Quand ils furent arrivés au milieu de la seconde cour, le viceroi avec 

tous les mandarins qui l’accompagnaient, s’étant mis à genoux vis-à-vis 

de la grande salle au bas du grand escalier, se tourna vers eux, & 

demanda en cérémonie au nom de la compagnie, des nouvelles de la 

santé de l’empereur, (il n’y a que les officiers de ce rang qui aient droit 

de s’informer ainsi en cérémonie, de la santé de l’empereur) sur quoi 

Tong lao ye les ayant satisfait, le viceroi & les mandarins se levèrent.  

On fit entrer les envoyés dans la salle, où l’on avait préparé deux 

rangs de fauteuils, sur lesquels on s’assit dans l’ordre qu’on y était 

entré. Aussitôt on leur présenta du thé à la tartare & à la chinoise, 

qu’on but en cérémonie, c’est-à-dire, que chacun de la compagnie 
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tenant de la main droite la coupe de thé tartare, fit une inclination 

profonde au viceroi qui faisait ce régal, avant que de boire, & après 

avoir bu. Pour ce qui est du thé chinois, la coutume est de prendre la 

tasse des deux mains, & de la porter jusqu’à terre en faisant une 

inclination profonde, après quoi on boit peu à peu à diverses reprises, 

tenant la tasse de la main gauche.  

Après ce premier régal, le viceroi & le général des armes se levant 

avec toute la compagnie, présentèrent aux envoyés des tie tsëe ou 

billets des présents, qu’ils devaient leur faire de provisions pour mettre 

sur leurs barques ; ensuite ils les convièrent à se mettre à table. Le 

dîner était préparé au fond de la salle, où il y avait deux rangs de 

tables qui se répondaient les unes aux autres. Le festin se fit partie à la 

tartare, partie à la chinoise ; ainsi l’on se dispensa d’une grande partie 

des cérémonies gênantes, qu’on observe dans les festins chinois. Le 

festin étant fini, les envoyés se rembarquèrent.  

Peu après les grands mandarins leur envoyèrent des billets de visite, 

& ils vinrent ensuite en personne les uns après les autres. Le tchi fou 

gouverneur de la ville, accompagné des deux tchi hien ou présidents 

des deux tribunaux subalternes, imitèrent l’exemple des grands 

mandarins. Ces visites étaient accompagnées d’autant de tie tsëe ou 

billets de présents, qu’ils devaient leur faire en provisions & en 

rafraîchissements.  

Sur la route d’eau, au lieu de tables couvertes de mets, que les 

mandarins des lieux tiennent prêtes, pour régaler le kin tchai, la 

coutume est d’envoyer de semblables provisions sur la barque qui 

l’accompagne. On peut juger de la nature de ces présents par celui que 

fit le viceroi, dont voici la liste : deux mesures ou boisseaux de riz blanc 

& fin, deux mesures de farine, un cochon, deux oies, quatre poules, 

quatre canards, deux paquets d’herbages de mer, deux paquets de 

nerfs de cerfs (ces nerfs décharnés & déficelés, passent à la Chine pour 

un mets exquis), deux paquets des entrailles d’un certain poisson de 

mer, deux paquets de seiche ou de me yu, c’est-à-dire, poisson à 
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l’encre, & deux jarres de vin. Les présents des autres mandarins étaient 

à peu près les mêmes pour la qualité.  

Comme c’est l’usage par toutes les villes où on passe, de recevoir 

ces sortes de présents de la part des mandarins, il n’est pas nécessaire 

de faire d’autres provisions sur les barques, parce qu’elles suffisent & 

de reste pour la table du kin tchai, & pour l’entretien de tout son 

monde.  

Quand on offre un présent, outre le tie tsëe ou billet de visite, on 

joint un ly tan, c’est un morceau de papier rouge, semblable au tie 

tsëe, sur lequel on écrit le nom de celui qui le fait, & le nombre des 

choses qui le composent. Lorsque celui qui fait le présent, p.110 vient lui-

même en personne, après les civilités ordinaires, il vous offre le billet 

que vous prenez de sa main, & que vous donnez à garder à un de vos 

domestiques ; ensuite vous faites une profonde révérence pour 

remerciement. Quand la visite est finie, vous lisez le billet, & vous 

recevez ce que vous jugez à propos. Si vous recevez tout ce qui est 

marqué, vous gardez le billet, & vous en donnez un autre sur-le-champ, 

pour remercier, & pour faire connaître que vous avez tout reçu. Si vous 

n’en recevez qu’une partie vous marquez sur le billet de remerciement 

ce que vous recevez. Si vous ne recevez rien du tout, vous renvoyez le 

billet & le présent qui l’accompagnent, avec un billet de remerciement, 

sur lequel vous écrivez pi sié, c’est-à-dire, ce sont des perles 

précieuses, je n’oserais y toucher.  

Mais si la personne qui fait le présent, se contente de vous l’envoyer 

par des valets, ou bien il envoie les choses marquées dans le billet, 

avec le billet même, & alors vous gardez les mêmes cérémonies, que 

lorsqu’il l’offre en personne : ou bien il vous envoie le billet se réservant 

à acheter les choses marquées, en cas que vous les receviez ; alors si 

vous voulez recevoir quelque chose, vous prenez un pinceau & vous 

marquez des cercles sur les choses que vous acceptez : on va les 

acheter sur-le-champ, & on vous les apporte, ensuite vous écrivez un 

billet de remerciement, où vous marquez ce que vous avez reçu, & 

vous ajoutez Yu pi, pour le reste ce sont des perles précieuses : mais 
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quand il y a du vin, les valets ne manquent guère de se décharger 

d’une partie du poids, sans qu’on s’en aperçoive, que quand on vient à 

l’ouverture des pots ou des jarres.  

Il y a plusieurs occasions où quand vous avez reçu un présent, la 

politesse demande que vous en fassiez un à votre tour : cela se 

pratique surtout vers le commencement de l’année, à la cinquième 

lune, &c. Quand c’est une personne considérable, ou par sa naissance, 

ou par son emploi, qui fait un présent, celui qui le reçoit, doit s’incliner 

profondément devant le présent.  

Il n’y a pas jusqu’aux lettres que les particuliers écrivent, qui ne 

soient sujettes à un grand nombre de formalités, dont plusieurs lettrés 

sont même quelquefois embarrassés. Si l’on écrit à une personne de 

considération, il faut se servir d’un papier blanc, qui ait dix ou douze 

replis à la manière des paravents : on en vend exprès avec les petits 

sacs, & de petites bandes de papier rouge, qui doivent accompagner la 

lettre : c’est sur le second repli qu’on commence la lettre, & à la fin on 

met son nom.  

Il faut avoir grande attention au style, lequel doit être différent de 

celui qui est en usage dans les entretiens ordinaires : le caractère qu’on 

emploie, demande une nouvelle attention ; plus il est petit, plus il est 

respectueux : il y a des distances à garder entre les lignes, & des 

termes d’honneur à employer, selon le rang & la qualité des personnes 

à qui l’on écrit. Le cachet, si on l’applique, se met en deux endroits, sur 

le nom propre de celui qui écrit, & sur les premiers caractères de la 

lettre ; mais pour l’ordinaire, on se contente de l’appliquer sur le sachet 

qui sert d’enveloppe.  

Si la personne qui écrit est en deuil, elle met un petit papier bleu sur 

le nom propre. La lettre une fois écrite, on la met dans un petit sac de 

papier, sur le milieu duquel on colle une bande rouge de la longueur de 

la lettre, & large d’environ deux doigts, & on écrit ces deux mots nuy 

han, c’est-à-dire, la lettre est dedans ; on la met ensuite dans un 

second sac de papier plus fort, qui a une bande de papier rouge 

semblable à la première, sur laquelle se mettent en gros caractères, le 
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nom & la qualité de celui à qui on écrit, p.111 & à côté on écrit en plus 

petits caractères la province, la ville, & le lieu de sa demeure. Ce 

second sac se colle en haut & au bas, & le cachet s’imprime sur les 

deux ouvertures, avec ces lettres hou fong, c’est-à-dire, gardé & 

scellé ; & du haut en bas d’une ouverture à l’autre, on écrit l’année & le 

jour qu’on a livré la lettre.  

Lorsqu’il s’agit des dépêches que les mandarins envoient en cour 

pour une affaire fort pressée, on attache une plume au paquet, & alors 

il faut que le courrier qui le porte, marche nuit & jour, & fasse une 

extrême diligence.  

Les Chinois, de même que les autres nations, s’invitent souvent à 

des festins, où ils se donnent des marques réciproques d’estime & 

d’amitié : mais c’est principalement dans ces festins que règnent, pour 

un Européen, la gêne & la contrainte d’une politesse, qui est naturelle 

aux Chinois : tout y est compassé, tout s’y passe en formalités & en 

cérémonies. Ils font deux sortes de festins, les uns ordinaires, qui sont 

de douze ou de seize mets ; & d’autres plus solennels, où l’on sert 

jusqu’à 24 plats sur chaque table, & où l’on affecte encore plus de 

façons.  

Quand on veut observer exactement toutes les cérémonies, un 

festin doit être toujours précédé de trois invitations, qui se font par 

autant de tie tsëe ou de billets, qu’on écrit à ceux qu’on veut régaler. 

La première invitation se fait la veille, ou tout au plus l’avant-veille, ce 

qui est rare. La seconde se fait le matin, le jour même destiné au 

repas, pour faire ressouvenir les convives de la prière qu’on leur a faite, 

& les prier de nouveau de n’y pas manquer. Enfin la troisième se fait, 

lorsque tout est prêt, & que le maître du festin est libre, par un 

troisième billet qu’il leur fait porter par un de ses gens, pour leur dire 

l’impatience extrême qu’il a de les voir.  

La salle où doit se donner le festin, est d’ordinaire parée de vases de 

fleurs, de peintures, de porcelaines & d’autres ornements semblables : 

il y a autant de tables que de personnes invitées, à moins que le grand 
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nombre des convives n’oblige d’en mettre deux à chaque table ; car 

dans ces grands festins il est rare qu’on en mette trois.  

Ces tables sont toutes sur la même ligne le long des deux côtés de 

la salle, & répondent les unes aux autres, en sorte que les convives 

soient assis sur des fauteuils, & placés vis-à-vis l’un de l’autre : le 

devant des tables a des ornements de soie, faits à l’aiguille, qui 

ressemblent assez à nos parements d’autel : quoiqu’on n’y mette ni 

nappes, ni serviettes, le vernis admirable de la Chine les rend très 

propres.  

Les bords de chaque table sont souvent couverts de plusieurs 

grands plats chargés de viandes coupées & arrangées en pyramides, 

avec des fleurs, & de gros citrons au-dessus sur les côtés de la table. 

On ne touche point à ces viandes, qui ne servent qu’à l’ornement, à peu 

près comme on fait à l’égard des figures de sucre, qu’on met sur la 

table dans les festins d’Italie.  

Quand celui qui donne le repas, introduit ses hôtes dans la salle du 

festin, il les salue tous les uns après les autres, après quoi il se fait 

donner du vin dans une petite coupe, qui est ou d’argent, ou de bois 

précieux, ou de porcelaine, posée sur une petite soucoupe de vernis ; il 

la tient des deux mains, & faisant la révérence à tous les conviés qui 

l’accompagnent, il se tourne vers la grande cour du logis, & s’avance 

sur le devant de la salle, où il lève les yeux & les mains vers le Ciel 

avec sa coupe, dont il répand aussitôt après le vin à terre, comme pour 

reconnaître que les biens qu’il a, il les a reçu du Ciel.  

Il fait ensuite verser du vin dans une tasse de porcelaine ou 

d’argent, & après avoir fait la révérence au plus considérable des 

convives, il va la poser sur la table qui lui est destinée. Celui-ci p.112 

répond à cette civilité, par les mouvements qu’il se donne, pour 

l’empêcher de prendre ce soin, & en même temps il se fait apporter du 

vin dans une tasse, & fait quelques pas pour la porter vers la place du 

maître du festin, qui est toujours la dernière, & qui à son tour l’en 

empêche avec certains termes ordinaires de civilité.  
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Aussitôt après le maître d’hôtel apporte les deux petits bâtons 

d’ivoire, ornés d’or ou d’argent, dont se servent les Chinois au lieu de 

fourchettes, & il les pose sur la table en ligne parallèle devant le 

fauteuil, s’ils n’y avaient pas été posés auparavant comme c’est assez 

l’ordinaire.  

Après cette cérémonie, il conduit le premier convive à son fauteuil, 

qui est couvert d’un riche tapis de soie à fleurs, & il lui fait de nouveau 

une profonde révérence, & l’invite à s’asseoir. Celui-ci ne l’accepte 

qu’après bien des formalités par lesquelles il s’excuse de prendre une 

place si honorable. Il se met en devoir de faire le même honneur aux 

autres convives, mais ils ne lui permettent pas de prendre cette peine.  

Il est à remarquer que suivant les anciens usages de la Chine, la 

place d’honneur se donne aux étrangers préférablement aux autres ; & 

parmi les étrangers, à celui qui vient de plus loin, ou bien à celui qui est 

le plus avancé en âge, à moins qu’un autre ne fut revêtu de quelque 

dignité considérable.  

Après toutes ces cérémonies, on se met à table. C’est alors qu’on 

voit entrer dans la salle quatre ou cinq des principaux comédiens 

richement vêtus ; ils s’inclinent profondément tous ensemble, & 

frappent quatre fois la terre du front, au milieu des deux rangs de 

tables, le visage tourné vers une longue table dressée en forme de 

buffet, & chargée de lumières & de cassolettes remplies de parfums. Ils 

se relèvent, & l’un d’eux s’adressant au premier des convives lui 

présente un livre, en forme de longues tablettes, sur lesquelles sont 

écrits en caractères d’or les noms de cinquante ou soixante comédies 

qu’ils savent par cœur, & qu’ils sont prêts à représenter sur-le-champ 

comme pour le prier d’en choisir une.  

Ce premier convive s’en excuse, & le renvoie poliment au second, 

avec un signe d’invitation, le second au troisième, &c. Tous s’excusent 

& lui font reporter le livre ; il se rend enfin, il ouvre le livre, le parcourt 

des yeux en un instant, & détermine la comédie qu’il croit devoir le plus 

agréer à la compagnie ; s’il y a quelque inconvénient à la représenter, 

le comédien doit l’en avertir. Un des inconvénients serait, par exemple, 
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qu’un des principaux personnages de la comédie portât le nom de 

quelqu’un de ceux qui sont présents. Après quoi le comédien montre à 

tous les conviés le nom de la comédie dont on a fait choix, & chacun 

par un signe de tête témoigne qu’il l’approuve.  

La représentation commence au bruit des instruments propres de 

cette nation : ce sont des bassins d’airain ou d’acier dont le son est 

aigre & perçant, des tambours de peaux de buffle, des flûtes, des fifres, 

& des trompettes, dont l’harmonie ne peut guère charmer que les 

Chinois.  

Il n’y a nulle décoration pour ces comédies, qui se représentent 

pendant un festin ; on se contente de couvrir le pavé de la salle d’un 

tapis, & c’est de quelques chambres voisines du balcon que sortent les 

acteurs, pour jouer leur rôle, en présence des conviés, & d’un grand 

nombre de personnes connues, que la curiosité y attire, que les 

domestiques laissent entrer, & qui de la cour voient ces sortes de 

spectacles. Les dames qui veulent y assister, sont hors de la salle, 

placées vis-à-vis les comédiens, où à travers une jalousie faite de 

bambous entrelacés, & de fils de soie à réseau, elles voient & entendent 

tout ce qui s’y passe sans être aperçues. Les meurtres apparents, les 

pleurs, les p.113 soupirs, & quelquefois les hurlements de ces comédiens 

font juger à un Européen qui ne sait pas encore la langue que leurs 

pièces sont remplies d’événements tragiques.  

On commence toujours le festin par boire du vin pur : le maître 

d’hôtel, un genou en terre, y exhorte à haute voix tous les convives : 

tsing lao ye men kiu poi, dit-il, ce qui signifie ; on vous invite, 

messieurs, à prendre la tasse.  

A ces mots chacun prend sa tasse des deux mains & l’élève jusqu’au 

front, puis la baissant plus bas que la table, & la portant tous ensuite 

près de la bouche, ils boivent lentement à trois ou quatre reprises, & le 

maître ne manque pas de les inviter à tout boire ; c’est ce qu’il fait le 

premier, puis montrant le fond de sa tasse, il leur fait voir qu’il l’a 

entièrement vidée, & que chacun doit faire de même.  
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On sert du vin deux ou trois fois, & tandis qu’ils boivent, on met au 

milieu de chaque table une grande porcelaine de viande, où tout est en 

ragoût, ce qui fait qu’ils n’ont pas besoin de couteaux. Le maître d’hôtel 

les invite à manger de même qu’il les a invités à boire ; aussitôt chacun 

prend adroitement un morceau de viande dans la porcelaine : on sert 

vingt ou vingt-quatre de ces plats, avec les mêmes cérémonies à 

chaque plat qu’on apporte : ce qui engage à boire autant de fois mais 

on ne boit qu’autant qu’on veut, & d’ailleurs les tasses sont alors très 

petites.  

Après qu’on a cessé de manger du premier plat, on ne le lève pas de 

dessus la table non plus que tous ceux qu’on sert jusqu’à la fin du 

repas. Entre six ou huit mets on apporte du bouillon de viande ou de 

poisson dans une porcelaine, & dans un plat une espèce de petits pains 

ou de petits pâtés, que l’on prend avec les petits bâtons pour les 

tremper dans le bouillon, & les manger sans aucune cérémonie : 

jusqu’alors on n’a mangé que de la viande.  

En même temps on sert du thé qui est l’une de leurs boissons la 

plus ordinaire, laquelle se prend chaude, aussi bien que le vin car les 

Chinois n’ont jamais eu l’usage de boire frais. Ainsi il y a toujours des 

serviteurs, avec des vases pleins de vin fort chaud pour en verser dans 

les tasses, & pour mettre dans d’autres vases de porcelaine celui qui 

reste & qui s’est refroidi.  

Quand les convives ont quitté leurs petits bâtons, & cessent de 

manger, on sert à boire, & on apporte un autre plat : le maître du logis 

les invite encore à manger ou à boire, ce qu’il pratique à chaque 

nouveau plat qu’on apporte ; en servant les plats l’un après l’autre les 

domestiques ménagent le temps de telle sorte, que les vingt ou vingt-

quatre plats de service se trouvent rangés sur la table dans l’endroit où 

la comédie doit être interrompue. On sert du vin, on présente du riz, on 

offre du thé. Puis on se lève de table, on va au bas de la salle faire des 

compliments au maître du festin, lequel alors les conduit ou dans le 

jardin, ou dans une salle pour s’y entretenir & prendre un peu de 

relâche avant qu’on serve le fruit.  
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Pendant ce temps-là les comédiens prennent leur repas, & les 

domestiques sont occupés, les uns à vous apporter dans le salon où 

vous êtes des bassins d’eau tiède, pour vous laver les mains, & même 

le visage, si vous le jugez à propos, d’autres à desservir les tables, & à 

y préparer le dessert qui est pareillement de vingt ou vingt-quatre plats 

de sucrerie, de fruits, de compotes, de jambons, de canards salés 

séchés au soleil, d’un goût exquis, & de petits entremets de choses qui 

leur viennent de la mer. 

Quand tout est prêt, un domestique s’approche de son maître, un 

genou en terre & l’en avertit tout bas. Le maître prenant le temps que 

l’entretien cesse, se lève & invite avec politesse les conviés à retourner 

dans la salle du festin. p.114 Alors on se rend au bas de la salle, on fait 

encore quelques cérémonies pour les places, & enfin chacun se remet 

dans celle où il était pendant le repas ; on change les tasses, & l’on en 

apporte de plus grandes ; c’est pendant ce service qu’on vous presse, & 

qu’on vous engage, si l’on peut, à boire à longs traits. On continue la 

comédie, ou bien quelquefois pour se divertir davantage, on se fait 

apporter le livre de farces, & chacun choisit la sienne ; il s’en 

représente de fort agréables.  

Il y a pour ce service, de même que pour le premier, cinq grands 

plats de parade sur les côtés de la table. Durant ce temps-là on donne 

à manger aux domestiques des conviés dans une des chambres 

voisines ; on les traite très bien, mais sans aucune cérémonie.  

Au commencement du second service, chaque convié fait apporter 

par un de ses valets un bandège, où sont divers petits sacs de papier 

rouge, qui contiennent un peu d’argent, pour le cuisinier, pour les 

maîtres d’hôtel, pour les comédiens, & pour ceux qui servent à table. 

On donne plus ou moins, selon la qualité de la personne qui vous a 

régalé : mais l’on ne fait ce petit présent, que lorsque le festin est 

accompagné de la comédie. Chaque domestique porte son bandège 

devant celui qui a donné le festin, lequel après avoir fait quelques 

difficultés, y consent enfin, & fait signe à un de ses domestiques de le 

prendre, pour en faire la distribution.  
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Ces festins durent quatre ou cinq heures : c’est presque toujours la 

nuit ou vers la nuit qu’ils se font, & ils ne finissent guère qu’à minuit : 

on se sépare avec les mêmes cérémonies que nous avons décrites, en 

parlant des visites. Les domestiques qui attendent leurs maîtres, 

marchent devant leurs chaises, portant de grandes lanternes de papier 

huilé, où les qualités de leurs maîtres sont écrites en gros caractères, & 

quelquefois leurs noms. Le lendemain matin chacun des conviés envoie 

par un de ses domestiques un tie tsëe, ou billet pour remercier celui qui 

les a si bien régalés.  

L’un de ces repas solennels fut celui auquel le père Bouvet assista à 

Canton, lorsque comme je l’ai déjà dit, il fut envoyé par l’empereur en 

Europe. Il fut invité à ce régal avec Tong lao ye, grand mandarin de la 

cour qui l’accompagnait, & deux autres missionnaires, par le tsong tou 

de la province, & comme ce mandarin réside d’ordinaire à la ville de 

Tchao king, qui est à vingt-deux lieues de Canton, il avait emprunté 

l’hôtel du tsiang kiun pour cette fête.  

Bien que les cérémonies soient à peu près les mêmes, cependant la 

description qu’en fait le père Bouvet dans une lettre qu’il écrivit en ce 

temps-là en Europe, mérite d’être rapportée, à cause des particularités 

qu’elle contient.  

« Le lieu où se fit le régal, est un grand & vaste édifice, au 

fond de deux grandes cours carrées, composé de trois 

grandes salles, bâties sur trois lignes parallèles, une sur le 

devant, une autre sur le derrière & la troisième au milieu ; en 

sorte que la salle antérieure & la postérieure communiquent à 

celle du milieu, par le moyen de deux longues & larges 

galeries, qui ont chacune leur cour de part & d’autre.  

La salle du milieu qui est la plus grande & la plus belle des 

trois, & où se fît le festin, était remarquable par la longueur & 

la grosseur extraordinaire, tant des colonnes, que des 

poutres, & des autres pièces de charpente, dont les Chinois 

affectent de charger leurs toits par magnificence. La salle 

antérieure est le lieu où les conviés furent reçus à leur 
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arrivée, le tsong tou prenant la peine d’aller au-devant des 

principaux jusqu’à l’escalier, pour leur faire honneur. Les 

premiers des conviés faisaient aussi quelques pas au-devant 

de ceux qui arrivaient. Ceux-ci pour répondre à leur civilité, 

après avoir salué en particulier p.115 le maître du festin, & en 

général toute la compagnie, allaient ensuite saluer de 

nouveau chacun en particulier à la tartare, & à la chinoise 

selon les différentes personnes, & en recevaient un pareil 

nombre de révérence, avec une extrême politesse.  

Après toutes ces révérences, chacun prit la place dans des 

fauteuils rangés sur deux lignes, vis-à-vis les uns des autres 

en attendant que tous les conviés fussent arrivés : cependant 

on servit du thé tartare & chinois.  

Parmi ceux qui assistèrent à ce festin, outre Tong lao ye qui 

me conduisait, dit le père Bouvet, & deux autres 

missionnaires qui m’accompagnaient, on y avait encore invité 

tous les officiers généraux de la province, savoir, 1° Le 

viceroi, le tsiang kiun, les deux tou tong, l’yen yuen, qui 

étaient les plus distingués. 2° Les mandarins en chef de la 

douane : comme ils changent tous les ans, ils portent le titre 

de kin tchai, c’est-à-dire, d’envoyés de la cour, & par cette 

raison les mandarins qui suivent, leur cèdent le pas. 3° Le 

pou tching ssëe ou trésorier général ; le Ngan tcha ssëe ; les 

tao, qui bien qu’officiers généraux & de considération, & 

néanmoins d’un rang inférieur aux premiers, étaient assis sur 

une ligne différente, c’est-à-dire, que leurs chaises étaient un 

peu retirées en arrière, différence qui s’observe aussi à table.  

Lorsque tous les conviés furent arrivés, on passa de la 

première salle dans celle du milieu, où étaient disposés deux 

rangs de tables, vis-à-vis les unes des autres, suivant le 

nombre des conviés. Dans ce mouvement, de même que 

quand il fut question de s’asseoir à table, il fallut faire & 

recevoir beaucoup de révérences à la chinoise après 
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lesquelles il n’y eût pas moyen de se défendre de l’honneur 

que le tsong tou, & à son exemple tous ces Grands 

mandarins, firent aux kin tchai de s’asseoir aux premières 

tables.  

Ensuite, selon ce qui se pratique dans les festins qui se font 

avec les cérémonies chinoises, tel qu’était celui-ci, il prit des 

deux mains une petite tasse d’argent, remplie de vin, avec la 

soucoupe, & me l’ayant adressée il se mit en devoir de la 

porter lui-même sur la table qui m’était destinée, avec une 

paire de quai tsëe, (ce sont les petits bâtons dont les Chinois 

se servent à table, au lieu de fourchette) ; j’allai au-devant de 

lui, pour l’arrêter & l’empêcher de prendre cette peine. Puis 

ayant voulu faire le même honneur aux autres conviés, ils 

s’excusèrent de la même manière, après quoi chacun prit sa 

place, & se mit à la table qui lui avait été marquée.  

Ces tables étaient toutes de la même forme ; de figure carrée 

& vernissées au nombre de 16 ou 18 autant qu’il y avait de 

conviés ; elles étaient rangées sur deux lignes vis-à-vis les 

unes des autres, de telle sorte que les tables d’en haut & des 

principaux conviés, étaient un peu avancées sur le devant, ; & 

celles d’en bas un peu retirées en arrière.  

Toutes les tables d’en haut étaient ornées par devant d’un 

parement de satin violet, relevé d’un dragon à quatre ongles 

en broderie d’or ; & les fauteuils, dont les bras & le dossier 

formaient un demi cercle obliquement incliné, étaient 

couverts d’une garniture semblable.  

La garniture des tables & des chaises d’en bas n’étaient 

différentes de celles d’en haut, que par la figure de la 

broderie, qui était une espèce de cigogne.  

Comme ce festin fut interrompu & divisé, pour ainsi dire, en 

deux repas, que celui du matin se fit plus cavalièrement, & 

que celui du soir fut accompagné de toutes les cérémonies 
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chinoises ; pour donner une juste idée de ces cérémonies, je 

ne parlerai que de celui du soir.  

Lorsque les conviés allèrent pour se mettre à table sur le soir 

ils p.116 trouvèrent toutes les tables doublées, c’est-à-dire, 

qu’au devant de chaque table du matin, il y en avait une 

seconde, chargée d’un banquet de parade, qui consistait en 

seize pyramides de viandes, d’autres sortes de mets, de 

fruits, &c ; chaque pyramide était haute d’un pied & demi, & 

toutes étaient peintes & ornées de fleurs.  

J’ai dit d’un banquet de parade, parce que ces sortes de 

tables n’étant dressées que pour la montre, & pour régaler les 

yeux des conviés ; à peine sont-ils assis, qu’on les retire 

toutes, & on les distribue à la fin du repas aux domestiques 

des conviés, ou plutôt à leurs porteurs de chaise, & aux petits 

valets du tribunal.  

L’autre table portait sur son bord antérieur un petit piédestal, 

sur lequel étaient une petite cassolette de cuivre, une boîte de 

parfums, une fiole d’eau odoriférante, avec un tube ou cornet 

façon d’agate, qui contenait les petits instruments propres à 

mettre les parfums dans la cassolette, & à remuer la cendre.  

Sur les deux coins antérieurs de la table, étaient dressées 

deux petites planches vernissées, qu’ils nomment ouei, 

ornées d’un emblème d’un côté, & de l’autre de quelques 

petites pièces de poésies.  

Les deux autres coins de la table étaient garnis chacun de 

trois petites assiettes de porcelaine qui contenaient chacune 

de petites herbes & des légumes confits au sel & au vinaigre, 

pour exciter l’appétit : entre deux, il y avait une petite tasse 

d’argent avec sa soucoupe.  

Ces sortes de festins sont ordinairement accompagnés de la 

comédie. Au commencement du repas, les comédiens déjà 

revêtus de leurs habits, se disposaient à jouer leur 
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personnage. Le chef de la troupe s’étant avancé au haut de la 

salle, me vint présenter le livre qui contenait la liste de toutes 

ses comédies, & me pria de marquer celle que je voulais qu’ils 

jouassent, (car ils en savent ordinairement cinquante ou 

soixante par cœur, qu’ils sont également prêts de 

représenter, selon le choix des conviés.)  

Comme j’étais nouveau pour ces sortes de cérémonies, & que 

je savais peu la langue, je craignis, faute d’expérience, qu’il n’y 

eût dans les comédies chinoises, quelque chose capable de 

choquer les oreilles chrétiennes ; c’est pourquoi je fis entendre 

à Tong lao ye notre conducteur, que la comédie n’était pas un 

divertissement convenable à des gens de notre profession. Sur 

quoi le tsong tou & les autres mandarins, eurent la 

complaisance de se priver de ce divertissement, d’ailleurs 

assez innocent parmi eux, comme je l’ai appris dans la suite. 

Ils se contentèrent de la symphonie de diverses sortes 

d’instruments, qui jouant régulièrement & tous ensemble par 

intervalle, réglèrent le temps de chaque service.  

Pendant tout le festin, toutes les paroles & les mouvements, 

tant des conviés que de ceux qui servaient, furent tellement 

compassés, que sans le sérieux & la gravité de ceux qui y 

firent personnage, un Européen en le voyant pour la première 

fois, eût pu dire que c’était plutôt une comédie qu’un festin. 

Nous autres Européens nous avions bien de la peine à nous 

empêcher de rire.  

Ce festin fut partagé comme en plusieurs scènes ou différents 

services, tous distingués par la symphonie. Les préludes du 

festin furent deux petites coupes de vin consécutives, environ 

d’une bonne cuillerée chacune, que deux maîtres de cérémonie 

nous invitèrent à boire de la part du tsong tou. Ils étaient à 

genoux & au milieu de la salle, disant fort gravement & à haute 

voix : Ta lao ye tsing tsiou : c’est-à-dire, Monseigneur vous 

invite à boire : après que chacun eût bu une partie de sa tasse, 
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il cria une seconde fois tsing tchao can, c’est-à-dire, videz, s’il 

vous plaît, jusqu’à la dernière goutte.  

p.117 Cette cérémonie s’observe & se réitère durant tout le 

festin, non seulement à chaque fois qu’il est question de 

boire, mais encore autant de fois qu’on sert des plats sur la 

table, ou que l’on touche à quelque mets nouveau.  

Dès qu’on a posé un nouveau plat sur la table, les deux 

maîtres de cérémonie se mettant à genoux, invitent à prendre 

le quai tsëe, ou les petits bâtons, & à goûter les mets 

nouvellement servis. Le tsong tou les invite en même temps 

par signes, & tous les conviés obéissent.  

Les mets principaux du festin consistaient en ragoûts de 

viandes hachées & bouillies avec diverses sortes d’herbes ou 

de légumes, & servies avec le bouillon qui se met dans des 

vases de porcelaines fines, presque aussi profondes que larges.  

On servit sur chaque table vingt de ces sortes de plats, tous de 

même forme & de même grandeur. Ceux qui les servaient 

allaient les prendre au bas de la salle, ou autant de valets de 

cuisine qu’il y avait de tables & de conviés, les apportaient un à 

un sur des bandeges vernissés, & les présentaient à genoux.  

Les domestiques qui les recevaient, avant que de les porter 

sur la table, rangeaient quatre à quatre sur diverses lignes les 

premiers auxquels on avait touché, de sorte qu’à la fin du 

repas, tous les plats qu’on n’enlevait pas après les avoir 

servis, formaient une espèce de carré de vingt plats, ce qui 

faisait le corps du festin.  

C’est à la fin de chaque acte de ce festin comique, c’est-à-

dire, à chaque quatrième plat qui paraissait sur la table, que 

pour faire quelque distinction, on servait un bouillon 

particulier, & une assiette de pâtisserie, semblable aux pâtés 

à la mazarine pour la figure, mais d’un goût bien différent. 

Enfin tout se conclut par une tasse de thé.  
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Il fallut goûter de tout & avec les mêmes cérémonies, qui 

nous parurent fort importunes ; car c’était la première fois 

que j’avais assisté à un repas semblable : j’y avais été 

cependant invité plusieurs fois, mais je m’en étais excusé 

pour des raisons, qui ne déplurent pas à ceux qui me faisaient 

cet honneur.  

Quand il y a comédie, c’est l’usage à la fin du repas, comme 

je l’ai déjà dit, que chacun des conviés fasse un petit présent 

aux officiers qui ont servi : un valet de chacun porte à la main 

quatre ou cinq petits sacs de papier rouge avec un peu 

d’argent dans chacun, & après avoir pris l’ordre de son 

maître, il va ranger ses sacs sur une table, qu’on apporte 

quelquefois au bas de la salle, à la vue de tous les conviés, 

tandis que le maître fait voir par divers signes, la répugnance 

qu’il a d’accepter cette gratification pour ses gens.  

Enfin la cérémonie du festin se termine par de grands 

remerciements réciproques, & après un quart d’heure de 

conversation, chacun se retire. Le lendemain matin, suivant la 

coutume, j’envoyai au tsong tou un tie tsëe ou billet de 

remerciement sur les honneurs qu’il m’avait fait la veille.  

Telles sont les cérémonies que la politesse chinoise exige, & qui 

s’observent presque toujours dans les festins solennels ; il est vrai 

cependant que les Tartares qui n’aiment guère à se gêner, en ont 

retranché une bonne partie. Quoi que leurs viandes & leurs poissons se 

servent coupés en morceaux où bouillis, leurs cuisiniers ont l’art 

d’assaisonner leurs mets de telle sorte, qu’ils sont très agréables au goût.  

Pour faire leurs bouillons qui sont exquis, ils se servent ou de la 

graisse de cochon, qui est excellente à la Chine, ou du suc de différentes 

viandes telles que sont le cochon, la poule, le canard, &c. ; & même pour 

apprêter les viandes qui se servent coupées par morceaux dans des 

vases de porcelaine, ils achèvent de les cuire dans ce jus.  
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Dans toutes les saisons de l’année, p.118 il croît toute sorte d’herbes 

& de légumes qu’on ne connaît point en Europe : de la graine de ces 

herbes, on fait une huile qui est aussi d’un bon usage pour les sauces. 

Les cuisiniers de France qui ont le plus raffiné sur ce qui peut réveiller 

l’appétit, seraient surpris de voir que les Chinois ont porté l’invention en 

matière de ragoût, encore plus loin qu’eux, & à bien moins de frais.  

On aura de la peine à se persuader qu’avec de simples fèves qui 

croissent dans leur pays, ou qui leur viennent de la province de Chan 

tong, & avec la farine qu’ils tirent de leur riz & de leur blé, ils préparent 

une infinité de mets tous différents les uns des autres à la vue, & au 

goût. Ils diversifient leurs ragoûts, en y mêlant diverses épiceries & des 

herbes fortes.  

Leurs mets le plus délicieux & le plus en usage dans les festins des 

Grands, sont les nerfs de cerf, & les nids d’oiseau qu’ils préparent avec 

soin. Ils exposent ces nerfs au soleil pendant l’été, & pour les 

conserver, ils les renferment avec de la fleur de poivre & de muscade. 

Quand ils veulent les apprêter pour les servir à table, ils les amollissent 

en les trempant dans de l’eau de riz ; & les ayant fait cuire dans du jus 

de chevreau, ils les assaisonne de plusieurs épiceries.  

Pour ce qui est des nids d’oiseau, ils se prennent le long des côtes 

du Tong king, de Java, de la Cochinchine, &c. Ces oiseaux qui 

ressemblent par le plumage aux hirondelles, font leurs nids, & les 

attachent aux rochers qui sont sur le bord de la mer ; on ne sait pas de 

quelle matière ils composent ces nids, on croit que c’est de petits 

poissons qu’ils tirent de la mer.  

Ce qu’on sait certainement, c’est qu’ils jettent par le bec une 

humeur gluante, dont ils se servent comme de gomme, pour attacher 

leur nid au rocher. On les voit aussi prendre de l’écume de mer, en 

volant à fleur d’eau, dont ils lient ensemble toutes les parties du nid, de 

même que les hirondelles les lient avec de la boue. Cette matière étant 

desséchée, devient solide, transparente, & d’une couleur qui tire 

quelquefois un peu sur le vert, mais qui est toujours blanche, lorsqu’ils 

sont frais.  
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Aussitôt que les petits ont quitté leurs nids, les gens du lieu 

s’empressent de les détacher, & en remplissent des barques entières. 

Ils sont de la grandeur & de la forme de la moitié d’une écorce de gros 

citron confit : on les mêle avec d’autres viandes, & ils en relèvent le 

goût.  

Quoiqu’il croisse du blé dans toute la Chine, & abondamment dans 

certaines provinces, on se nourrit plus communément de riz, surtout 

dans les contrées méridionales. On ne laisse pas d’y faire de petits 

pains qui se cuisent au bain-marie en moins d’un quart d’heure, & qui 

sont très tendres. Les Européens les font un peu rôtir ensuite ; ils sont 

bien levés & très délicats. On fait aussi dans la province de Chan tong 

une espèce de galette de blé qui n’est pas mauvaise, surtout quand elle 

se mêle avec de certaines herbes appétissantes.  

Pour moudre le blé & le réduire en farine, ils se servent d’une 

espèce de moulin fort simple. Il consiste en une table de pierre ronde, 

posée horizontalement comme une meule, sur laquelle ils font rouler 

circulairement un cylindre de pierre, qui de son poids écrase le blé.  

Le thé est leur boisson la plus ordinaire, comme je l’ai déjà dit, mais 

ils ne laissent pas de boire souvent du vin : ils le font d’une espèce 

particulière de riz différent de celui dont ils se nourrissent : le débit en 

est grand parmi le peuple. Il y en a différentes sortes, & diverses 

façons de le faire ; en voici une : ils laissent tremper le riz dans l’eau, 

avec quelques ingrédients qu’ils y jettent pendant vingt & quelquefois 

trente jours ; ils le font cuire ensuite ; quand il s’est liquéfié p.119 au 

feu, il fermente aussitôt, & se couvre d’une écume vaporeuse, assez 

semblable à celle de nos vins nouveaux ; sous cette écume se trouve 

un vin très pur, on le tire au clair, & on le verse dans des vases de terre 

bien vernissés. De la lie qui reste, on fait une eau-de-vie qui n’est 

guère moins forte que celle d’Europe ; il s’en fait même de plus forte, & 

qui s’allume plus aisément.  

Les mandarins font venir du vin pour leur table, de certaines villes 

où il passe pour être très délicat. Celui de Vou sie, ville du troisième 

ordre, est fort estimé, & c’est la bonté de l’eau qu’on y trouve, qui le 
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rend excellent : on fait encore plus de cas de celui de Chao hing, parce 

qu’il est meilleur pour la santé. On porte de ces vins par toute la Chine, 

même à Peking.  

Ils ont une espèce d’eau-de-vie, ou d’eau distillée, qu’on dit être 

tirée de la chair de mouton, & dont l’empereur Cang hi usait 

quelquefois, mais qui n’est guère en usage que parmi les Tartares : elle 

n’est pas agréable au goût, & donne aisément dans la tête : on assure 

qu’elle est fort substantielle.  

Ils ont de même un vin extraordinaire qui se fait dans la province de 

Chen si, & qui se nomme Cao yang tçi-eou (c’est-à-dire vin d’agneau), 

il a beaucoup de force, & l’odeur en est désagréable ; mais au goût 

chinois, ou plutôt au goût tartare, il passe pour un vin exquis. Ce n’est 

point un vin qu’on transporte ailleurs, on le consomme dans le pays.  

Venons maintenant à leurs mariages : les lois que la police chinoise 

a établies, & qui sont exactement marquées dans le cérémonial de 

l’empire, suivent :  

Premièrement, du grand principe qui est comme la base de leur 

gouvernement politique, je veux dire le respect & la soumission des 

enfants envers leurs parents ; & ce sentiment de piété filiale, ils 

l’étendent jusqu’après la mort de leurs pères, à qui ils continuent de 

rendre les mêmes devoirs, que pendant leur vie.  

Secondement, de l’autorité absolue que les pères ont sur leurs 

enfants ; car c’est une maxime de leur philosophe que les rois doivent 

avoir dans l’empire toute la tendresse d’un père, & que les pères dans 

leurs familles doivent avoir toute l’autorité des rois.  

C’est en conséquence de ces maximes qu’un père vit en quelque 

manière sans honneur, & n’a pas le cœur content, s’il ne marie pas tous 

ses enfants ; qu’un fils manque au premier devoir de fils s’il ne laisse 

pas une postérité qui perpétue sa famille ; qu’un frère aîné, n’eut-il rien 

hérité de son père, doit élever ses cadets, & les marier, parce que si la 

famille venait à s’éteindre par leur faute, les ancêtres seraient privés 

des honneurs & des devoirs que leurs descendants doivent leur rendre 
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& parce qu’en l’absence du père, le fils aîné doit servir de père à ses 

cadets.  

De même on ne consulte point les inclinations des enfants, quand il 

s’agit de les unir par les liens du mariage ; le choix d’une épouse est 

réservé au père, ou au plus proche parent de celui qu’on veut marier ; 

& c’est avec le père, ou avec les parents de la fille qu’on convient du 

mariage, & qu’on passe le contrat car il n’y a point de dot pour les filles 

à la Chine, & la coutume est que les parents de l’époux futur 

conviennent avec les parents de l’épouse, d’une certaine somme qu’ils 

donneront pour arrêter le mariage, laquelle s’emploie à acheter les 

habits & autres ustensiles que la mariée emporte le jour de ses noces : 

c’est ce qui se pratique surtout parmi les personnes de basse condition, 

car pour ce qui est des Grands, des mandarins, des lettrés, & des 

personnes riches, ils dépensent beaucoup plus que ne valent les 

présents qu’ils ont reçu.  

C’est par la même raison qu’un Chinois qui a peu de bien, va 

souvent à l’hôpital des enfants trouvés demander une p.120 fille, afin de 

l’élever, & de la donner pour épouse à son fils. Il y trouve trois 

avantages : il épargne l’argent qu’il lui faudrait fournir pour l’achat 

d’une femme ; elle est élevée comme la fille de la maison ; elle 

s’accoutume par là à avoir beaucoup de respect pour la belle-mère ; & 

il y a lieu de croire qu’une fille ainsi tirée de l’hôpital, sera plus soumise 

à son mari.  

Il est rare qu’avant le temps des noces, il se passe rien contre la 

décence & l’honnêteté. La mère qui ne sort pas de la maison, a 

continuellement sa petite bru sous ses yeux ; outre que la pudeur qui 

règne à la Chine parmi les personnes du sexe, serait seule un rempart 

assuré contre un semblable désordre.  

On dit que les riches qui n’ont point d’enfants, feignent quelquefois 

que leur femme est enceinte, puis ils vont la nuit, sans se faire 

connaître, chercher un enfant dans l’hôpital, qu’ils font passer pour leur 

propre fils. Ces enfants étant crus légitimes, lorsqu’ils étudient, se font 
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examiner, & parviennent aux degrés de bachelier & de docteur ; c’est 

un droit qui ne s’accorderait pas aux enfants adoptifs tirés de l’hôpital.  

Il est à remarquer que dans la même vue de se procurer une 

postérité, les Chinois qui n’ont point d’enfants mâles, adoptent le fils de 

leur frère, ou de quelqu’un de leurs parents. Ils peuvent adopter aussi 

le fils d’un étranger, & ils donnent quelquefois de l’argent aux parents ; 

mais généralement parlant, ces adoptions sont fort recherchées, & on 

emploie souvent le crédit de ses amis, pour les obtenir, & les conclure.  

L’enfant adopté entre dans tous les droits d’un véritable fils ; il 

prend le nom de celui qui l’a adopté ; il en porte le deuil après la mort, 

il devient son héritier, & s’il arrivait qu’après cette adoption, le père eut 

des enfants dont il fût véritablement le père, le fils qui ne l’est que par 

adoption, partagerait également l’héritage avec les autres enfants, à 

moins que le père ne fît quelque avantage à son propre fils.  

C’est encore dans le dessein de ne pas manquer de postérité qu’il 

est permis, selon les lois, de prendre des concubines, outre la femme 

légitime. Le nom de concubine, ou plutôt de seconde femme, n’a rien 

d’infamant à la Chine, ces sortes de femmes étant subalternes, & 

subordonnées à la première.  

Mais ce qui a servi de prétexte à une pareille loi, n’est pas toujours 

le motif qui engage maintenant les Chinois à prendre plusieurs 

femmes ; il leur suffit d’être riches, & en état de les entretenir, pour se 

les procurer. Il y a néanmoins une loi qui défend au peuple de prendre 

une seconde femme, à moins que la femme légitime n’ait atteint l’âge 

de quarante ans, sans avoir eu d’enfants.  

Comme les personnes du sexe sont toujours enfermées dans leurs 

appartements, & qu’il n’est pas permis aux hommes de les voir, ni de 

les entretenir, les mariages ne se contractent que sur le témoignage 

des parents de la fille qu’on recherche, ou sur le portrait qu’en font de 

vieilles femmes, dont le métier est de s’entremettre de ces sortes 

d’affaires. Les parents ont soin, par des présents qu’ils leur font, de les 

engager à faire une peinture flattée de la beauté, de l’esprit, & des 
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talents de leur fille ; mais on ne s’y fie guère, & si elles portaient la 

mauvaise foi jusqu’à un certain point, elles en seraient sévèrement 

punies.  

 

Noce chinoise 

Quand par le moyen de ces entremetteuses on est convenu de tout, 

on passe le contrat, on délivre la somme arrêtée, & l’on se prépare à la 

célébration des noces ; elles sont précédées de quelques cérémonies : 

les principales consistent à envoyer de part de d’autre demander le 

nom de la fille, & le nom de l’époux qui doivent s’épouser, & à faire aux 

parents des présents d’étoffes de soie, de toiles de coton, de viandes, 

de vin, & de fruits ; il y en a plusieurs qui consultent les jours heureux 
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marqués dans le p.121 calendrier pour déterminer le jour des noces, & 

c’est l’affaire des parents de la fille. On envoie à la future épouse des 

bagues, des pendants d’oreilles, & d’autres bijoux de cette nature. Tout 

cela se fait par des médiateurs, & par des espèces de lettres qu’on 

s’écrit des deux côtés. C’est là ce qui se pratique parmi les gens du 

commun car pour les gens de qualité, ces mariages se ménagent, & se 

conduisent d’une manière plus noble, & avec une véritable 

magnificence.  

Lorsque le jour des noces est venu, on enferme la fiancée dans une 

chaise magnifiquement ornée : toute la dot qu’elle porte, l’accompagne, 

& la suit. Parmi le menu peuple, elle consiste en des habits de noces, 

enfermés dans des coffres, en quelques nippes, & en d’autres meubles, 

que le père donne. Un cortège de gens qui se louent, l’accompagne 

avec des torches & des flambeaux, même en plein midi. Sa chaise est 

précédée de fifres, de hautbois & de tambours, & suivie de ses parents, 

& des amis particuliers de la famille. Un domestique affidé garde la clef 

de la porte qui ferme la chaise, pour ne la donner qu’au mari ; celui-ci 

magnifiquement vêtu attend à la porte l’épouse qu’on lui a choisie.  

Aussitôt qu’elle est arrivée, il reçoit la clef que lui remet le 

domestique, & il ouvre avec empressement la chaise. C’est alors que s’il 

la voit pour la première fois, il juge de sa bonne ou de sa mauvaise 

fortune. Il s’en trouve, qui mécontents de leur sort, referment aussitôt 

la chaise, & renvoient la fille avec ses parents, aimant mieux perdre 

l’argent qu’ils ont donné, que de faire une si mauvaise acquisition. C’est 

néanmoins ce qui arrive rarement par les précautions qu’on a eu soin 

de prendre.  

Dès que l’épouse est sortie de la chaise, l’époux se met à côté 

d’elle ; ils passent tous deux ensemble dans une salle, & là ils font 

quatre révérences au Tien, & après en avoir fait quelques autres aux 

parents de l’époux, on la remet entre les mains des dames qu’on a 

invitées à la cérémonie : elles passent ce jour-là toutes ensemble en 

divertissements & en festins, tandis que le nouveau marié régale ses 

amis dans un autre appartement.  
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Quoique selon les lois on ne puisse avoir qu’une femme légitime, & 

que dans le choix qu’on en fait, on ait égard à l’égalité de l’âge & du 

rang, il est permis néanmoins, comme je l’ai déjà dit, d’avoir plusieurs 

concubines. On les reçoit dans la maison sans presque aucune 

formalité : on se contente de passer un écrit avec leurs parents, par 

lequel en donnant la somme dont on est convenu, on promet de bien 

traiter leur fille.  

Ces secondes femmes vivent dans une entière dépendance de la 

femme légitime ; elles la servent, & la respectent comme la seule 

maîtresse de la maison. Les enfants qui naissent d’une concubine, sont 

censés appartenir aussi à la véritable femme, & parmi les Chinois ont 

également part à la succession ; ce n’est qu’à celle-ci qu’ils donnent le 

nom de mère, & si celle dont ils ont reçu le jour, vient à mourir, ils ne 

sont pas absolument obligés de porter le deuil durant trois ans, ni de 

s’absenter des examens, ni de quitter leurs charges de leurs 

gouvernements, comme c’est l’usage à la mort de leur père, & de la 

femme légitime, bien qu’elle ne soit pas leur mère. On en voit 

cependant très peu qui se dispensent de donner à leur propre mère, 

cette marque de tendresse & de respect.  

Il y en a plusieurs, qui se piquant de probité, & voulant se faire la 

réputation de bons maris, ne prennent des concubines, qu’avec 

l’agrément & la permission de leurs épouses, auxquelles ils persuadent 

qu’ils n’ont d’autre intention, que de leur fournir un plus grand nombre 

de femmes pour les servir.  

Il y en a d’autres qui ne prennent une concubine, que pour avoir un 

enfant mâle, & au moment qu’il est né, si elle déplaît à leurs femmes, 

ils la congédient, p.122 lui donnent la liberté de se marier à qui il lui 

plaît, ou lui cherchent eux-mêmes un époux, ce qui est le plus 

ordinaire.  

Les villes d’Yang tcheou & de Sou tcheou ont la réputation de fournir 

un grand nombre de ces sortes de concubines : on y élève de jeunes 

filles bien faites, qu’on a achetées ailleurs : on leur fait apprendre à 

chanter, à jouer des instruments, & on les forme à tous les exercices 
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propres des filles de qualité, pour les vendre ensuite bien chèrement à 

quelque riche mandarin.  

Les hommes de même que les femmes, peuvent contracter un 

nouveau mariage, lorsque la mort a brisé les premiers liens qui les 

engageaient. Ceux-là, qui dans la première alliance qu’ils avaient 

contractée, devaient avoir égard au rang de la personne avec laquelle 

ils s’alliaient, ne sont plus dans la même obligation, lorsqu’ils passent à 

de secondes noces ; il leur est libre d’épouser solennellement qui ils 

veulent, & de choisir même parmi leurs concubines, celle qui leur plaît 

davantage, pour l’élever au rang & aux honneurs de femme légitime. 

Mais pour ces seconds mariages, il y a peu de formalités à observer.  

Pour ce qui est des veuves, quand elles ont des enfants, elles 

deviennent absolument maîtresses d’elles-mêmes, & leurs parents ne 

peuvent les contraindre ni à demeurer dans la viduité, ni à s’engager 

par un nouveau mariage. On saurait même mauvais gré, à une veuve, 

qui ayant des enfants, passerait sans grande nécessité à de secondes 

noces, surtout si c’est une femme de condition : quand elle n’aurait été 

mariée que quelques heures, ou même simplement arrêtée, elle se croit 

obligée de passer le reste de ses jours dans le veuvage, & de témoigner 

par là le respect qu’elle conserve pour la mémoire de son mari défunt, 

ou de celui avec qui elle était engagée.  

Il n’en est pas de même des personnes d’une condition médiocre : 

les parents qui cherchent à se dédommager d’une partie de la somme 

qu’elle a coûté au premier mari, peuvent la remarier, si elle n’a point 

d’enfants mâles, & souvent la forcent à le faire ; il arrive même 

quelquefois que le mari est arrêté, & l’argent livré, sans qu’elle en ait la 

moindre connaissance. Si elle a une fille qui soit encore à la mamelle, 

elle entre dans le marché de la mère. Elle n’a qu’un moyen de se 

délivrer de cette oppression, c’est qu’elle ait de quoi subsister de la part 

de ses parents, qu’elle dédommage ceux du mari défunt, ou bien 

qu’elle se fasse bonzesse ; mais c’est un état si décrié, qu’elle ne peut 

guère l’embrasser, sans se déshonorer. Cette violence est plus rare 

parmi les Tartares.  
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Aussitôt qu’une pauvre veuve a été vendue de la sorte, on voit 

arriver une chaise à porteur, avec bon nombre de gens affidés, qui la 

transportent dans la maison de son nouveau mari. La loi qui défend de 

vendre une femme, avant que le temps de son deuil soit expiré, est 

quelquefois négligée, tant on se presse de s’en défaire. Néanmoins 

lorsqu’on se plaint de son infraction, on embarrasse le mandarin, pour 

peu qu’il ait usé de connivence.  

Les mariages que les Chinois contractent avec les solennités 

prescrites, les lient indissolublement. Il y a des peines sévères 

décernées par les lois contre ceux qui prostitueraient leurs femmes, ou 

qui les vendraient secrètement à d’autres ; si une femme s’enfuyait de 

la maison de son mari, celui-ci peut la vendre, après qu’elle a subi le 

châtiment ordonné par la loi. Si le mari abandonnait sa maison & sa 

femme, après trois ans d’absence, elle peut présenter une requête aux 

mandarins, & leur exposer sa situation, lesquels, après avoir mûrement 

examiné toutes choses, peuvent lui donner la liberté de prendre un 

autre époux. Elle serait rigoureusement châtiée, si elle se mariait sans 

observer cette formalité.  

p.123 Il se trouve néanmoins des cas particuliers, où un mari peut 

répudier sa femme, tels que sont l’adultère, qui est très rare par les 

précautions qui se prennent à l’égard du sexe ; l’antipathie, ou 

l’incompatibilité des humeurs, la jalousie, l’indiscrétion, la 

désobéissance portées aux plus grands excès, la stérilité, & les 

maladies contagieuses. Dans ces occasions la loi autorise le divorce ; 

mais c’est ce qui arrive très rarement parmi les gens de qualité, & dont 

on ne trouve des exemples que parmi le peuple ; si un homme sans 

être autorisé par la loi, s’avisait de vendre sa femme ; & lui, & celui qui 

l’aurait achetée, de même que ceux qui y auraient coopéré par leur 

entremise, seraient très sévèrement punis. Il y a d’autres occasions où 

l’on ne peut contracter un mariage, & où s’il avait été contracté, il 

devient absolument nul.  
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1° Si une fille a été promise à un jeune homme, de telle sorte que 

les présents aient été envoyés & acceptés par les parents des deux 

familles, elle ne peut plus se marier à un autre.  

2° Si l’on a usé de supercherie, comme par exemple, si à la place 

d’une belle personne, qu’on avait fait voir à l’entremetteuse, on en 

substituait une autre d’une figure désagréable ; ou si l’on mariait la fille 

d’un homme libre avec son esclave ; ou bien si celui qui donnerait son 

esclave à une fille libre, persuadait aux parents de la fille, qu’il est son 

fils, ou son parent ; le mariage est déclaré nul, & tous ceux qui ont 

trempé dans cette fraude, sont rigoureusement châtiés.  

3° Il n’est pas permis à un mandarin de lettres de s’allier à aucune 

famille de la province, ou de la ville dont il est gouverneur, & s’il lui 

arrivait de transgresser cette loi, non seulement le mariage serait nul, 

mais il serait condamné à une rude bastonnade.  

4° Dans le temps du deuil de la mort d’un père & d’une mère, tout 

mariage est interdit à leurs enfants. Si les promesses s’étaient faites 

avant cette mort, l’engagement cesse, & le jeune homme qui a fait une 

semblable perte, doit en avertir par un billet les parents de la fille qui 

lui était promise : ceux-ci ne se tiennent point dégagés pour cette 

raison : ils attendent que le temps du deuil soit expiré, & ils écrivent à 

leur tour au jeune homme, pour le faire ressouvenir de son 

engagement ; s’il n’écoute pas la proposition, la fille est libre, & peut 

être mariée à un autre.  

Il en est de même, s’il arrivait quelque affliction extraordinaire dans 

la famille, comme si, par exemple, le père ou un proche parent était 

emprisonné : le mariage n’est pas permis, à moins que le prisonnier n’y 

donne son agrément, & alors on ne fait point le festin des noces, & l’on 

s’abstient de tous les témoignages de joie, qui se donnent en de 

pareilles occasions.  

5° Enfin les personnes qui sont d’une même famille, ou qui portent 

le même nom, quelque éloigné que soit leur degré d’affinité, ne 

peuvent se marier ensemble. Ainsi les lois ne permettent pas à deux 
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frères d’épouser les deux sœurs, ni à un homme veuf de marier son fils 

avec la fille de la veuve qu’il épouse.  

Si la police chinoise a eu tant de soin de régler les cérémonies, qui 

doivent accompagner les fonctions publiques & particulières, de même 

que tous les devoirs de la vie civile , & si le cérémonial entre sur cela 

dans les plus grands détails, il n’a eu garde d’oublier les devoirs de la 

piété filiale, sur laquelle, comme je l’ai dit plus d’une fois, toute la 

forme du gouvernement chinois est appuyée. Les jeunes gens témoins 

du respect & de la vénération à l’égard des parents défunts, par les 

honneurs qu’on ne cesse pas de leur rendre, comme s’ils vivaient 

encore, apprennent de bonne heure ce qu’ils p.124 doivent de soumission 

de d’obéissance, à leurs pères encore vivants.  

Leurs anciens sages ont été convaincus, que ce profond respect 

qu’on inspire aux enfants pour leurs parents, les rend parfaitement 

soumis ; que cette soumission entretient la paix dans les familles ; que 

cette paix qui règne dans les familles particulières, produit le calme & la 

tranquillité dans les villes ; que ce calme empêche les révoltes dans les 

provinces, & met l’ordre dans tout l’empire ; c’est pourquoi ils ont 

prescrit tout ce qu’on doit observer dans le temps du deuil, dans les 

funérailles, & dans les honneurs qu’on doit rendre aux parents défunts.  

Le deuil ordinaire doit durer trois ans, qu’on réduit communément à 

27 mois ; & pendant ce temps là, on ne peut exercer aucune charge 

publique ; un mandarin est obligé de quitter son gouvernement ; & un 

ministre d’État, le soin des affaires de l’empire, pour vivre dans la 

retraite, & ne s’y occuper que de sa douleur & de la perte qu’il a faite, à 

moins que l’empereur pour de grandes raisons ne l’en dispense, ce qu’il 

fait très rarement ; ce n’est qu’après les trois ans expirés, qu’il lui est 

permis de reprendre son emploi.  

Ces trois années passées dans la tristesse, marquent la 

reconnaissance qu’ils ont des soins que leurs parents ont pris d’eux, 

pendant les trois premières années de leur enfance, où ils avaient 

besoin d’un secours continuel. Le deuil des autres parents est plus ou 

moins long, selon le degré de parenté.  
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Cette pratique s’observe si inviolablement, que leurs annales 

conservent précieusement le souvenir de la piété de Ven kong roi de 

Cin : ce prince avait été chassé des États de son père Hien kong, par les 

adresses & les violences de Li ki sa marâtre ; il voyageait en divers pays 

pour dissiper son chagrin, & pour éviter les pièges que cette femme 

ambitieuse ne cessait de lui tendre, lorsqu’il fut averti de la mort de son 

père, & appelé par Mo kong, qui lui offrait des soldats, des armes, & de 

l’argent, pour se mettre en possession de ses États ; sa réponse fut, 

qu’étant un homme mort depuis sa retraite & son exil, il n’estimait plus 

rien que la vertu de la piété envers ses parents ; que c’était là son 

trésor ; & qu’il aimait mieux perdre son royaume dont il était déjà 

dépouillé, que de manquer aux derniers devoirs de piété, qui ne lui 

permettaient pas de prendre les armes en un temps destiné à la douleur, 

& aux honneurs funèbres qu’il devait à la mémoire de son père.  

Le blanc est la couleur des habits de deuil, & parmi les princes & 

parmi les plus vils artisans ; ceux qui portent le deuil complet, ont leur 

bonnet, leur veste, leur surtout, leur bas, leurs bottes de couleur 

blanche. Dans les premiers mois du deuil qu’ils portent de leur père ou 

de leur mère, leur habit est une espèce de sac de toile de chanvre, 

rousse & fort claire, à peu près semblable à nos toiles d’emballage ; 

une espèce de corde éparpillée leur sert de ceinture : leur bonnet dont 

la figure est assez bizarre, est aussi de toile de chanvre. C’est par cet 

air lugubre, & par cet extérieur négligé, qu’ils affectent de témoigner la 

douleur qu’ils ressentent, d’avoir perdu ce qu’ils avaient de plus cher.  

Ils lavent rarement les corps morts, mais ils revêtent le défunt de 

ses plus beaux habits, & le couvrent des marques de sa dignité : 

ensuite ils le mettent dans le cercueil qu’on lui a acheté, ou qu’il s’était 

fait construire pendant sa vie : car il est étonnant de voir jusqu’où va la 

prévoyance des Chinois, pour ne point manquer de cercueil après leur 

mort : tel qui n’aura pour tout bien que neuf ou dix pistoles, en 

emploiera une partie à se préparer un cercueil, quelquefois plus de 

vingt ans avant qu’il en ait besoin ; il le garde comme le meuble le plus 

précieux de sa p.125 maison, & il le considère avec complaisance ; 
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quelquefois même le fils se vend ou s’engage, pour avoir de quoi 

procurer un cercueil à son père.  

Les cercueils des personnes aisées sont faits de grosses planches 

épaisses d’un demi-pied & davantage, & se conservent longtemps : ils 

sont si bien enduits en dedans de poix & de bitume, & si bien vernissés 

en dehors, qu’ils n’exhalent aucune mauvaise odeur. On en voit qui 

sont ciselés délicatement, & tout couverts de dorures ; il y a des gens 

riches qui emploient jusqu’à trois cents, cinq cents, & même mille écus, 

pour avoir un cercueil de bois précieux, orné de quantité de figures.  

Avant que de placer le corps dans la bière, on répand au fond un 

peu de chaux : & quand le corps y est placé, on y met ou un coussin, 

ou beaucoup de coton, afin que la tête soit solidement appuyée, & ne 

remue pas aisément : le coton & la chaux servent à recevoir l’humeur 

qui pourrait sortir du cadavre ; on met aussi du coton ou autres choses 

semblables, dans tous les endroits vides, pour le maintenir dans la 

situation où il a été mis. Ce serait selon leur manière de penser, une 

cruauté inouïe d’ouvrir un cadavre, & d’en tirer le cœur & les entrailles 

pour les enterrer séparément : de même que ce serait une chose 

monstrueuse de voir, comme en Europe, des ossements de morts, 

entassés les uns sur les autres.  

Il est défendu aux Chinois d’enterrer leurs morts dans l’enceinte des 

villes, & dans les lieux qu’on habite ; mais il leur est permis de les 

conserver dans leurs maisons, enfermés dans des cercueils tels que je 

les ai dépeints : ils les gardent plusieurs mois, & même plusieurs 

années comme en dépôt, sans qu’aucun magistrat puisse les obliger de 

les inhumer.  

On peut même les transporter dans d’autres provinces, & c’est ce 

qui se pratique, non seulement parmi les personnes de qualité, lesquels 

meurent hors de leur patrie dans les charges & dans les emplois qui 

leur ont été confiés : mais encore parmi le peuple qui est à son aise, & 

qui meurt dans une province éloignée, comme il arrive souvent aux 

gens de commerce. Un fils, vivrait sans honneur, surtout dans sa 

famille, s’il ne faisait pas conduire le corps de son père au tombeau de 
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ses ancêtres, & on refuserait de placer son nom dans la salle où on les 

honore. Quand on les transporte d’une province à une autre, il n’est pas 

permis sans un ordre de l’empereur, de les faire entrer dans les villes, 

ou de les faire passer au travers, mais on les conduit autour des 

murailles.  

On n’enterre point plusieurs personnes, même les parents, dans une 

même fosse, tant que le sépulcre garde sa figure. On vient quelquefois 

de fort loin visiter les sépulcres, pour examiner à la couleur des 

ossements, si un étranger a fini sa vie par une mort naturelle, ou par 

une mort violente ; mais il faut que ce soit le mandarin qui préside à 

l’ouverture du cercueil, & il y a dans les tribunaux de petits officiers, 

dont l’emploi est de faire ce discernement ; ils y sont très habiles. Il 

s’en trouve qui ouvrent les sépulcres pour dérober des joyaux, ou des 

habits précieux : c’est un crime à la Chine qui est puni très sévèrement.  

Les sépultures sont donc hors des villes, & autant qu’on le peut, sur 

des hauteurs ; souvent on y plante des pins & des cyprès. Jusqu’à 

environ une lieue de chaque ville, on trouve des villages, des hameaux, 

des maisons dispersées çà & là, & diversifiées de bosquets, & d’un 

grand nombre de petites collines couvertes d’arbres, & fermées de 

murailles : ce sont autant de sépultures différentes, lesquelles forment 

un point de vue qui n’est pas désagréable.  

La forme des sépulcres est différente p.126 selon les différentes 

provinces : la plupart sont bien blanchis, faits en forme de fer à cheval, 

& d’une construction assez jolie, On écrit le nom de la famille sur la 

principale pierre. Les pauvres se contentent de couvrir le cercueil de 

chaume, ou de terre élevée de cinq à six pieds, en espèce de pyramide. 

Plusieurs enferment le cercueil dans une petite loge de brique, en forme 

de tombeau.  

Pour ce qui est des Grands & des mandarins, leurs sépulcres sont 

d’une structure magnifique ; ils construisent une voûte, dans laquelle ils 

renferment le cercueil ; ils forment au-dessus une élévation de terre 

battue, haute d’environ douze pieds, & de huit ou dix pieds de 

diamètre, qui a à peu près la figure d’un chapeau ; ils couvrent cette 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

232 

terre de chaux & de sable, dont ils font un mastic, afin que l’eau n’y 

puisse point pénétrer. Autour ils plantent avec ordre & symétrie, des 

arbres de différentes espèces. Vis-à-vis est une grande & longue table 

de marbre blanc & poli, sur laquelle est une cassolette, deux vases, & 

deux candélabres aussi de marbre, & très bien travaillés ; de part & 

d’autre on range en plusieurs files quantité de figures d’officiers, 

d’eunuques, de soldats, de lions, de chevaux sellés, de chameaux, de 

tortues, & d’autres animaux en différentes attitudes, qui marquent du 

respect & de la douleur : car les Chinois sont habiles à donner de l’âme 

aux ouvrages de sculpture, & à y exprimer toutes les passions.  

On voit beaucoup de Chinois, qui pour donner de plus grands 

témoignages de leur respect & de leur tendresse pour leurs pères 

décédés, gardent trois ou quatre ans leurs cadavres ; tout le temps que 

dure le deuil, ils n’ont point d’autre chaise pour s’asseoir pendant le 

jour, qu’un escabeau couvert d’une serge blanche, & la nuit ils se 

couchent auprès du cercueil, sur une simple natte faite de roseaux. Ils 

s’interdisent tout usage de viandes & de vin ; ils ne peuvent assister à 

aucun repas de cérémonie, ni se trouver dans aucune assemblée 

publique. S’ils sont obligés de sortir en ville, ce qu’ils ne font d’ordinaire 

qu’après un certain temps, la chaise même dans laquelle ils se font 

porter, est quelquefois couverte d’une toile blanche. Le tiao ou la 

cérémonie solennelle qu’on rend au défunt, dure ordinairement sept 

jours, à moins que quelque raison n’oblige à se contenter de trois jours.  

Pendant qu’il est ouvert, tous les parents, & les amis qu’on a eu soin 

d’inviter, viennent rendre leurs devoirs au défunt ; les plus proches 

parents restent même dans la maison ; le cercueil est exposé dans la 

principale salle, qu’on a parée d’étoffes blanches, qui sont souvent 

entremêlées de pièces de soie noire & violette, & d’autres ornements de 

deuil ; on met une table devant le cercueil ; l’on place sur cette table, 

ou l’image du défunt, ou bien un cartouche où son nom est écrit, & qui 

est accompagné de chaque côté de fleurs, de parfums, & de bougies 

allumées.  
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Ceux qui viennent faire leurs compliments de condoléance, saluent 

le défunt à la manière du pays, c’est-à-dire, qu’ils se prosternent & 

frappent plusieurs fois la terre du front devant la table, sur laquelle ils 

mettent ensuite quelques bougies & quelques parfums, qu’ils apportent 

selon la coutume. Ceux qui étaient amis particuliers, accompagnent ces 

cérémonies de gémissements, & de pleurs, qui se font entendre 

quelquefois de fort loin.  

Tandis qu’ils s’acquittent de ces devoirs, le fils aîné accompagné de 

ses frères, sort de derrière le rideau qui est à côté du cercueil, se 

traînant à terre avec un visage sur lequel est peinte la douleur, & 

fondant en larmes, dans un morne & profond silence : ils rendent les 

saluts avec la même cérémonie qu’on a pratiquée devant le cercueil. Le 

même rideau cache les femmes, qui p.127 poussent à diverses reprises 

les cris les plus lugubres.  

Quand on a achevé la cérémonie, on se lève, & un parent éloigné du 

défunt, ou un ami étant en deuil, fait les honneurs ; & comme il a été 

vous recevoir à la porte, il vous conduit dans un autre appartement, où 

l’on vous présente du thé, & quelquefois des fruits secs, & d’autres 

semblables rafraîchissements, après quoi il vous accompagne jusqu’à 

votre chaise.  

Ceux qui sont peu éloignés de la ville, y viennent exprès, pour 

rendre ces devoirs en personne ; ou si la distance des lieux ne leur 

permettait pas, ou qu’ils fussent indisposés, ils envoient un domestique 

avec un billet de visite, & leurs présents, pour faire leurs excuses. Les 

enfants du défunt, ou du moins le fils aîné, sont ensuite obligés de 

rendre la visite à tous ceux qui sont venus s’acquitter de ce devoir 

d’amitié ; mais on les exempte de la peine qu’ils auraient à voir tant de 

personnes ; il suffit qu’ils se présentent à la porte de chaque maison & 

qu’ils y fassent donner un billet de visite par un domestique.  

Lorsqu’on a fixé le jour des obsèques, on en donne avis à tous les 

parents & amis du défunt, qui ne manquent pas de se rendre au jour 

marqué : la marche du convoi commence par ceux qui portent 

différentes statues de carton, lesquelles représentent des esclaves, des 
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tigres, des lions, des chevaux, &c. Diverses troupes suivent, & 

marchent deux à deux ; les uns portent des étendards, des banderolles, 

ou des cassolettes remplies de parfums ; plusieurs jouent des airs 

lugubres sur divers instruments de musique.  

 

Obsèques des Chinois 

Il y a des endroits où le tableau du défunt est élevé au-dessus de 

tout le reste : on y voit écrits en gros caractères d’or son nom & sa 

dignité : paraît ensuite le cercueil couvert d’un dais en forme de dôme, 

qui est entièrement d’étoffe de soie violette, avec des houppes de soie 

blanche aux quatre coins, qui sont brodées, & très proprement 

entrelacées de cordons. La machine dont nous parlons, & sur laquelle 
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on a posé le cercueil, est portée par soixante-quatre hommes. Ceux qui 

ne sont point en état d’en faire la dépense, se servent d’une machine, 

qui n’exige pas un si grand nombre de porteurs. Le fils aîné à la tête 

des autres enfants, & des petits fils, suit à pied, couvert d’un sac de 

chanvre, appuyé sur un bâton, le corps tout courbé, & comme accablé 

sous le poids de sa douleur.  

On voit ensuite les parents & les amis tous vêtus de deuil, & un 

grand nombre de chaises couvertes d’étoffe blanche, où sont les filles, 

les femmes & les esclaves du défunt, qui font retentir l’air de leurs cris.  

Rien n’est plus surprenant que les pleurs que versent les Chinois, & 

les cris qu’ils font à ces sortes d’obsèques ; mais comme tout paraît à 

un Européen y être réglé, & se faire par mesure, l’affectation avec 

laquelle ils semblent témoigner leurs regrets, n’est pas capable 

d’exciter dans lui les mêmes sentiments de douleur dont il est témoin.  

Quand on est arrivé au lieu de la sépulture, on voit à quelques pas 

de la tombe, des tables rangées dans des salles qu’on a fait élever 

exprès ; & tandis que les cérémonies accoutumées se pratiquent, les 

domestiques y préparent un repas, qui sert ensuite à régaler toute la 

compagnie.  

Quelquefois après le repas, les parents & les amis se prosternent de 

nouveau, en frappant la terre du front devant le tombeau. 

Ordinairement on se contente de faire des remerciements. Le fils aîné & 

les autres enfants répondent à leurs honnêtetés par quelques signes 

extérieurs, mais dans un profond silence. S’il s’agit d’un grand 

seigneur, il y a plusieurs appartements à la sépulture, & après qu’on y a 

porté le cercueil, un grand nombre de parents y demeurent p.128 un ou 

même deux mois, pour y renouveler tous les jours, avec les enfants du 

défunt, les marques de leur douleur.  

Aux funérailles des chrétiens, on porte la croix sur une grande 

machine fort parée, & soutenue de plusieurs personnes, avec les 

images de la sainte Vierge, & de saint Michel Archange. On verra le 
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détail des autres cérémonies dans la description que je fais plus bas, de 

celles qu’on observa à la mort du père Verbiest.  

Celles qui se firent à l’enterrement du père Broglio parurent si 

magnifiques aux Chinois, qu’ils en firent imprimer la description. 

L’empereur honora son tombeau d’une épitaphe, & pour en faire les 

frais, il envoya dix pièces de toile blanche pour le deuil, deux cents 

onces d’argent, avec un mandarin, & d’autres officiers pour assister de 

sa part aux obsèques.  

Le deuil devient général dans tout l’empire, quand la mort attaque le 

trône. Lorsque l’impératrice mère fut enlevée au feu empereur Cang hi, 

le grand deuil dura cinquante jours. Pendant tout ce temps-là les 

tribunaux furent fermés, & l’on ne parla d’aucune affaire à l’empereur ; 

les mandarins passaient tout le jour au palais, uniquement occupés à 

pleurer, ou à en faire semblant ; plusieurs y passaient la nuit assis à 

l’air pendant le plus grand froid ; les fils même de l’empereur dormaient 

au palais, sans quitter leurs vêtements. Tous les mandarins à cheval, 

vêtus de blanc, & sans grande suite, allèrent pendant trois jours faire 

les cérémonies ordinaires devant le tableau de l’impératrice défunte. La 

couleur rouge était proscrite ; ainsi ils portaient le bonnet sans soie 

rouge, & sans aucun ornement.  

Quand on porta le corps de l’impératrice au lieu de son dépôt, 

l’empereur voulut qu’on le fît passer par les portes ordinaires du palais, 

affectant de montrer par là combien il méprisait les idées 

superstitieuses des Chinois ; car c’est parmi eux un usage de faire de 

nouvelles ouvertures à leurs maisons, quand on doit transporter le 

corps de leurs parents décédés au lieu de leur sépulture, & de les 

refermer aussitôt, afin de s’épargner la douleur que leur causerait le 

fréquent souvenir du défunt, qui se renouvellerait toutes les fois qu’ils 

passeraient par la même porte où est passé le cercueil. Hors de la ville 

on bâtit un vaste & grand palais tout de nattes neuves, avec les cours, 

les salles, & les corps de logis, pour y placer le corps, jusqu’à ce qu’on 

le portât au lieu de la sépulture impériale.  
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Quatre jeunes demoiselles qui la servaient avec affection pendant la 

vie, voulaient l’accompagner à la mort, pour lui rendre les mêmes 

services dans l’autre monde ; elles avaient pris leurs atours, dans le 

dessein, selon l’ancienne coutume des Tartares, d’aller s’immoler 

devant le corps de leur maîtresse ; mais l’empereur, qui désapprouvait 

une coutume si barbare, les empêcha d’en venir à l’exécution. Ce prince 

a défendu d’observer désormais dans son empire, cette coutume 

extravagante qu’avaient les Tartares, de brûler les richesses, & même 

quelquefois des domestiques des grands seigneurs, lorsqu’on faisait 

leurs funérailles en brûlant leurs corps.  

Les cérémonies qu’on observe aux obsèques des Grands, ont 

quelque chose de magnifique. On en pourra juger par celles qui se 

firent à la mort de Ta vang ye, frère aîné du feu empereur Cang hi, 

auxquelles quelques-uns de nos missionnaires furent obligés d’assister.  

Le convoi commença par une troupe de trompettes & de joueurs 

d’instruments ; après quoi venaient deux à deux dans l’ordre suivant : 

Dix porteurs de masses, qui étaient de cuivre doré.  

Quatre parasols, & quatre dais de drap d’or.  

Six chameaux à vide, avec une peau de zibeline pendue au col.  

p.129 Six chameaux chargés de tentes & d’équipages de chasse, 

couverts de grandes housses rouges, qui traînaient jusqu’à terre.  

Six chiens de chaise menés en laisse.  

Quatorze chevaux de main sans selle, ayant seulement la bride 

jaune, & la zibeline pendante.  

Six autres chevaux, portant de magnifiques valises pleines des 

habits qu’on doit brûler.  

Six autres chevaux, avec des selles brodées, des étriers dorés &c.  

Quinze cavaliers portant des flèches, des arcs, des carquois, &c.  

Huit hommes portant chacun à la main une ceinture à la tartare 

toute complète, d’où pendaient des bourses, chargées de perles.  

Dix hommes portant à la main des bonnets de toutes les saisons.  

Une chaise découverte, semblable à celle où l’on porte l’empereur 

dans le palais.  
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Une autre chaise avec des coussins jaunes.  

Les deux fils du prince défunt, appuyés sur des eunuques, & 

s’efforçant de pleurer.  

Le cercueil avec sa grande impériale jaune, porté par soixante ou 

quatre-vingts hommes, habillés de vert, avec des aigrettes rouges sur 

leurs bonnets.  

Les ago en pelotons, entourés de leurs gens.  

Les régulos, & autres princes.  

Deux autres cercueils où étaient renfermées deux concubines qui 

s’étaient pendues, pour servir le prince dans l’autre monde, comme 

elles l’avaient servi dans celui-ci.  

Les Grands de l’empire.  

Les chaises de la femme du prince défunt, & des princesses ses 

parentes.  

Une foule de peuples, de lamas, de bonzes fermaient la marche.  

Toutes les huit bannières, avec tous les mandarins, grands & petits, 

étaient allées devant, & étaient rangées comme en bataille, pour 

recevoir le corps à l’entrée du jardin où il devait être déposé, jusqu’à ce 

qu’on eût construit le tombeau du prince.  

Enfin l’on comptait à cette cérémonie plus de seize mille personnes.  

Les devoirs & les honneurs qu’on rend dans chaque famille aux 

ancêtres défunts, ne se bornent pas au temps du deuil & de leur 

sépulture. Il y a deux autres sortes de cérémonies qui doivent 

s’observer chaque année à leur égard.  

Les premières se pratiquent dans la salle des ancêtres, à certains 

mois de l’année ; car il n’y a point de famille qui n’ait un bâtiment fait 

exprès pour cette cérémonie. Ce bâtiment se nomme tse tang, c’est-à-

dire, la salle des ancêtres. Là se rendent toutes les branches d’une 

même famille, composée quelquefois de sept à huit mille personnes car 

on a vu de ces assemblées qui étaient composées de 87 branches de la 

même famille. Alors il n’y a point de distinction de rang : l’artisan, le 

laboureur, le mandarin, le lettré, sont confondus ensemble, & ne se 
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méconnaissent point. C’est l’âge qui règle tout, & le plus âgé, quoique 

le plus pauvre, aura le premier rang.  

Il y a dans cette salle une longue table placée contre la muraille, & 

chargée de gradins. On voit sur cette table assez souvent l’image du 

plus considérable des ancêtres, ou du moins son nom avec les noms 

des hommes, des femmes, & des enfants de la famille, rangés des 

deux cotés, & écrits sur des tablettes, ou petites planches de bois, de la 

hauteur d’environ un pied, avec l’âge, la qualité, l’emploi & le jour que 

chacun d’eux est décédé.  

Tous les parents s’assemblent dans cette salle au printemps, & 

quelquefois dans l’automne ; les plus riches font préparer un festin ; on 

charge plusieurs tables d’une quantité de plats de viandes, de jus de 

fruits, de parfums, de vin, & de bougies, à peu près avec les mêmes 

cérémonies, que leurs enfants pratiquaient à leur égard, lorsqu’ils 

étaient vivants, & qui se pratiquent à l’égard des mandarins le jour p.130 

de leur naissance, ou quand ils prennent possession de leurs 

gouvernements. Pour ce qui est de ceux du petit peuple, qui n’ont pas 

le moyen d’avoir un bâtiment destiné à ces usages, ils se contentent de 

placer le nom des ancêtres les plus proches, dans l’endroit le plus 

apparent de leur maison.  

Les autres cérémonies se pratiquent au moins une fois l’année, au 

lieu même de la sépulture des ancêtres. Comme les tombeaux sont 

hors de la ville, & souvent dans des montagnes, les enfants s’y rendent 

avec leurs parents chaque année, à un certain temps qui se trouve 

depuis le commencement d’avril jusqu’au commencement de mai ; ils 

commencent par arracher les herbes & les broussailles qui environnent 

le sépulcre ; après quoi ils leur donnent des marques de respect, de 

reconnaissance, & de douleur, avec les mêmes cérémonies qu’ils ont 

observées à leur mort ; puis ils mettent sur le tombeau du vin & des 

viandes, qui leur servent ensuite à se régaler tous ensemble.  

On ne peut disconvenir que les Chinois, qui sont excessifs dans 

toutes leurs cérémonies, ne le soient encore plus dans la manière dont 

ils honorent les défunts ; mais c’est une maxime établie par leurs lois & 
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par l’usage, qu’il faut rendre à ceux qui sont décédés, les mêmes 

honneurs qu’on leur rendait quand ils étaient vivants.  

Dans le livre Lun yu Confucius dit, qu’il faut rendre les devoirs aux 

morts, comme s’ils étaient présents & pleins de vie : un de ses disciples 

expliquant ces paroles, dit que quand son maître offrait aux morts ce 

qu’on a coutume de leur présenter, il le faisait avec beaucoup 

d’affection ; & pour s’y porter davantage, il s’imaginait qu’il les voyait, 

& qu’il les entendait ; & parce qu’il y avait longtemps qu’ils étaient 

morts, il se les rappelait de temps en temps dans l’esprit.  

Dans le livre du Li ki, le fameux Pe hu tung qui vivait sous l’empire 

de Han chao, dit que la raison pour laquelle on fait ce petit tableau, est 

que l’âme ou l’esprit du mort étant invisible, il faut un objet sensible, 

qui porte un enfant à se ressouvenir de ses parents, qui puisse arrêter 

son cœur & sa vue & lui donner de la consolation. Un père étant 

enterré, il ne reste plus rien aux enfants qui puisse fixer leurs cœurs ; 

c’est ce qui les porte à faire un tableau, pour lui faire honneur.  

Les anciens Chinois se servaient d’un petit enfant, comme d’une 

image vivante, pour représenter le défunt : ceux qui sont venus depuis, 

ont substitué l’image ou la tablette, pour tenir en quelque sorte sa 

place, & ils rendent à cette représentation les mêmes devoirs qu’ils 

rendraient à leurs ancêtres, s’ils étaient en vie ; parce qu’il leur est plus 

aisé d’avoir cette tablette, que de trouver un enfant, toutes les fois 

qu’ils veulent témoigner à leurs parents morts, la reconnaissance qu’ils 

leur doivent de la vie, des biens, & de la bonne éducation qu’ils ont 

reçue d’eux.  

Il est vrai que l’idolâtrie ayant été introduite dans l’empire, les 

bonzes ou tao ssëe, que des vues intéressées engageaient à tromper le 

peuple, ont mêlé dans ces cérémonies plusieurs pratiques 

superstitieuses, telles que sont celles de brûler du papier doré en forme 

de monnaie, & même des étoffes de soie blanche, comme si ces choses 

pouvaient leur servir dans l’autre monde ; de prêcher que les âmes se 

trouvent sur les tablettes où leurs noms sont écrits, & qu’elles se 

repaissent de la fumée des viandes & des parfums qu’on brûle.  
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Ces coutumes ridicules sont très éloignées de la véritable doctrine 

chinoise, & n’ont de force que parmi une troupe ignorante qui suit ces 

sortes de sectes ; & même quoique ces bonzes aient introduit leurs 

superstitions particulières, ils ne laissent pas de regarder toujours les 

anciennes cérémonies, comme autant de marques du respect filial, que 

les enfants doivent à leurs parents défunts.  

 

@ 
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Des prisons où l’on renferme les criminels,  
& des châtiments dont on les punit 

@ 

p.131 Quoique la justice de la Chine nous paraisse lente, par les 

longues procédures qu’elle observe, pour ne pas priver mal à propos les 

hommes d’un bien aussi considérable que la vie & l’honneur, elle ne 

laisse pas de punir sévèrement les criminels, & de proportionner la 

peine à l’énormité des crimes.  

Les affaires criminelles passent le plus souvent par cinq ou six 

tribunaux avant qu’on en vienne à une sentence décisive : ces 

tribunaux sont subordonnés les uns aux autres, & ont droit de revoir 

tous les procès, & de faire des informations exactes sur la vie & les 

mœurs des accusateurs & des témoins, aussi bien que sur les crimes 

des personnes qu’ils doivent juger.  

Cette lenteur dans les procédures est favorable aux accusés, en ce 

qu’il est rare que l’innocence soit opprimée, mais aussi elle les fait 

rester longtemps dans les prisons. Ces prisons n’ont ni l’horreur, ni la 

saleté des prisons d’Europe, & elles sont beaucoup plus commodes & 

plus spacieuses ; elles sont bâties de la même sorte presque dans tout 

l’empire, & situées dans des lieux peu éloignés de leurs tribunaux.  

Quand on est entré par la première porte qui donne sur la rue, on 

marche dans une allée qui conduit à une seconde porte, par où l’on 

entre dans une basse cour, qu’on traverse pour arriver à une troisième 

porte, qui est le logement des geôliers. De là on entre dans une grande 

cour carrée. Aux quatre côtés de cette cour sont les chambres des 

prisonniers, élevées sur de grosses colonnes de bois, qui forment une 

espèce de galerie. Aux quatre coins sont des prisons secrètes où l’on 

renferme les scélérats : il ne leur est pas libre de sortir pendant le jour, 

ni de s’entretenir dans la cour, comme on le permet quelquefois aux 

autres prisonniers. Cependant avec de l’argent, ils peuvent obtenir pour 

quelques heures cet adoucissement, mais on a la précaution de les 

retenir pendant la nuit arrêtés par de grosses chaînes dont on leur lie 
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les mains, les pieds, & le milieu du corps ; ces chaînes leur pressent les 

flancs, & les serrent de telle sorte, qu’à peine peuvent-ils se remuer. 

Quelque argent donné encore à propos, peut être aussi un moyen 

d’adoucir la sévérité des geôliers, & de rendre leurs fers plus 

supportables.  

Pour ce qui est de ceux dont les fautes ne sont pas considérables, & 

qui ont la liberté pendant le jour de se promener, & de prendre l’air 

dans les cours de la prison, on les assemble tous les soirs, on les 

appelle l’un après l’autre, & on les enferme dans une grande salle 

obscure ; ou bien dans leurs petites chambres, quand ils en ont loué 

pour être logés plus commodément.  

Une sentinelle veille toute la nuit, pour tenir tous les prisonniers 

dans un profond silence, & si l’on entendait le moindre bruit, ou si la 

lampe qui doit être allumée, venait à s’éteindre, on avertirait aussitôt 

les geôliers pour remédier au désordre.  

D’autres sont chargés de faire continuellement la ronde, & il est 

difficile qu’aucun des prisonniers s’expose à tenter des moyens de 

s’évader, parce qu’aussitôt il serait découvert, & ne manquerait pas 

d’être sévèrement puni par le mandarin, qui visite très souvent les 

prisons, & qui doit être toujours en état d’en rendre compte ; car s’il y 

a des malades, il en doit répondre ; c’est à lui p.132 de faire venir les 

médecins, de faire fournir les remèdes aux frais de l’empereur, & 

d’apporter tous ses soins pour rétablir leur santé. On est obligé 

d’avertir l’empereur de tous ceux qui y meurent, & souvent Sa Majesté 

ordonne aux mandarins supérieurs, d’examiner si le mandarin de la 

justice subalterne a fait son devoir.  

C’est dans ces temps de visite que ceux qui sont coupables de 

quelque crime qui mérite la mort, paraissent avec un air triste, un 

visage hâve & défiguré, la tête penchée, & les pieds chancelants ; ils 

tâchent par là d’exciter la compassion, mais fort inutilement ; car ce 

n’est pas seulement pour s’assurer de leurs personnes qu’on les retient 

en prison, mais en partie pour les mater, & leur faire subir un 

commencement de la peine qu’ils méritent.  
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Il y a de grandes prisons comme celles de la Cour souveraine de 

Peking, où l’on permet aux marchands & aux ouvriers, tels que sont les 

tailleurs, les bouchers, les marchands de riz & d’herbes, &c. d’entrer 

dans les prisons pour le service & la commodité de ceux qui y sont 

détenus. Il y a même des cuisiniers qui apprêtent à manger, & tout s’y 

fait avec un grand ordre par la vigilance des officiers.  

La prison des femmes est séparée de celle des hommes ; on ne leur 

peut parler que par une grille, ou par le tour qui sert à leur fournir leurs 

besoins ; mais il est très rare qu’aucun homme en approche.  

Il y a encore quelques endroits, où, lorsqu’un prisonnier vient à 

mourir, on ne permet pas de faire passer son cadavre par la porte 

ordinaire de la prison, mais par une ouverture qu’on a soin de pratiquer 

au mur de la première cour, & qui ne sert qu’au passage des morts.  

Les personnes d’un certain rang, qui se trouvent dans la prison en 

danger de mort, demandent en grâce d’en sortir avant qu’elles 

expirent, pour que leurs corps ne passent pas par cette ouverture, ce 

qu’elles regardent comme une tâche infamante ; aussi la plus affreuse 

imprécation qu’un Chinois puisse faire contre celui à qui il souhaite du 

mal, c’est de lui dire : Puisses-tu être traîné par le trou de la prison.  

Il n’y a point de fautes impunies à la Chine ; tout est déterminé ; la 

bastonnade est le châtiment ordinaire pour les fautes les plus légères. 

Le nombre des coups est plus ou moins grand, selon la qualité de la 

faute ; c’est la peine dont les officiers de guerre punissent quelquefois 

sur-le-champ les soldats chinois, mis en sentinelle toutes les nuits dans 

les rues & les places publiques des grandes villes quand on les trouve 

endormis.  

Quand le nombre des coups ne passe pas vingt, c’est une correction 

paternelle, qui n’a rien d’infamant, & l’empereur la fait quelquefois 

donner à des personnes de grande considération, & ensuite les voit, & 

les traite comme à l’ordinaire.  

Il faut très peu de chose pour être ainsi paternellement châtié : 

avoir volé une bagatelle, s’être emporté de paroles, avoir donné 
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quelques coups de poing : si cela va jusqu’au mandarin, il fait jouer 

aussitôt le pan tsëe ; c’est ainsi que s’appelle l’instrument dont on bat 

les coupables. Après avoir subi le châtiment, ils doivent se mettre à 

genoux devant le juge, se courber trois fois jusqu’à terre, & le 

remercier du soin qu’il prend de leur éducation.  

Ce pan tsëe est une grosse canne fendue, à demi plate, de quelques 

pieds de longueur ; elle a par le bas la largeur de la main, & par le haut 

elle est polie & déliée, afin qu’elle soit plus aisée à empoigner ; elle est 

de bambou, qui est un bois dur, massif, & pesant.  

Lorsque le mandarin tient son audience, il est assis gravement 

devant une table, sur laquelle est un étui rempli de petits bâtons longs 

de plus d’un demi pied & larges de deux doigts ; plusieurs p.133 estafiers 

armés de pan tsëe l’environnent ; au signe qu’il donne en tirant & 

jetant ces bâtons, on saisit le coupable, on l’étend ventre contre terre, 

on lui abaisse le haut de chausses jusqu’aux talons & autant de petits 

bâtons que le mandarin tire de son étui, & qu’il a jeté par terre, autant 

d’estafiers se succèdent, qui appliquent les uns après les autres chacun 

cinq coups du pan tsëe sur la chair nue du coupable. On change 

d’exécuteur de cinq coups en cinq coups, ou plutôt deux exécuteurs 

frappent alternativement chacun cinq coups, afin qu’ils soient plus 

pesants, & que le châtiment soit plus rude.  

Il est néanmoins à remarquer que quatre coups sont toujours 

réputés pour cinq, & c’est ce qui s’appelle la grâce de l’empereur, qui 

comme père, par compassion pour son peuple, diminue toujours 

quelque chose de la peine. Il y a un moyen de l’adoucir, c’est de gagner 

par argent ceux qui frappent : ils ont l’art de se ménager de telle sorte, 

que les coups ne portent que légèrement, & que le châtiment devient 

presque insensible. Un jeune Chinois ayant vu son père condamné à 

cette peine, & prêt à la souffrir, se jeta sur lui pour recevoir les coups, 

& toucha si fort le juge par cette action de piété, qu’il fit grâce au père, 

en considération du fils.  

Ce n’est pas seulement dans son tribunal, qu’un mandarin a le 

pouvoir de faire donner la bastonnade ; il a le même droit en quelque 
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endroit qu’il se trouve, même hors de son district ; c’est pourquoi 

quand il sort, il a toujours dans son cortège des officiers de justice, qui 

portent des pan tsëe.  

Pour un homme du peuple, il suffit de n’avoir pas mis pied à terre à 

son passage, si l’on est à cheval ; ou d’avoir traversé la rue en sa 

présence, pour recevoir cinq ou dix coups de bâtons par son ordre ; 

l’exécution est si prompte, qu’elle est souvent faite avant que ceux qui 

sont présents s’en soient presque aperçus. Les maîtres usent du même 

châtiment à l’égard de leurs disciples, les pères à l’égard de leurs 

enfants, & les seigneurs pour punir leurs domestiques, avec cette 

différence que le pan tsëe est moins long & moins large.  

Un autre châtiment moins douloureux mais plus infâmant, est une 

espèce de carcan auquel on attache le coupable & que les Portugais ont 

appelé la cangue. Cette cangue est composée de deux morceaux de 

bois échancrés au milieu, pour y insérer le col du coupable : dès qu’il y 

a été condamné par le mandarin, on prend ces deux morceaux de bois, 

on les pose sur ses épaules, & on les unit ensemble, de manière qu’il 

n’y a de place vide que pour le col. Alors le patient ne peut ni voir ses 

pieds, ni porter la main à la bouche, & il a besoin du secours de 

quelqu’un pour lui donner à manger. Il porte nuit & jour ce désagréable 

fardeau, qui est ou plus pesant, ou plus léger, selon la grièveté ou la 

légèreté de la faute que l’on punit.  

Il y a de ces cangues qui pèsent jusqu’à deux cents livres, & qui de 

leur poids accablent le criminel, de sorte que quelquefois le chagrin, la 

confusion, la douleur, le défaut de nourriture, de sommeil, lui causent 

la mort. On en voit de trois pieds en carré & d’un bois épais de cinq ou 

six pouces. Les ordinaires pèsent cinquante à soixante livres.  

Les patients ne laissent pas de trouver différents moyens d’adoucir 

ce supplice ; les uns marchent accompagnés de leurs parents ou de 

leurs amis, qui soulèvent la cangue par les quatre coins, afin qu’elle ne 

porte pas sur les épaules : d’autres l’appuient sur une table, ou sur un 

banc : d’autres font faire une chaise où ils sont assis entre quatre 

colonnes d’une égale hauteur qui supportent la cangue. Il y en a qui se 
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couchent sur le ventre, & qui se servent du trou où leur tête est passée, 

comme d’une fenêtre, par laquelle ils regardent effrontément tout ce 

qui se fait dans la rue.  

p.134 Lorsqu’en présence du mandarin on a réuni les deux pièces de 

bois au col du coupable, on colle dessus à droite & à gauche deux 

longues bandes de papier larges de quatre doigts, auxquelles on 

applique une espèce de sceau, afin que les deux pièces qui forment la 

cangue, ne puissent pas se séparer sans qu’on s’en aperçoive. Puis on y 

écrit en gros caractères le crime pour lequel le coupable est puni, & le 

temps que doit durer le châtiment : par exemple, c’est un voleur, c’est 

un brouillon & un séditieux, c’est un perturbateur du repos des familles, 

c’est un joueur, &c. il portera la cangue durant trois mois en tel endroit.  

Le lieu où on les expose, est d’ordinaire, ou la porte d’un temple 

célèbre par le concours des peuples, ou un carrefour fort fréquenté, ou 

la porte de la ville, ou une place publique, ou même la première porte 

du tribunal du mandarin.  

Quand le temps de la punition est écoulé, les officiers du tribunal 

représentent le coupable au mandarin, qui après l’avoir exhorté à se 

corriger, le délivre de la cangue, & pour le congédier, lui fait donner 

une vingtaine de coups de bâtons ; car c’est l’usage assez ordinaire de 

la justice chinoise, de ne point imposer de peine, à la réserve des 

amendes pécuniaires, qui ne soit précédée & suivie de la bastonnade ; 

de sorte qu’on peut dire que le gouvernement chinois ne subsiste guère 

que par l’exercice du bâton.  

Ce châtiment est plus commun pour les hommes que pour les 

femmes ; cependant un ancien missionnaire 1 qui visitait un mandarin 

d’une ville du premier ordre, trouva près de son tribunal une femme 

portant la cangue : c’était une bonzesse, c’est-à-dire, une de ces filles 

qui vivent en communauté dans une espèce de monastère, dont 

l’entrée est interdite à tout le monde ; qui s’y occupent du culte des 

idoles & du travail ; qui ne gardent point de clôture, mais qui 

                        
1 Le P. Contancin.  
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néanmoins sont obligées de vivre dans la continence, tandis qu’elles 

demeurent dans le monastère.  

Cette bonzesse ayant été accusée d’avoir eu un enfant d’un 

commerce illégitime, le mandarin sur la plainte qu’on lui porta, la fit 

comparaître à son tribunal, & après lui avoir fait une sévère 

réprimande, il lui dit que puisqu’elle avait de la peine à garder la 

continence, il fallait qu’elle quittât le monastère, & qu’elle se mariât ; 

cependant pour la châtier, il la condamna à porter la cangue : on y 

écrivit sa faute, & on ajouta que si quelqu’un voulait se marier avec 

elle, le mandarin la livrerait, & donnerait une once & demie d’argent 

pour les frais du mariage. Cette somme vaut à peu près sept livres dix 

sols de notre monnaie : cinquante sols devaient être employés à louer 

une chaise, & à payer les joueurs d’instruments : les cinq livres de 

surplus étaient destinées aux frais du festin qu’on ferait avec les voisins 

le jour des noces. Elle ne fut pas longtemps sans trouver un mari qui la 

demanda au mandarin, & à qui elle fut accordée.  

Outre le châtiment de la cangue, il y a encore d’autres peines qu’on 

impose pour des fautes légères. Le même missionnaire entrant dans la 

seconde cour du même tribunal, y trouva des jeunes gens à genoux : 

les uns portaient sur la tête une pierre qui pesait bien sept à huit 

livres ; d’autres tenaient un livre à la main, & le lisaient avec 

application. Parmi ceux-ci était un jeune homme marié, d’environ 

trente ans, qui aimait le jeu à l’excès : il y avait perdu une partie de 

l’argent que son père lui avait fourni pour son petit commerce : 

exhortations, réprimandes, menaces, rien n’avait pu le guérir de la 

passion du jeu. Son père qui voulait le corriger d’une inclination si 

pernicieuse à ses intérêts, le conduisit au tribunal du mandarin.  

Le mandarin homme d’honneur & de probité, admit la plainte du 

père : il fit approcher le jeune homme, & après l’avoir réprimandé d’un 

ton sévère, & p.135 lui avoir fait une instruction pathétique sur la 

soumission & la docilité, il était sur le point de lui faire donner la 

bastonnade, lorsque sa mère entrant tout à coup, se jeta aux pieds du 

mandarin, & lui demanda les larmes aux yeux la grâce de son fils.  
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Le mandarin se laissa attendrir, & s’étant fait apporter un livre 

composé par l’empereur, pour l’instruction de l’empire, il l’ouvrit, & 

choisit l’article qui concernait l’obéissance filiale.  

— Vous me promettez, dit-il au jeune homme, de renoncer au 

jeu & de vous rendre docile aux volontés de votre père : je 

vous pardonne pour cette fois ; allez vous mettre à genoux 

dans la galerie à côté de la salle d’audience, apprenez par 

cœur cet article de l’obéissance filiale ; vous ne sortirez point 

du tribunal, que vous ne l’ayez récité, & que vous n’ayez 

promis de l’observer le reste de votre vie.  

Cet ordre fut exécuté à la lettre : le jeune homme resta trois jours dans 

la galerie, apprit l’article, & fut congédié.  

Il y a certains crimes pour lesquels on condamne les coupables à 

être marqués sur les deux joues, & la marque qu’on leur imprime, est 

un caractère chinois qui indique leur crime. Il y en a d’autres pour 

lesquels on condamne, ou au bannissement, ou à tirer des barques 

royales ; cette servitude ne dure guère plus de trois ans.  

Pour ce qui est du bannissement, il est souvent perpétuel, surtout si 

c’est en Tartarie qu’on exile : mais avant le départ, on ne manque 

jamais de donner la bastonnade ; le nombre des coups est proportionné 

à la faute qui a mérité cette peine.  

Ils ont trois manières différentes d’exécuter à mort, ceux dont les 

crimes ont mérité ce supplice. La première qui est la plus douce, est de 

les étrangler, & c’est le supplice dont on punit les crimes moins griefs 

qui méritent la mort. C’est ainsi qu’on punit un homme, qui en se 

battant aurait tué son adversaire.  

La seconde est de trancher la tête, & c’est de ce supplice qu’on punit 

les crimes qui ont quelque chose d’énorme, tel que serait un 

assassinat ; cette mort est regardée comme plus honteuse, parce que 

la tête qui est la principale partie de l’homme, est séparée du corps, & 

qu’en mourant il ne conserve pas son corps aussi entier qu’il l’a reçu de 

ses parents.  
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Dans quelques endroits on étrangle avec une espèce d’arc, dont on 

passe la corde au col du criminel qui est à genoux ; on tire l’arc, & par 

ce moyen on lui serre le gosier, & en lui ôtant la respiration, on 

l’étouffe, en d’autres endroits on met une corde longue de sept à huit 

pieds au col du coupable, en y faisant un nœud coulant. Deux valets du 

tribunal la tirent fortement chacun de leur côté : un moment après ils la 

lâchent tout à coup, puis ils la tirent encore comme ils avaient fait 

d’abord, & à ce second coup, ils sont sûrs que le criminel est mort.  

Les personnes d’un rang un peu distingué qui sont condamnées à 

mort, sont toujours portées au lieu du supplice, dans des chaises, ou 

dans des charrettes couvertes. Lorsqu’un criminel doit être condamné à 

mort, le mandarin le fait tirer de prison & conduire à son tribunal, où 

ordinairement on a préparé un petit repas. Au moins avant que de lui 

lire sa sentence, on ne manque guère à lui présenter du vin, ce qui 

s’appelle tçi seng. Ce mot de tçi est le même, que celui dont on se sert, 

lorsqu’on offre quelque chose aux ancêtres. Ensuite on lui lit sa 

sentence.  

Le criminel qui se voit condamné à mort, éclate quelquefois en 

injures & en reproches contre ceux qui ont condamné. Quand cela 

arrive, le mandarin écoute à la vérité ces invectives avec patience & 

compassion, mais on lui met un bâillon dans la bouche, & on p.136 le 

conduit au supplice : on en voit quelquefois qui sont conduits à pied, 

qui vont en chantant au lieu de l’exécution, & boivent gaiement le vin 

que leur présentent leurs amis, qui les attendent au passage, pour leur 

donner cette dernière marque d’amitié.  

Il y a un autre genre de mort très cruelle, dont on a puni autrefois 

les révoltés & les criminels de lèse-majesté : c’est ce qu’ils appelaient 

être haché en dix mille pièces. L’exécuteur attachait le criminel à un 

poteau, il lui cernait la tête, & en arrachant la peau de force il l’abattait 

sur ses yeux ; ensuite il lui déchiquetait toutes les parties du corps qu’il 

coupait en plusieurs morceaux, & après s’être lassé dans ce barbare 

exercice, il l’abandonnait à la cruauté de la populace & des spectateurs.  
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C’est ce qui s’est pratiqué en certaines occasions sous le règne de 

quelques empereurs, qui sont regardés comme barbares. Car selon les 

lois, ce troisième supplice consiste à couper le corps du criminel en 

plusieurs morceaux, à lui ouvrir le ventre, & à jeter le corps ou dans la 

rivière, ou dans une fosse commune pour les grands criminels.  

A la réserve de certains cas extraordinaires, qui sont marqués dans 

le corps des lois chinoises, ou pour lesquels l’empereur permet 

d’exécuter sur-le-champ, nul mandarin, nul tribunal supérieur ne peut 

prononcer définitivement un arrêt de mort. Tous les jugements de 

crimes dignes de mort doivent être examinés, décidés, & souscrits par 

l’empereur. Les mandarins envoient en cour l’instruction du procès, & 

leur décision, marquant l’article de la loi qui les a déterminés à 

prononcer de la sorte : par exemple, un tel est coupable de crime : la 

loi porte qu’on étranglera ceux qui en sont convaincus ; ainsi je 

condamne un tel à être étranglé.  

Ces informations étant arrivées à la cour, le tribunal supérieur des 

affaires criminelles examine le fait, ses circonstances, & la décision ; si 

le fait n’est pas clairement exposé, ou que le tribunal ait besoin de 

nouvelles informations il présente un mémorial à l’empereur, qui 

contient l’exposé du crime & la décision du mandarin inférieur, & il 

ajoute : pour juger sainement, il paraît qu’il faut être instruit de telle 

circonstance ; ainsi nous opinons à renvoyer l’affaire à tel mandarin, 

afin qu’il nous donne les éclaircissements que nous souhaitons.  

L’empereur ordonne ce qu’il lui plaît, mais sa clémence le porte 

toujours à renvoyer l’affaire, afin que quand il s’agit de la vie d’un 

homme, on ne décide point légèrement, & sans avoir les preuves les plus 

convaincantes. Lorsque le tribunal supérieur a reçu les informations qu’il 

demandait, il présente de nouveau la délibération à l’empereur.  

Alors l’empereur souscrit à la délibération du tribunal, ou bien il 

diminue la rigueur du châtiment ; quelquefois même il renvoie le 

mémorial en écrivant ces paroles de sa main : « Que le tribunal 

délibère encore sur cette affaire, & me fasse son rapport. » On apporte 
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à la Chine l’attention la plus scrupuleuse, quand il s’agit de condamner 

un homme à la mort.  

L’empereur régnant ordonna en 1725 que dans la suite on ne 

punirait personne du supplice de mort, que son procès ne lui fût 

présenté trois fois. Conformément à cet ordre, le tribunal des crimes 

tint la conduite suivante. Quelque temps avant le jour déterminé, il fit 

transcrire dans un livre toutes les informations, qui pendant le cours de 

l’année lui avaient été envoyées des justices subalternes : on y joignit 

le jugement que chaque justice avait porté, & celui du tribunal de la 

cour.  

Ce tribunal s’assembla ensuite pour lire, revoir, corriger, ajouter, 

retrancher, ce qu’il jugerait à propos. Après quoi il en fit tirer deux 

copies au net ; l’une qu’il présenta à l’empereur, afin que ce prince pût 

la lire & l’examiner p.137 en particulier ; l’autre qu’il garda pour la lire en 

présence de tous les principaux officiers des tribunaux souverains, & la 

réformer selon leurs avis.  

Ainsi à la Chine on accorde à l’homme le plus vil & le plus misérable, 

ce qui ne s’accorde en Europe comme un grand privilège, qu’aux 

personnes les plus distinguées, c’est-à-dire, le droit de n’être jugé & 

condamné que par toutes les chambres du Parlement assemblées en 

corps.  

Cette seconde copie ayant été examinée & corrigée, on la présenta à 

l’empereur, puis l’on en tira quatre-vingt dix-huit copies en langue 

tartare, & quatre-vingt dix-sept en langue chinoise. Toutes ces copies 

se remirent entre les mains de Sa Majesté, qui les donna encore à 

examiner aux plus habiles officiers, soit tartares, soit chinois, qui 

étaient à Peking.  

Lorsque le crime est fort énorme, l’empereur en souscrivant à la 

mort du criminel, ajoute : Aussitôt qu’on aura reçu cet ordre, qu’on 

l’exécute sans aucun délai. Pour ce qui est des crimes de mort qui n’ont 

rien d’extraordinaire, l’empereur écrit au bas de la sentence : Qu’on 

retienne le criminel en prison, & qu’on l’exécute au temps de l’automne. 
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Il y a un jour fixé dans l’automne, pour exécuter à mort tous les 

criminels.  

La question ordinaire qui est en usage à la Chine, pour tirer la vérité 

de la bouche des criminels, est douloureuse & très sensible : elle se 

donne aux pieds ou aux mains : on se sert pour les pieds d’un 

instrument qui consiste en trois bois croisés, dont celui du milieu est 

fixe, & les deux autres se tournent & se remuent : on met les pieds du 

patient dans cette machine, & on les y serre avec tant de violence, que 

la cheville du pied s’aplatit. Quand on la donne aux mains, c’est par le 

moyen de petits bois, qu’on insère entre les doigts du coupable, on les 

lie très étroitement avec des cordes, & on les laisse pendant quelque 

temps dans cette torture.  

Les Chinois ont des remèdes pour diminuer, & même pour amortir le 

sentiment de la douleur : après la question ils en ont d’autres, qu’ils 

emploient pour guérir le patient, lequel en effet par leur moyen 

recouvre, quelquefois même en peu de jours, le premier usage de ses 

jambes.  

De la question ordinaire on passe à l’extraordinaire, qui se donne 

pour les grands crimes, & surtout pour ceux de lèse-majesté, afin de 

découvrir les complices, quand le crime est avéré. Elle consiste à faire 

de légères taillades sur le corps du criminel, & à lui enlever la peau par 

bandes en forme d’aiguillètes.  

Voilà toutes les espèces de châtiments, que les lois chinoises 

prescrivent pour la punition des crimes. Il y a, comme je l’ai dit, 

quelques empereurs qui en ont fait souffrir de beaucoup plus cruels ; 

mais ils sont détestés de la nation, & regardés comme des tyrans. Tel 

fut l’empereur Tcheou, dont on lit les horribles cruautés dans les 

annales de l’empire.  

Ce prince, à l’instigation de Ta kia l’une de ses concubines, dont il 

était éperdument amoureux, inventa un nouveau genre de supplice 

nommé pao lo : c’était une colonne de bronze haute de vingt coudées & 

large de huit, creusée en dedans comme le taureau de Phalaris, & 
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ouverte en trois endroits pour y mettre du feu : on y attachait les 

criminels, & on la leur faisait embrasser des bras & des jambes : 

ensuite on allumait un grand feu en dedans, & on les faisait ainsi rôtir 

jusqu’à ce qu’ils fussent réduits en cendre en présence de cette femme 

impudique, qui se faisait un spectacle agréable d’un si épouvantable 

supplice.  

 

@ 
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De l’abondance qui règne à la Chine 

@ 

p.138 On peut dire sans craindre de trop s’avancer, que la Chine est 

une des plus fertiles portions de l’univers, comme elle en est une des 

plus vastes & des plus belles : une seule de ces provinces pourrait faire 

un État considérable, & flatter l’ambition d’un prince. Il n’y a presque 

rien dans les autres pays qui ne se trouve à la Chine, & il y a une 

infinité de choses qu’on chercherait vainement ailleurs.  

Cette abondance doit être attribuée, & à la profondeur des terres, & 

à l’industrie laborieuse de ces peuples, & à la quantité de lacs, de 

fleuves, de rivières, & de canaux, dont tout le pays est arrosé. Il n’y a 

guère de villes dans les provinces du midi, ni même de bourgs, où l’on 

ne puisse aller en bateau, parce que partout il y a des rivières ou des 

canaux. Le riz se sème en quelques provinces deux fois l’année ; il est 

bien meilleur que celui qui croît en Europe : la terre y produit plusieurs 

autres espèces de grains, telles que sont le froment, l’orge, diverses 

sortes de millets, les fèves, les pois toujours verts, les pois noirs & 

jaunes, dont on se sert, au lieu d’avoine, pour engraisser les chevaux : 

mais dans les parties méridionales, on fait moins de cas de tous ces 

grains que du riz, qui y est la nourriture ordinaire ; car dans les parties 

septentrionales on se nourrit surtout de froment.  

Parmi les animaux que l’on mange en Europe, & dont les Chinois tous 

les jours font usage, surtout les gens riches, qui ont soin de se bien 

régaler, la chair de cochon est, selon leur goût, la viande la plus 

délicieuse ; ils la préfèrent à toute autre, & elle fait comme la base de 

leurs repas. Il y a peu de maisons où l’on n’en nourrisse, & où on ne les 

engraisse : aussi en mangent-ils toute l’année. Il faut avouer qu’elle a 

bien meilleur goût qu’en Europe, & d’ailleurs sa chair est saine & n’est 

nullement indigeste : c’est un excellent manger qu’un jambon de la 

Chine.  

La chair des juments sauvages est aussi fort estimée : outre le 

gibier, les volatiles, & autres animaux que nous avons en quantité, les 
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nerfs de cerfs, & les nids d’oiseaux, dont j’ai déjà parlé, les pattes 

d’ours, & les pieds de divers animaux sauvages, qui leur viennent salés 

de Siam, de Camboye, & de la Tartarie, sont les délices de la table des 

grands seigneurs.  

Le peuple s’accommode fort de la chair des chevaux, & des chiens, 

quoique morts de vieillesse, ou de maladie ; il n’a pas même de 

répugnance à manger celle des chats, des rats, & d’autres pareils 

animaux, qui se vend dans les rues. C’est un divertissement assez 

agréable, de voir les bouchers, lorsqu’ils portent de la chair de chien en 

quelque lieu, ou quand ils vont chargés de cinq ou six chiens pour les 

tuer. Tous les chiens attirés par les cris de ceux qu’on va tuer, ou par 

l’odeur de ceux qu’on a déjà tués, se jettent en troupes sur les 

bouchers qui sont obligés de marcher toujours armés d’un long bâton, 

ou d’un long fouet, pour se défendre de leurs insultes ; & de se tenir en 

des lieux fermés, pour exercer paisiblement leur métier.  

Outre les oiseaux domestiques, 

ils trouvent encore sur leurs 

rivières & sur leurs lacs quantité 

d’oiseaux de rivière, & 

principalement de canards 

sauvages. La manière dont ils les 

prennent, mérite d’être rapportée : 

ils se mettent la tête dans de 

grosses citrouilles sèches, où il y a 

quelques trous pour voir & pour 

respirer, puis ils marchent nus 

dans l’eau, ou bien ils nagent sans rien faire paraître au dehors, que la 

tête couverte p.139 de la citrouille. Les canards accoutumés à voir de ces 

citrouilles flottantes, autour desquelles ils se jouent, s’en approchent 

sans crainte, & le chasseur les tirant par les pieds dans l’eau pour les 

empêcher de crier, leur tord le col & les attache à sa ceinture. Il ne 

quitte point cet exercice, qu’il n’en ait pris un grand nombre.  
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Le gibier y foisonne : on voit à Peking pendant l’hiver dans diverses 

places, plusieurs monceaux de diverses sortes d’animaux, volatiles, 

terrestres, & aquatiques, durcis par le froid, & exempts de toute 

corruption : on y voit une quantité prodigieuse de cerfs, de daims, de 

sangliers, de chèvres, d’élans, de lièvres, de lapins, d’écureuils, de 

chats & de rats sauvages, d’oies, de canards, de poules de bois, de 

perdrix, de faisans, de cailles, & plusieurs autres animaux qui ne se 

trouvent point en Europe, & qui se vendent à très grand marché.  

Les rivières, les lacs, les étangs, & même les canaux dont toute la 

Chine est arrosée, sont remplis de toute sorte de poissons. On en 

trouve un grand nombre jusque dans les fossés, qu’ils ont soin de 

pratiquer au milieu des campagnes, pour y conserver de l’eau, dont le 

riz a un continuel besoin.  

Des bateaux pleins de l’eau où se trouve de la semence de poissons, 

comme nous l’avons expliqué, parcourent la Chine. On achète de cette 

eau, & l’on en remplit les fossés : les poissons qui s’y trouvent étant 

fort petits & presque imperceptibles, on les nourrit avec des lentilles de 

marais, ou avec des jaunes d’œuf, à peu près comme on nourrit les 

animaux domestiques en Europe. Les grands poissons se conservent 

par le moyen de la glace ; on en remplit de grands bateaux qu’on 

transporte jusqu’à Peking.  

Il n’y a guère de poissons en Europe qui ne se trouvent à la Chine : 

on y voit des lamproies, des carpes, des soles, des saumons, des 

truites, des aloses, des esturgeons, &c. mais il y en a beaucoup 

d’autres d’un goût excellent qui nous sont tout à fait inconnus. Il n’est 

pas possible d’en rapporter toutes les espèces : je ne m’attacherai qu’à 

quelques-unes qui feront juger des autres.  

Un de ceux que l’on estime le plus, & qui pèse environ quarante 

livres, est celui qu’ils appellent tcho kia yu, c’est-à-dire, l’encuirassé. Ils 

le nomment ainsi, parce qu’en effet il a sur le dos, sous le ventre, & 

aux deux côtés une suite d’écailles tranchantes, rangées en 

lignes droites, & posées les unes sur les autres, à peu près comme sont 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

258 

les tuiles sur nos toits. C’est un poisson admirable, dont la chair est fort 

blanche, & qui ressemble assez à celle du veau pour le goût.  

Quand le temps est doux, on pêche une autre sorte de poisson fort 

délicat que les gens du pays appellent poisson de farine, à cause de son 

extrême blancheur, & parce que ses prunelles noires semblent être 

enchâssées dans deux cercles d’argent fort brillant : il y en a dans les 

mers du côté de la province de Kiang nan une quantité si prodigieuse, 

qu’on en tire jusqu’à quatre cents livres pesant d’un seul coup de filet.  

Un des meilleurs poissons qui soit dans toute la Chine, est celui 

qu’on pêche à la quatrième & cinquième lune : il approche assez de nos 

brames de mer, & il pèse cinq à six livres : il se vend d’ordinaire huit 

deniers la livre, & tout au plus le double à vingt lieues dans les terres 

où on le transporte.  

Quand cette pêche est finie, il arrive des côtes de la province de 

Tche kiang, de grandes barques chargées d’une autre espèce de 

poisson frais, qui ressemble assez aux morues de Terre-neuve. Il n’est 

pas croyable combien il s’en consomme dans la saison depuis les côtes 

de Fo kien jusqu’à celles de Chan tong, outre la quantité prodigieuse, 

qu’on sale dans le pays même où se fait la pêche.  

On le vend à très vil prix, quoique les marchands ne puissent l’aller 

chercher sans beaucoup de frais : car il leur p.140 faut d’abord acheter 

du mandarin la permission de faire ce commerce, louer ensuite une 

barque, acheter le poisson à mesure qu’on le tire du filet, & l’arranger 

dans le fond de calle sur des couches de sel, de la même manière qu’à 

Dieppe on arrange les harengs dans des tonnes. C’est par ce moyen 

que malgré les plus grandes chaleurs ce poisson se transporte dans les 

provinces les plus éloignées. Il est aisé de juger combien cette pêche 

doit être abondante, puisque le poisson se vend à si bon compte 

nonobstant la dépense que font les marchands qui l’apportent.  

Outre cette espèce de morue dont nous venons de parler, depuis la 

sixième jusqu’à la neuvième lune on fait venir une quantité surprenante 

d’autre poisson salé des côtes de la mer. Dans la province de Kiang nan 
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on voit surtout de gros poissons venant de la mer ou du fleuve Jaune, qui 

se jettent dans de vastes plaines toutes couvertes d’eau : tout y est 

disposé de telle sorte, que les eaux s’écoulent aussitôt qu’ils y sont entrés. 

Ces poissons demeurant à sec, on les prend sans peine, on les sale, on les 

vend aux marchands qui en chargent leurs barques à peu de frais.  

Dans le grand fleuve Yang tse kiang, vis-à-vis de la ville de Kieou 

kiang, où il a plus d’une demie lieue de largeur, on pêche toute sorte 

d’excellents poissons, & entre autres une espèce nommée hoang yu 

c’est-à-dire, poisson jaune. Il est d’une grosseur extraordinaire, & d’un 

goût admirable. On en prend quelquefois qui pèsent plus de huit cents 

livres : on ne voit guère de poissons qui ait la chair plus ferme. On ne 

le pêche qu’en certain temps, savoir lorsqu’il passe du lac Tong ting hou 

dans cette rivière.  

Ce lac est le plus grand qui soit à la Chine, & c’est beaucoup dire ; car 

il n’y a guère de provinces, où il ne se trouve des lacs d’une étendue 

prodigieuse, tels que sont le lac Hong se hou, le lac Ta hou, le lac Po 

yang hou, &c. Celui-ci, par exemple, qu’on appelle encore le lac de Iao 

tcheou, est formé par le confluent de quatre rivières aussi grandes que la 

Loire, qui sortent de la province de Kiang si ; il a trente lieues de circuit, 

& on y essuie des typhons, comme sur les mers de la Chine.  

Nous avons déjà parlé dans l’idée générale que nous avons donné 

de cet empire, d’un certain poisson extraordinaire, appelé poisson d’or, 

ou poisson d’argent, que les grands seigneurs conservent ou dans leurs 

cours, ou dans leurs jardins, comme un ornement particulier de leurs 

palais. Le père le Comte qui en a fait la description, ajoute à ce que 

nous en avons dit, des particularités que je ne dois pas omettre.  

« Ces poissons, dit ce Père, sont d’ordinaire de la longueur du 

doigt & gros à proportion. Le mâle est d’un beau rouge depuis 

la tête jusqu’à la moitié du corps, & même davantage, le 

reste avec toute la queue en est doré, mais d’un or si lustré & 

si éclatant, que nos véritables dorures n’en approchent pas. 

La femelle est blanche ; elle a la queue, & même une partie 

du corps parfaitement argentée. La queue de l’un & de l’autre 
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n’est pas unie & plate comme celle des autres poissons, mais 

formée en bouquet, grosse, longue, & qui donne un agrément 

particulier à ce petit animal, dont le corps est d’ailleurs 

parfaitement bien proportionné.  

Ceux qui les veulent nourrir, doivent en prendre un grand 

soin, parce qu’ils sont extraordinairement délicats & sensibles 

aux moindres injures de l’air. On les met dans un bassin fort 

profond & fort large, au fond duquel on a accoutumé de 

renverser un pot de terre troué par les cotés, afin qu’ils 

puissent durant les grandes chaleurs s’y retirer, & se mettre 

ainsi à couvert du soleil. On jette aussi sur la surface de l’eau 

certaines herbes particulières, qui s’y conservent toujours 

vertes, & qui y entretiennent la fraîcheur. Cette eau se p.141 

change deux ou trois fois la semaine ; de manière néanmoins 

qu’on en met de nouvelle, à mesure qu’on vide le bassin, qu’il 

ne faut jamais laisser à sec. Si l’on est obligé de transporter 

le poisson d’un vase à un autre, il se faut bien donner de 

garde de le prendre avec la main ; tous ceux qu’on touche, 

meurent bientôt après, ou se flétrissent ; il faut pour cela se 

servir d’une petite cuillère de fil attachée par le haut à un 

cercle de bois, dans laquelle on les engage insensiblement. 

Quand ils y sont entrés d’eux-mêmes, on a soin de ne les pas 

heurter, mais de les tenir toujours dans la première eau, qui 

ne se vide que lentement, & qui donne le temps de les 

transporter dans l’eau nouvelle. Le grand bruit, comme celui 

de l’artillerie, ou du tonnerre, une odeur trop forte, un 

mouvement violent, tout cela leur est nuisible, & quelquefois 

même les fait mourir, comme je l’ai souvent remarqué sur 

mer où nous en portions, toutes les fois qu’on tirait le canon 

ou qu’on faisait fondre du goudron. D’ailleurs ils vivent 

presque de rien ; les vers insensibles qui se forment dans 

l’eau, ou les parties les plus terrestres qui y sont mêlées, 

suffisent presque pour les empêcher de mourir. On y jette 
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néanmoins de temps en temps de petites boules de pâte, 

mais il n’y a rien de meilleur que du pain à chanter, qui étant 

détrempé, fait une espèce de bouillie dont ils sont 

extrêmement avides, & qui est en effet très proportionnée à 

leur délicatesse naturelle.  

Dans les pays chauds, ils multiplient beaucoup, pourvu qu’on 

ait soin de retirer les œufs qui surnagent, & qu’ils mangent 

presque tous. On les place dans un vase particulier exposé au 

soleil, & on les y conserve jusqu’à ce que la chaleur les ait fait 

éclore. Les poissons en sortent avec une couleur noire, que 

quelques-uns d’eux conservent toujours, mais qui se change 

peu à peu dans les autres en rouge, en blanc, en or, en argent, 

selon leur différente espèce. L’or & l’argent commencent à se 

former à l’extrémité de la queue, & s’étendent un peu plus ou 

un peu moins, selon leur disposition particulière.  

De nouvelles connaissances qu’on a tirées des Chinois, qui font trafic 

de ces petits poissons & qui gagnent leur vie à les élever, & à les 

vendre, me donnent lieu de faire ici quelques observations.  

1° Quoiqu’assez communément ils n’aient guère que la longueur 

d’un doigt, il y en a néanmoins qui sont aussi longs & aussi gros que les 

plus grands harengs.  

2° Ce n’est pas la couleur rouge ou blanche qui distingue le mâle de 

la femelle. On reconnaît les femelles à divers points blancs qu’elles ont 

vers les ouïes, & vers les petites nageoires qui en sont proches ; & les 

mâles, en ce qu’ils ont ces endroits brillants & éclatants.  

3° Quoiqu’assez ordinairement ils aient la queue en forme de 

bouquet, plusieurs néanmoins ne l’ont point différente de celles des 

poissons ordinaires.  

4° Outre les petites boules de pâte dont on les nourrit, on leur 

donne le jaune d’un œuf de poule durci, de la chair maigre de cochon 

séchée au soleil & réduite en poussière très fine. On jette quelquefois 

des escargots dans le vase où on les conserve : leur bave attachée aux 
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parois du vase, est un ragoût exquis pour ces petits poissons qui s’y 

jettent à l’envi les uns des autres pour la sucer. De petits vers 

rougeâtres qu’on trouve dans l’eau en certains réservoirs est encore 

pour eux un mets friand.  

5° Il est rare qu’ils multiplient lorsqu’ils sont renfermés dans des 

vases, parce qu’ils y sont à l’étroit ; si l’on veut qu’ils deviennent 

féconds, il faut les mettre dans des réservoirs, où l’eau soit vive & 

profonde en quelques endroits.  

6° Quand on a tiré l’eau du puits p.142 pour en remplir le vase où 

sont les poissons, il faut auparavant la laisser reposer cinq ou six 

heures, sans quoi elle serait trop crue & leur deviendrait nuisible.  

7° Si l’on s’aperçoit que les poissons frayent & donnent des œufs, ce 

qui arrive vers le commencement de mai, on doit répandre des herbes 

sur la surface de l’eau : les œufs s’y attachent, & lorsqu’on voit que le 

frai est fini, c’est-à-dire que les mâles ne cherchent plus les femelles, il 

faut retirer les poissons du vase 

pour les transporter dans un 

autre, exposer pendant trois ou 

quatre jours au grand soleil le 

vase plein d’œufs & en changer 

l’eau au bout de 40 ou 50 jours, 

parce que les petits poissons ont 

alors une forme sensible.  

Ces observations ne seraient 

pas inutiles, si l’on s’avisait 

quelque jour de transporter de ces petits poissons dorés en Europe, de 

même que les Hollandais en ont transportés à Batavie.  

Outre les filets, dont les Chinois se servent pour prendre le poisson 

dans les grandes pêches, & la ligne dont ils usent dans les pêches 

particulières, ils ont une autre manière de pêcher, qui est assez 

singulière, & très divertissante. En diverses provinces ils élèvent un 

certain oiseau, qui ressemble assez au corbeau, mais dont le col est 
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fort long, & le bec long, crochu & pointu : c’est une espèce de 

cormorans qu’ils dressent à la pêche du poisson, à peu près comme on 

dresse les chiens à prendre des lièvres.  

Le matin au lever du soleil on voit sur les rivières un bon nombre de 

bateaux, & plusieurs de ces oiseaux qui sont perchés sur la proue. Les 

pêcheurs font caracoler leurs bateaux sur la rivière, & au signal qu’ils 

donnent en battant l’eau d’une de leurs rames, les cormorans volent 

dans la rivière, qu’ils partagent entre eux ; ils font le plongeon, & 

cherchant les poissons au fond de l’eau, ils saisissent ceux qu’ils 

trouvent par le milieu du corps, puis revenant sur l’eau, ils les portent à 

leur bec chacun vers sa barque, où le pêcheur ayant reçu le poisson, 

prend l’oiseau, lui renverse la tête en bas, & lui passant la main sur le 

col, lui fait jeter les petits poissons qu’il avait avalés, & qui sont retenus 

par un anneau qu’on leur met au bas du col & qui leur serre le gosier. 

Ce n’est qu’à la fin de la pêche qu’on leur ôte cet anneau, & qu’on leur 

donne à manger. Quand le poisson est trop gros, ils se prêtent secours 

mutuellement, l’un le prend par la queue, l’autre par la tête, & de 

compagnie ils l’apportent au bateau de leur maître.  

Ils ont une autre manière de 

prendre le poisson qui est fort simple, 

& qui ne leur donne aucune peine. Ils 

se servent de longs bateaux fort 

étroits : ils clouent d’un bout à l’autre 

sur les bords une planche large de 

deux pieds, & enduite d’un vernis 

blanc & très lustré. Cette planche 

s’incline en dehors d’une manière 

imperceptible, jusqu’à ce quelle soit 

presque à fleur d’eau. On s’en sert 

pendant la nuit, & on la tourne du côté de la lune, afin que la réflexion 

de la lumière en augmente l’éclat. Les poissons qui jouent, confondent 

aisément la couleur de la planche vernissée avec celle de l’eau, ils 
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s’élancent souvent de ce côté-là, & tombent ou sur la planche, ou dans 

le bateau.  

Il y a des endroits où les soldats tirent le poisson à l’arc avec 

beaucoup d’adresse. La flèche est attachée à l’arc avec une ficelle, afin 

de ne pas perdre la flèche, & de tirer le poisson lorsqu’il a été percé ; 

dans d’autres endroits il y en a en si grande quantité dans la bourbe, 

que des hommes dans l’eau jusqu’à la ceinture, les percent avec un 

trident, & les tirent.  

Si les rivières & les lacs sont si fertiles en toutes sortes de poissons, 

la terre ne l’est pas moins par la multitude & la diversité des fruits 

qu’elle porte. On y mange des poires, des pommes, des p.143 pêches, 

des abricots, des coings, des figues, des raisins, & principalement une 

espèce de fort bons muscats ; on y voit des noix, des prunes, des 

cerises, des châtaignes, des grenades, & presque tous les autres fruits 

qui se trouvent en Europe, sans parler de plusieurs autres qui ne s’y 

trouvent pas.  

Cependant il faut avouer que tous ces fruits, à la réserve de ces 

muscats, & des grenades, ne peuvent se comparer aux nôtres, parce 

que les Chinois n’ont pas, comme en Europe, l’art & le soin de cultiver 

les arbres, pour en corriger ou perfectionner le goût. Ils ont trop besoin 

de leurs terres pour le riz & le froment ; leurs pêches néanmoins ne 

sont guère moins bonnes que les nôtres ; il y en a même une espèce 

qui est meilleure. En quelques endroits elles ne sont pas saines. Il faut 

en manger sobrement, parce qu’elles causent une dysenterie qui est 

très dangereuse à la Chine. Leurs abricots ne seraient pas mauvais, si 

on leur laissait le temps de mûrir sur l’arbre.  

C’est de la Chine que nous sont venus les oranges, mais nous n’en 

avons eu que d’une seule espèce & il y en a plusieurs sortes qui sont 

excellentes ; il y en a une espèce qu’on estime : elles sont petites, & 

ont la peau fine, unie, & très douce ; il vient dans la province de Fo 

kien une sorte d’oranges qui sont d’un goût admirable. Elles sont 

grosses, & la peau est d’un beau rouge ; les Européens disent 

communément, qu’un plat de ces oranges, figurerait à merveille sur les 
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premières tables de l’Europe. On en mange à Canton de plus grosses, 

qui sont jaunes, fort agréables au goût, & fort saines ; on en donne 

même aux malades après les avoir ramollis sous la cendre chaude, les 

avoir coupées en deux, & les avoir remplies de sucre qui s’y incorpore ; 

on tient que l’eau qui en sort, est très salutaire à la poitrine. Il y en a 

d’autres qui ont un goût aigre, & dont les Européens se servent pour 

assaisonner les viandes.  

Les limons & les citrons sont très communs : dans quelques 

provinces méridionales, il y en vient de gros auxquels on ne touche 

guère : ils ne servent que d’ornements dans les maisons : on en met 

sept ou huit sur un plat de porcelaine & c’est uniquement pour divertir 

la vue & flatter l’odorat : ils sont cependant excellents en confiture.  

Une autre espèce de limon, qui n’est pas plus gros qu’une noix, & qui 

est rond, vert, & aigre, est aussi très estimé, & passe pour admirable 

dans les ragoûts : l’arbre qui les porte, se met quelquefois dans des 

caisses, & sert dans les maisons à orner les cours ou les salles.  

Outre les melons semblables à ceux que nous avons en Europe, la 

Chine en a encore deux espèces différentes : les uns qui sont fort 

petits, jaunes au dedans, & d’un goût sucré ; qui peuvent se manger 

avec la peau, de même que nous mangeons quelquefois les pommes.  

On nomme les autres melons d’eau : ils sont gros & longs, la chair en 

est blanche & quelquefois rouge, & ils sont pleins d’une eau sucrée & 

rafraîchissante, qui désaltère, & ne fait jamais de mal, même dans les 

plus grandes chaleurs. On peut y ajouter d’autres melons encore 

meilleurs, qui viennent d’un endroit de Tartarie nommé Hami, fort éloigné 

de Peking. Ces melons ont cela de particulier, qu’ils se conservent cinq ou 

six mois dans leur fraîcheur. L’on en fait chaque année une grande 

provision pour l’empereur. Nous en avons déjà parlé ailleurs.  

A tous ces fruits que nous connaissons, on doit en ajouter d’autres 

qui ne sont connus que par nos relations, & qui paraissent avoir été 

transportés à la Chine des îles voisines, où ils se trouvent en très 

grande abondance. Je parle des ananas, des goyaves, des bananes, des 
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cocos, &c. mais outre toutes ces diverses sortes de fruits, qui lui sont 

communs avec les autres pays, elle en a encore p.144 plusieurs autres 

d’une espèce particulière & d’un fort bon goût, qui ne se trouvent nulle 

part ailleurs. Tels que sont le tse tse, le li tchi, le long yuen, dont j’ai 

fait la description.  

Le terrain est tellement ménagé dans les campagnes pour la culture 

du riz, qu’on n’y voit presque aucun arbre ; mais les montagnes, 

surtout celles de Chen si, de Ho nan, de Quang tong, & de Fo kien sont 

couvertes de forêts, où l’on trouve des arbres de toute espèce, grands, 

droits, & propres pour tous les ouvrages publics, & surtout pour la 

construction des vaisseaux.  

Il y a des pins, des frênes, des ormes, des chênes, des espèces de 

palmiers, des cèdres, & beaucoup d’autres qui sont peu connus en 

Europe.  

Les autres montagnes sont célèbres par leurs mines qui contiennent 

toutes sortes de métaux, par leurs fontaines médicinales, leurs simples, 

& leurs minéraux. On y trouve des mines d’or, d’argent, de fer, d’airain, 

d’étain, de cuivre blanc, de cuivre rouge, de mercure ; de la pierre 

d’azur, du vermillon, du vitriol, de l’alun, du jaspe, des rubis, du cristal 

de roche, des pierres d’aimant, du porphyre, & des carrières de 

différents marbres.  

On trouve encore dans les montagnes, surtout des provinces du 

nord, des mines très abondantes de charbon de pierre, & il s’en fait un 

grand débit. Ces pierres sont noires, elles sont entre les roches dans 

des veines fort profondes, on les casse en plusieurs morceaux, & on les 

allume dans le fourneau de la cuisine. Il y en a qui les pilent, & qui les 

ayant détrempées avec de l’eau, en font des masses ; c’est surtout ce 

qui est en usage parmi le menu peuple.  

On a d’abord de la peine à allumer ce charbon, mais quand il est 

une fois enflammé, le feu est fort ardent & dure longtemps. Il rend 

quelquefois une mauvaise odeur, & pourrait causer la mort à ceux qui 

dormiraient auprès, si l’on n’avait la précaution de tenir tout proche un 
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vase plein d’eau. La fumée s’y attache de telle sorte, que l’eau à la 

longue prend une odeur aussi désagréable que celle de la fumée même.  

Les cuisiniers des Grands & des mandarins s’en servent d’ordinaire, 

de même que les artisans, comme sont les forgerons, les traiteurs, les 

teinturiers, les serruriers, &c. Ceux-ci néanmoins trouvent qu’il rend le 

fer cru ; il est encore d’un grand usage pour ces fours qu’on nomme en 

Italie fours à vent, & où on fond le cuivre. Il y a de ces mines de 

charbon dans de hautes montagnes peu éloignées de Peking, on dirait 

qu’elles sont inépuisables : depuis le temps qu’on s’en sert dans une si 

grande ville, & dans toute la province, on n’en a jamais manqué : 

cependant il n’y a point de famille, quelque pauvre qu’elle soit, qui n’ait 

un fourneau échauffé par ce charbon, lequel entretient le feu beaucoup 

plus longtemps que ne ferait le charbon de bois.  

Leurs jardins potagers sont bien fournis d’herbes, de racines, & de 

légumes de toutes les sortes : outre les espèces que nous avons, ils en 

ont beaucoup d’autres que nous ne connaissons point, & qui sont 

encore plus estimables que les nôtres ; ils les cultivent avec grand soin, 

& c’est avec le riz presque tout ce qui fait la nourriture du peuple. Il y a 

une infinité de chariots & de bêtes de charge, qui entrent tous les 

matins à Peking, pour y porter des herbes & des légumes.  

Comme il serait difficile de transporter du sel des côtes de la mer, 

dans les parties occidentales qui joignent la Tartarie, la Providence a 

pourvu admirablement à ce besoin. Outre les puits d’eau salée qu’on 

trouve en certaines provinces, il y a d’autres endroits où l’on voit une 

terre grise, répandue par arpents dans divers cantons, qui fournit une 

prodigieuse quantité de sel.  

La manière dont ce sel se tire de la p.145 terre est remarquable. On 

unit d’abord cette terre comme une glace, & l’on l’élève un peu en 

talus, afin d’empêcher que les eaux ne s’y arrêtent. Quand le soleil en a 

séché la surface, & qu’elle paraît toute blanche des particules de sel qui 

y sont attachées, on l’enlève, & on la met en divers monceaux, qu’on a 

soin de bien battre de tous cotés, afin que la pluie puisse s’y insinuer : 

ensuite on étend cette terre sur de grandes tables un peu penchées, & 
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qui ont des bords de quatre ou cinq doigts de hauteur ; puis on verse 

dessus une certaine quantité d’eau douce, laquelle pénétrant partout, 

entraîne en s’écoulant toutes les particules de sel dans un grand vase 

de terre, où elle tombe goutte à goutte par un petit canal fait exprès.  

Cette terre ainsi épurée, ne devient pas pour cela inutile, on la met 

à quartier : au bout de quelques jours, quand elle est sèche, on la 

réduit en poussière, après quoi on la répand sur le terrain d’où elle a 

été tirée ; elle n’y a pas demeuré sept à huit jours, qu’il s’y mêle 

comme auparavant, une infinité de particules de sel, qu’on tire encore 

une fois de la manière que je viens d’expliquer.  

Tandis que les hommes travaillent ainsi à la campagne, les femmes 

avec leurs enfants s’occupent dans des cabanes bâties sur le lieu 

même, à faire bouillir les eaux salées. Elles en remplissent de grands 

bassins de fer fort profonds qui se posent sur un fourneau de terre, 

percé de telle sorte, que la flamme se partage également sous les 

bassins, & s’exhale en fumée par un long tuyau en forme de cheminée 

à l’extrémité du fourneau.  

Quand ces eaux salées ont bouilli quelque temps, elles s’épaississent 

& se changent peu à peu en un sel très blanc, qu’on remue sans cesse 

avec une large spatule de fer, jusqu’à ce qu’il soit entièrement sec. Des 

forêts entières suffiraient à peine, pour entretenir le feu nécessaire au 

sel, qui se fait pendant toute l’année ; mais comme souvent il n’y a 

point d’arbres en ces lieux-là, la Providence y a suppléé, en faisant 

croître tous les ans des forêts de roseaux aux environs de ces salines.  

A la vérité, les terres de la Chine ne produisent point d’épiceries, à 

la réserve d’une espèce de poivre, qui est bien différent de celui des 

Indes ; mais les Chinois en trouvent chez des nations si voisines de leur 

empire, & ils ont si peu de peine à se les procurer par le commerce, 

qu’ils n’en sont pas moins fournis, que si leurs terres étaient capables 

de les produire.  

Quoique la plupart des choses nécessaires à la vie, se trouvent dans 

tout l’empire, chaque province a quelque chose de plus particulier ou en 
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plus grande abondance, comme on le peut voir dans la description que 

j’ai faite des provinces de cet empire.  

La Tartarie, quoique pleine de forêts & de sable, n’est pas tout à fait 

stérile : elle fournit de belles peaux de zibelines, de renards, de tigres 

qui servent aux fourrures ; beaucoup de racines & de simples très utiles 

pour la médecine, & une infinité de chevaux pour la remonte des 

troupes, & des troupeaux de bestiaux en quantité, qui servent à nourrir 

les parties septentrionales de la Chine.  

Nonobstant cette abondance, il est pourtant vrai de dire, ce qui 

semble un paradoxe, que le plus riche & le plus florissant empire du 

monde, est dans un sens assez pauvre : la terre, quelque étendue & 

quelque fertile qu’elle soit, suffit à peine pour nourrir ses habitants : on 

ose dire qu’il faudrait deux fois autant de terres pour les mettre à leur 

aise. Dans la seule ville de Canton, où tant d’Européens abordent 

chaque année, il y a plus d’un million d’âmes, &, dans une grande 

bourgade qui n’en est éloignée que de trois ou quatre lieues, il y a 

encore plus de monde qu’à Canton même.  

Une misère extrême porte à de p.146 terribles excès : ainsi quand on 

voit à Canton les choses de près, on est moins surpris que les parents 

exposent plusieurs de leurs enfants, qu’ils donnent leurs filles pour 

esclaves, & que l’esprit d’intérêt anime un si grand peuple : on s’étonne 

plutôt qu’il n’arrive quelque chose de plus funeste, & que dans les 

temps de disette, tant de peuples se voient en danger de périr par la 

faim, sans avoir recours aux violences, dont on lit tant d’exemples dans 

les histoires de l’Europe.  

Quoique j’aie parlé assez au long des arbres & des animaux qui se 

trouvent à la Chine, il y en a quelques-uns plus extraordinaires que je 

vais décrire plus en détail ; si je ne dis rien de tous les autres, c’est que 

mon dessein n’est pas de donner une histoire naturelle de cet empire ; 

cette entreprise me mènerait trop loin & doit être la matière d’un autre 

ouvrage.  
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Un des arbres le plus singulier, & qui ne se voit nulle part ailleurs, 

est celui qui porte un fruit dont on tire du suif, & que les Chinois 

nomment ou kieou mou : il est fort commun dans les provinces de Tche 

kiang, de Kiang nan, & de Kiang si. Le père Martini en a donné une 

assez juste idée, lorsqu’il a parlé de la ville de Kin hoa dans la province 

de Tche kiang. Cet arbre que ce Père compare à nos poiriers, a aussi 

beaucoup de rapport au tremble & au bouleau, du moins pour ce qui 

regarde ses feuilles & leur long pédicule : la plupart sont de la grandeur 

& de la forme de nos cerisiers par le tronc & les branches : il y en a 

quelques-uns aussi hauts que nos grands poiriers.  

L’écorce en est d’un gris blanchâtre un peu douce au toucher ; les 

petites branches sont longues, déliées, flexibles, & garnies de feuilles, 

seulement depuis le milieu jusqu’à l’extrémité, où elles sont comme en 

touffe, mais plus petites, & souvent recoquillées & creuses en forme de 

gondole : elles sont d’un vert obscur, lissées par dessus, & blanchâtres 

par dessous, fort minces, sèches, médiocrement grandes, & de figure de 

losange, dont les angles latéraux sont arrondis, & l’extrémité allongée en 

pointe : elles sont attachées aux branches par des pédicules longs, secs 

& déliés, la côte de la feuille & ses fibres sont aussi rondes, sèches, & 

déliées : ses feuilles sur l’arrière saison, c’est-à-dire vers le mois de 

novembre & de décembre, deviennent rouges avant que de tomber, 

comme il arrive aux feuilles de vigne & de poirier.  

Le fruit croît à l’extrémité des branches par bouquets : il y est 

attaché par des pédicules ligneux fort courts, & qui ne semblent être 

qu’une continuation de la branche même : ce fruit est renfermé dans 

une capsule dure & ligneuse, brune, un peu raboteuse, & de figure 

triangulaire, dont les angles sont arrondis à peu près de la façon que le 

sont ces petits fruits ou grains rouges, que porte le troène, nommés 

vulgairement bonnets de prêtre.  

Ces capsules ou étuis, renferment ordinairement trois petits noyaux, 

chacun de la grosseur d’un petit pois, ronds en dehors, & un peu aplatis 

par les côtés qui se touchent : chacun de ces noyaux est couvert d’une 

légère couche de suif très blanc & assez dur ; le pédicule se partage 
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comme en trois autres plus petits, qui ne sont que des filets, & pénètre 

par le milieu du fruit entre ces trois noyaux, de sorte que les extrémités 

de ces filets vont s’insérer à la pointe supérieure de chacun des noyaux, 

auxquels ils paraissent attachés & pendants.  

Lorsque la capsule, qui est composée de six petits feuillages creux & 

de forme ovale, vient à s’entrouvrir, & à tomber d’elle même peu à peu, 

le fruit paraît hors de ses enveloppes, ce qui fait un très bel effet à la 

vue, surtout pendant l’hiver ; ces arbres paraissent alors tout couverts 

de petits bouquets blancs, qu’on prendrait de loin pour autant de p.147 

bouquets de fleurs. Le suif dont ce fruit est couvert, étant écrasé dans 

la main, se fond, & rend une odeur de graisse qui approche de celle du 

suif ordinaire.  

Avant que ce fruit soit parvenu à sa maturité, il paraît rond ; & c’est 

apparemment ce qui a fait dire au père Martini qu’il était de figure 

ronde, à moins que ce Père n’en ayant peut-être examiné que 

quelques-uns, qui n’étaient pas parfaits dans leur espèce, & qui 

n’avaient qu’un seul noyau, ait cru que c’était là leur figure naturelle ; 

car effectivement on en trouve qui étant défectueux, & n’ayant qu’un 

ou deux noyaux, n’ont pas la figure naturelle qu’ils devraient avoir.  

Le noyau dont la coque est assez dure, contient une espèce de 

petite noisette de la grosseur d’un gros grain de chènevis, laquelle est 

fort huileuse : elle est enveloppée d’une tunique brune. Les Chinois en 

font de l’huile à brûler dans la lampe, de même qu’ils font des 

chandelles de ce suif, dont les noyaux sont couverts.  

Les chandelles qu’ils en font, sont comme le tronçon d’un cône qu’ils 

commencent à brûler par la base, & dont la mèche est un petit roseau 

creux, ou un petit bâton, autour duquel on a roulé un fil de coton, ou 

bien de la moelle d’un petit jonc de la même grosseur (ce jonc sert 

aussi de mèche dans la lampe) ; l’un des bouts de ce roseau ou de ce 

petit bâton sert à allumer la chandelle, & l’autre à la mettre sur le 

chandelier, dont on doit faire entrer une pointe dans le bas du roseau.  
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Cette sorte de chandelle est dense & pesante, & se fond aisément 

dans la main quand on la touche : elle rend une flamme assez claire, 

mais un peu jaunâtre, & comme cette mèche est solide, & qu’en brûlant 

elle se change en charbon dur, elle n’est pas facile à moucher : on se 

sert de ciseaux faits exprès pour cet usage.  

On tire le suif de ce fruit en cette manière : on le pile tout entier, 

c’est-à-dire la coque avec la noisette, & on le fait bouillir dans de l’eau, 

puis on ramasse toute la graisse, ou l’huile qui surnage : cette graisse 

se fige comme du suif en se refroidissant. Sur dix livres, on en met 

quelquefois trois d’huile de lin ou de gergelin, & un peu de cire pour 

donner du corps à cette masse, dont on fait de la chandelle qui est très 

blanche : on en fait aussi de rouge, en y mêlant du vermillon.  

L’arbrisseau qui produit le coton, est l’un des plus utiles qui se 

trouvent à la Chine : le jour même que les laboureurs chinois ont 

moissonné leurs grains, ils sèment le coton dans le même champ, & se 

contentent de remuer avec un râteau la surface de la terre.  

Quand cette terre a été humectée par la pluie, ou par la rosée, il se 

forme peu à peu un arbrisseau, de la hauteur de deux pieds : les fleurs 

paraissent au commencement ou vers le milieu du mois d’août : 

d’ordinaire elles sont jaunes, & quelquefois rouges. A cette fleur 

succède un petit bouton, qui croît en forme de gousse, de la grosseur 

d’une noix.  

Le quarantième jour depuis la fleur, cette gousse s’ouvre d’elle-

même, & se fendant en trois endroits, elle montre trois ou quatre 

petites enveloppes de coton, d’une blancheur extrême, & de la figure 

des coques de vers à soie : elles sont attachées au fond de la gousse 

ouverte, & contiennent les semences de l’année suivante. Alors il est 

temps de faire la récolte : néanmoins, quand il fait beau temps, on 

laisse le fruit encore deux ou trois jours exposé au soleil, la chaleur 

l’enfle, & le profit en est plus grand.  

Comme tous les fibres du coton sont fortement attachées aux 

semences qu’elles renferment, on se sert d’un rouet pour les en 
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séparer : ce rouet a deux rouleaux fort polis, l’un de bois, & l’autre de 

fer, de la longueur d’un pied, & de la grosseur d’un pouce : ils sont 

tellement appliqués l’un à l’autre, qu’il n’y paraît p.148 aucun vide : 

tandis qu’une main donne le mouvement au premier de ces rouleaux, & 

que le pied le donne au second, l’autre main leur applique le coton, qui 

se détache par le mouvement, & passe d’un côté, pendant que la 

semence reste nue & dépouillée de l’autre. On carde ensuite le coton, 

on le file, & l’on en fait des toiles.  

Il y a un autre arbre appelle kou chu, qui ressemble assez à nos 

figuiers, soit par le bois de ses branches, soit par ses feuilles : sa racine 

pousse ordinairement plusieurs tiges ou petits troncs en forme de 

buisson, quelquefois un seul : on en voit dont le tronc est droit, rond, & 

dont la grosseur a plus de neuf ou dix pouces de diamètre. Les 

branches sont d’un bois léger, moelleux, & couvert d’une écorce 

semblable à celle du figuier. Les feuilles sont profondément découpées : 

deux découpures principales les refendent chacune en trois feuillages 

artistement échancrés de part & d’autre. La couleur, soit en dessus, soit 

en dessous & la contexture des fibres, est la même que dans les feuilles 

de figuier, mais elles sont plus grandes, plus épaisses & plus rudes à 

toucher par le dessus, au lieu que par le dessous elles sont fort douces, 

à cause d’un coton court & fin, dont elles sont couvertes. Il y en a 

quelques-unes, qui n’étant nullement échancrées, sont de la figure d’un 

cœur allongé.  

Cet arbre rend un lait, dont les Chinois se servent pour appliquer l’or 

en feuille : ils tirent ce lait en cette manière : ils font une ou plusieurs 

incisions horizontales & de bas en haut au tronc de cet arbre, & dans la 

fente ils insèrent le bord d’une coquille de mer, ou quelque autre 

semblable récipient, dans lequel le lait ayant distillé, ils le ramassent, & 

s’en servent avec le pinceau, dont ils font la figure qu’il leur plaît sur le 

bois, ou sur quelque autre matière que ce soit : ils appliquent aussitôt 

des feuilles d’or sur ces figures qui les attirent si fortement, que jamais 

l’or ne s’en détache.  
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L’arbre que les Chinois appellent lung ju çu, a le tronc gros comme 

nos grands pruniers : il se partage de bonne heure en deux ou trois 

grosses branches, & celles-ci en de plus petites : son écorce est d’un gris 

tirant sur le roux, & moucheté comme le coudrier : l’extrémité des 

branches est noueuse, tortue, inégale, & pleine de moelle, comme dans le 

noyer.  

Le fruit qui pend a de longs pédicules verts & fibreux, comme ceux 

des cerises, est rond & un peu oblong, de la couleur & de la figure des 

cerises, quand elles sont vertes : le pédicule auquel ce fruit est attaché, 

est extrêmement long, & partagé en différents rameaux, au bout de 

chacun desquels est un de ces petits fruits ; la peau de ce fruit est 

parsemée en quelques endroits de petits points roux : elle est assez 

dure, & renferme une substance ou parenchyme verdâtre, qui se met 

en bouillie, quand il est mûr. On s’en sert en hiver pour se frotter les 

mains & les préserver des engelures.  

Ce fruit a un noyau fort dur, aussi bien que nos cerises, mais rond & 

un peu oblong, & cannelé ; il y a cinq, six, ou sept cannelures à chacun 

de ces noyaux. Ce noyau reçoit sa nourriture par une ouverture ronde 

& assez large, laquelle va se rétrécissant en cône posé obliquement à 

côté de l’amande qu’il renferme, & qui a son issue à l’autre extrémité 

du noyau. Cette amande est petite, recouverte d’une tunique noirâtre, 

& moins dure que celle qui renferme les pépins de nos pommes. Du 

tronc de cet arbre on fait des planches pour les usages ordinaires.  

Si les Chinois se plaisaient, comme on fait en Europe, à orner des 

jardins, & à dresser de belles allées, ils pourraient en cultivant les fleurs 

que la terre porte, & employant certains arbres qui leur sont 

particuliers, se faire des promenades très agréables : mais comme il 

leur paraît que rien n’est plus risible, que d’aller & de venir, sans autre 

dessein que de se promener, ils apportent peu de p.149 soin à profiter 

des avantages que la nature leur donne.  

Parmi les arbres dont je parle, il y en a un qu’ils appellent mo lien, 

qui est gros comme le bas de la jambe. Ses branches sont rares, 

déliées, remplies de moelle, & couvertes d’une peau rousse, marquetée 
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de petits points blanchâtres, comme nos coudriers. Elles sont peu 

chargées de feuilles ; mais en récompense les feuilles sont fort 

grandes, plus larges par le haut que par le milieu & par le bas, peu 

épaisses & assez sèches. Leurs côtes & les maîtresses fibres qui en 

partent, sont couvertes d’un petit duvet blanchâtre : elles sont 

attachées par des pédicules qui s’élargissent par le bas d’une telle 

manière, qu’on dirait qu’ils embrassent la branche, & que la branche en 

sort comme d’un petit tube, faisant un coude en cet endroit.  

De l’aisselle des pédicules il sort de petits boutons de figure ovale, & 

couverts de duvets, qui s’ouvrant au mois de décembre ou au cœur de 

l’hiver, forment des fleurs grandes à peu près comme celles des 

martagons, composées de sept ou huit feuilles de figure ovale, 

oblongues & pointues par les extrémités remplies de longs filets. Il y a 

de ces arbres qui ont la fleur jaune, d’autres l’ont rouge, & d’autres 

l’ont blanche. Les feuilles tombent en même temps, & souvent aussi 

avant que les fleurs s’ouvrent.  

Un autre arbre qu’on nomme la moë, a quelque rapport à notre 

laurier pour sa grandeur, sa figure, & le contour de ses branches qui 

sont néanmoins plus évasées, & garnies de feuilles opposées & 

attachées deux à deux par des pédicules courts. Les plus grandes 

feuilles égalent presque la grandeur de celles du laurier ordinaire : elles 

ne sont pas si épaisses ni si sèches ; elles vont en diminuant, à mesure 

qu’elles s’éloignent de l’extrémité de la branche. Au cœur de l’hiver il 

sort de l’aisselle de ses feuilles de petites fleurs jaunes, dont l’odeur est 

agréable, & approche assez de l’odeur de la rose.  

Rien ne serait plus propre à embellir un jardin, que l’arbre qu’ils 

nomment ou tong chu : il est très grand, & ressemble au sycomore. Ses 

feuilles sont longues, larges, & attachées à une queue d’un pied de long. 

Cet arbre est si touffu & chargé de bouquets si pressés, que les rayons 

du soleil ne peuvent les pénétrer La manière dont il porte son fruit est 

extraordinaire : vers le mois d’août il se forme sur la pointe des branches 

de petits bouquets de feuilles différentes des autres : elles sont plus 

blanches, plus molles, moins larges, & tiennent lieu de fleurs. Sur le bord 
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de chacune de ces feuilles naissent trois ou quatre petits grains gros 

comme nos pois, qui renferment une substance blanche, d’un goût 

semblable à celui d’une noisette, qui n’est pas encore mûre.  

L’arbre nommé tcha hoa serait aussi d’un grand ornement dans les 

jardins : il y en a quatre espèces qui portent toutes des fleurs, & qui 

ont du rapport à notre laurier d’Espagne par le bois & par le feuillage. 

Les feuilles ne meurent point pendant l’hiver. D’ordinaire il est gros 

comme la jambe par le tronc. Son sommet a la forme du laurier 

d’Espagne, son bois est d’un gris blanchâtre & lissé. Ses feuilles sont 

rangées alternativement de part de d’autre à côté des branches : elles 

sont grandes comme celles du laurier d’Espagne, mais de figure ovale, 

& terminées en pointe à ses extrémités, crénelées en forme de scie par 

les bords, plus épaisses & plus fermes, d’un vert obscur par dessus, 

comme la feuille d’oranger, & jaunâtre en dessous, attachées aux 

branches par des pédicules assez gros.  

De l’aisselle des pédicules il sort des boutons de la grosseur de la 

figure, & de la couleur d’une noisette ; ils sont couverts d’un petit poil 

blanc & couché comme il se voit au satin. De ces boutons il se forme 

des fleurs au mois de décembre de la grandeur d’une pièce de 24 sols : 

ces fleurs sont doubles & rougeâtres, comme de petites roses, & p.150 

soutenues d’un calice : elles sont attachées à la branche 

immédiatement, & sans pédicules.  

Les arbres de la seconde espèce sont fort hauts : la feuille en est 

arrondie par l’extrémité, & ses fleurs qui sont grandes & rouges, mêlées 

avec les feuilles vertes, font un fort bel effet.  

 Les deux autres espèces en portent aussi, mais plus petites & 

blanchâtres : le milieu de cette fleur est rempli de quantité de petits 

filets, qui portent chacun un sommet jaune & plat, à peu près comme 

dans les roses simples, avec un petit pistil rond au milieu, au bas 

duquel est une petite boule verte, laquelle en grossissant forme le 

péricarpe qui renferme la graine.  
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Il y a une autre espèce d’arbre assez singulier, qui tient du genièvre, 

& du cyprès, & que les Chinois nomment pour cette raison tse song, qui 

veut dire genièvre, & yuen pe, qui signifie cyprès. Le tronc qui a 

environ un pied de demi de circuit, pousse presque dès le bas des 

branches de tous cotés, qui se partagent en une infinité d’autres, 

lesquelles s’éloignant assez du tronc, forment comme un buisson vert, 

épais, & touffu ; car cet arbre est couvert d’une multitude de feuilles 

semblables, partie à celles de cyprès, & partie à celle de genièvre : 

c’est-à-dire, que ces dernières sont longues, étroites, & piquantes, 

ayant cela de particulier, qu’elles sont disposées le long des rameaux 

par files, qui tantôt sont au nombre de quatre ou de cinq, & tantôt au 

nombre de six : ce qui fait que regardant ces rameaux par l’extrémité, 

on voit comme des étoiles de quatre, de cinq, & de six rayons, chacune 

de celles du premier rang, couvrant exactement celles qui leur 

répondent en dessous, de sorte que les intervalles paraissent vides, & 

fort distincts jusqu’au bas. Les rameaux ou scions qui sont couverts de 

ces feuilles longues, se trouvent principalement en dessous, & au bas 

des branches, tout le haut & le dessus n’étant que cyprès.  

Au reste la nature a tellement pris plaisir à se jouer dans le mélange 

de ces deux sortes de feuilles, qu’il se trouve des branches entières qui 

ne tiennent que du cyprès, & celles-ci sont plus grandes & en plus 

grand nombre ; d’autres qui sont purement genièvre ; quelques-unes 

moitié l’un, moitié l’autre ; & quelques autres enfin, où il ne se trouve 

que quelques feuilles de cyprès entées à l’extrémité d’un rameau de 

genièvre, ou quelque petit rameau de genièvre, qui sort de l’aisselle 

d’une branche de cyprès.  

L’écorce de cet arbre est un peu raboteuse, d’un gris brun, tirant sur 

le rouge en certains endroits : le bois est d’un blanc rougeâtre, 

semblable à celui de genièvre, ayant quelque chose de résineux ; les 

feuilles outre l’odeur du cyprès, ont je ne sais quoi d’aromatique : elles 

sont d’un goût fort amer mêlé de quelque âcreté.  

Cet arbre porte de petits fruits verts, ronds, & un peu plus gros que 

les grains de genièvre : le parenchyme est d’un vert olivâtre, & d’une 
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odeur forte : le fruit est attaché aux branches par des pédicules longs & 

de même nature que les feuilles : il contient deux grains roussâtres en 

forme de petits cœurs, & durs comme les grains de raisin.  

Il y a de ces arbres dont le tronc est haut & grêle, n’ayant de 

branches qu’à leur sommet, & se terminant presque en pointe comme 

les cyprès. Il y en a d’autres qui sont nains, & qui ne croissent jamais 

plus hauts que sept à huit pieds : leur tronc & leurs branches tortues & 

frisées font juger que les Chinois les empêchent de croître en les 

tondant. Quand cet arbre est jeune, il a toutes les feuilles longues 

comme le genièvre ; quand il est vieux, il les a comme le cyprès.  

Je serais infini si je voulais décrire tant d’autres arbres ou 

arbrisseaux singuliers qu’on trouve à la Chine ; il n’est pas possible 

néanmoins de ne rien dire de la fameuse plante de gin seng dont on fait 

tant de cas dans tout l’empire, qui y est d’un très grand prix, & que les 

médecins p.151 chinois regardent comme le plus excellent cordial. Elle ne 

croît que dans la Tartarie ; car celle qui croît dans la province de Se 

tchuen ne mérite pas qu’on en parle ; c’est en dressant la carte de ce 

pays-là par ordre de l’empereur, que le père Jartoux eut l’occasion & le 

loisir de bien examiner cette plante qu’on lui apporta fraîchement 

cueillie, de la dessiner dans toutes ses dimensions, & d’en expliquer les 

propriétés & l’usage.  

« Les plus habiles médecins de la Chine, dit ce Père, la font 

entrer dans tous les remèdes qu’ils donnent aux grands 

seigneurs ; car elle est d’un trop grand prix pour le commun 

du peuple. Ils prétendent que c’est un remède souverain pour 

les épuisements causés par des travaux excessifs de corps & 

d’esprit, qu’elle dissout les flegmes, qu’elle guérit la faiblesse 

des poumons & la pleurésie, qu’elle arrête les vomissements, 

qu’elle fortifie l’orifice de l’estomac, & ouvre l’appétit, qu’elle 

dissipe les vapeurs, qu’elle remédie à la respiration faible & 

précipitée en fortifiant la poitrine, qu’elle fortifie les esprits 

vitaux, & produit de la lymphe dans le sang, enfin qu’elle est 
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bonne pour les vertiges & les éblouissements, & qu’elle 

prolonge la vie aux vieillards.  

On ne peut guère s’imaginer que les Chinois & les Tartares 

fissent un si grand cas de cette racine si elle ne produisait 

constamment de bons effets. Ceux mêmes qui se portent 

bien, en usent souvent pour se rendre plus robustes. Pour 

moi je suis persuadé, qu’entre les mains des Européens qui 

entendent la pharmacie, ce serait un excellent remède s’ils en 

avaient assez pour faire les épreuves nécessaires, pour en 

examiner la nature par la voie de la chimie, & pour l’appliquer 

dans la quantité convenable, suivant la nature du mal auquel 

elle peut être salutaire.  

Ce qui est certain, c’est qu’elle subtilise le sang, qu’elle le met 

en mouvement, qu’elle l’échauffe, qu’elle aide à la digestion, 

& qu’elle fortifie d’une manière sensible. Après avoir dessiné 

celle que je décrirai dans la suite, je me tâtai le pouls pour 

savoir dans quelle situation il était ; je pris ensuite la moitié 

de cette racine toute crue sans aucune préparation ; & une 

heure après je me trouvai le pouls beaucoup plus plein & plus 

vif ; j’eus de l’appétit, je me sentis beaucoup plus de vigueur, 

& une facilité pour le travail que je n’avais pas auparavant.  

Cependant je ne fis pas grand fond sur cette épreuve, 

persuadé que ce changement pouvait venir du repos que nous 

prîmes ce jour-là ; mais quatre jours après, me trouvant si 

fatigué & si épuisé de travail, qu’à peine pouvais-je me tenir à 

cheval, un mandarin de notre troupe qui s’en aperçut, me 

donna une de ces racines : j’en pris sur-le-champ la moitié & 

une heure après je ne ressentis plus de faiblesse. J’en ai usé 

ainsi plusieurs fois depuis ce temps-là, & toujours avec le 

même succès. J’ai remarqué encore que la feuille toute 

fraîche, & surtout les fibres que je mâchais, produisaient à 

peu près le même effet.  
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Nous nous sommes souvent servis de feuilles de gin seng à la 

place de thé, ainsi que font les Tartares ; & je m’en trouvais si 

bien, que je préférais sans difficulté cette feuille à celle du 

meilleur thé : la couleur en est aussi agréable, & quand on en 

a pris deux ou trois fois, on lui trouve une odeur & un goût 

qui font plaisir.  

Pour ce qui est de la racine, il faut la faire bouillir un peu plus 

que le thé, afin de donner le temps aux esprits de sortir : 

c’est la pratique des Chinois quand ils en donnent aux 

malades, & alors ils ne passent guère la cinquième partie 

d’une once de racine sèche. A l’égard de ceux qui sont en 

santé, & qui n’en usent que par précaution ou pour quelque 

légère incommodité, je ne voudrais pas que d’une once, ils en 

fissent moins de dix prises, & je ne leur conseillerais pas d’en 

prendre tous les jours.  

Voici de quelle manière on la prépare : on coupe la racine en 

petites tranches, p.152 qu’on met dans un pot de terre bien 

vernissé où l’on a versé un demi setier d’eau. Il faut avoir 

soin que le pot soit bien fermé : on fait cuire le tout à petit 

feu, & quand de l’eau qu’on y a mis, il ne reste que la valeur 

d’un gobelet, il faut la boire sur-le-champ. On remet ensuite 

autant d’eau sur le marc, on le fait cuire de la même manière, 

pour achever de tirer tout le suc, & ce qui reste des parties 

spiritueuses de la racine. Ces deux doses se prennent, l’une 

matin, & l’autre le soir.  

A l’égard des lieux où croît cette racine, on peut dire en 

général, que c’est entre le trente-neuvième & le quarante-

septième degré de latitude boréale, & entre le dixième & le 

vingtième degré de longitude orientale en comptant depuis le 

méridien de Peking. Là se découvre une longue suite de 

montagnes, que d’épaisses forêts, dont elles sont couvertes & 

environnées, rendent comme impénétrables.  
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C’est sur le penchant de ces montagnes, & dans ces forêts 

épaisses, sur le bord des ravines, ou autour des rochers, au 

pied des arbres & au milieu de toutes sortes d’herbes, que se 

trouve la plante de gin seng. On ne la trouve point dans les 

plaines, dans les vallées, dans les marécages, dans le fond 

des ravines, ni dans les lieux trop découverts.  

Si le feu prend à la forêt, & la consume, cette plante n’y 

reparaît que trois ou quatre ans après l’incendie, ce qui prouve 

qu’elle est ennemie de la chaleur ; aussi se cache-t-elle du 

soleil le plus qu’elle peut. Tout cela ferait croire que s’il s’en 

trouve en quelque autre pays du monde, ce doit être 

principalement en Canada, dont les forêts & les montagnes, au 

rapport de ceux qui y ont demeuré, ressemblent assez à celles-

ci.  

Les endroits où croît le gin seng, sont tout à fait séparés de la 

province de Quan tong, appelée Leao tong dans nos 

anciennes cartes, par une barrière de pieux de bois qui 

renferme toute cette province, & aux environs de laquelle des 

gardes rodent continuellement, pour empêcher les Chinois 

d’en sortir, & d’aller chercher cette racine.  

Cependant quelque vigilance qu’on y apporte, l’avidité du gain 

inspire aux Chinois le secret de se glisser dans ces déserts, 

quelquefois jusqu’au nombre de deux ou trois mille, au risque 

de perdre leur liberté & le fruit de leurs peines, s’ils sont 

surpris en sortant de la province, ou en y rentrant.  

L’empereur souhaitant que les Tartares profitassent de ce 

gain préférablement aux Chinois, avait donné ordré en 1709 à 

dix mille tartares d’aller ramasser eux-mêmes tout ce qu’ils 

pourraient de gin seng, à condition que chacun d’eux en 

donnerait à Sa Majesté deux onces du meilleur, & que le reste 

serait payé au poids d’argent fin.  
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Par ce moyen on comptait que l’empereur en aurait cette 

année-là environ vingt mille livres chinoises, qui ne lui 

coûteraient guère que la quatrième partie de ce qu’elles 

valent. Nous rencontrâmes par hasard quelques-uns de ces 

Tartares au milieu de ces affreux déserts. Leurs mandarins 

qui n’étaient pas éloignés de notre route, vinrent les uns 

après les autres nous offrir des bœufs pour notre nourriture, 

selon le commandement qu’ils en avaient reçu de l’empereur.  

Voici l’ordre que garde cette armée d’herboristes. Après s’être 

partagé le terrain selon leurs étendards, chaque troupe au 

nombre de cent s’étend sur une même ligne jusqu’à un terme 

marqué, en gardant de dix en dix une certaine distance : ils 

cherchent ensuite avec soin la plante dont il s’agit, en 

avançant insensiblement sur un même rhumb, & de cette 

manière ils parcourent durant un certain nombre de jours 

l’espace qu’on leur a marqué.  

Dès que le terme est expiré, les mandarins placés avec leurs 

tentes dans des lieux propres à faire paître les chevaux 

envoient visiter chaque troupe, pour p.151a 
1
 lui intimer leurs 

ordres, & pour s’informer si le nombre est complet. En cas 

que quelqu’un manque, comme il arrive assez souvent, ou 

pour s’être égaré, ou pour avoir été dévoré par les bêtes, on 

le cherche un jour ou deux, après quoi on recommence de 

même qu’auparavant.  

Ces pauvres gens ont beaucoup à souffrir dans cette 

expédition, ils ne portent ni tentes, ni lit, chacun d’eux étant 

assez chargé de sa provision de millet rôti au four, dont il se 

doit nourrir tout le temps de son voyage. Ainsi ils sont 

contraints de prendre leur sommeil sous quelque arbre, se 

couvrant de branches, ou de quelques écorces qu’ils trouvent. 

Les mandarins leur envoient de temps en temps quelques 

                        
1 [La numérotation des pages 151 et 152 est redoublée. ] 
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pièces de bœuf ou de gibier qu’ils dévorent après les avoir 

montrées au feu.  

C’est ainsi que ces dix mille hommes ont passé six mois de 

l’année : ils ne laissaient pas, malgré ces fatigues, d’être 

robustes, & de paraître bons soldats. Les Tartares qui nous 

escortaient, n’étaient guère mieux traités, n’ayant que les 

restes d’un bœuf qu’on tuait chaque jour, & qui devait servir 

auparavant à la nourriture de cinquante personnes.  

Pour vous donner maintenant quelque idée de cette plante, 

dont les Tartares & les Chinois font un si grand cas, je vais en 

expliquer la figure que j’envoie, & que j’ai dessinée avec le 

plus d’exactitude qui m’a été possible.  

A représente la racine dans sa grosseur naturelle. Quand je 

l’eus lavée, elle était blanche, & un peu raboteuse, comme le 

sont d’ordinaire les racines des autres plantes.  

B. C. C. D. représentent la tige dans toute sa longueur & son 

épaisseur : elle est toute unie, & assez ronde ; sa couleur est 

d’un rouge un peu foncé, excepté vers le commencement B. 

où elle est plus blanche, à cause du voisinage de la terre.  

Le point D est une espèce de nœud formé par la naissance 

des quatre branches qui en sortent comme d’un centre, & qui 

s’écartent ensuite également l’une de l’autre, sans sortir d’un 

même plan. Le dessous de la branche est d’un vert tempéré 

de blanc : le dessus est assez semblable à la tige, c’est-à-

dire, d’un rouge foncé, tirant sur la couleur de mure. Les deux 

couleurs s’unissent ensuite par les côtés avec leur 

dégradation naturelle. Chaque branche a cinq feuilles de la 

grandeur & de la figure qui se voit dans la planche. Il est à 

remarquer que ces branches s’écartent également l’une de 

l’autre, aussi bien que de l’horizon, pour remplir avec leurs 

feuilles un espace rond, à peu près parallèle au plan du sol.  
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Quoique je n’aie dessiné exactement que la moitié d’une de 

ces feuilles F, on peut aisément concevoir & achever toutes 

les autres sur le plan de cette partie. Je ne sache point avoir 

jamais vu de feuilles de cette grandeur si minces & si fines : 

les fibres en sont très bien distinguées ; elles ont par dessus 

quelques petits poils un peu blancs. La pellicule qui est entre 

les fibres, s’élève un peu vers le milieu au-dessus du plan des 

mêmes fibres. La couleur de la feuille est d’un vert obscur par 

dessus, & par dessous d’un vert blanchâtre, & un peu luisant. 

Toutes les feuilles sont dentelées, & les denticules en sont 

assez fines.  
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Du centre D des branches de cette plante, s’élevait une 

seconde tige D. E fort droite de fort unie, tirant sur le blanc 

depuis le bas jusqu’en haut, dont l’extrémité portait un 

bouquet de fruit fort rond & d’un beau rouge. Ce bouquet 

était composé de vingt-quatre fruits : j’en ai seulement 

dessiné deux dans leur grandeur naturelle, que j’ai marqué 

dans ces deux chiffres 9. 9. La peau rouge qui enveloppe ce 

fruit, est fort mince, & très unie : elle couvre une chair 

blanche & un peu molle. Comme ces fruits étaient doubles, 

(car il s’en trouve de simples,) ils avaient chacun deux 

noyaux, p.152a mal polis, de la grosseur & de la figure de nos 

lentilles ordinaires, séparés néanmoins l’un de l’autre quoique 

posés sur le même plan. Ce noyau n’a pas le bord tranchant 

comme nos lentilles, il est presque partout également épais. 

Chaque fruit est porté par un filet uni, égal de tous cotés, 

assez fin, & de la couleur de celui de nos petites cerises 

rouges. Tous ces filets sortaient d’un même centre, & 

s’écartant en tous sens comme les rayons d’une sphère, ils 

formaient le bouquet rond des fruits qu’ils portaient. Ce fruit 

n’est pas bon à manger : le noyau ressemble aux noyaux 

ordinaires ; il est dur, & renferme le germe. Il est toujours 

posé dans le même plan que le filet qui porte le fruit. De là 

vient que ce fruit n’est pas rond, & qu’il est un peu aplati des 

deux côtés. S’il est double, il a une espèce d’enfoncement au 

milieu, dans l’union des deux parties qui le composent : il a 

aussi une petite barbe diamétralement opposée au filet, 

auquel il est suspendu. Quand le fruit est sec, il n’y reste que 

la peau toute ridée qui se colle sur les noyaux : elle devient 

alors d’un rouge obscur & presque noir.  

Au reste cette plante tombe & renaît tous les ans. On connaît 

le nombre de ses années par le nombre de tiges qu’elle a déjà 

poussées, dont il reste toujours quelque trace ; comme on le 

voit marqué dans la figure, par les petits caractères b. b. b. 
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par là on voit que la racine A était dans sa septième année, & 

que la racine H était dans sa quinzième.  

Au regard de la fleur, comme je ne l’ai pas vue, je ne puis pas 

en faire la description : quelques-uns m’ont dit qu’elle était 

blanche & fort petite. D’autres m’ont assuré que cette plante 

n’en avait point, & que personne n’en avait jamais vu. Je 

croirais plutôt qu’elle est si petite & si peu remarquable, qu’on 

n’y fait pas d’attention ; & ce qui me confirme dans cette 

pensée, c’est que ceux qui cherchent le gin seng n’ayant en 

vue que la racine, méprisent & rejettent d’ordinaire tout le 

reste comme inutile.  

Il y a des plantes, qui outre le bouquet des fruits que j’ai décrit 

ci-dessus, ont encore un ou deux fruits tout à fait semblables 

aux premiers, situés à un pouce ou à un pouce & demi au-

dessous du bouquet : & alors on dit qu’il faut bien remarquer 

l’aire de vent que ces fruits indiquent, parce qu’on ne manque 

guère de trouver encore cette plante à quelques pas de là sur 

ce même rhumb, ou aux environs. La couleur du fruit, quand il 

y en a, distingue cette plante de toutes les autres, & la fait 

remarquer d’abord : mais il arrive souvent qu’elle n’en a point, 

quoique la racine soit fort ancienne. Telle était celle que j’ai 

marquée dans la figure par la lettre H, qui ne portait aucun 

fruit, bien qu’elle fut dans sa quinzième année.  

Comme on a eu beau semer la graine, sans que jamais on 

l’ait vu pousser, il est probable que c’est ce qui a donné lieu à 

cette fable qui a cours parmi les Tartares. Ils disent qu’un 

oiseau la mange dès qu’elle est en terre, que ne la pouvant 

digérer, il la purifie dans son estomac & qu’elle pousse ensuite 

dans l’endroit où l’oiseau la laisse avec sa fiente. J’aime mieux 

croire que ce noyau demeure fort longtemps en terre avant 

que de pousser aucune racine : & ce sentiment me paraît 

fondé sur ce qu’on trouve de ces racines qui ne sont pas plus 

longues, & qui sont moins grosses que le petit doigt, 
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quoiqu’elles aient poussé successivement plus de dix tiges en 

autant de différentes années.  

Quoique la plante que j’ai décrite eût quatre branches, on en 

trouve néanmoins qui n’en ont que deux, d’autres qui n’en 

ont que trois ; quelques-unes en ont cinq, ou même sept ; & 

celles-ci sont les plus belles. Cependant chaque branche a 

toujours cinq feuilles, de même que celle que j’ai dessinée, à 

moins que le nombre n’en ait été diminué par quelque 

accident. La p.153 hauteur des plantes est proportionnée à leur 

grosseur & au nombre de leurs branches ; celles qui n’ont 

point de fruits, sont d’ordinaire petites & fort basses.  

La racine la plus grosse, la plus uniforme, & qui a moins de 

petits liens, est toujours la meilleure. C’est pourquoi celle qui 

est marquée par la lettre H l’emporte sur l’autre. Je ne sais 

pourquoi les Chinois l’ont nommée gin seng, qui veut dire, 

représentation de l’homme : je n’en ai point vu qui en 

approchât tant soit peu, & ceux qui la cherchent de 

profession, m’ont assuré qu’on n’en trouvait pas plus qui 

eussent de la ressemblance avec l’homme, qu’on en trouve 

parmi les autres racines, qui ont quelquefois par hasard des 

figures assez bizarres. Les Tartares l’appellent avec plus de 

raison orhota, c’est-à-dire, la première des plantes.  

Au reste, il n’est pas vrai que cette plante croisse dans la province 

de Pe tche li, sur les montagnes de Yung pin fou, comme le dit le père 

Martini sur le témoignage de quelques livres chinois. On a pu aisément 

s’y tromper, parce que c’est là qu’elle arrive quand on l’apporte de 

Tartarie à la Chine. Ceux qui vont chercher cette plante, n’en 

conservent que la racine, & ils enterrent dans un même endroit tout ce 

qu’ils en peuvent amasser durant dix ou quinze jours. Ils ont soin de 

bien laver la racine, & de la nettoyer en ôtant avec une brosse tout ce 

qu’elle a de matière étrangère. Ils la trempent ensuite un instant dans 

de l’eau presque bouillante, & la font sécher à la fumée d’une espèce de 

millet jaune, qui lui communique un peu de sa couleur.  
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Le millet renfermé dans un vase avec un peu d’eau, se cuit à un 

petit feu : les racines couchées sur de petites traverses de bois au-

dessus du vase, se sèchent peu à peu sous un linge ou sous un autre 

vase qui les couvre. On peut aussi les sécher au soleil, ou même au 

feu : mais bien qu’elles conservent leur vertu, elles n’ont pas alors 

cette couleur, que les Chinois aiment. Quand ces racines sont sèches, il 

faut les tenir renfermées dans un lieu qui soit aussi bien sec, autrement 

elles seraient en danger de se pourrir, ou d’être rongées des vers.  

Pour ce qui est des animaux, outre ceux dont j’ai déjà parlé, il y a à 

la Chine quantité de bêtes fauves de toutes les sortes ; on y voit des 

sangliers, des tigres, des buffles, des ours, des chameaux, des cerfs, 

des rhinocéros, &c, mais on n’y voit point de lions. Comme ces sortes 

de bêtes sont assez connues, je ne parlerai que de deux autres qui sont 

plus particulières à la Chine, & qu’on ne voit guère en d’autres pays.  

La première espèce d’animaux singuliers bien différents de ceux 

qu’on connaît en Europe, sont des chameaux extraordinaires, qui ne 

sont pas plus hauts que le sont nos chevaux. Ils ont deux bosses sur le 

dos, couvertes de longs poils, qui forment comme une selle. La bosse 

de devant semble être formée par l’épine du dos, & par la partie 

supérieure des omoplates ; elle est recourbée en arrière, & ressemble 

assez à cette bosse que les bœufs des Indes ont sur les épaules ; 

l’autre bosse est placée au-devant de la croupe : cet animal n’est pas si 

haut en jambes à proportion que les chameaux ordinaires, il a aussi le 

col plus court, beaucoup plus gros, & couvert d’un poil épais, & long 

comme celui des chèvres : il y en a qui sont d’une couleur isabelle, & 

d’autres d’une couleur tirant un peu sur le roux, & noirâtre en quelques 

endroits : les jambes ne sont pas non plus si déliées que celles des 

chameaux ordinaires : de sorte que cette espèce de chameau ou de 

dromadaire, paraît à proportion plus propre à porter des fardeaux.  

L’autre animal est une espèce de chevreuil que les Chinois nomment 

hiang tchang tse, c’est-à-dire, chevreuil odoriférant, chevreuil musqué 

ou qui porte le musc. Tchang tse signifie chevreuil, p.154 hiang signifie 
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proprement odeur : mais il signifie odoriférant quand il est joint à un 

substantif, parce qu’alors il devient adjectif. Un missionnaire jésuite qui 

en a fait la description suivante, ne dit rien sur cet animal qu’il n’ait vu 

lui-même.  

« Je l’achetai, dit-il, comme on venait de le tuer à dessein de 

me le vendre, & je conservai la partie qu’on coupa selon la 

coutume pour avoir son musc, qui est plus cher que l’animal 

même. Voici comme la chose se passa.  

A l’occident de la ville de Peking se voit une chaîne de 

montagnes, au milieu desquelles nous avons une chrétienté & 

une petite église. On trouve dans ces montagnes des 

chevreuils odoriférants. Pendant que j’étais occupé aux 

exercices de ma mission, de pauvres habitants du village 

allèrent à la chasse, dans l’espérance que j’achèterais leur 

gibier, pour le porter à Peking : ils tuèrent deux de ces 

animaux, un mâle & une femelle, qu’ils me présentèrent 

encore chauds & sanglants.  

Avant que de convenir du prix, ils me demandèrent si je 

voulais prendre aussi le musc, & ils me firent cette question, 

parce qu’il y en a qui se contentent de la chair de l’animal, 

laissant le musc aux chasseurs, qui le vendent à ceux qui en 

font commerce. Comme c’était principalement le musc que je 

souhaitais, je leur répondis que j’achèterais l’animal entier. Ils 

prirent aussitôt le mâle, ils lui coupèrent la vessie, de peur 

que le musc ne s’évaporât, ils la lièrent en haut avec une 

ficelle. Quand on veut la conserver par curiosité, on la fait 

sécher ; l’animal & son musc ne me coûtèrent qu’un écu.  

Le musc se forme dans l’intérieur de la vessie, & s’y attache 

autour comme une espèce de sel. Il s’y en forme de deux 

sortes : celui qui est en grain est le plus précieux : il s’appelle 

teou pan hiang. L’autre qui est moins estimé, & qu’on nomme 

mihiang, est fort menu & fort délié. La femelle ne porte point 
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de musc, ou du moins ce qu’elle porte qui en a quelque 

apparence, n’a nulle odeur.  

La chair de serpent est à ce qu’on me dit, la nourriture la plus 

ordinaire de cet animal. Bien que ces serpents soient d’une 

grandeur énorme, le chevreuil n’a nulle peine à les tuer, parce 

que dès qu’un serpent est à une certaine distance du 

chevreuil, il est tout à coup arrêté par l’odeur du musc ; ses 

sens s’affaiblissent, & il ne peut plus se mouvoir.  

Cela est si constant, que les paysans qui vont chercher du 

bois, ou faire du charbon sur ces montagnes, n’ont point de 

meilleur secret pour se garantir de ces serpents, dont la 

morsure est très dangereuse, que de porter sur eux quelques 

grains de musc. Alors ils dorment tranquillement après leur 

dîner. Si quelque serpent s’approche d’eux, il est tout d’un 

coup assoupi par l’odeur du musc, & il ne va pas plus loin.  

Ce qui se passa quand je fus de retour à Peking, confirme en 

quelque sorte ce que j’ai dit, que la chair de serpent est la 

principale nourriture de l’animal musqué. On servit à souper 

une partie du chevreuil : un de ceux qui étaient à table, a une 

horreur extrême du serpent. Cette horreur est si grande, 

qu’on ne peut même en prononcer le nom en sa présence, 

qu’il ne lui prenne aussitôt de violentes nausées. Il ne savait 

rien de ce qui se dit de cet animal & du serpent, & je me 

donnai bien de garde de lui en parler, mais j’étais fort attentif 

à sa contenance. Il prit du chevreuil comme les autres, avec 

intention d’en manger ; mais à peine en eût-il porté un 

morceau à la bouche, qu’il sentit un soulèvement de cœur 

extraordinaire, & qu’il refusa d’y toucher davantage. Les 

autres en mangeaient volontiers, & il fut le seul qui témoigna 

de la répugnance pour cette sorte de mets.  

 

@ 
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Des lacs, des canaux, & des rivières dont 
l’empire de la Chine est arrosé, des barques, des 

vaisseaux, ou sommes chinoises  

@ 

p.155 Si la Chine jouit d’une si heureuse abondance, elle en est 

redevable non seulement à la profondeur & à la bonté de ses terres, 

mais encore plus à la quantité des rivières, des lacs, & des canaux dont 

elle est arrosée. Il n’y a point de ville, ni même de bourgade, surtout 

dans les provinces méridionales, qui ne soit sur les bords ou d’une 

rivière, ou d’un lac, ou de quelque canal. J’ai eu occasion d’en parler 

assez au long dans plusieurs endroits de cet ouvrage ; ainsi pour ne 

point tomber dans des redites, je me bornerai à en rappeler 

simplement le souvenir.  

Parmi les lacs qu’on voit dans la plupart de ses provinces, les plus 

célèbres sont celui de Tong ting hou dans la province de Hou quang, qui 

a 80 lieues & davantage de circuit ; celui de Hong se hou, qui est partie 

dans la province de Kiang nan, & partie dans celle de Tche kiang, & 

enfin celui de Po yang hou, dans la province de Kiang si qu’on appelle 

autrement le lac de Iao tcheou. Ce dernier a trente lieues de circuit, & 

est formé par le confluent de quatre rivières aussi grandes que la Loire, 

qui sortent de la province de Kiang si. On y essuie des typhons, comme 

sur les mers de la Chine, c’est-à-dire, qu’en moins d’un quart 

d’heure, le vent tourne aux quatre côtés opposés, & submerge 

quelquefois les meilleures barques.  

Quand on approche de l’endroit le plus périlleux du lac, on voit un 

temple placé sur un rocher escarpé. Les matelots chinois battent alors 

d’une espèce de tambour de cuivre, pour avertir l’idole de leur 

passage ; ils allument en son honneur des bougies sur le devant de la 

barque ; ils brûlent des parfums, & sacrifient un coq. On tâche de 

prévenir ces dangers par des barques qu’on y entretient, pour aller au 

secours de ceux qui courent risque de naufrage. Mais il arrive 

quelquefois que ceux qui sont établis dans ces barques pour prêter du 
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secours, sont les premiers à faire périr les marchands, afin de s’enrichir 

de leurs dépouilles, surtout s’ils espèrent de n’être pas découverts.  

Cependant la vigilance des magistrats de la Chine est très grande : 

un mandarin fait consister la gloire à assister le peuple, & à montrer 

qu’il a pour lui un cœur de père. Dans un temps d’orage on a vu le 

mandarin de Iao tcheou, après avoir défendu de traverser le lac, se 

transporter lui-même sur le rivage & y demeurer tout le jour, pour 

empêcher par sa présence que quelque téméraire se laissant emporter 

à l’avidité du gain, ne s’exposât au danger de périr.  

Outre ces principaux lacs il y en a un grand nombre d’autres dans 

les diverses provinces, lesquels joints à la quantité de sources, de 

ruisseaux, & de torrents qui se précipitent des montagnes, ont donné 

lieu à l’industrie chinoise de construire une infinité de canaux, dont 

toutes les terres sont coupées. Il n’y a guère de provinces, où l’on ne 

trouve un large canal d’une eau claire & profonde, renfermé entre deux 

petites levées revêtues de pierres plates, ou de tables de marbre, 

posées de champ, & engagées par des rainures dans de gros poteaux 

de même matière.  

Les canaux sont couverts d’espace en espace de ponts, qui ont ou 

trois, ou cinq, ou sept arches, afin de donner la p.156 communication 

libre des terres. L’arche du milieu est extrêmement haute, afin que les 

barques puissent y passer avec leurs mâts. Les voûtes sont bien 

cintrées, & les piles si étroites, qu’on dirait de loin que toutes les arches 

sont suspendues en l’air.  

Ce principal canal se décharge à droite & à gauche dans plusieurs 

autres plus petits canaux, qui se partagent ensuite en un grand nombre 

de ruisseaux, lesquels vont aboutir à différentes bourgades, & même à 

des villes assez considérables. Souvent ils forment des étangs, & de 

petits lacs, dont les plaines voisines sont arrosées.  

Les Chinois ne se contentent pas de ces canaux qui sont d’une 

commodité infinie pour les voyageurs & pour les gens de commerce, ils 

en creusent plusieurs autres, où ils ramassent les pluies avec une 
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adresse & un soin admirable, pour arroser les campagnes couvertes de 

riz ; car le riz demande à être presque toujours dans l’eau.  

Mais rien n’est comparable au grand canal appelle Yun kang, ou 

canal royal, qui a trois cents lieues de longueur. C’est l’empereur Chi 

tsou, chef des Tartares occidentaux, & fondateur de la vingtième 

dynastie des Yuen, lequel entreprit & fit exécuter ce grand ouvrage, qui 

est une des merveilles de l’empire. Ce prince ayant conquis toute la 

Chine, & étant déjà maître de la Tartarie occidentale, qui s’étend depuis 

la province de Pe tche li jusqu’au Mogol, à la Perse, & à la mer 

Caspienne, résolut de fixer son séjour à Peking, afin d’être comme au 

centre de ses vastes États, pour les gouverner avec plus de facilité. 

Comme les provinces septentrionales ne pouvaient pas fournir les 

provisions que demandait la subsistance d’une si grande ville, il fit 

construire un grand nombre de vaisseaux & de longues barques, pour 

faire venir des provinces voisines de la mer, du riz, des toiles de coton, 

des soies, des marchandises, & les autres denrées nécessaires pour 

l’entretien de sa nombreuse cour, & de ses troupes.  

Mais ayant éprouvé que cette voie était périlleuse ; que les calmes 

arrêtaient trop longtemps les provisions ; & que les tempêtes causaient 

beaucoup de naufrages ; il employa des ouvriers sans nombre, qui avec 

des frais immenses, & avec une industrie qu’on admire encore 

aujourd’hui, ouvrirent au travers de plusieurs provinces ce prodigieux 

canal, sur lequel on transporte toutes les richesses du midi au 

septentrion. Il traverse la province de Pe tche li & celle de Chan tong. Il 

entre ensuite dans la province de Kiang nan, & se décharge dans ce 

grand & rapide fleuve, que les Chinois nomment Hoang ho, ou fleuve 

Jaune. On navigue sur ce fleuve pendant environ deux jours, & l’on 

entre dans une autre rivière, ou peu après on trouve de nouveau le 

canal qui conduit à la ville de Hoai ngan ; il passe ensuite par plusieurs 

villes & bourgades, & arrive à la ville de Yang tcheou, l’un des plus 

célèbres ports de l’empire. Peu après il entre dans le grand fleuve Yang 

tse kiang, à une journée de Nan king.  
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On continue sa route sur ce fleuve jusqu’au lac Po yang de la 

province de Kiang si qu’on traverse, après quoi l’on entre dans la rivière 

de Kan kiang qui divise en deux parties presque égales cette province 

de Kiang si, & qui remonte jusqu’à Nan ngan. Là on fait une journée par 

terre jusqu’à Nan hiong première ville de la province de Quang tong, où 

l’on s’embarque sur une rivière qui conduit à Canton : en sorte qu’on 

peut voyager très commodément ou sur des rivières, ou sur des 

canaux, depuis la capitale jusqu’à l’extrémité de la Chine, c’est-à-dire, 

qu’on peut faire par eau environ six cents lieues.  

On donne ordinairement une brasse & demie d’eau à ce canal, pour 

faciliter la navigation. Quand les eaux sont grandes, & qu’il est à 

craindre que les campagnes voisines n’en soient inondées, on p.157 a 

soin de pratiquer des rigoles en divers endroits, pour conserver l’eau à 

une certaine hauteur ; & l’on entretient des inspecteurs qui visitent 

continuellement le canal avec des ouvriers, pour en réparer les ruines.  

Les rivières navigables sont pareillement en très grand nombre, 

ainsi qu’on l’a pu voir dans la description des provinces que j’ai faites : 

& c’est pourquoi il me suffit de parler ici de deux grands fleuves qui 

traversent ce vaste empire.  

Le premier qui se nomme Yang tse kiang, qu’on traduit 

ordinairement, le fils de la mer ; ou Ta kiang, c’est-à-dire, grand 

fleuve ; ou simplement Kiang, qui veut dire le fleuve par excellence, 

coule de l’occident à l’orient, & prend sa source dans les montagnes du 

pays des Toufan, vers le 33e degré de latitude. Il a différents noms 

selon la diversité des endroits par où il passe, & se divisant en plusieurs 

bras, il forme quantité d’îles qui sont couvertes de joncs, lesquels 

servent au chauffage des villes d’alentour. Il traverse une partie de la 

province de Yun nan, les provinces de Se tchuen, de Hou quang, & de 

Kiang nan. Son cours est très rapide, mais après plusieurs détours qu’il 

fait dans ces provinces, ou il perd & reprend son nom de Ta kiang 

jusqu’à la ville de Kin tcheou, il commence à être retenu par le reflux 

de la mer, qui va jusqu’à la ville de Kieou kiang, & il coule avec plus de 

lenteur. En tout temps mais surtout à la nouvelle & à la pleine lune, il 
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est si tranquille, que l’on y peut aller à la voile : il passe ensuite par 

Nan king, & va se jeter dans la mer orientale, vis-à-vis l’île de Tsong 

ming.  

Ce fleuve est large, profond, & extrêmement poissonneux. Les 

Chinois disent communément que la mer est sans rivage & le Kiang 

sans fond : Hai vou pin, Kiang vou ti. Ils prétendent que dans plusieurs 

endroits ils ne trouvent point le fond avec la sonde, & que dans d’autres 

il y a deux de trois cents brasses d’eau. Mais il y a de l’apparence qu’ils 

exagèrent, & que leurs pilotes ne portant que cinquante ou soixante 

brasses de corde, en ont jugé ainsi, parce qu’ils ne trouvaient pas le 

fond avec leurs sondes ordinaires.  

Il paraît qu’ils se trompent pareillement lorsqu’ils traduisent Yang 

tse par le fils de la mer : car le caractère dont on se sert pour écrire 

Yang, est différent de celui qui signifie la mer, quoique le son & l’accent 

soient les mêmes. Parmi plusieurs significations qu’il a, celle qu’on lui 

donnait autrefois, appuie cette conjecture : du temps de l’empereur Yu, 

il signifiait une province de la Chine, que ce fleuve borne au sud, & il 

est croyable qu’on lui a donné ce nom parce que cet empereur 

détourna dans ce fleuve, les eaux qui inondaient cette province.  

Le second fleuve s’appelle Hoang ho ou fleuve Jaune. On lui a donné 

ce nom, à cause de la couleur de ses eaux mêlées de terre jaunâtre, 

qu’il détache de son lit par la rapidité de son cours. Il prend sa source 

dans les montagnes du pays des Tartares de Ko ko nor, vers le 35e 

degré de latitude. Après avoir arrosé ce pays, il coule durant quelque 

temps le long de la grande Muraille, il se jette ensuite sur les terres des 

Tartares Ortos, & rentre dans la Chine entre les provinces de Chan si & 

de Chen si ; puis il traverse la province de Ho nan, une partie de celle 

de Kiang nan, & après un cours d’environ six cents lieues, il se 

décharge dans la mer orientale, assez près de l’embouchure du fleuve 

Yang tse kiang.  

Quoique ce fleuve soit fort large, & qu’il traverse une grande 

étendue de pays, il n’est pas trop navigable, parce qu’il est presque 

impossible de le remonter, à moins qu’on ait un vent favorable & forcé. 
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Il fait quelquefois de grands ravages dans les lieux par où il passe, & il 

est souvent arrivé que ruinant ses rives, il a inondé tout à coup les 

campagnes, p.158 & submergé des villages & des villes entières. Aussi 

est-on obligé d’en faire soutenir les eaux en certains endroits, par de 

longues & de fortes digues. Comme les terres de la province de Ho nan 

sont basses, & que les digues peuvent se rompre, ainsi qu’il arriva 

autrefois, comme je l’ai expliqué ailleurs, on y use de la précaution 

suivante ; on fait à la plupart des villes, à la distance d’un demi quart 

de lieue des murs, une forte enceinte, & comme une levée de terre 

revêtue de gazon.  

Les canaux, de même que les rivières, sont tout couverts de 

barques grandes, moyennes, ou plus petites : on en voit quelquefois 

plus d’un quart de lieue de suite : elles sont si serrées, qu’il n’est pas 

possible d’y en insérer aucune. On en compte environ dix mille qui sont 

entretenues par l’empereur, & uniquement destinées à porter des 

provinces à la cour, le tribut de toutes sortes de provisions : ces 

barques impériales se nomment leang tchouen, barques des vivres. 

Elles sont toutes à varangue plate, & le corps du bâtiment est 

également large de la poupe à la proue.  

Il y en a d’autres qui sont destinées à porter les étoffes, les 

brocards, les pièces de soie, &c, qu’on nomme long y tchouen, c’est-à-

dire, barques des habits à dragon, parce que la devise & les armoiries 

de l’empereur sont des dragons à cinq ongles, & que ses habits & ses 

meubles sont toujours ornés de figures de dragons en broderie ou en 

peinture.  

Chaque barque ne fait qu’un voyage par an, & ne porte que le quart 

de sa charge. On tire du trésor royal une certaine somme qu’on donne 

au patron de la barque, à proportion de la distance qu’il y a jusqu’à la 

cour. Par exemple de la province de Kiang si, qui est à plus de trois 

cents lieues de Peking, on donne cent taels. Cette somme paraît n’être 

pas suffisante pour les dépenses qu’il doit faire : mais il s’en 

dédommage & de reste, par les places qu’il donne aux passagers, & par 
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les marchandises qu’il transporte, & qui passent les douanes sans rien 

payer.  

On voit une troisième sorte de barques appelées tso tchouen, qui 

sont destinées à transporter les mandarins dans les provinces où ils 

vont exercer leurs charges, & les personnes considérables qui sont 

envoyées de la cour, ou qui y sont appelées : elles sont plus légères & 

plus petites que les autres ; elles ont deux ponts : sur le premier ou sur 

le tillac, il y a d’un bout à l’autre un appartement complet, & qui s’élève 

au-dessus des bords d’environ sept à huit pieds ; les chambres en sont 

peintes en dedans & en dehors, vernissées, dorées, & d’une grande 

propreté. J’en ai fait ailleurs une description fort détaillée. On y peut 

prendre son sommeil & ses repas, y étudier, y écrire, y recevoir des 

visites, &c. enfin un mandarin s’y trouve aussi commodément & aussi 

proprement que dans son propre palais. Il est impossible de voyager 

plus agréablement que dans ces barques.  

Il y a encore une infinité de barques qui appartiennent à des 

particuliers, les unes très propres, qui se louent à bon compte aux 

lettrés & aux personnes riches qui voyagent ; les autres bien plus 

grandes, & dont les marchands se servent pour leur commerce ; enfin 

une multitude prodigieuse d’autres barques où logent des familles 

entières, qui n’ont que cette seule habitation, & où ils sont plus 

commodément que dans des maisons. Dans les plus petites où il n’y a 

point de chambre, ils ont quantité de nattes fort minces, d’environ cinq 

pieds en carré, & qu’ils dressent en forme de voûte, pour se défendre 

de la pluie & des ardeurs du soleil.  

On en voit encore qu’on pourrait nommer des espèces de galères, & 

qui sont propres à naviguer sur les rivières, sur les côtes de la mer, & 

entre les îles. Ces barques sont aussi longues que des navires du port 

de 350 tonneaux, mais p.159 comme elles sont peu profondes, qu’elles 

ne tirent qu’environ deux pieds d’eau, & que d’ailleurs les rames sont 

longues & appuyées, non de travers sur les bords de la barque, comme 

celles d’Europe, mais hors des bords, & presque en ligne parallèle au 

corps de la barque, chaque rame est aisément agitée par un petit 
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nombre de rameurs, & elles vont fort vite. Je ne parle point de 

certaines petites barques faites en forme de dragon, & fort ornées, qui 

leur servent chaque année dans un jour de fête, dont j’explique ailleurs 

l’origine.  

Ceux qui font commerce de bois & de sel, & qui sont les plus riches 

marchands de la Chine, ne se servent point de barques pour voiturer 

leurs marchandises : ils y emploient une sorte de radeau construit de la 

manière suivante.  

Après avoir transporté sur les bords du fleuve Kiang, le bois qu’ils 

ont coupé sur les montagnes, & dans les forêts voisines de la province 

de Se tchuen, ils en prennent autant qu’il est nécessaire pour donner 

au radeau quatre ou cinq pieds de hauteur, sur dix de largeur. Ils font 

des trous aux deux extrémités du bois, où ils passent des cordes faites 

d’une espèce d’osier tordu, ils enfilent d’autres bois à ces cordes, 

laissant dériver le radeau sur la rivière, jusqu’à ce qu’il soit de la 

longueur qu’ils souhaitent. Ces radeaux sont longs à proportion que le 

marchand est riche : il y en a qui ont une demie lieue de longueur. 

Toutes les parties du radeau ainsi formées sont très flexibles, & se 

remuent aussi aisément que les anneaux d’une chaîne. Quatre ou cinq 

hommes le gouvernent sur le devant avec des perches & des rames : 

d’autres sont le long du radeau à une distance égale, qui aident à le 

conduire. Ils bâtissent au-dessus, d’espace en espace, des maisons de 

bois couvertes de planches ou de nattes, où ils enferment leurs 

meubles, où ils font leur cuisine, & où ils prennent leur sommeil. Dans 

les différentes villes où ils abordent, & où l’on achète leur bois, ils 

vendent leurs maisons toutes entières. Ils font ainsi plus de six cents 

lieues sur l’eau quand ils transportent leur bois jusqu’à Peking.  

Les Chinois naviguent sur la mer de même que sur les rivières. De 

tout temps ils ont eu d’assez bons vaisseaux ; on prétend même que 

plusieurs années avant la naissance du Sauveur, ils ont parcouru les 

mers des Indes. Cependant quelque connaissance qu’ils aient eu de la 

navigation, ils ne l’ont pas plus perfectionnée que leurs autres sciences.  
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A. Sommes et barques chinoises. — B. Espèce de galère. — C. Barque en forme de dragon pour une fête qui se célèbre chaque 

année. — D. Différentes sortes de bateaux. — E. radeau 

Leurs vaisseaux qu’ils nomment tchouen, d’un nom commun aux 

bateaux & aux barques, sont appelés soma ou sommes par les 

Portugais, sans qu’on sache la raison qui les a portés à les nommer de 

la sorte. Ces vaisseaux ne peuvent pas se comparer aux nôtres ; les 

plus gros ne sont que de 250 à 300 tonneaux de port ; ce ne sont, à 

proprement parler, que des barques plates à deux mâts : ils n’ont 

guère que 80 à 90 pieds de longueur. La proue coupée & sans éperon, 

est relevée en haut de deux espèces d’ailerons en forme de corne, qui 

font une figure assez bizarre ; la poupe est ouverte en dehors par le 

milieu, afin que le gouvernail y soit à couvert des coups de mer. Ce 

gouvernail qui est large de 5 à 6 pieds, peut aisément s’élever & 

s’abaisser par le moyen d’un câble qui le soutient sur la poupe.  

Ces vaisseaux n’ont ni artimon, ni beaupré, ni mâts de hune. Toute 

leur mâture consiste dans le grand mât & le mât de misaine, auxquels 

ils ajoutent quelquefois un fort petit mât de perroquet, qui n’est pas 

d’un grand secours. Le grand mât est placé assez près du mât de 

misaine, qui est fort sur l’avant. La proportion de l’un à l’autre est 

communément comme 2 à 3, & celle du grand mât au vaisseau ne va 

jamais au-dessous, étant ordinairement p.160 plus des deux tiers de 

toute la longueur du vaisseau.  
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Leurs voiles sont faites de nattes de bambou, ou d’une espèce de 

cannes communes à la Chine, lesquelles se divisent par feuilles en 

forme de tablettes, arrêtées dans chaque jointure par des perches qui 

sont aussi de bambou. En haut & en bas sont deux pièces de bois : 

celle d’en haut sert de vergue ; celle d’en bas faite en forme de planche 

& large d’un pied & davantage, sur 5 à 6 pouces d’épaisseur, retient la 

voile lorsqu’on veut la hisser, ou qu’on veut la ramasser.  

Ces sortes de bâtiments ne sont nullement bons voiliers : ils 

tiennent cependant beaucoup mieux le vent que les nôtres, ce qui vient 

de la roideur de leurs voiles qui ne cèdent point au vent ; mais aussi 

comme la construction n’en est pas avantageuse, ils perdent à la dérive 

l’avantage qu’ils ont sur nous en ce point.  

Ils ne calfatent point leurs vaisseaux avec du goudron, comme on 

fait en Europe. Leur calfat est fait d’une espèce de gomme particulière, 

& il est si bon, qu’un seul puits ou deux à fond de cale du vaisseau, 

suffit pour le tenir sec. Jusqu’ici ils n’ont eu aucune connaissance de la 

pompe.  

Leurs ancres ne sont point de fer comme les nôtres : elles sont d’un 

bois dur & pesant, qu’ils appellent pour cela tie mou c’est-à-dire, bois 

de fer. Ils prétendent que ces ancres valent beaucoup mieux que celles 

de fer, parce que, disent-ils, celles-ci sont sujettes à se fausser, ce qui 

n’arrive pas à celles de bois qu’ils emploient. Cependant pour l’ordinaire 

elles sont armées de fer aux deux extrémités.  

Les Chinois n’ont sur leur bord ni pilote, ni maître de manœuvre, ce 

sont les seuls timoniers, qui conduisent le vaisseau & qui commandent 

la manœuvre. Il faut avouer néanmoins qu’ils sont assez bons 

manœuvriers & bons pilotes côtiers, mais assez mauvais pilotes en 

haute mer. Ils mettent le cap sur le rhumb qu’ils croient devoir faire, & 

sans se mettre en peine des élans du vaisseau, ils courent ainsi comme 

ils le jugent à propos. Cette négligence vient sans doute de ce qu’ils ne 

font pas de voyages de long cours. Cependant quand ils veulent, ils 

naviguent assez bien.  
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Les cinq missionnaires jésuites qui partirent de Siam pour se rendre 

à la Chine, & qui s’embarquèrent le 17 de Juin de l’année 1687 sur une 

somme chinoise, dont le capitaine était de la ville de Canton, eurent 

tout le temps pendant cette traversée, d’examiner la structure de ces 

sortes de bâtiments ; la description détaillée qu’ils en ont faite, donnera 

une plus parfaite connaissance de la marine chinoise.  

Cette somme qu’ils montèrent, suivant la manière de compter, qui a 

cours parmi les Portugais des Indes, était du port de 1900 pics : ce qui 

à raison de 100 catis ou 125 livres par pic, revient à près de 120 

tonneaux ; la pesanteur d’un tonneau est évaluée à deux mille livres. 

Le gabarit en était assez beau, à la réserve de la proue qui était 

coupée, plate, & sans éperon. Sa mâture était différente de celle de nos 

vaisseaux, par la disposition, par le nombre, & par la force des mâts. 

Son grand mât était placé, ou peu s’en fallait, au lieu où nous plaçons 

notre mât de misaine, de sorte que ces deux mâts étaient assez 

proches l’un de l’autre. Ils avaient pour étai & pour haubans un simple 

cordage, qui se transportait de bâbord à tribord, pour être toujours 

amarré au-dessus du vent. Elle avait un beaupré, & un artimon qui était 

rangé à bâbord. Au reste ces trois derniers mâts étaient fort petits, & 

méritaient à peine ce nom. Mais en récompense le grand mât était 

extrêmement gros par rapport à la somme & pour le fortifier encore 

davantage, il était saisi par deux jumelles, qui le prenaient depuis la 

carlingue jusqu’au-dessus p.161 du second pont. Deux pièces de bois 

plates, fortement chevillées à la tête du grand mât, & dont les 

extrémités allaient se réunir sept ou huit pieds au-dessus de cette tête, 

tenaient lieu de mâts de hune.  

Pour ce qui est de la voilure, elle consistait en deux voiles carrées 

faites de nattes, à savoir la grande voile & la misaine. La première avait 

plus de 45 pieds de hauteur sur 28 ou 30 de largeur : la seconde était 

proportionnée au mât qui la portait. Elles étaient garnies des deux 

côtés de plusieurs rangs de bambous, couchés sur la largeur de la voile, 

à un pied près les uns des autres en dehors, & beaucoup moins serrés 

du côté des mâts, dans lesquels elles étaient enfilées par le moyen de 
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plusieurs chapelets, qui prenaient environ le quart de la largeur de la 

voile, en commençant au côté qui était sans écoute : de sorte que les 

mâts les coupaient en deux parties fort inégales, laissant plus des trois 

quarts de la voile du côté de l’écoute, ce qui lui donnait le moyen de 

tourner sur son mât comme sur un pivot, sur lequel elle pouvait 

parcourir sans obstacle du côté de la poupe au moins 26 rhumbs, 

quand il fallait revirer de bord, portant ainsi tantôt sur le mât, & tantôt 

y étant seulement attachée par les chapelets. Les vergues y servaient 

de ralingue par le haut ; un gros rouleau de bois égal en grosseur à la 

vergue, faisait le même office par le bas. Ce rouleau servait à tenir la 

voile tendue ; & afin qu’il ne la déchirât pas, il était soutenu en deux 

endroits par deux ais, qui étaient suspendus chacun par deux amarres, 

lesquels descendaient du haut du mât à cet effet. Chacune de ces voiles 

n’avait qu’une écoute, un couet, &, ce que les Portugais nomment 

aragnée, qui est une longue suite de petites manœuvres qui prennent 

le bord de la voile depuis le haut jusqu’au bas, à un ou deux pieds de 

distance les unes des autres, & dont toutes les extrémités s’amarraient 

sur l’écoute, où elles faisaient un gros nœud.  

Ces sortes de voiles se plient & se déplient comme des paravents. 

Quand on voulait hisser la grande voile, on se servait de deux virevaux 

& de trois drisses, qui passaient sur trois rouets de poulies enchâssées 

dans la tête du grand mât. Quand il était question de l’amener, ils y 

enfonçaient deux crocs de fer, & après avoir largué les drisses, ils en 

serraient les différents pans à diverses reprises, en halant avec force 

sur les crocs.  

Ces manœuvres sont rudes, & emportent beaucoup de temps. Aussi 

les Chinois pour s’en épargner la peine, laissaient battre leur voile 

durant le calme. Il est aisé de voir que le poids énorme de cette voile, 

joint à celui du vent qui agissait sur le mât, comme sur un levier, eût 

dû faire plonger dans la mer toute la proue, si les Chinois n’avaient 

prévenu dans l’arrimage cet inconvénient en chargeant beaucoup plus 

l’arrière que l’avant, pour contrebalancer la force du vent. De là vient 

que quand on était à l’ancre, la proue était toute hors de l’eau, tandis 
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que la poupe y paraissait fort enfoncée. Ils tirent cet avantage de la 

grandeur de cette voile, & de la situation sur l’avant, qu’ils font un 

grand chemin de vent arrière, & peuvent, si on veut les en croire, le 

disputer à nos meilleurs voiliers & même les laisser de l’arrière : mais 

en échange, de vent largue & de bouline ils ne peuvent tenir & ne font 

que dériver ; sans parler du danger où ils sont de virer, quand ils se 

laissent surprendre d’un coup de vent.  

Dans le beau temps on portait outre cela une civadière, un hunier, 

un grand coutelas qui se mettait au côté de la voile laquelle était sans 

écoute, des bonnettes, & une voile carrée à l’artimon. Toutes ces voiles 

étaient de toiles de coton.  

La poupe était fendue par le milieu, pour faire place au gouvernail 

dans une espèce de chambre, qui le mettait à couvert des coups de 

mer dans le gros temps. p.162 Cette chambre était formée par les deux 

côtés de la poupe, qui laissant une large ouverture en dehors se 

rapprochaient peu à peu en dedans, où ils faisaient un angle rentrant, 

dont la pointe était coupée, pour donner au jeu du gouvernail toute la 

liberté nécessaire.  

Ce gouvernail était suspendu par deux câbles, dont les extrémités 

étaient roulées sur un vireveau placé sur la dunette, afin de le baisser & 

de le lever à propos, Deux autres câbles, qui après avoir passé par 

dessous le vaisseau, venaient remonter par la proue à l’avant, où on les 

bandait à l’aide d’un vireveau, quand ils étaient relâchés, tenaient la 

place des gonds qui attachent les nôtres à l’étambot. Il y avait une 

barre de sept à huit pieds de long sans manivelle & sans poulie, pour 

augmenter la force du timonier. Quatre manœuvres attachées deux à 

chaque bord du vaisseau, & dont une de chaque côté faisait quelques 

tours sur le bout de la barre, servaient au timonier à le tenir en état.  

Un gouvernail de cette manière ne se peut faire sentir que 

faiblement à un vaisseau, non seulement parce que les câbles, par le 

moyen desquels il lui communique son mouvement, prêtent beaucoup, 

& s’allongent aisément, mais principalement à cause des élans 

continuels qu’ils lui donnent par le trémoussement où il est sans cesse ; 
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d’où naît un autre inconvénient, qui est qu’on a toutes les peines du 

monde à tenir constamment le même rhumb dans cette agitation 

continuelle. On a commencé à faire des sommes, que les Portugais 

nomment mestisas, ou mestisses, parce que, sans rien changer à la 

construction chinoise, on leur donne le gouvernail à l’européenne. Le roi 

de Siam en avait fait faire de cette sorte, qui étaient du port de sept à 

huit cents tonneaux. C’est sans comparaison les plus grandes qu’on 

voie.  

Le pilote ne se servait point de compas de marine. Il réglait sa route 

avec de simples boussoles dont le limbe extérieur de la boîte était 

partagé en parties égales, qui marquaient les rhumbs de vent ; elles 

étaient placées sur une couche de sable, qui servait bien moins à les 

asseoir mollement, & à les garantir des secousses du vaisseau, dont 

l’agitation ne laissait pas de faire perdre à tout moment l’équilibre aux 

aiguilles, qu’à porter les bâtons de pastilles dont on les parfumait sans 

cesse. Ce n’était pas le seul régal que la superstition chinoise faisait à 

ces boussoles, qu’ils regardaient comme les guides assurés de leur 

voyage ; ils en venaient jusqu’à ce point d’aveuglement, que de leur 

offrir des viandes en sacrifice.  

Le pilote avait grand soin surtout de bien garnir son habitacle de 

clous : ce qui fait connaître combien cette nation est peu entendue en 

fait de marine. Les Chinois, dit-on, ont été les premiers inventeurs de la 

boussole ; mais si cela est, comme on l’assure, il faut qu’ils aient bien 

peu profité de leur invention. Ils mettaient le cap au rhumb où ils 

voulaient porter, par le moyen d’un filet de soie, qui coupait la surface 

extérieure de la boussole en deux parties égales du nord au sud ; ce 

qu’ils pratiquaient en deux manières différentes : par exemple, pour 

porter au nord-est, ils mettaient ce rhumb parallèle à la quille du 

vaisseau, & détournaient ensuite le vaisseau jusqu’à ce que l’aiguille fût 

parallèle au filet. Ou bien, ce qui revient au même, mettant le filet 

parallèle à la quille, ils faisaient porter l’aiguille sur le nord-ouest. 

L’aiguille de la plus grande de ces boussoles n’avait pas plus de trois 

pouces de longueur. Elles avaient toutes été faites à Nangazaqui : un 
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bout était terminé par une espèce de fleur de lys, & l’autre par un 

trident.  

Le fond de cale était partagé en cinq ou six grandes soutes séparées 

les unes des autres par de fortes cloisons de bois. Pour toute pompe il y 

avait un puits au pied du grand mât, dont sans autre artifice on tirait 

l’eau avec des seaux. p.163 Quoique les mers fussent extrêmement 

hautes, & la somme excessivement chargée, cependant par la force de 

ses membrures & la bonté de son calfat, elle ne fit presque point d’eau.  

Ce calfat est une espèce de composition de chaux, d’une espèce 

d’huile, ou plutôt de résine, qui découle d’un arbre nommé tong yeou, & 

de filasse de bambous. La chaux en est la base, & quand tout est sec, 

on dirait que ce n’est que de la chaux pure & sans aucun mélange. 

Outre que le bâtiment en est beaucoup plus propre, on ne sent point 

comme dans nos vaisseaux, cette odeur de goudron insupportable à 

quiconque n’y est point accoutumé ; mais il y a encore en cela un 

avantage plus considérable, c’est que par là ils se garantissent des 

accidents du feu, auquel notre brai de goudron expose nos vaisseaux.  

Les ancres étaient de bois ; il n’y a que celles de réserve qui avaient 

le bout des pattes armé de lames de fer.  

Toutes les manœuvres aussi bien que les câbles étaient de rotin 

c’est une espèce de petite canne, ou de filasse de coco, que les 

Portugais nomment cairo.  

L’équipage était composé de 47 personnes en y comprenant les 

officiers. Le pilote n’avait d’autre soin que celui de placer la boussole & 

de donner le rhumb ; Le timonier commandait la manœuvre, & le 

capitaine nourrissait l’équipage. Du reste il n’ordonnait rien ; cependant 

tout s’exécutait avec une ponctualité surprenante.  

La raison de cette bonne intelligence, vient de l’intérêt que tous 

ceux qui composent l’équipage, ont à la conservation du vaisseau : tous 

ont part à la charge ; au lieu de payer les officiers & les matelots, on 

leur laisse la liberté de mettre une certaine quantité de marchandises 

sur le vaisseau, dans lequel chacun a son petit appartement particulier 
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dans l’entre deux des ponts, qui est partagé en différentes loges. Du 

reste l’on peut dire en général que les Chinois sont vigilants, attentifs, 

& laborieux ; il ne leur manque qu’un peu plus d’expérience, pour être 

d’habiles gens de mer.  

 

@ 
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De la monnaie 
qui en différents temps a eu cours à la Chine 

@ 

Il n’y a que deux sortes de métaux, savoir l’argent & le cuivre, qui 

aient cours à la Chine, pour le prix des achats, & pour la facilité du 

commerce. L’or n’y a de cours que comme les pierres précieuses l’ont en 

Europe : on l’achète de même que les autres marchandises, & les 

Européens qui y trafiquent, retirent de ce commerce un gain considérable.  

Pour ce qui est de l’argent il n’est pas monnayé comme en Europe : on 

le coupe en divers morceaux, grands ou petits, selon le besoin, & c’est au 

poids, & non pas à la marque du prince, qu’on en connaît la valeur. Ils ont 

pour le peser de petites balances portatives, renfermées dans un étui de 

vernis fort propre. Cette sorte de balance est assez semblable à la balance 

romaine : elle est composée d’un petit plat, d’un bras d’ivoire ou d’ébène, 

& d’un poids courant. Ce bras qui est divisé en de très petites parties sur 

trois faces différentes, est suspendu par des fils de soie à l’un des bouts 

en trois différents points, afin de peser plus aisément toutes sortes de 

poids, Ces balances sont d’une grande précision. Ils pèsent depuis 15 & 20 

taels jusqu’à un sol & au-delà, & avec tant de justesse, que la millième 

partie d’un écu fait pencher la balance d’une manière sensible.  

p.164 Leur argent n’est pas tout du même titre : ils divisent le titre en 

cent parties, comme nous fixons à vingt-quatre carats le plus grand 

raffinement de l’or. Cependant il s’en trouve du titre de 90 jusqu’à celui de 

100 qui est le plus fin. On en voit aussi du titre de 80, c’est celui qui est 

de plus bas aloi : il n’est point de mise, à moins que l’on n’en augmente le 

poids, jusqu’à la valeur de celui qui doit passer dans le commerce.  

Les lingots qui sont de l’argent le plus fin, ne s’emploient que pour 

payer de grosses sommes. Les Chinois sont très habiles à juger du titre 

de l’argent par la seule vue, & ils ne s’y méprennent presque jamais. La 

difficulté est de s’en servir dans le détail : il faut quelquefois les mettre 

au feu, les battre, les aplatir à grands coups de marteau, afin de 

pouvoir les couper plus aisément en petites parties, & en donner le 
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poids dont on est convenu. D’où il arrive que le paiement est toujours 

plus long & plus embarrassant que n’a été l’achat.  

Ils avouent qu’il serait bien plus commode d’avoir, comme en 

Europe, des monnaies d’un prix fixe & d’un poids déterminé ; mais ils 

disent que les provinces fourmilleraient de faux monnayeurs, ou de 

gens qui altéreraient les monnaies, & que cet inconvénient n’est plus à 

craindre, quand on coupe l’argent à mesure qu’on en a besoin, pour 

payer le prix de ce qu’on achète.  

Il est difficile qu’en coupant si souvent de l’argent, il n’en échappe 

quelque paillette ; aussi voit-on les gens du menu peuple occupés à 

recueillir & à laver les immondices, qui se jettent des boutiques dans la 

rue, & ils y trouvent un gain suffisant pour les faire subsister.  

La monnaie de cuivre est la seule où il y ait empreinte de 

caractères, elle est d’usage dans le petit commerce, Ce sont des 

deniers de cuivre ronds & troués par le milieu, qu’on enfile dans de 

petites cordes centaine par centaine jusqu’au nombre de mille. Le métal 

n’en est ni pur, ni battu. Il en faut dix pour faire un sol : dix sols font la 

dixième partie de l’écu chinois qu’on nomme leang, & que les Portugais 

appellent tael, qui vaut environ cent sols de notre monnaie.  

Ces deniers ont été de tout temps la monnaie courante de la Chine, 

& les curieux en conservent des dynasties les plus reculées, qui ont 

passé de famille en famille, ou qui ont été trouvées dans les ruines des 

palais & des villes. Ce que je m’en vais dire est tiré d’un ancien livre sur 

les monnaies, composé par un auteur chinois, qui vivait sous la 

dynastie des Song, lequel m’a été envoyé par le P. Dentrecolles.  

Il traite de la matière & de la forme des monnaies ; de leurs 

inscriptions ; de leur valeur, & des dynasties où elles ont eu cours ; il 

parle ensuite des monnaies incertaines ; c’est-à-dire, dont on ignore le 

temps où elles avaient cours ; des monnaies étrangères qui ont été 

reçues dans le commerce ; & enfin des monnaies superstitieuses, c’est-

à-dire, auxquelles dans la suite du temps, la bizarrerie du peuple a 

attaché certaines idées remplies de superstitions.  
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Le mot chinois tsuen, dont on se servait autrefois, pour exprimer ce 

que nous appelons monnaie, signifie dans le sens propre une eau de 

source qui coule sans cesse, & dans le figuré cette espèce de métal, qui 

passe continuellement de main en main. Mais depuis longtemps on lui 

donne le nom de tsien & l’on dit tong sien, monnaie de cuivre, in tsien, 

monnaie d’argent. C’est ainsi que l’on nomme à Canton les piastres & 

les écus de France.  

Le cuivre dont on se sert pour cette basse monnaie n’est point pur, 

comme je l’ai dit, & il y a toujours du mélange. Les deniers de bon aloi 

ont quatre parts de plomb sur six parts de cuivre. Cet alliage est cause 

que le cuivre rouge perd sa couleur, qu’il cesse d’être sonnant, & que 

les deniers qui en sont fabriqués, quoiqu’ils soient épais, se peuvent 

p.165 rompre aisément avec les doigts quand on a de la force. Ces 

deniers sont d’usage dans les petits achats : si la somme devient un 

peu considérable, on les donne enfilés en forme de chapelets, dont 

chacun est de mille.  

Il y a eu des temps où la monnaie d’or & d’argent a eu cours à la 

Chine, de même que celle de cuivre. L’auteur chinois cite d’anciens 

livres, qui assurent, que sous le règne d’Yu fondateur de la première 

dynastie nommée Hia, on se servait de monnaies d’or, d’argent, & de 

cuivre ; & que sous d’autres dynasties, il y a eu d’anciens empereurs 

qui avaient permis dans toutes les provinces de l’empire, l’usage des 

pièces étrangères d’or & d’argent.  

Il y a eu aussi des monnaies d’étain, de plomb, de fer, de même de 

terre cuite, sur laquelle on avait imprimé des figures & des caractères. 

On rapporte qu’après le règne de Han, un prince fit faire de cette 

monnaie de terre sigillée & liée avec de la colle forte ; que la fantaisie 

lui avait pris d’abolir la monnaie de cuivre, qu’il en ramassa le plus qu’il 

lui fut possible, & qu’en ayant fait enfouir dans la terre une quantité 

prodigieuses, il fit mourir les ouvriers qui avaient servi à cette 

expédition, afin d’en dérober entièrement la connaissance.  

Certains petits coquillages appelés poei à la Chine, & coris dans le 

royaume de Bengale, ont servi pareillement de petite monnaie. Il en 
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fallait donner plusieurs pour égaler la valeur d’un denier. L’usage d’une 

pareille monnaie n’a pas été de longue durée.  

Au regard de la forme des monnaies, il y en a eu de différentes 

figures assez bizarres sous les différents règnes. Depuis la précédente 

dynastie, les deniers ont toujours été de figure ronde, avec un trou carré 

au milieu, garni d’une bordure qui a un peu de saillie. Ce trou a été fait 

pour pouvoir les enfiler, & les porter sur soi comptés par mille. Chaque 

centaine est séparée par un cordon entrelacé dans le dernier ; qui finit la 

centaine. On trouve dans l’histoire de la dynastie des Han qui est très 

ancienne, que dès ce temps-là la monnaie avait une pareille ouverture.  

Selon un ancien auteur, outre les monnaies de figure ronde, il y en 

avait dès le commencement de la première dynastie, qui étaient faites en 

forme de coutelas, & qu’on nommait tao, qui signifie coutelas. D’autres 

ressemblaient au dos d’une tortue, & pour cette raison se nommaient 

kouei. Enfin d’autres s’appelaient pou, d’une forme assez extraordinaire, 

& telle qu’on la verra gravée dans la planche. Les monnaies rondes 

avaient pour l’ordinaire un pouce ou un pouce de demi de diamètre : on 

ne laissait pas d’y en avoir qui étaient deux fois plus grandes.  

Les monnaies appelées pou & tao étaient longues de cinq pouces, & 

paraissaient avoir du rapport aux coupans du Japon. Quoiqu’elles 

fussent percées en haut, elles étaient incommodes dans l’usage, & c’est 

ce qui les fit abolir.  

On a vu pendant un temps des deniers si petits, qu’on les avait 

nommés des yeux d’oie : ils étaient si minces, qu’ils surnageaient dans 

l’eau, & qu’en les maniant, on courait risque de les briser. Il en fallait 

dix mille pour acheter une mesure de riz, suffisante pour la nourriture 

d’un homme pendant dix jours. Ces deniers parurent pour la première 

fois sous le règne des Song, & ne subsistèrent que peu de temps, parce 

qu’on les rebutait dans le commerce.  

Sous la première dynastie des Tang, les rivages du fleuve Jaune 

s’étant éboulés, on avertit l’empereur qu’on avait trouvé trois mille trois 

cents pièces de monnaie qui avaient trois pieds : les caractères qui y 
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étaient imprimés ne paraissaient plus, & la terre les avait rongés. Une 

monnaie si ancienne était sans doute des premières dynasties Hia, 

Chang, & Tcheou ; car les empereurs de ces temps là, tinrent p.166 

souvent leur cour assez près de ce grand fleuve.  

Mais quelle est la marque, ou inscription de ces monnaies ? En 

Europe elles sont marquées au coin du prince. Il n’en est pas de même 

à la Chine. Ce serait, selon le génie de cette nation, une chose 

indécente & peu respectueuse pour la majesté impériale, que le portrait 

du prince passât continuellement par les mains des marchands & de la 

plus vile populace.  

Les inscriptions des monnaies sont assez ordinairement des titres 

pompeux, que les princes régnants ont donné aux différentes années de 

leur règne, comme, par exemple, l’éternellement éclatant, le 

souverainement pacifique, le magnanime, &c. Les savants ne se 

méprennent pas à ces titres, & ils n’ont garde d’en conclure que chaque 

titre marqué sur la monnaie, désigne un nouvel empereur : c’est ce qui a 

trompé quelques Européens, qui connaissaient peu les usages de cet 

empire, & ce qui leur a fait augmenter le nombre des empereurs. 

L’empereur Cang hi est peut être le seul, qui sous un des plus longs 

règnes qu’on ait vu, n’ait point affecté de se donner de semblables titres.  

On voit marqué sur d’autres monnaies, les noms ou de la famille 

régnante, ou du tribunal qui a présidé à la fabrique de la monnaie, ou 

bien de la ville où elle a été fabriquée. Quelques-unes marquent le prix 

auquel le prince les a taxées : il y aura, par exemple pour inscription ces 

mots pouan leang, qui signifient, demi tael. On en voit une où 

l’inscription est assez singulière : on y lit ces quatre caractères : kouei yu 

tching ti : c’est-à-dire, la monnaie a cours, & enfin elle revient au prince.  

A l’égard des monnaies anciennes, telles que sont les pou, les tao, & 

d’autres semblables, on a de la peine à en déchiffrer les caractères : les 

plus habiles Chinois avouent ingénuement, que non seulement ils ne les 

connaissent pas, mais qu’ils ignorent même en quel sens ils doivent 

être situés.  
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Il y a de ces monnaies qui sont couvertes de figures, & l’on juge 

qu’elles sont des temps les plus reculés, & que pour éviter la peine de 

la dépense, on s’est borné dans la suite à des inscriptions plus simples, 

telles que sont les caractères. On en trouvera trois gravées, dont le 

métal est mélangé d’argent & du bel étain de la Chine ; L’une qui est 

ronde & qui pesait huit taels, représente un dragon au milieu des 

nuages ; l’autre d’une formé carrée, où l’on voit un cheval qui galope : 

elle était du poids de six taels. La troisième est oblongue, & a la forme 

du dos d’une tortue : on y lit sur chaque compartiment la lettre vang 

qui veut dire roi ; celle-ci ne pesait que quatre taels.  

Un certain auteur attribue l’invention de cette monnaie à Tching 

tang, fondateur de la dynastie Chang. Les caractères qui étaient sur le 

revers sont effacés. Les Chinois donnent des sens mystérieux à ces 

représentations. La tortue, disent-ils, marque ceux qui rampent à terre. 

Le cheval désigne ceux qui y tiennent moins, & qui s’élèvent de temps 

en temps ; & le dragon volant, est une image de ceux qui sont tout à 

fait détachés de toutes les choses terrestres. On voit d’autres monnaies 

anciennes avec des dragons ; c’est sans doute parce que le dragon est 

le symbole de la nation chinoise, de même que l’aigle était le symbole 

des Romains.  

Il n’est pas aisé d’éclaircir quel était le juste prix de ces monnaies 

anciennes : il devait dépendre, ce me semble, & de la qualité du métal, 

& de son poids : mais c’est à quoi on n’a pas toujours eu égard : les 

princes qui les taxaient, les ont souvent haussé ou baissé selon les 

conjonctures où ils se trouvaient, & selon que les espèces devenaient 

plus rares.  

Mais pour mieux connaître le prix des monnaies, soit anciennes, soit 

nouvelles, p.167 il faut savoir que la livre chinoise est de seize onces, que 

les Chinois appellent leang, & les Portugais tael : le leang se divise en dix 

parties nommées tsien, que les Portugais appellent Ma. Le tsien ou le ma 

se divise en dix fuen qui sont dix sols : le fuen ou le sol se divise en dix li 

d’argent. Le bras de la balance chinoise ne pousse pas plus loin ses 

divisions. Cependant quand il s’agit d’un poids d’or ou d’argent 
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considérable, les divisions vont bien plus loin, & les Chinois les poussent 

jusqu’aux parties les plus imperceptibles ; c’est de quoi l’on ne peut pas 

donner l’idée en notre langue. Ils divisent le lien en dix hoa, le hoa en 

dix se, le se en dix fou, le fou en dix tchin, le tchin qui veut dire grain de 

poussière, en dix yai, le yai en dix miao, le miao en dix mo, le mo en dix 

tsiun, & le tsiun en dix sun.  

Cela supposé, on ne peut point encore assurer quelle était la juste 

valeur des anciennes monnaies ; car bien que le poids y soit marqué, 

on en trouve qui valaient beaucoup plus que ne comportait le poids. Il y 

a eu un temps où la rareté des espèces obligeait les empereurs à taxer 

à un haut prix des pièces très légères, en sorte que le denier courant 

valait dix deniers semblables des temps antérieurs : c’est ce qui a 

souvent causé des émotions populaires, parce que les marchands 

haussaient à proportion le prix des marchandises.  

Cette rareté d’espèces arrivait, ou par des irruptions subites des 

étrangers, qui chargeaient des barques entières de ces monnaies qu’ils 

emportaient avec eux ; ou par la précaution des peuples, qui dans des 

temps de guerre, avaient soin de les enfouir, & qui mouraient ensuite 

sans découvrir l’endroit où elles étaient cachées.  

Il y eut un temps où le cuivre manqua de telle sorte, que l’empereur 

fit détruire près de 1.400 temples de Fo, & fit fondre toutes les idoles 

de cuivre pour en faire de la monnaie. D’autres fois il y eut de sévères 

défenses à tous les particuliers, de garder chez soi des vases ou 

d’autres ustensiles de cuivre, & on les obligeait de les livrer au lieu où 

l’on fabriquait la monnaie.  

On porta les choses bien plus loin les premières années du règne de 

Hong vou, fondateur de la vingt-unième dynastie appelée Ming : la 

monnaie étant devenue très rare, on payait les mandarins & les soldats 

partie en argent, & partie en papier : on leur donnait une feuille de 

papier scellée du sceau impérial, qui était estimée mille deniers, & qui 

valait un tael d’argent. Ces feuilles sont encore aujourd’hui fort 

recherchées de ceux qui bâtissent ; ils les suspendent par rareté à la 

maîtresse poutre de leur maison. Dans l’idée du peuple (& parmi les 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

314 

personnes de qualité combien de chinois sont peuples !) cette feuille 

préserve une maison de tout malheur.  
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Une pareille monnaie ne fit pas fortune. Les marchands ne 

pouvaient se résoudre à donner leurs marchandises & leurs denrées 

pour un morceau de papier. Les querelles, les procès, & beaucoup 

d’autres inconvénients qui arrivaient chaque jour, obligèrent l’empereur 

à la supprimer.  

On l’avait employé avec aussi peu de succès sous la dynastie des 

Yuen : Marc Paul gentilhomme vénitien, qui en parle au 18e chapitre de 

son second livre, s’est trompé lorsqu’il a dit, que pour faire le papier qui 

était le corps de cette monnaie, on se servait de l’écorce de mûriers. 

Les Chinois n’ont garde de détruire des arbres qui leur sont si 

précieux : c’est de l’écorce de l’arbre nommé Cou tchu qui est assez 

inutile, & qui ressemble au sureau par l’abondance de sa sève, qu’on 

fait une sorte de papier plus fort que celui qui se fait de bambou, & 

c’est de cette écorce que se faisait le papier dont il s’agit.  

La monnaie de cuivre ne se bat point comme en Europe, mais elle se 

p.168 jette en fonte, & ne se fabrique maintenant qu’à la cour. Il y avait 

autrefois dans l’empire jusqu’à 22 endroits où l’on faisait de la 

monnaie, mais il fallait pour cela un ordre de l’empereur ; & dans le 

temps même qu’il y avait des princes si puissants, que ne se contentant 

point du titre de duc, ils prirent la qualité de roi, aucun d’eux n’osa 

jamais s’attribuer le droit de fabriquer de la monnaie pour ses États : 

elle avait toujours la marque qui désignait l’empereur régnant, quelque 

faible que fût son autorité.  

On peut juger combien il y aurait de faux monnayeurs à la Chine, si 

l’argent était monnaie de même que le cuivre puisque les deniers de 

cuivre ont souvent été altérés par les Chinois. Ceux qui font ce métier, 

marquent la fausse monnaie des mêmes caractères qui se trouvent sur 

la véritable, mais le métal qu’ils emploient est moins pur, & le poids 

bien plus léger. S’ils sont découverts, ils doivent être punis de mort 

selon les lois. Il y a eu cependant des princes qui se sont contentés de 

leur faire couper le poing, & d’autres qui les ont simplement condamnés 

à l’exil.  
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Quelques-uns même, dans les temps où cette petite monnaie était 

extrêmement rare, ont fermé les yeux sur ce désordre, jusqu’à ce que ces 

monnaies contrefaites fussent répandues dans tout l’empire. Alors ils les 

confisquaient pour les mettre sur le pied de la vraie monnaie impériale.  

Comme les petits deniers ne sont plus maintenant d’usage, ceux qui 

en ont les battent avec le marteau, & les élargissent jusqu’à ce qu’ils 

soient de la grandeur des deniers courants. Ils les mettent dans une 

enfilade de ces deniers, qui étant pressés les uns contre les autres, ne 

sont point aperçus des marchands. Il y en a qui poussent la fraude 

jusqu’à couper du carton en forme de deniers, qu’ils mettent de côté de 

d’autre dans l’enfilade, & l’on ne s’aperçoit de la supercherie, que 

quand on donne les pièces en détail.  

Parmi les monnaies anciennes qui ont eu cours à la Chine, j’en ai fait 

graver plusieurs dont on ne peut pas donner des connaissances 

certaines. Les unes sont des pays étrangers, sans qu’on puisse savoir 

quels étaient ces pays, parce que les Chinois défigurent tellement les 

noms, qu’ils sont tout à fait méconnaissables. Par exemple ils appellent 

la Hollande le royaume des rousseaux Hung mao koue, & cela, parce 

qu’ils ont vu des Hollandais qui avaient les cheveux blonds, & la barbe 

un peu rousse. Lorsqu’ils désignent de la sorte un pays, il n’est pas 

possible de le reconnaître.  

Il y a d’autres monnaies dont l’origine est très incertaine, on 

conjecture seulement qu’elles sont, ou des Tartares de Leao tong qui 

pendant un temps ont été les maîtres de la province de Pe tche li, ou 

bien de quelques grands seigneurs ou de petits rois, qui s’étant 

révoltés, avaient pris le titre d’empereur.  

Enfin il y a des monnaies, auxquelles le peuple attache maintenant 

des idées superstitieuses, qu’elles n’avaient pas dans le temps qu’on les 

a fabriquées. Les caractères ou les figures qui y sont empreintes, 

marquaient des époques de temps, ou des faits historiques dont on a 

perdu le souvenir. Telle est, par exemple, la monnaie sur laquelle on 

voit le fong hoang & le kilin, deux animaux fabuleux dont les Chinois 

racontent cent merveilles.  
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Ce fong hoang est un oiseau dont nous avons eu souvent occasion 

de parler. Le kilin est un animal, selon eux, qui est composé de 

différentes parties de plusieurs animaux. Il est de la hauteur d’un bœuf 

& en a l’encolure ; son corps est couvert de larges & de dures écailles ; 

il a une corne au milieu du front, des yeux & des moustaches 

semblables aux yeux & aux moustaches du dragon chinois. Cet animal 

est le symbole des mandarins d’armes du premier ordre.  

Le feu empereur Cang hi s’était fait un p.169 cabinet, où il avait 

rassemblé toutes les pièces de monnaies anciennes & modernes, rangées 

selon l’ordre des dynasties. Ce fut un mandarin nommé Tsiang, président 

de l’académie des premiers docteurs de l’empire, qui fut chargé de les 

mettre chacune selon son rang. Dans ce curieux assemblage de monnaies 

on remonte jusqu’aux premiers temps. Les plus anciennes qu’on ait, sont 

du temps de Yao. Il y en a du temps de Tching tang, fondateur de la 

deuxième dynastie, & assez grand nombre des trois célèbres dynasties, 

dont il est parlé dans le livre canonique appelle Chu king & qu’on nomme 

Hia, Chang, & Tcheou, mais surtout de cette dernière.  

Si ces pièces de monnaie étaient supposées, & faites à plaisir dans 

les temps postérieurs, on en aurait également supposé de tous les 

empereurs de ces premières dynasties : mais comme il en manque de 

ces temps si reculés, il ne s’en est pas conservé non plus des règnes 

moins anciens. On a suppléé à celles qui manquent, par des monnaies 

de carton qu’on a faites, selon l’idée qu’en donnent d’anciens livres. Les 

proportions sont si bien gardées, & les couleurs du métal si bien 

imitées, que ces monnaies contrefaites paraissent de véritables 

antiques. Cette suite de monnaies ajoute un nouveau degré de 

certitude à la connaissance qu’on a d’ailleurs de l’histoire chinoise : car 

peut-on douter qu’il y ait eu une telle dynastie, & tel empereur, 

lorsque les monnaies fabriquées de leurs temps, ont été conservées 

depuis tant de siècles entre les mains des Chinois ? 

 

@ 
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Du commerce des Chinois 

@ 

Les richesses particulières de chaque province de l’empire, & la 

facilité du transport des marchandises, que procure la quantité de 

rivières & de canaux dont il est arrosé, y ont rendu de tout temps le 

commerce très florissant. Celui qui se fait au dehors, ne mérite presque 

pas d’attention ; les Chinois qui trouvent chez eux, tout ce qui est 

nécessaire à l’entretien & aux délices même de la vie, ne vont guère 

que dans quelques royaumes peu éloignés de leur pays.  

Leurs ports, sous les empereurs de leur nation, furent toujours 

fermés aux étrangers : mais depuis que les Tartares sont devenus les 

maîtres de la Chine, ils les ont ouverts à toutes les nations. Ainsi pour 

donner une connaissance entière du commerce des Chinois, il faut 

parler de celui qui se fait au dedans de leur empire, de celui qu’ils font 

au dehors, & enfin de celui que les Européens vont faire chez eux.  

Le commerce qui se fait dans l’intérieur de la Chine est si grand, que 

celui de l’Europe entière ne doit pas lui être comparé. Les provinces 

sont comme autant de royaumes, qui se communiquent les unes aux 

autres ce qu’elles ont de propre ; & c’est ce qui unit entr’eux tous ces 

peuples, & qui porte l’abondance dans toutes les villes.  

Les provinces de Hou quang & de Kiang si fournissent le riz aux 

provinces qui en sont le moins pourvues. La province de Tche kiang 

fournit la plus belle soie ; celle de Kiang nan le vernis, l’encre, & les plus 

beaux ouvrages en toutes sortes de matières. Celles de Yun nan, de 

Chen si, de Chan si, le fer, le cuivre, & plusieurs autres métaux, les 

chevaux, les mulets, les chameaux, les fourrures &c. Celle de Fo kien le 

sucre, & le meilleur thé ; celle de Se tchuen les plantes, les herbes 

médicinales, la rhubarbe, &c. & ainsi de toutes les autres ; car il n’est 

pas p.170 possible de rapporter en détail les richesses particulières de 

chaque province.  
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Toutes ces marchandises qui se transportent aisément sur les 

rivières, se débitent en très peu de temps. On voit par exemple des 

marchands, qui trois ou quatre jours après leur arrivée dans une ville, 

ont vendu jusqu’à six mille bonnets propres de la saison. Le commerce 

n’est interrompu qu’aux deux premiers jours de leur première lune, 

qu’ils emploient aux divertissements, & aux visites ordinaires de leur 

nouvelle année. Hors de là tout est en mouvement dans toutes les 

villes & à la campagne. Les mandarins même ont leur part au négoce, & 

il y en a plusieurs d’entr’eux qui donnent leur argent à des marchands 

affidés, pour le faire valoir par la voie du commerce.  

Enfin il n’y a pas jusqu’aux familles les plus pauvres, qui avec un 

peu d’économie trouvent le moyen de subsister aisément de leur trafic. 

On voit quantité de ces familles, qui n’ont pour tout fond que cinquante 

sols ou un écu, & cependant le père & la mère avec deux ou trois 

enfants vivent de leur petit négoce, se donnent des habits de soie aux 

jours de cérémonie, & amassent en peu d’années de quoi faire un 

commerce bien plus considérable.  

C’est ce qu’on a peine à comprendre, & pourtant ce qui arrive tous 

les jours. Un de ces petits marchands, par exemple, qui se voit 

cinquante sols, achète du sucre, de la farine & du riz : il en fait de 

petits gâteaux, qu’il fait cuire une ou deux heures avant le jour, pour 

allumer, comme ils parlent, le cœur des voyageurs. A peine sa boutique 

est-elle ouverte, que toute sa marchandise lui est enlevée par les 

villageois, qui dès le matin viennent en foule dans chaque ville, par les 

ouvriers, par les portefaix, par les plaideurs, & les enfants du quartier. 

Ce petit négoce lui produit au bout de quelques heures vingt sols au-

delà de la somme principale, dont la moitié suffit pour l’entretien de sa 

petite famille.  

En un mot les foires les plus fréquentées, ne sont qu’une faible 

image de cette foule incroyable de peuples, qu’on voit dans la plupart 

des villes, occupés à vendre, ou à acheter toutes sortes de 

marchandises. Ce qui serait à souhaiter dans les marchands chinois, ce 

serait un peu plus de bonne foi dans leur négoce, surtout lorsqu’ils ont 
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à traiter avec les étrangers. Ils tâchent toujours de vendre le plus cher 

qu’ils peuvent, & souvent ils ne se font nul scrupule de falsifier leurs 

marchandises.  

Leur maxime est que celui qui achète, donne le moins qu’il lui est 

possible, & même ne donnerait rien, si l’on y consentait ; & posé ce 

principe, ils croient être en droit de leur côté d’exiger les plus grosses 

sommes, & de les recevoir, si celui qui achète, est assez simple, ou 

assez peu intelligent pour les donner. Ce n’est pas le marchand qui 

trompe, disent-ils, c’est celui qui achète qui se trompe lui-même. L’on 

ne fait nulle violence à l’acheteur, & le gain que retire le marchand, est 

le fruit de son industrie. Cependant ceux des Chinois qui se conduisent 

par ces détestables principes, sont les premiers à louer la bonne foi & 

le désintéressement dans les autres : en quoi ils se condamnent eux-

mêmes.  

Le commerce étant aussi abondant, que je viens de le dire, dans 

toutes les provinces de la Chine, il n’est pas surprenant que ses 

habitants se mettent si peu en peine de commercer au dehors, surtout 

quand on fait attention au mépris naturel qu’ils ont pour toutes les 

nations étrangères. Aussi dans leurs voyages sur mer, ne passent-ils 

jamais le détroit de la Sonde. Leurs plus grandes navigations ne 

s’étendent du côté de Malaque que jusqu’à Achen ; du côté du détroit 

de la Sonde, que jusqu’à Batavie qui appartient aux Hollandais, & du 

côté du nord que jusqu’au Japon. Je vais donc expliquer le plus 

brièvement qu’il me sera possible, quels sont les endroits sur ces mers 

où ils vont faire leur p.171 commerce, de quelle est la nature des 

marchandises qu’ils y portent, ou qu’ils en rapportent.  

I. Le Japon est un des royaumes qu’ils fréquentent le plus. 

Ordinairement ils mettent à la voile dans le mois de juin ou de juillet au 

plus tard. Ils vont à Camboye ou à Siam, où ils portent des 

marchandises propres de ces pays-là, & en prennent d’autres qui sont 

d’un grand débit au Japon. Quand ils sont de retour en leur pays, ils 

trouvent qu’ils ont fait un profit de deux cents pour cent.  
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Si des ports de la Chine, c’est-à-dire, de Canton, d’Emouy, ou de 

Ning po ils vont en droiture au Japon, voici les marchandises qu’ils y 

portent : 1° des drogues, comme gin seng, aristoloche, rhubarbe, 

esquine, mirabolans, & autres drogues semblables. 2° De l’écorce 

d’arecque, du sucre blanc, des cuirs de buffle & de bœuf : ils gagnent 

beaucoup sur le sucre, le gain va quelquefois à mille pour cent. 3° 

Toutes sortes de pièces de soie, & principalement des satins, des 

taffetas, & des damas de diverses couleurs, mais surtout de couleur 

noire. Il y a de ces pièces qui ne leur ont coûté que six taels à la Chine, 

& qu’ils vendent au Japon jusqu’à 15 taels. 4° Des cordes de soie pour 

les instruments, du bois d’aigle & de sandal qui est très recherché des 

Japonais pour les parfums, parce que sans cesse ils parfument leurs 

idoles. 5° Enfin des draps d’Europe, & des camelots dont l’on a un 

prompt débit ; mais comme les Hollandais y en portent, les Chinois ne 

s’en chargent guère, à moins qu’ils ne puissent les vendre au même 

prix, & ils assurent qu’ils y gagnent cinquante pour cent, ce qui fait voir 

combien le profit des Hollandais doit être considérable.  

Les marchandises que les négociants chinois chargent sur leurs 

vaisseaux pour le retour, sont,  

1° Des perles fines qui leur coûtent plus ou moins, à proportion de 

leur beauté, & de leur grosseur : il y a des occasions, où ils gagnent 

mille pour cent.  

2° Le cuivre rouge en barre, qu’ils achètent depuis trois jusqu’à 

quatre taels de demi, & qu’ils vendent à la Chine dix de douze taels ; 

du cuivre en œuvre, comme balances, réchaud, cassolettes, bassins, 

&c. qu’ils revendent bien cher dans leur pays : ce cuivre est beau, & 

agréable à la vue.  

3° Des lames de sabre qui sont fort estimées des Chinois : elles ne 

s’achètent qu’une piastre au Japon, & se vendent quelquefois jusqu’à 

dix piastres à la Chine.  

4° Du papier à fleurs & uni, dont les Chinois font des éventails.  
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5° Des porcelaines qui sont très belles, mais qui ne sont pas du 

même usage que celles de la Chine, parce qu’elles souffrent 

difficilement l’eau bouillante. Elles se vendent au Japon au même prix à 

peu près, qu’on vend à Canton celles de la Chine.  

6° Des ouvrages de vernis. Il ne s’en fait point de pareils au reste 

du monde. Le prix n’en est pas réglé, mais les Chinois ne s’en chargent 

guère, dans la crainte où ils sont de ne pouvoir s’en défaire ; & quand 

ils en apportent, ils le vendent extrêmement cher. Un cabinet qui 

n’avait que deux pieds de hauteur, & un peu plus de largeur, a été 

vendu à la Chine jusqu’à cent piastres. Les marchands d’Emouy & de 

Ning po, sont ceux qui s’en chargent le plus volontiers, parce qu’ils les 

portent à Manille, & à Batavie, & qu’ils y gagnent considérablement 

avec les Européens, qui sont avides de ces sortes d’ouvrages.  

7° De l’or qui est très pur, & un certain métal appelle Tombac, sur 

lequel ils gagnent 50 ou 60 pour cent à Batavie. Si l’on pouvait compter 

sur la fidélité des Chinois, il serait aisé aux Européens d’avoir 

commerce par leur moyen avec le Japon : mais cela est comme 

impossible, à moins qu’on ne les accompagne, qu’on ne soit maître de 

ses effets, & qu’on p.172 n’ait la force en main, pour prévenir leurs 

insultes.  

II. Les Chinois font aussi commerce à Manille mais il n’y a guère que 

les marchands d’Emouy qui s’en mêlent. Ils portent quantité de soie, de 

satins rayés & à fleurs de différentes sortes de couleurs, des broderies, 

des tapis, des coussins, des robes de chambre, des bas de soie, du thé, 

des porcelaines, des ouvrages de vernis, des drogues, &c. où ils gagnent 

d’ordinaire cinquante pour cent. Ils n’en rapportent que des piastres.  

III. Le commerce que les Chinois font le plus régulièrement, c’est à 

Batavie : ils le trouvent & plus aisé & plus lucratif. Il n’y a point d’année 

qu’il ne parte pour cette ville des vaisseaux de Canton, d’Emouy, & de 

Ning po. C’est vers la onzième lune, c’est-à-dire, au mois de décembre, 

qu’ils se mettent en mer. Les marchandises dont ils se chargent, sont :  
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1° Une espèce de thé vert, qui est très fin & de bonne odeur : le thé 

qu’on appelle Song lo, & le thé boui ne sont pas si fort recherchés des 

Hollandais.  

2° Des porcelaines qui s’y vendent à aussi bon marché qu’à Canton.  

3° De l’or en feuille, & du fil d’or qui n’est que du papier doré. Il y 

en a qui ne s’achète pas au poids, mais par petits écheveaux, & celui-ci 

est cher, parce qu’il est couvert du plus bel or : celui que les Chinois 

portent à Batavie, ne se vend qu’au poids ; il est par paquets avec de 

grandes queues de soie rouge, qu’ils mettent exprès pour rehausser la 

couleur de l’or, & pour rendre les paquets plus pesants. Les Hollandais 

n’en font pas usage, mais ils le portent sur les terres des Malais, où ils 

font un gain considérable.  

4° De la totenague (c’est un métal qui tient de la nature du fer & de 

l’étain) qui produit aux marchands cent, & quelquefois cent cinquante, 

pour cent.  

5° Des drogues, & surtout de la rhubarbe.  

6° Quantité d’ustensiles de cuivre jaune, comme bassins, 

chaudières, réchauds, &c.  

Ils emportent de Batavie, 1° De l’argent en piastres ; 2° Des 

épiceries, & en particulier du poivre, des clous de girofle, des noix 

muscades, &c. 3° des écailles de tortue, dont les Chinois font de très 

jolis ouvrages, entre autres des peignes, des boîtes, des tasses, des 

manches de couteaux, des pipes, & des tabatières prises sur le modèle 

de celles d’Europe, & qu’ils ne vendent que dix sols. 4° Du bois de 

sandal, du bois rouge & noir, propre à être mis en œuvre ; d’autre bois 

rouge, dont on se sert pour les teintures, & qu’on appelle 

communément bois de Brésil. 5° Des pierres d’agate taillées, dont les 

Chinois font les ornements de leur ceinture, les boutons qu’ils attachent 

à leurs bonnets, & des espèces de chapelets qu’ils portent au col. 6° De 

l’ambre jaune en masse qu’ils ont à grand marché. Enfin des draperies 

d’Europe, qu’ils ont de même à bon compte, & qu’ils vendent au Japon.  
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C’est là le plus grand commerce que les Chinois fassent hors de chez 

eux. Ils vont encore, mais plus rarement, à Achen, à Malaque, à Ihor, à 

Patane, à Ligor, qui dépend du royaume de Siam, à la Cochinchine, &c. 

le commerce qu’ils font à Ligor est le plus aisé & le plus lucratif. Ils ne 

tireraient pas même les frais de leur voyage lorsqu’ils vont à Achen, 

s’ils manquaient de s’y rendre dans les mois de Novembre, & de 

décembre, qui est le temps où les bâtiments de Surate, & de Bengale 

sont à la côte.  

Ils ne rapportent guère de ces pays-là que des épiceries, comme du 

poivre, de la canelle, &c. des nids d’oiseaux qui font les délices des 

repas chinois, du riz, du camphre, du rotin, (c’est une espèce de cannes 

fort longues qu’on tresse ensemble comme de petites cordes,) des 

torches faites de certaines p.173 feuilles d’arbres qui brûlent comme de 

la poix résine, & qui servent de flambeaux, quand on marche pendant 

la nuit ; de l’or, de l’étain, &c.  

Il ne reste plus à parler que du commerce que les Européens vont 

faire chez les Chinois. Il n’y a guère que le port de Canton qui leur soit 

ouvert maintenant en certains temps de l’année ; non pas que les 

vaisseaux européens viennent jusqu’à Canton même, car ils jettent 

l’ancre dans la rivière, environ quatre lieues au dessous, en un lieu 

qu’on nomme Hoang pou. La rivière paraît comme une grande forêt, 

par la multitude des vaisseaux qui s’y trouvent. On y portait autrefois 

des draps, des cristaux, des sabres, des horloges, des montres 

sonnantes, des pendules à répétition, des lunettes d’approche, des 

miroirs, des glaces, &c. mais depuis que les Anglais y vont 

régulièrement chaque année, toutes ces marchandises y sont à aussi 

bon marché qu’en Europe : le corail même ne peut plus guère s’y 

vendre qu’avec perte.  

Ainsi à parler en général, ce n’est plus qu’avec de l’argent qu’on 

peut trafiquer utilement à la Chine. On trouve un gain considérable à 

acheter de l’or qui y est marchandise. L’or qui se vend à Canton, se tire 

en partie des provinces de la Chine & en partie des pays étrangers 

comme d’Achen, de la Cochinchine, du Japon, &c. Les Chinois de 
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Canton refondent tout l’or qu’ils reçoivent d’ailleurs, hormis celui de la 

Cochinchine, qui d’ordinaire est le plus beau & le plus pur qu’on voie, 

lorsque c’est du roi de ces pays-là qu’on l’achète : car le peuple en 

vend sous main, qui n’est pas si pur, & qu’on a soin de raffiner à 

Canton.  

Les Chinois divisent leur or par degrés, comme on fait en Europe : 

celui qui se débite ordinairement est depuis 90 carats jusqu’à 100. Il 

est plus ou moins cher selon le temps où on l’acheté. On l’a à bien 

meilleur compte dans les mois de mars, d’avril & de mai : Il devient 

beaucoup plus cher depuis le mois de juillet, jusqu’au mois de 

décembre & de janvier, parce que c’est la saison où les vaisseaux sont 

en grand nombre dans le port ou à la rade de Canton.  

On peut encore acheter à la Chine d’excellentes drogues, différentes 

sortes de thé, de l’or filé, du musc, des pierres précieuses, des perles, 

du vif argent, &c. Mais le plus grand commerce qu’y fassent les 

Européens, consiste principalement dans les ouvrages de vernis, dans 

la porcelaine, & dans toutes sortes d’étoffes de soie. C’est sur quoi 

aussi je vais m’étendre un peu plus au long.  

 

@ 
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Du vernis de la Chine 

@ 

Il s’en faut bien que les ouvrages de vernis qui se font à Canton, 

soient aussi beaux, & d’un aussi bon usage que ceux qu’on travaille au 

Japon, au Tong king, & à Nan king capitale de la province de Kiang 

nan : ce n’est pas que les ouvriers n’y emploient le même vernis & la 

même dorure, mais c’est qu’ils travaillent ces sortes d’ouvrages avec 

trop de précipitation, & que dès là qu’ils plaisent à l’œil des Européens, 

ils s’en contentent.  

Un ouvrage d’un bon vernis doit être fait à loisir, & un été suffit à 

peine pour lui donner sa perfection. Il est rare que les Chinois en 

tiennent de prêts & qui soient faits de longue main : ils attendent 

presque toujours l’arrivée des p.174 vaisseaux pour y travailler, & pour 

se conformer au goût des Européens.  

Ce vernis qui donne un si beau lustre aux ouvrages & qui les fait si 

fort rechercher en Europe, n’est point une composition, ni un secret 

particulier, comme quelques-uns se le sont imaginé. Pour les 

détromper, il suffit de faire connaître d’où les Chinois tirent leur vernis, 

& ensuite la manière dont les ouvriers l’appliquent.  

Le vernis que les Chinois nomment tsi, est une gomme roussâtre qui 

découle de certains arbres, par des incisions qu’on fait à l’écorce 

jusqu’au bois, sans cependant l’entamer. Ces arbres se trouvent dans 

les provinces de Kiang si, & de Se tchuen. Ceux du territoire de Kan 

tcheou, ville des plus méridionales de la province de Kiang si, donnent 

le vernis le plus estimé.  

Pour tirer du vernis de ces arbres, il faut attendre qu’ils aient sept 

ou huit ans. Celui qu’on en tirerait avant ce temps-là, ne serait pas d’un 

bon usage. Le tronc des arbres les plus jeunes, dont on commence à 

tirer le vernis, ont un pied chinois de circuit ; & ce pied chinois est 

beaucoup plus grand que le pied de roi ne l’est en France. On dit que le 

vernis qui découle de ces arbres, vaut mieux que celui qui coule des 
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arbres plus vieux, mais qu’ils en donnent beaucoup moins : On ne sait 

pas sur quel fondement cela se dit, car dans la pratique les marchands 

ne font point de difficulté de mêler l’un & l’autre ensemble.  

Ces arbres dont la feuille de l’écorce ressemblent assez à la feuille & 

à l’écorce du frêne n’ont jamais guère plus de quinze pieds de hauteur : 

la grosseur de leur tronc est alors d’environ deux pieds & demi de 

circuit. On assure qu’ils ne portent ni fleurs, ni fruits, & qu’ils multiplient 

de la manière suivante.  

Au printemps quand l’arbre pousse, on choisit le rejeton le plus 

vigoureux qui sorte du tronc, & non pas des branches : quand ce 

rejeton est long d’environ un pied, on l’enduit par le bas de mortier fait 

de terre jaune. Cet enduit commence environ deux pouces au-dessus 

du lieu où il sort du tronc, & descend au-dessous quatre ou cinq 

pouces : son épaisseur est au moins de trois pouces. On couvre bien 

cette terre, & on l’enveloppe d’une natte qu’on lie avec soin, pour la 

défendre des pluies & des injures de l’air. On laisse le tout en cet état 

depuis l’équinoxe du printemps, jusqu’à celui d’automne. Alors on ouvre 

tant soit peu la terre, pour examiner en quel état sont les racines, que 

le rejeton a coutume d’y pousser, & qui se divisent en plusieurs filets : 

si ces filets sont de couleur jaunâtre ou roussâtre, on juge qu’il est 

temps de séparer le rejeton de l’arbre ; on le coupe adroitement sans 

l’endommager, & on le plante. Si ces filets étaient encore blancs, c’est 

signe qu’ils sont trop tendres ; ainsi on referme l’enduit de terre, 

comme il était auparavant, & on diffère au printemps suivant à couper 

le rejeton pour le planter. Mais soit qu’on le plante au printemps, ou en 

automne, il faut mettre beaucoup de cendres dans le trou qu’on a 

préparé, sans quoi les fourmis, à ce qu’on assure, dévoreraient les 

racines encore tendres, ou du moins en tireraient tout le suc, & les 

feraient sécher.  

L’été est la seule saison où l’on puisse tirer le vernis des arbres : il 

n’en sort point pendant l’hiver ; & celui qui sort au printemps ou en 

automne, est toujours mêlé d’eau ; d’ailleurs ce n’est que pendant la 
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nuit que le vernis coule des arbres : il n’en coule jamais pendant le 

jour.  

Pour tirer le vernis, on fait plusieurs incisions de niveau à l’écorce de 

l’arbre autour du tronc, qui, selon qu’il est plus ou moins gros, peut en 

souffrir plus ou moins. Le premier rang de ces incisions n’est éloigné de 

terre que de sept pouces. A la même distance plus haut, se fait un 

second rang d’incisions, & ainsi de sept p.175 en sept pouces, non 

seulement jusqu’au haut du tronc, mais encore jusqu’aux branches qui 

ont une grosseur suffisante.  

On se sert pour faire ces incisions, d’un petit couteau fait en demi 

cercle. Chaque incision doit être un peu oblique de bas en haut, aussi 

profonde que l’écorce est épaisse, & non pas davantage. Celui qui la fait 

d’une main, a dans l’autre une coquille, dont il insère aussitôt les bords 

dans l’incision autant qu’elle peut y entrer ; c’est environ un demi 

pouce chinois. Cela suffit pour que la coquille s’y soutienne sans autre 

appui. Ces coquilles fort communes à la Chine, sont plus grandes que 

les plus grandes coquilles d’huître qu’on voie en Europe. On fait ces 

incisions le soir, & le lendemain matin on va recueillir ce qui a coulé 

dans les coquilles. Le soir on les insère de nouveau dans les mêmes 

incisions, & l’on continue de la même manière jusqu’à la fin de l’été.  

Ce ne sont point d’ordinaire les propriétaires de ces arbres, qui en 

font tirer le vernis : ce sont des marchands, qui dans la saison traitent 

avec ces propriétaires, moyennant cinq sols par pied. Ces marchands 

louent des ouvriers, auxquels ils donnent par mois une once d’argent, 

tant pour leur travail, que pour leur nourriture ; ou s’ils se déchargent 

de les nourrir, ce qui est rare, ils leur donnent trois sols par jour. Un de 

ces ouvriers suffit pour cinquante pieds d’arbre.  

Il y a des précautions à prendre, pour garantir les ouvriers des 

impressions malignes du vernis : ainsi, soit que le marchand les 

nourrisse on non, il est obligé d’avoir chez lui un grand vase d’huile de 

rabette, où l’on a fait bien bouillir certaine quantité de ces filaments 

charnus, qui se trouvent entremêlés dans la graisse des cochons & qui 
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ne se fondent point quand on fait fondre le sain doux. La proportion est 

d’une once sur une livre d’huile.  

Quand les ouvriers vont placer les coquilles aux arbres, ils portent 

avec eux un peu de cette huile, dont ils se frottent le visage & les 

mains. Le matin lorsqu’après avoir recueilli le vernis ils reviennent chez 

le marchand, ils se frottent encore plus exactement de cette huile.  

Après le repas, ils se lavent tout le corps avec de l’eau chaude que 

le marchand doit tenir prête, dans laquelle on a fait bouillir certaine 

quantité des drogues suivantes savoir, de l’écorce extérieure & hérissée 

des châtaignes, de l’écorce de bois de sapin, du salpêtre cristallisé, & 

d’une herbe qu’on mange à la Chine & aux Indes, qui est une espèce de 

blette, laquelle a du rapport au tricolor ; toutes ces drogues passent 

pour être froides.  

Chaque ouvrier emplit de cette eau un petit bassin, & s’en lave en 

particulier. Mais au lieu que les bassins ordinaires où les Chinois 

mettent de l’eau, pour se laver le visage tous les matins, sont assez 

communément de cuivre, les ouvriers qui travaillent au vernis, rejettent 

ce métal, & ne se servent que de vases d’étain.  

Dans les temps qu’ils travaillent auprès des arbres, ils s’enveloppent 

la tête d’un sac de toile qu’ils lient autour du col, où il n’y a que deux 

trous vis-à-vis les yeux. Ils se couvrent le devant du corps d’une 

espèce de tablier fait de peau de daim passée, qu’ils suspendent au col 

par des cordons, & qu’ils arrêtent par une ceinture. Ils ont aussi des 

bottines de la même matière, & aux bras des gants de peau fort longs.  

Quand il s’agit de recueillir le vernis, ils ont un vase fait de peau de 

bœuf attaché à leur ceinture : d’une main ils dégagent les coquilles, & 

de l’autre ils les raclent avec un petit instrument de fer, jusqu’à ce 

qu’ils en aient tiré tout le vernis. Au bas de l’arbre est un panier où on 

laisse les coquilles jusqu’au soir. Pour faciliter la récolte du vernis, les 

p.176 propriétaires des arbres ont soin de les planter à peu de distance 

les uns des autres. Quand le temps de la récolte est venu, ils attachent 
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avec des cordes un grand nombre de traversiers d’un arbre à l’autre, 

qui servent comme d’échelles pour y monter.  

Le marchand a soin de tenir prêt chez lui un grand vase de terre, 

sur lequel est un châssis de bois soutenu par quatre pieds, à peu près 

comme une table carrée, dont le milieu serait vide. Sur le châssis est 

une toile claire, arrêtée par les quatre coins avec des anneaux. On tient 

cette toile un peu lâche, & on y verse le vernis. Le plus liquide s’étant 

écoulé de lui-même, on tord la toile pour faire couler le reste. Le peu 

qui demeure dans la toile se met à part ; on le vend aux droguistes, 

parce qu’il est de quelque usage dans la médecine. On est content de la 

récolte, lorsque dans une nuit mille arbres donnent vingt livres de 

vernis.  

La récolte étant faite, le marchand met son vernis dans des seaux 

de bois bien calfatés au dehors, & dont le couvercle est attaché avec de 

bons clous. La livre de vernis tous frais faits, revient à environ quarante 

sols. Le marchand en tire le double & davantage, selon que les endroits 

où il le transporte sont plus éloignés.  

Il en coûte cher aux ouvriers qui recueillent le vernis quand ils ne 

prennent pas les précautions dont je viens de parler. Le mal commence 

par des espèces de dartres, qui leur couvrent en un jour & le visage & 

le reste du corps car elles s’étendent en peu d’heures, & deviennent 

très rouges : bientôt le visage du malade se bouffit, & son corps qui 

s’enfle extraordinairement, paraît tout couvert de lèpre.  

Pour guérir un homme attaqué de ce mal, on lui fait boire d’abord 

quelques écuellées de l’eau droguée, dont j’ai dit que les ouvriers se 

lavent pour prévenir ces accidents. Cette eau le purge violemment : on 

lui fait ensuite recevoir une forte fumigation de la même eau, en le 

tenant bien enveloppé de couvertures ; moyennant quoi, l’enflure & la 

bouffissure disparaissent : mais la peau n’est pas sitôt saine. Elle se 

déchire en divers endroits, & rend beaucoup d’eau. Pour y remédier, on 

prend de cette herbe que j’ai nommée espèce de blette, on la sèche, & 

on la brûle ; puis on applique la cendre sur les parties du corps les plus 
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maltraitées : cette cendre s’imbibe de l’humeur acre qui sort de ces 

parties déchirées, la peau se sèche, tombe, & se renouvelle.  

Le vernis de la Chine, outre l’éclat qu’il donne aux moindres 

ouvrages auxquels on l’applique, a encore la propriété de conserver le 

bois, & d’empêcher que l’humidité n’y pénètre. On peut y répandre tout 

ce qu’on veut de liquide ; en passant un linge mouillé sur l’endroit, il 

n’y reste aucun vestige, pas même l’odeur de ce qui a été répandu. 

Mais il y a de l’art à l’appliquer, & quelque bon qu’il soit de sa nature, 

on a encore besoin d’une main habile & industrieuse pour le mettre en 

œuvre. Il faut surtout de l’adresse & de la patience dans l’ouvrier, pour 

trouver ce juste tempérament que demande le vernis, afin qu’il ne soit 

ni trop liquide, ni trop épais, sans quoi il ne réussirait que 

médiocrement dans ce travail.  

Le vernis s’applique en deux manières, l’une qui est plus simple se 

fait immédiatement sur le bois. Après l’avoir bien poli, on passe deux 

ou trois fois de cette espèce d’huile que les Chinois appellent tong 

yeou ; quand elle est bien sèche, on applique deux ou trois couches de 

vernis. Il est si transparent, qu’au travers on voit toutes les veines du 

bois. Si l’on veut cacher toute la matière sur laquelle on travaille, on 

multiplie le nombre des couches de vernis, & il devient alors si éclatant, 

qu’il ressemble à une glace de miroir. Quand l’ouvrage est sec on y 

peint en or ou en p.177 argent diverses sortes de figures, comme des 

fleurs, des hommes, des oiseaux, des arbres, des montagnes, des 

palais, &c. sur lesquels on passe encore une légère couche de vernis, 

qui leur donne de l’éclat & qui les conserve.  

L’autre manière qui est moins simple, demande plus de préparation, 

car elle se fait sur une espèce de petit mastic, qu’on a auparavant 

appliqué sur le bois. On compose de papier, de filasse, de chaux, & de 

quelques autres matières bien battues, une espèce de carton qu’on 

colle sur le bois, & qui forme un fond très uni & très solide, sur lequel 

on passe deux ou trois fois de l’huile dont j’ai parlé, après quoi l’on 

applique le vernis à différentes couches, qu’on laisse sécher l’une après 
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l’autre. Chaque ouvrier à son secret particulier, qui rend l’ouvrage plus 

ou moins parfait, selon qu’il est plus ou moins habile.  

Il arrive souvent qu’à force de répandre du thé ou des liqueurs 

chaudes sur des ustensiles de vernis, le lustre s’en efface, parce que le 

vernis se ternit & devient jaune. Le moyen, dit un auteur chinois, de lui 

rendre le noir éclatant qu’il avait, c’est de l’exposer une nuit à la gelée 

blanche, & encore mieux, de le tenir quelque temps dans la neige.  

 

@ 
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De la porcelaine 

@ 

La porcelaine qui est un des meubles les plus ordinaires des Chinois 

& qui fait l’ornement de leurs maisons, a été si recherchée en Europe, & 

il s’y en fait encore un si grand commerce, qu’il est à propos de faire 

connaître la manière dont elle se travaille. Quelques auteurs ont écrit 

qu’elle se faisait de coques d’œufs, ou de coquilles de certains poissons 

enfouies en terre durant vingt, trente de même cent ans : c’est une 

pure imagination d’écrivains, qui ont hasardé sur cela leurs conjectures, 

comme ils ont fait sur beaucoup de choses qui concernent ce vaste 

empire, dont en divers temps ils ont donné les idées les plus fausses, & 

souvent les plus ridicules.  

On ne travaille à la porcelaine que dans une seule bourgade de la 

province de Kiang si. Cette bourgade nommée King te tching qui a une 

lieue de longueur, & plus d’un million d’âmes, n’est éloignée que d’une 

lieue de Feou leang, ville du troisième ordre dont elle dépend. Feou 

leang est de la dépendance de Iao tcheou, l’une des villes du premier 

ordre de la province. Le père Dentrecolles avait une église dans King te 

tching, & parmi ses chrétiens il en comptait plusieurs qui travaillaient à 

la porcelaine, ou qui en faisaient un grand commerce : c’est d’eux qu’il 

a tiré des connaissances exactes de toutes les parties de ce bel art.  

Outre cela il s’est instruit par ses propres yeux, & a consulté les 

livres chinois qui traitent de cette matière, surtout l’histoire ou les 

annales de Feou leang : car c’est un usage à la Chine, que chaque ville 

imprime l’histoire de son district, laquelle comprend la situation, 

l’étendue, & la nature du pays, les mœurs de ses habitants, les 

personnes qui s’y sont distinguées par les armes, par les lettres, ou par 

la probité ; les événements extraordinaires, & surtout les marchandises 

& les denrées qui en sortent ou qui s’y débitent.  

Ce père y a cherché inutilement quel est celui qui a inventé la 

porcelaine : ces annales n’en parlent point, & ne disent pas même à 

quelle tentative ni à quel hasard on est redevable de cette invention. 
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Elles disent seulement que p.178, la porcelaine était anciennement d’un 

blanc exquis & n’avait nul défaut ; que les ouvrages qu’on en faisait, & 

qui se transportaient dans les autres royaumes, ne s’appelaient pas 

autrement que les bijoux précieux de Iao tcheou. Plus bas on ajoute : 

la belle porcelaine qui est d’un blanc vif & éclatant, & d’un beau bleu 

céleste sort toute de King te tching. Il s’en fait dans d’autres endroits, 

mais elle est bien différente soit pour la couleur, soit pour la finesse.  

En effet sans parler des ouvrages de poterie qu’on fait par toute la 

Chine, auxquels on ne donne jamais le nom de porcelaine, il y a 

quelques provinces, comme celle de Canton & de Fo kien, où l’on 

travaille en porcelaine, mais les étrangers ne peuvent s’y méprendre : 

celle de Fo kien est d’un blanc de neige qui n’a nul éclat, & qui n’est 

point mélangé de couleurs. Des ouvriers de King te tching y portèrent 

autrefois tous leurs matériaux, dans l’espérance d’y faire un gain 

considérable, à cause du grand commerce que les Européens faisaient 

alors à Emouy : mais ce fut inutilement, ils ne purent jamais y réussir.  

L’empereur Cang hi qui ne voulait rien ignorer, fit conduire à Peking 

des ouvriers en porcelaine, & tout ce qui s’emploie à ce travail. Ils 

n’oublièrent rien pour réussir sous les yeux du prince ; cependant on 

assure que leur ouvrage manqua. Il se peut faire que des raisons 

d’intérêt & de politique eurent part à ce peu de succès : quoiqu’il en 

soit, c’est uniquement King te tching qui a l’honneur de donner de la 

porcelaine à toutes les parties du monde. Le Japon même vient en 

acheter à la Chine.  

Tout ce qu’il y a à savoir sur la porcelaine, dit le père 

Dentrecolles, (car c’est lui qui parlera dans la suite de cet 

article) se réduit à ce qui entre dans sa composition, & aux 

préparatifs qu’on y apporte ; aux différentes espèces de 

porcelaine, & à la manière de les former ; à l’huile qui lui 

donne de l’éclat, & à ses qualités ; aux couleurs qui en font 

l’ornement & à l’art de les appliquer ; à la cuisson, & aux 

mesures qui se prennent, pour lui donner le degré de chaleur 

qui convient. Enfin on finira par quelques réflexions sur la 
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porcelaine ancienne, sur la moderne, & sur certaines choses 

qui rendent impraticables aux Chinois des ouvrages, dont on 

a envoyé, & dont on pourrait envoyer des dessins. Ces 

ouvrages où il est impossible de réussir à la Chine se feraient 

peut-être facilement en Europe, si l’on y trouvait les mêmes 

matériaux.  

Mais avant que de commencer, il est à propos de détromper 

ceux qui croiraient peut-être que le nom de porcelaine vient 

du mot chinois. A la vérité il y a des mots, quoi qu’en petit 

nombre, qui sont français & chinois tout ensemble. Ce que 

nous appelons thé, par exemple, a pareillement le nom de thé 

dans la province de Fo kien, quoi qu’il s’appelle tcha dans la 

langue mandarine. Papa & Mama sont aussi des noms, qui en 

certaines provinces, & à King te tching en particulier, sont 

dans la bouche des enfants, pour signifier père, mère, & 

grand mère ; mais pour ce qui est du nom de porcelaine, c’est 

si peu un mot chinois, qu’aucune des syllabes qui le 

composent, ne peut ni être prononcée, ni être écrite par des 

Chinois, ces sons ne se trouvant point dans leur langue. Il y a 

apparence que c’est des Portugais qu’on a pris ce nom, 

quoique parmi eux porcellana signifie proprement une tasse, 

ou une écuelle, & que loça soit le nom qu’ils donnent 

généralement à tous les ouvrages que nous nommons 

porcelaine. Les Chinois l’appellent communément tse ki.  

La matière de la porcelaine se compose de deux sortes de 

terre, l’une appelée pe tun tse & l’autre qu’on nomme kao lin. 

Celle-ci est parsemée de corpuscules, qui ont quelque éclat ; 

l’autre est simplement blanche & très fine au p.179 toucher. En 

même temps qu’un grand nombre de grosses barques 

remontent la rivière de Iao tcheou à King te ching, pour se 

charger de porcelaines, il en descend de Ki muen presque 

autant de petites, qui sont chargées de pe tun tse, & de kao 
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lin réduits en forme de briques : car King te tching ne produit 

aucun des matériaux propres à la porcelaine.  

Les pe tun tse dont le grain est si fin, ne sont autre chose que 

des quartiers de rochers, qu’on tire des carrières, & auxquels 

on donne cette forme. Toute sorte de pierre n’est pas propre 

à former le pe tun tse ; autrement il serait inutile d’en aller 

chercher à vingt ou trente lieues dans la province voisine. La 

bonne pierre, disent les Chinois, doit tirer un peu sur le vert.  

Voici quelle est la première préparation : on se sert d’une 

massue de fer pour briser ces quartiers de pierre ; après quoi 

on met les morceaux brisés dans des mortiers, & par le 

moyen de certains leviers, qui ont une tête de pierre armée 

de fer, on achève de les réduire en une poudre très fine. Ces 

leviers jouent sans cesse ou par le travail des hommes, ou 

par le moyen de l’eau, de la même manière que font les 

martinets dans les moulins à papier.  

On jette ensuite cette poussière dans une grande urne 

remplie d’eau, & on la remue fortement avec une pelle de fer. 

Quand on la laisse reposer quelques moments, il surnage une 

espèce de crème épaisse de quatre à cinq doigts : on la lève, 

& on la verse dans un autre vase plein d’eau. On agite ainsi 

plusieurs fois l’eau de la première urne, recueillant à chaque 

fois le nuage qui s’est formé, jusqu’à ce qu’il ne reste plus 

que le gros marc que son poids précipite d’abord. On le tire, & 

on le pile de nouveau.  

Au regard de la seconde urne où a été jeté ce que l’on a 

recueilli de la première, on attend qu’il se soit formé au fond 

une espèce de pâte : lorsque l’eau paraît au-dessus fort 

claire, on la verse par inclination, pour ne pas troubler le 

sédiment, & l’on jette cette pâte dans de grands moules 

propres à la sécher. Avant qu’elle soit tout à fait durcie, on la 

partage en petits carreaux, qu’on achète par centaines. Cette 

figure & sa couleur lui ont fait donner le nom de pe tun tse.  
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Les moules où se jette cette pâte sont des espèces de caisses 

fort grandes & fort larges. Le fond est rempli de briques 

placées selon leur hauteur, de telle sorte que la superficie soit 

égale. Sur le lit de briques ainsi rangées, on étend une grosse 

toile qui remplit la capacité de la caisse : alors on y verse la 

matière, qu’on couvre peu après d’une autre toile, sur laquelle 

on met un lit de briques couchées de plat les unes auprès des 

autres. Tout cela sert à exprimer l’eau plus promptement, 

sans que rien se perde de la matière de la porcelaine, qui en 

se durcissant, reçoit aisément la figure des briques. Il n’y 

aurait rien à ajouter à ce travail, si les Chinois n’étaient pas 

accoutumés à altérer leurs marchandises ; mais des gens qui 

roulent de petits grains de pâte dans de la poussière de 

poivre, pour les en couvrir, & les mêler avec du poivre 

véritable, n’ont garde de vendre le pe tun tse, sans y mêler 

du marc. C’est pourquoi on est obligé de les purifier encore à 

King te tching, avant que de les mettre en œuvre.  

Le kao lin qui entre dans la composition de la porcelaine, 

demande un peu moins de travail que les pe tun tse : la 

nature y a plus de part. On en trouve, des mines dans le sein 

des montagnes, qui sont couvertes au dehors d’une terre 

rougeâtre. Ces mines sont assez profondes ; on y trouve par 

grumeaux la matière en question, dont on fait des quartiers 

en forme de carreaux, en observant la même méthode que 

j’ai marquée par rapport au pe tun tse. Je ne ferais pas 

difficulté de croire que la terre blanche de Malthe, qu’on 

appelle terre de S. Paul, p.180 aurait dans sa matrice beaucoup 

de rapport avec le kao lin dont je parle, quoiqu’on n’y 

remarque pas les petites parties argentées, dont est semé le 

kao lin.  

C’est du kao lin que la porcelaine fine tire toute sa fermeté : il 

en est comme les nerfs. Ainsi c’est le mélange d’une terre 

molle qui donne de la force aux pe tun tse lesquels se tirent 
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des plus durs rochers. Un riche marchand m’a conté que des 

Anglais ou des Hollandais (car le nom chinois est commun aux 

deux nations) firent acheter il y a quelques années des pe tun 

tse, qu’ils emportèrent dans leur pays, pour y faire de la 

porcelaine ; mais que n’ayant point pris de kao lin, leur 

entreprise échoua, comme ils l’ont avoué depuis. Sur quoi le 

marchand chinois disait en riant : ils voulaient avoir un corps, 

dont les chairs se soutinssent sans ossements.  

On a trouvé depuis peu de temps une nouvelle matière propre 

à entrer dans la composition de la porcelaine : c’est une 

pierre, ou une espèce de craie qui s’appelle hoa ché, dont les 

médecins chinois font une espèce de tisane, qu’ils disent être 

détersive, apéritive, & rafraîchissante. Ils prennent six parts 

de cette pierre, & une part de réglisse, qu’ils pulvérisent : ils 

mettent une demie cuillerée de cette poudre dans une tasse 

d’eau fraîche, qu’ils font boire au malade, & ils prétendent que 

cette tisane rafraîchit le sang & tempère les chaleurs internes.  

Les ouvriers en porcelaine se sont avisés d’employer cette 

même pierre à la place du kao lin. Peut-être que tel endroit 

de l’Europe, où l’on ne trouvera point de kao lin, fournira la 

pierre hoa ché. Elle se nomme hoa, parce qu’elle est 

glutineuse, & qu’elle approche en quelque sorte du savon.  

La porcelaine faite avec le hoa ché, est rare, & beaucoup plus 

chère que l’autre : elle a un grain extrêmement fin, & pour ce 

qui regarde l’ouvrage du pinceau, si on la compare à la 

porcelaine ordinaire, elle est à peu près ce qu’est le vélin au 

papier. De plus, cette porcelaine est d’une légèreté qui 

surprend une main accoutumée à manier d’autres 

porcelaines : aussi est-elle beaucoup plus fragile que la 

commune, & il est difficile d’attraper le véritable degré de sa 

cuite. Il y en a qui ne se servent pas du hoa ché pour faire le 

corps de l’ouvrage ; ils se contentent d’en faire une colle 

assez déliée, où ils plongent la porcelaine, quand elle est 
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sèche, afin qu’elle en prenne une couche, avant que de 

recevoir les couleurs & le vernis. Par là elle acquiert quelques 

degrés de beauté.  

Mais de quelle manière met-on en œuvre le hoa ché ? C’est ce 

qu’il faut expliquer. 1° Lorsqu’on l’a tiré de la mine, on le lave 

avec de l’eau de rivière, ou de pluie, pour en séparer un reste 

de terre jaunâtre, qui y est attachée. 2° On le brise, on le met 

dans une cuve d’eau, pour le dissoudre, & on le prépare, en 

lui donnant les mêmes façons qu’au kao lin. On assure qu’on 

peut faire de la porcelaine avec le seul hoa ché préparé de la 

sorte, & sans aucun mélange ; cependant un de mes 

néophytes, qui a fait de semblables porcelaines, m’a dit que 

sur huit parts de hoa ché, il mettait deux parts de pe tun tse, 

& que pour le reste on procédait selon la méthode qui 

s’observe, quand on fait la porcelaine ordinaire avec le pe tun 

tse, & le kao lin. Dans cette nouvelle espèce de porcelaine, le 

hoa ché tient la place du kao lin mais l’un est beaucoup plus 

cher que l’autre. La charge de kao lin ne coûte que 20 sols, au 

lieu que celle de hoa ché revient à un écu. Ainsi il n’est pas 

surprenant que cette sorte de porcelaine coûte plus que la 

commune.  

Je ferai encore une observation sur le hoa ché. Lorsqu’on l’a 

préparé, & qu’on l’a disposé en petits carreaux, semblables à 

ceux de pe tun tse, on délaye dans l’eau une certaine quantité 

de ces petits carreaux, & l’on en forme une colle bien claire, 

ensuite on y trempe le pinceau, p.181 puis on trace sur la 

porcelaine divers dessins ; après quoi, lorsqu’elle est sèche, 

on lui donne le vernis. Quand la porcelaine est cuite, on 

aperçoit ces dessins, qui sont d’une blancheur différente de 

celle qui est sur le corps de la porcelaine. Il semble que ce 

soit une vapeur déliée répandue sur la surface. Le blanc de 

hoa ché s’appelle blanc d’ivoire siang ya pé.  
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On peint des figures sur la porcelaine avec le che kao, qui est 

une espèce de pierre ou de minéral semblable à l’alun, de 

même qu’avec le hoa ché ; ce qui lui donne une autre espèce 

de couleur blanche ; mais le che kao a cela de particulier, 

qu’avant que de le préparer comme le hoa ché, il faut le rôtir 

dans le foyer ; après quoi on le brise, & on lui donne les 

mêmes façons qu’au hoa ché : on le jette dans un vase plein 

d’eau ; on l’y agite, on ramasse à diverses reprises la crème 

qui surnage, & quand tout cela est fait, on trouve une masse 

pure, qu’on emploie de même que le hoa ché purifié.  

Le che kao ne saurait servir à former le corps de la 

porcelaine ; on n’a trouvé jusqu’ici que le hoa ché qui pût 

tenir la place du kao lin, & donner de la solidité à la 

porcelaine. Si, à ce qu’on m’a dit, l’on mettait plus de deux 

parts de pe tun tse sur huit parts de hoa ché, la porcelaine 

s’affaisserait en la cuisant, parce qu’elle manquerait de 

fermeté, ou plutôt que ses parties ne seraient pas 

suffisamment liées ensemble.  

Outre les barques chargées de pe tun tse, & de kao lin, dont 

le rivage de King te tching est bordé, on en trouve d’autres 

remplies d’une substance blanchâtre de liquide. Je savais 

depuis longtemps que cette substance était l’huile, qui donne 

à la porcelaine sa blancheur & son éclat ; mais j’en ignorais la 

composition que j’ai enfin apprise. Il semble que le nom 

chinois yeou, qui se donne aux différentes sortes d’huile, 

convient moins à la liqueur dont je parle, que celui de tsi, qui 

signifie vernis, & je crois que c’est ainsi qu’on l’appellerait en 

Europe. Cette huile, ou ce vernis se tire de la pierre la plus 

dure, ce qui n’est pas surprenant, puisqu’on prétend que les 

pierres se forment principalement des sels & des huiles de la 

terre, qui se mêlent, & qui s’unissent étroitement ensemble.  

Quoique l’espèce de pierre, dont se font les pe tun tse puisse 

être employée indifféremment pour en tirer de l’huile y on fait 
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choix pourtant de celle qui est la plus blanche, & dont les 

taches sont les plus vertes. L’histoire de Feou Leang bien 

qu’elle ne descende pas dans le détail, dit que la bonne pierre 

pour l’huile, est celle qui a des taches semblables à la couleur 

de feuilles de cyprès pe chu ye pan, ou qui a des marques 

rousses sur un fond un peu brun, à peu près comme le linaire, 

iu tchi ma tang.  

Il faut d’abord bien laver cette pierre, après quoi on y apporte 

les mêmes préparations, que pour le pe tun tse : quand on a 

dans la seconde unie, ce qui a été tiré de plus pur de la 

première, après toutes les façons ordinaires, sur cent livres 

ou environ de cette crème, on jette une livre de che kao qu’on 

a fait rougir au feu, & qu’on a pilé. C’est comme la présure 

qui lui donne de la consistance, quoiqu’on ait soin de 

l’entretenir toujours liquide.  

Cette huile de pierre ne s’emploie jamais seule ; on y en mêle 

une autre qui en est comme l’âme ; en voici la composition : 

on prend de gros quartiers de chaux vive, sur lesquels on 

jette avec la main un peu d’eau pour les dissoudre, & les 

réduire en poudre. Ensuite on fait une couche de fougère 

sèche, sur laquelle on met une autre couche de chaux 

amortie. On en met ainsi plusieurs alternativement les unes 

sur les autres, après quoi l’on met le feu à la fougère. Lorsque 

tout est consumé, l’on partage ces cendres sur de nouvelles 

couches de fougères sèches : cela se fait cinq ou six fois de 

suite : on peut le faire plus souvent, & l’huile en est meilleure.  

 p.182 Autrefois, dit l’histoire de Feou Leang, outre la fougère, 

on y employait le bois d’un arbre dont le fruit s’appelle se 

tse : à en juger par l’âcreté du fruit, quand il n’est pas mûr, & 

par son petit couronnement, il semble que c’est une espèce 

de nèfle. On ne s’en sert plus maintenant, apparemment 

parce qu’il est devenu fort rare. Peut-être est-ce faute de ce 

bois, que la porcelaine qui se fait maintenant, n’est pas si 
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belle, que celle des premiers temps. La nature de la chaux & 

de la fougère contribue aussi à la bonté de l’huile, & j’ai 

remarqué que celle qui vient de certains endroits, est bien 

plus estimée, que celle qui vient d’ailleurs.  

Quand on a des cendres de chaux & de fougère jusqu’à une 

certaine quantité, on les jette dans une urne remplie d’eau. 

Sur cent livres, il faut y dissoudre une livre de che kao, bien 

agiter cette mixtion, ensuite la laisser reposer, jusqu’à ce qu’il 

paraisse sur la surface un nuage ou une croûte qu’on ramasse 

& qu’on jette dans une seconde urne ; & cela à plusieurs 

reprises ; quand il s’est formé une espèce de pâte au fond de 

la seconde urne, on en verse l’eau par inclination, on 

conserve ce fond liquide, & c’est la seconde huile qui doit se 

mêler avec la précédente. Par un juste mélange, il faut que 

ces deux espèces de purée soient également épaisses. Afin 

d’en juger, on plonge à diverses reprises dans l’une & dans 

l’autre de petits carreaux de pe tun tse ; en les retirant on 

voit sur leur superficie, si l’épaississement est égal de part & 

d’autre. Voilà ce qui regarde la qualité de ces deux sortes 

d’huiles.  

Pour ce qui est de la quantité, le mieux qu’on puisse faire, 

c’est de mêler dix mesures d’huile de pierre, avec une mesure 

d’huile faite de cendre de chaux & de fougères : ceux qui 

l’épargnent, n’en mettent jamais moins de trois mesures. Les 

marchands qui vendent cette huile, pour peu qu’ils aient 

d’inclination à tromper, ne sont pas fort embarrassés à en 

augmenter le volume : ils n’ont qu’à jeter de l’eau dans cette 

huile, & pour couvrir leur fraude, y ajouter du che kao à 

proportion, qui empêche la matière d’être trop liquide.  

Il y a une autre espèce de vernis, qui s’appelle tsi kin yeou, 

c’est-à-dire, vernis d’or bruni. Je le nommerais plutôt vernis 

de couleur de bronze, de couleur de cassé, ou de couleur de 

feuille morte. Ce vernis est d’une invention nouvelle ; pour le 
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faire on prend de la terre jaune commune, on lui donne les 

mêmes façons qu’au pe tun tse, & quand cette terre est 

préparée, on n’en emploie que la matière la plus déliée, qu’on 

jette dans l’eau, & dont on forme une espèce de colle aussi 

liquide que le vernis ordinaire appelé pe yeou qui se fait de 

quartiers de roche. Ces deux vernis, le tsi kin & le pe yeou, se 

mêlent ensemble, & pour cela ils doivent être également 

liquides. On en fait l’épreuve en plongeant un pe tun tse dans 

l’un & dans l’autre vernis. Si chacun de ces vernis pénètre son 

pe tun tse, on les juge également liquides, & propres à 

s’incorporer ensemble.  

On fait aussi entrer dans le tsi kin du vernis, ou de l’huile de 

chaux & de cendres de fougère préparée, comme nous l’avons 

dit ailleurs, & de la même liquidité que le pe yeou mais on 

mêle plus ou moins de ces deux vernis, avec le tsi kin, selon 

qu’on veut que le tsi kin soit plus foncé ou plus clair. C’est ce 

qu’on peut connaître par divers essais : par exemple, on 

mesure deux tasses de la liqueur tsi kin, avec huit tasses du 

pe yeou, puis sur quatre tasses de cette mixtion de tsi kin, & 

de pe yeou, on mettra une tasse de vernis fait de chaux & de 

fougère.  

Il y a peu d’années qu’on a trouvé le secret de peindre avec le 

tsoui, ou en violet, & de dorer la porcelaine : on a essayé de 

faire une mixtion de feuilles d’or, avec le vernis de la poudre 

de caillou, qu’on appliquait de même qu’on applique le rouge 

à l’huile, mais cette p.183 tentative n’a pas réussi, & on a 

trouvé que le vernis tsi kin avait plus de grâce & plus d’éclat.  

Il a été un temps qu’on faisait des tasses, auxquelles on 

donnait par dehors le vernis doré, & par dedans le pur vernis 

blanc. On a varié dans la suite, & sur une tasse ou sur un 

vase qu’on voulait vernisser de tsi kin, on appliquait en un ou 

deux endroits, un rond, ou un carré de papier mouillé, & 

après avoir donné le vernis, on levait le papier, & avec le 
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pinceau on peignait en rouge, ou en azur, cet espace non 

vernissé. Lorsque la porcelaine était sèche, on lui donnait le 

vernis accoutumé, soit en le soufflant, soit d’une autre 

manière. Quelques-uns remplissent ces espaces vides d’un 

fond tout d’azur, ou tout noir, pour y appliquer la dorure 

après la première cuite. C’est sur quoi on peut imaginer 

diverses combinaisons.  

Avant que d’expliquer la manière dont cette huile, ou plutôt 

ce vernis, s’applique, il est à propos de décrire comment se 

forme la porcelaine. Je commence d’abord par le travail, qui 

se fait dans les endroits les moins fréquentés de King te 

tching. Là dans une enceinte de murailles, on bâtit de vastes 

appentis, où l’on voit étage sur étage un grand nombre 

d’urnes de terre. C’est dans cette enceinte que demeurent & 

travaillent une infinité d’ouvriers, qui ont chacun leur tâche 

marquée. Une pièce de porcelaine, avant que d’en sortir pour 

être portée au fourneau, passe par les mains de plus de vingt 

personnes, & cela sans confusion. On a sans doute éprouvé 

que l’ouvrage se fait ainsi beaucoup plus vite.  

Le premier travail consiste à purifier de nouveau le pe tun tse, 

& le kao lin, du marc qui y reste quand on le vend. On brise 

les pe tun tse, & on les jette dans une urne pleine d’eau ; 

ensuite avec une large espatule, on achève en remuant de les 

dissoudre : on les laisse reposer quelques moments, après 

quoi on ramasse ce qui surnage, & ainsi du reste, de la 

manière qu’il a été expliqué ci-dessus.  

Pour ce qui est des pièces de kao lin, il n’est pas nécessaire 

de les briser : on les met tout simplement dans un panier fort 

clair, qu’on enfonce dans une urne remplie d’eau : le kao lin 

s’y fond aisément de lui-même. Il reste d’ordinaire un marc 

qu’il faut jeter. Au bout d’un an ces rebuts s’accumulent, & 

font de grands monceaux d’un sable blanc, & spongieux, dont 

il faut vider le lieu où l’on travaille.  
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Ces deux matières de pe tun tse & de kao lin ainsi préparées, 

il en faut faire un juste mélange : on met autant de kao lin 

que de pe tun tse pour les porcelaines fines : pour les 

moyennes, on emploie quatre parts de kao lin, sur six de pe 

tun tse. Le moins qu’on en mette, c’est une part de kao lin 

sur trois de pe tun tse.  

Après ce premier travail on jette cette masse dans un grand 

creux bien pavé & cimenté de toutes parts : puis on la foule, 

& on la pétrit jusqu’à ce qu’elle se durcisse ; ce travail est fort 

rude : ceux des chrétiens qui y sont employés, ont de la peine 

à se rendre à l’église : ils ne peuvent en obtenir la 

permission, qu’en substituant quelques autres à leur place, 

parce que dès que ce travail manque, tous les autres ouvriers 

sont arrêtés.  

De cette masse ainsi préparée on tire différents morceaux, 

qu’on étend sur de larges ardoises. Là on les pétrit, & on les 

roule en tous les sens, observant soigneusement qu’il ne s’y 

trouve aucun vide, ou qu’il ne s’y mêle aucun corps étranger. 

Un cheveu, un grain de sable perdrait tout l’ouvrage. Faute de 

bien façonner cette masse, la porcelaine se fêle, éclate, coule, 

& se déjette. C’est de ces premiers éléments que sortent tant 

de beaux ouvrages de porcelaine, dont les uns se font à la 

roue, les autres se font uniquement sur des moules, & se 

perfectionnent ensuite avec le ciseau.  

Tous les ouvrages unis se font de la p.184 première façon. Une 

tasse, par exemple, quand elle sort de dessous la roue, n’est 

qu’une espèce de calotte imparfaite, à peu près comme le 

dessus d’un chapeau, qui n’a pas encore été appliqué sur la 

forme. L’ouvrier lui donne d’abord le diamètre & la hauteur 

qu’on souhaite, & elle sort de ses mains presque aussitôt qu’il 

l’a commencée ; car il n’a que trois deniers de gain par 

planches & chaque planche est garnie de 26 pièces. Le pied 

de la tasse n’est alors qu’un morceau de terre de la grosseur 
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du diamètre qu’il doit avoir, & qui se creuse avec le ciseau, 

lorsque la tasse est sèche, & qu’elle a de la consistance, c’est-

à-dire, après qu’elle a reçu tous les ornements qu’on veut lui 

donner.  

Effectivement cette tasse au sortir de la roue, est d’abord 

reçue par un second ouvrier, qui l’assoit sur la base. Peu 

après elle est livrée à un troisième qui l’applique sur son 

moule, & lui imprime la figure. Ce moule est sur une espèce 

de tour. Un quatrième ouvrier polit cette tasse avec le ciseau, 

surtout vers les bords, & la rend déliée, autant qu’il est 

nécessaire, pour lui donner de la transparence : il la racle à 

plusieurs reprises, la mouillant chaque fois tant soit peu, si 

elle est trop sèche, de peur qu’elle ne se brise. Quand on 

retire la tasse de dessus le moule, il faut la rouler doucement 

sur ce même moule, sans la presser plus d’un côté que de 

l’autre, sans quoi il s’y fait des cavités, ou bien elle se déjette.  

Il est surprenant de voir avec quelle vitesse ces vases passent 

par tant de différentes mains. On dit qu’une pièce de 

porcelaine cuite, a passée par les mains de soixante-dix 

ouvriers. Je n’ai pas de peine à le croire, après ce que j’en ai 

vu moi-même. Car ces grands laboratoires ont été souvent 

pour moi comme une espèce d’aréopage, où j’ai annoncé celui 

qui a formé le premier homme du limon, & des mains duquel 

nous sortons, pour devenir des vases de gloire, ou 

d’ignominie.  

Les grandes pièces de porcelaine se font à deux fois : une 

moitié est élevée sur la roue, par trois ou quatre hommes, qui 

la soutiennent chacun de son côté, pour lui donner sa figure : 

l’autre moitié étant presque sèche s’y applique : on l’y unit 

avec la matière même de la porcelaine délayée dans l’eau, qui 

sert comme de mortier ou de colle. Quand ces pièces ainsi 

collées sont tout à fait sèches, on polit avec le couteau en 

dedans, & en dehors, l’endroit de la réunion, qui par le moyen 
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du vernis, dont on le couvre, s’égale avec tout le reste. C’est 

ainsi qu’on applique aux vases, des anses, des oreilles, & 

d’autres pièces rapportées.  

Ceci regarde principalement la porcelaine qu’on forme sur les 

moules, ou entre les mains, telles que sont les pièces 

cannelées, ou celles qui sont d’une figure bizarre, comme les 

animaux, les grotesques, les idoles, les bustes que les 

Européens ordonnent, & d’autres semblables. Ces sortes 

d’ouvrages moulés se font en trois ou quatre pièces, qu’on 

ajoute les unes aux autres, & que l’on perfectionne ensuite 

avec des instruments propres à creuser, à polir, & à 

rechercher différents traits qui échappent au moule.  

Pour ce qui est des fleurs, & des autres ornements qui ne sont 

point en relief, mais qui sont comme gravés, on les applique 

sur la porcelaine avec des cachets & des moules : on y 

applique aussi des reliefs tout préparés, de la même manière 

à peu près qu’on applique des galons d’or sur un habit.  

Voici ce que j’ai vu depuis peu touchant ces sortes de moules. 

Quand on a le modèle de la porcelaine qu’on désire, & qui ne 

peut s’imiter sur la roue entre les mains du potier, on 

applique sur ce modèle de la terre propre pour les moules : 

cette terre s’y imprime, & le moule se fait de plusieurs pièces, 

dont chacune est d’un assez gros volume : on le laisse durcir 

quand la figure y est imprimée.  

p.185 Lorsqu’on veut s’en servir, on l’approche du feu pendant 

quelque temps, après quoi on le remplit de la matière de porcelaine, à 

proportion de l’épaisseur qu’on veut lui donner : on presse avec la main 

dans tous les endroits, puis on présente un moment le moule au feu. 

Aussitôt la figure empreinte se détache du moule par l’action du feu, 

laquelle consume un peu de l’humidité qui collait cette matière au 

moule.  
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Les différentes pièces d’un tout tirées séparément, se réunissent 

ensuite avec de la matière de porcelaine un peu liquide. J’ai vu faire 

ainsi des figures d’animaux qui étaient toutes massives : on avait laissé 

durcir cette masse, & on lui avait donné ensuite la figure qu’on se 

proposait, après quoi on la perfectionnait avec le ciseau, où l’on y 

ajoutait des parties travaillées séparément. Ces sortes d’ouvrages se 

font avec grand soin, tout y est recherché.  

Quand l’ouvrage est fini, on lui donne le vernis, & on le cuit : on le 

peint ensuite, si l’on veut, de diverses couleurs, & on y applique l’or, 

puis on le cuit une seconde fois. Des pièces de porcelaine ainsi 

travaillées se vendent extrêmement cher. Tous ces ouvrages doivent 

être mis à couvert du froid : leur humidité les fait éclater, quand ils ne 

sèchent pas également. C’est pour parer à cet inconvénient, qu’on fait 

quelquefois du feu dans ces laboratoires.  

Ces moules se font d’une terre jaune, grasse, & qui est comme en 

grumeaux : je la crois assez commune, on la tire d’un endroit qui n’est 

pas éloigné de King te tching. Cette terre se pétrit, & quand elle est 

bien liée & un peu durcie, on en prend la quantité nécessaire pour faire 

un moule, & on la bat fortement. Quand on lui a donné la figure qu’on 

souhaite on la laisse sécher : après quoi on la façonne sur le tour. Ce 

travail se paye chèrement. Pour expédier un ouvrage de commande, on 

fait un grand nombre de moules, afin que plusieurs troupes d’ouvriers 

travaillent à la fois.  

Quand on a soin de ces moules, ils durent très longtemps. Un 

marchand qui en a de tout prêts, pour les ouvrages de porcelaine qu’un 

Européen demande, peut donner sa marchandise bien plutôt, & à 

meilleur marché, & faire un gain plus considérable que ne ferait un 

autre marchand, qui aurait à faire ces moules. S’il arrive que ces 

moules s’écorchent, ou qu’il s’y fasse la moindre brèche, ils ne sont 

plus en état de servir, si ce n’est pour des porcelaines de la même 

figure, mais d’un plus petit volume. On les met alors sur le tour, & on 

les rabote, afin qu’ils puissent servir une seconde fois.  
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Il est temps d’ennoblir la porcelaine, en la faisant passer entre les 

mains des peintres. Ces hoa pei ou peintres de porcelaine, ne sont 

guère moins gueux, que les autres ouvriers : il n’y a pas de quoi s’en 

étonner, puisqu’à la réserve de quelques-uns d’eux, ils ne pourraient 

passer en Europe que pour des apprentis de quelques mois. Toute la 

science de ces peintres chinois n’est fondée sur aucun principe, & ne 

consiste que dans une certaine routine, aidé d’un tour d’imagination 

assez bornée. Ils ignorent toutes les belles règles de cet art. Il faut 

avouer pourtant qu’ils ont le talent de peindre sur la porcelaine, aussi 

bien que sur les éventails, & sur les lanternes d’une gaze très fine, des 

fleurs, des animaux, & des paysages qui se font justement admirer.  

Le travail de la peinture est partagé dans un même laboratoire, 

entre un grand nombre d’ouvriers. L’un a soin uniquement de former le 

premier cercle coloré, qu’on voit près des bords de la porcelaine ; 

l’autre trace des fleurs que peint un troisième : celui-ci est pour les 

eaux & les montagnes, celui-là pour les oiseaux & pour les autres 

animaux. Les figures humaines sont d’ordinaire les plus maltraitées ; 

certains paysages & certains p.186 plans de ville enluminés, qu’on 

apporte d’Europe à la Chine, ne nous permettent pas de railler les 

Chinois, sur la manière dont ils se représentent dans leurs peintures.  

Pour ce qui est des couleurs de la porcelaine il y en a de toutes les 

sortes. On n’en voit guère en Europe que de celle qui est d’un bleu vif, 

sur un fond blanc. Je crois pourtant que nos marchands y en ont 

apporté d’autres. Il s’en trouve dont le fond est semblable à celui de 

nos miroirs ardents : il y en a d’entièrement rouges, & parmi celles-là, 

les unes sont d’un rouge à l’huile, yeou li hong ; les autres sont d’un 

rouge soufflé, tcheoui hong, & sont semées de petits points, à peu près 

comme nos miniatures. Quand ces deux sortes d’ouvrages réussissent 

dans leur perfection, c’est ce qui est assez difficile, ils sont infiniment 

estimés & extrêmement chers.  

Enfin il y a des porcelaines où les paysages qui y sont peints, se 

forment du mélange de presque toutes les couleurs, relevées par l’éclat 

de la dorure. Elles sont fort belles, si l’on y fait de la dépense : mais 
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autrement la porcelaine ordinaire de cette espèce, n’est pas comparable 

à celle qui est peinte avec le seul azur. Les annales de King te tching 

disent qu’anciennement le peuple ne se servait que de porcelaine 

blanche : c’est apparemment parce qu’on n’avait pas trouvé aux 

environs de Iao tcheou, un azur moins précieux, que celui qu’on 

emploie pour la belle porcelaine, lequel vient de loin, & se vend assez 

cher.  

On raconte qu’un marchand de porcelaine, ayant fait naufrage sur 

une côte déserte, y trouva beaucoup plus de richesses qu’il n’en avait 

perdu. Comme il errait sur la côte, tandis que l’équipage se faisait un 

petit bâtiment des débris du vaisseau, il aperçût que les pierres propres 

à faire le plus bel azur y étaient très communes : il en apporta avec lui 

une grosse charge, & jamais, dit-on, on ne vit à King te tching de si bel 

azur. Ce fut vainement que le marchand chinois s’efforça dans la suite 

de retrouver cette côte, où le hasard l’avait conduit.  

Telle est la manière dont l’azur se prépare : on l’ensevelit dans le 

gravier, qui est de la hauteur d’un demi pied dans le fourneau : il s’y 

rôtit durant 2 heures, ensuite on le réduit en une poudre impalpable, 

ainsi que les autres couleurs, non sur le marbre, mais dans de grands 

mortiers de porcelaine, dont le fond est sans vernis, de même que la 

tête du pilon qui sert à broyer.  

Sur quoi il y a quelques observations à faire : 1° Avant que de 

l’ensevelir dans le gravier du fourneau où il doit être rôti, il faut le bien 

laver, afin d’en retirer la terre qui y est attachée. 2° Il faut l’enfermer 

dans une caisse à porcelaine bien lutée. 3° Lorsqu’il est rôti, on le brise, 

on le passe par le tamis, on le met dans un vase vernissé, on y répand 

de l’eau bouillante après l’avoir un peu agité, on en ôte l’écume qui 

surnage, ensuite on verse l’eau par inclination. Cette préparation de 

l’azur avec de l’eau bouillante, doit se renouveler jusqu’à deux fois. 

Après quoi on prend l’azur ainsi humide, & réduit en une espèce de 

pâte fort déliée, pour le jeter dans un mortier, où on le broie pendant 

un temps considérable.  
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On m’a assuré que l’azur se trouvait dans les minières de charbons 

de pierre, ou dans des terres rouges voisines de ces minières. Il en 

paraît sur la superficie de la terre, & c’est un indice assez certain, qu’en 

creusant un peu avant dans un même lieu, on en trouvera 

infailliblement. Il se présente dans la mine par petites pièces, grosses à 

peu près comme le gros doigt de la main, mais plates, & non pas 

rondes. L’azur grossier est assez commun, mais le fin est très rare, & il 

n’est pas aisé de le discerner à l’œil. Il faut en faire l’épreuve, si l’on ne 

veut pas y être trompé.  

p.187 Cette épreuve consiste à peindre une porcelaine & à la cuire. Si 

l’Europe fournissait du beau leao ou de l’azur, & du beau tsiu, qui est 

une espèce de violet, ce serait pour King te tching une marchandise de 

prix, & d’un petit volume pour le transport, & on rapporterait en 

échange la plus belle porcelaine. J’ai déjà dit que le tsiu se vendait un 

tael huit mas la livre, c’est-à-dire, neuf francs. On vend deux taels la 

boîte du beau leao, qui n’est que de dix onces, c’est-à-dire, vingt sols 

l’once.  

On a essayé de peindre en noir quelques vases de porcelaine, avec 

l’encre la plus fine de la Chine : mais cette tentative n’a eu aucun 

succès. Quand la porcelaine a été cuite, elle s’est trouvée très blanche. 

Comme les parties de ce noir n’ont pas assez de corps, elles s’étaient 

dissipées par l’action du feu ; ou plutôt elles n’avaient pas eu la force 

de pénétrer la couche de vernis, ni de produire une couleur différente 

du simple vernis.  

Le rouge se fait avec de la couperose, tsao fan ; peut être les 

Chinois ont-ils en cela quelque chose de particulier, c’est pourquoi je 

vais rapporter leur méthode. On met une livre de couperose dans un 

creuset, qu’on lute bien avec un second creuset ; au-dessus de celui-ci 

est une petite ouverture, qui se couvre de telle sorte, qu’on puisse 

aisément la découvrir s’il en est besoin. On environne le tout de 

charbon à grand feu, & pour avoir un plus fort réverbère, on fait un 

circuit de briques. Tandis que la fumée s’élève fort noire, la matière 

n’est pas encore en état mais elle l’est aussitôt qu’il sort une espèce de 
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petit nuage fin & délié. Alors on prend un peu de cette matière, on la 

délaie avec de l’eau, & on en fait l’épreuve sur du sapin. S’il en sort un 

beau rouge, on retire le brasier qui environne & couvre en partie le 

creuset. Quand tout est refroidi, on trouve un petit pain de ce rouge qui 

s’est formé au bas du creuset. Le rouge le plus fin est attaché au 

creuset d’en haut ; une livre de couperose donne quatre onces du 

rouge, dont on peint la porcelaine.  

Bien que la porcelaine soit blanche de sa nature, & que l’huile qu’on 

lui donne, serve encore à augmenter sa blancheur, cependant il y a de 

certaines figures, en faveur desquelles on applique un blanc particulier 

sur la porcelaine, qui est peinte de différentes couleurs. Ce blanc se fait 

d’une poudre de caillou transparent, qui se calcine au fourneau, de 

même que l’azur ; Sur demie once de cette poudre, on met une once 

de céruse pulvérisée : c’est aussi ce qui entre dans le mélange des 

couleurs : par exemple, pour faire le vert, à une once de céruse & à 

une demie once de poudre de caillou, on ajoute trois onces de ce qu’on 

nomme tong hoa pien. Je croirais sur les indices que j’en ai, que ce 

sont les scories les plus pures du cuivre qu’on a battu.  

Le vert préparé devient la matrice du violet, qui se fait en y ajoutant 

une dose de blanc. On met plus de vert préparé, à proportion qu’on 

veut le violet plus foncé. Le jaune se fait en prenant sept dragmes de 

blanc préparé, comme je l’ai dit, auxquelles on ajoute trois dragmes de 

rouge couperose.  

Toutes ces couleurs appliquées sur la porcelaine déjà cuite après 

avoir été huilée, ne paraissent vertes, violettes, jaunes, ou rouges, 

qu’après la seconde cuisson qu’on leur donne. Ces diverses couleurs 

s’appliquent, dit le livre chinois, avec la céruse, le salpêtre, & la 

couperose. Les chrétiens qui sont du métier, ne m’ont parlé que de la 

céruse, qui se mêle avec la couleur, quand on la dissout dans l’eau 

gommée.  

Le rouge à l’huile appelé yeou li hong, se fait de la grenaille de 

cuivre rouge, & de la poudre d’une certaine pierre ou caillou, qui tire un 

peu sur le rouge. Un médecin chrétien m’a dit que cette p.188 pierre 
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était une espèce d’alun qu’on emploie dans la médecine. On broie le 

tout dans un mortier, en y mêlant de l’urine d’un jeune homme, & de 

l’huile pe yeou ; mais je n’ai pu découvrir la quantité de ces 

ingrédients ; ceux qui ont le secret, sont attentifs à ne le pas divulguer.  

On applique cette mixtion sur la porcelaine, lorsqu’elle n’est pas 

encore cuite, & on ne lui donne point d’autre vernis. Il faut seulement 

prendre garde que durant la cuite, la couleur rouge ne coule point au 

bas du vase. On m’a assuré que quand on veut donner ce rouge à la 

porcelaine, on ne se sert point de pe tun tse pour la former, mais qu’en 

sa place on emploie avec le kao lin de la terre jaune, préparée de la 

même manière que le pe tun tse. Il est vraisemblable qu’une pareille 

terre est plus propre à recevoir cette sorte de couleur.  

Peut être sera-t-on bien aise d’apprendre comment cette grenaille 

de cuivre se prépare. On sait, & je l’ai dit ailleurs, qu’à la Chine il n’y a 

point d’argent monnayé : on se sert d’argent en masse dans le 

commerce, & il s’y trouve beaucoup de pièces de bas aloi. Il y a 

cependant des occasions, où il faut les réduire en argent fin, comme, 

par exemple, quand il s’agit de payer la taille, ou de semblables 

contributions. Alors on a recours à des ouvriers, dont l’unique métier 

est d’affiner l’argent dans des fourneaux faits à ce dessein, & d’en 

séparer le cuivre & le plomb. Ils forment la grenaille de ce cuivre, qui 

vraisemblablement conserve quelques parcelles imperceptibles d’argent 

ou de plomb.  

Avant que le cuivre liquéfié se durcisse & se congèle, on prend un 

petit balai, qu’on trempe légèrement dans l’eau, puis en frappant sur le 

manche du balai, on asperge d’eau le cuivre fondu : une pellicule se 

forme sur la superficie, qu’on lève avec de petites pincettes de fer, & on 

la plonge dans de l’eau froide, où se forme la grenaille, qui se multiplie 

autant qu’on réitère l’opération. Je crois que si l’on employait de l’eau 

forte, pour dissoudre le cuivre, cette poudre de cuivre en serait plus 

propre, pour faire le rouge dont je parle. Mais les Chinois n’ont point le 

secret des eaux fortes & régales : leurs inventions sont toutes d’une 

extrême simplicité.  
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L’autre espèce de rouge soufflé, se fait de la manière suivante. On a 

du rouge tout préparé, on prend un tuyau, dont une des ouvertures est 

couverte d’une gaze fort serrée : on applique doucement le bas du 

tuyau sur la couleur dont la gaze se charge ; après quoi on souffle dans 

le tuyau contre la porcelaine, qui se trouve ensuite toute semée de 

petits points rouges. Cette sorte de porcelaine est encore plus chère & 

plus rare que la précédente, parce que l’exécution en est plus difficile, 

si l’on veut garder toutes les proportions requises.  

On souffle le bleu de même que le rouge contre la porcelaine, & il 

est beaucoup plus aisé d’y réussir. Les ouvriers conviennent que si l’on 

ne plaignait pas la dépense, on pourrait de même souffler de l’or & de 

l’argent sur de la porcelaine, dont le fond serait noir ou bleu ; c’est-à-

dire, y répandre partout également une espèce de pluie d’or, ou 

d’argent. Cette sorte de porcelaine qui serait d’un goût nouveau, ne 

laisserait pas de plaire. On souffle aussi quelquefois le vernis ; il y a 

quelque temps qu’on fit pour l’empereur des ouvrages si fins & si 

déliés, qu’on les mettait sur du coton, parce qu’on ne pouvait manier 

des pièces si délicates, sans s’exposer à les rompre ; & comme il n’était 

pas possible de les plonger dans le vernis, parce qu’il eût fallu les 

toucher de la main, on soufflait le vernis, & on en couvrait entièrement 

la porcelaine.  

J’ai remarqué qu’en soufflant le bleu, les ouvriers prennent une 

précaution, pour conserver la couleur, qui ne tombe pas sur la 

porcelaine, & n’en perdre que le moins qu’il est possible. Cette 

précaution est de placer le vase sur un piédestal, p.189 d’étendre sous 

piédestal une grande feuille de papier, qui sert durant quelque temps. 

Quand l’azur est sec, ils le retirent, en frottant le papier avec une petite 

brosse.  

Mais pour mieux entrer dans le détail de la manière dont les peintres 

chinois mélangent leurs couleurs, & en forment de nouvelles, il est bon 

d’expliquer quelle est la proportion & la mesure des poids de la Chine.  

Le kin, ou la livre chinoise, est de seize onces, qui s’appellent 

leangs, ou taels.  
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Le leang, ou tael, est une once chinoise.  

Le tsien, ou le mas, est la dixième partie du leang ou tael.  

Le fuen est la dixième partie du tsien, ou du mas.  

Le ly est la dixième partie du fuen.  

Le hao est la dixième partie du ly.  

Cela supposé, voici comment se compose le rouge qui se fait avec 

de la couperose, appelée tsao fan & qui s’emploie sur les porcelaines 

recuites : sur un tael ou leang de céruse, on met deux mas de ce 

rouge : on passe la céruse & le rouge par un tamis & on les mêle 

ensemble à sec : ensuite on les lie l’un avec l’autre avec de l’eau 

empreinte d’un peu de colle de vache, qui se vend réduite à la 

consistance de la colle de poisson. Cette colle fait qu’en peignant la 

porcelaine, le rouge s’y attache, & ne coule pas. Comme les couleurs, si 

on les appliquait trop épaisses, ne manqueraient pas de produire des 

inégalités sur la porcelaine, on a soin de temps en temps de tremper 

d’une main légère le pinceau dans l’eau, & ensuite dans la couleur dont 

on veut peindre.  

Pour faire de la couleur blanche, sur un leang de céruse, on met 

trois mas & trois fuen de poudre de cailloux des plus transparents, 

qu’on a calcinés, après les avoir lutés dans une caisse de porcelaine 

enfouie dans le gravier du fourneau, avant que de le chausser. Cette 

poudre doit être impalpable. On se sert d’eau simple, sans y mêler de 

la colle, pour l’incorporer avec la céruse.  

On fait le vert foncé, en mettant sur un tael de céruse trois mas & 

trois fuen de poudre de cailloux, avec huit fuen, ou près d’un mas de 

tong hoa pien, qui n’est autre chose que la crasse qui sort du cuivre, 

lorsqu’on le fond. Je viens d’apprendre qu’en employant le tong hoa 

pien pour faire le vert, il faut le laver, & en séparer avec soin la 

grenaille de cuivre qui s’y trouverait mêlée, & qui n’est pas propre pour 

le vert. Il ne faut y employer que les écailles, c’est-à-dire, les parties de 

ce métal, qui se séparent, lorsqu’on les met en œuvre.  

Pour ce qui est de la couleur jaune, on la fait en mettant sur un tael 

de céruse, trois mas & trois fuen de poudre de cailloux, & un fuen huit 
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ly de rouge pur, qui n’ait point été mêlé avec la céruse. Un autre 

ouvrier m’a dit, que pour faire un beau jaune, il mettait deux fuen & 

demi de ce rouge primitif.  

Un tael de céruse, trois mas, & trois fuen de poudre de cailloux, & 

deux ly d’azur, forment un bleu foncé, qui tire sur le violet. Un des 

ouvriers que j’ai consulté, pense qu’il faut huit ly de cet azur.  

Le mélange de vert & de blanc, par exemple, d’une part de vert sur 

deux parts de blanc, fait le vert d’eau, qui est très clair.  

Le mélange du vert & du jaune, par exemple, de deux tasses de vert 

foncé, sur une tasse de jaune, fait le vert coulou, qui ressemble à une 

feuille un peu fanée.  

Pour faire le noir, on délaie l’azur dans de l’eau : il faut qu’il soit tant 

soit peu épais : on y mêle un peu de colle de vache, macérée dans la 

chaux, & cuite jusqu’à consistance de colle de poisson. Quand on a 

peint de ce noir la porcelaine qu’on veut recuire, on couvre de blanc les 

endroits noirs. Durant la cuite, ce blanc s’incorpore dans le noir, de 

même que le vernis ordinaire s’incorpore p.190 dans le bleu de la 

porcelaine commune.  

Il y a une autre couleur, appelée tsiu ; ce tsiu est une pierre ou 

minéral, qui ressemble assez au vitriol romain. Selon la réponse qu’on a 

faite à mes questions, je n’aurais pas de peine à croire que ce minéral 

se tire de quelque mine de plomb & que portant avec soi des esprits, ou 

plutôt des parcelles imperceptibles de plomb, il s’insinue de lui-même 

dans la porcelaine, sans le secours de la céruse, qui est le véhicule des 

autres couleurs, qu’on donne à la porcelaine recuite.  

C’est de ce tsiu qu’on fait le violet foncé. On en trouve à Canton, & il 

en vient de Peking. Mais ce dernier est bien meilleur. Aussi se vend-il 

un tael huit mas la livre ; c’est-à-dire, 9 livres.  

Le tsiu se fond, & quand il est fondu, ou ramolli, les orfèvres 

l’appliquent en forme d’émail sur des ouvrages d’argent. Ils mettront 

par exemple, un petit cercle de tsiu dans le tour d’une bague, ou bien 

ils en rempliront le haut d’une aiguille de tête, & l’y enchâsseront en 
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forme de pierrerie. Cette espèce de mail se détache à la longue mais on 

tâche d’obvier à cet inconvénient, en le mettant sur une légère couche 

de colle de poisson, ou de vache.  

Le tsiu, de même que les autres couleurs dont je viens de parler, ne 

s’emploie que sur la porcelaine qu’on recuit. Telle est la préparation du 

tsiu : on ne le rôtit point comme l’azur ; mais on le brise, & on le réduit 

en une poudre très fine ; on le jette dans un vase plein d’eau, on l’y 

agite un peu, ensuite on jette cette eau où il se trouve quelques 

saletés, & l’on garde le cristal qui est tombé au fond du vase. Cette 

masse ainsi délayée perd sa belle couleur, & paraît au dehors un peu 

cendrée. Mais le tsiu recouvre sa couleur violette, dès que la porcelaine 

est cuite. On conserve le tsiu aussi longtemps qu’on le souhaite. Quand 

on veut peindre en cette couleur quelques vases de porcelaine, il suffit 

de la délayer avec de l’eau, en y mêlant, si l’on veut, un peu de colle de 

vache, ce que quelques-uns ne jugent pas nécessaire. C’est de quoi l’on 

peut s’instruire par l’essai.  

Pour dorer, ou argenter la porcelaine, on met deux fuen de céruse 

sur deux mas de feuilles d’or ou d’argent, qu’on a eu soin de dissoudre. 

L’argent sur le vernis tsi kin a beaucoup d’éclat. Si l’on peint les unes 

en or, & les autres en argent, les pièces argentées ne doivent pas 

demeurer dans le petit fourneau autant de temps que les pièces 

dorées ; autrement l’argent disparaîtrait, avant que l’or eût pu 

atteindre le degré de cuite qui lui donne son éclat.  

Il y a ici une espèce de porcelaine colorée, qui se vend à meilleur 

compte, que celle qui est peinte avec les couleurs dont je viens de 

parler. Peut-être que les connaissances que j’en vais donner, seront de 

quelque utilité en Europe, par rapport à la faïence, supposé qu’on ne 

puisse pas atteindre à la perfection de la porcelaine de la Chine.  

Pour faire ces sortes d’ouvrages, il n’est pas nécessaire que la 

matière qui doit y être employée, soit si fine : on prend des tasses qui 

ont déjà été cuites dans le grand fourneau, sans qu’elles y aient été 

vernissées, & par conséquent qui sont toutes blanches, & qui n’ont 

aucun lustre : on les colore en les plongeant dans le vase où est la 
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couleur préparée, quand on veut qu’elles soient d’une même couleur : 

mais si on les souhaite de différentes couleurs, tels que sont les 

ouvrages appelés hoang lou ouan qui sont partagés en espèces de 

panneaux, dont l’un est vert, l’autre jaune, &c. on applique ces couleurs 

avec un gros pinceau. C’est toute la façon qu’on donne à cette 

porcelaine, si ce n’est qu’après la cuite, on met en certains endroits un 

peu de vermillon, comme, par exemple, sur le bec de certains 

animaux ; mais cette couleur ne se cuit pas, parce qu’elle disparaîtrait 

au feu ; aussi est-elle de peu de durée.  

Quand p.191 on applique les autres couleurs, on recuit la porcelaine 

dans le grand fourneau, avec d’autres porcelaines qui n’ont pas encore 

été cuites ; il faut avoir soin de la placer au fond du fourneau, & au-

dessous du soupirail, où le feu a moins d’activité, parce qu’un grand feu 

anéantirait les couleurs.  

Les couleurs propres de cette sorte de porcelaine se préparent de la 

sorte : pour faire la couleur verte, on prend du tong hoa pien, du 

salpêtre, & de la poudre de cailloux : on n’a pas pu me dire la quantité 

de chacun de ces ingrédients : quand on les a réduit séparément en 

poudre impalpable, on les délaie, & on les unit ensemble avec de l’eau.  

L’azur le plus commun, avec le salpêtre & la poudre de cailloux, 

forment le violet.  

Le jaune se fait en mettant, par exemple, trois mas de rouge de 

couperose sur trois onces de poudre de cailloux, & sur trois onces de 

céruse.  

Pour faire le blanc, on met sur quatre mas de poudre de cailloux un 

tael de céruse. Tous ces ingrédients se délayent avec de l’eau. C’est là 

tout ce que j’ai pu apprendre touchant les couleurs de cette sorte de 

porcelaine n’ayant point parmi mes néophytes d’ouvriers qui y 

travaillent.  

La porcelaine noire a aussi son prix, & sa beauté : on l’appelle Ou 

mien : ce noir est plombé, & semblable à celui de nos miroirs ardents : 

l’or qu’on y met lui donne un nouvel agrément. On donne la couleur 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

360 

noire à la porcelaine, lorsqu’elle est sèche, & pour cela on mêle trois 

onces d’azur avec sept onces d’huile ordinaire de pierre. Les épreuves 

apprennent au juste quel doit être ce mélange, selon la couleur plus ou 

moins foncée, qu’on veut lui donner. Lorsque cette couleur est sèche, 

on cuit la porcelaine ; après quoi on y applique l’or, & on la recuit de 

nouveau dans un fourneau particulier.  

Le noir éclatant, ou le noir de miroir, appelé ou king, se donne à la 

porcelaine, en la plongeant dans une mixtion liquide, composée d’azur 

préparé. Il n’est pas nécessaire d’y employer le bel azur, mais il faut 

qu’il soit un peu épais, & mêlé avec du vernis pe yeou, & du tsi kin ; en 

y ajoutant un peu d’huile de chaux, & de cendres de fougères : par 

exemple, sur dix onces d’azur pilé dans le mortier, on mêlera une tasse 

de tsi kin, sept tasses de pe yeou, & deux tasses d’huile de cendres de 

fougères brûlées avec la chaux. Cette mixtion porte son vernis avec 

elle, & il n’est pas nécessaire d’en donner de nouveau. Quand on cuit 

cette sorte de porcelaine noire, on doit la placer vers le milieu du 

fourneau, & non pas près de la voûte, où le feu a le plus d’activité.  

Il se fait à la Chine une autre espèce de porcelaine que je n’avais 

pas encore vue : elle est toute percée à jour en forme de découpure : 

au milieu est une coupe propre à contenir la liqueur : la coupe ne fait 

qu’un corps avec la découpure. J’ai vu d’autres porcelaines où des 

dames chinoises & tartares étaient peintes au naturel : la draperie, le 

teint, & les traits du visage, tout y était recherché : de loin on eût pris 

ces ouvrages pour de l’émail.  

Il est à remarquer que quand on ne donne point d’autre huile à la 

porcelaine, que celle qui se fait de cailloux blancs, cette porcelaine 

devient d’une espèce particulière, qu’on appelle tsoui ki : elle est toute 

marbrée, & coupée en tous les sens d’une infinité de veines : de loin on 

la prendrait pour de la porcelaine brisée, dont toutes les pièces 

demeurent en leur place ; c’est comme un ouvrage à la mosaïque. La 

couleur que donne cette huile est d’un blanc un peu cendré. Si la 

porcelaine est toute azurée, & qu’on lui donne cette huile, elle paraîtra 

également coupée de marbrée, lorsque la couleur sera sèche.  
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On m’a montré une espèce de porcelaine, que j’ai vu pour la 

première fois, p.192 & qui est maintenant à la mode. Sa couleur tire sur 

l’olive, on lui donne le nom de Long tsiuen : j’en ai vu qu’on nommait 

Tsing ko ; c’est le nom d’un fruit qui ressemble assez aux olives. On 

donne cette couleur à la porcelaine, en mêlant sept tasses de vernis tsi 

kin avec quatre tasses de pe yeou, deux tasses ou environ d’huile de 

chaux & de cendres de fougères, de une tasse de tsoui yeou, qui est 

une huile faite de cailloux. Le tsou yeou fait apercevoir quantité de 

petites veines sur la porcelaine : quand on l’applique tout seul, la 

porcelaine est fragile, & n’a point de son lorsqu’on la frappe ; mais 

quand on la mêle avec les autres vernis, elle est coupée de veines, elle 

résonne, & n’est pas plus fragile que la porcelaine ordinaire.  

On m’a apporté une autre pièce de porcelaine, qu’on nomme yao 

pien, ou transmutation. Cette transmutation se fait dans le fourneau, & 

est causée ou par le défaut, ou par l’excès de chaleur, ou bien par 

d’autres causes, qu’il n’est pas facile de conjecturer. Cette pièce qui n’a 

pas réussi selon l’idée de l’ouvrier, & qui est l’effet du pur hasard, n’en 

est pas moins belle, ni moins estimée. L’ouvrier avait dessein de faire 

des vases de rouge soufflé : cent pièces furent entièrement perdues : 

celle dont je parle, sortit du fourneau, semblable à une espèce d’agate. 

Si l’on voulait courir les risques & les frais de différentes épreuves, on 

découvrirait à la fin l’art de faire ce que le hasard a produit une seule 

fois. C’est ainsi qu’on s’est avisé de faire de la porcelaine d’un noir 

éclatant, qu’on appelle Ou king. Le caprice du fourneau a déterminé à 

cette recherche, & on y a réussi.  

Quand on veut appliquer l’or, on le broie, & on le dissout au fond 

d’une porcelaine, jusqu’à ce qu’on voie au dessous de l’eau un petit ciel 

d’or. On le laisse sécher, & lorsqu’on doit l’employer on le dissout par 

partie dans une quantité suffisante d’eau gommée. Avec trente parties 

d’or, on incorpore trois parties de céruse, & on l’applique sur la 

porcelaine, de même que les couleurs.  

Comme l’or appliqué sur la porcelaine, s’efface à la longue, & perd 

beaucoup de son éclat, on lui rend son lustre en mouillant d’abord la 
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porcelaine avec de l’eau nette, & en frottant ensuite la dorure avec une 

pierre d’agate. Mais on doit avoir soin de frotter le vase dans un même 

sens, par exemple, de droit à gauche.  

Ce sont principalement les bords de la porcelaine, qui sont sujets à 

s’écailler : pour obvier à cet inconvénient, on les fortifie avec une 

certaine quantité de charbon de bambou pilé, qu’on mêle avec le vernis 

qui se donne à la porcelaine, ce qui rend le vernis d’une couleur de gris 

cendré. Ensuite avec le pinceau on fait de cette mixtion une bordure à 

la porcelaine déjà sèche, en la mettant sur la roue, ou sur le tour. 

Quand il est temps, on applique le vernis à la bordure comme au reste 

de la porcelaine, & lorsqu’elle est cuite, ses bords n’en sont pas moins 

d’une extrême blancheur. Comme il n’y a point de bambou en Europe, 

je crois qu’on y pourrait suppléer par le charbon de saule, ou encore 

mieux par celui de sureau, qui a quelque chose d’approchant du 

bambou.  

Il est à observer 1° Qu’avant que de réduire le bambou, il faut en 

détacher la peau verte, parce qu’on assure que la cendre de cette peau 

fait éclater la porcelaine dans le fourneau. 2° Que l’ouvrier doit prendre 

garde de toucher la porcelaine avec les mains tachées de graisse ou 

d’huile : l’endroit touché éclaterait infailliblement durant la cuite.  

Je dois ajouter une particularité que j’ai remarquée tout 

récemment ; c’est qu’avant qu’on donne le vernis à la porcelaine, on 

achève de la polir, & d’en retrancher les plus petites inégalités ; ce qui 

s’exécute par le moyen d’un pinceau fait de petites plumes fort fines. 

On humecte ce pinceau simplement avec de l’eau, & on le passe 

partout d’une p.193 main légère ; mais c’est principalement pour la 

porcelaine fine qu’on se donne ce soin.  

Quand on veut donner un vernis qui rende la porcelaine 

extrêmement blanche, on met sur treize tasses de pe yeou, une tasse 

de cendres de fougères aussi liquides que le pe yeou. Ce vernis est fort, 

& ne doit point se donner à la porcelaine qu’on veut peindre en bleu, 

parce qu’après la cuite, la couleur ne paraîtrait pas à travers le vernis. 

La porcelaine à laquelle on a donné le fort vernis, peut être exposée 
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sans crainte au grand feu du fourneau. On la cuit ainsi toute blanche, 

ou pour la conserver dans cette couleur, ou bien pour la dorer ou la 

peindre de différentes couleurs, & ensuite la recuire. Mais quand on 

veut peindre la porcelaine en bleu, & que la couleur paraisse après la 

cuite, il ne faut mêler que sept tasses de pe yeou avec une tasse de 

vernis, ou de la mixtion de chaux & de cendres de fougères.  

Il est bon d’observer encore en général, que la porcelaine, dont le 

vernis porte beaucoup de cendres de fougères, doit être cuite à 

l’endroit tempéré du fourneau, c’est-à-dire, ou après trois 

premiers rangs, ou dans le bas à la hauteur d’un pied ou d’un pied de 

demi. Si elle était cuite au haut du fourneau, la cendre se fondrait avec 

précipitation, & coulerait au bas de la porcelaine. Il en est de même du 

rouge à l’huile, du rouge soufflé, & du long tsiuen, à cause de la 

grenaille de cuivre qui entre dans la composition de ce vernis. Au 

contraire on doit cuire au haut du fourneau la porcelaine, à laquelle on 

a donné simplement le tsoui yeou. C’est, comme je l’ai dit, ce vernis qui 

produit une multitude de veines, en sorte que la porcelaine semble être 

de pièces rapportées.  

Quand on veut que le bleu couvre entièrement le vase, on se sert de 

leao ou d’azur préparé & délayé dans de l’eau, à une juste consistance, 

& on y plonge le vase. Pour ce qui est du bleu soufflé, appelle tsoui 

tsing, on y emploie le plus bel azur préparé de la manière que je l’ai 

expliqué : on le souffle sur le vase, & quand il est sec, on donne le 

vernis ordinaire, ou seul, ou mêlé de tsoui yeou, si l’on veut que la 

porcelaine ait des veines.  

Il y a des ouvriers, lesquels sur cet azur, soit qu’il soit soufflé ou 

non, tracent des figures avec la pointe d’une longue aiguille : l’aiguille 

lève autant de petits points de l’azur sec qu’il est nécessaire pour 

représenter la figure, puis ils donnent le vernis quand la porcelaine est 

cuite, les figures paraissent peintes en miniature.  

Il n’y a point tant de travail qu’on pourrait se l’imaginer aux 

porcelaines, sur lesquelles on voit en bosse des fleurs, des dragons, & 

de semblables figures : on les trace d’abord avec le burin sur le corps 
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du vase, ensuite on fait aux environs de légères entaillures qui leur 

donnent du relief, après quoi on donne le vernis.  

Il y a une espèce de porcelaine qui se fait de la manière suivante : 

on lui donne le vernis ordinaire, on la fait cuire, ensuite on la peint de 

diverses couleurs & on la cuit de nouveau. C’est quelquefois à dessein 

qu’on réserve la peinture après la première cuisson : quelquefois aussi 

on n’a recours à cette seconde cuisson, que pour cacher les défauts de 

la porcelaine, en appliquant des couleurs dans les endroits défectueux. 

Cette porcelaine qui est chargée des couleurs, ne  laisse pas d’être au 

goût de bien des gens.  

Il arrive d’ordinaire qu’on sent des inégalités sur ces sortes de 

porcelaine, soit que cela vienne du peu d’habileté de l’ouvrier, soit que 

cela ait été nécessaire pour suppléer aux ombres de la peinture ou bien 

qu’on ait voulu couvrir les défauts du corps de la porcelaine. Quand la 

peinture est sèche aussi bien que la dorure, s’il y en a, on fait des piles 

de ces porcelaines, & mettant les p.194 petites dans les grandes, on les 

range dans le fourneau.  

Ces sortes de fourneaux peuvent être de fer, quand ils sont petits ; 

mais d’ordinaire ils sont de terre. Celui que j’ai vu, était de la hauteur 

d’un homme, & presque aussi large que nos plus grands tonneaux de 

vin : il était fait de plusieurs pièces, de la matière même dont on fait 

les caisses de la porcelaine : c’était de grands quartiers, épais d’un 

travers de doigt, hauts d’un pied, & longs d’un pied & demi. Avant que 

de les cuire, on leur avait donné une figure propre à s’arrondir : ils 

étaient placés les uns sur les autres, & bien cimentés : le fond du 

fourneau était élevé de terre d’un demi pied ; il était placé sur deux ou 

trois rangs de briques épaisses, mais peu larges ; autour du fourneau 

était une enceinte de briques bien maçonnée, laquelle avait en bas trois 

ou quatre soupiraux, qui sont comme les soufflets du foyer.  

Cette enceinte laissait jusqu’au fourneau un vide d’un demi pied, 

excepté en trois ou quatre endroits qui étaient remplis, & qui faisaient 

comme les éperons du fourneau. Je crois qu’on élève en même temps & 

le fourneau, & l’enceinte, sans quoi le fourneau ne saurait se soutenir. 
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On emplit le fourneau de la porcelaine qu’on veut cuire une seconde 

fois, en mettant en pile les petites pièces dans les grandes, ainsi que je 

l’ai dit.  

Sur quoi il faut remarquer qu’on doit prendre garde, que les pièces 

de porcelaine ne se touchent les unes les autres par les endroits qui 

sont peints ; car ce serait autant de pièces perdues. On peut bien 

appuyer le bas d’une tasse sur le fond d’une autre, quoiqu’il soit peint, 

parce que les bords du fond de la tasse emboitée n’ont point de 

peinture : mais il ne faut pas que le côté d’une tasse touche le côté de 

l’autre. Ainsi quand on a des porcelaines qui ne peuvent pas aisément 

s’emboîter les unes dans les autres, les ouvriers les rangent de la 

manière suivante.  

Sur un lit de ces porcelaines qui garnit le fond du fourneau, on met 

une couverture ou de plaques faites de la terre dont on construit les 

fourneaux, ou même des pièces des caisses de porcelaines : car à la 

Chine tout se met à profit. Sur cette couverture on dispose un autre lit 

de ces porcelaines, & on continue de les placer de la sorte jusqu’au 

haut du fourneau.  

Quand tout cela est fait, on couvre le haut du fourneau des pièces 

de poterie semblables à celles du côté du fourneau : ces pièces qui 

enjambent les unes dans les autres, s’unissent étroitement avec du 

mortier ou de la terre détrempée. On laisse seulement au milieu une 

ouverture, pour observer quand la porcelaine est cuite. On allume 

ensuite quantité de charbon sous le fourneau, & on en allume 

pareillement sur la couverture, d’où l’on en jette des monceaux dans 

l’espace qui est entre l’enceinte de brique & le fourneau. L’ouverture qui 

est au-dessus du fourneau, se couvre d’une pièce de pot cassé. Quand 

le feu est ardent, on regarde de temps en temps par cette ouverture, & 

lorsque la porcelaine paraît éclatante & peinte de couleurs vives & 

animées, on retire le brasier, & ensuite la porcelaine.  

Il me vient une pensée au sujet de ces couleurs, qui s’incorporent 

dans une porcelaine déjà cuite & vernissée, par le moyen de la céruse, 

à laquelle selon les annales de Feou leang, on joignait autrefois du 
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salpêtre & de la couperose : si l’on employait pareillement de la céruse 

dans les couleurs dont on peint des panneaux de verre, & qu’ensuite on 

leur donnât une espèce de seconde cuisson, cette céruse ainsi 

employée, ne pourrait-elle pas nous rendre le secret qu’on avait 

autrefois de peindre le verre, sans lui rien ôter de sa transparence ? 

C’est de quoi on pourra juger par l’épreuve.  

p.195 Ce secret que nous avons perdu, me fait souvenir d’un autre 

secret que les Chinois se plaignent de n’avoir plus : ils avaient l’art de 

peindre sur les côtés d’une porcelaine, des poissons ou d’autres 

animaux, qu’on n’apercevait que lorsque la porcelaine était remplie de 

quelque liqueur. Ils appellent cette espèce de porcelaine Kia tsing, 

c’est-à-dire, azur mis en presse, à cause de la manière dont l’azur est 

placé. Voici ce qu’on a retenu de ce secret, peut-être imaginera-t-on en 

Europe ce qui est ignoré des Chinois.  

La porcelaine qu’on veut peindre ainsi, doit être fort mince : quand 

elle est sèche, on applique la couleur, un peu forte, non en dehors 

selon la coutume, mais en dedans sur les côtés : on y peint 

communément des poissons, comme s’ils étaient plus propres à se 

produire, lorsqu’on remplit la tasse d’eau. La couleur une fois séchée, 

on donne une légère couche d’une espèce de colle fort déliée, faite de 

la terre même de la porcelaine. Cette couche serre l’azur entre ces 

deux espèces de lames de terre. Quand la couche est sèche, on jette de 

l’huile en dedans de la porcelaine : quelque temps après, on la met sur 

le moule & autour. Comme elle a reçu du corps par le dedans, on la 

rend par dehors la plus mince qui se peut, sans percer jusqu’à la 

couleur : ensuite on plonge dans l’huile le dehors de la porcelaine. 

Lorsque tout est sec, on la cuit dans le fourneau ordinaire.  

Ce travail est extrêmement délicat, & demande une adresse que les 

Chinois apparemment n’ont plus. Ils tâchent néanmoins de temps en 

temps de retrouver l’art de cette peinture magique, mais c’est en vain. 

L’un d’eux m’a assuré depuis peu qu’il avait fait une nouvelle tentative 

& qu’elle lui avait presque réussi.  
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Quoiqu’il en soit, on peut dire qu’encore aujourd’hui, le bel azur 

renaît sur la porcelaine, après en avoir disparu. Quand on l’a appliqué, 

sa couleur est d’un noir pâle : lorsqu’il est sec, & qu’on lui a donné 

l’huile, il s’éclipse tout à fait, de la porcelaine paraît toute blanche : les 

couleurs sont alors ensevelies sous le vernis : le feu les en fait éclore 

avec toutes leurs beautés, de même à peu près que la chaleur naturelle 

fait sortir de la coque les plus beaux papillons, avec toutes leurs 

nuances.  

Au reste, il y a beaucoup d’art dans la manière dont l’huile se donne 

à la porcelaine, soit pour n’en pas mettre plus qu’il ne faut, soit pour la 

répandre également de tous côtés. A la porcelaine qui est fort mince & 

fort déliée, on donne à deux fois deux couches légères d’huile : si ces 

couches étaient trop épaisses, les faibles parois de la tasse ne 

pourraient les porter, & ils plieraient sur-le-champ. Ces deux couches 

valent autant qu’une couche ordinaire d’huile, telle qu’on la donne à la 

porcelaine fine qui est plus robuste. Elles se mettent, une par 

aspersion, & l’autre par immersion. D’abord on prend d’une main la 

tasse par le dehors, & la tenant de biais sur l’urne où est le vernis, de 

l’autre main on jette dedans autant qu’il faut de vernis, pour l’arroser 

partout. Cela se fait de suite à un grand nombre de tasses : les 

premières se trouvant sèches en dedans, on leur donne l’huile dehors 

de la manière suivante : on tient une main dans la tasse, & la 

soutenant avec un petit bâton sous le milieu de son pied, on la plonge 

dans le vase plein de vernis, d’où on la retire aussitôt. J’ai dit plus haut 

que le pied de la porcelaine demeurait massif ; en effet ce n’est 

qu’après qu’elle a reçu l’huile, & qu’elle est sèche, qu’on la met sur le 

tour pour creuser le pied, après quoi on y peint un petit cercle, & 

souvent une lettre chinoise.  

Quand cette peinture est sèche, on vernisse le creux qu’on vient de 

faire sous la tasse, & c’est la dernière main qu’on lui donne ; car p.196 

aussitôt après elle se porte du laboratoire au fourneau pour y être 

cuite.  
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J’ai été surpris de voir qu’un homme tienne en équilibre sur ses 

épaules, deux planches longues & étroites, sur lesquelles sont rangées 

les porcelaines, & qu’il passe ainsi par plusieurs rues fort peuplées, 

sans briser sa marchandise. A la vérité on évite avec soin de les heurter 

tant soit peu, car on serait obligé de réparer le tort qu’on lui aurait 

fait : mais il est étonnant que le porteur lui-même règle si bien ses pas, 

& tous les mouvements de son corps, qu’il ne perde rien de son 

équilibre.  

L’endroit où sont les fourneaux, présente une autre scène. Dans une 

espèce de vestibule qui précède le fourneau, on voit des tas de caisses 

& d’étuis faits de terre, & destinés à renfermer la porcelaine. Chaque 

pièce de porcelaine, pour peu qu’elle soit considérable, a son étui, les 

porcelaines qui ont des couvercles, comme celles qui n’en ont pas. Ces 

couvercles qui ne s’attachent que faiblement à la partie d’en bas durant 

la cuisson, s’en détachent aisément par un petit coup qu’on leur donne. 

Pour ce qui est des petites porcelaines, comme sont les tasses à 

prendre du thé ou du chocolat, elles ont une caisse commune à 

plusieurs. L’ouvrier imite ici la nature, qui pour cuire les fruits de les 

conduire à une parfaite maturité, les renferme sous une enveloppe, afin 

que la chaleur du soleil ne les pénètre que peu à peu, & que son action 

au-dedans ne soit pas trop interrompue par l’air qui vient de dehors, 

durant les fraîcheurs de la nuit.  

Ces étuis ont au-dedans une espèce de petit duvet de sable ; on le 

couvre de poussière de kao lin afin que le sable ne s’attache pas trop 

au pied de la coupe qui se place sur ce lit de sable, après l’avoir pressé, 

en lui donnant la figure du fond de la porcelaine, laquelle ne touche 

point aux parois de son étui. Le haut de cet étui n’a point de couvercle : 

un second étui de la figure du premier, garni pareillement de sa 

porcelaine s’enchâsse dedans de telle sorte, qu’il le couvre tout à fait, 

sans toucher à la porcelaine d’en bas : & c’est ainsi qu’on remplit le 

fourneau de grandes piles de caisses de terre toutes garnies de 

porcelaine. A la faveur de ces voiles épais, la beauté, & si j’ose 
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m’exprimer ainsi, le teint de la porcelaine n’est point hâlé par l’ardeur 

du feu.  

Au regard des petites pièces de porcelaines qui sont renfermées 

dans de grandes caisses rondes, chacune est posée sur une soucoupe 

de terre, de l’épaisseur de deux écus, & de la largeur de son pied : ces 

bases sont aussi semées de poussière de kao lin. Quand ces caisses 

sont un peu larges, on ne met point de porcelaine au milieu, parce 

qu’elle y serait trop éloignée des cotés, que par là elle pourrait 

manquer de force, s’ouvrir, & s’enfoncer, ce qui ferait du ravage dans 

toute la colonne. Il est bon de savoir que ces caisses ont le tiers d’un 

pied en hauteur, & qu’en partie elles ne sont pas cuites, non plus que la 

porcelaine. Néanmoins on remplit entièrement celles qui ont déjà été 

cuites, & qui peuvent encore servir.  

Il ne faut pas oublier la manière dont la porcelaine se met dans ces 

caisses : l’ouvrier ne la touche pas immédiatement de la main : il 

pourrait ou la casser, car rien n’est plus fragile ; ou la faner, ou lui faire 

des inégalités. C’est par le moyen d’un petit cordon qu’il la tire de 

dessus la planche. Ce cordon tient d’un côté à deux branches un peu 

courbées d’une fourchette de bois, qu’il prend d’une main, tandis que 

de l’autre il tient les deux bouts du cordon croisés & ouverts, selon la 

largeur de la porcelaine : c’est ainsi qu’il l’environne, qu’il l’élève 

doucement, & qu’il la pose dans la caisse sur la petite soucoupe. Tout 

cela se fait avec une vitesse incroyable.  

J’ai dit que le bas du fourneau a un demi pied de gros gravier : ce 

gravier sert p.197 à asseoir plus sûrement les colonnes de porcelaine, 

dont les rangs, qui sont au milieu du fourneau, ont au moins sept à 

pieds de hauteur. Les deux caisses qui sont au bas de chaque colonne, 

sont vides, parce que le feu n’agit pas assez en bas, & que le gravier 

les couvre en partie. C’est par la même raison que la caisse qui est 

placée au haut de la pile, demeure vide. On emplit ainsi tout le 

fourneau, ne laissant de vide qu’à l’endroit, qui est immédiatement 

sous le soupirail.  
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On a soin de placer au milieu du fourneau les piles de la plus fine 

porcelaine ; dans les fonds, celles qui le sont moins ; & à l’entrée, on 

met celles qui sont un peu fortes en couleur, qui sont composées d’une 

matière où il entre autant de pe tun tse que de kao lin, & auxquelles on 

a donné une huile faite de la pierre qui a des taches un peu noires ou 

rousses, parce que cette huile a plus de corps que l’autre. Toutes ces 

piles sont placées fort près les unes des autres, & liées en haut, en bas, 

& au milieu avec quelques morceaux de terre, qu’on leur applique, de 

telle sorte pourtant que la flamme ait un passage libre, pour s’insinuer 

de tous côtés : & peut-être est-ce à quoi l’œil & l’habileté de l’ouvrier 

servent le plus, pour réussir dans son entreprise, afin d’éviter de 

certains accidents à peu près semblables, à ceux que causent les 

obstructions dans le corps de l’animal.  

Toute terre n’est pas propre à construire les caisses qui renferment 

la porcelaine : il y en a de trois sortes qu’on met en usage ; l’une qui 

est jaune & assez commune ; elle domine par la quantité, & fait la 

base. L’autre s’appelle lao tou, c’est une terre forte. La troisième, qui 

est une terre huileuse, se nomme yeou tou. Ces deux sortes de terres 

se tirent en hiver de certaines mines fort profondes, où il n’est pas 

possible de travailler pendant l’été. Si on les mêlait parties égales, ce 

qui coûterait un peu plus, les caisses dureraient longtemps. On les 

apporte toutes préparées d’un gros village, qui est au bas de la rivière à 

une lieue de King te tching.  

Avant qu’elles soient cuites, elles sont jaunâtres ; quand elles sont 

cuites, elles sont d’un rouge fort obscur. Comme on va à l’épargne, la 

terre jaune y domine, & c’est ce qui fait que les caisses ne durent guère 

que deux ou trois fournées, après quoi elles éclatent tout à fait. Si elles 

ne sont que légèrement fêlées, ou fendues, on les entoure d’un cercle 

d’osier : le cercle se brûle, & la caisse sert encore cette fois-là, sans 

que la porcelaine en souffre.  

Il faut prendre garde de ne pas remplir une fournée de caisses 

neuves, lesquelles n’aient pas encore servi : il y en faut mettre la 

moitié qui aient déjà été cuites. Celles-ci se placent en haut & en bas, 
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au milieu des piles se mettent celles qui sont nouvellement faites. 

Autrefois, selon l’histoire de Feou leang, toutes les caisses se cuisaient 

à part dans un fourneau, avant qu’on s’en servît pour y faire cuire la 

porcelaine : sans doute, parce qu’alors on avait moins d’égard à la 

dépense, qu’à la perfection de l’ouvrage. Il n’en est pas tout à fait de 

même à présent, & cela vient apparemment de ce que le nombre des 

ouvriers en porcelaine s’est multiplié à l’infini.  

Venons maintenant à la construction des fourneaux. On les place au 

fond d’un assez long vestibule, qui sert comme de soufflets, & qui en 

est la décharge. Il a le même usage que l’arche des verreries. Les 

fourneaux sont présentement plus grands qu’ils n’étaient autrefois. 

Alors, selon le livre chinois, ils n’avaient que six pieds de hauteur & de 

largeur : maintenant ils sont hauts de deux brasses, & ont près de 

quatre brasses de profondeur. La voûte aussi bien que le corps du 

fourneau est assez épaisse, pour pouvoir marcher dessus, sans être 

incommodé du feu : cette voûte n’est en dedans ni plate, ni formée en 

pointe : elle va en s’allongeant, & elle se rétrécit, à mesure qu’elle 

approche du grand soupirail qui p.198 est à l’extrémité, & par où sortent 

les tourbillons de flamme & de fumée. 

Outre cette gorge, le fourneau a sur sa tête cinq petites ouvertures, 

qui en sont comme les yeux, & on les couvre de quelques pots cassés ; 

de telle sorte pourtant qu’ils soulagent l’air & le feu du fourneau, C’est 

par ces yeux qu’on juge si la porcelaine est cuite : on découvre l’œil qui 

est un peu devant le grand soupirail, & avec une pincette de fer l’on 

ouvre une des caisses.  

Quand la porcelaine est en état, on discontinue le feu, & l’on achève 

de murer pour quelque temps la porte du fourneau. Ce fourneau a dans 

toute sa largeur un foyer profond & large d’un ou de deux pieds ; on le 

passe sur une planche pour entrer dans la capacité du fourneau, & y 

ranger la porcelaine. Quand on a allumé le feu du foyer, on mure 

aussitôt la porte, n’y laissant que l’ouverture nécessaire, pour y jeter 

des quartiers de gros bois longs d’un pied, mais assez étroits. On 

chauffe d’abord le fourneau pendant un jour & une nuit, ensuite deux 
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hommes qui se relèvent, ne cessent d’y jeter du bois : on en 

brûle communément pour une fournée jusqu’à cent quatre-vingt 

charges.  

A en juger par ce qu’en dit le livre chinois, cette quantité ne devrait 

pas être suffisante : il assure qu’anciennement on brûlait deux cents 

quarante charges de bois, & vingt de plus, si le temps était pluvieux, 

bien qu’alors les fourneaux fussent moins grands de la moitié que ceux-

ci. On y entretenait d’abord un petit feu pendant sept jours & sept 

nuits ; le huitième jour on faisait un feu très ardent ; & il est à 

remarquer que les caisses de la petite porcelaine étaient déjà cuites à 

part, avant que d’entrer dans le fourneau. Aussi faut-il avouer que 

l’ancienne porcelaine avait bien plus de corps que la moderne.  

On observait encore une chose qui se néglige aujourd’hui : quand il 

n’y avait plus de feu dans le fourneau, on ne démurait la porte qu’après 

dix jours pour les grandes porcelaines, & après cinq jours pour les 

petites : maintenant on diffère à la vérité de quelques jours à ouvrir le 

fourneau, & à en retirer les grandes pièces de porcelaine ; car sans 

cette précaution elles éclateraient ; mais pour ce qui est des petites, si 

le feu a été éteint à l’entrée de la nuit, on le retire dès le lendemain. Le 

dessein apparemment est d’épargner le bois pour une seconde fournée. 

Comme la porcelaine est brûlante, l’ouvrier qui la retire, s’aide, pour la 

prendre, de longues écharpes pendues à son col.  

On juge que la porcelaine qu’on a fait cuire dans un petit fourneau, 

est en état d’être retirée, lorsque regardant par l’ouverture d’en haut, 

on voit jusqu’au fond toutes les porcelaines rougies par le feu qui les 

embrase ; qu’on distingue les unes des autres les porcelaines placées 

en pile ; que la porcelaine peinte n’a plus ses inégalités que formaient 

les couleurs ; & que ces couleurs se sont incorporées dans le corps de 

la porcelaine, de même que le vernis donné sur le bel azur, s’y 

incorpore par la chaleur des grands fourneaux.  

Pour ce qui est de la porcelaine qu’on recuit dans de grands 

fourneaux, on juge que la cuite est parfaite, 1° Lorsque la flamme qui 

sort n’est plus si rouge, mais qu’elle est un peu blanchâtre. 2° Lorsque 
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regardant par une des ouvertures, on aperçoit que les caisses sont 

toutes rouges. 3° Lorsqu’après avoir ouvert une caisse d’en haut, & en 

avoir tiré une porcelaine, on voit quand elle est refroidie, que le vernis 

& les couleurs sont dans l’état où on les souhaite. 4° Enfin lorsque 

regardant par le haut du fourneau on voit que le gravier du fond est 

luisant. C’est par tous ces indices qu’un ouvrier juge que la porcelaine 

est arrivée à la perfection de la cuite.  

J’ai été surpris d’apprendre, qu’après avoir brûlé dans un jour à 

l’entrée du fourneau jusqu’à cent-quatre-vingt charges de bois, 

cependant le lendemain on ne p.199 trouvait point de cendres dans le 

foyer. Il faut que ceux qui servent ces fourneaux, soient bien 

accoutumés au feu : on dit qu’ils mettent du sel dans leur thé, afin d’en 

boire tant qu’ils veulent, sans en être incommodés, j’ai peine à 

comprendre comment il se peut faire que cette liqueur salée les 

désaltère.  

Après ce que je viens de rapporter, on ne doit pas être surpris que 

la porcelaine soit si chère en Europe : on le sera encore moins quand 

on saura, qu’outre le gros gain des marchands européens, & celui que 

font sur eux leurs commissionnaires chinois, il est rare qu’une fournée 

réussisse entièrement : il arrive souvent qu’elle est toute perdue, & 

qu’en ouvrant le fourneau, on trouve les porcelaines & les caisses 

réduites à une masse dure comme un rocher ; un trop grand feu, ou 

des caisses mal conditionnées peuvent tout ruiner ; il n’est pas aisé de 

régler le feu qu’on leur doit donner ; la nature du temps change en un 

instant l’action du feu, la qualité du sujet sur lequel il agit, & celle du 

bois qui l’entretient. Ainsi pour un ouvrier qui s’enrichit, il y en a cent 

autres qui se ruinent, & qui ne laissent pas de tenter fortune, dans 

l’espérance dont ils se flattent, de pouvoir amasser de quoi lever une 

boutique de marchands.  

D’ailleurs la porcelaine qu’on transporte en Europe, se fait presque 

toujours sur des modèles nouveaux, souvent bizarres, & où il est 

difficile de réussir ; pour peu qu’elle ait de défaut, elle est rebutée des 

Européens qui ne veulent rien que d’achevé, & dès là elle demeure 
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entre les mains des ouvriers qui ne peuvent la vendre aux Chinois, 

parce qu’elle n’est pas de leur goût. Il faut par conséquent que les 

pièces qu’on prend, portent les frais de celles qu’on rebute. 

Selon l’histoire de King te ching le gain qu’on faisait autrefois, était 

beaucoup plus considérable, que celui qui se fait maintenant ; c’est ce 

qu’on a de la peine à croire ; car il s’en faut bien qu’il se fît alors un si 

grand débit de porcelaine en Europe. Je crois pour moi que cela vient 

de ce que les vivres sont maintenant bien plus chers ; de ce que le bois 

ne se tirant plus des montagnes voisines qu’on a épuisées, on est 

obligé de le faire venir de fort loin, & à grands frais ; de ce que le gain 

est partagé maintenant entre trop de personnes ; & qu’enfin les 

ouvriers sont moins habiles qu’ils ne l’étaient dans ces temps reculés, & 

que par là ils sont moins sûrs de réussir. Cela peut venir encore de 

l’avarice des mandarins qui occupant beaucoup d’ouvriers à ces sortes 

d’ouvrages, dont ils font des présents à leurs protecteurs de la cour, 

paient mal les ouvriers ; ce qui cause le renchérissement des 

marchandises, & la pauvreté des marchands.  

J’ai dit que la difficulté qu’il y a d’exécuter certains modèles venus 

d’Europe, est une des choses qui augmente le prix de la porcelaine ; 

car il ne faut pas croire que les ouvriers puissent travailler sur tous les 

modèles qui leur viennent des pays étrangers. Il y en a d’impraticables 

à la Chine, de même qu’il s’y fait des ouvrages, qui surprennent les 

étrangers, & qu’ils ne croient pas possibles.  

En voici quelques exemples. J’ai vu ici un fanal, ou une grosse 

lanterne de porcelaine, qui était d’une seule pièce, au travers de 

laquelle un flambeau éclairait toute une chambre : cet ouvrage fut 

commandé il y a sept ou huit ans par le prince héritier. Ce même prince 

commanda aussi divers instruments de musique, entre autres une 

espèce de petite orgue, appelée tseng, qui a près d’un pied de hauteur, 

& qui est composée de quatorze tuyaux, dont l’harmonie est assez 

agréable : mais ce fut inutilement qu’on y travailla.  

On réussit mieux aux flûtes douces, aux flageolets, & à un autre 

instrument qu’on nommé yun lo, qui est composé de diverses petites 
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plaques rondes un p.200 peu concaves, dont chacune rend un son 

particulier : on en suspend neuf dans un cadre à divers étages, qu’on 

touche avec des baguettes comme le tympanon ; il se fait un petit 

carillon qui s’accorde avec le son des autres instruments, & avec la voix 

des musiciens. Il a fallu, dit-on, faire beaucoup d’épreuves, afin de 

trouver l’épaisseur & le degré de cuisson convenables, pour avoir tous 

les tons nécessaires à un accord.  

Je m’imaginais qu’on avait le secret d’insérer un peu de métal dans 

le corps de ces porcelaines, pour varier les sons : mais on m’a 

détrompé, le métal est si peu capable de s’allier avec la porcelaine, que 

si l’on mettait un denier de cuivre au haut d’une pile de porcelaine 

placée dans le four, ce denier venant à se fondre, percerait toutes les 

caisses de toutes les porcelaines de la colonne, qui se trouveraient 

toutes avoir un trou au milieu. Rien ne fait mieux voir quel mouvement 

le feu donne à tout ce qui est renfermé dans le fourneau : aussi assure-

t-on que tout y est comme fluide & flottant.  

J’ai vu cependant exécuter des desseins d’ouvrages qu’on assurait 

être impraticables : c’étaient des urnes hautes de trois pieds & 

davantage, sans le couvercle qui s’élevait en pyramide à la hauteur 

d’un pied. Ces urnes étaient de trois pièces rapportées, mais réunies 

ensemble avec tant d’art & de propreté, qu’elles ne faisaient qu’un seul 

corps, sans qu’on pût découvrir l’endroit de la réunion. On me dit en 

me les montrant, que de quatre vingt urnes qu’on avait faites, on 

n’avait pu réussir qu’à huit seulement, & que toutes les autres avaient 

été perdues. Ces ouvrages étaient commandés par des marchands de 

Canton, qui commercent avec les Européens : car à la Chine on n’est 

point curieux de porcelaines qui soient d’un si grand prix.  

Pour revenir aux ouvrages des Chinois un peu rares, ils réussissent 

principalement dans les grotesques & dans la représentation des 

animaux : les ouvriers font des canards & des tortues qui flottent sur 

l’eau. J’ai vu un chat peint au naturel ; on avait mis dans sa tête une 

petite lampe, dont la flamme formait les deux yeux, & l’on m’assura 

que pendant la nuit les rats en étaient épouvantés.  
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On fait encore ici beaucoup de statues de Kouan in (c’est une déesse 

célèbre dans toute la Chine). On la représente tenant un enfant entre 

ses bras, & elle est invoquée par les femmes stériles, qui veulent avoir 

des enfants. Elle peut être comparée aux statues antiques que nous 

avons de Venus, & de Diane, avec cette différence que les statues de 

Kouan in sont très modestes.  

Il y a une autre espèce de porcelaine, dont l’exécution est très 

difficile, & qui par là devient fort rare. Le corps de cette porcelaine est 

extrêmement délié, & la surface en est très unie au dedans, & au 

dehors : cependant on y voit des moulures gravées, un tour de fleurs, 

par exemple, & d’autres ornements semblables. Voici de quelle manière 

on la travaille : au sortir de dessus la roue on l’applique sur un moule, 

où sont des gravures qui s’y impriment en dedans : en dehors on la 

rend la plus fine, & la plus déliée qu’il est possible, en la travaillant au 

tour avec le ciseau ; après quoi on lui donne l’huile, & on la cuit dans le 

fourneau ordinaire.  

Les marchands européens demandent quelquefois aux ouvriers 

chinois des plaques de porcelaine, dont une pièce fasse le dessus d’une 

table & d’une chaise, ou des cadres de tableaux : ces ouvrages sont 

impossibles : les plaques les plus larges & les plus longues sont d’un 

pied ou environ : si on va au-delà, quelque épaisseur qu’on leur donne, 

elles se déjettent : l’épaisseur même ne rendrait pas plus facile 

l’exécution de ces sortes d’ouvrages, & c’est pourquoi au lieu de rendre 

ces plaques épaisses, on les fait de deux superficies qu’on unit en 

laissant le dedans vide : on y met seulement une p.201 traverse, & l’on 

fait aux deux côtés deux ouvertures pour les enchâsser dans des 

ouvrages de menuiserie, ou dans le dossier d’une chaise, ce qui a son 

agrément.  

L’histoire de King te tching parle de divers ouvrages ordonnés par 

des empereurs, qu’on s’efforça vainement d’exécuter. Le père de 

l’empereur régnant, commanda des urnes à peu près de la figure des 

caisses où nous mettons des orangers : c’était apparemment pour y 

nourrir de petits poissons rouges, dorés, & argentés ; ce qui fait un 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

377 

ornement des maisons : peut-être aussi voulait-il s’en servir pour y 

prendre les bains ; car elles devaient avoir trois pieds de demi de 

diamètre, & deux pieds de demi de hauteur : le fond devait être épais 

d’un demi pied, & les parois d’un tiers de pied. On travailla trois ans de 

suite à ces ouvrages, & on fit jusqu’à deux cents urnes sans qu’une 

seule pût réussir.  

Le même empereur ordonna des plaques pour des devants de 

galerie ouverte ; chaque plaque devait être haute de trois pieds, large 

de deux pieds de demi, & épaisse d’un demi pied : tout cela, disent les 

annales de King te tching, ne put s’exécuter, & les mandarins de cette 

province présentèrent une requête à l’empereur, pour le supplier de 

faire cesser ce travail.  

Cependant les mandarins, qui savent quel est le génie des 

Européens en fait d’invention, m’ont quelquefois prié de faire venir 

d’Europe des dessins nouveaux & curieux, afin de pouvoir présenter à 

l’empereur quelque chose de singulier. D’un autre côté, les chrétiens 

me pressaient fort de ne point fournir de semblables modèles ; car les 

mandarins ne sont pas tout à fait si faciles à se rendre que nos 

marchands, lorsque les ouvriers leur disent qu’un ouvrage est 

impraticable, & il y a souvent bien des bastonnades données, avant que 

le mandarin abandonne un dessin, dont il se promettait de grands 

avantages.  

Comme chaque profession a son idole particulière, & que la divinité 

se communique ici aussi facilement, que la qualité de comte & de 

marquis se donne en certains pays d’Europe, il n’est pas surprenant 

qu’il y ait un dieu de la porcelaine. Le pou sa (c’est le nom de cette 

idole) doit son origine à ces sortes de dessins, qu’il est impossible aux 

ouvriers d’exécuter.  

On dit qu’autrefois un empereur voulut absolument qu’on lui fît des 

porcelaines sur un modèle qu’il donna : on lui représenta diverses fois 

que la chose était impossible : mais toutes ces remontrances ne 

servirent qu’à exciter de plus en plus son envie. Les empereurs sont 

durant leur vie les divinités les plus redoutées à la Chine, & ils croient 
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souvent que rien ne doit s’opposer à leurs désirs. Les officiers 

redoublèrent donc leurs soins, & ils usèrent de toutes sortes de rigueurs 

à l’égard des ouvriers. Ces malheureux dépensaient leur argent, se 

donnaient bien de la peine, & ne recevaient que des coups. L’un d’eux 

dans un mouvement de désespoir, se lança dans le fourneau allumé, & 

il y fut consumé à l’instant. La porcelaine qui s’y cuisait, en sortit, dit-

on, parfaitement belle, & au gré de l’empereur, lequel n’en demanda 

pas davantage. Depuis ce temps-là, cet infortuné passa pour un héros, 

& il devint dans la suite l’idole qui préside aux travaux de la porcelaine. 

Je ne sache pas que son élévation ait porté d’autres Chinois à prendre 

la même route, en vue d’un semblable honneur.  

La porcelaine étant dans une grande estime depuis tant de siècles, 

peut-être souhaiterait-on savoir en quoi celle des premiers temps 

diffère de celle de nos jours, & quel est le jugement qu’en portent les 

Chinois. Il ne faut pas douter que la Chine n’ait ses antiquaires, qui se 

préviennent en faveur des anciens ouvrages. Le Chinois même est 

naturellement porté à respecter l’antiquité : on trouve pourtant des 

p.202 défenseurs du travail moderne : mais il n’en est pas de la 

porcelaine comme des médailles antiques, qui donnent la science des 

temps reculés. La vieille porcelaine peut être ornée de quelques 

caractères chinois, mais qui ne marquent aucun point d’histoire : ainsi 

les curieux n’y peuvent trouver qu’un goût & des couleurs, qui la leur 

font préférer à celle de nos jours.  

Je crois avoir ouï dire, lorsque j’étais en Europe, que la porcelaine, 

pour avoir sa perfection, devait avoir été longtemps ensevelie en terre : 

c’est une fausse opinion dont les Chinois se moquent. L’histoire de King 

te tching parlant de la plus belle porcelaine des premiers temps, dit 

qu’elle était si recherchée, qu’à peine le fourneau était-il ouvert, que les 

marchands se disputaient à qui serait le premier partagé. Ce n’est pas 

là supposer qu’elle dût être enterrée.  

Il est vrai qu’en creusant dans les ruines des vieux bâtiments, & 

surtout en nettoyant de vieux puits abandonnés, on y trouve 

quelquefois de belles pièces de porcelaine, qui ont été cachées dans des 
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temps de révolution : cette porcelaine est belle, parce qu’alors on ne 

s’avisait guère d’enfouir que celle qui était précieuse, afin de la 

retrouver après la fin des troubles. Si elle est estimée, ce n’est pas 

parce qu’elle a acquis dans le sein de la terre de nouveaux degrés de 

beauté ; mais c’est parce que son ancienne beauté s’est conservée, & 

cela seul a son prix à la Chine, où l’on donne de grosses sommes pour 

les moindres ustensiles de simple poterie, dont se servaient les 

empereurs Yao & Chun, qui ont régné plusieurs siècles avant la 

dynastie des Tang, auquel temps la porcelaine commença d’être à 

l’usage des empereurs.  

Tout ce que la porcelaine acquiert en vieillissant dans la terre, c’est 

quelque changement qui se fait dans son coloris, ou si l’on veut dans 

son teint, qui fait voir qu’elle est vieille. La même chose arrive au 

marbre & à l’ivoire, mais plus promptement, parce que le vernis 

empêche l’humidité de s’insinuer si aisément dans la porcelaine. Ce que 

je puis dire, c’est que j’ai trouvé dans de vieilles masures des pièces de 

porcelaines, qui étaient probablement fort anciennes, & je n’y ai rien 

remarqué de particulier : s’il est vrai qu’en vieillissant elles se soient 

perfectionnées, il faut qu’au sortir des mains de l’ouvrier, elles 

n’égalassent pas la porcelaine qui se fait maintenant. Mais, ce que je 

crois, c’est qu’alors, comme à présent, il y avait de la porcelaine de tout 

prix.  

Selon les annales de King te tching, il y a eu autrefois des urnes 

dont chaque pièce se vendait jusqu’à 58 & 59 taels c’est-à-dire, plus de 

80 écus. Combien se seraient-elles vendues en Europe ! Aussi, dit le 

livre, y avait-il un fourneau fait exprès pour chaque urne de cette 

valeur, & la dépense n’y était pas épargnée.  

 Le mandarin de King te tching qui m’honore de son amitié, fait à 

ses protecteurs de la cour des présents de vieille porcelaine qu’il a le 

talent de faire lui-même, je veux dire qu’il a trouvé l’art d’imiter 

l’ancienne porcelaine, ou du moins celle de la basse antiquité : il 

emploie à cet effet quantité d’ouvriers. La matière de ces faux Kou 

tong, c’est-à-dire de ces antiques contrefaites, est une terre jaunâtre 
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qui se tire d’un endroit assez près de King te tching, nommé Ma ngan 

chan. Elles sont fort épaisses. Le mandarin m’a donné une assiette de 

sa façon, qui pèse autant que dix des ordinaires.  

Il n’y a rien de particulier dans le travail de ces sortes de 

porcelaines, sinon qu’on leur donne une huile faite de pierre jaune 

qu’on mêle avec l’huile ordinaire, en sorte que cette dernière domine : 

ce mélange donne à la porcelaine la couleur d’un ver de mer. Quand 

elle a été cuite, on la jette dans un bouillon très gras fait de chapon, & 

p.203 d’autres viandes : elle s’y cuit une seconde fois, après quoi on la 

met dans un égout le plus bourbeux qui se puisse trouver, où on la 

laisse un mois & davantage. Au sortir de cet égout elle passe pour être 

de trois ou quatre cents ans, ou du moins de la dynastie précédente 

des Ming, sous laquelle les porcelaines de cette couleur & de cette 

épaisseur étaient estimées à la cour. Ces fausses antiques sont encore 

semblables aux véritables, en ce que lorsqu’on les frappe, elles ne 

résonnent point, & que si on les applique auprès de l’oreille il ne s’y fait 

aucun bourdonnement.  

On m’a apporté des débris d’une grosse boutique, une petite 

assiette, que j’estime beaucoup plus que les plus fines porcelaines, 

faites depuis mille ans. On voit peint au fond de l’assiette un crucifix 

entre la sainte Vierge & saint Jean : on m’a dit qu’on portait autrefois 

au Japon de ces porcelaines, mais qu’on n’en fait plus depuis seize à 

dix-sept ans. Apparemment que les chrétiens du Japon se servaient de 

cette industrie durant la persécution, pour avoir des images de nos 

mystères : ces porcelaines confondues dans des caisses avec les 

autres, échappaient à la recherche des ennemis de la religion : ce pieux 

artifice aura été découvert dans la suite, & rendu inutile par des 

recherches plus exactes ; & c’est ce qui fait sans doute qu’on a 

discontinué à King te tching ces sortes d’ouvrages.  

On est presque aussi curieux à la Chine des verres & des cristaux 

qui viennent d’Europe, qu’on l’est en Europe des porcelaines de la 

Chine : cependant, quelque estime qu’en fassent les Chinois, ils n’en 

sont pas venus encore jusqu’à traverser les mers, pour chercher du 
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verre en Europe ; ils trouvent que leur porcelaine est plus d’usage : elle 

souffre les liqueurs chaudes ; on peut tenir une tasse de thé bouillant 

sans se brûler, si on la sait prendre à la chinoise, ce qu’on ne peut pas 

faire, même avec une tasse d’argent de la même épaisseur, & de la 

même figure : la porcelaine a son éclat ainsi que le verre, & si elle est 

moins transparente, elle est aussi moins fragile. Ce qui arrive au verre 

qui est fait tout récemment, arrive pareillement à la porcelaine ; rien ne 

marque mieux une constitution de parties à peu près semblables : la 

bonne porcelaine a un son clair comme le verre : si le verre se taille 

avec le diamant, on se sert aussi du diamant pour réunir ensemble, & 

coudre en quelque sorte des pièces de porcelaine cassée : c’est même 

un métier à la Chine ; on y voit des ouvriers uniquement occupés à 

remettre dans leurs places des pièces brisées : ils se servent du 

diamant, comme d’une aiguille, pour faire de petits trous au corps de la 

porcelaine, où ils entrelassent un fil de laiton très délié, & par là ils 

mettent la porcelaine en état de servir, sans qu’on s’aperçoive presque 

de l’endroit où elle a été cassée.  

J’aurai sans doute fait naître un doute que je dois éclaircir : j’ai dit 

qu’il vient sans cesse à King te tching des barques chargées de pe tun 

tse & de kao lin, & qu’après les avoir purifiés, le marc qui en reste, 

s’accumule à la longue, & forme de fort grands monceaux. J’ai ajouté 

qu’il y a trois mille fourneaux à King te tching, que ces fourneaux se 

remplissent de caisses & de porcelaines ; que ces caisses ne peuvent 

servir au plus que trois ou quatre fournées, & que souvent toute une 

fournée est perdue. Il est naturel qu’on me demande après cela, quel 

est l’abîme, où depuis près de treize cents ans on jette tous ces débris 

de porcelaines, & de fourneaux, sans qu’il ait encore été comblé.  

La situation même de King te tching, & la manière dont on l’a 

construit, donneront l’éclaircissement qu’on souhaite. King te tching qui 

n’était pas fort étendu dans ses commencements, s’est extrêmement 

accru par le grand nombre des édifices qu’on y a bâti, & qu’on y bâtit 

encore tous les jours : chaque édifice est p.204 environné de murailles ; 

les briques dont ces murailles sont construites, ne sont pas couchées de 
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plat les unes sur les autres, ni cimentées comme les ouvrages de 

maçonnerie d’Europe : les murailles de la Chine ont plus de grâce & 

moins de solidité. De longues & de larges briques incrustent, pour ainsi 

dire, la muraille : chacune de ces briques en a une à ses côtés : il n’en 

paraît que l’extrémité à fleur de la brique du milieu, & l’une & l’autre 

sont comme les deux éperons de cette brique. Une petite couche de 

chaux mise autour de la brique du milieu, lie toutes ces briques 

ensemble : les briques sont disposées de la même manière au revers 

de la muraille : ces murailles vont en s’étrécissant, à mesure qu’elles 

s’élèvent ; de sorte qu’elles n’ont guère au haut que la longueur & la 

largeur d’une brique : les éperons, ou les briques qui sont en travers, 

ne répondent nulle part à celles du côté opposé. Par là le corps de la 

muraille est comme une espèce de coffre vide. Quand on a fait deux ou 

trois rangs de briques placées sur des fondements peu profonds, on 

comble le corps de la muraille de pots cassés, sur lesquels on verse de 

la terre délayée en forme de mortier un peu liquide. Ce mortier lie le 

tout, & n’en fait qu’une masse, qui serre de toutes parts les briques de 

traverse, & celles-ci serrent celles du milieu, lesquelles ne portent que 

sur l’épaisseur des briques qui sont au-dessous.  

De loin ces murailles me parurent d’abord faites de belles pierres 

grises, carrées, & polies avec le ciseau. Ce qui est surprenant, c’est que 

si l’on a soin de bien couvrir le haut de bonnes tuiles, elles durent 

jusqu’à cent ans. A la vérité elles ne portent point le poids de la 

charpente, qui est soutenue par des colonnes de gros bois ; elles ne 

servent qu’à environner les bâtiments & les jardins. Si l’on essayait en 

Europe de faire de ces sortes de murailles à la chinoise, on ne laisserait 

pas d’épargner beaucoup, surtout en certains endroits.  

On voit déjà ce que deviennent en partie les débris de la porcelaine 

& des fourneaux. Il faut ajouter qu’on les jette d’ordinaire sur les bords 

de la rivière qui passe au bas de King te tching : il arrive par là qu’à la 

longue on gagne du terrain sur la rivière : ces décombres humectés par 

la pluie, & battus par les passants, deviennent d’abord des places 

propres à tenir le marché ; ensuite on en fait des rues. Outre cela dans 
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les grandes crues d’eau, la rivière entraîne beaucoup de ces porcelaines 

brisées : on dirait que son lit en est tout pavé, ce qui ne laisse pas de 

réjouir la vue. De tout ce que je viens de dire il est aisé de juger quel 

est l’abîme, où depuis tant de siècles on jette tous ces débris de 

fourneaux & de porcelaines.  

 

@ 
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Des soieries 

@ 

p.205 C’est de Grèce que l’Italie reçut autrefois le riche présent de la 

soie, laquelle sous les empereurs romains se vendait au poids de l’or. 

La Grèce en était redevable aux Persans, & ceux-ci, selon les auteurs 

qui ont écrit avec le plus de sincérité, ainsi que le marque M. 

d’Herbelot, avouent que c’est originairement de la Chine, qu’ils ont eu 

la connaissance des vers à soie, & qu’ils ont appris l’art de les élever.  

Il serait difficile de trouver des mémoires d’un temps aussi reculé 

que ceux de la Chine, où il soit fait mention des vers à soie. Les plus 

anciens écrivains de cet empire, en attribuent la découverte à une des 

femmes de l’empereur Hoang ti nommée Si ling, & surnommée par 

honneur Yuen fei.  

Jusqu’au temps de cette reine, quand le pays était encore 

nouvellement défriché, les peuples employaient les peaux des animaux 

pour se vêtir : mais ces peaux n’étant plus suffisantes pour la multitude 

des habitants, qui se multiplièrent extraordinairement dans la suite, la 

nécessité les rendit industrieux ; ils s’appliquèrent à faire des toiles 

pour se couvrir ; mais ce fut à la princesse dont je viens de parler, 

qu’ils eurent l’obligation de l’utile invention des soieries.  

Ensuite les impératrices, que les auteurs chinois nomment selon 

l’ordre des dynasties, se firent une agréable occupation de faire éclore 

les vers à soie, de les élever, de les nourrir, d’en tirer la soie, & de la 

mettre en œuvre. Il y avait même un verger dans le palais, destiné à la 

culture des mûriers. L’impératrice accompagnée des reines, & des plus 

grandes dames de la cour, se rendait en cérémonie dans ce verger, & 

cueillait de sa main les feuilles de trois branches, que ses suivantes 

abaissaient à sa portée. Les plus belles pièces de soie qu’elle faisait 

elle-même, ou qui se faisaient par ses ordres & sous ses yeux, étaient 

destinées à la cérémonie du grand sacrifice qu’on offrait au Chang ti.  
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Il est à croire que la politique eut plus de part que toute autre 

raison, aux soins que se donnaient les impératrices. L’intention était 

d’engager par ces grands exemples, les princesses, les dames de 

qualité, & généralement tout le peuple, à élever des vers à soie ; de 

même que les empereurs, pour ennoblir en quelque sorte l’agriculture, 

& exciter les peuples à des travaux si pénibles, ne manquent point au 

commencement de chaque printemps, de conduire en personne la 

charrue, & d’ouvrir en cérémonie quelques sillons, & d’y semer des 

grains. L’empereur régnant observe encore cet usage.  

Pour ce qui est des impératrices, il y a du temps qu’elles ont cessé 

de s’appliquer au travail de la soie. On voit néanmoins dans l’enceinte 

du palais de l’empereur, un grand quartier rempli de maisons, où est 

l’église des jésuites français, dont l’avenue porte encore le nom de 

chemin qui conduit au lieu destiné à élever des vers à soie, pour le 

divertissement des impératrices & des reines. Dans les livres de l’ancien 

philosophe Mencius, on trouve un sage règlement de police fait sous les 

premiers règnes, qui détermine l’espace destiné à la culture des 

mûriers, selon l’étendue du terrain que chaque particulier possède.  

Ainsi l’on peut dire que la Chine est le pays de la soie : il semble 

qu’elle soit inépuisable : outre qu’elle en fournit à p.206 une quantité de 

nations de l’Asie & d’Europe, l’empereur, les princes, les domestiques, 

les mandarins, les gens de lettres, les femmes, & généralement tous 

ceux qui sont tant soit peu à leur aise, portent des habits de soie, & 

sont vêtus de satin ou de damas. Il n’y a guère que le petit peuple, ou 

les paysans, & les gens de la campagne, qui s’habillent de toiles de 

coton teintes en couleur bleue.  

Quoique plusieurs provinces de cet empire fournissent de 

parfaitement belles soies, celle qui vient de la province de Tche kiang, 

est sans comparaison la meilleure & la plus fine. Les Chinois jugent de 

la bonne soie par sa blancheur, par sa douceur, & par sa finesse. Si en 

la maniant elle est rude au toucher, c’est un mauvais signe. Souvent 

pour lui donner un bel œil, ils l’apprêtent avec une certaine eau de riz 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

386 

mêlée de chaux qui la brûle, & qui fait que l’ayant transportée en 

Europe, on ne peut la mouiller.  

Il n’en est pas de même de celle qui est pure, car rien n’est plus aisé 

à mouliner. Un ouvrier chinois moulinera cette soie pendant plus d’une 

heure, sans s’arrêter, c’est-à-dire, sans qu’aucun fil se casse. Aussi l’on 

ne peut rien voir ni de plus beau, ni de plus net.  

Les moulins dont ils se servent, sont bien différents de ceux 

d’Europe, & beaucoup moins embarrassants. Deux ou trois méchants 

dévidoirs de bambou avec un rouet leur suffisent. Il est surprenant de 

voir quelle est la simplicité des instruments avec lesquels ils font les 

plus belles étoffes.  

On trouve à Canton une autre espèce de soie qui vient du Tong 

king, mais elle n’est pas comparable à celle que fournit la province de 

Tche kiang, pourvu néanmoins que celle-ci ne soit pas trop humide, & 

c’est à quoi il faut prendre garde, en se donnant le soin d’ouvrir les 

paquets ; car les Chinois, qui d’ordinaire cherchent à tromper, mettent 

quelquefois dans le cœur du paquet un ou deux écheveaux de grosse 

soie, bien différente de celle qui paraît au-dessus.  

C’est de cette soie que les plus belles étoffes se travaillent dans la 

province de Kiang nan ; car c’est dans cette province que la plupart des 

bons ouvriers se rendent, & c’est elle qui fournit à l’empereur toutes 

celles qui sont à son usage, & dont il fait présent aux Grands & aux 

seigneurs de la cour. Le grand commerce qui se fait à Canton ou tous 

les étrangers abordent, ne laisse pas d’y attirer aussi un grand nombre 

des meilleurs ouvriers.  

Ils feraient des étoffes aussi riches qu’en Europe, s’ils étaient sûrs 

d’en avoir le débit ; ils se bornent d’ordinaire à ce qu’il y a de plus 

simple, parce que les Chinois s’attachent plus volontiers à ce qui est 

utile qu’à ce qui est agréable.  

Ils font à la vérité des étoffes d’or : mais ils ne passent pas leur or 

par la filière, afin de le retordre avec le fil, comme on fait en Europe ; 

ils se contentent de dorer une longue feuille de papier, qu’ils coupent 
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en très petites bandes, dont ils enveloppent la soie avec beaucoup 

d’adresse.  

Ces étoffes sont très belles en sortant des mains de l’ouvrier, mais 

elles ne sont point de si longue durée, & ne peuvent guère servir aux 

vêtements, parce que l’air & l’humidité ternissent bientôt l’éclat de l’or ; 

elles ne sont guère propres qu’à faire des meubles & des ornements 

d’église. Il n’y a que les mandarins ou leurs femmes qui s’habillent de 

ces sortes d’étoffes, ce qui est même très rare.  

Les pièces de soie dont les Chinois se servent davantage, sont les 

gazes unies & à fleurs, dont ils font des habits d’été ; des damas de 

toutes les sortes & de toutes les couleurs ; des satins rayés ; des satins 

noirs de Nan king ; des taffetas à gros grains, ou petites moheres, qui 

sont d’un très bon usage ; diverses autres sortes de taffetas, les uns à 

fleurs qui p.207 ressemblent à du gros de Tours, d’autres dont les fleurs 

sont à jour, comme de la gaze ; quelques autres qui sont ou rayés & de 

fort bon goût, ou jaspés, ou piqués à rosettes, &c. du crépon, des 

brocarts, des pannes, & différentes sortes de velours. Celui qui est teint 

en cramoisi se vend plus cher, mais il est aisé d’y être trompé. Un 

moyen de découvrir la fraude, c’est de prendre du jus de limon mêlé 

avec de la chaux, & d’en répandre quelques gouttes en différents 

endroits : si la couleur change, c’est signe qu’elle est fausse.  

Enfin les Chinois font une infinité d’autres étoffes dont les noms sont 

inconnus en Europe. Mais il y en a de deux sortes, qui sont parmi eux 

d’un usage plus ordinaire.  

1° Une sorte de satin plus fort & moins lustré que celui qui se fait en 

Europe, & qu’ils nomment touan tse. Il est quelquefois uni, & d’autres 

fois on le diversifie par des fleurs, des arbres, des oiseaux, des 

papillons, &c.  

2° Un taffetas particulier qu’ils appellent tcheou tse, dont ils se font 

des caleçons & des doublures. Il est serré, & pourtant si pliant, qu’on 

peut le doubler & le presser de la main, sans lui faire prendre de pli : 
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on le lave même comme de la toile, sans que pour cela il perde 

beaucoup de son lustre.  

Les ouvriers chinois donnent le lustre au tcheou tse ou taffetas, avec 

de la graine de marsouin de rivière, qu’ils nomment kiang tchu, c’est-à-

dire, cochon du fleuve Yang tse kiang. Car on voit dans ce grand fleuve, 

à plus de 60 lieues de la mer, des marsouins, moins gros à la vérité que 

ceux de l’océan, mais qui dans l’eau douce vont par troupes & à la file, 

& qui font les mêmes sauts & les mêmes évolutions qu’en pleine mer.  

On purifie cette graisse en la lavant, & en la faisant cuire : ensuite 

avec une brosse fine, on en donne au taffetas des couches de haut en 

bas en un même sens & du seul côté qu’on veut lustrer. Quand les 

ouvriers travaillent la nuit, ils usent à leurs lampes de cette graisse 

fondue, au lieu d’huile. Son odeur délivre de mouches le lieu où ils 

travaillent, ce qu’on regarde comme un grand avantage, car ces 

insectes, en se plaçant sur l’ouvrage, lui sont fort dommageables.  

La province de Chan tong fournit une soie particulière, qui se trouve 

en quantité sur les arbres & dans les campagnes ; elle se file, & l’on en 

fait une étoffe, nommée kien tcheou. Cette soie est produite par de 

petits insectes qui ressemblent assez aux chenilles : ils ne la tirent pas 

en rond, ni en ovale, comme font les vers à soie, mais en fils très 

longs : ce fil s’attache aux arbrisseaux & aux buissons, selon que le 

vent le pousse d’un côté ou d’autre. On amasse ces fils, & on en fait 

des étoiles de soie qui sont plus grossières, que celles qui se font de la 

soie filée dans les maisons : mais aussi ces vers sont sauvages, & ils 

mangent indifféremment les mûriers & les feuilles des autres arbres. 

Ceux qui ne s’y connaissent pas, prendraient ces étoffes pour de la toile 

rousse, ou pour un droguet des plus grossiers.  

Les vers qui filent cette soie, sont de deux espèces : la première qui 

est beaucoup plus grosse & plus noire que nos vers à soie, se nomme 

tsouen kien ; la seconde qui est plus petite, se nomme tiao kien. Le 

cocon de la première est d’un gris roussâtre ; celui de l’autre est plus 

noir. L’étoffe qu’on en fait, tient de ces deux couleurs ; elle est fort 

serrée, ne se coupe point, dure beaucoup, se lave comme de la toile ; & 
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quand elle est bonne, les taches ne la gâtent point, pas même celle de 

l’huile qui tombe dessus. Cette étoffe est fort estimée des Chinois, & 

est quelquefois aussi chère que le satin, & les étoffes de soie les mieux 

faites. Comme les Chinois sont très habiles à contrefaire, ils font de 

faux kien tcheou avec le rebut de la soie de p.208 Tche kiang, & il est 

aisé d’y être trompé si l’on n’y prend garde.  

Depuis quelques années les ouvriers de Canton se sont mis à faire 

des rubans, des bas, & des boutons de soie ; & ils y réussissent 

parfaitement bien. Les bas de soie, ne se vendent qu’un tael, & les plus 

gros boutons ne coûtent que dix sols la douzaine.  

Comme l’abondance & la bonté de la soie, dépendent beaucoup de 

la manière dont on élève les vers qui la produisent, & des soins qu’on 

se donne pour les nourrir depuis le temps qu’ils sont éclos jusqu’au 

temps de leur travail, la méthode qu’on observe à la Chine, pourra 

devenir aussi utile qu’elle est curieuse. Un auteur de réputation qui 

vivait sous la dynastie des Ming, qui est d’une province, laquelle abonde 

en soieries, a fait un assez gros livre sur cette matière. Le père 

Dentrecolles m’en a envoyé l’extrait, dont j’ai tiré ce qui m’a paru le 

plus propre à perfectionner, un si beau travail, & à en assurer le succès.  

Comme la soie n’est pas chère à la Chine, il faut que les dépenses 

nécessaires pour la mettre en œuvre, soient peu considérables. 

D’ailleurs, l’estime qu’on en fait en Europe, d’où chaque année on voit 

partir tant de vaisseaux pour y aller s’en fournir, fait juger que de 

nouvelles connaissances données par les Chinois sur un travail si 

intéressant, ne seront pas tout à fait inutiles. 
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Extrait d’un ancien livre chinois, qui enseigne la manière d’élever & de 

nourrir les vers à soie, pour l’avoir & meilleure, & plus abondante 

@ 

L’auteur chinois commence d’abord à traiter de quelle manière on 

doit cultiver les mûriers, dont les feuilles servent de nourriture aux vers 

à soie, parce que ces insectes, dit-il, de même que les autres animaux, 

ne sont capables d’un travail utile, qu’autant que les aliments qu’on leur 

donne, sont proportionnés à leurs organes & à leurs fonctions. Il 

distingue deux sortes de mûriers, les uns qui sont véritables, & qui se 

nomment sang, ou ti sang : mais il ne faut pas s’imaginer qu’ils 

donnent de grosses mûres, comme en Europe : on n’a besoin que de 

leurs feuilles, & c’est en vue de faire pousser les feuilles en quantité, 

qu’on s’applique à la culture de ces arbres.  

Il y a d’autres mûriers sauvages qu’on nomme tche, ou ye sang. Ce 

sont de petits arbres qui n’ont ni la feuille, ni le fruit du mûrier. Leurs 

feuilles sont petites, âpres au toucher, & de figure ronde, qui se 

termine en pointe. Elles ont dans le contour des portions de cercle 

rentrant. Le fruit du tche ressemble au poivre, il en sort un au pied de 

chaque feuille. Les branches épineuses & épaisses viennent 

naturellement en forme de buisson. Ces arbres veulent être sur des 

coteaux, & y former une espèce de forêts.  

Il y a des vers à soie, qui ne sont pas plus tôt éclos dans la maison, 

qu’on les porte sur ces arbres, où ils se nourrissent, & font leurs 

coques. Ces vers campagnards & moins délicats, deviennent plus gros 

& plus longs que les vers domestiques ; & quoique leur travail n’égale 

pas celui de ces derniers, il a pourtant son prix & son utilité, comme on 

le peut juger de ce que j’ai dit de l’étoffe nommée kien tcheou. C’est de 

la soie produite par ces vers, qu’on fait les cordes des p.209 instruments 

de musique, parce qu’elle est forte & résonnante.  

Au reste, il ne faut pas croire que ces arbres tche, ou mûriers 

sauvages, ne demandent aucun soin, & qu’il suffise de les charger de 

vers à soie. Il faut ménager dans ces petites forêts quantité de sentiers 
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en forme d’allées, afin de pouvoir arracher les mauvaises herbes qui 

croissent sous les arbres. Ces herbes sont nuisibles, en ce qu’elles 

cachent des insectes, & surtout des serpents, qui sont friands de ces 

gros vers. Ces sentiers sont encore nécessaires, afin que les gardes 

parcourent sans cesse le bois, ayant le jour une perche à la main, ou 

un fusil, pour écarter les oiseaux ennemis de ces vers ; & battant la 

nuit un large bassin de cuivre, pour éloigner les oiseaux nocturnes. On 

doit prendre cette précaution chaque jour, jusqu’au temps où l’on 

recueille les coques travaillées par les vers.  

Il est à observer que les feuilles, auxquelles les vers n’ont point 

touché au printemps, doivent être arrachées pendant l’été. Si on les 

laissait sur l’arbre, les feuilles qui renaîtraient le printemps suivant, 

auraient des qualités vénéneuses & malfaisantes. On trouve dans un 

livre chinois sur les plantes, la circulation de leur suc clairement 

exprimée. On juge sans doute que ce suc qui circule, & qui des vieilles 

feuilles coulerait dans la matrice, nuirait par sa grossièreté à la fève, 

qui monte de la racine de l’arbre jusqu’à l’extrémité de ses branches.  

 Pour rendre les arbres tche plus propres à nourrir des vers 

domestiques, il est bon de les cultiver à peu près de même que ses 

mûriers véritables. Il est surtout à propos de semer du mil dans le 

terroir, où on les aura planté un peu au large. Le mil corrige l’âpreté 

des petites feuilles de l’arbre de tche qui deviennent plus épaisses & 

plus abondantes ; les vers qui s’en nourrissent, travaillent les premiers 

à leurs coques, & leur soie en est plus forte.  

Peut-être ferait-on quelques découvertes semblables en Europe, si 

l’on observait sur les arbres les coques de vers qui y sont attachées. Il 

faudrait les prendre avant que les vers fussent changés en papillons ; 

car quand ils sortent de leurs coques, ils n’y laissent pas leurs œufs, 

que divers incidents font périr en grande partie. Il faudrait aussi 

ramasser plusieurs de ces coques animées, afin d’avoir des papillons 

mâles & femelles ; & les œufs étant éclos l’année suivante, on les 

répandrait sur les arbres d’où on les aurait tirés, & ils s’y nourriraient 
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sans peine. Il y a apparence que c’est ainsi qu’on a fait à Chine la 

découverte des vers à soie.  

On a fait une observation, dont l’auteur chinois ne parle point, & qui 

peut néanmoins avoir son utilité, c’est qu’au lieu de l’arbre tche, dont 

les feuilles nourrissent les vers, qui travaillent à la soie propre à faire 

des kien tcheou, on peut employer les feuilles de chêne. Le feu 

empereur Cang hi en a fait l’expérience. Une année qu’il passa l’été 

& l’automne à Ge ho, en Tartarie, il fit nourrir des vers à soie sur des 

chênes ; sans doute que c’était des premières feuilles encore tendres, 

que ces vers se nourrissaient.  

Mais, enfin l’épreuve en a été faite, & peut-être que si on hasardait 

de mettre des vers à soie domestiques sur un jeune chêne, quelques-

uns d’eux s’accoutumeraient à ce genre de vie rustique ; de même 

qu’on voit des enfants de famille, qui ont été élevés délicatement, 

s’endurcir aux fatigues & à la nourriture du simple soldat. Des œufs 

qu’ils produiraient, on verrait sortir sans doute des vers campagnards, 

tels que ceux dont on tire la soie, qui sert à faire le kien tcheou. Du 

moins on pourrait essayer si ces premières feuilles de chêne seraient du 

goût des vers à soie domestiques ; & si cela était, elles pourraient 

suppléer à celles des mûriers, qui en certaines années sont plus 

tardives.  

On vient ensuite aux mûriers véritables ; tout ce qu’en dit l’auteur 

chinois peut se réduire aux articles suivants : p.210 quelle est la bonne 

ou la mauvaise espèce des mûriers ; de quelle manière on peut les 

rendre meilleurs par le choix & la culture du terroir, par l’adresse qu’on 

apporte à les effeuiller, à les enter, & surtout à les tailler ; enfin 

comment il faut s’y prendre pour multiplier la bonne espèce.  

On doit rejeter les mûriers qui commencent par pousser des fruits, & 

ensuite des feuilles, parce que ces feuilles sont d’ordinaire très petites 

& malsaines, & que d’ailleurs cette espèce de mûriers n’est pas de 

longue durée, & périt en peu d’années.  
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Dans le choix des jeunes plans, il faut laisser ceux qui ont la peau 

ridée, parce qu’ils ne produiront que des feuilles petites & minces. Au 

contraire on doit se fournir de ceux dont l’écorce est blanche, qui ont 

peu de nœuds, & de grands bourgeons. Les feuilles en sortiront larges 

& épaisses, & les vers qui s’en nourriront, produiront en leur temps des 

coques serrées & abondantes en soie.  

Les meilleurs mûriers sont ceux qui donnent peu de mûres, parce 

que le suc est moins partagé. Il y a un moyen, à ce qu’on assure, de les 

rendre stériles en fruits, & féconds en feuilles : c’est de faire manger 

aux poules des mûres, soit qu’elles soient fraîchement cueillies, soit 

qu’elles aient été séchées au soleil : on ramasse la fiente de cette 

volaille, on la délaye dans l’eau, on met dans cette eau la graine de 

mûriers pour la macérer, après quoi on la sème.  

On distingue en général deux bonnes espèces de mûriers, qui ont 

pris leurs noms de la province, d’où ils sont sortis originairement, Les 

uns se nomment king sang : king est le nom d’une contrée de la 

province de Hou quang. Ses feuilles sont minces & peu pointues, & 

ressemblent en petit dans leurs contours aux feuilles de courge. La 

racine est durable, & le cœur du tronc solide. Les vers nourris de ces 

feuilles filent une soie forte, & très propre à faire le cha & le lo cha, 

(c’est une espèce de gaze & de crêpe qui a du corps). Les feuilles du 

king conviennent surtout aux vers nouvellement éclos ; car chaque âge 

a une nourriture qui lui est proportionnée, & dont il s’accommode 

mieux.  

Les mûriers de Lou, ancien nom de la province de Chan tong, ne 

sont pas chargés de mûres ; leur tronc s’allonge, leurs feuilles sont 

grandes, fortes, fermes, rondes, épaisses, pleines de suc : les branches 

sont saines & vigoureuses, mais la racine & le cœur ne sont pas solides 

& de durée : quoique leurs feuilles soient bonnes pour tout âge, elles 

sont néanmoins plus propres à nourrir les vers qui sont déjà un peu 

grands.  

Parmi ces sortes de mûriers, il y en a qui poussent des feuilles de 

très bonne heure : ce sont ceux-là qu’il faut choisir ; pour les avoir près 
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de sa maison, afin de pouvoir plus aisément en préserver le pied des 

méchantes herbes, le fumer, l’arroser dans les temps de sécheresse, & 

avoir comme à sa main les premières provisions de vivres pour ces 

précieux insectes.  

Les jeunes arbrisseaux qu’on a trop effeuillés avant qu’ils eussent 

trois ans, se ressentent dans la suite de cet épuisement : ils deviennent 

faibles & tardifs. Il en arrive de même à ceux dont on ne coupe pas 

bien net les feuilles & les branches, qu’on emporte tout effeuillées. 

Quand ils ont atteint trois ans, ils sont dans leur grande vigueur, mais 

ils commencent à la perdre vers l’âge de cinq ans, lorsque leurs racines 

s’entrelassent. Le remède qu’on y apporte, c’est de déchausser ces 

arbres vers le printemps, de couper les racines trop entrelassées, & de 

les couvrir ensuite d’une terre préparée, qui se lie aisément par le soin 

qu’on prend de l’arroser.  

Quand ils vieillissent, il y a un art de les rajeunir ; c’est de couper 

toutes les branches épuisées, & d’y enter des jets bien sains : il se 

glisse par là dans tout le corps de l’arbre un ferment qui le vivifie : p.211 

c’est au commencement de la seconde lune qu’il faut enter, c’est-à-

dire, au mois de mars.  

Pour empêcher que ces arbres ne languissent, il faut examiner de 

temps en temps si de certains vers ne les ont pas percés, pour y 

déposer leurs semences. On fait mourir ces vers, en y insinuant un peu 

d’huile du fruit de l’arbre tong. Toute autre huile forte produirait sans 

doute le même effet.  

Le terroir convenable aux mûriers ne doit être ni fort, ni trop dur. Un 

champ qui a demeuré longtemps en friche, & qu’on a nouvellement 

labouré, y est très propre.  

Dans les provinces de Tche kiang & de Kiang nan, d’où vient la 

meilleure soie, on a soin d’engraisser la terre de la boue qu’on tire des 

canaux, dont le pays est coupé, & qu’on nettoie tous les ans. On peut y 

employer les cendres & la fiente des animaux, sans oublier celle des 

vers à soie. Les petits légumes qu’on sème entre ces arbres, ne leur 
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font aucun tort, pourvu néanmoins qu’on soit attentif à ne pas labourer 

la terre près de l’arbre, car le soc endommagerait les racines.  

Mais voici ce qu’il y a de principal, & ce qui apporte le plus de 

profit ; c’est d’avoir l’œil à ce que les mûriers soient taillés à propos, & 

par une main habile : l’arbre en est, & plus tôt, & plus chargé de 

feuilles : ces feuilles sont mieux nourries, & d’un goût plus propre à 

réveiller l’appétit des vers. On ne doit pas craindre d’éclaircir les 

branches, & surtout celles du cœur de l’arbre, afin d’y laisser une place 

vide & libre. Celui qui est chargé de faire la provision des feuilles, étant 

placé dans le centre de l’arbre, les cueille bien plus commodément. Il 

ramasse plus de feuilles en un jour, qu’un autre qui n’aurait pas pris 

cette précaution, n’en ramasserait en plusieurs jours. Ce qui n’est pas 

une petite épargne.  

D’ailleurs quand les vers sont affamés, on ne court point le risque de 

les faire souffrir de la faim : leur repas est bien plutôt préparé, que s’il 

fallait faire la provision de feuilles fraîches, sur un mûrier épais comme 

un buisson. Pour faciliter la cueillette autour de l’arbre, on se sert d’une 

échelle fourchée, qui se soutient elle-même sans appuyer sur le mûrier, 

de crainte de lui nuire. Notre auteur prétend qu’un mûrier bien taillé en 

vaut deux autres, & rend un double profit.  

C’est au commencement de janvier, ou dans tout ce mois-là qu’on 

taille les mûriers : on les taille de la même façon qu’on taille les vignes, 

& en particulier les treilles. Il suffit que les branches qu’on laisse aient 

quatre yeux. Le surplus doit être rejeté. On coupe entièrement quatre 

sortes de branches : 1° Celles qui sont pendantes & qui penchent vers 

la racine. 2° Celles qui se jettent en dedans, & qui tendent vers le 

tronc. 3° Celles qui sont fourchues, & qui sortent deux à deux du tronc 

de l’arbre : l’une de ces branches doit être nécessairement retranchée. 

4° Celles qui d’ailleurs viennent bien, mais qui sont trop épaisses & trop 

garnies.  

On ne laissera donc que les branches qui se jettent en dehors de 

l’arbre : au printemps suivant elles auront un air vif & brillant, & les 
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feuilles qui auront le plus poussées, avanceront la vieillesse des vers, & 

augmenteront le profit de la soie.  

Notre auteur qui compte beaucoup sur l’art de tailler les mûriers, 

ainsi qu’il se pratique dans son pays de Nan king & au voisinage de 

Tche kiang, dit hardiment que ceux de la province de Chan tong qui en 

usent autrement, devraient éprouver cette méthode, & ne pas s’en 

tenir opiniâtrement à leurs anciennes pratiques.  

Sur la fin de l’automne, & avant que les feuilles des mûriers 

jaunissent, il faut les cueillir, les faire sécher au soleil, puis les battre & 

les briser en petites parties, les conserver dans un lieu non fumé, & 

même les enfermer dans de p.212 grands vases de terre, dont on 

bouchera l’ouverture avec de la terre grasse. Au printemps ces feuilles 

brisées seront réduites en une espèce de farine. On la donne aux vers 

après qu’ils ont mué. J’expliquerai en son lieu la manière de la donner, 

& les bons effets qu’elle produit.  

Dans les provinces de Tche kiang & de Kiang nan qui produisent la 

meilleure soie, on est attentif à empêcher les mûriers de croître : on les 

taille pour qu’ils ne viennent qu’à une certaine hauteur. Les branchages 

qu’on ramasse avec soin, sont de plus d’un usage ; car les Chinois 

savent mettre tout à profit. 1° Dans les endroits où le bois est rare, ils 

servent à faire du feu pour chauffer l’eau où l’on met ses bonnes 

coques de soie, afin de les dévider plus aisément. 2° De la cendre de 

ces branches, on en fait une lessive, où l’on jette les coques percées 

par les papillons, & celles qui sont défectueuses. Avec le secours de 

cette lessive où elles cuisent, elles s’élargissent extraordinairement, & 

deviennent propres à être filées pour faire de la filoselle, ou être 

préparées pour la ouate qui tient lieu de coton. 3° Enfin avant que de 

destiner au feu ces branchages, il y en a qui les dépouillent de leur 

peau, dont ils font du papier qui est assez fort pour couvrir les parasols 

ordinaires, surtout quand il est huilé & coloré.  

Comme les mûriers vieillissent, & qu’en vieillissant leurs feuilles 

deviennent moins appétissantes, on doit avoir soin de les renouveler : 

outre la manière de les rajeunir par l’enture, comme je l’ai expliqué, on 
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se procure de nouveaux plans, soit en entrelassant des branches vives 

& saines dans de petites tonnes faites de deux pièces d’un gros bambou 

qu’on remplit de bonne terre ; soit en recourbant au printemps de 

longues branches qu’on a laissées au temps de la taille, & qu’on plonge 

par la pointe dans une terre préparée ; au mois de décembre suivant 

ces branches auront pris racine de bouture. Alors on les retranche du 

corps de l’arbre en les coupant adroitement, & on les transplante dans 

la saison.  

On sème aussi des graines de mûrier : il faut les choisir des 

meilleurs arbres, & du fruit qui vient au milieu des branches. Cette 

graine doit se mêler avec la cendre des branches qu’on a brûlés ; le 

lendemain on agite le tout dans de l’eau : lorsque l’eau vient à se 

rasseoir, la graine inutile surnage : celle qui va au fond doit être séchée 

au soleil, puis on la sème avec du mil à parties égales & mêlées 

ensemble. Le mil est ami du mûrier, & en croissant il le défend des 

ardeurs du soleil ; car dans ces commencements il veut de l’ombre. 

Lorsque le mil est mûr, on attend qu’il fasse du vent, & alors on y met 

le feu. Au printemps suivant, les mûriers poussent avec beaucoup plus 

de force.  

Quand les jets sont montés à une juste hauteur, il faut en couper la 

pointe, afin qu’ils se fournissent par les côtés, de même qu’on a soin de 

couper les branches qui naissent, jusqu’à ce que l’arbre parvienne à la 

hauteur qu’on souhaite. Enfin on transplante ces jeunes mûriers en 

différentes lignes, à la distance de huit à dix pas. Chaque plan d’une 

ligne sera éloigné de quatre pas de son voisin. Il faut éviter que les 

arbres d’une ligne ne répondent directement à ceux de la ligne 

opposée ; apparemment qu’on affecte ce défaut de symétrie, afin que 

ces arbres ne se fassent pas de l’ombre les uns aux autres.  

Ce n’est pas assez d’avoir cultivé des mûriers, propres à fournir la 

nourriture convenable aux vers à soie, il faut encore préparer à ces 

précieux insectes, un logement qui soit conforme aux diverses 

situations où ils se trouvent, & au temps où ils sont occupés de leur 

ouvrage. Ces habiles ouvriers qui contribuent de leur substance, au 
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luxe & à la délicatesse de nos habits & de nos meubles, méritent qu’on 

les traite avec p.213 distinction. Les richesses qu’ils fournissent, se 

mesurent sur les soins qu’on prend d’eux : s’ils souffrent, s’ils 

languissent, leur ouvrage souffrira & languira à proportion.  

Il y a quelques auteurs chinois, qui ont parlé du logement propre 

pour les vers à soie ; mais ils n’ont écrit que pour ceux qui suivent une 

certaine routine, par rapport à une petite quantité de soie 

proportionnée à leur loisir, à leurs facultés, & à leur étroite habitation : 

car il y a certaines provinces, où presque dans toutes les maisons on 

élève des vers à soie. L’auteur qu’on suit ici, & qui parvint à être un des 

premiers ministres de l’empire, a traité la matière à fond, & n’a écrit 

que pour les grands laboratoires, où l’on fait de la dépense, mais dont 

on est dédommagé dans la suite avec usure.  

Il faut, dit notre auteur, choisir un lieu agréable pour le logement 

des vers à soie, & avoir soin que ce logement soit un peu élevé, sur un 

terrain sec & dans le voisinage d’un ruisseau ; car comme il est 

nécessaire de baigner & de laver plusieurs fois les œufs, l’eau vive est 

celle qui convient davantage. Le quartier où l’on bâtira ce logement, 

doit être retiré, & surtout éloigné des fumiers, des égouts, des 

troupeaux, & de tout fracas. La mauvaise odeur, & les moindres 

surprises de frayeur, font d’étranges impressions sur une engeance si 

délicate : l’aboiement même des chiens, & le cri perçant du coq, sont 

capables de les déranger, quand ils sont nouvellement éclos.  

On bâtira donc une chambre carrée, qui peut avoir d’autres usages 

hors de la saison des vers à soie. Comme l’air y doit être chaud, on 

aura soin que les murailles soient bien conditionnées. L’entrée sera 

tournée au midi, du moins au sud-est, & jamais au nord. Il y aura 

quatre fenêtres, une à chaque côté de la chambre, pour admettre l’air 

de dehors selon le besoin, & lui donner un libre passage : ces fenêtres 

qu’on tient presque toujours fermées, seront d’un papier blanc, & 

transparent, parce qu’il y a des heures où la clarté est nécessaire, & 

d’autres où il faut de l’obscurité : c’est pourquoi il est à propos qu’il y 

ait des nattes mobiles derrière les châssis.  
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Ces nattes serviront encore à défendre le lieu des vents contraires, 

tels que sont les vents du sud & de sud-ouest, qui n’y doivent jamais 

pénétrer : & comme on a besoin quelquefois d’un zéphir rafraîchissant, 

& que pour cela il est nécessaire d’ouvrir une des fenêtres, si c’était 

dans un temps où l’air fut rempli de moucherons & de cousins, ce serait 

autant de vers perdus ; s’ils se jettent sur les coques de soie, ils y 

causent des tares, qui rendent la soie d’une difficulté extrême à 

dévider : le mieux, & ce qui se pratique ordinairement, c’est de hâter 

l’ouvrage avant la saison des moucherons. On ne doit pas être moins 

soigneux à défendre l’entrée de la chambre aux petits lézards, & 

aux rats, qui sont friands des vers à soie, & pour cela il faut se pourvoir 

de chats actifs & vigilants.  

Il est important, comme on le verra dans la suite, que les œufs 

s’éclosent en même temps, & que les vers dorment, se réveillent, 

mangent, & muent tous ensemble ; & pour cela il faut que dans leur 

logement il règne une chaleur toujours égale & constante. Le moyen 

que notre auteur suggère pour l’y conserver, c’est de bâtir aux quatre 

angles de la chambre, quatre espèces de petits poêles, c’est-à-dire, des 

creux maçonnés chacun de tous les cotés, où l’on allume du feu ; ou 

bien d’avoir un bon brasier portatif qu’on promènera dans la chambre, 

& qu’on retirera, lorsqu’on le jugera à propos. Mais ce brasier doit être 

allumé au dehors de la chambre, & enseveli sous un tas de cendres ; 

car une flamme rouge, ou bleuâtre, nuit beaucoup aux vers.  

Notre auteur voudrait même, autant qu’il est possible, que le feu qui 

exhausse la chambre, se fît de fiente de p.214 vache. Il conseille d’en 

ramasser pendant l’hiver, de la détremper, de la mettre en briques, & 

de la faire sécher au soleil. On rangera ces briques sur des couches de 

bois dur, qu’on aura mis dans les cavités maçonnées, on y mettra le 

feu, lequel produira une chaleur douce, & convenable aux vers, qui se 

plaisent à l’odeur de cette fiente, mais en prenant bien garde que la 

fumée ne pénètre dans le logement ; car ils ne peuvent la souffrir. Ce 

feu se conserve longtemps sous les cendres, ce qui n’est pas un petit 

avantage. Enfin, pour préserver le lieu de toute humidité, sans quoi il y 
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aurait peu de profit à espérer, il faut que la porte ait par dehors un 

paillasson piqué, qui empêche que la fraîcheur de l’air ne s’y insinue.  

Il s’agit maintenant de meubler le logement, & d’y tenir prêts les 

instruments nécessaires, pour fournir aux besoins & à l’entretien des 

vers à soie. On disposera par étage neuf ou dix rangs de planches, plus 

ou moins, à la distance de neuf pouces les uns des autres. Là seront 

placées des claies faites de joncs à claires voies, en sorte que le petit 

doigt puisse passer dans chaque trou, afin que la chaleur du lieu y 

pénètre plus aisément, & que la fraîcheur y succède de même. Ces 

divers étages seront rangés de telle manière, qu’ils formeront une 

enceinte dans la chambre, au milieu, & autour de laquelle on puisse 

agir. C’est sur ces claies qu’on fait éclore les vers, & qu’on les nourrit 

jusqu’à ce qu’ils soient prêts à faire leur soie ; car pour lors la scène 

change.  

Au reste, ces claies étant comme le berceau de ces vermisseaux 

extrêmement tendres, on y met une espèce de matelas, dit le Chinois, 

c’est-à-dire, qu’on y répand une couche de paille sèche, & hachée en 

petites parties, sur laquelle on étend une longue feuille de papier, qu’on 

adoucit en la maniant délicatement. Quand la feuille est salie par leurs 

crottes, ou par les restes de leur repas, c’est-à-dire, par les fibres des 

feuilles auxquelles ils ne touchent point, on la couvre d’un filet, dont les 

mailles donnent un libre passage : on jette sur ce filet des feuilles de 

mûriers, dont l’odeur fait monter aussitôt ce peuple affamé : ensuite on 

lève doucement le filet, qu’on place sur une claie nouvelle, tandis qu’on 

nettoie l’ancienne pour s’en servir une autre fois.  

Voilà bien des précautions à garder pour le logement des vers : 

notre auteur les pousse encore plus loin. Il veut qu’autour du bâtiment, 

& à peu de distance, on élève une muraille, ou une épaisse palissade, 

surtout du côté de l’ouest, afin que si l’on est obligé de faire entrer de 

l’air de ce côté-là, le soleil couchant ne donne pas sur les vers à soie.  

Quand il s’agit de ramasser les feuilles de mûriers, il conseille de se 

servir d’un large réseau, qui s’ouvre & se ferme à peu près comme une 

bourse, afin que les feuilles ne soient pas étouffées, & que dans le 
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transport leur humidité se dessèche, sans qu’elle soit en danger de se 

faner.  

Comme dans les premiers jours, après que les vers sont éclos, ils 

ont besoin d’une nourriture plus délicate & préparée, il veut qu’on 

coupe les feuilles en petits filaments très déliés, & que pour cela on y 

emploie un couteau très affilé, qui ne presse pas ses feuilles en les 

coupant, & qui leur laisse toute la finesse de leur goût.  

On voit assez souvent que les plantes dégénèrent, & que la semence 

ne répond pas à la bonté de la première origine : il en arrive de même 

aux papillons ; il y en a de faibles & de languissants : on ne doit pas en 

attendre une postérité vigoureuse. Il est donc important de les choisir : 

ce triage se fait à deux reprises.  

1° Avant qu’ils soient sortis de leurs coques, & c’est alors qu’on doit 

distinguer celles des mâles, & celles des p.215 femelles. Voici la manière 

de les connaître : les coques un peu pointues, qui sont serrées, fines, 

moins grandes que les autres, contiennent les papillons mâles. Les 

coques plus arrondies, plus grandes, plus épaisses & plus négligées 

renferment les femelles. A parler en général, les coques qui sont 

claires, un peu transparentes, nettes, & solides, sont les meilleures.  

2° Ce choix se fait encore plus sûrement lorsque les papillons en 

sont sortis, ce qui arrive peu après le quatorzième jour de leur solitude. 

Ceux qui sortent les premiers, & qui devancent les autres d’un jour, ne 

doivent point être employés à multiplier l’espèce ; attachez-vous à ceux 

qui sortent en foule le jour suivant : les plus tardifs doivent être 

rejetés. Voici un autre indice pour ne pas se tromper dans ce triage : 

les papillons, dont les ailes sont recourbées, qui ont les sourcils 

chauves, la queue sèche, le ventre rougeâtre & nullement velu, ne 

doivent pas être gardés pour la multiplication de l’espèce.  

Lorsque ce triage est fait, on approche les mâles des femelles qu’on 

place sur diverses feuilles de papier, afin qu’ils s’accouplent. Ce papier 

doit être fait, non de toile de chanvre, mais d’écorce de mûriers : Il faut 

les fortifier par des fils de soie ou de coton collés par derrière, parce 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

402 

que quand elles seront chargées d’œufs elles doivent être plongées 

jusqu’à trois fois dans l’eau pour donner aux œufs un bain salutaire. On 

étendra ces feuilles de papier sur des nattes chargées de paille épaisse. 

Après que les papillons auront été unis ensemble environ douze heures, 

il faut séparer les mâles. S’ils demeuraient plus longtemps unis, les 

œufs qui viendraient, étant plus tardifs, ne pourraient éclore avec les 

autres, & cet inconvénient doit s’éviter. Les papillons mâles seront mis 

à quartier avec ceux qu’on aura rejetés dès le commencement.  

Afin que les femelles pondent plus avantageusement, on avertit de 

les mettre au large, & de les couvrir : l’obscurité les empêche de trop 

éparpiller leurs œufs. Quand elles en seront entièrement délivrées il 

faut les tenir encore couvertes durant quatre ou cinq jours. Après quoi 

tous ces papillons joints à ceux qu’on aura mis à l’écart, ou qu’on tirera 

morts des coques, seront mis profondément en terre, car ce serait une 

peste pour les animaux qui y toucheraient. Il y en a qui assurent que si 

on les enfouit en divers endroits dans un champ, ce champ pendant 

quelques années ne produira ni ronces, ni aucuns autres arbrisseaux 

épineux. Il y en a d’autres qui les jettent dans des étangs domestiques, 

& ils prétendent qu’il n’y a rien de meilleur pour engraisser les 

poissons.  

Quant à cette riche semence qui reste attachée sur les feuilles de 

papier, il peut y en avoir encore de rebut : les œufs, par exemple, qui 

étant collés ensemble forment des espèces de grumeaux, doivent être 

rejetés ; l’espérance de la soie est dans les autres, & c’est de ceux-ci 

qu’on doit prendre un très grand soin. Sur quoi notre auteur s’étonne, 

que les vers étant si sensibles aux impressions de l’air tant soit peu 

froid ou humide, leurs œufs au contraire se trouvent fort bien de l’eau 

& de la neige : Ne semble-t-il pas, dit-il, qu’ils soient de deux natures 

différentes ? Il compare les changements qui arrivent aux vers, qu’on 

voit devenir successivement fourmis, chenilles, & enfin papillons, aux 

changements qui arrivent par ordre aux plantes, par le développement 

de leurs parties qui sont compactes dans une situation, & qui se 
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dilatent dans une autre, dont les unes sèchent & tombent, au moment 

que d’autres paraissent & sont dans toute leur vigueur.  

Le premier soin qu’on doit prendre, c’est de suspendre ces feuilles 

chargées d’œufs à la poutre de la chambre qui sera ouverte par devant, 

afin que le vent passe, sans pourtant que les rayons du p.216 soleil 

donnent dessus : il ne faut pas que le côté de la feuille où sont les 

œufs, soit tourné en dehors. Le feu dont on échauffe la chambre ne doit 

jeter ni flamme, ni fumée : on doit aussi prendre garde qu’aucune 

corde de chanvre n’approche ni des vers, ni des œufs : ces 

avertissements ne se répètent pas sans raison. Quand on a laissé 

durant quelques jours les feuilles ainsi suspendues, on les roule d’une 

manière lâche, en sorte que les œufs soient en dedans de la feuille, & 

on les suspend encore de la même manière durant l’été & l’automne.  

Le huitième de la douzième lune, c’est-à-dire, à la fin de décembre, 

ou dans le mois de janvier, lorsqu’il y a un mois intercalaire, on donne 

le bain aux œufs dans de l’eau froide de rivière, s’il est possible, ou 

bien dans de l’eau où l’on aura dissous un peu de sel, ayant l’œil que 

cette eau ne se glace. Les feuilles y resteront deux jours, & de peur 

qu’elles ne surnagent, on les arrête au fond du vase, en mettant dessus 

une assiette de porcelaine. Après les avoir retirées de l’eau, on les 

suspend de nouveau, & lorsqu’elles sont sèches, on les roule d’une 

manière un peu serrée, & on les enferme séparément & debout dans un 

vase de terre. Dans la suite, environ tous les dix jours une fois, lorsque 

le soleil après un temps pluvieux se montre avec force, on expose les 

feuilles à ses rayons dans un lieu couvert où il n’y ait point de rosée : 

on les y laisse ainsi exposées environ une demie heure, & puis on les 

enferme comme on a fait auparavant.  

Il y en a dont la pratique est différente : ils plongent les feuilles 

dans de l’eau, où ils ont jeté des cendres de branches de mûriers, & 

après les y avoir laissées un jour entier, ils les en retirent pour les 

enfoncer quelques moments dans de l’eau de neige, ou bien ils les 

suspendent durant trois nuits à un mûrier, pour y recevoir la neige ou 

la pluie, pourvu qu’elle ne soit pas trop forte.  
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Ces bains ou d’une espèce de lessive & d’eau de neige, ou d’eau de 

rivière, ou d’eau empreinte de sel, procurent dans son temps une soie 

facile à dévider, & contribuent à la rendre plus liée, plus forte, & moins 

poreuse dans sa substance. Ils servent principalement à conserver dans 

les œufs toute leur chaleur interne, en quoi consiste leur vertu 

prolifique.  

Lorsqu’on voit sur les mûriers des feuilles naissantes, il est temps de 

songer à faire éclore les œufs : car on les hâte, ou on les retarde, selon 

les divers degrés de chaleur ou de fraîcheur qu’on leur donne : on les 

hâte, si l’on déploie souvent les feuilles de papier, & si en les fermant, 

on les roule d’une manière fort lâche. En faisant tout le contraire, on les 

retarde.  

Voici quelle doit être l’occupation des trois derniers jours, qui 

précédent la naissance des vers. Il importe beaucoup qu’ils viennent à 

éclore tous ensemble. Quand ils sont prêts de naître, on voit les œufs 

se gonfler, & dans leur rondeur devenir un peu pointus : le premier de 

ces trois jours sur les dix à onze heures, lorsque le Ciel est serein & 

qu’il fait un petit vent tel qu’il y en a pour lors, on tire du vase ces 

précieux rouleaux de papier, on les étend en long, on les suspend, en 

sorte que le dos soit tourné au soleil, on les y tient jusqu’à ce qu’ils 

aient une chaleur douce & tempérée. On les roule ensuite d’une 

manière serrée, & on les remet de leur hauteur dans le vase en un lieu 

chaud, jusqu’au lendemain qu’on les retire de la même façon, & qu’on 

fait la même manœuvre.  

On remarquera ce jour-là que les œufs changent de couleur, & 

deviennent d’un gris cendré. Alors on joint les feuilles de papier deux à 

deux, on les roule plus serrées, on lie même les deux extrémités. Le 

troisième jour sur le soir on déplie les feuilles & on les étend sur une 

natte fine : les œufs paraissent alors noirâtres : s’il y avait quelques 

vers d’éclos, ils doivent être réprouvés : la raison est p.217 qu’ils ne 

seraient jamais vers de communauté : l’expérience a appris que ces 

sortes de vers, qui ne sont pas éclos en même temps que les autres, ne 

s’accordent jamais avec eux pour le temps de la mue, du réveil, des 
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repas, ni, ce qui est de principal, pour le temps où se fait le travail des 

coques : ces vers bizarres multiplieraient les soins & les embarras, & 

par ce dérangement causeraient de la perte : c’est pourquoi on les 

bannit de bonne heure. Cette séparation étant faite, on roule trois 

feuilles ensemble d’une manière fort lâche, qu’on transporte dans un 

lieu bien chaud, & qui soit à l’abri du vent du midi.  

Le lendemain sur les dix à onze heures on tire les rouleaux, on les 

déplie, & on les trouve pleins de vers qui sont comme autant de petites 

fourmis noires, & c’est en effet le nom qu’on leur donne, he y : les œufs 

qui environ une heure après ne seront point éclos, doivent être 

abandonnés. Si parmi ces vers nouvellement nés, on en distingue qui 

aient la tête plate, qui soient secs & comme brûlés, qui soient d’un bleu 

céleste, ou jaunes, ou de couleur de chair, ne songez point à les 

élever ; les bons sont ceux qui paraissent de la couleur d’une montagne 

qu’on voit de loin.  

Ce qu’on conseille d’abord de faire, c’est de peser dans une balance 

la feuille qui contient les vers nouvellement éclos. Ensuite on 

présentera cette feuille inclinée, & à demi renversée, sur une longue 

feuille de papier semée de feuilles de mûriers, & préparée de la manière 

que j’ai dit ci-devant : l’odeur de ces feuilles attirera ces petits vers 

affamés : on aidera les plus paresseux à descendre avec une plume de 

poule, ou en frappant doucement sur le dos de la feuille renversée, 

Aussitôt après on pèsera séparément cette feuille vide, pour savoir 

précisément le poids des vers qu’on a eu. Sur quoi on réglera à peu 

près la quantité de livres de feuilles qu’il faudra pour leur nourriture, & 

le poids des coques qu’on en doit retirer, s’il n’arrive point d’accident.  

Il s’agit maintenant de faire garder à ces vers un bon régime, & de 

tempérer à propos la chaleur de leur logement. Pour cela on donne aux 

vers à soie une mère affectionnée & attentive à leurs besoins & c’est 

ainsi que notre auteur l’appelle, tsan mou, mère des vers.  

Elle prend donc possession du logement, mais c’en est qu’après 

s’être bien lavée, & avoir pris des habits propres, & qui n’aient aucune 

mauvaise odeur. Il ne faut pas qu’elle ait mangé depuis peu de temps, 
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ni qu’elle ait manié de la chicorée sauvage : cette odeur est très 

préjudiciable à ces tendres élèves. Elle doit être vêtue d’un habit simple 

& sans doublure, afin qu’elle juge mieux par le sentiment, des degrés 

de chaleur du lieu, & qu’elle puisse augmenter ou diminuer le feu qui 

l’échauffe : mais elle évitera avec soin de causer de la fumée, ou 

d’exciter de la poussière, ce qui serait très contraire à la délicatesse de 

ces petits insectes, & qui veut être extrêmement ménagée avant les 

premières mues. Chaque jour, dit un auteur, est pour eux comme une 

année, & en a, pour ainsi dire, les quatre saisons ; le matin, c’est le 

printemps ; le milieu du jour, c’est l’été ; le soir, c’est l’automne & la 

nuit, c’est l’hiver.  

En général voici des règles pratiques qui sont fondées sur 

l’expérience, & auxquelles il est bon de se conformer. 1° Lorsqu’on 

conserve les œufs jusqu’au temps qu’ils doivent éclore, ils veulent un 

grand froid. 2° Lorsqu’ils sont éclos & qu’ils ressemblent à des fourmis, 

ils demandent beaucoup de chaleur. 3° Quand ils sont devenus 

chenilles, & vers le temps de la mue, ils ont besoin d’une chaleur 

modérée. 4° Après la grande mue, il leur faut de la fraîcheur. 5° 

Lorsqu’ils sont sur le déclin & prêts de vieillir, on doit les échauffer peu 

à peu. 6° Enfin une grande chaleur leur devient p.218 nécessaire, 

lorsqu’ils travaillent aux coques.  

La délicatesse de ces petits insectes, demande aussi qu’on ait grand 

soin d’écarter tout ce qui peut les incommoder. Car ils ont leurs 

dégoûts & leurs antipathies : ils ont surtout aversion du chanvre ; des 

feuilles humides ou échauffées par le soleil ; de la poussière, si l’on 

balaie, lorsqu’ils sont nouvellement éclos ; de l’humidité de la terre ; 

des moucherons & des cousins ; de l’odeur du poisson grillé & des 

cheveux brûlés, du musc, de la fumée, de l’haleine qui sent le vin, du 

gingembre, de la laitue ou de la chicorée sauvage, de tout grand bruit, 

de la malpropreté, des rayons du soleil ; de la lueur de la lampe, dont 

la flamme tremblante ne doit pas durant la nuit leur frapper les yeux ; 

des vents coulis, du grand vent, du froid, du chaud, & principalement 
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du passage subit d’un grand froid à une grande chaleur : tout cela est 

contraire à ces tendres vermisseaux.  

Au regard des aliments, les feuilles chargées de rosée, celles qui ont 

été séchées au soleil, ou à un grand vent, ou bien qui sont empreintes 

de quelque mauvaise odeur, sont la cause la plus ordinaire de leurs 

maladies. Il est à propos de cueillir les feuilles deux ou trois  jours 

d’avance, & de les tenir au large dans un lieu bien net & bien aéré ; 

sans oublier de ne donner dans les premiers jours que des feuilles 

tendres & coupées en petits filaments.  

Au bout de trois ou quatre jours, quand ils commencent à devenir 

blancs, on doit augmenter la nourriture & la donner moins fine. Ils 

tirent ensuite un peu sur le noir, il faut alors leur donner des feuilles en 

plus grande quantité, & telles qu’on les a cueillies. Ils redeviennent 

blancs, & mangent avec moins d’avidité, diminuez un peu les mets ; ils 

jaunissent, diminuez les davantage ; ils deviennent tout à fait jaunes, & 

sont, selon le langage chinois, à la veille d’un des trois sommeils, c’est-

à-dire, qu’ils sont prêts à muer, retranchez tout repas. Toutes les fois 

qu’ils muent, il faut les traiter de même à proportion de leur grandeur.  

Entrons dans un plus grand détail : ces vers mangent également le 

jour & la nuit : dès qu’ils sont éclos, il leur faut quarante-huit repas par 

jour, deux par heure. Le second jour on leur donne trente fois des 

feuilles, mais qui sont coupées moins menues. On leur en distribue 

encore moins le troisième jour. Ces petits insectes ressemblent alors 

aux enfants nouvellement nés, qui veulent toujours être à la mamelle, 

sans quoi ils languissent. Si la nourriture n’était pas proportionnée à 

leur appétit, il leur viendrait des échauffaisons qui ruineraient les plus 

belles espérances. On conseille dans ces premiers jours de leur donner 

des feuilles, que des personnes saines aient conservées quelque temps 

dans leur sein. Les petits vers s’accommodent fort de la transpiration 

du corps humain.  

Aux temps des repas, il faut répandre également partout les mets 

qu’on leur donne. Un ciel sombre & pluvieux affaiblit d’ordinaire leur 

appétit : le remède est d’allumer immédiatement avant le repas, un 
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brandon de paille bien sèche, & dont la flamme soit égale, & de le 

passer par dessus les vers, pour les délivrer du froid & de l’humidité qui 

les engourdit. Ce petit secours les met en appétit & prévient les 

maladies. Le grand jour y contribue pareillement, aussi lève-t-on pour 

lors les paillassons des fenêtres.  

Mais à quoi bon se donner tant de soins, pour faire manger souvent 

ce petit troupeau ? C’est afin de hâter sa vieillesse, & de le mettre 

plutôt en état de travailler aux coques : c’est en ces soins que consiste 

le grand profit qu’on en espère. S’ils vieillissent dans l’espace de 23 ou 

de 25 jours, une claie couverte de vers, dont le poids, lorsqu’on les a 

pesés d’abord, aura été d’un mas, c’est-à-dire, d’un peu plus d’une 

dragme, produira 25 onces de soie au lieu que p.219 si faute de soins & 

de nourriture, ils ne vieillissent que dans 28 jours, on n’aura que 20 

onces de soie, & s’ils ne vieillissent que dans un mois ou 40 jours, on 

n’en retirera qu’environ dix onces.  

Quand ils approchent de la vieillesse, donnez-leur une nourriture 

facile, en petite quantité, & souvent, à peu près comme dans leur 

enfance. S’ils avaient des indigestions dans le temps qu’ils commencent 

à faire leurs coques, ces coques seraient humides & imbibées d’une eau 

salée, qui rendrait la soie très difficile à dévider. En un mot quand ils 

ont vécu 24 ou 25 jours depuis qu’ils sont éclos, plus ils diffèrent leur 

travail, plus ils dépensent de feuilles, moins ils donnent de soie, & les 

mûriers pour avoir été effeuillés trop avant dans la saison, pousseront 

plus tard leurs bourgeons l’année suivante.  

Après leurs mues, & lorsqu’ils ont quitté leurs dépouilles, il faut leur 

donner peu à peu, mais souvent, des feuilles menues : c’est comme 

une seconde naissance, ou selon d’autres auteurs, une espèce de 

convalescence. Lorsque les vers, dit-il, sont sur le point de muer, ils 

ressemblent à un homme malade, on dirait qu’il va se faire de grands 

changements dans tout son corps, & que tout est prêt à se dissoudre ; 

mais s’il peut dormir une seule nuit, il devient tout autre, il ne s’agit 

plus que de réparer ses premières forces par un sage régime.  
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Mais il y a d’autres maladies qu’il faut prévenir ou guérir : elles 

viennent ou du froid, ou de trop de chaleur. C’est pour prévenir les 

premiers accidents, qu’on recommande de donner au logement des 

vers, un juste tempérament de chaleur. Si cependant le froid avait 

surpris ces petits ouvriers, ou faute d’avoir bien fermé les fenêtres, ou 

parce que les feuilles de mûriers n’étaient pas bien sèches, ce qui leur 

cause un dégoût total, & une espèce de dévoiement ; car au lieu de 

crottes, ils ne rendent que des eaux & des glaires ; alors faites brûler 

des quartiers de fiente de vache auprès des malades, sans pourtant 

qu’il y ait de fumée. On ne saurait croire combien l’odeur de cette fiente 

brûlée leur est salutaire.  

Les maladies qui leur viennent de chaleur, sont causées ou par la 

faim soufferte à contre-temps, ou par la qualité & la quantité des 

aliments, ou par une situation incommode, ou par l’air de dehors 

devenu tout à coup brûlant. En ce dernier cas, on ouvre une ou 

plusieurs fenêtres, mais jamais du côté que souffle le vent : il ne faut 

pas qu’il entre directement dans la chambre, mais par circuit, afin qu’il 

soit tempéré : par exemple, s’il fait un vent de midi, il faut ouvrir la 

fenêtre qui est au nord. Et même si le vent était trop chaud, il faudrait 

mettre devant la porte, ou devant la fenêtre un vase plein d’eau 

fraîche, afin que l’air puisse se rafraîchir au passage. On peut même 

jeter çà & là en l’air dans la chambre une rosée d’eau fraîche, en 

prenant bien garde qu’il n’en tombe aucune goutte sur les vers à soie.  

Quant à l’excès de chaleur interne, on les guérit en leur donnant de 

la farine de feuilles de mûriers, qu’on aura recueillies durant l’automne, 

& qu’on aura réduites en une poudre très fine, ainsi que je l’ai expliqué 

au commencement de cet extrait. On humecte tant soit peu les feuilles 

destinées à leurs repas, & l’on sème dessus cette farine qui s’y 

attache : mais on diminue la quantité des feuilles à proportion de la 

farine qu’on y ajoute : par exemple, si l’on y mêle quatre onces de 

farine, on diminuera quatre onces de feuilles. Il y en a qui disent que la 

farine de certains petits pois verts, que les hommes mangent pour se 

rafraîchir, peut suppléer à la farine des feuilles : il est certain qu’elle est 
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rafraîchissante pour les vers qui la prennent volontiers, & qu’ils p.220 en 

deviennent plus vigoureux.  

Une situation incommode est souvent, comme je l’ai dit, la cause 

des échauffaisons qui rendent les vers malades, & cette maladie est la 

plus ordinaire & la plus dangereuse. Ils ne demandent à être pressés 

que quand ils sont enfermés dans les œufs. Dès qu’ils sont éclos, ils 

veulent être au large, surtout lorsqu’ils sont devenus chenilles, à cause 

de l’humidité dont ils abondent. Ces insectes, bien que malpropres 

d’eux-mêmes, souffrent beaucoup de la malpropreté. Leurs crottes 

qu’ils jettent en quantité, fermentent bientôt, & les échauffent 

considérablement, si l’on n’est pas exact à les en délivrer, soit en les 

balayant avec des plumes, soit, ce qui est encore mieux, en les 

transportant souvent d’une claie sur une autre.  

Ces changements de claies sont surtout nécessaires lorsqu’ils sont 

devenus grands, & qu’ils approchent de la mue. Mais alors il faut y 

employer plusieurs personnes afin qu’ils soient transportés dans le 

même temps ; il faut les manier d’une main légère, ne les pas laisser 

tomber de haut, ne les pas placer rudement. Ils en deviendraient plus 

faibles, & plus paresseux au temps du travail. Le simple changement de 

claie est capable de les guérir de leurs indispositions. Pour donner un 

prompt soulagement aux infirmes, on jette sur eux des joncs secs, ou 

de la paille coupée un peu menue, sur quoi l’on semé des feuilles de 

mûriers : ils montent pour manger, & par là ils sortent du milieu des 

crottes qui les échauffent.  

Toute la perfection de ce transport consiste à le faire souvent, en 

partageant ses services également à tous ; à le faire doucement, en 

mettant chaque fois les vers plus au large. Dès qu’ils deviennent un peu 

grands, il faut partager les vers contenus sur une claie, en trois autres 

claies nouvelles, comme en autant de colonies, puis en six, & l’on 

augmente jusqu’au nombre de vingt & davantage. Ces insectes étant 

pleins d’humeurs, on doit les tenir à une juste distance les uns des 

autres.  
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Mais ce qu’il y a de plus important, c’est de les transporter à point 

nommé, lorsqu’ils sont d’un jaune luisant, & prêts à travailler leurs 

coques. Il faut avoir disposé auparavant le logement propre à leur 

travail. Notre auteur propose une espèce de charpente négligée, ou de 

toit allongé & tant soit peu incliné, dont le dedans sera vide, & dont la 

pente sera divisée dans son circuit en plusieurs compartiments, qui 

auront chacun un petit rebord, où l’on placera les vers à soie, lesquels 

s’arrangeront ensuite d’eux-mêmes chacun dans leur district. On veut 

que cette machine soit creuse, afin qu’un homme puisse y entrer 

commodément sans rien déranger, & entretenir au milieu un petit feu 

qui préserve nos ouvriers de l’humidité & du froid si fort à craindre pour 

lors : j’ai dit, un petit feu, parce qu’il n’en faut qu’autant qu’il est 

nécessaire, pour procurer une chaleur douce, qui rende les vers plus 

ardents au travail, & la soie plus transparente. Cette nombreuse armée 

de vers étant ainsi rangée dans son logement, il faut l’environner de 

fort près d’une enceinte de nattes, qui couvrent même le haut de la 

machine, soit pour les défendre de l’air extérieur, soit parce qu’ils 

aiment à travailler en secret, & dans l’obscurité.  

Cependant après la troisième journée du travail, on ôte les nattes 

depuis une heure jusqu’à trois, & l’on donne une libre entrée au soleil 

dans la chambre, sans néanmoins que les rayons donnent sur le 

logement de ces petits ouvriers ; & après ce temps-là on les couvre 

comme auparavant. S’il venait à faire du tonnerre, on les préserve de la 

frayeur que causent le bruit & les éclairs, en les couvrant des feuilles de 

papier, qui leur ont déjà servi, lorsqu’ils étaient sur les claies.  

Au bout de sept jours l’ouvrage des p.221 coques est achevé, & après 

sept autres jours, ou environ, les vers quittent leur appartement de 

soie, & paraissent en sortant sous la forme de papillons. Quand on 

ramasse ces coques, c’est assez l’ordinaire de les mettre en monceaux, 

parce qu’il n’est pas possible de dévider d’abord toute la soie, & que 

pour lors on est distrait par d’autres occupations. Cependant cela a ses 

inconvénients : car si l’on diffère à choisir dans le monceau les coques, 

dont l’on veut laisser sortir les papillons pour la multiplication de 
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l’espèce, ces papillons de coques emmoncelées ayant été pressés & 

échauffés, ne réussissent pas si bien ; les femelles surtout qui en 

auront été incommodées, ne donneront que des œufs infirmes. Il faut 

donc mettre à part les coques des papillons destinés à la multiplication 

de l’espèce, en les plaçant sur une claie bien au large, & dans un 

endroit où l’air soit libre & frais.  

Pour ce qui est de la multitude des autres coques, qu’on ne veut pas 

laisser percer, il s’agit de les faire mourir, sans que l’ouvrage en soit 

endommagé. Elles ne doivent être mises dans la chaudière, qu’à 

mesure qu’on est en état de les dévider, car si elles y trempaient trop 

longtemps, la soie en souffrirait. Le mieux serait de les dévider toutes 

ensemble, si l’on pouvait y employer le nombre suffisant d’ouvriers : 

notre auteur assure, que cinq hommes peuvent dévider en un jour 

trente livres de coques & fournir à deux autres autant de soie qu’ils en 

peuvent mettre en écheveaux sur un rouet, c’est-à-dire, environ dix 

livres. Mais enfin comme cela n’est pas toujours possible, on donne 

trois moyens de conserver les coques, sans qu’elles soient en danger 

d’être percées.  

Le premier moyen est de les exposer au grand soleil durant une 

journée entière : les papillons ne manquent pas de mourir, mais 

l’ardeur du soleil est nuisible aux coques.  

Le second est de les mettre au bain-marie : on recommande de 

jeter dans la chaudière une once de sel, & une demie once d’huile de 

navette : on prétend que les exhalaisons empreintes des esprits 

acides du sel, & des parties sulfureuses de l’huile, rendent les coques 

meilleures, & la soie plus facile à dévider ; c’est pourquoi on veut que 

la machine où sont les coques, entre fort juste dans la chaudière, & 

qu’on lute à l’entour les ouvertures, par où la fumée pourrait 

s’échapper. Mais si ce bain n’a pas été donné comme il convient, en 

quoi il y en a plusieurs qui se trompent, il se trouve un grand nombre 

de papillons qui percent leurs coques. Sur quoi l’on avertit 1° Que les 

coques fermes & dures ont d’ordinaire le contour de leur soie 

beaucoup plus gros, & par conséquent plus aisé à dévider, & que par 
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la même raison on peut les laisser plus longtemps au bain-marie. Il 

n’en est pas de même des coques minces & déliées. 2° Que quand on 

a fait mourir les papillons au bain-marie, il faut mettre les coques sur 

des nattes, sans les y accumuler ; & que lorsqu’elles sont un peu 

refroidies, on doit les couvrir de petites branches de saules, ou de 

mûrier.  

Le troisième moyen de faire mourir les papillons, & qu’on préfère 

aux autres, c’est de faire ce qui suit : on enferme les coques en de 

grands vases de terre, on jette dans chacun de ces vases quatre onces 

de sel sur dix livres de coques, & on les couvre de feuilles larges & 

sèches, telles que sont celles de nénuphar. Sur ces feuilles on met 

encore dix livres de coques, & quatre onces de sel : on fait ainsi 

diverses couches, puis on lute l’ouverture du vase, sans qu’en aucune 

sorte l’air y puisse pénétrer. Dès le septième jour les papillons sont 

étouffés. Si au contraire l’air s’y insinuait tant soit peu, par quelque 

fente, ils vivraient assez de temps pour percer leurs coques : comme ils 

sont d’une substance baveuse, & propre à se remplir d’air, le peu qui 

p.222 y entrerait, leur conserverait la vie.  

Il est bon d’avertir qu’en mettant les coques dans les vases, il faut 

séparer celles qui sont excellentes, de celles qui sont moins bonnes. Les 

coques longues, brillantes, & blanches, donnent une soie très fine : 

celles qui sont grosses, obscures, & d’un bleu de couleur de peau 

d’oignon, ne fournissent qu’une soie grossière.  

Jusqu’ici on n’a parlé que de la manière d’élever les vers au 

printemps, & c’est en effet dans cette saison que le commun des 

Chinois s’occupe de ce travail. On en voit cependant qui font éclore des 

œufs en été, en automne, & presque tous les mois depuis la première 

récolte faite au printemps. Il faut pour cela trouver des ouvriers qui 

puissent soutenir un travail si continu, & des mûriers capables de 

fournir dans toutes ces saisons la nourriture convenable. Mais il est 

difficile que les mûriers y suffisent, & si on les épuise une année, ils 

dépérissent, & manquent tout à fait au printemps suivant.  
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Ainsi, selon notre auteur, il ne faut faire éclore que peu de vers 

pendant l’été, & seulement pour avoir des œufs dans l’automne : il cite 

même un autre auteur, qui conseille d’en élever dans cette saison, 

laquelle commence vers le 15 d’août ; mais il veut que pour leurs 

aliments, on ne prenne que les feuilles de certaines branches moins 

nécessaires à l’arbre. Les raisons qui lui font préférer l’automne au 

printemps pour élever les vers, sont : 1° Que le printemps étant 

d’ordinaire une saison pluvieuse & venteuse dans les parties 

méridionales, le profit qu’on attend du travail de ces vers, est plus 

incertain ; au lieu qu’en automne le temps étant presque toujours pur & 

serein on est plus sûr de réussir ; 2° Qu’à la vérité on ne peut pas 

donner aux vers pour leur nourriture, des feuilles aussi tendres qu’au 

printemps ; mais qu’ils en sont bien dédommagés, en ce qu’ils n’ont 

rien à craindre des moucherons & des cousins, dont la piqûre les fait 

languir, & leur est mortelle.  

Si l’on élève des vers à soie en été, ils ont besoin de la fraîcheur, & 

il faut mettre des gazes aux fenêtres, qui les préservent des 

moucherons. Si on en élève dans l’automne, il faut d’abord les tenir 

fraîchement, mais après qu’ils ont mué, & lorsqu’ils font leurs coques, 

on doit leur procurer plus de chaleur qu’on ne fait au printemps dans 

les mêmes circonstances, parce que l’air de la nuit est plus froid. Ces 

vers d’automne devenus papillons, peuvent donner des œufs pour 

l’année suivante : néanmoins on croit qu’il est plus sûr de s’en pourvoir 

durant le printemps, parce que quelquefois ceux d’automne manquent 

à réussir.  

Si l’on garde des œufs d’été pour l’automne & qu’il s’agisse de les 

faire éclore, il faut les mettre dans un vase de terre qu ’on aura soin 

de bien couvrir, afin que rien n’y puisse pénétrer. On placera ce vase 

dans un grand bassin d’eau de source bien fraîche, à la hauteur des 

œufs renfermés dans le vase : car si l’eau était plus haute, les œufs 

mourraient, & si elle était plus basse, plusieurs n’auraient pas la 

force d’éclore avec les autres. S’ils venaient à éclore plus tard, ou les 

vers ne vivront pas, ou bien s’ils vivent, leurs coques seront très mal 
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conditionnées. Si tout est bien observé comme on le prescrit, les 

œufs écloront au bout de 21 jours. Il y en a qui, au lieu de les mettre 

dans de l’eau fraîche, conseillent de les placer à l’ombre sous 

quelque arbre bien touffu, dans un vase de terre fraîche & non cuite. 

Ils prétendent qu’après y avoir été laissés 21 jours, on les verra 

éclore.  

 Lorsque les vers à soie sont prêts de travailler, on peut les placer 

de telle manière, qu’au lieu de faire des coques, selon leur coutume, 

lorsqu’ils sont abandonnés à eux-mêmes, ils font une pièce de soie 

plate, mince, & ronde, qui p.223 ressemble parfaitement au pain à 

chanter, fait en forme de grande hostie. Il ne faut pour cela que couvrir 

d’un papier bien juste, & sans que rien déborde, un vase de cette 

figure, & y placer le vers prêt à filer sa soie.  

On retirerait plusieurs avantages d’un travail ainsi dirigé : 1° Ces 

pièces rondes & plates se dévident aussi aisément que les coques. 2° 

La soie en est pure, & l’on n’y trouve point cette humeur visqueuse, 

que le vers renfermé longtemps jette dans sa coque, & que les Chinois 

appellent son urine : dès qu’il a achevé son ouvrage, on le retire sans 

lui donner le loisir de salir son travail. 3° Il n’est pas nécessaire de se 

presser d’en dévider la soie, comme on est obligé de le faire par 

rapport aux coques, & l’on peut différer tant qu’on veut ce travail sans 

courir aucun risque.  

Quand on a retiré la soie des coques, on ne songe plus qu’à la 

mettre en œuvre : les Chinois, comme je l’ai dit, ont des instruments 

très simples pour ce travail, il n’est guère possible d’en donner une 

explication qui forme des idées nettes & précises. Ce sont là de ces 

choses dont on juge mieux par les yeux, que par tout ce qu’on en 

pourrait dire ; c’est pourquoi on verra représenté dans les diverses 

figures suivantes, & les différents meubles dont ils se servent dans le 

temps qu’ils élèvent les vers, & les divers instruments qu’ils emploient, 

pour réussir dans ces beaux ouvrages de soieries qu’ils fournissent à 

l’Europe.  
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De la langue chinoise 

@ 

Afin p.224 de donner une vraie idée de la langue de la 

Chine, je ferai connaître d’abord quel est le génie de cette 

langue ; ensuite comment on doit prononcer & écrire les 

mots chinois en caractères d’Europe. Enfin je finirai par un 

abrégé de grammaire chinoise.  

Du génie de la langue chinoise 

La langue de la Chine n’a rien de commun avec les langues mortes 

ou vivantes que nous connaissons : elle n’en a ni les figures ni la 

construction. Toutes les autres langues ont un alphabet d’un certain 

nombre de lettres, qui par leurs combinaisons différentes, forment des 

syllabes & des mots, celle-ci est sans alphabet : elle a autant de 

caractères & de figures différentes, qu’il y a de mots.  

La seule conformité qu’elle peut avoir avec nos langues d’Europe, 

est que comme l’alphabet est de vingt-quatre lettres, qui se forment de 

ces six ou sept traits  savoir l’A des trois premiers ; le B du 

sixième & quatrième doublé ; le C du cinquième simple ; le D du 

sixième & du quatrième ; l’E du sixième & du troisième triplé ; l’O du 

quatrième & cinquième joints ensemble ; le Q de l’O & du septième 

trait, &c. De même tous les caractères chinois se forment à proprement 

parler des six seuls traits suivants.  
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Les Chinois ont deux sortes de langues ; l’une vulgaire & propre du 

peuple, qui est différente selon les diverses provinces ; l’autre qu’ils 

appellent, la langue mandarine, qui est à peu près ce qu’est parmi nous 

la langue latine pour les ecclésiastiques & les savants.  

Cependant le peu d’analogie de la langue chinoise avec toutes les 

autres langues mortes ou vivantes, fait que cette comparaison n’est pas 

juste : la langue mandarine est proprement celle qu’on parlait autrefois 

à la cour dans la province de Kiang nan, & qui s’est répandue dans les 

autres provinces parmi les personnes polies ; & de là vient que dans les 

provinces voisines de celle de Kiang nan, on la parle beaucoup mieux 

que partout ailleurs. Peu à peu elle s’est ainsi introduite partout ; ce qui 

est très utile pour le gouvernement. Elle paraît pauvre car elle n’a 

guère qu’environ 330 mots, qui sont tous p.225 monosyllabes & 

indéclinables, & qui se terminent presque tous par des voyelles, ou par 

cette consonne N, ou Ng.  

Cependant ce peu de mots suffit pour s’expliquer sur toutes sortes 

de matières ; parce que, sans multiplier les paroles, le sens se multiplie 

presque à l’infini par la diversité des accents, des inflexions, des tons, 

des aspirations & d’autres changements de la voix : & c’est cette 

variété de prononciation qui est une occasion fréquente d’équivoque, à 

ceux qui ne sont pas bien versés dans la langue.  

Un exemple le fera comprendre : ce mot tchu prononcé en traînant 

& allongeant l’u, & éclaircissant la voix, signifie Seigneur, ou maître. S’il 

est prononcé d’un ton uniforme avec l’u prolongé, il signifie pourceau. 

Quand on le prononce légèrement & avec vitesse il veut dire cuisine. Si 

on le prononce d’une voix forte & d’un ton mâle, mais qui s’affaiblisse 

sur la fin, il signifie colonne.  

De même cette syllabe, po, selon les différents accents, & les 

diverses inflexions de voix, dont on la prononce, a onze significations 

différentes. Elle signifie verre, bouillir, vanner du riz, sage ou libéral, 
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préparer, vieille femme, rompre ou fendre, incliné, tant soit peu, 

arroser, esclave ou captif. D’où il est aisé de conclure que cette langue 

qui paraît si pauvre & si resserrée par le petit nombre de monosyllabes 

qui la composent, ne laisse pas d’être en effet riche, abondante, & 

expressive.  

D’ailleurs le même mot, quand on lui joint d’autres mots différents, 

signifie une infinité de choses différentes. Mou par exemple, quand il 

est seul, signifie arbre, bois. Mais s’il est composé, il a beaucoup 

d’autres significations. Mou leao signifie du bois préparé pour un 

édifice. Mou ta signifie des barreaux, ou des grilles de bois ; mou hia, 

une boîte ; mou siang, une armoire ; mou tsiang, charpentier ; mou 

eul, champignon ; mou nu, une espèce de petite orange ; mou sing, la 

planète de Jupiter ; mou mien, le coton, &c. Ce mot se peut joindre de 

diverses autres manières, & a autant de significations qu’il est joint 

avec des mots différents.  

C’est ainsi que les Chinois en assemblant différemment leurs 

monosyllabes, forment des discours suivis, & s’expliquent avec 

beaucoup de netteté & de grâce ; de même à peu près que nous 

formons tous nos mots par les diverses manières dont nous joignons 

ensemble les 24 lettres de notre alphabet.  

Au reste les Chinois distinguent si naturellement les différents tons, 

attachés à la même monosyllabe, qu’ils en comprennent le sens, sans 

faire la moindre réflexion aux divers accents qui le déterminent. Et il ne 

faut pas s’imaginer, comme quelques auteurs l’ont avancé, qu’ils 

chantent en parlant, & qu’ils forment une espèce de musique, qui ne 

manquerait pas de choquer l’oreille, & d’être très désagréable. Ces 

différents tons se prononcent si finement, que les étrangers mêmes ont 

de la peine à s’en apercevoir, surtout dans la province de Kiang nan, où 

l’accent est meilleur qu’en nulle autre province. Il en faut juger par la 

prononciation gutturale, qui se trouve dans la langue espagnole, & par 

les différents tons dont on se sert dans la langue française & la langue 

italienne : ces tons sont presque imperceptibles, & ne laissent pas de 
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signifier différemment ; ce qui a donné lieu au proverbe qui dit, que le 

ton fait tout.  

L’art de joindre ensemble ces monosyllabes, surtout en écrivant, est 

très difficile, & demande beaucoup d’étude. Comme les Chinois n’ont 

que des figures pour exprimer leurs pensées, & qu’ils manquent 

d’accents qui varient sur le papier la prononciation, ils ont besoin 

d’autant de figures ou de caractères différents, qu’il y a de différents 

tons, qui donnent au même mot des significations si diverses.  

Il y a d’ailleurs des caractères qui signifient deux ou trois paroles, & 

p.226 quelquefois des périodes entières : par exemple pour écrire ces 

paroles : bonjour, Monsieur ; Au lieu de joindre le caractère qui signifie, 

bon, & celui qui signifie jour, avec celui qui signifie Monsieur, on doit se 

servir d’un caractère différent, qui seul exprime ces trois paroles : & 

c’est ce qui multiplie si fort les caractères chinois. Il n’en est pas 

comme de nos langues d’Europe, où l’on connaît les diverses 

significations d’un même mot, par les divers accents qui en fixent la 

prononciation, ou bien par l’endroit où le mot est placé, & par la suite 

du discours.  

Il est vrai qu’on ne laisserait pas de se faire entendre, en joignant 

ensemble les caractères de chaque monosyllabe : mais cette manière 

de s’exprimer en écrivant est triviale, & n’est en usage que parmi le 

peuple. Le style dont on écrit, lorsqu’on veut briller dans les 

compositions, n’a nul rapport avec celui dont on parle, quoique les 

paroles soient les mêmes : & un homme de lettres se rendrait ridicule 

s’il écrivait de la manière dont on a coutume de s’exprimer dans la 

conversation.  

Il faut en écrivant se servir de termes plus choisis, d’expressions 

plus nobles, & de certaines métaphores qui ne sont pas de l’usage 

ordinaire ; mais qui sont propres à la matière qu’on traite, & aux livres 

qu’on compose. Les caractères de la Cochinchine, du Tong king, du 

Japon, sont les mêmes que ceux de la Chine, & signifient les mêmes 

choses, sans toutefois que ces peuples en parlant, s’expriment de la 

même sorte. Ainsi, quoique les langues soient très différentes, & qu’ils 
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ne puissent pas s’entendre les uns les autres en parlant, ils s’entendent 

fort bien en s’écrivant, & tous leurs livres sont communs. Ces 

caractères sont en cela comme des chiffres d’arithmétique : plusieurs 

nations s’en servent : on leur donne différents noms ; mais ils signifient 

partout la même chose.  

C’est pourquoi les lettrés ne doivent pas seulement connaître les 

caractères, qui sont en usage dans le commerce ordinaire de la vie ; ils 

doivent savoir encore leurs diverses combinaisons, & les divers 

arrangements, qui de plusieurs traits simples, font des caractères 

composés : & comme l’on compte jusqu’à quatre-vingt mille de ces 

caractères, celui qui en sait le plus, est aussi le plus savant, & peut lire 

& entendre un plus grand nombre de livres : d’où l’on peut juger 

combien il faut d’années, pour connaître une multitude si prodigieuse 

de caractères, pour les démêler quand ils sont réunis, & pour en retenir 

la figure, & la signification.  

Il faut avouer néanmoins que pourvu qu’on sache environ dix mille 

caractères, on est en état de s’expliquer en cette langue, & d’entendre 

un grand nombre de livres. Le commun des lettrés n’en sait guère plus 

de quinze ou vingt mille ; & il y a peu de docteurs qui soient parvenus 

jusqu’à en connaître quarante mille.  

Ce nombre prodigieux de caractères est recueilli dans leur grand 

vocabulaire, qu’ils nomment Hai pien. Et de même que parmi les 

Hébreux, il y a des lettres radicales, qui marquent l’origine des mots, & 

font connaître ceux qui en sont dérivés, lorsqu’on les cherche dans leur 

dictionnaire, selon l’ordre de ces lettres radicales ; il y a aussi parmi les 

Chinois des figures radicales, qui sont par exemple, les lettres de 

montagnes, d’arbres, d’homme, de terre, de cheval, &c. sous lesquelles 

il faut chercher tout ce qui appartient aux montagnes, aux arbres, à 

l’homme, à la terre, & au cheval. De plus, il faut savoir distinguer dans 

chaque mot ces traits ou figures, qui sont au-dessus, au-dessous, à l’un 

des cotés, ou dans le corps de la figure radicale.  

Outre ce grand vocabulaire, ils en ont un autre plus court, qui ne 

contient que huit ou dix mille caractères, qui leur sert pour lire, écrire, 
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entendre p.227 ou composer des livres. Que s’ils n’y trouvent pas 

certaines lettres, dont ils ont besoin, ils ont recours à leur grand 

dictionnaire. Nos missionnaires ont recueilli de la même façon tous les 

termes qui peuvent leur servir à instruire les peuples des mystères de 

la foi, & qui sont en usage dans les entretiens & livres ordinaires, même 

dans les livres classiques.  

Comme Clément d’Alexandrie attribue aux Égyptiens trois sortes de 

caractères, les premiers qu’il nomme épistolographiques, c’est-à-dire, 

propres à écrire des lettres, comme sont ceux de notre alphabet ; les 

autres sacerdotaux, propres seulement à des prêtres, pour écrire les 

choses sacrées, de même qu’il y a des notes pour la musique ; & les 

derniers hiéroglyphiques, propres à être gravés sur les monuments 

publics ; ce qui se faisait en deux manières : l’une, par des images 

propres, ou qui approchaient des choses que l’on voulait représenter, 

comme quand ils exprimaient la lune par un croissant ; l’autre, par des 

images énigmatiques & symboliques, comme serait un serpent qui se 

mord la queue, & qui est plié en rond, pour signifier l’année ou 

l’éternité : les Chinois ont eu de tout temps une semblable diversité de 

caractères. Dès le commencement de leur monarchie, ils 

communiquaient leurs idées, en formant sur le papier les images 

naturelles des choses qu’ils voulaient exprimer : ils peignaient, par 

exemple, un oiseau, des montagnes, des arbres, des lignes 

ondoyantes, pour exprimer des oiseaux, des montagnes, une forêt, & 

des rivières.  

Cette manière d’expliquer sa pensée était fort imparfaite, & 

demandait plusieurs volumes pour exprimer assez peu de choses. 

D’ailleurs il y avait une infinité d’objets, qui ne pouvaient être 

représentés par la peinture, tels que sont l’âme, les sentiments, les 

passions, la beauté, les vertus, les vices, les actions des hommes & des 

animaux, & tant d’autres, qui n’ont ni corps, ni figures. C’est pourquoi 

insensiblement ils changèrent leur ancienne manière d’écrire : ils 

composèrent des figures plus simples, & en inventèrent plusieurs 

autres, pour exprimer les objets qui ne tombent point sous les sens.  
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Mais ces caractères plus modernes ne laissent pas d’être encore de 

vrais hiéroglyphes : premièrement, parce qu’ils sont composés de 

lettres simples, qui retiennent la même signification des caractères 

primitifs. Autrefois, par exemple, ils représentaient ainsi le soleil par un 

cercle , & l’appelaient Gé : ils le représentent maintenant par cette 

figure  qu’ils nomment pareillement Gé. Secondement, parce que 

l’institution des hommes a attaché à ces figures la même idée, que ces 

premiers symboles présentaient naturellement, & qu’il n’y a aucune 

lettre chinoise qui n’ait sa propre signification, & qui ne la conserve, 

lorsqu’on la joint avec d’autres. Tsai, par exemple, qui veut dire, 

malheur, calamité, est composé de la lettre mien, qui signifie maison, & 

de la lettre ho, qui signifie feu ; parce que le plus grand malheur, est de 

voir sa maison en feu. On peut juger par ce seul exemple, que les 

caractères chinois n’étant pas des lettres simples, comme les nôtres, 

qui séparément ne signifient rien, & n’ont de sens que quand elles sont 

jointes ensemble, ce sont autant de hiéroglyphes qui forment des 

images, & qui expriment les pensées.  

Le style des Chinois dans leurs compositions, est mystérieux, concis, 

allégorique, & quelquefois obscur à l’égard de ceux qui n’ont pas une 

parfaite connaissance des caractères. Il faut être habile, pour ne pas se 

méprendre dans la lecture d’un ouvrage : ils disent beaucoup de choses 

en peu de paroles : leurs expressions sont vives, animées, & semées de 

comparaisons hardies, & de métaphores nobles. S’ils veulent p.228 

marquer par exemple, qu’on ne doit point songer à détruire la religion 

chrétienne, que l’empereur a approuvée par un édit : ils diront : l’encre 

qui a écrit l’édit de l’empereur en faveur de la religion chrétienne, n’est 

pas encore sèche, & vous entreprenez de la détruire.  

Surtout ils affectent de mêler dans leurs écrits beaucoup de 

sentences & de passages, qu’ils tirent des cinq livres canoniques ; & 

comme ils comparent leurs compositions à un tableau, ils comparent de 

même les sentences qu’ils tirent de leurs livres, aux cinq principales 

couleurs qui entrent dans la peinture. C’est en cela principalement que 

consiste leur éloquence. Du reste ils se piquent tous d’écrire 
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proprement, & de peindre exactement leurs caractères ; & c’est à quoi 

l’on a de grands égards, lorsqu’on examine les compositions de ceux 

qui aspirent aux degrés.  

Ils préfèrent même un beau caractère à la plus admirable peinture, 

& l’on en voit souvent qui achètent bien cher une page de vieux 

caractères, quand ils sont bien formés. Ils honorent leurs caractères 

jusque dans les livres les plus ordinaires : & si par hasard quelques 

feuilles étaient tombées, ils les ramassent avec respect : ce serait, 

selon eux, une grossièreté, & une impolitesse d’en faire un usage 

profane, de les fouler aux pieds en marchant, ou de les jeter même 

avec indifférence. Souvent il arrive que les menuisiers & les maçons 

n’osent pas déchirer une feuille imprimée, qui se trouve collée sur le 

mur ou sur le bois. Ils craignent de faire une faute.  

Ainsi on peut distinguer trois sortes de langage chez les Chinois : 

celui du peuple, celui des honnêtes gens, & celui des livres. Bien que le 

premier ne soit pas si peigné que les deux autres, il ne faut pas croire 

qu’il soit si fort au-dessous de nos langues d’Europe, puisqu’il n’a 

certainement aucun des défauts qu’on lui a quelquefois prêtés en 

Europe. Les Européens qui viennent à la Chine & qui ne sont pas encore 

versés dans la langue, trouvent des équivoques, où il n’y en pas 

seulement l’ombre. Comme ils ne se sont point gênés d’abord à bien 

prononcer les mots chinois avec leurs aspirations & leurs accents, il 

arrive qu’ils n’entendent qu’à demi ce que disent les Chinois, & qu’ils 

ont de la peine à se faire entendre. C’est une faute dans eux, & non pas 

un défaut de la langue. On trouve dans quelques mémoires, que les 

lettrés tracent souvent avec le doigt ou avec l’éventail, des lettres sur 

leurs genoux, ou en l’air : s’ils le font, c’est par vanité ou par coutume, 

plutôt que par nécessité ; ou parce que ce sera un terme & un 

caractère peu usité, comme nos termes de marine, de musique, de 

chirurgie, &c. 

Au-dessus de ce langage bas & grossier, qui, quant à la 

prononciation, se varie en cent manières, & dont on se sert pour les 

livres, il y en a une autre plus poli & plus châtié, qui s’emploie dans une 
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infinité d’histoires vraies ou feintes, d’un goût très fin & très délicat. 

L’esprit des mœurs, les peintures vives, les caractères, les contrastes, 

rien n’y manque. Ces petits ouvrages se lisent & s’entendent sans 

beaucoup de peine : on y trouve partout une netteté, une politesse, qui 

ne cède point aux livres d’Europe les mieux écrits.  

Après ces deux manières de s’exprimer, l’une pour le petit peuple, 

qui a le moins de soin de l’arrangement de ses paroles, & l’autre qui 

devrait être celle des mandarins & des lettrés, vient le langage des 

livres qui ne sont point écrits en style familier, & il y a dans ce genre-ci 

bien des degrés où il faut s’élever, jusqu’à ce qu’on parvienne à la 

brièveté majestueuse & sublime des Kings.  

Ce n’est plus ici une langue qui se parle dans le discours ordinaire, 

mais seulement qui s’écrit, & qu’on n’entendrait pas aisément sans le 

secours des lettres qu’on a sous les yeux, & qu’on lit avec plaisir. Car 

on trouve un style net p.229 & coulant : chaque pensée est 

ordinairement exprimée en quatre ou en six caractères ; on ne 

sent rien qui choque une oreille délicate, & la variété des accents 

ménagés avec art rend toujours un son harmonieux & doux.  

La différence qui se trouve entre ces livres & les King, consiste dans 

la matière dont ils parlent, qui n’est ni si auguste ni si haute ; & dans le 

style qu’ils emploient, qui est, & moins laconique, & moins grand. Dans 

les matières sublimes on ne se sert ni de points ni de virgules ; comme 

ces compositions ne sont que pour les lettrés, c’est à eux à juger où le 

sens finit, & les gens habiles ne s’y trompent jamais.  

Vossius avait raison de dire que l’abondance de la langue chinoise 

vient de la multitude des caractères ; il faut ajouter qu’elle vient aussi 

des sens divers qu’on leur donne, & de l’assemblage qu’on en fait, en 

les joignant le plus ordinairement deux à deux, assez souvent trois à 

trois, & même quelquefois quatre à quatre. On a un dictionnaire fait par 

les ordres du feu empereur : il ne comprenait pas toute la langue, 

puisqu’on a été obligé d’y ajouter un supplément en vingt-quatre 

volumes, & cependant il y avait déjà quatre vingt quinze volumes de 

compte fait, la plupart fort épais, & d’une écriture menue. Il n’y a pas 
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de langue au monde qu’on ne pût épuiser en beaucoup moins de 

tomes. Il n’y a donc point de langue, ni qui soit plus riche que la langue 

chinoise, ni qui puisse se vanter d’avoir régné trois à quatre mille ans, 

comme elle règne encore aujourd’hui.  

Tout ce que nous venons de dire, paraîtra sans doute étrange à des 

Européens, accoutumés aux vingt-quatre lettres qui composent notre 

alphabet : mais peut-être sera-t-on moins surpris, quand on fera 

réflexion que notre langue & toutes les autres, ont une infinité de 

figures pour s’exprimer, quoiqu’elles le puissent faire par ces vingt-

quatre lettres : chaque art & chaque profession a des caractères qui lui 

sont propres.  

Outre nos vingt quatre lettres que nous diversifions en plusieurs 

manières, en majuscules ou capitales, qui sont différentes des 

communes & ordinaires, en italiques & romaines, &c. Nous en avons 

pour écrire des lettres rondes, carrées, bâtardes, financières, & 

italiennes. Noms avons de plus les figures des nombres ou les chiffres, 

les interponctions qui sont le point, la virgule, l’apostrophe, les accents, 

la cédille, le tiret, les parenthèses, le point interrogatif & l’admiratif, les 

abréviations qui sont autant de caractères dont nous nous servons, 

pour marquer le repos du discours, la prononciation, la continuation, 

&c. Les astronomes ont des caractères pour les douze signes, pour les 

divers aspects de la lune & des astres. Les géomètres ont leurs 

figures ; les musiciens ont leurs notes blanches, noires, crochues, 

doubles crochues, &c. Enfin il y a peu d’arts & de sciences qui n’aient 

des figures propres, qui leur tiennent lieu de caractères pour exprimer 

leurs pensées.  

Les Chinois ont encore aujourd’hui une ancienne espèce de langue, 

& de caractères, qui ne sont plus en usage que pour les titres, les 

inscriptions, les cachets & les devises, & dont ils ont d’anciens livres 

qu’il faut que les savants entendent. Ils ont aussi des lettres courantes 

& usuelles, dont ils se servent pour les actes publics, les contrats, les 

obligations, & autres actes de justice, comme il y a parmi nous une 

espèce de lettre qu’on nomme financière. Enfin ils ont une lettre qui 
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demande une étude particulière, pour la diversité des traits & de ses 

abréviations, ou enlacements qui la rendent difficile. On s’en sert 

surtout, lorsqu’on veut écrire promptement.  

Ce qui concerne la manière de prononcer les mots chinois, & de les 

orthographier en caractères d’Europe, donnera un nouveau jour à ce 

qui vient d’être dit sur le génie de cette langue.  

De la prononciation chinoise, 

& de l’orthographe des mots chinois en caractères d’Europe 

@ 

p.230 Il n’est pas possible aux Chinois d’écrire les langues d’Europe, 

avec leurs caractères, & même de bien prononcer aucune de ces 

langues, parce que d’un côté ces caractères, bien qu’en si grand 

nombre n’expriment qu’environ trois ou quatre cents syllabes, & n’en 

peuvent exprimer d’autres ; & que d’un autre côté on ne trouve point 

dans le son de ces syllabes les cinq lettres suivantes : b, d, r, x, z : de 

sorte qu’un Chinois qui voudrait les prononcer, ne pourrait le faire, 

qu’en y changeant quelque chose, & se servant des sons qui en 

approchent le plus dans sa langue. Il semble pourtant que d & z soient 

dans ce mot y-tseë, que quelques-uns prononcent y-dseë ; mais le 

même Chinois qui dira bien y-dseë, ne pourra dire, da, de, di, do, du ; 

ni za, ze, zi, zo, zu.  

De même c’est vainement qu’on voudrait écrire les mots chinois en 

caractères d’Europe : outre qu’on ne réussirait pas dans plusieurs, au 

bout d’une page, on ne pourrait plus rien comprendre à ce qu’on aurait 

écrit. C’est une nécessité d’apprendre à connaître les lettres chinoises, 

& il serait bon de s’accoutumer d’abord à ne voir aucun mot chinois 

écrit en caractères européens, que la lettre chinoise ne fût à côté.  

Pour la prononciation, elle est très difficile, non seulement à cause 

des accents, qui ne s’apprennent que par l’usage ; mais bien plus, 

parce qu’il y a plusieurs mots, que nous ne pouvons ni prononcer, ni 

écrire. Les dents des Chinois sont disposées autrement que les nôtres : 
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le rang d’en haut, par exemple, sort, & avance presque à tous en 

dehors, & le rang d’en bas rentre & se retire en dedans ; au lieu que les 

dents des Européens se choquent toutes par l’extrémité, celles des 

Chinois tombent quelquefois sur la lèvre inférieure, ou du moins sur les 

gencives, & ne se rencontrent presque jamais assez justes.  

Tous les mots chinois écrits à l’européenne, se terminent par une 

des cinq voyelles a, e, i, o, u, & par une n tantôt seule, & qui produit 

an, en, in, on un, & tantôt suivie d’une autre consonne, ce qui fait ang, 

eng, ing, ong, ung. Les lettres initiales qui commencent les mots, 

tiennent de plusieurs langues d’Europe pour la prononciation. Il faut 

parler de tout cela le plus brièvement & le plus clairement qu’il sera 

possible.  

L’a final n’a d’autre difficulté que celle de divers accents.  

L’e final est de trois ou quatre sortes.   

1° C’est un fermé : coué royaume. gé jour.  

2° C’est quelquefois un E fort ouvert, & qui se prononce 

comme ces mots français, après, exprès. ké étranger, hôte. 

mé de l’encre.  

3° C’est aussi d’autrefois un e muet. Par exemple, seë 

homme de lettres. La prononciation du mot français se, 

comme se porter bien, n’est pas tout à fait celle de seë. Ici l’s 

est plus forte & siffle d’avantage, & l’e final est plus long. 

C’est pourquoi quelques-uns l’écrivent par deux ss, & par 

deux eë muets. On ne voit pas pourquoi les Portugais écrivent 

ce mot avec un u français, su : car il est certain que ce n’est 

nullement la première syllabe de ces mots sujet, supérieur.  

4° Cet e muet souvent ne s’écrit pas, & quelquefois on a de la 

peine de le distinguer d’un i. En voici des exemples. p.231  

Premier exemple. sii, l’occident pourrait s’écrire ainsi, scië, 

puisqu’on le prononce, comme en français nous prononçons le mot scie, 

instrument pour scier du bois.  
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Second exemple. Le mot chë, est, s’écrit quelquefois chi. La 

prononciation doit être entre celle de l’e, & de l’i. cheë, surtout quand il 

est final ; car dans la suite du discours on appuie plus sur l’e, que sur 

l’i, & on dit che.  

Troisième exemple. Dans ces mots couéi, les mânes des morts ; 

hoéi, savoir ; ouéi, personne ; nuéi, dedans ; luéi, tonnerre ; moei, 

beau, la terminaison n’est pas tout à fait semblable à la terminaison 

française de ces mots armée, épée, pensée. C’est encore moins coui, 

nui, lui, moui. 

L’i final dans ces mots mai, acheter ; laï, venir ; paï, visiter, &c. 

doivent se prononcer en la manière que les Italiens prononcent mai, 

jamais ; lai, cris, sanglots, en faisant sentir l’a & l’i. Il faut excepter yai, 

le port ; hiai, des souliers ; kiai, tous, qu’il faut prononcer comme ces 

mots français, mais, jamais.  

L’o final est quelquefois tout à fait obscur & approche un peu de la 

diphtongue ou, lorsqu’il est précédé d’un a. Souvent on le prononce à 

peu près comme ce mot, haut, en suivant la prononciation normande ; 

c’est-à-dire, ouvrant fort la bouche, & faisant sentir la diphtongue au : 

c’est ainsi que l’on prononce hao, bon ; lao, travailler fatiguer ; leao, 

marque d’une action passée ; miao, un chat. 

L’u final se prononce comme en français dans ces mots chu, livre ; 

liu ou lu, un âne ; niu, femme, &c. Souvent on le prononce comme la 

moitié de la diphtongue ou ; fou, père ; mou, mère ; pou, non.  

L’n finale doit se prononcer d’un ton sec, & comme s’il y avait un e 

muet au bout du mot. Ainsi fan, du riz cuit, se prononce comme les 

deux dernières syllabes de ce mot, profane, rendant le son de l’a très 

clair & n’appuyant guère sur l’e muet. Il faut prononcer chin, esprit, 

comme nous prononçons la Chine, sans appuyer sur l’e, & comme on 

prononce en latin la préposition in. Men se prononce de même comme 

en en latin, ou comme on prononce en Grec τύπθομεν. Ce men est la 

marque du pluriel dans plusieurs mots chinois, comme nous le verrons 

dans la suite. Enfin il y a quelques mots, qui semblent se terminer en 
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on, comme touon, pouon : mais c’est un o si obscur, qu’un Français ne 

le peut sentir : il entend touen, pouen, ou touan, pouan.  

L’n finale à laquelle on doit joindre encore une consonne, s’écrit par 

les portugais avec m, & par les Espagnols avec une n & un g. Peu 

importe, pourvu qu’on sache que ce son est un peu mou, & un peu 

traînant, comme le son qu’on entend, quand on a donné un grand coup 

sur une grosse cloche. Les Chinois appuyent sur la voyelle, ce qui varie 

le son. Tang, temple, n’est pas teng, une lampe ; teng n’est pas ting, 

un clou ; ting n’est pas tong, l’orient : mais ils conviennent en cette 

impression, qui reste en l’air, après qu’on les a prononcés, & que je 

compare à l’impression qui reste après le coup donné à une cloche. Le g 

ne doit nullement se faire sentir. Il faut par exemple prononcer fang, 

une chambre, comme nous prononçons francs, mille francs ; à l’r 

près, qui n’est point dans la langue chinoise, c’est la même chose.  

Pour ce qui est des lettres qui sont au commencement ou dans le 

corps des monosyllabes : voici ce qu’il y a à observer. 

1° Les Chinois prononcent le ch, comme nous prononçons en 

français, chagrin, chose, chiche. Par exemple, chao, peu ; che, dix ; 

chi ; un corps mort ; chu, une lettre : Les Espagnols & les Portugais 

écrivent ce ch par un x, xe, xi. 

2° Ils ont le ce & le ci des Italiens, comme dans ce mot citta. Nous 

écrivons ces mots avec tch, par exemple, tcha, du thé ; tche, manger ; 

tchi, savoir ; tchu, Seigneur. p.232  

3° Ils prononcent le ts comme les Italiens prononcent ce mot 

gratia : c’est pourquoi nous écrivons tsien, qui est une sorte de 

monnaie de cuivre.  

4° Ils ont l’x & le χ des Grecs. Ce mot kouan, officier, mandarin, 

pourrait s’écrire par coüan, coan & quoan. Mais il vaut mieux écrire 

koan, pour éviter la confusion.  

Ils ont une h si forte, qu’elle est tout à fait gutturale, hoan, changer.  

5° Il se trouve un i dans certains mots qui est presque insensible, 
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comme siue, ou sue, tçiuen, ou tçuen. Il faut bien se donner de garde 

de prononcer sive, de la neige, comme la particule latine sive.  

6° Les Chinois ont un v consonne, comme van, dix mille taels ; ven, 

interroger ; vang, en vain. Plusieurs cependant confondent cet v avec 

ou, ou un double w, & disent ouen, demander, &c.  

7° Ils ont aussi un j consonne : ju, comme ; ju, lait ; jang, 

pardonner. ll est bon d’écrire l’i voyelle par un y, quand il est au 

commencement : y, un ; yu, de la pluie ; yong, se servir ; yang, 

mouton.  

8° Ces mots nghe, le front ; nghen, un bienfait ; ngheou, vomir ; 

ngai, aimer ; ngao, superbe : ngan, santé, sont un peu difficiles à 

prononcer, parce qu’il faut que l’n, & le g entrent, pour ainsi dire, l’un 

dans l’autre, & se confondent ensemble. Il vaut mieux écrire nghe à 

l’italienne, que ngué à la française.  

9° Ce mot ell, deux, s’écrit par les Portugais avec l’h. Cet e que nous 

mettons à la tête, est féminin & fort sourd, comme s’il y avait encore 

là-dedans un u. Les deux ll qui suivent, font replier la langue, comme 

un arc, & après bien de la peine, on ne saurait réussir à prononcer ce 

mot comme les Chinois.  

10° Il y a certains mots qui se disent en deux façons : par exemple, 

fen, & foüen, un sol chinois, qui contient dix deniers de cuivre : moüen, 

& men, une porte, &c. Mais ce n’est qu’en certaines significations ; car 

on ne dit jamais, par exemple, ngo moüen, mais toujours ngo men, 

nous.  

11° Chaque province prononce à sa façon tous ces mots chinois, qui 

ne sont, comme j’ai dit, qu’au nombre de trois à quatre cents ; ce qui 

fait qu’un chinois de Peking, par exemple, a beaucoup de peine à 

entendre un homme de la province de Quang tong, ou de Fo kien. La 

langue mandarine, qu’ils appellent coüan hoa, & qui a cours, comme 

nous l’avons dit, dans tout l’empire, n’est pas tellement fixe, qu’on 

puisse se promettre, quand on la sait, d’entendre tout le monde & 

d’être entendu partout. Chaque province parle à sa façon cette langue. 
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On dit dans un endroit yong, dans autre c’est jong : dans le Kiang si 

c’est yun. Cet autre mot yu est dans une autre province ju ; & dans le 

Kiang si, c’est eull, &c.  

La plus grande partie des mots étant ainsi corrompus & déguisés, 

bien qu’on sache parler la langue mandarine dans une province, si l’on 

passe dans une autre, il semble qu’on soit tombé dans un nouveau 

royaume : & il faut démonter son imagination pour donner aux mêmes 

mots une essence toute nouvelle. Cela s’étend même jusqu’aux 

diverses personnes à qui l’on parle. Un missionnaire après trois ou 

quatre ans de fatigues, entend une bonne partie de ce qu’on lui dit ; & 

bien qu’il parle très mal, ceux qui sont rompus à son jargon, conçoivent 

à peu près ses pensées ; mais s’il se trouve avec des gens qu’il n’ait 

jamais vus, il lui faut nécessairement un interprète, pour lui faire 

entendre ce qu’on dit & pour expliquer ce qu’il veut dire lui-même.  

Outre cela chaque province, chaque grande ville, chaque hien, & 

même chaque gros village à son patois particulier : c’est la langue 

dominante, tout le monde la parle, les lettrés, comme le peuple & les 

femmes : mais les femmes & le peuple n’en savent point parler d’autre. 

Dans la langue p.233 mandarine, pourvu qu’on parle lentement, on 

distingue une bonne partie des voyelles & des consonnes qui 

composent les mots, & l’on peut les écrire ou les retenir à quelques-uns 

près ; mais dans le patois, outre qu’il semble qu’on le parle avec une 

rapidité extrême ; outre qu’il y a une infinité de mots qu’on y mêle par 

habitude, & qui ne signifient rien, ou plutôt qui paraissent ne signifier 

rien ; outre cela, dis-je, la plupart des mots ne laissent aucune trace 

dans la mémoire, parce qu’ils n’ont aucun rapport avec les syllabes 

grecques, latines, françaises, italiennes, & espagnoles, & ne peuvent se 

concevoir comme il faut, par un étranger qui ne sait que ces sortes de 

langues.  

Si l’on ajoute les combinaisons de ces mots, & les phrases 

différentes dont on se sert dans chaque province, on jugera aisément 

quelle doit être la peine d’un Européen, qui parcourt plusieurs de ces 

provinces, pour y annoncer Jésus-Christ. Il n’y a certainement qu’un 
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motif aussi relevé, que celui de faire connaître le vrai Dieu à tant de 

peuples qui l’ignorent, qui puisse soutenir un missionnaire dans le 

travail pénible & ingrat, que demande l’étude d’une langue si difficile ; 

& ce ne peut être que par une bénédiction particulière de Dieu, que 

nous en avons vu un si grand nombre depuis le père Ricci, qui y ont fait 

des progrès étonnants, jusqu’à s’attirer par leurs écrits, l’admiration 

des plus habiles docteurs de l’empire. On a vu même quelques-uns de 

ces docteurs, s’incliner profondément au seul nom des ouvrages de ces 

étrangers.  

Abrégé de grammaire chinoise 

@ 

Ce petit abrégé de grammaire chinoise n’aidera pas peu à faire 

connaître le génie de cette langue, qui n’étant composée que de mots 

d’une seule syllabe, & indéclinables, semble ne pouvoir être assujettie à 

aucune règle. Il y en a cependant par rapport aux noms, aux pronoms, 

aux conjugaisons des verbes, aux prépositions, aux adverbes, aux 

nombres & à leurs particules, dont je vais parler.  

Des noms positifs, comparatifs, & superlatifs 

Ce n’est pas dans la langue chinoise qu’il faut chercher la diversité 

des genres, des cas, & des déclinaisons. Très souvent le nom ne se 

distingue pas du verbe ; & le même mot, qui, selon l’endroit où on le 

place, est un substantif, peut devenir adjectif, & même un verbe.  

Par exemple, ces deux mots ngai, j’aime ; siang, je pense, peuvent 

être & des noms & des verbes. S’ils sont placés avant un autre mot, en 

sorte qu’ils signifient quelque action, ce sont des verbes : exemple, ngo 

ngai ni, je vous aime ; ngo siang ta, je pense à lui. Si au contraire ils 

sont placés après un autre mot, sans signifier d’action, ils deviennent 

des noms : Exemple : ngo ti ngai, mon amour ; ngo ti siang, 

ma pensée.  

L’adjectif va toujours devant le substantif : comme hao gin, bon 
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homme ; p.234 mais si ce même mot est à la suite d’un autre, il devient 

substantif, comme gin ti hao, bonté de l’homme. On voit que ce mot 

hao, qui était adjectif, parce qu’il précédait le mot gin, devient 

substantif, lorsqu’il est précédé du même mot gin.  

On ajoute souvent aux substantifs la particule tsëe, & elle est propre 

de plusieurs substantifs : par exemple, fang tsëe, maison ; co tsëe, 

fruit. Il est néanmoins à observer qu’elle ne s’ajoute qu’aux substantifs, 

qui ne peuvent jamais être adjectifs.  

Les cas & les nombres ne se reconnaissent que par la composition : 

le nombre pluriel se fait par la particule men, qui est commune à tous 

les noms. En voici des exemples : gin, homme : gin men, les hommes ; 

ta, lui : ta men, eux.  

Mais quand le nom est précédé de quelque mot qui signifie 

multitude, alors on s’abstient de mettre la particule men après le nom.  

La particule ti fait souvent le génitif, tant singulier que pluriel, quand 

elle est après les noms : exemple, gin ti hao, bonté de l’homme ; gin 

men ti hao, bonté des hommes. Du reste il n’y a aucun cas dans la 

langue chinoise.  

Il arrive aussi que la particule ti mise après des pronoms, en fait des 

dérivés : exemple, ngo ti keou, mon chien ; ta ti keou, son chien.  

Les comparatifs se forment aussi par des particules qu’on ajoute : 

par exemple on se sert de cette particule keng qui se met toujours 

avant les noms, & qui signifie beaucoup ; keng hao, meilleur. Souvent 

on y emploie la particule to, qui signifie aussi beaucoup. Mais elle se 

met ordinairement après le nom : hao to, meilleur ; yuen to, plus 

éloigné.  

La particule qui marque le superlatif, peut se mettre, ou avant, ou 

après les noms. Ainsi l’on dira fort bien tsiue hao, ou hao tsiue, très 

bon ; tsiue siao, ou siao tsiue, très petit.  

La particule te kin, marqué aussi le superlatif : hao te kin, très bon ; 

ta te kin, très grand ; siao te kin, très petit.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

435 

Des pronoms 

On ne connaît guère de pronoms parmi les Chinois que ces trois-ci : 

ngo, moi ; ni, toi ; ta, lui, qui sont personnels. Ils deviennent pluriels, 

on y ajoute la particule men.  

Ils deviennent possessifs en ajoutant la particule ti : ngo ti, mien ; 

ni ti, tien ; ta ti, sien. Ajoutez la particule men, & ces mêmes mots 

signifieront notre, votre, &c. : ngo men ti, notre ; ni men ti, votre.  

Les pronoms possessifs, de même que ceux de nation & de famille, 

ne se distinguent des dérivés, qu’en ce qu’après le pronom on met le 

nom de la patrie, du royaume, de la ville, &c. ngo ti koue, mon 

royaume ; ngo ti fou, ma ville.  

Choui est la particule qui marque le pronom relatif, lequel & laquelle. 

A cette particule on ne joint jamais celle qui marque le pluriel p.235  

Des verbes 

Les verbes chinois n’ont proprement d’autre temps que le présent, 

le prétérit, & le futur. La signification passive s’exprime par la particule 

pi. 

Quand on n’ajoute aucune particule au verbe, & qu’on n’y joint que 

les pronoms personnels ngo, ni, ta, c’est une marque que le temps est 

présent.  

La particule leao ajoutée, désigne le prétérit ou le temps passé.  

Pour marquer le futur, on se sert de la particule tsiang ou hoei. Tout 

ceci se comprendra mieux par des exemples. 

PRÉSENT 

Singulier 
    Ngo ngai j’aime 

    Ni ngai tu aimes 

    Ta ngai  il aime.  

Pluriel 

   Ngo men ngai  nous aimons 

   Ni men ngai   vous aimez 

   Ta men ngai  ils aiment 
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PRETERIT 

Singulier 

   Ngo ngai leao  j’ai aimé 

   Ni ngai leao   tu as aimé 

   Ta ngai leao  il a aimé 

Pluriel 
   Ngo men ngai leao nous avons aimé 

   Ni men ngai leao  vous avez aimé 

   Ta men ngai leao  ils ont aimé 

FUTUR 

Singulier 

   Ngo hoei ngai  j’aimerai 

   Ni hoei ngai   tu aimeras 

   Ta hoei ngai  il aimera 

Pluriel 

   Ngo men hoei ngai nous aimerons 
   Ni men hoei ngai vous aimerez 

   Ta men hoei ngai  ils aimeront 

L’optatif se forme par ces mots pa pou té, qui signifient, o que ! Plût 

à Dieu, par exemple, pa pou te ngo ngai, plût à Dieu que j’aime ; pa 

pou te ni ngai, plût à Dieu que tu aimes, &c.  

La plupart des verbes qui signifient action, peuvent avoir une 

signification passive ; mais dans la signification active, les verbes se 

mettent toujours avant les noms, sur lesquels tombent l’action.  

EXEMPLE 

   Ngo ngai ni   je vous aime 

   Ngo ta ni   je vous frappe 

Ce serait parler d’une manière absurde, & qui n’aurait pas de sens, 

que de dire : 

     Ngo ni ngai 

     Ngo ni ta 

Au contraire dans la signification passive, le verbe est toujours après 

le nom, en y mêlant la particule pi qui marque le passif.  

   Ngo pi ta ngai  je suis aimé de lui 

   Ngo pi ta ta  je suis frappé par lui 
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Le prétérit & le futur se forment avec les mêmes particules, dont on 

se sert dans les verbes actifs.  

Des prépositions 

Quoique la langue chinoise soit composée d’un si petit nombre de 

mots, elle ne laisse pas d’être très abondante, non seulement parce que 

le même mot p.236 peut être & nom & verbe, mais encore parce qu’il est 

souvent préposition, adverbe, &c.  

Les Chinois ont donc quelques prépositions qui ne sont pas telles de 

leur nature, mais qui le deviennent par l’usage ; comme sont ces mots 

tsien, devant ; heou, après ; chang, au-dessus ; hia, en bas, & autres 

semblables. Ce sont des prépositions, si elles sont liées à un verbe, & 

qu’elles le précèdent. Ce sont des postpositions, si elles sont liées à un 

nom, & qu’elles le suivent, par exemple, sien tso, je fais avant ; heou 

lai, je viens après ; chang tseou, je vais en haut ; hia tseou, je viens en 

bas. Ce sont des prépositions, parce qu’elles précédent le verbe. Mais 

ces mots suivants, sang tsien, devant la maison ; muen heou derrière 

la porte ; tcho chang, sur la table ; ti hia, au bas de la terre, sont des 

postpositions, parce qu’elles suivent le nom. 

Il faut dire la même chose de nui, dedans ; vai, au-dehors, & 

d’autres mots semblables.  

Des adverbes 

La langue chinoise n’a point de mots, qui soient proprement 

adverbes : ils ne le deviennent que par l’usage, ou par l’endroit du 

discours, où ils sont placés. Souvent il faut plusieurs mots pour 

exprimer les adverbes des autres langues. Ils n’en ont aucun de 

démonstratif, ni de propre à appeler & à exhorter : il faut alors se servir 

des noms ou des verbes. Voici ceux qui sont en usage. Pour : 

 Désirer   Pa pou te   plût à Dieu  

 Interroger   Ju ho    de quelle façon  

    Ho ju    de quelle manière  

    Tseng mo   comment 
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 Répondre   Chi oui tse gen  certainement 

 Confirmer   Tching tié   véritablement  

    Co gen   très certainement 
    Ching tching tie très véritablement 

 Nier & défendre  Pou, ou bien mo  non 

    Pou jo   cela ne convient pas 

    Pou gen   non certes 

 Douter   Hoe, ou Hoe tche  peut-être 

 Choisir   Ving    mieux, plutôt ceci que cela 

 Comparer   Keng, ou Keng to  beaucoup plus 

    Keng chao   beaucoup moins  

    Keng hao   mieux 

 Ramasser   Tong, ou Y tong  ensemble 

 Séparer   Ling    de plus 

    Ling vai   séparément 

 Augmenter  Kin    diligemment 

    Kiang    fortement 

 Le temps   Kin ge   aujourd’hui  

    Ming ge   demain  

    Tso ge   hier  
    Tsien ge   avant-hier  

    Heou ge   après-demain  

 Le lieu  Tche li   ici 

    Tsëe    de-la, ou, par-la 

 Le nombre   Y tsëe   une fois 

    Eul tsëe   deux fois 
    Tchang tchang  souvent 

 L’ordre  Ti y, ou teou y  premièrement 

    Heou mien   ensuite 

    Tchong, ou tong  enfin 

 L’évenement Hoe gen   peut-être 

 La similitude  Ju    comme 

 L’adversité   Pou ju   non pas comme 

    Pou tong   dissemblablement 

 La qualité  Chao    peu 

    To    beaucoup 

    Keou   assez 

 Exclure   Tan    seulement 

 Une chose qui n’est pas encore faite 

    Tcha pou to   presque  
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Des nombres & de leurs particules 

Il y a grand nombre de particules propres des nombres dans la 

langue chinoise : l’usage en est fort fréquent, & on s’en sert d’une 

manière qui ne convient qu’à cette langue : car chaque chose a une 

particule signifiant le nombre qui est propre de cette chose. Au lieu que 

dans notre langue, un, deux, trois, s’appliquent à différentes choses, & 

que nous disons un homme, une femme, deux hommes, deux femmes ; 

ce serait pour un Chinois une manière de s’exprimer grossière & 

barbare. Il faut que chaque nombre s’exprime par une particule propre 

de chaque chose. C’est ce que des exemples feront mieux comprendre. 

Commençons d’abord par rapporter les nombres chinois, & nous 

viendrons ensuite aux particules de nombre, dont il faut se servir pour 

chaque chose. p.238  

Nombres chinois. Y, un — eul, deux — san, trois — ssë, quatre — ou, 

cinq — lou, six — tsi, sept —  pa, huit — kieou, neuf — che, dix — ché 

y, onze — eul ché, vingt — san ché, trente, &c — pe, cent — eul pé, 

deux cents — y tsien, mille — y ouan, dix mille — eul ouan, vingt mille 

— che ouan, cent mille — y pé ouan, un million.  

Particules de nombre.  

Co se dit des hommes ; y co gin, un homme, y co fou gin, une 

femme.  

Hoei, se dit des hommes illustres ; y hoei gin, une personne illustre.  

Tche ou tchi se dit des vaisseaux, des chiens, des poules, & de 

toute autre chose, qui, bien que seule, doit avoir un pareil, 

comme sont les souliers, les bas, &c. C’est pourquoi l’on dit y 

tchi tchuen, un navire ; y tchi keou ; un chien ; y tchi hiai, un 

soulier ; y tchi ki une poule.  

Tiao se dit des choses qui sont longues, qu’on suspend ; y tiao ou, 

un encensoir & y tiao ching, une corde.  

Ouei se dit proprement des poissons ; y ouei yu, un poisson.  

Keu se dit des courroies, lanières ; y ken tai, une courroie.  
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Tchang se dit du papier, de la table, du siège ; y chang tchi, une 

feuille de papier ; y chang tcho, une table, y tchang y, un 

siège.  

Pa, se dit des couteaux, épées, éventails ; y pa tao, un sabre ou 

épée ; y pa chen, un éventail.  

Choang se dit des choses pareilles, qui se joignent ordinairement 

ensemble ; y choang hiai, une paire de souliers ; y choang 

oua, une paire de bas.  

Kien se dit des chambres ou maisons ; y kien fang, une maison, ou 

une chambre. 

Fo se dit des morceaux entiers de drap, ou d’étoffe de soie ; y fo 

pou, un drap, y fo cheou, pièce d’une certaine espèce de 

soie. Il se dit aussi des peintures. 

Mey se dit des perles & des choses précieuses ; y mei tchin, une 

perle.  

Thu, se dit des odeurs ; y tchu hiang, une pastille.  

Pi, se dit encore des habits de drap ou de soie, mais plus 

proprement du cheval ; y pi ma, un cheval.  

Pen se dit des livres ; y pen chu, un livre.  

Ting, se dit des bonnets ou chapeaux ; y ting kin, un bonnet.  

Tso se dit des grandes maisons & des murailles ; y tso fang, une 

maison ; y tso tching, un mur.  

Teng, se dit proprement des bœufs ou des vaches ; y teng nieou, 

un bœuf.  

Mouen, se dit des mousquets ; y mouen tçiang, un canon de fusil.  

To, se dit proprement des fleurs ; y to hoa, une fleur.  

Ling se dit des vêtements ; y ling pao, une robe.  

Tai ou pen, se dit des comédies ; y tai, ou y pen hi, une comédie.  

Co, se dit des arbres ; y co chu, un arbre,  

Mien, se dit des étendards ; y mien ki, un étendard.  

Tao, se dit des lettres, & des paquets de papier ; y tao cheou chi, 

un livre de vers.  

Tchin, se dit des chaises à porteur, & des chariots ; y tchin kiao, 

une chaise à porteur.  
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Quan, se dit des plumes & des pinceaux ; y quan pi, une plume.  

Co se dit des blés & des légumes ; y co mi, un grain de riz, &c.  

 

@ 
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Du papier,  
de l’encre, des pinceaux,  

de l’imprimerie, 
& de la reliure des livres de la Chine 

@ 

nciennement, p.239 & dans les temps les plus reculés, les 

Chinois n’avaient point de papier : ils écrivaient sur des 

planches de bois, & sur des tablettes de bambou.  

Au lieu de plume ou de pinceau, ils se servaient d’un 

style ou d’un poinçon de fer. Ils écrivaient aussi sur le métal, & les 

curieux de cette nation conservent encore aujourd’hui des plaques, où 

l’on voit des caractères tracés fort proprement, mais il y a très 

longtemps qu’ils ont inventé l’usage du papier. Il est si fin, que 

plusieurs ont cru en France, qu’il se faisait de soie ; mais ils ne faisaient 

pas attention qu’on ne peut, en foulant la soie, la briser, autant qu’il est 

nécessaire, pour en composer une pâte uniforme.  

Le papier de la Chine se fait de l’écorce de bambou, & d’autres 

arbres. Le bambou est un arbre assez semblable à un long roseau, en 

ce qu’il est creux en dedans, & a des nœuds d’espace en espace ; mais 

bien différent, en ce qu’il est beaucoup plus gros, plus uni, plus dur, & 

plus fort. On ne met en usage que la seconde peau de l’écorce, qui est 

molle & blanche : on la broie avec de l’eau claire. Les formes dont on se 

sert pour élever cette matière, sont longues & larges ; en sorte qu’on 

voit des feuilles longues de dix, de douze pieds, & davantage. On 

trempe chaque feuille de papier dans l’eau d’alun, qui tient lieu de 
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colle ; & c’est ce qu’on appelle papier fané, parce que fan en chinois, 

signifie alun. Cet alun empêche le papier de boire, & lui donne un tel 

éclat, qu’on croirait qu’il est argenté, ou vernissé. Ce papier est blanc, 

doux, & uni, sans qu’il y ait rien de raboteux, qui puisse arrêter le 

pinceau, & en séparer les filets. Comme il est d’écorce d’arbre, il se 

coupe plus aisément que celui d’Europe : il est susceptible d’humidité ; 

la poussière s’y attache, & insensiblement les vers s’y mettent, si l’on 

manque d’attention à les en préserver. Pour prévenir ces inconvénients, 

c’est une nécessité de battre souvent les livres & de les exposer au 

soleil.  

Outre le papier qui se fait d’écorce d’arbre, on en fait aussi de 

coton ; & c’est le plus blanc, le plus beau, & le plus d’usage. Il n’est pas 

sujet aux inconvénients dont je viens de parler ; car il se p.240 conserve 

aussi bien, & dure autant que le papier d’Europe.  

Le peu que je viens de dire en général du papier de la Chine, se 

confirmera encore mieux par le détail où je vais entrer, & où je ne dirai 

rien, qui ne soit tiré d’un ouvrage chinois, qui a paru sous la présente 

dynastie. C’est un recueil curieux, & qui est estimé des savants. On y 

parle de l’invention du tchi, c’est-à-dire, du papier, de sa matière, de 

ses qualités, de sa forme, & des différentes fortes qui s’en fabriquent.  

L’auteur chinois dit d’abord que cette invention est fort ancienne ; 

mais il avoue qu’on ne sait pas précisément, en quel siècle on en doit 

placer l’origine. Dans les premiers temps, les caractères kien & tse 

qu’on employait au lieu de tchi, pour signifier la matière sur laquelle on 

écrivait, confirment par leur figure, ce que cet auteur rapporte, savoir, 

qu’alors après avoir comme bruni & rendu plus souples de petites 

planches de bambou, en les faisant passer par le feu, sans cependant 

en enlever la peau ; l’on traçait dessus des lettres avec un fin burin : de 

ces petites planches enfilées l’une après l’autre, se formait un volume. 

Il était de durée, & capable par sa solidité de résister aux injures de 

l’air ; mais son usage était incommode & embarrassant.  

On eut donc recours à une autre méthode. Il est certain que dès la 

dynastie des Tsin avant J.-C. & par conséquent sous la dynastie 
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suivante des Han on écrivait sur des pièces de soie & de toile. C’est 

pour cela que la lettre tchi est composée tantôt du caractère qui veut 

dire, soie, & tantôt du caractère kin, qui signifie toile. On coupait la 

pièce de soie ou de toile, selon la forme plus ou moins grande, qu’on 

voulait donner au livre.  

Enfin en l’année 95 de l’ère chrétienne sous les Tong-han, c’est-à-

dire, sous les Han, qui avaient transporté leur cour dans une province 

plus à l’orient 1, que les Han leurs prédécesseurs, un grand mandarin 

du palais nommé Tsai lun, inventa sous le règne de Ho ti une meilleure 

forme de papier, qui porta son nom : Tsai heou tchi, papier du Seigneur 

Tsai.  

Ce mandarin mit en œuvre l’écorce de différents arbres, & de vieux 

morceaux de pièces de soie & de chanvre déjà usé ; à force de faire 

bouillir cette matière, il lui donna une consistance liquide, & la réduisit à 

une espèce de bouillie, dont il forma différentes sortes de papier. Il en 

fit même de la bourre de soie, qu’on nomma papier de filasse. Peu 

après l’industrie chinoise perfectionna ces découvertes, & trouva le 

secret de polir le papier, & de lui donner de l’éclat.  

Un autre livre intitulé Sou y kien tchi pou, qui traite le même sujet, 

dit que dans la province de Se tchuen le papier se fait de chanvre : Kao 

tsong, troisième empereur de la grande dynastie des Tang, fit faire un 

excellent papier de chanvre, où il faisait écrire ses ordres secrets ; que 

dans la province de Fo kien, il se fait de tendres bambous ; que dans 

les provinces du nord, on y emploie l’écorce des mûriers ; que dans la 

province de Tche kiang, on se sert de la paille de blé ou de riz ; que 

dans la province de Kiang nan il se tire du parchemin des cocons à soie 

: on le nomme lo ouen tchi. Il est fin, uni, & propre pour des 

inscriptions & des cartouches. Enfin, que dans la province de Hou 

quang, c’est l’arbre tchu ou ko tchu, qui fournit la matière du papier.  

En parlant des différentes sortes de papier, il en nomme une espèce 

                        
1 Les Si han tinrent leur cour à Si ngan fou, capitale de la province de Chen si. Les 

Tong han la transportèrent à Lo yang, ou Ho nan fou, ville de la province de Honan.  
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dont les feuilles sont longues de trois, & même de cinq tchang chinois 

(un tchang a dix pieds de longueur) : il indique ceux qui ont trouvé le 

secret de le teindre en différentes couleurs, & en particulier il parle de 

la manière de l’argenter, sans y employer d’argent : c’est une invention 

dont on fait honneur à l’empereur Kao ti, de la dynastie de Tsi. Je 

l’expliquerai p.241 plus bas. Il n’a pas oublié le papier de la Corée, qui se 

fait, dit-il, de cocons de soie : & il rapporte que c’est de ce papier, que 

les Coréens payaient leur tribut à l’empereur, dès le septième siècle, 

sous le règne des Tang.  

Ce que je viens de dire, fait assez voir que l’invention du papier est 

fort ancienne à la Chine. Choue ouen, auteur chinois, qui écrivait sous 

le règne des Han, prétend que dès les premiers temps, on a eu le 

secret de rassembler la bourre de soie ou de coton, c’est-à-dire, les 

parties qu’on ne pouvait ni filer, ni dévider, & d’en faire un corps sur 

lequel on traçait aisément des caractères. Ce secret se sera perdu en 

partie pendant les révolutions de l’État, & apparemment n’aura-t-il été 

recouvré, que sous la dynastie de Tsin.  

Il est certain que le papier chinois a un avantage sur celui d’Europe, 

en ce qu’on en fait des feuilles d’une longueur extraordinaire, & que 

d’ailleurs étant également blanc, il est beaucoup plus doux, & plus uni : 

le pinceau dont les Chinois se servent pour écrire, ne s’accommoderait 

point d’un fond tant soit peu raboteux, & aurait de la peine à bien finir 

certains traits délicats.  

Quand on a dit que le papier de la Chine n’est pas de durée, & qu’il 

se coupe aisément, on a voulu sans doute parler du papier fait de 

bambou : cela est vrai dans un sens ; car il est sujet à se couper, 

lorsqu’on lui a donné une teinture d’alun, comme on a accoutumé de 

faire, pour le rendre propre à notre usage, parce que sans cette 

teinture il boirait notre encre. Mais hors de là, quelque mince qu’il soit, 

on le manie, & on le plie de toutes les façons, sans craindre de le 

déchirer.  

La consommation de papier est si grande à la Chine, qu’il n’est pas 

étonnant qu’on en fabrique de toutes sortes de matières. Outre la 
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quantité surprenante dont il faut pourvoir les lettrés & les étudiants, qui 

sont presque sans nombre, & fournir les boutiques des marchands, il 

n’est pas concevable combien il s’en consomme dans les maisons des 

particuliers. Un côté des chambres n’est que fenêtres avec des châssis 

de papier ; sur le reste des murailles, qui sont enduites de chaux, on 

colle du papier blanc, & par là on les conserve blanches & unies ; le 

plafond consiste en un châssis garni de papier, sur lequel on trace 

divers ornements. Si l’on a dit avec raison, qu’on voit briller les 

appartements chinois de ce beau vernis, que nous admirons en Europe, 

il est également vrai que dans la plupart des maisons on n’aperçoit que 

du papier. Les ouvriers chinois ont le talent de le coller très 

proprement, & l’on a soin de le renouveler tous les ans.  

Ce n’est que la pellicule intérieure de différents arbres, qu’on 

emploie pour faire le papier : le bambou a cela de particulier, de même 

que l’arbrisseau qui porte le coton, qu’on se sert, non de son écorce, 

mais de sa substance ligneuse, moyennant les préparations suivantes.  

Dans une forêt des plus gros bambous, on fait choix des jets d’un an 

qui ont acquis la grosseur du gras de la jambe d’un homme puissant. 

On les dépouille de leur première pellicule verte, puis on les fend, & on 

les divise en plusieurs bandes étroites de six à sept pieds de longueur. 

Il est à remarquer que le tronc du bambou étant composé de fibres 

longues & droites, il est très aisé de le fendre de haut en bas, au lieu 

qu’en travers il résiste extrêmement à la coupe. On ensevelit dans une 

mare d’eau boueuse, ces bandes étroites qu’on a fendues, afin qu’elles 

y pourrissent en quelque sorte, & que cette macération produise la 

solution des parties compactes & tenaces. Au bout d’environ quinze 

jours on retire les bambous de la mare ; on les lave dans une eau pure, 

on les étend dans un large fossé, & on les couvre abondamment de 

chaux. Après quelques jours on les en retire, & les ayant lavés une 

seconde fois, on les réduit en p.242 une espèce de filaments, & on les 

expose au soleil, afin qu’ils se sèchent, & qu’ils blanchissent. Puis on les 

jette dans de grandes chaudières, où on les fait bien bouillir, & ensuite 

on achève avec les pilons de les réduire en une pâte fluide.  
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L’auteur chinois ajoute, que sur les montagnes & dans les lieux 

incultes, on trouve une plante sarmenteuse d’une peau lissée, & 

glissante au toucher. C’est ce qu’exprime son nom hoa teng : on 

l’appelle aussi ko teng : parce qu’elle produit de petites poires 

aigrelettes, d’un vert blanchâtre, & bonnes à manger. Ses tiges grosses 

comme des ceps de vigne, rampent à terre, ou s’en tortillent autour des 

arbres. Voici, selon notre auteur, quel est son usage.  

On coupe différentes tiges de cette plante sarmenteuse, qu’on laisse 

tremper quatre à cinq jours dans l’eau : alors il en fort un suc onctueux 

& gluant, qui ressemble à une espèce de colle ou de gomme : on mêle 

cette eau gommée avec la matière du papier : il faut la mélanger à peu 

près de la même sorte, que les peintres tempèrent leurs couleurs, & 

éviter d’en mettre trop, ou trop peu. L’expérience apprend le juste 

milieu qu’on doit garder. Peut-être au défaut du ko teng pourrait-on y 

employer le fruit du gui, qui est naturellement visqueux, ou l’écorce 

intérieure du houx, laquelle étant pourrie & pilée dans des mortiers, se 

réduit en une pâte gluante.  

Quand on a mêlé le suc du ko teng avec les parties du bambou, 

délayées de telle sorte, qu’elles ressemblent à de l’eau trouble & 

pâteuse, on verse cette eau dans de larges & profonds réservoirs qu’on 

a préparés, & qui doivent être composés de quatre murailles à hauteur 

d’appui, tellement mastiquées au fond & aux parois, que la liqueur ne 

puisse ni couler, ni pénétrer : alors des ouvriers placés aux côtés du 

réservoir, enlèvent avec des moules la surface de la liqueur, qui devient 

presque aussitôt papier. Sans doute que le suc mucilagineux & gluant 

du ko teng, en lie les parties, & contribue beaucoup à rendre le papier 

si uni, si doux, & si poli ; ce que n’a point le papier d’Europe, au 

moment qu’il se forme.  

Le châssis destiné à lever les feuilles de papier, dont le cadre est 

aisé à démonter, à hausser, & à baisser, n’est point garni de fil de fer 

comme en Europe, mais de fil de bambou. Ce sont de petites 

baguettes, qu’on tire plusieurs fois par une filière faite de plaques 

d’acier, & qu’on rend aussi fines & aussi déliées que le fil de fer. On les 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

448 

cuit au feu dans de l’huile, pour les en pénétrer, afin que le châssis 

entre légèrement dans l’eau, & qu’il n’y enfonce qu’autant qu’il est 

nécessaire, pour lever les feuilles de papier.  

Quand on veut avoir des feuilles d’une grandeur extraordinaire, on a 

soin que le réservoir & le châssis, soient grands à proportion. On 

suspend une poulie, & on y passe des cordons, dont le mouvement doit 

être extrêmement libre. Ces cordons soutiennent le cadre, & au 

moment qu’on l’élève, des ouvriers placés à côté du réservoir, aident à 

lever la feuille, en manœuvrant d’une manière égale & uniforme.  

L’auteur chinois rapporte un moyen de faire sécher ces feuilles 

nouvellement levées. Il faut, dit-il, bâtir une muraille qui soit creuse en 

dedans, & qui dans sa largeur soit bien blanchie. On ménage une 

ouverture à un côté de cette muraille, & par un tuyau on y introduit la 

chaleur d’un fourneau voisin : le côté opposé doit avoir une petite 

issue, afin que la fumée s’exhale. Avec le secours de cette espèce de 

poêle, on sèche les nouvelles feuilles de papier, presque à mesure 

qu’on les a levées.  

Le papier qui se fait de bambou, n’est ni le seul, ni le meilleur, ni le 

plus commun qui se fasse à la Chine. On y emploie beaucoup d’autres 

arbres, surtout ceux qui abondent le plus en sève ; les mûriers p.243 par 

exemple, les ormes, le corps de l’arbrisseau qui produit le coton, le 

chanvre, & plusieurs autres espèces d’arbres, dont les noms sont 

inconnus en Europe. D’abord on ratisse légèrement la mince superficie 

de l’arbre qui est verdâtre ; ensuite on détache l’écorce intérieure en 

forme de longues aiguillettes très déliées, qu’on blanchit à l’eau & au 

soleil ; après quoi on les prépare de la même manière que le bambou.  

Mais le papier qui est le plus en usage, & dont on se sert 

communément, c’est celui qui se fait de l’écorce intérieure de l’arbre 

nommé tchu kou, autrement kou chu : & c’est pourquoi ce papier 

s’appelle kou tchi. Quand on rompt ses branches, l’écorce se détache 

en forme de longs rubans : à en juger par ses feuilles on croirait que 

c’est un mûrier sauvage mais par son fruit il ressemble plus au figuier. 

Ce fruit tient aux branches, sans qu’on y aperçoive de queue : quand 
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on l’arrache avant sa parfaite maturité, il rend du lait de même que les 

figues, par l’endroit qui le tenait attaché aux branches. Cent traits de 

ressemblance avec le figuier & le mûrier, feraient croire que c’est une 

espèce de sycomore. Il semble néanmoins avoir plus de rapport avec 

l’espèce d’arbousier, nommé adrachne, qui est d’une grandeur 

médiocre, dont l’écorce unie, blanche, & luisante, se fend en été par la 

sécheresse. L’arbre tchu kou, de même que l’arbousier croît sur les 

montagnes, & dans des endroits pierreux.  

L’herbier chinois nous apprend la manière dont on doit élever l’arbre 

tchu kou, afin d’avoir une écorce si utile en abondance, & dans le degré 

de maturité nécessaire, pour en fabriquer du papier. Il faut, dit-il, à 

l’équinoxe du printemps prendre la graine de cet arbre, & après l’avoir 

lavée, la mêler avec de la semence de sésame, que les Portugais 

nomment gergelin, & la jeter en terre pêle-mêle. Le gergelin poussera 

avec les premiers jets de l’arbre tchu kou, mais il faut bien se donner de 

garde de le couper ni en automne, ni en hiver. Il faut attendre le 

printemps suivant ; alors on met le feu dans le champ, & dès cette 

année là même, on verra croître considérablement les plans tchu kou. Au 

bout de trois ans il est en état d’être coupé, pour en fabriquer le papier.  

Quand il s’agit d’affermir le papier & de l’empêcher de boire, les 

Chinois lui donnent une teinture d’alun : pour exprimer cette opération, 

les Européens ont inventé le terme de faner, parce que le mot chinois 

fan signifie alun. Voici quelle est leur méthode. On prend six onces de 

colle de poisson bien blanche & bien nette ; on la hache fort menu, & 

on la jette dans douze écuellées d’eau pure, qu’on fait ensuite bouillir : 

il faut sans cesse la délayer, en sorte qu’il n’y reste aucun grumeau de 

la colle. Quand le tout a été réduit en une forme liquide, on y jette trois 

quarterons d’alun blanc & calciné qu’on y fait fondre & incorporer. Cette 

mixtion se verse dans un grand & large bassin, sur lequel on met en 

travers une baguette ronde & bien polie. Ensuite on passe l’extrémité 

de chaque feuille dans toute sa largeur, entre une autre baguette 

fendue d’un bout à l’autre, dont on serre bien les deux parties ; puis en 

plongeant doucement la feuille de papier, on en tire aussitôt ce qui y 
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est entré, en le faisant glisser sur la baguette ronde. Quand toute la 

feuille a passé lestement par ce bain, où elle s’est blanchie & affermie, 

la longue baguette qui embrasse la feuille à son extrémité, se fiche 

dans un trou de muraille, où la feuille reste suspendue pour se sécher. 

C’est là tout le secret qu’ont les Chinois de donner au papier du corps, 

de la blancheur, & même de l’éclat. Un auteur chinois prétend que ce 

secret leur est venu du Japon.  

C’est le lieu de parler ici d’un autre secret qu’ont les Chinois, 

d’argenter le papier à peu de frais & sans y employer p.244 de feuilles 

d’argent. Il faut prendre sept fuen, ou deux scrupules de la colle de 

peau de bœuf, trois fuen d’alun blanc, & demie livre de belle eau, faire 

cuire le tout à petit feu jusqu’à la consomption de l’eau, c’est-à-dire, 

jusqu’à ce qu’il ne s’élève plus de fumée ni de vapeur. On doit avoir 

soin que cette mixtion soit très pure & très nette. Alors on étend sur 

une table bien unie, les feuilles de papier fait de l’arbre qui porte le 

coton. Ce papier se nomme se lien tchi : on met sur ces feuilles avec le 

pinceau, deux ou trois couches de la colle d’une manière égale & 

uniforme. Il est aisé de s’apercevoir quand cette liqueur appliquée a de 

la consistance & ne coule point ; si elle paraît encore s’étendre, il faut 

revenir à une nouvelle couche. Enfin on prend de la poudre de talc, 

préparée de la manière que je l’expliquerai plus bas ; on la passe par 

un tamis très fin, ou par une pièce de gaze bien serrée, & l’on répand 

uniformément cette poussière, sur les feuilles disposées à la recevoir : 

après quoi on suspend ces feuilles à l’ombre pour se sécher : quand 

elles sont sèches, on les remet sur la table, & avec du coton neuf, on 

les frotte doucement pour en faire tomber le superflu du talc, qui peut 

servir pour une autre occasion. On pourrait même employer 

simplement cette poussière, en la détrempant dans l’eau mêlée de colle 

& d’alun, & tracer à son gré des figures sur le papier.  

Quoique je n’aie parlé que de l’espèce de papier fait de l’arbrisseau 

qui porte le coton, ce n’est pas à dire qu’on ne puisse argenter toute 

sorte de papier, s’il est bien uni, & si l’on y emploie le talc préparé de la 

manière suivante.  
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Il faut faire choix du talc qui est fin, d’un blanc de neige, & 

transparent : le talc vient de la province de Se tchuen : celui qu’apporte 

les Moscovites, est le meilleur. Les Chinois nomment ce minéral yun 

mou che, c’est-à-dire, pierre matrice des nuages, parce que chaque 

feuille qu’on en sépare, est une espèce de nuée transparente.  

Quand on a bien choisi la pierre de talc, il faut la faire bouillir dans 

de l’eau environ quatre heures. Après l’avoir retiré du feu, on la laisse 

encore dans l’eau un ou deux jours : ensuite on la lave bien, & on la 

met dans un sac de toile, où on la brise à grands coups de maillet. A 

dix livres de talc brisé, on ajoute trois livres d’alun blanc : on moud le 

tout dans un petit moulin, qui se tourne à la main avec une espèce de 

manivelle : puis on le passe par un tamis de soie, & après avoir recueilli 

ce qui a passé, on le jette dans l’eau qu’on fait tant soit peu bouillir. 

Quand la matière est tout à fait reposée, & que l’eau est devenue pure, 

on la fait écouler par inclination. Ce qui reste au fond ayant été exposé 

au soleil, fait une masse qu’on porte dans le mortier, pour le réduire en 

poudre impalpable. On passe encore cette poussière par le tamis, & on 

l’emploie de la manière que je l’ai expliqué ci-dessus.  

Je ne dois point oublier en finissant cet article, une manufacture 

assez singulière, qui est à l’extrémité d’un faubourg de Peking, où il se 

fait un rhabillage de papier, dont le débit est fort grand : c’est-à-dire, 

que ces ouvriers ramassent tout ce qu’ils peuvent trouver de vieux 

papier usé, pour en faire de nouveau, qu’ils ont l’art en quelque sorte 

de rajeunir : peu importe que ce papier soit écrit, qu’il ait été collé sur 

des châssis ou sur des murailles, ou qu’il ait servi à d’autres usages, 

tout leur est bon, & on leur en apporte des provinces, qu’ils achètent à 

un prix très modique.  

Ces ouvriers occupent un assez long village, dont les maisons sont 

adossées contre les sépultures : chaque maison a une enceinte de 

murailles bien blanchies avec de la chaux. Là on voit dans chaque 

maison de grands monceaux de vieux papiers qu’ils ont ramassés : s’il 

p.245 s’en trouve beaucoup de fin, ils en font le triage. Ils jettent ces 

morceaux de vieux papiers dans de grands paniers plats & assez 
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serrés ; ils vont ensuite près d’un puits & sur une petite pente pavée, 

ils lavent de toute leur force ce vieux papier, ils le manient avec la 

main, & le foulent avec les pieds pour le décrasser, en ôter les 

souillures, & le réduire en une masse informe : puis ils font cuire cette 

masse, & après l’avoir bien battue jusqu’à ce que la matière se trouve 

au point qu’il faut pour en lever des feuilles, ils la versent dans un 

réservoir. Ces feuilles ne sont que d’une grandeur médiocre : quand ils 

en ont levé une assez bonne pile, ils la portent dans l’enclos voisin, où 

séparant chaque feuille avec la pointe d’une aiguille, ils l’appliquent 

encore toute humide contre la muraille qui est très unie & très blanche. 

Dès que l’ardeur du soleil a séché toutes ces feuilles, ce qui se fait en 

peu de temps, ils les détachent & les rassemblent.  

L’invention du papier eût été peu utile aux Chinois, si en même 

temps ils n’eussent inventé une espèce d’encre propre à y tracer leurs 

caractères. L’encre dont ils se servent, se fait du noir de fumée, qu’ils 

tirent de diverses matières, & principalement des pins, ou de l’huile 

qu’ils brûlent. Ils y mêlent des parfums, qui corrigent l’odeur forte & 

désagréable de l’huile. Ils lient ensemble ces ingrédients, jusqu’à ce 

qu’ils prennent consistance, & qu’ils forment une pâte, qui se met dans 

différents petits moules de bois. Ces moules sont fort bien travaillés, & 

impriment sur la pâte toutes les figures qu’ils veulent : ce sont 

d’ordinaire des figures d’hommes, de dragons, d’oiseaux, d’arbrisseaux, 

de fleurs, & d’autres choses semblables : l’un des côtés est presque 

toujours semé de caractères chinois. On lui donne la forme de bâton, 

ou de tablettes. L’encre la plus estimée est celle qui se travaille à Hoei 

tcheou, ville de la province de Kiang nan. La manière de la faire 

demande bien des façons, & elle a bien des degrés de bonté, suivant 

lesquels elle est plus ou moins chère. On a essayé de la contrefaire en 

Europe, sans qu’on ait pu y réussir. Les peintres & ceux qui se plaisent 

au dessin, savent de quelle utilité elle est pour faire leurs esquisses, 

parce qu’elle prend toutes les diminutions qu’on veut lui donner. On se 

sert aussi à la Chine d’encre rouge ; mais ce n’est guère qu’aux titres & 

aux inscriptions des livres. Au reste tout ce qui a rapport à l’écriture, 
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est si noble & si estimé des Chinois, que les ouvriers occupés à faire de 

l’encre, ne sont point regardés comme exerçant un art servile & 

mécanique.  

Le même auteur chinois que je viens de citer sur ce que j’ai dit du 

papier de la Chine, & qui me fournit ce que je vais dire, assure que 

l’invention de l’encre est d’un temps presque immémorial, mais qu’il a 

fallu bien des années pour la porter au degré de perfection où elle est 

maintenant.  

D’abord on se servait pour écrire d’un noir de terre ; & en effet la 

lettre me, qui signifie encre, présente en bas dans la composition le 

caractère tou, qui veut dire terre, & en haut le caractère he, qui signifie 

noir. Selon quelques-uns on tirait un suc noir de cette pierre : selon 

d’autres après l’avoir mouillée, on la frottait sur le marbre, & on en 

exprimait une liqueur noire. Il y en a qui prétendent qu’on la calcinait 

au feu, & qu’après l’avoir réduite en une poudre très fine, on en formait 

l’encre.  

Au reste, selon notre auteur, cet usage est si ancien, que le célèbre 

empereur Vou vang, qui, comme on sait, fleurissait 1120 ans avant 

l’ère chrétienne, en tirait cette moralité : « Comme la pierre me, dont 

on se sert pour noircir les lettres gravées, ne peut jamais devenir 

blanche ; de même un cœur noirci d’impudicités, retiendra toujours sa 

noirceur. » 

Sous les premiers empereurs de la p.246 dynastie des Tang, c’est-à-

dire, environ vers l’année 620 de l’ère chrétienne, le roi de Corée 

envoyant son tribut annuel à l’empereur de la Chine, lui offrit des 

pièces d’encre, qui étaient faites d’un noir de fumée, qu’on avait 

recueilli de vieux pins brûlés, & où l’on avait incorporé de la colle de 

corne de cerf pour lui donner de la consistance. Cette encre avait un tel 

éclat, qu’il semblait qu’on y eût appliqué une couche de vernis.  

L’industrie chinoise fut piquée d’émulation : on tâcha d’imiter 

l’artifice des Coréens, & après divers essais on y réussit ; mais on ne 

fut bien content que sur la fin de la même dynastie, vers l’an 900 de J.-
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C. car ce ne fut qu’en ce temps-là qu’on vint à bout de faire la belle 

encre, telle qu’elle est maintenant en usage.  

En année 1070 de l’ère chrétienne, sous le règne de Chin tsong, on 

raffina encore sur la matière de l’encre qu’on nomma impériale, yu me, 

parce qu’on s’en servait dans le palais. Le noir de fumée qui y entrait, 

coûtait plus à ramasser, & était beaucoup plus fin ; on ne brûlait plus 

de simples pins, comme auparavant ; mais on brûlait de l’huile dans 

des lampes à plusieurs mèches : la fumée se rassemblait sous un petit 

ciel d’airain, & en se condensant, elle formait la suie qu’on désirait. En 

la malaxant, on y ajoutait du musc, pour lui donner une bonne odeur.  

Notre auteur ne dit point quelle sorte d’huile on y employait, ni de 

quelle façon on ménageait la matière, pour avoir plus de noir, & mieux 

conditionné ; car il y a des règles à observer pour tout cela : selon les 

apparences on se servait de l’huile de gergelin. L’huile d’olive ou de 

noix, qui n’est point en usage à la Chine, serait sans doute meilleure.  

Un autre livre chinois, intitulé, la manière de faire de l’encre, donne 

une recette pour en faire de bonne, où il fait entrer des drogues, qu’il 

n’est pas aisé de faire connaître en Europe.  

On prend, dit-il, 1° dix onces de noir de fumée, ou de suie tirée des 

pins. 2° Des plantes ho hiang, & kan sung. 3° On y joint du suc de 

gingembre. 4° Des gousses ou siliques, nommées tchu hia tsao ko. On 

fait d’abord bouillir dans de l’eau ces quatre derniers ingrédients ; 

lorsque par la cuisson la vertu des végétaux en aura été tirée, on jette 

le marc. Cette liqueur déjà épaissie, étant rassise & clarifiée, se remet 

sur le feu pour lui donner la consistance d’une pâte, & sur le poids de 

dix onces de cette mixtion, on dissout quatre onces de la colle nommée 

O kiao, où l’on aura incorporé trois feuilles d’or & deux d’argent. Quand 

tout est ainsi préparé, on y mêle les dix onces de noir de fumée, afin 

d’en former un corps. Cette composition doit être longtemps battue 

avec l’espatule. Enfin, on la jette dans des moules, pour en former des 

tablettes. Peu après il faut enterrer l’encre dans un long espace plein de 

cendres froides, où elle restera ensevelie cinq jours durant le 

printemps ; trois jours, si c’est en été ; sept jours en automne, & dix en 
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hiver ; & c’est la dernière façon qu’on lui donne.  

Ces connaissances sont assez imparfaites, parce qu’il n’est pas aisé 

de savoir quelles sont ces plantes désignées par des noms chinois. Un 

de nos missionnaires m’a envoyé ses conjectures, qui peuvent aider à 

les découvrir, s’il y en a de semblables en Europe, ou du moins à leur 

en substituer d’autres, capables de donner à l’encre du corps,  de 

l’odeur, & du lustre.  

1° Selon les dictionnaires chinois, ho hiang est une plante 

médicinale aromatique. Elle a les qualités intrinsèques du sou ho, autre 

plante dont on tire une espèce d’huile qui se vend à Peking, & que les 

marchands mêlent souvent au baume du Pérou, pour en augmenter la 

quantité. Cette huile tirée du sou ho, p.247 paraît être le storax liquide, 

qui est une matière visqueuse, de couleur grise, d’une odeur forte & 

aromatique, & qui a la consistance d’un baume épais.  

2° Le kan sung est une plante qui entre dans différentes 

compositions de parfums. Elle est d’une nature tempérée & douce au 

goût, ainsi que le marque le terme kan ; ses feuilles sont très fines & 

pressées. On ajoute que cette plante est très salutaire dans les 

douleurs de ventre.  

3° Tsu ya est ainsi nommé, parce que le fruit de l’arbrisseau a la 

figure, la longueur, & la grosseur d’une défense de sanglier qui sort de 

la mâchoire d’en bas : on y ajoute les deux termes tsao ko, qui 

signifient une espèce de corne noire, ce qui ferait croire que ce pourrait 

bien être le fruit carouge, ou silique, dont la figure approche de celle 

d’une corne, & qui est d’une couleur rouge & obscure. Il est seulement 

à observer que la silique chinoise n’est pas si longue que celle du 

carouge, & qu’au lieu d’être plate, elle est presque ronde, pleine de 

cellules, contenant une substance moelleuse, d’un goût ingrat, & âpre.  

4° Au lieu de la colle o kiao qui se fait de la peau d’un âne noir, avec 

une eau particulière, qui ne se trouve que dans un endroit de la 

province de Chan tong, on peut y employer la colle forte d’une autre 

espèce, par exemple, celle que nous nommons taurina.  
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5° Le lit de cendres froides, où l’on ensevelit l’encre nouvellement 

faite, sert à attirer ce que la colle aurait laissé de trop fort & de trop 

tenace dans l’encre.  

Je joins à cette première recette, une autre plus courte, & plus aisée 

qu’on tient des Chinois, & qui suffira peut-être pour faire de l’encre d’un 

beau noir, ce qu’on regarde comme une chose essentielle. Brûlez, 

disent-ils, du noir de fumée dans un creuset, & tenez le sur le feu, 

jusqu’à ce qu’il ne fume plus ; brûlez pareillement de l’inde dans un 

creuset, jusqu’à ce qu’il ne s’en élève aucun souffle de fumée (sans 

doute qu’ils entendent l’inde en maron, ou le suc d’inde mis en pain, qui 

vient de Leao tong) ; faites dissoudre de la gomme adragant, & lorsque 

l’eau employée à la dissolution sera assez épaisse, ajoutez-y le noir de 

fumée, & l’inde, & remuez-bien le tout avec l’espatule : ensuite jetez 

cette pâte dans des moules. Il faut prendre garde de ne pas mettre 

trop d’inde, qui donnerait un noir violet.  

Une troisième recette beaucoup plus simple, & d’une exécution plus 

facile m’a été communiquée par le père Contancin, qui l’a eu de Chinois 

aussi bien instruits qu’on peut l’être : car on ne doit pas s’attendre que 

les habiles ouvriers fassent part de leur secret ; ils se donnent bien de 

garde de le divulguer, & ils en font mystère à ceux-mêmes de leur 

nation.  

On met cinq ou six mèches allumées dans un vase plein d’huile : on 

pose sur ce vase un couvercle de fer, fait en forme d’entonnoir : il le 

faut mettre à une certaine distance, en sorte qu’il reçoive toute la 

fumée. Quand il en a reçu suffisamment, on le lève, & avec une plume 

d’oie on en balaye doucement le fond, & l’on fait tomber le noir sur une 

feuille de papier bien sec & bien ferme. C’est ce qui sert à faire l’encre 

fine & luisante. La meilleure huile fait le noir plus luisant, & par 

conséquent l’encre la plus estimée & la plus chère. Le noir qui ne tombe 

point avec la plume, & qui est fortement attaché au couvercle, est plus 

grossier, & on l’emploie à faire l’encre médiocre. On le détache en le 

raclant, & on le fait tomber dans un plat.  

Après avoir ainsi levé le noir, on le broie dans un mortier, en y 
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mêlant du musc, ou de l’eau odoriférante avec de bonne colle liquide, 

pour unir les parties. Les Chinois se servent ordinairement de la colle, 

qu’ils appellent nieou kiao, colle de bœuf. Quand ce noir a pris p.248 un 

peu de consistance, & qu’il commence à être réduit en pâte, on le jette 

dans des moules qu’on a fait faire, selon la forme qu’on veut donner 

aux bâtons d’encre ; on y imprime avec un cachet fait exprès, les 

caractères ou les figures qu’on veut, en bleu en rouge, ou en or, & on 

les fait sécher au soleil, ou à un vent sec.  

On assure qu’à la ville de Hoei cheou, où se fait l’encre qui a le plus 

de réputation, les marchands ont grand nombre de petites chambres, 

où ils tiennent des lampes allumées depuis le matin jusqu’au soir : 

chaque chambre est distinguée par l’huile qu’on y brûle, & par 

conséquent par l’encre qu’on y fait.  

Cependant bien des Chinois sont persuadés que le noir de fumée, 

qui se recueille des lampes où l’on brûle de l’huile de gergelin, n’est 

employé qu’à faire une espèce d’encre particulière, qui est de prix, & 

que vu la quantité étonnante qui s’en débite à bon marché, on doit y 

employer des matières combustibles plus communes, & moins chères.  

Ils prétendent que le noir de fumée se tire immédiatement de vieux 

pins, & que dans le district de Hoei tcheou, où se fait la meilleure encre, 

on a des fourneaux d’une structure particulière pour y brûler ces pins, 

& pour conduire la fumée par de longs canaux, dans de petites loges 

bien fermées, & dont les dedans sont tapissés de feuilles de papier. La 

fumée introduite dans ces loges, s’attache de tous côtés aux murs & au 

lambris, & s’y condense. Après un certain temps on ouvre la porte, & 

l’on fait une abondante récolte de noir de fumée. En même temps que 

la fumée de ces pins qu’on brûle, se répand dans les loges, la résine qui 

en sort, coule par d’autres canaux qui sont à fleur de terre.  

Il est certain que la bonne encre, dont il se fait un si grand débit à 

Nan king, vient du district de Hoei tcheou, & que celle qu’on fait 

ailleurs, ne lui est pas comparable. Peut-être les habitants de ce 

canton-là ont-ils un secret, qu’il est difficile d’attraper : peut-être aussi 

que le terroir & les montagnes de Hoei tcheou fournissent des 
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matériaux plus propres à donner de bonne suie, qu’il ne s’en trouve 

ailleurs. Il y a quantité de pins ; & dans quelques endroits de la Chine, 

ces arbres fournissent une résine bien plus pure & plus abondante que 

nos pins d’Europe. On voit à Peking des pièces de bois de pin venues de 

Tartarie, qu’on a mis en œuvre depuis soixante ans, & davantage, 

lesquelles dans les chaleurs jettent quantité de grosses larmes de 

résine, qui paraît presque de l’ambre jaune. La nature du bois qui se 

brûle, contribue beaucoup à la bonté de l’encre : l’espèce de suie qui se 

tire des fourneaux de verreries, & dont les peintres se servent, pourrait 

bien être la plus propre pour la composition de l’encre chinoise.  

Comme l’odeur de la suie serait très désagréable, si l’on veut 

épargner la dépense du musc qu’on a coutume d’y mêler, on peut 

embaumer les petites loges de parfums : leur odeur qui s’exhale dans 

ces loges, s’incorpore avec la suie attachée aux murailles en forme de 

mousse & de petits flocons, & l’encre qu’on en fait n’a point de 

mauvaise odeur.  

Le même auteur chinois que j’ai cité, fait diverses observations que 

je ne dois pas omettre.  

1° Si vous voulez distinguer les divers degrés de bonté de l’encre 

nouvellement faite, prenez un vase couvert du vernis le plus fin, appelle 

tsouan kouang tsi ; après avoir mouillé par le bout les différentes 

pièces d’encre, frottez les sur le vase vernissé ; les épreuves étant 

sèches, exposez le vase au soleil ; si vous voyez que la couleur de 

l’encre est tout à fait semblable à celle du vernis, cette encre est du 

premier ordre ; elle est bien inférieure, si le noir est tant soit peu 

bleuâtre ; s’il est comme cendré, c’est l’encre du plus bas prix, & la 

moins estimée.  

2° Le moyen de bien conserver l’encre, & d’empêcher qu’elle ne se 

gâte, c’est de la tenir bien enfermée dans une p.249 boîte, où l’on ait mis 

de l’armoise parfaitement mûre. Surtout ne l’exposez jamais aux 

rayons du soleil ; car elle se fendrait, & s’en irait en pièces.  

3° On conserve quelquefois dans un cabinet par curiosité des bâtons 
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d’encre chargés d’ornements & de dorures : si quelqu’un de ces bâtons 

venait à se briser, le moyen de réunir ensemble les deux pièces, en 

sorte qu’il ne paraisse aucun vestige de rupture, c’est d’y employer de 

l’encre même, de la réduire en pâte sur le marbre, & d’en frotter les 

morceaux cassés, en les pressant l’un contre l’autre. Laissez alors le 

bâton d’encre une journée entière sans y toucher, & vous le trouverez 

aussi sain & aussi ferme, que s’il n’eût pas été cassé.  

4° Quand on veut écrire, & finir délicatement les traits de pinceau, 

avant que de broyer l’encre sur le marbre, il faut avoir soin de le bien 

laver, afin d’en ôter tout ce qui y serait resté d’encre du jour précédent. 

Pour peu qu’il en restât, elle nuirait à la nature du marbre dont on se 

sert, & à la nouvelle préparation de l’encre. Du reste, pour laver le 

marbre, il ne faut point se servir d’eau chaude, ni d’eau fraîchement 

tirée du puits ; mais d’une eau qu’on ait fait bouillir, & qui se soit 

refroidie. Les meilleures pierres & les plus propres à préparer l’encre, 

s’appellent youan che.  

5° Quand on a conservé longtemps de l’encre, & qu’elle est fort 

ancienne, on ne s’en sert plus pour écrire : elle devient, selon les 

Chinois, un excellent remède, qui est rafraîchissant, qui arrête les 

hémorragies de sang & les convulsions des petits enfants. Ils 

prétendent que par ses alkalis propres à absorber les acides 

morbifiques, elle adoucit l’âcreté du sang. La dose pour les personnes 

qui ont de l’âge, est de deux dragmes dans de l’eau, ou dans du vin.  

Les Chinois ne se servent pour écrire, ni de plumes comme nous, ni 

de cannes ou de roseaux, comme les Arabes, ni de crayon, comme les 

Siamois, mais d’un pinceau fait du poil de quelque animal, & 

particulièrement de lapin, qui est plus doux. Quand ils veulent écrire, ils 

ont sur la table un petit marbre poli, creusé à l’une des extrémités, 

pour y contenir l’eau : ils y trempent leur encre en masse, & la frottent 

sur la partie du marbre qui est unie. Selon qu’ils appuient plus ou 

moins, en frottant leur encre sur le marbre, elle devient plus ou moins 

noire.  

Lorsqu’ils écrivent, ils ne tiennent pas obliquement le pinceau, 
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comme font les peintres ; mais perpendiculairement, comme s’ils 

voulaient piquer le papier. Ils écrivent de haut en bas, & commencent 

comme les Hébreux de droite à gauche. De même ils commencent leurs 

livres où nous finissons les nôtres, & notre dernière page est chez eux 

la première.  

Les lettrés & les gens d’étude ont une attention extrême à tenir leur 

marbre, leurs pinceaux, & leur encre bien propres & bien rangés ; à peu 

près comme nos guerriers ont soin de conserver leurs armes bien polies 

& bien nettes. Ils donnent au pinceau, au papier, à l’encre, & au petit 

marbre pour le broyer, le nom des quatre choses précieuses, sseë pao.  

On voit un grand nombre de livres à la Chine, parce que de temps 

immémorial on y a eu l’art de l’imprimerie, qui ne fait presque que de 

naître en Europe. Elle est néanmoins bien différente de celle d’Europe. 

Comme notre alphabet consiste en un très petit nombre de lettres, qui 

par leur différent assemblage, peuvent former les plus gros volumes, 

on n’a pas besoin de fondre un grand nombre de caractères, puisqu’on 

peut employer pour une seconde feuille, ceux qui ont servi pour la 

première. Au contraire le nombre de caractères étant presque infini à la 

Chine, il n’y a pas moyen d’en fondre une si prodigieuse multitude, & 

quand on en viendrait à bout, la plupart seraient de très peu d’usage.  

Voici donc en quoi consiste leur p.250 manière d’imprimer. Ils font 

transcrire leur ouvrage par un excellent écrivain, sur un papier mince, 

délicat, & transparent. Le graveur colle chacune des feuilles sur une 

planche de bois de pommier, de poirier, ou de quelque autre bois dur & 

bien poli, & avec un burin il suit les traits, & taille en épargne les 

caractères, abattant tout le reste du bois, sur lequel il n’y a rien de 

tracé. Ainsi il fait autant de planches différentes, qu’il y a de pages à 

imprimer : il en tire le nombre qu’on lui prescrit, & on est toujours en 

état d’en tirer d’autres exemplaires, sans qu’il soit besoin de composer 

de nouveau ; & l’on ne perd pas beaucoup de temps à corriger les 

épreuves, puisque travaillant sur les traits de la copie même, ou de 

l’original de l’auteur, il ne lui est pas possible de faire des fautes, si 

cette copie est écrite avec exactitude.  
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Cette façon d’imprimer est commode, en ce qu’on n’imprime des 

feuilles qu’à mesure qu’on les débite, & qu’on ne court point le risque, 

comme en Europe, de ne vendre que la moitié des exemplaires, & de se 

ruiner en frais inutiles. D’ailleurs après avoir tiré trente ou quarante 

mille exemplaires, on peut aisément retoucher les planches, qui servent 

encore à plusieurs autres impressions.  

Des livres de toutes sortes de langues peuvent s’imprimer de même 

que les livres chinois. Alors la beauté du caractère dépend de la main 

du copiste : l’adresse des graveurs est si grande, qu’il n’est pas facile 

de distinguer ce qui est imprimé, d’avec ce qui a été écrit à la main : 

ainsi l’impression est bonne ou mauvaise, selon qu’on a employé un 

habile ou un médiocre écrivain. Cela doit s’entendre surtout de nos 

caractères européens, qu’on fait graver & imprimer par les Chinois : car 

pour ce qui est des caractères chinois qu’on fait graver, l’habileté du 

graveur corrige souvent le défaut de l’écrivain.  

Cependant les Chinois n’ignorent pas la manière dont on imprime en 

Europe : ils ont des caractères mobiles comme nous. La seule 

différence est que les nôtres sont de métal, & les leurs seulement de 

bois. C’est ainsi que se corrige tous les trois mois l’état de la Chine qui 

se fait à Peking. On dit qu’à Nan king & à Sou tcheou, on imprime de la 

sorte quelques livres de petit volume, aussi proprement & aussi bien, 

que ceux qui sont le mieux gravés. On n’a pas de peine à le croire, 

puisque cela ne demande qu’un peu plus de travail & de soin.  

Dans les affaires pressées, comme lorsqu’il vient un ordre de la cour 

qui contient plusieurs articles, & qui doit s’imprimer en une nuit, ils ont 

une autre manière de graver. Ils couvrent une planche de cire jaune, & 

tracent les caractères avec une rapidité surprenante.  

On ne se sert point de presse comme en Europe : les planches qui 

sont de bois, & le papier qui n’a point été trempé dans de l’eau d’alun, 

ne pourraient pas la souffrir. Mais quand une fois les planches sont 

gravées, que le papier est coupé, & l’encre toute prête, un seul homme 

avec sa brosse, & sans se fatiguer, peut tirer chaque jour près de dix 

mille feuilles.  
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La planche qui sert actuellement, doit être posée de niveau & d’une 

manière stable. Il faut avoir deux brosses, l’une plus dure qu’on prend 

avec la main, & qui peut servir par les deux bouts : on la trempe un 

peu dans l’encre, & on en frotte la planche, en sorte qu’elle ne soit ni 

trop, ni trop peu humectée : si elle l’était trop, les lettres en seraient 

toutes pochées ; si elle l’était trop peu, les caractères ne 

s’imprimeraient pas. Quand la planche est une fois bien en train, on 

peut imprimer jusqu’à trois ou quatre feuilles de suite, sans tremper de 

nouveau la brosse dans l’encre.  

La seconde brosse doit couler sur le papier en le pressant un peu, 

afin qu’il p.251 prenne l’encre : il le fait aisément, parce que n’ayant 

point été trempé dans l’eau d’alun, il s’en imbibe d’abord. Il faut 

seulement presser plus ou moins, & passer la brosse sur toute la feuille, 

& à plusieurs fois, plus ou moins selon qu’on sent qu’il y a plus ou 

moins d’encre sur la planche. Cette brosse doit être oblongue & douce.  

L’encre dont on se sert pour imprimer, est liquide, & est bien plus 

tôt prête, que celle qui se vend en bâtons. Pour la faire, il faut prendre 

de la suie, la bien broyer, l’exposer au soleil, & la passer par un tamis ; 

plus elle est fine, & meilleure elle est. Il faut la détremper avec de 

l’eau-de-vie, jusqu’à ce qu’elle devienne comme de la colle, ou comme 

de la bouillie épaisse, prenant garde que la suie ne se mette en 

grumeaux.  

Après cette façon, on y ajoute de l’eau autant qu’il faut, pour qu’elle 

ne soit ni trop épaisse, ni aussi trop claire, & par conséquent trop 

blanche. Enfin pour empêcher qu’elle ne s’attache aux doigts, on y 

ajoute un peu de colle de bœuf. Je crois que c’est celle dont se servent 

les menuisiers : on la fait dissoudre auparavant sur le feu, & ensuite 

sur dix onces d’encre on fait couler à peu près une once de colle, qu’on 

mêle bien avec la suie & l’eau-de-vie, avant que d’y ajouter l’eau.  

Ils n’impriment que d’un côté parce que leur papier est mince & 

transparent ; & ne pourrait souffrir une double impression, sans 

confondre les caractères les uns avec les autres ; c’est ce qui fait que 

les livres ont une double feuille qui a son replis au dehors, & son 
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ouverture du côté du dos du livre, où elle est cousue. Ainsi leurs livres 

se rognent du côté du dos, au lieu que les nôtres se rognent sur la 

tranche ; & pour les assembler, il y a un trait noir sur le replis de la 

feuille, qui sert à la justifier, comme les trous que font les pointes aux 

feuilles que nous imprimons, servent aux relieurs à les plier également, 

afin que les pages se répondent.  

Ils couvrent leurs livres d’un carton gris assez propre, ou bien d’un 

satin fin, ou d’un petit taffetas à fleurs, qui ne coûte pas beaucoup. Il y 

en a aussi que les relieurs couvrent d’un brocard rouge, semé de fleurs 

d’or & d’argent. Quoique cette manière de relier soit fort inférieure à la 

nôtre, elle ne laisse pas d’avoir son agrément & sa propreté.  

 

@ 
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De quelle manière on fait étudier les jeunes 
Chinois, des divers degrés par où ils passent & 

combien ils ont d’examens à subir pour parvenir 

au doctorat 

@ 

Dès l’âge de cinq à six ans, selon que l’esprit des enfants est ouvert, 

& que les parents ont soin de leur éducation, les petits Chinois 

commencent à étudier les lettres ; mais comme le nombre des lettres 

est si fort multiplié, & qu’ils n’ont point de méthode comme en Europe, 

cette étude serait fort dégoûtante, si l’on n’avait pas trouvé le moyen 

d’en faire une espèce de jeu & de divertissement. On a donc choisi 

quelques centaines de caractères, qui expriment les choses les plus 

communes, & qui tombent le plus sous les sens ; comme le ciel, 

le soleil, la lune, l’homme, quelques p.252 plantes, quelques animaux, la 

maison, & les ustensiles les plus ordinaires. On a gravé grossièrement 

toutes ces choses, & mettant après le caractère chinois, ces figures, 

bien que grotesques, réveillent l’esprit des enfants, fixent leur 

imagination, & aident leur mémoire. C’est ce qu’on peut appeler l’A. B. 

C. des Chinois. L’inconvénient qui s’y trouve, c’est que dès leur plus 

tendre jeunesse, leur esprit est imbu d’une infinité de chimères : car 

pour peindre le soleil, ils mettent un coq dans un cercle ; un lapin qui 

pile du riz dans un mortier, c’est la lune ; une manière de diable qui 

tient en main la foudre, à peu près comme les anciens peignaient leur 

Jupiter, c’est le tonnerre. Viennent en leur rang les bonzes & leurs miao 

ou pagodes ; de sorte que les pauvres enfants sucent, pour ainsi dire, 

avec le lait toutes ces rêveries. On m’a assuré depuis peu que cette 

méthode n’est plus guère en usage.  

Le livre qu’on leur met ensuite entre les mains, s’appelle San tseë 

king. C’est un abrégé qui contient ce qu’un enfant doit apprendre, & la 

manière de l’enseigner. Il consiste en plusieurs petites sentences de 

trois caractères arrangées en rimes, pour faciliter la mémoire des 

enfants. Il y en a aussi un autre dont les sentences sont de quatre 
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caractères. On a fait de même pour les enfants chrétiens un 

catéchisme, dont toutes les phrases n’ont que quatre lettres, & qui 

s’appelle pour cette raison ssëe tsëe king ven.  

Au reste il faut que les enfants apprennent peu à peu tous ces 

caractères, de même qu’on leur fait apprendre en Europe notre 

alphabet, avec cette différence, que nous n’avons que vingt-quatre 

lettres, & qu’il y en a plusieurs mille à la Chine. On oblige un 

jeune Chinois à en apprendre d’abord quatre, cinq, ou six en un jour, & 

il faut qu’il les répète sans cesse depuis le matin jusqu’au soir ; car il en 

doit rendre compte régulièrement deux fois le jour ; & s’il manque 

souvent à sa leçon, on le punit. Le châtiment se fait ordinairement de la 

sorte : on le fait monter sur un petit banc fort étroit, où il se couche 

tout de son long sur le ventre, & là il reçoit sur son caleçon huit ou dix 

coups d’un bâton plat comme nos lattes. Pendant le temps de leurs 

études, on les y applique avec tant de soin, & ils apportent tant 

d’assiduité, qu’ils ont rarement des jours de relâche, si ce n’est environ 

un mois au nouvel an, & cinq ou six jours vers le milieu de l’année.  

Du moment qu’ils sont capables de lire les sseë chu, ce sont les 

quatre livres qui renferment la doctrine de Cong fou tseë 1, & de Ming 

tseë 2. On ne leur en laisse plus lire d’autres, qu’ils ne les sachent par 

cœur, sans broncher d’une seule lettre, & ce qu’il y a de plus épineux & 

de plus rebutant, c’est qu’il faut qu’ils les apprennent, sans qu’ils y 

entendent presque rien ; la coutume étant de ne leur expliquer le sens 

des caractères, que quand ils les savent parfaitement.  

En même temps qu’ils apprennent ces lettres, on leur montre à les 

former avec le pinceau. On leur donne d’abord de grandes feuilles 

écrites ou imprimées en caractères rouges assez gros : les enfants ne 

font que couvrir les traits rouges de couleur noire avec leurs pinceaux, 

pour s’accoutumer à former les traits.  

Quand ils ont appris ainsi à les former, ou leur en donne d’autres, 

                        
1 Confucius. 
2 Mencius. 
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qui sont noirs & plus petits ; & appliquant sur ces feuilles une autre 

feuille blanche de leur papier, qui est transparent, ils calquent, & 

tracent les lettres sur ce papier, selon la forme de celles qui sont 

dessous. Mais ils se servent plus souvent d’une planche couverte d’un 

vernis blanc, & partagée en petits carrés, qui sont les différentes lignes, 

sur laquelle ils écrivent leurs caractères, & qu’on efface avec de l’eau 

p.253 quand l’exemple est finie ; cela épargne le papier.  

Enfin ils prennent grand soin de se former la main ; car c’est un 

grand avantage aux gens de lettres de bien peindre leurs caractères ; 

on y a beaucoup d’égard, & dans l’examen qui se fait de trois en trois 

ans pour les degrés, on renvoie d’ordinaire ceux qui peignent mal, 

surtout, si leur écriture est peu exacte, à moins que d’ailleurs ils ne 

donnent de grandes preuves de leur habileté, soit dans la langue, soit à 

composer de beaux discours.  

On rapporte qu’un aspirant aux degrés s’étant servi, contre l’ordre, 

d’une abréviation, en écrivant le caractère ma, qui signifie cheval, eut 

le chagrin de voir sa composition, quoiqu’excellente, mise pour cela 

seul au rebut, & essuya de la part du mandarin ce trait de raillerie, 

qu’un cheval ne pouvait marcher, s’il n’avait ses quatre pieds.  

Quand on connaît assez de caractères pour pouvoir composer, il faut 

apprendre les règles du ven tchang. C’est une composition assez 

semblable à ces espèces d’amplifications, qu’on fait faire en Europe aux 

écoliers, qui sont prêts d’entrer en rhétorique : à cela près que le ven 

tchang doit être plus difficile, parce que l’esprit est plus gêné, & que le 

style en est particulier. On ne donne pour toute matière qu’une 

sentence tirée des livres classiques ; c’est ce qu’on appelle ti mou, le 

sujet, & ce sujet n’est quelquefois qu’une seule lettre.  

Pour juger si les enfants profitent, voilà ce qui se pratique en 

plusieurs endroits. Vingt ou trente familles, qui portent toutes le même 

nom, & qui ont par conséquent la même salle de leurs ancêtres, 

s’unissent ensemble, & conviennent d’envoyer deux fois chaque mois 

leurs enfants dans cette salle, pour y composer. Chaque chef de famille 

donne tour à tour le sujet, & fournit ce jour-là aux frais du dîner, qu’il a 
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soin de faire porter dans la salle. C’est encore lui qui porte le jugement 

des compositions & qui déclare ceux qui ont le mieux réussi. Si le jour 

qu’on compose, quelqu’un de cette petite société s’absente sans raison, 

ses parents sont obligés de payer environ vingt sols ; c’est un moyen 

sûr qu’aucun ne s’absente.  

Outre cette industrie, qui est particulière & libre, il faut que tous ces 

jeunes gens composent tous ensemble devant le petit mandarin des 

lettrés, qu’on appelle hio koüan. Cela se fait au moins deux fois l’an, 

une fois au printemps, & une fois en hiver, & c’est une chose générale 

par tout l’empire. Je dis au moins, parce qu’outre ces deux examens 

généraux, les mandarins des lettrés les font venir assez souvent pour 

examiner le progrès qu’ils font dans leurs études & les tenir en haleine. 

Il y a même des gouverneurs de ville qui se donnent ce soin, & qui font 

venir chaque mois à leur tribunal les lettrés qui n’en sont pas éloignés, 

pour les faire composer, & pour récompenser ceux qui ont le mieux 

réussi, les traitant même ce jour-là à leurs frais.  

Il n’est pas surprenant qu’on se donne tant de peine à élever les 

jeunes gens dans un État, ou l’on fait profession des lettres depuis tant 

de siècles, & où on les préfère à tous les avantages de la nature ; il n’y 

a ni ville ni bourg, ni presque aucun petit village, où il n’y ait des 

maîtres qui tiennent école, pour y instruire la jeunesse dans les 

sciences : les parents qui sont plus à leur aise, donnent à leurs enfants 

des précepteurs, qui les enseignent, qui les accompagnent, qui forment 

leurs mœurs, qui leur apprennent les cérémonies, les révérences, les 

compliments, les civilités ordinaires, les visites, & selon leur âge, 

l’histoire & les lois. On trouve une infinité de ces précepteurs, parce que 

parmi ceux qui aspirent en grand nombre aux degrés il y en a très peu 

qui y parviennent. 

Dans les maisons de qualité, ceux à qui on confie cet emploi, ont 

souvent p.254 le degré de docteur, ou du moins celui de licencié. Dans 

les maisons ordinaires, on prend des bacheliers, qui ne laissent pas de 

continuer le cours de leurs études, & d’aller aux examens, pour 

parvenir au degré de docteur. Au reste, l’emploi des maîtres d’école est 
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honorable ; les parents des enfants les nourrissent, leur font des 

présents, les traitent avec beaucoup d’honneur, leur donnent partout le 

premier pas : sien seng notre maître, notre docteur, est le nom qu’on 

leur donne, & leurs disciples conservent toute leur vie pour eux les plus 

grands égards.  

Quoiqu’il n’y ait point à la Chine d’université, comme en Europe, il 

n’y a point de ville du premier ordre, qui n’ait un grand palais destiné 

aux examens des gradués, & dans les capitales il est beaucoup plus 

vaste. C’est ainsi qu’un missionnaire décrit l’édifice de la ville où il était, 

& autant que le lieu le comporte, ils sont presque tous semblables.  

Il est fermé, dit-il, de hautes murailles, la porte en est 

magnifique ; & au devant se voit une grande place large de 

cent cinquante pas, & garnie d’arbres, avec des bancs & des 

sièges pour les capitaines & les soldats, qui sont en sentinelle 

dans le temps des examens.  

On entre d’abord dans une grande tour, où se placent des 

mandarins avec un corps de garde, au bout de laquelle est 

une autre muraille, avec une porte à deux battants. Dès qu’on 

y est entré, on trouve un fossé plein d’eau, qu’on passe sur 

un pont de pierre, pour se rendre à une troisième porte où 

sont des gardes, qui ne laissent entrer personne sans un 

ordre exprès des officiers.  

De là on découvre une grande place, où l’on n’entre que par 

un chemin très étroit. Des deux côtés de cette place, sont 

tout de suite une infinité de petites chambres, longues de 

quatre pieds & demi, sur trois pieds & demi de largeur, pour 

loger ceux qui doivent composer. Il y a quelquefois jusqu’à six 

mille de ces chambres.  

Avant que d’entrer dans le palais pour travailler à leur 

composition, on les visite à la porte & on examine avec la plus 

scrupuleuse exactitude, s’ils ne portent point sur eux 

quelques livres, ou quelque écrit : on ne leur permet 
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d’apporter que des pinceaux & de l’encre. Si l’on découvrait 

quelque supercherie, les coupables seraient non seulement 

chassés, mais encore punis très sévèrement, & exclus des 

degrés de littérature. Quand tout le monde est entré, on 

ferme les portes, & on y appose le sceau public. Il y a des 

officiers du tribunal qui veillent à tout ce qui se passe, & qui 

ne permettent pas qu’on sorte des chambres, ou qu’on se 

parle les uns aux autres.  

Au bout du chemin étroit, dont j’ai parlé, s’élève une tour 

posée sur quatre arcades, & flanquée de quatre tourelles, ou 

espèces de lanternes rondes, où, si l’on aperçoit quelque 

mouvement, l’on bat aussitôt le tambour, pour avertir de 

remédier au désordre. Près de cette tour se trouvent divers 

logements, & une grande salle bien meublée, où s’assemblent 

ceux qui président au premier examen.  

Au sortir de cette salle on entre dans une autre cour, où l’on 

trouve une autre salle semblable à la première, mais plus 

magnifiquement meublée, avec divers appartements pour le 

président & les principaux officiers. On y voit encore des 

galeries, un jardin, & plusieurs petits logements pour les 

mandarins, les secrétaires, & les officiers les moins 

considérables ; enfin, tout ce qui est nécessaire, pour loger 

commodément tous ceux qui sont à la suite des 

examinateurs.  

Quand on croit que les jeunes étudiants sont assez capables pour se 

présenter à l’examen des mandarins subalternes, on les y envoie au 

jour marqué. Pour mieux entendre ce qui suit, il faut se rappeler ce qui 

a déjà été dit, que la Chine contient quinze grandes p.255 provinces ; 

que chaque province renferme plusieurs grandes villes, qui ont le titre 

de fou ; & que ces villes en ont plusieurs autres du second & du 

troisième ordre qui relèvent d’elles, & qu’on appelle les unes tcheou, & 

les autres hien ; il n’y a point de ces villes du premier ordre qui n’ait 

dans son enceinte un hien, & quelquefois deux : car ce mot hien est à 
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peu près ce que nous appelons bailliage. C’est par les hien qu’on 

recueille les tailles, & qu’on distingue même jusqu’aux lettrés ; on dira, 

par exemple, bachelier d’un tel hien.  

Il ne faut pas croire néanmoins, que les lettres fleurissent également 

dans toutes les provinces : il y a beaucoup plus d’étudiants dans les 

unes que dans les autres. Le mandarin qui est à la tête de toute une 

province, s’appelle fou yuen ; celui qui gouverne un fou se nomme tchi 

fou on l’appelle encore fou tsun, c’est-à-dire, la personne illustre du 

fou, ou de la ville du premier ordre. Celui qui ne gouverne qu’un hien, a 

le titre de tchi hien, ou de hien tsun. C’est suivant cet ordre qu’il y a 

dans Kien tchang fou, un tchi fou, & deux tchi hien, & dans les fou qui 

sont capitales, il y a un fou yuen, c’est-à-dire, viceroi. Ainsi l’État 

monarchique n’est pas seulement pour tout l’empire, mais dans chaque 

province, dans chaque fou, & dans chaque petit hien.  

Pour revenir aux examens, aussitôt que les jeunes étudiants sont 

jugés capables de subir l’examen des mandarins, il faut qu’ils 

commencent par celui du tchi hien, dans la dépendance duquel ils sont 

nés. Par exemple, dans le district de Nan tching hien, qui est dans 

l’enceinte de Kien tchang fou, il y en a plus de huit cents qui vont 

composer chez le tchi hien de cette ville. C’est ce mandarin qui leur 

donne le sujet, qui examine ou fait examiner dans son tribunal leurs 

compositions, & qui porte son jugement sur les meilleures. De 800 il y 

en a bien 600 dénommés ; on dit alors qu’ils ont hien ming, c’est-à-

dire, qu’ils sont inscrits au hien. Il y a tel hien, où le nombre des 

étudiants monte jusqu’à six mille.  

Il faut ensuite que ces 600 aillent la présenter à l’examen du tchi 

fou de Kien tchang, qui fait un nouveau triage ; & de ces 600 il n’y en a 

guère que 400 qui aient fou ming, c’est-à-dire, qui soient nommés au 

second examen. Jusqu’ici ils n’ont encore aucun degré dans les lettres, 

c’est pourquoi on les appelle tong seng.  

Dans chaque province il y a un mandarin qui vient de Peking, & qui 

n’est que trois ans dans sa charge : il s’appelle hio tao, ou dans les plus 

belles provinces hio yuen. C’est pour l’ordinaire un homme qui a 
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rapport avec les grands tribunaux de l’empire ; il donnait quelquefois 

des présents sous main, & même assez considérables, pour être 

proposé ; mais l’empereur régnant a remédié à cet abus par des ordres 

très sévères. Il doit faire deux examens pendant ses trois ans. Le 

premier examen s’appelle soui cao, le second se nomme co cao. Il faut 

donc qu’il fasse la ronde dans tous les fou de la province.  

Dès que le hio tao est arrivé dans un fou, il va rendre ses respects à 

Confucius, que tous les lettrés regardent comme le docteur de l’empire. 

Ensuite il fait lui-même une explication de quelques endroits des livres 

classiques, & les jours suivants il examine.  

Les 400 tong seng de Nan tching hien (& ce que je dis de ce hien, 

doit s’entendre à proportion de tous les autres) les 400 tong seng, dis-

je, qui ont ce qui s’appelle fou ming, vont composer dans le tribunal du 

hio tao, avec les autres étudiants qui viennent de tous les hien 

dépendants du même fou ; & si le nombre en est trop grand, on les 

partage en deux bandes.  

On garde ici de grandes précautions, pour que ce mandarin ne 

puisse connaître les auteurs des compositions. p.256 Mais on ne manque 

pas quelquefois d’intrigue pour rendre inutiles ces précautions. Le hio 

tao ne nomme que quinze personnes sur environ 400 par exemple, qui 

se trouveraient dans un hien. Ceux qui sont ainsi nommés, ont fait le 

premier pas dans les grades. C’est pourquoi l’on dit qu’ils sont entrés 

dans l’étude, tsin leao hio, & on les appelle sieou tsai. Ils ont des habits 

de cérémonie, qui consistent dans une robe bleue, avec une bordure 

noire tout au tour, & un oiseau d’argent ou d’étain sur le haut de leur 

bonnet. Ils ne sont plus sujets à recevoir la bastonnade par l’ordre des 

mandarins publics : ils en ont un à part qui les gouverne, & qui la leur 

fait donner en qualité de leur maître, quand ils font quelque faute.  

Au reste de ces quinze qui sont nommés, il n’y en a guère qui ne le 

méritent, & à qui on ne fasse justice ; ce n’est pas qu’il n’y en ait 

quelquefois qui ne soient favorisés ; mais quelque protection qu’ils aient, 

il ne faut pas qu’ils soient ignorants ; car si on pouvait prouver qu’il y eût 

eu de la faveur, l’envoyé de la cour serait perdu d’honneur & de fortune.  
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On peut dire à peu près la même chose des tong seng de guerre : 

c’est aux mêmes mandarins, qui examinent pour les lettres, 

qu’appartient le droit d’examiner pour la guerre. Ceux qui s’y destinent, 

doivent surtout montrer leur habileté à tirer de l’arc, & à monter à 

cheval, & s’ils se sont auparavant appliqués à des exercices du corps qui 

demandent de la force & de la vigueur, on leur en fait donner quelquefois 

des preuves, en levant, par exemple, une grosse pierre, ou quelque 

lourd fardeau : ce qui peut leur être utile, mais qui n’est pas essentiel ; & 

à ceux qui ont fait quelque progrès dans les lettres, on leur donne à 

résoudre certains problèmes, qui regardent les campements, & les 

stratagèmes de guerre : ce qui contribue à leur avancement. Il est bon 

de savoir que les gens de guerre ont, de même que les lettrés, leurs 

livres classiques, qu’on appelle aussi du nom de King. Ils ont été 

composés exprès pour leur apprendre les fonctions militaires.  

Le hio tao est obligé par sa charge de parcourir la province, & 

d’assembler dans chaque ville du premier ordre, tous les sieou tsai qui 

en dépendent, où après s’être informé de leur conduite, il examine 

leurs compositions ; il récompense ceux qui se sont perfectionnés dans 

l’étude, & châtie les autres en qui il trouve de la négligence & de 

l’inapplication. Il entre quelquefois dans le détail, & les partage en six 

classes : la première est d’un petit nombre de ceux qui se sont 

distingués, auxquels il donne un tael de récompense, & une écharpe de 

soie. Ceux de la seconde classe reçoivent aussi une écharpe de soie & 

quelque peu d’argent. La troisième classe n’a ni prix ni châtiment. Le 

mandarin fait donner la bastonnade à ceux de la quatrième classe. 

Dans la cinquième on perd l’oiseau, dont le bonnet est décoré, & l’on 

n’est plus qu’une moitié de sieou tsai. Ceux qui ont le malheur d’être 

dans la sixième classe, sont tout à fait dégradés ; mais il y en a peu à 

qui cela arrive. Dans cet examen on verra quelquefois un homme de 50 

ou 60 ans recevoir la bastonnade, tandis que son fils qui compose avec 

lui, reçoit des récompenses & des éloges ; mais à l’égard des sieou tsai 

ou bacheliers, on n’en vient point à la bastonnade pour les seules 

compositions. Il faut qu’il y ait eu des plaintes sur leurs mœurs, ou sur 

leur conduite.  
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Tout gradué qui ne se présente pas à cet examen triennal, court 

risque d’être privé de son titre, & d’être mis au rang du simple peuple. 

Il n’y a que deux cas, où il puisse s’en dispenser légitimement ; savoir 

quand il est malade, ou bien quand il porte le deuil de son père ou de 

sa mère. Les vieux gradués, après avoir donné dans un dernier examen 

des preuves de leur vieillesse, p.257 sont dispensés pour toujours de ces 

sortes d’examens, & ils conservent néanmoins l’habit, le bonnet, & les 

prérogatives d’honneur attachées à l’état de gradué.  

Pour monter au second degré, qui est celui des kiu gin, il faut subir 

un nouvel examen, qui s’appelle tchu cao, & qui ne se fait qu’une fois 

tous les trois ans dans la capitale de chaque province de l’empire. Ainsi 

tous les sieou tsai doivent s’y rendre.  

Il vient exprès deux mandarins de la cour, pour présider à l’examen, 

qui se fait par les grands officiers de la province, & par quelques autres 

mandarins, qui sont comme leurs assesseurs. Le premier des deux 

mandarins envoyés de la cour s’appelle tching tchu cao, & doit être han 

lin, c’est-à-dire, du collège des premiers docteurs de l’empire. Le 

second se nomme fou tchu. Dans la province de Kiang si, par exemple, 

il y a bien dix mille sieou tsai, qui sont obligés d’aller à cet examen, & 

qui n’ont garde d’y manquer.  

Entre ces dix mille, le nombre de ceux qui sont nommés, c’est-à-dire, 

qui obtiennent le degré de kiu gin, ne passe guère soixante. Leur robe 

est de couleur tirant sur le brun, avec une bordure bleue, large de quatre 

doigts. L’oiseau du bonnet est d’or ou de cuivre doré. Le premier de tous 

a le titre de kiai yuen. Il n’est pas si aisé de corrompre les juges pour 

obtenir ce degré ; & si dans ce dessein on a recours à quelque intrigue, il 

faut qu’elle soit bien secrète, & qu’elle se ménage dès Peking.  

Quand ils ont obtenu ce degré, ils n’ont plus qu’un pas à faire pour 

être docteurs. Ils doivent aller l’année suivante se faire examiner pour 

le doctorat à Peking, & ce premier voyage se fait aux frais de 

l’empereur. Ceux qui après avoir subi une fois cet examen, se 

contentent d’être kiu gin ou parce qu’ils sont trop avancés en âge, ou 

parce que leur fortune est médiocre, peuvent se dispenser d’aller à 
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Peking subir le même examen, qui se fait de trois en trois ans. Tout kiu 

gin peut être pourvu de quelque charge : quelquefois même c’est le 

rang que leur donne l’antiquité dans les grades, qui la leur fait obtenir, 

& l’on en a vu devenir vicerois de province ; & comme c’est au mérite 

seul que se donnent les charges, un lettré fils d’un paysan a autant 

d’espérance de parvenir à la dignité de viceroi & même de ministre, que 

les enfants des personnes de la première qualité.  

Au reste ces kiu gin, dès là qu’ils ont obtenu une charge, & qu’ils 

sont chargés des affaires publiques, renoncent au degré de docteur. 

Mais tous les kiu gin, c’est-à-dire, licenciés, qui ne sont point en 

charge, ont coutume de se rendre à Peking tous les trois ans, comme je 

l’ai dit, & de se trouver à l’examen, qui s’appelle l’examen impérial : car 

c’est l’empereur lui-même qui donne le sujet des compositions, & qui 

est censé faire cet examen par l’attention qu’il y prête, & par le compte 

qu’il se fait rendre. Ceux des licenciés qui veulent faire ce voyage, 

montent assez souvent jusqu’à cinq ou six mille : & de ce nombre on en 

élève au degré de docteur environ trois cents, dont les compositions 

sont jugées les meilleures. Il y a eu des temps où l’on ne donnait ce 

grade qu’à cent cinquante.  

Les trois premiers s’appellent tien tseë men feng, c’est-à-dire, les 

disciples du fils du Ciel. Le premier se nomme tchoang yuen, le second 

pang yuen, & le troisième tan hoa. Parmi les autres, l’empereur en choisit 

un certain nombre, auxquels ils donnent le titre de han lin, c’est-à-dire, 

docteur du premier ordre. Les autres docteurs s’appellent tsin seë.  

Quiconque peut parvenir à ce titre glorieux de tsin seë, soit dans les 

lettres, soit même dans la guerre, doit se regarder comme un homme 

solidement établi : p.258 il ne craint plus l’indigence ; car outre qu’il 

reçoit une infinité de présents de ses proches & de ses amis, il est à 

portée des plus importants emplois de l’empire, & tout le monde brigue 

sa protection. Ses amis & ses parents ne manquent guère d’élever dans 

leur ville de magnifiques arcs de triomphe en son honneur, sur lesquels 

ils gravent son nom, le lieu, & l’année qu’il a reçu son grade.  

Le feu empereur Cang hi, dans les dernières années de son règne, 
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s’aperçût qu’il ne paraissait plus un aussi grand nombre de livres 

qu’autrefois, & que ceux qu’on mettait au jour, n’avaient pas le degré 

de perfection qu’il souhaitait pour la gloire de son règne, & pour mériter 

d’être transmis à la postérité. Il jugea que ces premiers docteurs de 

l’empire, jouissant tranquillement du rang où ils avaient été élevés, & 

de la réputation de savants qu’il s’étaient acquise, négligeaient l’étude 

dans l’attente des emplois lucratifs.  

Pour remédier à cette négligence, aussitôt que l’examen des docteurs 

fût fini, il voulut, contre la coutume, examiner lui-même ces premiers 

docteurs, si fiers de leur qualité de juges & d’examinateurs des autres. 

Cet examen qui surprit fort, fut suivi d’un jugement qui surprit encore 

davantage. Plusieurs de ces premiers docteurs furent honteusement 

dégradés, & renvoyés dans leurs provinces. La crainte d’un examen 

semblable tient en haleine ces premiers savants de l’empire.  

Dans cet examen extraordinaire, l’empereur s’applaudit, de ce qu’un 

des plus habiles de la cour, qu’il chargea du soin d’examiner les 

compositions, se trouva de son même sentiment, & qu’il avait 

condamné toutes celles que Sa Majesté avait réprouvées, à une seule 

près, que ce mandarin jugea d’un mérite douteux.  

On peut voir par ce que je viens de dire, que la comparaison n’est pas 

tout à fait juste, de ces trois divers degrés, qui distinguent à la Chine les 

gens de lettres avec les bacheliers, les licenciés, & les docteurs d’Europe. 

1° parce que ces noms en Europe ne sont connus presque nulle part que 

dans les universités & les collèges ; & que, pour être licencié, on n’en a 

pas un plus grand accès chez le monde poli ; au lieu qu’ici ces trois 

degrés sont toute la noblesse & la politesse de la Chine, & fournissent 

presque tous les mandarins, à l’exception de quelques Tartares. 2° parce 

qu’il faut en Europe une grande ouverture dans les sciences spéculatives, 

& une connaissance nette de la philosophie & de la théologie, pour 

devenir docteur ; au lieu qu’il ne faut à la Chine que de l’éloquence, & la 

connaissance des lois & de l’histoire.  

Pour mieux faire connaître encore, quelle est l’attention des Chinois 

à former la jeunesse, & à faire fleurir les sciences dans l’empire, je 
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rapporterai ici divers extraits des livres chinois, qui traitent de 

l’établissement de ces écoles publiques. C’est le père Dentrecolles qui a 

fait cette recherche, & qui m’en a fait part. Il n’y a pas de meilleur 

moyen de s’instruire de la Chine, que par la Chine même : car par là on 

est sûr de ne se point tromper, dans la connaissance du génie, & des 

usages de cette nation.  

 

@ 
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Extrait d’un livre chinois intitulé : 

L’art de rendre le peuple heureux,  

en établissant des écoles publiques Y hio 
@ 

p.259 Anciennement il y avait à la Chine pour un certain nombre de 

familles, un lieu nommé chou, & pour une étendue de pays un peu 

considérable, un autre appelle tsiang, ces deux endroits étaient 

destinés à élever & à former dans les sciences la jeunesse de l’empire. 

Dans l’académie de tsiang se perfectionnaient les lettrés d’un mérite 

extraordinaire. C’était les écoles de la campagne, qui fournissaient ces 

rares talents propres à être perfectionnés : encore aujourd’hui, ceux 

qui par leur savoir sont admis à la salle de Confucius, ont commencé 

par les exercices des jeunes étudiants.  

L’empereur Hong vou fondateur de la précédente dynastie des Ming, 

persuadé combien il était important à l’État, d’animer & d’aider la 

jeunesse à s’appliquer à l’étude, ordonna dès la seconde année de son 

règne, que dans toutes les villes du premier, du second, & du troisième 

ordre, on eût à bâtir des écoles publiques ; six ans après pour étendre 

davantage ce bienfait, il fonda des écoles pour la campagne. Son ordre 

adressé aux premiers mandarins de chaque province, était conçu en ces 

termes.  

« On voit à présent à la cour & dans toutes les villes, des 

édifices où l’on enseigne les sciences. Mon intention est que 

les gens de la campagne aient part aux grands avantages, & 

au changement merveilleux, que l’étude produira sans doute 

parmi mon peuple. C’est pourquoi, vous mandarins, faites au 

plus tôt bâtir des écoles à la campagne, & ayez soin de les 

fournir de maîtres habiles : ces maîtres étant autorisés & 

gens de mérite, chacun dans tout l’empire voudra que l’étude 

soit la première & la principale occupation des enfants, & 

qu’ils s’efforcent d’y exceller.  

Ainsi après le règne des Tartares occidentaux, les lettres 
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commencèrent à refleurir sous la dernière dynastie. Je vais d’abord 

parler des écoles de la campagne. S’il en faut une pour une habitation 

d’environ vingt-cinq maisons, on trouvera dans le district d’une ville du 

troisième ordre, cent quartiers de cette nature ; cependant les 

appointements royaux pour l’entretien des professeurs, ne suffisent que 

pour deux villages : comment donc pourvoir à tout ? Voici mes vues sur 

cela.  

Nos écoles d’aujourd’hui, je parle de celles qui sont hors des villes, 

sont bien différentes de ce qu’étaient autrefois celles qu’on nommait 

ainsi que j’ai dit, chou ou tsiang. Nos pères avaient la matière de leur 

étude réglée : les maîtres convenaient tous dans une même méthode 

d’enseigner ; les enfants à l’âge de huit ans commençaient à étudier ; 

on leur faisait d’abord lire le kia tse, (c’est-à-dire, le calcul des années 

par cycle composé de 60 ans,) pour connaître le temps ; ils étudiaient 

le livre des cinq parties de l’empire, pour s’instruire des différents pays.  

Ensuite on leur apprenait p.260 l’arithmétique ; on leur faisait lire la 

manière, dont on se comportait chez soi à l’égard d’un père, d’une 

mère, des parents, & des domestiques ; & pour le dehors, à l’égard des 

magistrats, des personnes âgées, & de leurs égaux ; voilà les livres 

qu’on mettait d’abord entre les mains de la jeunesse dans les basses 

classes, ou Siao hio.  

A quinze ans ils passaient aux hautes sciences, Ta hio : ils 

apprenaient dans les livres de nos anciens sages, les endroits par où ils 

se sont rendus si recommandables, les rits, & les cérémonies de 

l’empire ; ce qui concerne les princes, les magistrats ; ce qui fait 

l’honnête homme, le politique, & généralement tout ce qui a rapport au 

bon gouvernement.  

On s’appliquait donc d’abord à ce qu’il y a de plus aisé. Quand on 

avait acquis ces premières connaissances, on s’élevait à de plus 

sublimes ; ce progrès se faisait insensiblement. Mais enfin au bout d’un 

certain nombre d’années, on avait des gens très habiles. C’était dans 

les écoles de chaque quartier, qu’on se formait peu à peu. Ensuite les 

écoliers de différents endroits, ou de différents chou, se réunissaient 
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dans le tsiang, ou école commune de tout le pays ; & là ils achevaient 

de se perfectionner par les conférences, par les leçons des premiers 

maîtres, par l’émulation qui s’excitait entre les étudiants.  

Ces excellents moyens donnaient à l’esprit, au cœur, à l’homme 

entier, une nouvelle forme. La vertu qui s’acquérait comme par 

profession, rendait heureux une foule de gens ; & sans que l’on y eût 

bien pris garde, l’on voyait tout à coup ce grand renouvellement tant 

désiré dans tous les membres de l’État, qui en faisait un empire parfait.  

Présentement les enfants des gens riches & de qualité, ont les 

moyens d’étudier, & ils ne le font pas : les pauvres n’ont pas de quoi y 

fournir, quand ils le voudraient. S’il se trouve des parents nobles & 

aisés, qui donnent une belle éducation à leurs enfants, ils prennent un 

maître en leur particulier, à qui ils assignent un appartement, sans 

permettre, de peur de s’avilir, que les petits voisins de basse condition 

viennent chez eux profiter des leçons. Voilà ce qui fait que les sages 

règlements pour les établissements des écoles publiques, soit à la ville, 

soit à la campagne, sont fort négligés.  

Les mandarins voient assez combien les mœurs de notre siècle 

auraient besoin d’être réformées ; mais on dirait qu’on ne regarde pas 

cette affaire comme la plus pressante. A la vérité, ce qui arrête, c’est 

qu’on manque des secours nécessaires pour bâtir, & pour entretenir ces 

écoles à la campagne. Ainsi on renonce à un dessein si utile & si 

nécessaire : d’où il arrive que la doctrine de nos livres classiques ne se 

met pas en pratique ; que les bonnes coutumes de nos pères 

s’affaiblissent de plus en plus, & se perdront insensiblement. Prévenons 

ce malheur.  

Ce que je vais dire me paraît de conséquence, pour remettre en 

vigueur les établissements dont je parle : que les lettrés aisés, que les 

gens riches qui ont été en charge, se fassent un plaisir de s’unir, pour 

contribuer à une si belle entreprise, chacun dans son pays. Le mandarin 

du lieu se mettra à leur tête : après cela, quelle difficulté y aura-t-il à 

élever des bâtiments publics destinés à l’étude ? Au reste on doit 

penser que ces écoles s’ouvrent principalement pour les enfants du 
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pauvre peuple, qui sans ce secours, ne sauraient s’avancer dans les 

lettres.  

Par ce moyen les jeunes gens, à quelque indigence qu’ils soient 

réduits, s’ils sont nés avec du génie pour les sciences, pourront s’y 

appliquer entièrement. Or, c’est particulièrement à la campagne, que la 

misère est grande : le gros des villes est de marchands, d’artisans, de 

gradués, & de gens qui ont été dans les emplois, ou qui vivent 

noblement. p.261 Hors des villes communément, plus de la moitié des 

habitants, ou labourent & cultivent les terres, ou gardent des 

troupeaux, & s’occupent des soins de la vie champêtre.  

Il faut d’abord supputer combien dans le district d’une ville, par 

exemple, du troisième ordre, il se trouve de gens pauvres, & de gens à 

leur aise, & sur cela former le dessein d’une école. Quand au dehors de 

la ville on verra combien il y a dans le district de gros bourgs, de lieux 

fréquentés par le commerce, par les foires qui s’y tiennent ; combien 

d’habitations où les maisons sont un peu réunies, on jugera sur ce plan, 

combien il faut d’écoles ; car pour ce qui est des maisons éparses çà & 

là, si ceux qui les habitent, ont envie que leurs enfants étudient, ils 

sauront bien se rapprocher, & y pourvoir.  

Voici la forme & l’ordre que je voudrais donner à une pareille école. 

Le bâtiment aurait d’abord un grand portail : au-dessus de la porte, 

serait placée en gros caractères cette inscription Y HIO, Collège de 

piété. Ensuite il faudrait enfermer tout le terrain nécessaire d’une 

bonne muraille, pour ôter aux étudiants & aux gens de dehors, la 

liberté d’entrer & de sortir.  

Après la porte & la première cour, suivrait la salle des Assemblées 1, 

ou des Leçons, qui serait à trois rangs de colonnes. Ensuite viendrait à 

une juste distance une seconde salle ; c’est là où l’on placerait la 

tablette de notre très sage & ancien maître : les étudiants soir & matin 

se rendraient là, pour l’honorer en cette qualité.  

A côté de cette salle, on bâtirait deux logements : Dans l’un serait 
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celui du professeur ; dans l’autre un salon pour recevoir ses visites. On 

ménagerait de plus une décharge, où l’on garderait les différents 

meubles de la maison. Plus à quartier, du côté de l’orient serait la 

cuisine. On réserverait une espace vide en forme de jardin.  

Le bâtiment une fois achevé, on le meublerait de tabourets, de 

tables, de chaises à bras, de bandèges, de porcelaines ; en un mot, de 

tous les ustensiles de cuisine & des autres choses nécessaires. Voilà, 

comme l’on voit, bien de la dépense ; les gens de qualité, les riches y 

fourniraient chacun selon sa bonne volonté. Celui qui aurait la 

principale intendance de l’école, choisirait pour économe de la maison, 

un homme d’âge sage & vertueux.  

Pour ce qui est du professeur, on choisira un homme d’une 

réputation saine, plein de probité, qui ait le talent d’instruire, & de 

former la jeunesse : pourvu qu’il ait ces qualités, il importe peu qu’il 

soit pauvre. On le présentera au mandarin du lieu qui examinera lui-

même, s’il est capable d’un tel emploi. Alors l’ouverture de l’école se 

fera avec solennité, & la jeunesse sera avertie de s’y rendre, & de lui 

être bien soumise.  

Les écoliers reconnaîtront leur maître par les révérences dues à 

cette qualité. Il leur sera libre de lui faire quelque présent, mais l’on ne 

pourra pas les y obliger : c’est néanmoins une coutume fort ancienne : 

Ouen Hong, fameux dans la province de Se tchuen, en rassemblant la 

jeunesse du pays pour être instruite, y introduisit l’usage d’offrir 

quelque chose au maître.  

Il me paraît que cette pratique doit être conservée ; & il ne faut pas 

avoir regret à une petite dépense, lorsqu’elle est si bien placée : elle 

aide un professeur pauvre, tels que sont la plupart de ces maîtres, à 

passer doucement la vie, & à assister sa famille, dont il est quelquefois 

éloigné.  

A la vérité, l’on doit plutôt compter sur des appointements réglés. 

C’est pourquoi, en fondant l’école, on achètera une certaine étendue de 

                                                                
1 Tang. 
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terres, dont le revenu sera employé à payer le maître & les gages des 

officiers de la maison.  

Il distribuera avec ordre les exercices ordinaires de l’étude, Le matin 

il fera p.262 réciter par cœur l’endroit du livre, qu’il aura donné pour 

leçon le soir précédent, puis il en donnera une nouvelle, & il la 

proportionnera à la portée de l’écolier. Il est important qu’il prononce le 

son des lettres d’une manière claire & nette, donnant distinctement 

l’accent qui leur convient : de même en lisant, il doit marquer les 

différentes pauses, que demande un sens plus ou moins fini.  

Les écoliers, après avoir déjeuné, se mettront à écrire. Le maître, en 

leur donnant des exemples, doit s’appliquer à tracer chaque lettre, 

selon le nombre des traits & le modèle de la dernière réforme Tchiang 

yun. Il conduira le pinceau, de manière que le caractère ait justement 

la figure & la beauté qui lui est propre. C’est sur ces exemples que les 

écoliers doivent travailler.  

Au reste, quoiqu’il s’agisse ici de savoir manier un pinceau, il ne faut 

pas s’imaginer que cet art s’apprenne à la hâte, & en courant, & qu’on 

parvienne aisément à former des caractères bien nourris. Il est 

nécessaire dans les commencements de s’accoutumer à être exact, & 

de s’efforcer d’atteindre à ce qu’il y a de plus parfait en ce genre.  

Quand l’écriture est finie, chacun apporte au maître son ouvrage : il 

le parcourt, & marque d’un petit cercle les plus belles lettres ; il barre 

celles qui sont mal faites, afin qu’on sache ce qu’on doit corriger.  

Quand il s’agira d’expliquer les livres, il commencera par proposer 

sommairement le sujet du chapitre qu’il veut expliquer. Ensuite le 

prenant par partie, il donnera : 1° La signification propre de chaque 

caractère ; 2° Le sens de toute la période. Il importe surtout de donner 

des idées nettes & précises, qui entrent aisément, & qui restent sans 

confusion dans la mémoire des enfants.  

L’explication étant achevée, il renverra les étudiants chacun à sa 

table, pour la repasser en silence, & se les mieux imprimer dans la 

mémoire. Le jour suivant, avant que de passer à une nouvelle 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

483 

explication, il se fera rendre compte de la précédente. Les paraphrases 

du savant Tchang ko lao, sont l’ouvrage, qui peut mieux aider les 

étudiants à attraper le vrai sens des livres classiques : ils y sont 

expliqués fort clairement, & jusqu’à la moindre lettre.  

Après l’heure des explications, il est ordinairement midi ; alors on va 

dîner. L’après-midi, comme le matin, les exercices commencent par 

réciter la leçon assignée, & l’on en détermine une nouvelle. Ensuite on 

se met à la composition tso toui ; (ces toui sont des rapports de mots & 

de phrases, des antithèses, une versification imparfaite, ou prose 

mesurée, mais sans rimes.) On propose le sujet des toui tse, qui doit 

être plus ou moins étendu, selon que les jeunes disciples sont plus ou 

moins avancés.  

Mais avant ce travail, on a donné à lire le livre, qui contient 

plusieurs modèles de ces sortes de compositions, afin qu’on sache 

comment il s’y faut prendre, & comment l’on doit placer les mots ou les 

caractères, selon les différents accents, pour avoir la cadence qui est 

nécessaire. En s’exerçant à ces ouvrages, on se forme le style pour les 

placets, pour les ordonnances, pour des lettres, & d’autres 

compositions, où le style familier n’est pas d’usage.  

Les écoliers, soit le matin lorsqu’ils arrivent, soit le soir, en se 

retirant, doivent s’aller présenter devant la tablette de l’ancien maître, 

Sien Ssëe (Confucius) & lui faire la révérence. Étant de retour chez eux, 

ils iront faire la même révérence à leurs parents, & aux personnes 

âgées de la famille, (c’est ce que les Chinois appellent tço yé). Ce sont-

là des devoirs de civilités, auxquels les jeunes gens doivent se former, 

afin que dans la maison & au dehors, on remarque toujours en eux un 

air de politesse, qui est si propre des lettrés.  

Ce qu’ils auront appris par cœur durant cinq jours, ils seront obligés 

de le p.263 réciter tout de suite le sixième jour ; & ce jour-là ils n’auront 

rien de nouveau à apprendre : ils méditeront toutes ces leçons ; & sans 

le secours du livre, ils les mettront par écrit. Ceux qui seront en faute, 

seront punis. Ces jours de répétition générale sont pour les étudiants, 

ce que sont les grands examens pour les lettrés.  
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Mais ce qu’il importe le plus d’apprendre à la jeunesse, c’est la 

vertu. Qu’ils sachent l’estimer, l’aimer, la pratiquer ; connaître leurs 

défauts, les combattre, les vaincre ; refondre leur naturel, & le changer 

entièrement : voilà leur grande étude. Et afin qu’on ne s’y trompe pas, 

voici ce que veulent dire ces termes généraux : Il faut qu’un jeune 

homme soit dans le domestique parfaitement obéissant, & au dehors 

très composé : rencontre-t-il un supérieur, ou des personnes âgées ? 

qu’il leur marque beaucoup de respect ; se trouve-t-il avec ses 

compagnons ou ses égaux ? Qu’il les gagne par sa modestie, & par une 

honnête complaisance ; qu’on ne voie en lui, ni aucun air de fierté, ni 

des manières trop négligées ; qu’aucun trait de médisance ne se mêle 

dans ses discours ; que son visage ne s’altère jamais par la colère ; que 

dans le commerce du monde, & dans les affaires qu’il a à traiter, il 

agisse toujours avec sincérité, avec fidélité, & avec droiture. C’est là 

effectivement se réformer, se perfectionner.  

Notre Y king 1 dit : travailler à redresser ceux qui ignorent les voies 

de la justice, & qui s’en écartent ; c’est l’occupation d’un sage. Ce texte 

nous avertit que comme la jeunesse est l’âge de l’ignorance, aussi la 

grande science, dont on doit, pour ainsi dire, nourrir les jeunes 

étudiants, c’est la science d’un cœur d’un esprit droit, qui s’éloigne du 

travers des fausses sectes & des maximes dangereuses. Une telle 

éducation, digne exercice de nos sages, quels excellents sujets ne 

formerait-elle point ? Que penser donc d’un maître, qui négligeant de 

redresser ses disciples sur les erreurs & la corruption du siècle, donne 

toute son application à les surcharger de différentes leçons, dont il 

remplit leur mémoire sans aucun fruit ? Etrange désordre ! 

Au reste on l’empêcherait ce désordre, si les mandarins, qui sont les 

pasteurs 2 aussi bien que les gouverneurs du peuple, qui leur est 

confié, voulaient y donner quelque attention : par exemple, lorsque 

pour quelque affaire, comme il arrive souvent, ils sont obligés d’aller à 

la campagne, & de se transporter en différents endroits de leur district, 

                        
1 C’est le plus ancien livre canonique de la Chine.  
2 Le mot chinois est mou tsai ; mou, signifie pasteur ; tsai, signifie gouverneur.  
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s’ils prenaient la peine de visiter en personnes les écoles, d’examiner 

par eux-mêmes le progrès qu’on y fait, & la méthode qu’on observe ; 

de louer avec quelques marques de distinction la capacité des écoliers, 

& de reconnaître par quelque libéralité les soins & l’application du 

maître ; quel fruit cela ne produirait-il pas ? Les pères & les mères, ou 

les frères aînés, apprenant la visite du mandarin, pousseraient bien 

autrement leurs enfants ou leur cadets à l’étude. Le maître de son côté, 

après un tel honneur, aurait beaucoup plus de zèle & d’autorité pour se 

faire écouter, se faire obéir, & par là former d’excellents disciples pour 

les lettres & pour la vertu.  

REMARQUE 

sur le même sujet 

Les Y hio, ou écoles fondées, & entretenues des libéralités du prince, 

des mandarins, ou des gens riches, qui ont du zèle pour le bien public, 

sont assez rares à la Chine, autant que j’en puis juger ; quoique les 

simples hio, ou écoles, soient si communes, qu’il n’y a peut-être point 

de village, ou l’on n’en trouve plutôt deux qu’une. Ici un jeune homme 

qui n’a point étudié, est une preuve vivante de l’extrême pauvreté de 

ses parents.  

p.264 C’est un proverbe chinois, qu’il y a plus de maîtres que d’écoliers, 

& plus de médecins que de malades.  

Enseigner est l’emploi de tous les pauvres lettrés, qui sont sans 

nombre : car comme on s’avance par les lettres, jusqu’à devenir grand 

mandarin, il n’y a guère de familles, qui ne fassent étudier quelques-uns 

de leurs enfants, dans l’espérance qu’ils parviendront comme d’autres ; & 

parce que le plus souvent leurs efforts sont inutiles, ils se trouvent réduits 

à enseigner la jeunesse.  

Assez souvent les maîtres d’école, pour mieux assurer leur subsistance, 

se font un petit recueil de recettes propres à guérir les maladies ; & ils 

ajoutent à la qualité de maître, celle de médecin ; ou du moins ils se 

réservent à prendre celle-ci, quand l’autre, en avançant sur l’âge, vient à 

leur manquer : ainsi tout à coup ils se trouvent vieux médecins.  
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Les lettrés qui enseignent, s’ils se sentent du mérite, étudient en 

même temps pour monter à un nouveau grade. Si une fois ils 

parviennent dans les examens à être sieou tsai ou docteurs, dès lors, 

quelque pauvres qu’ils soient, ils sont tout à coup tirés de misère : 

toute la parenté contribue à leur entretien : ils peuvent demander des 

grâces aux mandarins : ils ont espérance de le devenir après un certain 

nombre d’années, & s’ils se rendent à la cour, pour y être précepteurs 

des fils de quelque grand seigneur, ou d’un grand mandarin, ils 

avancent plus vite & plus sûrement : aussi y en a-t-il plusieurs qui 

prennent ce parti.  

La qualité de maître, ou sien feng, ne se perd point à l’égard de 

ceux qui ont été disciples. Celui, dit le proverbe, qu’on a une fois 

reconnu pour maître, doit être regardé durant toute sa vie comme père. 

C’est sans doute, selon ce principe chinois, que le fameux ministre 

d’État Paul Siu, grand protecteur de notre sainte religion, ayant appris 

la mort du missionnaire qui l’avait instruit & baptisé, prit le deuil, & le 

fit prendre à toute sa famille, comme il avait fait pour son propre père.  

C’est aussi sur ce principe, que les disciples étant devenus 

mandarins, le maître, ou à son défaut ses enfants, ont droit d’aller 

rendre visite, & de demander une marque de reconnaissance, qui ne se 

refuse point. Un viceroi même, en présence des grands mandarins de 

sa province, cédera sans façon la première place à son sien feng, dont il 

a reçu les premières leçons dans sa jeunesse, & qui est resté pauvre au 

village, pendant que le disciple est parvenu aux plus hautes dignités. 

Voilà le fondement des grands honneurs, que les empereurs mêmes 

rendent à Confucius : c’est le premier sien feng de l’empire.  

Les auteurs chinois dans leurs livres relèvent fort l’emploi de maître 

qui enseigne la jeunesse. C’est là, dit un savant, l’occupation la plus 

parfaite & la plus importante. Le bonheur ou le malheur d’une famille 

dépend de l’éducation des enfants : les fautes des disciples deviennent 

communes au maître.  

Voici ce qu’on trouve dans un livre assez récent, approuvé par deux 

des premiers docteurs de la cour : s’appliquer à instruire la jeunesse, 
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c’est un très haut point de vertu, Te kii ta ; le Créateur de l’univers 

manquerait-il à la récompenser un jour, Tsao oue ngan te pou me 

yeou ? Ce même auteur fait diverses observations sur ce sujet : je vais 

les rapporter.  

Première observation de l’auteur 

On a tort d’avoir quelquefois peu d’égard pour ceux qui enseignent 

les premiers éléments : la peine qu’ils prennent est très rude, & sans 

comparaison plus rebutante, que les soins qu’on prend pour diriger des 

étudiants déjà avancés. p.265  

Remarque. En effet, on voit un grand nombre de ces maîtres 

d’école, qui deviennent pulmoniques & éthiques, a force d’enseigner & 

d’étudier eux-mêmes, quoiqu’ils soient beaucoup mieux entretenus 

qu’ils ne le seraient dans leurs maisons, & que les parents de leurs 

écoliers pourvoient à tous leurs besoins.  

Au reste les crieries continuelles, soit du maître, soit des disciples, 

sont très incommodes. Les Chinois n’apprennent les livres qu’en les 

récitant à haute voix : ils sont surpris de nous voir étudier sans remuer 

les lèvres, & sans faire le moindre mouvement du corps. Ils ont 

coutume d’accompagner le son de la voix d’un léger balancement, du 

moins de la tête.  

Seconde observation de l’auteur 

Peu de gens s’unissent pour avoir au voisinage un maître, qui 

enseigne leurs enfants ; & parce qu’ils ne sont pas en état de faire de la 

dépense, tout lettré leur est bon pour cet emploi : ainsi la foule de ces 

maîtres est de gens ignorants.  

Remarque. Ils sont pourtant bons à quelque chose ; car ils ont leur 

routine qu’ils suivent en enseignant certains livres. D’ailleurs ils 

montrent à faire une révérence de bonne grâce & à propos ; à offrir & à 

recevoir civilement une tasse de thé ; à se donner dans la démarche, 

dans le tour du bonnet, & dans le manège de l’éventail, un petit air de 

politesse chinoise, auquel on distingue les étudiants.  
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Troisième observation de l’auteur 

Il loue la pratique d’un certain professeur, lequel en recevant des 

disciples, s’informait des parents s’ils voulaient pousser leurs enfants 

dans les lettres, ou en faire des marchands & des artisans comme eux : 

ensuite il proportionnait ses leçons à un tel dessein, afin que ses 

disciples ne perdissent pas leur temps, & que lui ne perdît pas ses soins.  

Remarque. On aide les enfants des pauvres gens à faire vite leur 

petite provision de caractères, pour écrire leurs comptes par le moyen 

d’un livre, où les choses les plus ordinaires de la vie, du ménage, & du 

commerce, sont peintes grossièrement : au bas de chaque figure, est le 

caractère ou le nom de chaque chose.  

Les Chinois, pour se divertir, sondent pour la plupart les inclinations 

de leurs enfants dès leurs plus tendre enfance, lorsqu’ils peuvent 

mouvoir les mains. Ils mettent devant eux un livre, une balance, ou des 

armes ; & selon le choix que fait l’enfant, ils jugent qu’il est né pour 

l’étude, ou pour le commerce, ou pour la guerre.  

Quatrième observation de l’auteur 

On doit examiner la portée des écoliers, & ne les pas surcharger de 

travail. S’ils peuvent dans un jour apprendre deux cents caractères, ne 

leur en enseignez que cent ; autrement vous les rebutez. Ne les 

poussez pas non plus avant le temps à des compositions trop difficiles ; 

c’est vouloir qu’ils s’accoutument à mal faire.  

Remarque. Quant à la mémoire des Chinois, dit le P. Dentrecolles, 

j’ai été plus d’une fois surpris d’entendre réciter d’un bout à l’autre, à 

de petits chrétiens de sept à huit ans, des livres entiers assez longs. La 

science à la Chine consiste principalement à exercer sa mémoire, & à y 

retenir p.266 plusieurs livres. Un mandarin voyant un jour ma petite 

bibliothèque européenne, dit tout bas à un autre mandarin : Croyez-

vous qu’il puisse nous réciter une partie de ces livres ? Ces messieurs 

nous demandent souvent des secrets pour avoir une mémoire 

heureuse ; je crois que plusieurs la ruinent par les excès de leurs 
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premières études.  

Cinquième observation de l’auteur 

Il importe surtout d’interdire aux jeunes gens la lecture des romans, 

des comédies, des pièces de vers, & des chansons peu honnêtes ; ces 

sortes de livres amollissent, & corrompent insensiblement le cœur ; 

c’est la perte des bonnes mœurs : on fait sans honte ce qu’on a lu avec 

plaisir. Tel mauvais discours qui est entré dans l’oreille d’un jeune 

écolier lui reste toute la vie dans le cœur.  

Remarque. L’empereur Cang hi a défendu de vendre des livres 

contraires aux bonnes mœurs, comme certains romans capables de 

corrompre la jeunesse. Les mandarins font des visites dans les 

boutiques des libraires : ceux-ci ne laissent pourtant pas d’en vendre 

en secret, sans les exposer à la vue.  

 

@ 

 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

490 

Extrait d’un traité sur le même sujet fait par Tchu hi, 

l’un des plus célèbres docteurs de la Chine,  

qui florissait sous la dix neuvième dynastie nommée Song 

@ 

Tchu hi marque d’abord la vraie fin de l’étude, qui est la vertu ; c’est 

à quoi, dit-il, un écolier doit tendre de toutes ses forces, de même que 

celui qui tire de l’arc vise droit au but, & ne craint rien tant que de s’en 

écarter. Apprendre aux enfants des caractères, faire qu’ils récitent des 

livres entiers, & qu’ils aient au-dehors quelque air de politesse, sans les 

gêner pour la réforme des mœurs ; on appelle cela avoir pour eux de 

l’affection. Dans le fond, c’est les haïr ; les parents seront peut-être 

contents d’un tel maître ; mais les esprits ne tiennent-ils pas, sans 

qu’on s’en aperçoive, un compte exact d’une négligence si criminelle, 

pour la punir en son temps ?  

Le fameux Hiu étant petit écolier, demanda un jour à son maître 

quelle était la fin des études ; celui-ci lui répondit que par là on 

parvenait au degré honorable de sieou tsai, & de docteur.  

— Hé ! quoi ? reprit le jeune Hiu, ne se propose-t-on rien 

davantage ? 

Le maître comprit les vues relevées de cet enfant. Il alla sur l’heure 

trouver ses parents : 

— Votre fils, leur dit-il, a de l’esprit au dessus du commun ; 

un écolier de si grande espérance demande un maître plus 

habile que je ne le suis ; ayez soin de le lui procurer.  

Aujourd’hui, quand nous disons qu’on peut, si on le veut, devenir 

aussi vertueux que nos premiers empereurs Yao & Chun, on regarde 

cela comme un paradoxe ; le travail rebute. Cependant renonce-t-on 

aux biens de la fortune, pour la peine qu’on a à les acquérir ?  

Si l’on entretenait ordinairement les jeunes gens des exemples de 

nos anciens sages, & qu’on les y fît souvent penser, ils parviendraient à 
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être ce que ces grands hommes ont été. C’est en vertu d’une semblable 

éducation, qu’on dit qu’un maître est un second père ; mais un maître 

doit songer qu’on emploie un ouvrier, parce qu’on le croit habile ; au 

lieu qu’on reçoit un disciple pour le former, ce qui demande des soins & 

de l’application.  

Ce serait une belle leçon à donner que celle que fit en mourant un 

empereur, au jeune prince qu’il laissait héritier p.267 de la couronne. Ne 

dites jamais : cette faute est légère, je puis me la permettre ; cet acte 

de vertu est peu considérable, omettons-le.  

La jeunesse est ennemie de la contrainte ; il faut donc l’instruire 

d’une manière qui ne la rebute pas. Si un faisceau d’épines, dont on 

entoure un jeune arbre pour le défendre des bestiaux, est trop épais, & 

le serre de trop près, il l’étouffe. Il faut que les instructions & les 

réprimandes viennent comme les pluies & les vents du printemps, qui 

étant proportionnés aux besoins des plantes, les font pousser à l’aise.  

Autrefois les leçons & les préceptes étaient en vers, & en forme de 

chansons, afin qu’ils entrassent plus agréablement dans l’esprit des 

enfants, & qu’ils leur tinssent lieu de jeux propres de leur âge : par là 

ils ne sentaient pas la difficulté de l’étude. Nos anciens rois avaient 

introduit cette méthode d’enseigner. Il nous semble que cette adresse 

n’est rien ; cependant ce rien a de grandes suites. On a changé de 

méthode ; les choses en vont-elles mieux ?  

Tchu hi descend dans différents petits détails. Quand les enfants, 

dit-il, récitent leurs leçons, faites que ce soit de telle manière, qu’ils 

pensent dans l’âme à ce qu’ils prononcent des lèvres : ne leur dites rien 

qui ait rapport aux fausses sectes 1 : ayez soin de les prémunir contre 

un tel poison. Il exhorte à donner des récompenses ; c’est ce qui se fait 

le 1 & le 15 de chaque mois : ces prix consistent en des pinceaux pour 

écrire, & du papier.  

Tchu hi parle ensuite des grandes vacances, qui commencent vers le 

                        
1 Tchu hi sous le règne des Song a été le grand ennemi des sectes idolâtres contraires 

à la première secte littéraire.  
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vingtième du dernier mois de l’année chinoise, jusqu’au vingtième ou 

environ du premier mois 1. Ces grandes vacances sont immédiatement 

précédées du grand examen des écoliers. Outre les grandes vacances, il 

y en a, mais peu dans le cours de l’année, aux fêtes, ou aux 

réjouissances chinoises en différents mois. Le jour de la naissance du 

sien feng, ou professeur, est encore une fête pour les écoliers, qui 

doivent ce jour-là lui faire leurs présents de conjouissance. La classe du 

soir finit tous les jours par une courte histoire ; cette pratique est fort 

recommandée. Enfin, avant que d’envoyer les écoliers, on expose une 

petite planche vernissée, sur laquelle sont quatre petits vers, qui 

renferment une instruction d’usage dans le commerce de la vie. Chacun 

transcrit ces vers, & tous les lisent à haute voix jusqu’à trois fois. Ainsi 

se termine l’école de chaque jour.  

Tchu hi a un chapitre entier, où il montre avec quel soin les jeunes 

étudiants doivent éviter, 1° Le trop de liaisons, 2° Le jeu, 3° Le vin, 4° 

La galanterie, 5° Enfin une vie molle & oisive.  

Il passe ensuite à plusieurs co si, c’est à-dire, à plusieurs sujets de 

gémir sur la négligence qu’on apporte à l’étude.  

1° L’histoire nous apprend qu’autrefois la passion pour l’étude était 

si grande, qu’un pauvre homme réduit à fouir la terre pour vivre, 

portait son livre, afin d’étudier par intervalle, & au milieu d’un si rude 

travail. Quel sujet de honte pour ceux, qui étant à leur aise, & ayant la 

commodité d’étudier, vivent sans ardeur pour l’étude  

2° Autrefois il fallait aller bien loin chercher un maître, & l’on ne 

plaignait point ses pas : aujourd’hui on a des maîtres à sa porte, & l’on 

néglige d’en profiter.  

3° Autrefois il fallait transcrire les livres pour s’en fournir ; quel 

travail ! On le dévorait pourtant ce travail. Aujourd’hui qu’on a trouvé le 

bel art de l’imprimerie, que les boutiques & les bibliothèques regorgent 

                        
1 Le commencement de l’an est le temps des grandes réjouissances qui finissent 
quelques jours après la fête des lanternes, laquelle se célèbre surtout le quinzième de 

la première lune.  
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de livres, on néglige de s’en servir.  

4° Faute d’interprètes, il fallait autrefois passer trois ans à lire, & à 

entendre un seul de nos livres ; trente ans se passaient à apprendre les 

seuls livres canoniques : aujourd’hui avec le secours & les lumières de 

tant de savants, p.268 on peut à la fleur de l’âge acquérir toutes ces 

connaissances & l’on passe les beaux jours dans l’indolence & l’oisiveté.  

5° Combien de malheureux naissent sourds & aveugles ! On plaint 

leur disgrâce, & l’on a raison ; & de jeunes gens, qui ont avec le libre 

usage des sens un esprit vif & pénétrant, abusent de ces précieux dons, 

en négligeant de s’instruire dans les livres : s’ils étaient sans yeux, & 

sans oreilles, que leur arriverait-il de pis ?  

6° Dans la vie, quel est l’âge & l’état qui n’ait ses peines ? Et un 

jeune homme, qui se voit exempt de tout soin, & de tout embarras, fuit 

une peine légère, telle que celle de lire des livres ; tandis peut-être que 

son père, pour le faire subsister, s’occupe d’un travail pénible & passe 

sa vie à labourer des champs.  

7° Combien de gens nés pour les conditions laborieuses & 

humiliantes, ont le malheur d’ignorer jusqu’aux noms de nos livres 

canoniques, Chi & Li ! Et vous jeunes gens, fils de lettrés, & de 

docteurs, vous mettez la gloire d’un homme de lettres, non à savoir les 

livres en marchant sur les traces de vos pères, mais à être vêtus de 

soie, & à vous donner de grands airs sans songer que vous ferez 

tomber votre famille en roture par votre ignorance ! 

8° Dans les premiers temps on manquait de lieux, où l’on pût à 

l’écart, loin du bruit & du tumulte, lire & composer : aujourd’hui il y a des 

édifices bâtis exprès, soit dans les villes, soit à la campagne, où des 

maîtres invitent & attendent des disciples ; & l’on fait peu de cas de ces 

moyens ; l’on s’occupe de bagatelles ; on s’entête comme des femmes, 

de parures, d’un habit, d’un bonnet ! on veut néanmoins avoir le nom de 

lettré ; & peut-être se laisse-t-on donner sans rougir, le nom de docteur.  

9° On a tous les devoirs de la vie civile, si bien circonstanciés dans 

les livres ; la jeunesse néglige de les apprendre : elle n’a de goût & 
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d’ardeur, que pour de vains amusements ; & par là ces belles leçons de 

morale tombent & se perdent. Au reste l’homme ignorant, quoiqu’il ne 

s’inquiète point de son ignorance, n’en est pas moins au rang des bêtes 

les plus stupides.  

Remarque 

On a dit qu’on devrait chaque jour lire & expliquer aux enfants qui 

commencent à étudier, une histoire propre à les porter à l’étude, à leur 

ouvrir l’esprit, & à les animer à la vertu. Je vais rapporter quelques-

unes de ces histoires, qui feront connaître quel est le goût, le génie, & 

l’industrie des Chinois, pour former la jeunesse.  

Ces différents traits d’histoire sont recueillis dans un livre fait 

exprès ; quelques-uns sont des premiers temps de l’empire ; le grand 

nombre est des anciennes dynasties ; il n’y en a point des trois derniers 

siècles. Au haut de chaque page du livre, on trouve une espèce 

d’estampe, où est représentée l’histoire, sans doute afin de fixer 

l’imagination des enfants, & d’aider leur mémoire. On a soin d’écrire le 

nom & le surnom de celui dont on parle, le lieu de sa naissance, & sous 

quel règne il a vécu.  
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Extrait d’un livre contenant un recueil d’histoires, 
qu’on a soin de lire aux enfants  

@ 

I 

p.269 L’auteur commence par raconter la piété de Chun : il ne pouvait 

guère remonter plus haut dans l’histoire chinoise, toute ancienne quelle 

est. Ce Chun se rendit recommandable par sa parfaite soumission 

envers ses parents, dont il eut beaucoup à souffrir. L’empereur Yao fut 

instruit de son mérite, & de simple laboureur qu’il était, il le fit son 

successeur à l’empire, à l’exclusion de ses propres enfants, en qui il ne 

trouvait pas assez de vertu.  

II 

Un bon vieillard, sous la dynastie des Tcheou, avait un fils âgé de 

soixante & dix ans : celui-ci, pour divertir son père, & lui ôter l’idée de 

la décrépitude, contrefaisait devant lui le petit enfant, prenant des 

habits de différentes couleurs, imitant les jeux & les cris des enfants, 

sautant autour de lui, se laissant tomber à dessein, & se roulant à 

terre, content s’il pouvait par là faire rire le bon vieillard, à qui d’ailleurs 

il fournissait avec soin toutes les choses dont il avait besoin.  

III 

Sous le second règne des Han, un jeune enfant nommé Hoang 

hiang, ayant perdu sa mère à l’âge de neuf ans, pensa en sécher de 

douleur. Il redoubla d’affection pour son père. L’été il éventait 

longtemps le chevet, & la natte sur laquelle son père devait reposer ; & 

l’hiver il se couchait avant lui, pour échauffer la place, qu’il lui cédait 

ensuite. Le mandarin du lieu, qui apprit l’attention pleine de tendresse 

du jeune enfant, en fut si charmé qu’il fit ériger un monument public & 

durable de cette piété filiale, afin d’exciter la jeunesse à y exceller.  

IV 
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Du temps des empereurs Tsin, un autre enfant de huit ans, appelé 

Ou muen, donna une marque encore plus grande de la tendresse pour 

ses parents : ceux-ci étaient si pauvres, qu’ils n’avaient point de tour 

de lit pour se défendre en été des moucherons, qui infestent pour lors 

les maisons : le petit Ou muen se tenait près du lit ; & là se mettant nu 

jusqu’à la ceinture, il exposait sa chair délicate à la discrétion des 

moucherons sans les chasser : 

— Quand ils se seront rassasiés de mon sang, disait-il, ils 

laisseront en repos mes parents.  

C’est ainsi qu’il les aimait.  

V 

Min sun perdit sa mère étant fort jeune. Son père se remaria ; il eut 

deux enfants de sa seconde femme : celle-ci maltraitait sans cesse Min 

sun ; il ne s’en plaignait point : un jour il tomba évanoui aux pieds de 

son père ; alors il en connut la cause, & voulait renvoyer la cruelle 

marâtre. Min sun l’en empêcha : 

— Mon père, lui dit-il, nous sommes trois enfants dans la 

maison ; je suis le seul qui souffre & si vous renvoyez notre 

mère, nous souffrirons tous trois.  

Le père fut attendri de ce discours & la marâtre qui en eut 

connaissance, devint une vraie mère à l’égard de Min sun. p.270  

VI 

Voici un autre trait où l’on voit, pour parler le style chinois, que la 

vertu force les cœurs les plus féroces à l’admirer & à l’aimer : il a 

quelque rapport à l’histoire de Pilade & d’Oreste.  

Deux frères nommés, l’un Tchang hiao, & l’autre Tchang li, 

n’oubliaient rien pour fournir à l’entretien de leur mère. Le pays fut 

affligé d’une étrange famine, par la disette des grains. L’aîné Hiao 

revenant un jour de la campagne, où il avait recueilli quelques racines, 

tomba malheureusement entre les mains de certains brigands affamés, 
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& si barbares, qu’ils égorgeaient, & mangeaient ceux qu’ils attrapaient. 

Comme ils se préparaient à donner le coup de la mort à Hiao : 

— Messieurs, leur dit-il, en pleurant, j’ai laissé à la maison ma 

mère fort âgée, elle meurt de faim ; permettez-moi de lui 

aller porter ces racines que j’ai ramassées, & je vous jure que 

je reviendrai aussitôt ; alors je n’aurai point de peine à quitter 

la vie.  

Ces barbares se laissèrent toucher, & lui permirent d’aller chez lui, à la 

condition qu’il proposait. Hiao arrive au logis, & raconte ce qui s’était 

passé. Son cadet Li part aussitôt à la dérobée, & va se livrer aux voleurs.  

— Celui-ci, dit-il, à qui vous avez permis d’aller secourir sa 

mère, c’est mon frère ; il me passe de beaucoup en mérite : 

& moi, comme vous voyez, je suis d’une autre corpulence que 

lui : tuez-moi à la place.  

L’aîné Hiao s’étant aperçu de la fuite de son frère, & se doutant de son 

dessein, accourut vite au rendez-vous : 

— C’est moi, disait-il, qui ai engagé ma parole ; je viens la 

dégager : n’écoutez point, je vous prie, ce que dit mon frère.  

Ces hommes altérés de sang, frappés de cet attachement filial, & de cet 

amour réciproque des deux frères, les renvoyèrent sans leur faire 

aucun mal.  

VII 

La dame Ly apprit que son fils séant dans son tribunal, s’était 

emporté jusqu’à faire mourir sous le bâton un soldat, & que le murmure 

des troupes sur cette action violente croissait de moment à autre : elle 

sort aussitôt de son appartement intérieur, se rend au lieu de 

l’audience, où le jugement avait été porté & exécuté. Le mandarin 

s’étant aussitôt levé par respect, elle s’avance, se place dans son siège, 

& lui ordonne de se mettre à genoux ; & lui reprochant sa cruauté : 
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— Quoi, mon fils, lui dit-elle, l’empereur vous a-t-il confié l’autorité 

que vous avez, pour en abuser, comme vous venez de faire ?  

puis se tournant vers les exécuteurs de la justice : 

— Qu’on dépouille mon fils, ajouta-t-elle, & qu’on le frappe 

sur les épaules : je suis sa mère, je lui impose ce châtiment.  

Les officiers subalternes se jetèrent à terre, & demandèrent grâce. 

C’est ainsi que l’autorité maternelle apaisa une émotion qui s’élevait, 

corrigea l’humeur fière & emportée de son fils, & conserva dans 

sa maison un emploi distingué, qu’il était sur le point de perdre.  

VIII 

La mère d’un nommé Ouei pe yu ne se contentait pas des menaces. 

Si son fils déjà âgé commettait quelque faute, elle prenait la verge & le 

frappait elle-même. Ce fils obéissant pliait les épaules, & souffrait 

humblement le châtiment, sans se plaindre. Un jour, recevant des 

coups, il se mit à pleurer, & à jeter un grand cri.  

— Eh quoi, mon fils, dit la mère, vous commencez donc à 

vous plaindre, & à supporter impatiemment ma correction ? 

— Non, ma mère, répondit-il ; ce n’est pas là ce qui me fait 

jeter ce cri ; c’est que la dernière fois que vous me fîtes une 

réprimande, comme je le méritais, les coups que vous me 

donniez me causaient de la douleur ; aujourd’hui que je n’en 

sens point, je m’aperçois que vos forces ont beaucoup 

diminué : voilà ce qui m’afflige.  

Cette réponse si pleine de soumission & de p.271 tendresse, étant 

devenue publique, fit beaucoup d’honneur à Ouei pe yu.  

Remarque. Au reste, ce n’est point l’espérance de recueillir un riche 

héritage, qui rend les Chinois si soumis à leurs parents : les mères en 

particulier n’ont point de testament à faire. D’ailleurs une bonne preuve 

que ce respect filial a dans le cœur un autre principe, c’est que cette 

tendresse pour un père & pour une mère, dure à la Chine après leur 

mort, au lieu qu’en Europe ils sont souvent bientôt oubliés.  
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IX 

Sous le règne des Song, un nommé Keou hai kang, dont le père 

avait été grand mandarin, aimait dans sa jeunesse le plaisir & les 

divertissements : il perdait beaucoup de temps à se promener à cheval, 

ou à la chasse du faucon & de l’épervier. Sa mère se fâchait souvent 

contre lui à ce sujet. Un jour, perdant patience, elle lui jeta le premier 

meuble qui lui tomba sous la main : il en fut blessé au pied ; il comprit 

alors combien sa conduite déplaisait à sa mère. Il changea, & devint 

très appliqué à l’étude des livres ; ce qui l’éleva à de grandes charges. 

Après la mort de sa mère, il ne voyait, ni ne touchait jamais la cicatrice 

de sa plaie, qu’il ne fût attendri, & qu’il n’éclatât en soupirs & en 

sanglots, regrettant une si bonne mère, qui avait eu si fort à cœur la 

réforme de sa vie, & l’amendement de ses mœurs.  

X 

La repartie de Sie tchang, qui n’était âgé que de huit ans, fut 

applaudie dans une compagnie de savants. Son père le menait par la 

main dans les assemblées de lettrés, où il assistait. Ce jeune enfant 

avait un air grave, sérieux, & modeste, beaucoup au-dessus de son 

âge. Un jour dans un cercle de savants, où il était, on s’avisa de dire à 

son père : 

— En vérité, votre fils est un autre Yen hoei.  

C’était un des élèves de Confucius, le plus respecté, dit-on, pour sa 

vertu, & digne disciple d’un tel maître. Sie tchang répliqua aussitôt : 

— On ne voit pas de nos jours un second Confucius ; 

comment se trouverait-il un autre Yen hoei ? 

XI 

Le fameux Yang sieou est venu de la plus basse extraction ; on le 

voit dans une des estampes du livre en question, représenté si pauvre, 

que n’ayant pas de quoi aller à l’école, ni de quoi acheter des plumes & 

du papier, pour apprendre à écrire, sa mère avec une baguette lui 
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formait sur le sable les caractères, & les lui faisait ensuite lire & imiter.  

XII 

Fan chun gin passait les nuits à étudier, & devint par son travail 

grand mandarin. Sa femme après sa mort, pour animer ses enfants à 

l’étude, leur montrait souvent le tour de lit, dont leur père s’était servi 

avant que d’être docteur.  

— Remarquez, disait-elle, comment le ciel de ce lit est tout 

noir de la fumée de la lampe : votre père ne pouvait quitter 

les livres, pour prendre un peu de repos ; c’est ce qui l’a élevé 

jusqu’à être ministre d’État.  

Remarque. Il arrive souvent que les enfants ou les petits-fils de 

mandarins, retombent par leur indolence dans l’état de roture & de 

pauvreté dont leurs parents s’étaient tirés ; pendant que d’autres par 

une étude opiniâtre font de grandes fortunes.  

XIII 

Se ma yung si connu des savants, dès p.272 l’âge de sept ans, 

oubliait de boire & de manger, & semblait être insensible au froid & au 

chaud tant il était attaché à ses livres. A quinze ans il y avait peu de 

livres qu’il ne possédât, (c’est-à-dire, qu’il pouvait réciter plusieurs 

volumes.) Afin de s’empêcher de dormir, il se servait pour chevet d’un 

billot extrêmement rond ; lorsqu’accablé de sommeil, le livre lui tombait 

des mains, sa tête penchait sur le chevet : il était bientôt réveillé par le 

moindre mouvement qu’il donnait à ce chevet dur & glissant.  

XIV 

Un autre nommé Tsun king, qu’on appela le docteur à huit clos, Pi 

hou, parce qu’il sortait rarement, pour résister au sommeil en étudiant, 

avait suspendu une corde au haut du plancher, à laquelle ses cheveux 

étaient noués : c’était là ce qui le défendait des surprises du sommeil.  

Un autre qui était très pauvre, au fort de l’hiver, lisait ses livres à la 
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clarté de la lune. Un autre appelé Tche ing ayant fermé dans une gaze 

fort déliée des vers luisants, appliquant sa gaze aux lignes de son livre, 

étudiait une partie de la nuit.  

Remarque. Au reste, ce n’est point pour avoir passé un petit nombre 

d’années sur les livres, qu’un pauvre lettré parvient à une meilleure 

fortune : il lui faut une constance à toute épreuve : elle est assez bien 

exprimée par le trait suivant.  

XV 

Li pe, qui devint un des premiers docteurs de la cour sous le règne 

des Han, s’était adonné à l’étude dès sa plus tendre jeunesse : il 

revenait une année de l’examen général de toute la province ; & 

chagrin de n’avoir pas réussi, il désespéra d’obtenir jamais le degré de 

sieou tsai. Ainsi il résolut de renoncer aux lettres, & de tourner ses vues 

d’un autre côté. Comme il roulait cette pensée dans sa tête, il rencontra 

une vieille femme, qui passait & repassait sur une pierre à aiguiser un 

gros piston de fer : il s’arrêta un moment.  

— Que prétendez-vous faire de ce piston, lui dit-il ? 

— Je veux, répliqua-t-elle, à force de le frotter en tout sens, 

en faire une aiguille pour de la broderie.  

Li pe rentrant en lui-même, conçût ce mystère ; & au lieu de continuer 

son chemin vers sa maison, il retourna à l’ancien lieu de son étude, 

pour s’y appliquer avec une nouvelle ardeur, & il parvint dans la suite à 

de grands emplois.  

Remarque. L’auteur dont on tire ces exemples sur l’amour filial, & sur 

l’application à l’étude, finit son livre, en rapportant des traits d’histoire 

sur différentes vertus propres de l’honnête homme. En voici quelques-

uns.  
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XVI 

Sous le règne des Song, un philosophe nommé Fan tchung siuen 

disait à ses disciples : 

— Toute ma science s’est rapportée à entendre & à mettre en 

pratique ces deux points : droiture, douceur ; & je vois qu’il 

me reste sur cela encore beaucoup à apprendre & à pratiquer.  

Il n’est guère de personnes, ajoutait-il, quelque grossières 

qu’elles soient, qui en reprenant les autres, ne marquent 

avoir de l’esprit. De même les plus éclairés, lorsqu’ils veulent 

excuser leurs fautes, font paraître leur peu de lumières. Il 

faudrait, pour bien faire, se reprocher ses défauts avec la 

même disposition de cœur, qu’on se sent en faisant une 

réprimande à autrui, & pardonner les manquements des 

autres, comme l’on se pardonne les siens propres. En p.273 

tenant constamment cette conduite on arriverait à un haut 

degré de sagesse & de vertu.  

XVII 

Voici encore un sage mandarin du temps des Song nommé Fan, 

mais dont le surnom est Tchung yen. Il n’avait nulle attache à ses 

richesses ; son plaisir était d’en faire part aux pauvres, & surtout à 

ceux de sa parenté, qui était très nombreuse. Pour rendre cette 

bonne œuvre durable, il fit acheter de grandes terres, dont le revenu 

devait être employé à perpétuité pour la subsistance des pauvres, & 

surtout de ceux de la famille, qui n’avaient pas de quoi fournir aux 

vêtements, aux mariages, & aux obsèques. Au reste il ne voulait 

point que son économe examinât si ses parents étaient proches ou 

éloignés, 

— Tout ce que nous sommes de Fan, disait-il, dans les provinces 

de Kiang nan & de Kiang si, nous sortons tous d’une même tige, 

& de ce premier qui s’est établi en ce pays : nous sommes tous 

ses fils & ses petits-fils, nous ne faisons tous qu’une même 
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famille : depuis plus de cent ans je suis le seul de la famille qui 

ait fait fortune ; c’est-à-dire, que durant plus de cent ans nos 

pères ont amassé des vertus ; le fruit des vertus de tant de 

particuliers a commencé à se faire sentir en moi, & j’ai été élevé 

aux charges : si je prétendais seul, moi & mes enfants, jouir de 

mes richesses, sans en faire part indifféremment à nos pauvres 

parents, avec quel front après ma mort, oserais-je paraître 

devant nos ancêtres ? & à présent n’aurais-je pas honte d’entrer 

dans le tse tang de la famille, c’est-à-dire, la salle, ou le lieu qui 

conserve les tablettes des ancêtres ?  

XVIII 

Sous la dynastie des Tang qui régnaient au temps de la venue de 

Jésus-Christ, Kung y fut fameux par un endroit. Il vit ses descendants 

jusqu’à la neuvième génération, qui ne faisaient tous qu’une même 

famille, parfaitement unie & paisible. L’empereur Kao tsong voulut voir 

cette merveille. Comme il passait pour se rendre à Tai chan, il honora la 

maison de Kung y de sa présence : il fit venir le bon vieillard, & lui 

demanda par quel moyen il maintenait l’union & la paix parmi tant 

d’enfants & de petits-fils. Kung y se fit apporter du papier, une plume, 

& de l’encre & il écrivit plus de cent fois la lettré gin, qui signe patience. 

Ensuite il présenta son papier à l’empereur : il voulait dire par là que 

les divisions dans les familles viennent du chagrin qu’on a de voir les 

uns mieux partagés que les autres, mieux vêtus, mieux traités, plus 

caressés, plus ménagés, plus honorés, plus heureux. Or la patience, 

quand on a su l’inspirer & la ménager, prévient ces désordres, & 

maintient les esprits dans l’union, & dans la concorde.  

XIX 

On vit de même du temps des Song la famille des Li ouen tching, 

composée de plus de trois cents bouches, tant fils que petits-fils & 

arrière-petits-fils, vivant tous ensemble, mangeant en commun, sans 

avoir fait le partage des terres & des biens. Ceux de sa famille, qui 

étaient mandarins, envoyaient leur superflu pour être mis dans la 
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masse commune, d’où l’on tirait ce qui était nécessaire pour les besoins 

de toute la famille.  

XX 

Ouang Ouen fut élevé aux premières charges dans un âge avancé ; 

toutes les fois qu’il touchait ses appointements, il soupirait en baissant 

la vue puis se tournant vers ses domestiques : 

— Cet argent que je reçois, leur disait-il, c’est la substance & 

le sang du pauvre peuple ; j’ai regret de l’employer à mon 

entretien.  

XXI 

p.274 Tchang tchi pe étant devenu grand mandarin, ne changea rien, 

ni à la table, ni à ses habits, ni aux ameublements de son hôtel, & il 

tenait ses domestiques dans la plus grande modestie.  

— Vous vous trompez, lui disaient ses amis : en évitant la 

dépense, vous croyez vous faire la réputation d’un magistrat 

intègre ; mais votre frugalité passera pour une épargne 

sordide.  

— Croyez-moi, mes amis, leur répondit-il ; la fortune est 

changeante ; aujourd’hui je suis employé, demain mon 

emploi me sera enlevé ; on passe aisément de la disette à 

l’abondance ; mais s’est-on accoutumé au luxe & à la bonne 

chère ? Qu’il en coûte, s’il faut revenir à sa première 

médiocrité ! Notre vie n’est, pour ainsi dire, qu’un jour ; 

faisons en sorte qu’elle soit unie & égale.  

XXII 

Siu moei & Yang yu étaient unis très étroitement, avant même qu’ils 

fussent parvenus aux grands emplois. Siu devait à Yang le 

commencement de sa fortune. Yang perdit la charge ; il descendit d’un 

degré, & fut obligé d’aller fort loin, & dans un très méchant poste, être 
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mandarin d’un rang inférieur. On comprit qu’il était mal en cour ; ainsi 

il se vit tout à coup abandonné de tous ses amis ; on craignait de 

paraître avoir eu quelque liaison avec lui. Siu moei lui marqua la même 

affection qu’auparavant. Au départ d’Yang personne ne parut pour le 

saluer. Siu moei l’accompagna assez loin de la ville jusqu’au premier 

reposoir qui était sur le chemin, à une lieue des murailles : & là, après 

de grandes démonstrations d’amitié, ils se séparèrent. Cet attachement 

fidèle & intrépide, qui devait, disait-on, le perdre, vint aux oreilles du 

ministre. Peu de jours après il l’avança considérablement : celui-ci ne 

savait quelle pouvait être la cause d’une élévation si subite. En 

remerciant le ministre : 

— Seigneur, lui dit-il, je n’ai jamais eu l’honneur de paraître 

en votre présence, & vous me comblez de bienfaits.  

Le ministre répliqua ce peu de mots : 

— Je vous ai donné de l’emploi, parce que je suis persuadé 

que celui qui répond si bien aux services & à l’amitié d’Yang, 

ne saurait manquer de répondre aux faveurs de son prince.  

XXIII 

Ly ouen pe était parvenu par son mérite & par la science, aux 

premières dignités de la cour : il y conduisit sa mère. Un jour revenant 

du palais à son hôtel, il entra avec ses habits de cérémonie dans 

l’appartement de sa mère, pour s’informer de l’état de sa santé ; & 

l’ayant trouvée (ainsi que la représente l’estampe du livre) assise sur 

un tabouret, occupée à filer : 

— Eh quoi, Madame, lui dit-il, devenue maîtresse dans la 

famille d’un Grand de la cour, vous filez ?  

Elle jetant à ces mots un profond soupir, s’écria : 

— Le royaume est-il donc sur son déclin ? Je vois qu’on confie 

le gouvernement à des mandarins qui parlent comme de 

jeunes gens sans expérience : ils veulent inspirer une vie 

molle & oisive. Restez-là un moment, & écoutez-moi : Quand 
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le corps travaille, l’esprit est occupé & recueilli ; & l’esprit 

étant appliqué à son devoir, la vertu se forme dans le cœur. 

Mais vit-on dans l’oisiveté ? Elle conduit au libertinage ; le 

libertinage étouffe entièrement la vertu ; & un cœur sans 

vertu se livre bientôt aux plus grands désordres. Ne voyons-

nous pas qu’un peuple qui habite un pays gras, n’est 

nullement industrieux ; au lieu que les habitants d’une terre 

maigre & stérile, sont actifs, adroits, laborieux ? Avez-vous 

oublié, en m’adressant la parole qui vous a échappé, que nos 

anciennes impératrices travaillaient de leurs mains pour 

l’usage des princes & de l’empereur, soit à des couronnes, 

soit à des ceintures, & p.275 que les femmes des mandarins 

avaient leur occupation manuelle marquée par la coutume ? 

Je m’attendais que vous seriez le premier à me rappeler le 

souvenir de ces anciens exemples & vous me dites : pourquoi 

travaillez-vous ? Goûtez plutôt tranquillement les plaisirs de 

la vie, à présent que je suis Grand à la cour. Mon fils, ce 

langage me fait craindre que notre famille, & le nom de votre 

père, ne s’éteignent avec vous : pensez-y.  

XXIV 

On raconte, en plaisantant sur les tireurs d’horoscope, que Hong 

vou, chef de la précédente dynastie, qui d’une basse naissance, s’était 

élevé jusqu’au trône, fit chercher avec soin dans son vaste empire, s’il 

y avait quelqu’un qui fût né précisément au même moment, & sous le 

même aspect des astres que lui. Ce parfait rapport se rencontra dans 

un villageois : il fut conduit à la cour. L’empereur fut surpris de le voir 

si pauvre ; & après l’avoir bien questionné, il apprit que ce bonhomme 

subsistait par le moyen de quinze ruches d’abeilles, qu’il avait.  

— Après tout, dit-il, il y a de la ressemblance entre son sort & 

le mien. Je suis empereur de quinze provinces, & je n’ai pas 

plus de rois qui relèvent de moi, que cet homme-ci en a qui 
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dépendent de lui car chaque ruche d’abeilles a son roi, & ces 

quinze rois lui paient le tribut annuel dont il subsiste.  

La conclusion fut pourtant que les tireurs d’horoscope étaient des 

imposteurs.  

Remarque. C’est par de semblables railleries, que les lettrés modérés 

tournent en ridicule les fausses sectes ; le commun des lettrés se 

contente d’en parler avec mépris, sans leur épargner les injures. 

Revenons à l’auteur, dont j’ai tiré ce qui regarde la manière d’étudier.  

 

@ 
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Extrait du chapitre des examens particuliers 
des jeunes étudiants qui sont sieou tsai, 

ou qui prétendent à ce grade 

@ 

Le gouverneur de la ville assemblera de temps en temps les lettrés 

de sa juridiction, pour les examiner, en leur donnant lui-même des 

sujets de composition. Ces assemblées & ces examens ont deux fins. La 

première, est de faire fleurir les lettres, par l’estime qu’on témoigne en 

avoir : la seconde est de conduire les lettrés à ce point de droiture & de 

perfection, qui doit être le fruit principal de leur étude. Car enfin, par 

ces examens réitérés, ils s’affectionnent à leur devoir, surtout, lorsqu’ils 

voient que les mandarins du lieu, celui qu’ils honorent comme leur 

père, se fait un plaisir de juger de leurs pièces d’esprit ; qu’il marque 

de l’amitié à ceux qui se distinguent par la capacité, & plus encore par 

les bonnes mœurs.  

Quant à ceux qui n’ont que le nom de lettrés, parce qu’au lieu 

d’étudier, ils passent les jours entiers à parcourir les audiences, pour un 

gain sordide & souvent injuste ; dans ces examens ils auront de quoi 

rougir du peu de progrès qu’ils ont fait, & cette honte les fera renoncer 

à ces indignes distractions. Voilà les avantages de ces examens de tous 

les mois. Mais aujourd’hui dans la secte littéraire, cette ancienne 

pratique est presque anéantie ; il importe de la remettre en vigueur.  

Pour cela il faut que le gouverneur de la ville ordonne aux 

mandarins des lettrés, de déterminer chaque mois un jour, où l’on 

s’assemblera dans la salle des leçons, nommée Min lun tang (elle fait 

partie de l’édifice de Confucius). p.276 Là on donnera le sujet des 

compositions, & on y travaillera tout le jour sous les yeux du mandarin. 

Si le collège de la ville a des terres qui lui soient attachées, on prendra 

sur les revenus de quoi fournir aux repas, qu’on y donnera aux lettrés 

le jour de l’examen. A chaque table il y aura quatre plats, deux de 

viandes, & deux de légumes : ils mangeront quatre à une table : à la 

collation du soir on donnera deux petits pots de vin pour chaque table. 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

509 

Je fais réflexion que les étudiants, dans un de ces examens de la ville, 

ne seront guère que quelques douzaines : ainsi la dépense pour une 

assemblée montera à peu près à deux taels : & comme au sixième mois 

à cause des grandes chaleurs, & au douzième à cause des grands 

froids, il n’y aura point d’académie, tous les frais d’une année, pour ces 

repas n’iront guère qu’à vingt taels. La somme n’est pas si 

considérable, qu’un gouverneur de la ville ne la puisse tirer de ses 

épargnes. C’est à lui à faire publier d’avance le jour qu’il y aura 

assemblée & examen : il en donnera avis au mandarin des lettrés, & 

l’invitera à s’y trouver. Tous les jeunes étudiants capables de faire une 

pièce d’éloquence, seront admis à cet examen.  

La composition finie, & les pièces ayant été lues & examinées, on 

réglera les différents degrés de bonté : on placera hors de rang celles 

qui seront jugées parfaites ; & pour entretenir l’émulation, on choisira 

les belles compositions du premier rang ; on en fera graver la planche, 

& on les imprimera, afin que le travail louable, même d’un jour, ne 

demeure point sans fruit & sans récompense.  

De plus le mandarin ne manquera pas de louer avec distinction, 

ceux qui à la capacité, joignent le mérite d’une vie polie & réglée. Si ce 

sont des riches, il leur donnera quelque témoignage honorable écrit de 

sa main. Si ce sont des gens pauvres, il joindra aux louanges quelque 

présent d’argent, afin qu’ils puissent se régaler. Cette conduite fera que 

les moins capables se reprocheront leur négligence, dont ils sentiront 

mieux la honte. Ils s’animeront, ils s’efforceront d’atteindre à la 

perfection des autres ; & par ce moyen ils parviendront à être 

d’excellents lettrés. Je ne vois guère de voie plus efficace pour faire 

fleurir les lettres ; les gouverneurs des villes en auront la gloire. C’est 

ainsi qu’ils fraieront le chemin, qu’ils l’aplaniront, & qu’ils y conduiront 

comme par la main, les étudiants de leur district.  

Remarque sur le précédent chapitre 

Ces examens sont appelés particuliers, pour les distinguer des 

examens généraux, que fait une fois chaque année le mandarin d’une 

ville du second & du troisième ordre & ensuite le mandarin de la ville du 
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premier ordre, dont ces villes dépendent. Ce double examen annuel se 

fait dans un district, pour choisir les jeunes étudiants, qui seront admis 

à composer cette année-là, devant le mandarin de lettres envoyé 

exprès de la cour, avec pouvoir de donner le grade de sieou tsai, c’est-

à-dire de bachelier, à un certain nombre pour chaque ville, plus ou 

moins, selon l’étendue du district, ou plutôt selon la multitude des 

étudiants.  

Le tao de la ville de Iao tcheou, qui est en même temps gouverneur, 

ou plutôt intendant de deux autres villes du premier ordre, n’ayant à 

juger que des affaires considérables, a plus de loisir : aussi fait-il 

régulièrement ces sortes d’examens particuliers. C’est par là qu’il se 

pique d’imiter les sages des siècles passés.  

De plus ces tao, ou surveillants de trois villes, qui feraient une 

grande province de France, n’ont pas communément occasion 

d’amasser beaucoup d’argent : ainsi s’ils n’ont pas à la cour p.277 un 

puissant appui, c’est par leur seule probité, qu’ils peuvent monter à un 

rang supérieur. Grand motif pour un Chinois de faire parade de sa 

vertu, & de son zèle pour le bien public.  

On se plaint avec raison dans le chapitre précédent, que les sieou 

tsai ne songent qu’à parcourir les audiences, & à solliciter des procès 

dans les tribunaux : plusieurs ne vivent que de ce métier, & des grâces 

qu’ils demandent aux mandarins, dont ils peuvent approcher librement 

à cause de leur degré ; & de ces grâces qu’ils demandent, ils en font un 

trafic auprès du petit peuple. Certains mêmes ne visent au degré de 

lettrés, que pour pouvoir faire ce commerce. Les mandarins intègres, 

ou fort autorisés, se mettent au-dessus des sollicitations des gradués, 

refusent leurs visites & leurs requêtes. Les autres mandarins, ou par 

faiblesse, ou par crainte, les ménagent, de peur qu’ils ne révèlent leurs 

injustices secrètes aux mandarins supérieurs. Ainsi leur langue & leur 

plume sont redoutées.  

L’empereur régnant bien instruit qu’il y avait en effet du désordre 

sur ce point, y a apporté le remède le plus efficace, pour les empêcher 

de se mêler d’aucune affaire, & de paraître dans les tribunaux sans de 
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grandes raisons personnelles. 1° Ils doivent avoir quatre personnes qui 

répondent de leurs mœurs & de leur conduite. 2° Ils ne peuvent 

présenter au gouverneur des lieux aucune requête, même pour leurs 

propres affaires, qu’elle n’ait été vue & approuvée par le mandarin des 

lettrés, lequel, s’il usait de connivence, serait infailliblement cassé de 

son emploi.  

 

@ 
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Traduction du chapitre Kiang hio, ou 
modèle que donne l’auteur d’un discours tel qu’il se peut 

faire dans le Hio, ou salle des assemblées des lettrés 

@ 

Le parfait gouvernement est fondé sur les louables coutumes, 

qu’on fait régner dans un État. Pour y réussir, il faut travailler à 

rectifier le cœur de l’homme. Veut-on le rectifier ? Qu’on lui donne 

l’intelligence de la doctrine des sages. Il ne faut pas croire qu’il faille 

la chercher bien loin, ni qu’elle soit impossible ou difficile à acquérir. 

On ne propose point des routes écartées, ou extraordinaires, où l’on 

ne puisse entrer & marcher qu’avec beaucoup de peine. Cette doctrine 

se réduit aux devoirs du prince & du sujet, des pères & des enfants, 

des frères aînés & des cadets, du mari & de la femme, enfin d’un ami 

à l’égard de son ami. Qu’on remplisse toutes ces obligations 

parfaitement ; dès là nul défaut, nul excès : que voudrait-on 

davantage ? Mais sans étude on ne pénètre point la raison qui règle & 

qui autorise ces maximes ; & si on ne la pénètre pas, on ne la mettra 

pas en pratique. Au reste ce qu’on entend par la raison, est 

proprement l’attribut du Tien ; les talents & les lumières qu’il 

communique à l’homme, en sont une participation : dans le Tien, cela 

s’appelle raison : dans l’homme, on le nomme vertu ou talents ; & mis 

en pratique par l’action, on lui donne le nom de justice.  

Les lumières de cette raison en plusieurs, c’est leur volonté & la 

corruption de leur cœur qui l’obscurcit : la raison une fois obscurcie par 

l’amour propre, dès là la vertu du cœur de l’homme est mélangée, & ne 

saurait être pure : la vertu intérieure n’étant pas pure infailliblement 

dans la pratique, on ne remplira pas tous ses devoirs. Ainsi p.278, 

s’écartera-t-on de la justice, c’est pour cela que l’Y king 1 dit fort bien : 

l’étude du sage est de croître en sagesse, & d’ajouter connaissances à 

connaissances : il cherche à s’instruire, & il s’applique à examiner ce 

                        
1 Livre canonique.  
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qu’il a appris : il aime à communiquer ses lumières aux autres ; mais il 

s’y tient comme dans un appartement, dont il ne sort jamais ; sa 

science n’est point stérile ; la piété règle sa conduite.  

Effectivement le défaut d’instructions fait qu’on n’avance point dans 

la vertu ; & si l’on n’est pieux, on ne sera jamais parfait. C’est donc 

avec raison que le texte dit, qu’il faut commencer par prendre des 

leçons, & les approfondir : ensuite viennent comme de source les 

actions d’une vie réglée par la piété. Voilà l’ordre qu’il faut 

nécessairement tenir, exceller d’abord dans la théorie de la sagesse, en 

sorte qu’on n’ignore rien ; ensuite rentrer dans le fond du cœur, & faire 

que toutes les vertus y soient pures & sans mélange ; enfin régler tout 

l’extérieur, en sorte qu’il n’y ait aucune action, aucune fonction de nos 

sens qui ne soit dans l’ordre.  

Mais enfin avec des inclinations, telles que les ont eues nos sages, 

cette sagesse & cet état de perfection, dont je viens de parler, ne 

s’acquerra jamais, qu’on n’y apporte beaucoup d’application & de 

travail.  

Le même Y king dit encore : fidélité dans les vertus communes ; 

exactitude dans les discours ordinaires ; droiture parfaite préservée 

de la vanité & de la corruption. Qu’entendons-nous par ces vertus 

communes ? Si ce n’est celles qui regardent le prince & le sujet, les 

parents & les enfants, les aînés & les cadets, le mari & la femme, & 

enfin les amis entre eux. De quels discours ordinaires veut parler l’Y 

king ? Sinon des leçons touchant les devoirs du prince & du sujet, &c. 

Mettez à part ces obligations & cette doctrine, que reste-t-il dans la 

vie civile, & dans un État qu’on doive pratiquer, & qui mérite le nom 

de science ? Quant à ces mots du texte, vanité, corruption, en voici 

le vrai sens : voulez-vous que la raison Tien ly, qui nous vient du 

Tien, nous éclaire par des lumières toujours pures ? Prenez garde 

que l’amour ne l’obscurcisse : de même se conserver dans une 

parfaite droiture, ce n’est autre chose que d’avoir une vertu pure : 

mais pour l’avoir telle, il faut la préserver du mélange, que la propre 

volonté séduite par les passions, y fait entrer imperceptiblement : 
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toute autre explication de cet endroit du texte, n’en rend pas le 

véritable sens.  

Parcourons les maximes & la doctrine de nos grands hommes Yao, 

Chun, Yu, Tang, Ven vang, Tcheou kong, Kong tseë (Confucius) & nous 

verrons qu’ils sont tous d’accord sur le point que je traite.  

Yao, en remettant l’empire à Chun, surtout, lui dit-il, gardez 

toujours un juste milieu : ce juste milieu consiste à ne donner dans 

aucune extrémité, à n’excéder en rien, à ne manquer en rien ; Chun à 

son tour, en laissant le gouvernement à Yu, lui fit cette belle leçon. Le 

cœur de l’homme est de son fond sujet à mille périls & à mille 

égarements : le centre de la vérité est comme un point presque 

imperceptible : donnez donc toute votre attention à cette grande 

maxime : gardez en tout un juste milieu. Par le cœur de l’homme on 

entend ses penchants & ses affections pour les choses sensibles. Le 

centre de la vérité, c’est la droiture de son âme : l’attention que 

demande Chun, c’est l’examen rigoureux des inclinations les plus 

secrètes : en être le maître, c’est avoir acquis la droiture ; & quand 

on la possède, on ne lui donne jamais la moindre atteinte par des 

vues intéressées touchant les choses sensibles qui réveillent les 

passions.  

C’est pourquoi le texte dit : le centre de la raison (qui doit nous 

guider par le rayon qui en part) est infiniment délié & subtil. Si 

l’homme a appris à surmonter les périls de son cœur, de son p.279 

amour propre, il sera en état de tenir en tout un juste milieu ; il ne 

penchera pas plus d’un côté que d’un autre ; il sera sans défaut & 

accompli. Chun, en rapportant cette grande leçon qu’il avait reçue 

d’Yao, tenez le milieu, apprend de plus comment on arrivera à ce haut 

point de perfection.  

Remarque. L’auteur continue à expliquer les maximes des autres 

grands hommes : surtout il montre que c’est dans le fond la même 

doctrine, & qu’elle se réduit à ce qu’il a avancé dès le commencement 

de son discours académique. Il est trop long pour le rapporter tout 

entier ; ce qui en est traduit, suffit pour faire connaître le rapport des 
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philosophes chinois, avec les philosophes grecs & romains. Il aurait 

fallu, pour mieux assurer ce jugement, qu’on eût pu rendre les beautés 

du style chinois, vif, serré, & sublime, dans ces sortes de compositions. 

Tout ce qu’on a traduit, est contenu en vingt-trois lignes, dont chacune 

a seulement vingt deux caractères, & dont plusieurs pris chacun en 

particulier, présentent aux yeux chinois une métaphore très vive, mais 

trop outrée pour la langue française.  
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Traduction du chapitre ou est proposé le projet, les 
règlements d’une académie, ou Société de savants  

@ 

Ce qu’on se propose par le dessein d’une académie, c’est de rendre 

les gens habiles dans la science de leur propre nature, & faire en sorte 

qu’ils deviennent les imitateurs de nos anciens sages. Pour en venir là, 

il faut s’appliquer entièrement, constamment & méthodiquement, & 

vouloir approfondir les choses dans le recueillement, sans songer à se 

faire au-dehors un vain nom, pour jouir au plus tôt de la réputation & 

des honneurs de savant.  

J’ai recherché dans leur source les règlements de ces sortes 

d’académies des siècles passés : j’en remarque trois qui ont eu de la 

réputation, auxquelles on peut joindre une autre plus récente, qui a 

aussi des pratiques utiles. Je vais ramasser les règlements qui m’ont 

paru les plus beaux, Ce soin épargnera la peine de les débrouiller dans 

des livres entiers, où ils sont répandus. Les mandarins, mes collègues, 

profitant de mon recueil, pourront dans leurs districts avoir la gloire de 

former ces admirables établissements : ils engageront les personnes 

vertueuses & savantes, à contribuer à un si beau projet. Un jour ces 

académies donneront des gens du premier mérite. Malgré mon 

insuffisance, je me flatte déjà d’y avoir contribué & je pense avec 

plaisir, que les sages élèves de ces sociétés pourront insensiblement 

réformer tous les États, & faire revivre les plus belles coutumes. Que 

cette pensée me donne de joie ! C’est avec la plus profonde vénération, 

que je vais rapporter les différents règlements, tels que je les ai tirés 

des écrits de nos sages maîtres ; chacun pourra choisir dans ce recueil, 

ce qu’il jugera le plus convenable au dessein que je propose. Je réduis 

ces règlements au nombre de douze.  

I 

Les qualités nécessaires pour être admis dans l’académie, sont 

l’estime & l’attachement qu’on doit avoir pour la vraie doctrine, (par 

opposition aux p.280 hérésies Y-touan, nommément des sectes idolâtres 
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des bonzes, & des tao sse, qui depuis longtemps ont inondé la Chine.) 

Pour parvenir à être savant & vertueux, il faut avoir une haute idée de 

la doctrine de nos sages, & rapporter son étude à marcher sur leurs 

traces ; leurs ouvrages ont pour but la pratique : la vertu des 

académiciens doit faire honneur au lieu où ils s’assemblent. Ainsi les 

chefs de l’académie n’y admettront que des gens qui auront du zèle & 

de l’ardeur, pour devenir des lettrés consommés, de fidèles & de nobles 

copies de nos anciens maîtres, & de dignes modèles pour les étudiants, 

qui viendront après eux. Quiconque sera convaincu de parler 

avantageusement des deux sectes de Fo & de Lao, & d’avancer 

témérairement, que leur doctrine convient pour le fond avec le Iu kiao, 

ou la secte littéraire ; quoique de telles gens louent d’ailleurs en public 

la doctrine de l’empire, on doit les regarder comme de secrets partisans 

de ces hérésies, & juger qu’ils en sont infectés : ainsi ils ne doivent 

point être admis au nombre des académiciens.  

Remarque. Les deux sectes de Fo & de Lao donnent pour principe & 

pour fin de toutes sortes de choses, le vide & le néant. Ainsi leur 

idolâtrie envers Fo & Lao, conduit à l’athéisme ceux qui approfondissent 

les mystères. Ceux qui disent à la Chine, que la secte littéraire, & la 

secte de Fo & de Lao ne font qu’un, San kiao y kiao, font de Confucius 

une idole, qu’ils placent avec les idoles de Fo & de Lao : cela est rare & 

en horreur parmi les lettrés : les mandarins y mettent ordre, si on les 

en avertit, & punissent les auteurs.  

II 

Seconde qualité pour être admis : une réputation saine, & une 

sincère application à tous ses devoirs. Les gens de lettres, qui dans leur 

domestique sont parfaitement obéissants à leurs parents, respectueux 

pour leurs aînés, qu’on voit au dehors réservés dans leurs paroles, 

sincères dans leurs manières, intègres & réglés dans leur conduite, 

attachés scrupuleusement à l’ancienne doctrine ; enfin loués 

généralement des parents, amis, & voisins : voilà les personnes qu’on 

doit agréger.  
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III  

Troisième qualité pour le choix des sujets. Que ce soit des lettrés 

retirés & désintéressés : tous ces esprits bouillons, intrigants, & 

tumultueux, peu jaloux de la réputation d’un homme d’honneur, qui 

pour un intérêt sordide courent sans cesse les tribunaux, se mêlent de 

cent affaires souvent injustes, emploient ou suggèrent mille fourberies, 

& qui à peine savent dire une parole de vérité ; ces grands parleurs, 

gens sans retenue, & dont la conduite déréglée fait un si grand tort à la 

réputation de la secte littéraire, qui cherchent à entrer dans l’académie, 

pour se faire un nom, & qui enflés d’une vaine éloquence, se proposent 

d’y dominer sur tous les autres : tous ces gens-là en seront exclus, & 

l’on ne souffrira point qu’ils prennent place parmi les académiciens.  

IV  

On doit examiner rigoureusement ceux que l’on y agrège. Quand 

quelqu’un souhaitera d’entrer dans cette société, il faut qu’un des 

anciens le présente. D’abord il le fera connaître au syndic : celui-ci en 

parlera au président de l’académie, qui fera les perquisitions 

nécessaires sur la vérité des informations, données par l’introducteur : 

s’il les trouve favorables & sûres, il consentira qu’il soit agrégé. Alors 

p.281 il offre un billet de visite où est son nom & son surnom, au 

président qui lui marque le jour qu’il doit venir, & auquel il aura rang 

dans l’assemblée.  

V 

Comment on doit retrancher du corps les membres gâtés, pour 

prévenir ce qui pourrait nuire au bon ordre de l’académie. Il peut 

arriver qu’il y en ait dont la vertu ne soit pas de durée, qui viennent à 

se déshonorer, en manquant aux devoirs les plus essentiels, & qui par 

contre-coup flétrissent le corps dont ils sont membres ; qui dans les 

assemblées ne fassent que peu de cas des statuts & qui hors des 

assemblées soient vains, orgueilleux, dissolus, railleurs, fourbes ; en un 

mot, qui ne se règlent que par les fausses maximes du siècle. Les 

académiciens tiendront conseil sur de tels agrégés : ils effaceront leurs 
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noms, & ne leur permettront plus d’entrer dans les assemblées. De 

plus, on examinera tous ceux de la compagnie, qui auront été leurs 

introducteurs, & qui se seront faits leurs cautions & on verra par là de 

quel poids doit être leur témoignage.  

VI 

Sur la construction de l’édifice où se tiendra l’Assemblée. Le 

mandarin de la ville choisira un vaste terrain, dont la situation soit 

saine & agréable, Ensuite on amassera de quoi construire le bâtiment : 

selon les fonds qu’on aura, on en tracera le plan plus ou moins 

magnifique : dans la salle du milieu tchong tang, qui est après celle des 

assemblées, on mettra la tablette de Confucius : après quoi suivra une 

cour, & une troisième salle heou tang, où les académiciens iront se 

délasser, & prendre ensemble leurs repas. Quant à la dépense pour la 

nourriture, ou ce seront les académiciens riches & distingués, qui y 

fourniront généreusement ; ou chacun à son tour fera les frais ou plutôt 

ils s’uniront ensemble, pour faire un fond d’argent un peu considérable, 

dont on achètera des terres affectées à l’académie : c’est le moyen que 

rien ne manque à cet établissement, & qu’il se maintienne longtemps.  

VII 

 Sur le gouvernement de l’académie. Voici ce qui me paraît de plus 

propre à lui donner du lustre. Lorsque tout le corps des académiciens 

s’assemblera pour la première fois, le mandarin de la ville se rendra en 

personne & en cérémonie au lieu destiné aux académiciens, avec un 

billet de visite, & des présents de soieries. Étant sur le seuil de la porte, 

il invitera d’une manière civile les académiciens à entrer ; on choisira le 

plus distingué par son mérite, & on l’établira président & chef de cette 

société de lettres hoei tsun : sous lui tiendra le second rang un hoei 

tchang ou syndic. Ce doit être un homme d’âge, & qui ait de la 

politesse. Le président aura pour l’aider dans son emploi deux 

assesseurs un peu moins âgés que le syndic, gens également actifs & 

habiles : ils s’appelleront hoei tching. Le syndic aura de même deux 

assistants d’un âge mûr & d’une forte santé ; surtout d’une capacité 
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proportionnée à leur emploi : leur titre sera hoei tsan. Ce sera à eux à 

recevoir avec honnêteté les étrangers, qui viendront à l’académie. Les 

assesseurs du président & du syndic doivent traiter de concert les 

affaires du corps : enfin on choisira deux jeunes gens intelligents, 

actifs, sages, & appliqués : leur titre sera hoei tang (C’est à peu près 

comme bedeau). Ce sont eux qui porteront les paroles, & les ordres, & 

qui exécuteront au-dehors les différentes commissions de l’Assemblée.  

VIII 

Arrêter les jours d’assemblée : p.282 chaque mois il se tiendra deux 

assemblées ; il faudra fixer ce jour d’avance. Alors tous se rendront au 

lieu ordinaire, pour y entendre les discours qu’on y prononcera. Cet 

exercice commencera vers les dix heures du matin, & sera continué 

jusqu’à quatre du soir qu’on se retirera.  

IX 

Règlement sur le rang des assistants. Les académiciens qui 

assisteront aux assemblées, prendront place dans la salle, selon leur 

âge. Quant aux étrangers, qui les honoreront de leur présence, on leur 

cédera en cette qualité les premiers sièges. Pour ce qui est des 

membres de l’académie, c’est la supériorité des années, qui règlera leur 

rang, & l’on n’aura égard ni à la noblesse, ni aux richesses, ni aux 

autres prérogatives des académiciens. De là il arrivera un bien 

considérable : c’est qu’on ne songera pas à présenter, pour être 

agrégés à cette société, des gens fiers, orgueilleux, entêtés de leur 

mérite, pleins d’eux-mêmes, & par conséquent bien éloignés de vouloir 

avec un cœur docile s’appliquer fortement à la recherche de la vérité.  

X 

On déterminera les matières, qui se traiteront dans la prochaine 

assemblée. C’est le président qui proposera trois différents sujets, sur 

lesquels on travaillera : le premier concernera les livres classiques ; le 

second sera sur la nature & le cœur de l’homme & sur l’histoire : enfin 
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le dernier sujet sera des rits, de l’éloquence, & du bon gouvernement. 

Ces sujets étant arrêtés par le président, il en conférera avec le syndic 

& les autres qui sont en charge, afin d’établir en général le fond de 

doctrine de chaque sujet. Ensuite cinq jours immédiatement avant celui 

des assemblées, il communiquera à tous les académiciens les matières 

déterminées. Cette précaution mettra chacun des académiciens en état 

d’approfondir le sujet, & de le traiter savamment & clairement ; 

lorsqu’ils seront arrivés dans la salle, ils conféreront ensemble, & se 

proposeront leurs difficultés les uns aux autres ; c’est là le moyen de 

croître & de profiter dans les sciences.  

XI 

Remarquer avec soin, & communiquer avec fidélité ses différentes 

vues. Grande ouverture de cœur. C’est dans les cœurs des hommes 

qu’il faut chercher la sagesse ; c’est là qu’elle réside & c’est par les 

actions qu’elle se prouve & se manifeste. Il serait bon que les 

académiciens se communiquassent avec candeur les uns aux autres, 

ce qu’à chaque jour ils ont fait d’une assemblée à l’autre, & même 

leurs vues & leurs sentiments intérieurs. A cette fin il faudrait être 

exact à mettre tout cela sur le papier : ce cahier s’appellerait Journal 

de ce qu’on a appris ou fait tel & tel jour. Quant aux actions, on 

écrirait fidèlement sur son livre les bonnes, hoe chen, & les 

mauvaises, hoe kuo. Ensuite le jour de l’assemblée, l’entretien étant 

fini, chacun tirerait ses mémoires, & en ferait part aux autres ; ce 

serait la matière d’une dissertation utile. Cet examen étant continué 

durant quelque temps, on verrait augmenter considérablement & ses 

lumières & ses forces pour le bien : les défauts de l’esprit & du cœur 

peu à peu se réduiraient presque à rien. Ce point-ci est pour vous 

autres lettrés d’une conséquence infinie, soit par rapport à la 

perfection des sciences, soit pour l’acquisition de la vertu, qui 

demande tous nos soins & toute notre application. Que si dans cette 

pratique on ne songe qu’à exagérer le peu de bien qu’on aura fait, & à 

déguiser, ou même cacher le mal : si l’on use de paroles artificieuses, 

qu’avance-t-on ? On apprend à devenir un trompeur d’habitude. p.283 
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De tels gens ne parviendront jamais & l’on peut conclure de leur 

procédé, qu’ils demeureront toujours dans leur ignorance & dans leurs 

imperfections.  

XII 

Diverses règles de mœurs pour les académiciens. 1° Qu’ils 

respectent ceux qui leur sont inférieurs, & par la condition & par le 

mérite, c’est pourquoi ils s’appliqueront à déraciner l’orgueil du cœur. 

2° Qu’ils estiment la vraie apathie (l’apathie des bonzes qui est 

généralement pour tout, est condamnée) & ainsi qu’ils travaillent à 

détacher & à vider leur cœur de toute mauvaise affection. 3° C’est la 

constance qui fait le vrai mérite de la vertu : bannissons donc du cœur 

la paresse. 4° Le propre de l’homme est d’être libre dans ses choix ; 

par conséquent réprimons les saillies, les impétuosités, les trop grands 

empressements. 5° La paix & la tranquillité de l’âme est d’un grand 

prix. Ne permettons point à notre esprit d’être errant & vagabond. 6° 

L’âme de la conversation & du commerce, c’est la droiture : pour y 

arriver, soyons en garde contre la ruse & l’artifice. 7° On doit avoir 

l’âme grande ; ainsi point de partialité. 8° Il faut modérer les désirs du 

cœur ; combattons la concupiscence du nôtre. 9° Qu’on soit réglé dans 

sa dépense ; c’est pourquoi nul faste. 10° La beauté du naturel, c’est 

une humeur paisible ; le vice opposé qui est à retrancher, c’est la 

colère. 11° L’homme est principalement fait pour la société. Qu’il ait 

soin de fermer toute entrée à l’envie. 12° Enfin le propre de la science 

est de vouloir toujours s’élever ; ainsi regardons comme un mal un 

cœur qui se borne, & se limite aisément.  

Voilà douze règles de mœurs, qui renferment la perfection. J’ajoute 

que quand on proposera cinq jours avant l’assemblée, les sujets qu’on 

y doit traiter, cela se doit faire sur une tablette vernissée, qu’on 

suspendra dans un endroit de la salle des conférences. Au même temps 

il faut en donner avis aux lettrés, aux gradués du dehors, & même à 

ceux qui sont un peu plus éloignés : afin qu’étant instruits des 

matières, ils puissent s’y préparer, s’ils souhaitent assister à 
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l’assemblée, & par là être plus en état de juger de ce qu’on dira, & de 

proposer eux-mêmes leurs vues sur les sujets en question.  

 

@ 
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DE LA LITTÉRATURE CHINOISE 

@ 

omme p.284 les lettres sont plus estimées que les armes 

dans tout l’empire, & que les premières dignités du 

gouvernement politique ne se donnent qu’à des 

personnes lettrées, les sciences y ont toujours été 

cultivées. On n’oserait dire que c’est avec beaucoup de succès, du 

moins si l’on en juge par leurs livres, & par les connaissances de leurs 

savants ; ce qui peut venir, & du peu d’attention qu’on a toujours eu, 

de récompenser ceux qui excellaient dans les sciences abstraites, & 

peut-être du temps considérable qu’ils sont obligés de donner à 

l’intelligence de leur langue, dont les figures & les caractères sont 

presque infinis puisqu’il y en a autant de différents qu’il y a de termes & 

de noms différents des choses qu’ils veulent exprimer.  

Leurs sciences se réduisent à six principales : savoir la connaissance 

de leur langue, dont nous avons déjà parlé ; la philosophie, soit 

naturelle, soit morale ; les mathématiques, & surtout l’astronomie ; la 

médecine, l’histoire, & la poésie.  

La profonde paix, dont ils ont presque toujours joui, & le peu de 

commerce qu’ils ont eu avec les autres nations, dont ils ont voulu être 

séparés par des défenses expresses de sortir de l’empire, & d’y 

admettre aucun étranger, les ont attachés à l’étude & aux arts, qui 

peuvent contribuer aux commodités de la vie.  

Les sciences les plus recherchées parmi ces peuples, sont la parfaite 

connaissance de leur langue, des lois, de l’histoire, & la philosophie 
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morale ; parce que ce sont les voies, par lesquelles ils peuvent parvenir 

aux premières charges. Nul ne peut être reçu au nombre des docteurs, 

s’il n’entend bien la langue, s’il n’en forme parfaitement bien les 

caractères, & s’il n’est capable de composer un discours élégant sur les 

principales maximes de leur morale, & du gouvernement, qui se tirent 

toujours des livres qu’ils appellent canoniques.  

Il s’est fait une infinité de commentaires sur ces livres. Ce sont ces 

commentaires qui les occupent durant plusieurs années, pour se rendre 

savants & habiles dans la politique & dans la science des mœurs, qui 

est en effet la science la plus propre de l’homme, puisqu’elle regarde 

directement sa conduite, & les moyens de le rendre parfait selon son 

état & sa condition.  

On voit que dès la fondation de l’empire, les Chinois s’appliquaient à 

l’étude des mathématiques, & particulièrement de l’astronomie. Il y avait 

dès ce temps-là des gens habiles, entretenus par l’empereur, qui faisaient 

des observations, qui calculaient les éclipses, & qui étaient récompensés, 

ou punis, à proportion qu’ils avaient réussi. Dans la suite la p.285 

superstition a encore augmenté l’application à cette étude, parce que 

plusieurs sont persuadés que les événements dépendent de la disposition 

du Ciel ; qu’il y a des temps heureux, & des temps malheureux ; & qu’il 

est important à chacun de bien observer la diversité & la différence de ces 

temps, pour les entreprises des voyages, des traités, des négociations, & 

des mariages, pour s’aller présenter au gouverneur & à l’empereur, afin 

d’en obtenir des grâces, & pour autres choses semblables. Tous les ans on 

publie un calendrier aux frais de l’empereur, dans lequel les officiers 

subalternes du tribunal des Mathématiques, afin de le vendre plus cher, 

ne manquent pas d’insérer ces jours heureux & malheureux, qu’ils 

distinguent, selon les principes de leur astrologie judiciaire.  

La nécessité a introduit parmi eux la médecine, comme parmi les 

autres nations. Ils ont grand nombre de traités sur cette matière ; mais 

en quoi ils se distinguent davantage, c’est dans la connaissance 

particulière qu’ils ont du pouls, pour distinguer les maladies, & les 

remèdes qui leur sont propres.  
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Pour ce qui est de l’histoire & de la poésie, comme l’une ne sert 

guère qu’à satisfaire la curiosité, & que l’autre n’est propre qu’au 

divertissement, il y a moins de personnes qui s’y appliquent, parce que 

ce n’est guère par ces connaissances que l’on peut s’avancer & faire 

fortune. Cependant leur histoire & leurs annales sont presque aussi 

anciennes, que le temps qui suivit d’assez près le déluge, & elles ont 

été continuées jusqu’à ces derniers temps par divers auteurs, & 

presque tous contemporains.  

Au regard de leur poésie, outre les anciens livres, dont une partie 

est en vers, les poèmes de Kiu yuen sont d’une délicatesse & d’une 

douceur extrême. Sous la dynastie des Tang, Li tsao pé, & Tou te moëi, 

ne le cèdent guère aux Anacréons & aux Horaces. Enfin à la Chine, 

comme autrefois en Europe, les philosophes sont poètes, & parmi tous 

les écrivains qui ont un nom célèbre, le seul Tseng nan fong n’a point 

fait de vers ; c’est pourquoi on le compare à une belle fleur nommée 

hai tang, qui serait parfaite, si elle avait de l’odeur.  

Comme les Chinois ont de l’esprit & de la disposition pour les 

sciences, & que la philosophie morale est une des connaissances par où 

ils peuvent s’avancer, ils s’y appliquent plus qu’à toute autre science. Il 

y a dans toutes les provinces de l’empire un grand nombre de licenciés 

& de bacheliers. Ce nombre passe quelquefois dix mille dans une 

province. Le nombre des étudiants qui aspirent aux degrés, sans rien 

exagérer, va à plus de deux millions. Dans ses provinces méridionales, 

à peine y a-t-il un Chinois, qui ne sache lire & écrire.  

Ils ont encore plusieurs livres qui traitent de la philosophie naturelle, où 

l’on trouve des raisonnements fort spirituels sur la nature, les propriétés, & 

les effets de diverses choses. Les erreurs qui se trouvent dans ces ouvrages, 

viennent plutôt du peu de commerce qu’ils ont avec les autres nations, que 

du défaut de leur pénétration. C’est ce peu de commerce qui les a rendus 

fort ignorants dans la cosmographie ; car à peine connaissent-ils d’autre 

pays que le leur. De là sont venues les extravagantes rêveries, qui régnaient 

parmi eux, avant que les Européens les eussent instruits de l’état du monde. 

A la vérité dans leurs cartes, ils donnaient à leurs quinze provinces l’étendue 
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qu’elles ont. Mais pour ce qui est des autres royaumes, ils les plaçaient à 

l’aventure autour de leur empire, en de fort petits espaces, sans les 

distinguer par aucune différence de longitude & de latitude.  

Enfin, si l’on en excepte l’Europe, je ne crois pas qu’il y ait aucune 

nation, qui ait publié tant de livres, que la nation chinoise : elle en fournit 

sur toutes sortes de matières. Il y en a qui parlent p.286 de l’agriculture, 

des plantes, de l’art militaire, des arts libéraux & mécaniques, des 

histoires particulières, de la philosophie, de l’astronomie, &c. On trouve 

des tragédies, des comédies, des romans, des livres de chevalerie, des 

discours éloquents, & beaucoup d’autres traités sur une infinité de sujets. 

Leurs savants ont beaucoup de facilité & d’inclination à composer des 

livres, & on en voit un grand nombre qui sortent de leurs mains. Les 

bonzes ont aussi leurs livres composés sur le culte de leurs fausses 

divinités, qu’ils ont soin de répandre, lorsqu’ils le jugent nécessaire, pour 

abuser de la crédulité des peuples, & pour augmenter leurs revenus.  

Mais rien n’est plus respecté des Chinois, que les cinq livres qu’ils 

appellent Ou king, & qu’ils révèrent tant pour leur antiquité, que pour 

l’excellence de la doctrine, qu’ils disent y être enseignée : ce sont pour 

eux des livres sacrés, & pour lesquels ils ont la plus profonde vénération. 

Les autres livres les plus autorisés dans l’empire, n’en sont que des 

interprétations.  

Parmi les auteurs qui ont le mieux travaillé sur ces anciens 

originaux, Confucius s’est rendu le plus célèbre : aussi les Chinois le 

regardent-ils comme le premier de leurs sages, comme leur docteur, 

comme leur législateur, comme leur oracle, comme celui qui a enseigné 

les empereurs & les rois. Ils s’appliquent continuellement à l’étude des 

principes & des maximes, que ce philosophe a donné, & qu’on a 

ramassé en quatre livres sur les lois anciennes, qu’ils regardent comme 

la source & la règle du parfait gouvernement.  

Il faut donner une légère idée de ces ouvrages. Je commencerai 

d’abord par les cinq livres anciens, que les Chinois appellent par 

excellence les cinq volumes. Je viendrai ensuite à l’ouvrage de 

Confucius & de Mencius son disciple, & j’en donnerai le précis.  
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Des King chinois, 
ou des livres canoniques du premier ordre 

@ 

La lettre king, signifie une doctrine sublime, solide, & qui étant 

fondée sur des principes inébranlables, n’est point sujette à changer. 

Les livres qui contiennent cette doctrine sont d’un ordre supérieur, & 

admirés dans tous les temps & de tous les Chinois, sans distinction de 

sectes & d’opinions particulières. Comme ils sont de la première classe, 

& de la plus grande autorité, ils sont aussi la source de toute la science 

& de la morale des Chinois.  

Mais ces monuments précieux de l’antiquité chinoise, furent presque 

sur le point d’être anéantis en un instant par les ordres d’un empereur 

nommé Tsin chi hoang. Ce fut environ 300 ans après la mort de 

Confucius, & 200 ans avant la naissance de J.-C. que ce prince célèbre 

par sa valeur, & encore plus par la grande muraille qu’il avait fait 

construire, pour garantir les États des irruptions des Tartares, prit la 

résolution d’éteindre les sciences, & de ne permettre dans tout l’empire, 

que certains livres qu’il jugeait nécessaires, tels que sont ceux qui 

traitent de l’agriculture, de la médecine, &c. Tous les autres, il ordonna 

sous peine de la vie de les brûler, & il porta l’inhumanité jusqu’à faire 

mourir plusieurs docteurs.  

Il y en a qui prétendent que ce prince n’était pas pour cela ennemi 

des sciences & des livres qu’il fit brûler. Ils se fondent sur ce que Liu pou 

ouei qui avait été son précepteur, & dont il reste un p.287 excellent 

ouvrage, était trop amateur de l’antiquité, pour lui en avoir inspiré du 

mépris & que d’ailleurs Li sseë son ministre d’État, homme savant & poli, 

n’avait garde de lui donner un conseil si pernicieux, qui tendait à ruiner 

le gouvernement, & à introduire l’ignorance & la barbarie dans l’empire.  

Ils jugent que ce prince se porta à une exécution si barbare par un 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

529 

trait de politique, & pour se maintenir tranquille sur le trône. Les 

étudiants de ce temps-là souffrant impatiemment un prince, qui voulait 

être maître absolu, abusaient des faits rapportés dans le Chu king, & ne 

parlaient sans cesse que d’un Tching tang, qui chassa l’infâme Kié, & d’un 

Vou vang, qui détrôna le tyran Tcheou. Par ces discours, ils soufflaient de 

tous côtés le feu de la révolte. Le nouveau monarque résolut de châtier 

leur insolence & jugeant qu’il n’y a rien de plus précieux dans un vaste 

empire, que la paix, il ôta aux lettrés des livres, qui entre leurs mains ne 

causaient que du trouble. L’Y king ne fut point brûlé comme les autres, 

parce qu’étant moins intelligible, on le jugeait moins dangereux.  

C’en était fait des sciences, & elles eussent été entièrement éteintes, si 

plusieurs lettrés n’eussent hasardé leur propre vie, pour sauver de 

l’incendie général des monuments qui leur étaient si chers. Les uns 

ouvrirent les murs de leurs maisons, & les y ensevelirent, pour les retirer 

ensuite, quand l’orage serait passé. Les autres les cachèrent dans les 

tombeaux, où ils les crurent plus en sûreté. Enfin l’empereur vint à mourir.  

Aussitôt après la mort de ce prince, l’amour des lettres se réveilla 

dans les esprits, & l’on songea aux moyens de réparer une perte si 

considérable. On retira ces livres des tombeaux & des trous de 

murailles, où ils avaient été cachés. L’humidité & les vers les avaient 

fort endommagés ; mais comme les lettrés d’un âge avancé les avaient 

appris par cœur dans leur jeunesse, & qu’en comparant ensemble les 

exemplaires, on pouvait suppléer ce qui était effacé dans les uns, par 

ce qui se trouvait en entier dans les autres, on s’appliqua avec grand 

soin à rétablir ces livres dans leur premier état.  

On y réussit en partie ; mais quelque soin que l’on se donna, on ne 

pût venir à bout de réparer entièrement les défectuosités de cet 

ouvrage. Ainsi il y resta toujours quelques lacunes, auxquelles on croit 

qu’on a suppléé, en y insérant des pièces étrangères, qui ne se 

trouvaient point dans les originaux. Les lettrés conviennent de 

quelques-uns de ces défauts, & disputent entr’eux sur les autres : leur 

critique consiste à démêler le fond de la doctrine des anciens, d’avec ce 

qui a pu y être ajouté de nouveau.  
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L’Y KING 

Premier livre canonique du premier ordre 

@ 

p.288 L’ouvrage, dont il est ici question, est purement symbolique : ce 

n’est qu’un tissu d’images de ce monde visible, qui expriment les 

propriétés des créatures, & la matière dont tous les êtres ont été formés. 

Fo hi qui en est l’inventeur, est regardé comme le fondateur de la 

monarchie ; mais le temps auquel il a commencé de régner, est fort 

incertain parmi les Chinois. Il se fit une méthode particulière des 

hiéroglyphes, qui n’ont nul rapport à la parole, mais qui sont des images 

immédiates des choses & des pensées, ou du moins des symboles 

arbitraires & d’institution humaine, qu’on substitue à la place de ces 

images ; & ce fut là le commencement & la primitive institution des 

caractères chinois. Son dessein fut donc de marquer par des signes 

sensibles les principes de tous les êtres ; de même qu’on marque les 

tons & les différences de la voix dans la musique, par des lignes & par 

des notes.  

Cet ouvrage est une pure énigme : il ne consiste qu’en quelques 

lignes, lesquels, selon la variété de leur situation & de leur arrangement, 

forment des figures, qui par la diversité de leurs combinaisons, signifient 

des choses différentes. Fo hi semble avoir voulu apprendre à ses 

descendants les choses qui concernent principalement le ciel, la terre, & 

l’homme. En contemplant les rapports & l’affinité admirable, qui se 

trouvent entre ces trois êtres, il les a décrites par huit figures, 

composées chacune de trois lignes, partie entières, partie brisées, d’où il 

sort huit différentes combinaisons. Puis multipliant ces huit combinaisons 

en huit manières différentes, il en résulte 64 figures, qu’on a ensuite 

disposées de différente façon, afin de pouvoir exprimer d’une manière 

grossière, par ces diverses combinaisons, la nature & les propriétés de 

chaque être, leur mouvement & leur repos, leur opposition réciproque, 

de même que l’ordre & l’union qu’ils ont entr’eux. C’est ce qui se 

comprendra mieux, par l’exemple que je vais tracer ici de ce système 
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symbolique. p.289  

Les deux premiers principes 

 le parfait    l’imparfait 
——————  ——        —— 

yang                 yn 

Quatre images qui naissent de ces deux principes 

Plus parfait moins imparfait moins parfait plus imparfait 
——————       ——        ——       ——————     ——        —— 

——————       ——————        ——        ——     ——        —— 

 Tai yang          chao yn          chao yang          tai yn  

Huit figures résultent de ces quatre images 

 Kien  Tui    Li       Chin Siuen      Can Ken    Quen 

 
 Ciel        Eaux   Feu     Tonnerre  Vents     Eaux   Montagnes   Terre 
  des montagnes  

Ces huit figures, dont quatre appartiennent au parfait, & quatre à 

l’imparfait, se disposent ainsi en forme de cercle ; en sorte qu’elles se 

regardent entre elles, & qu’elles regardent aussi les quatre points 

cardinaux du monde.  
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p.290 Table des soixante-quatre figures ou livre des transmutations, appelé Y KING 
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p.291 Telle est la table des figures inventées par Fo hi. C’est un 

labyrinthe, qui a donné bien de l’exercice aux savants de la Chine : 

mais il n’y a guère eu que Confucius, qui ait su les démêler. Les 64 

figures étant composées chacune de six lignes, toute leur suite contient 

autant de lignes, qu’il y a de jours dans l’année, que les Chinois 

appellent intercalaire, c’est-à-dire, 384. Ce ne fut que 1.800 ans après 

Fo hi, qu’il parut un Œdipe, qui entreprit d’expliquer cette énigme, & 

d’en dévoiler le mystère. Par les divers changements qu’il donna à ces 

lignes, il prétendit faire connaître les transmutations réciproques des 

huit premiers principes. Son fils Tcheou kong eut le même dessein, & fit 

un ouvrage beaucoup plus étendu que n’avait fait son père. Il considéra 

ces lignes selon la liaison & les rapports que les premières ont avec 

celles du milieu & les dernières, & selon qu’elles participent le plus au 

parfait & à l’imparfait il en tira des conséquences, & y trouva des 
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allusions, qui ne donnent pas un plus grand éclaircissement : ainsi l’un 

& l’autre ne firent qu’embarrasser cette énigme, par de nouvelles 

énigmes également obscures, Enfin 400 ans après, Confucius se fit 

l’interprète, & des lignes mystérieuses de Fo hi, & des interprétations 

des deux princes. Il en rapporta toute la doctrine, partie à la nature des 

êtres, & surtout, des éléments, & aux qualités de chaque élément ; 

partie aux mœurs, & à la manière de bien gouverner les hommes. Il fit 

donc servir ces figures, non seulement à la philosophie naturelle, mais 

encore à la philosophie morale, se persuadant qu’il y avait de grands 

mystères pour la conduite des États, cachés sous ces lignes 

symboliques. Dès que le Ciel & la terre furent produits, dit Confucius, 

tous les autres êtres matériels existèrent. Quand les autres êtres 

existèrent, il y eut ensuite le mâle & la femelle. Quand il y eut le mâle & 

la femelle, p.292 il y eut le mari & la femme. Quand il y eut le mari & la 

femme, il y eut le père & le fils. Dès qu’il y eut le père & le fils, il y eut 

le prince & le sujet : il y eut de la subordination & des devoirs 

réciproques. Le Ciel, selon lui, est l’emblème & le symbole du roi & des 

vertus royales ; la terre est l’image & le symbole des sujets. Il suffira 

de donner ici un exemple de l’explication d’une de ces 64 figures, pour 

connaître comment ses interprètes chinois en tirent des principes de 

morale. Plus on est élevé au-dessus des autres, disent-ils, plus on doit 

être en garde contre la fierté, l’arrogance, & l’orgueil ; plus on doit 

s’étudier à la modération, & à la modestie. C’est ce que nous enseigne 

la quinzième figure que voici.  

Terre 
6 ——        —— 

5 ——        —— 

4 ——        —— 

   Montagnes 
3 —————— 

2 ——        —— 

1 ——        —— 

 

Elle contient deux figures, la figure inférieure est composée d’une 

ligne non interrompue, & de deux lignes coupées & interrompues, & 

désigne les montagnes. La montagne est le symbole de l’élévation, 

mais qui a sa racine dans la terre, c’est-à-dire, dans l’humilité. De 

même la terre désignée par les trois lignes supérieures qui sont brisées, 
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est l’image & le symbole d’une haute vertu jointe avec l’humilité, qui 

cache dans son sein des richesses immenses, & qui ne produit au-

dehors sa puissance, que par des fruits admirables & par des effets 

salutaires & utiles au bien des hommes.  

Ainsi, comme l’on voit, Fo hi est l’auteur des figures, Ven vang & son 

fils Tcheou kong sont auteurs des textes, & ces textes ont été 

commentés par Confucius. Il appelle ces commentaires toen & siang. 

Ce sont les seuls que les critiques & les habiles interprètes attribuent à 

Confucius. Les disciples de ce philosophe assurent que quand leur 

maître eut achevé ses commentaires, il n’en fut que médiocrement 

content ; & que se voyant dans un âge avancé, il eût souhaité de 

pouvoir vivre encore quelques années, afin d’y mettre la dernière main, 

& de donner un nouveau jour à son ouvrage.  

Quoique ce monument soit le plus ancien de tous les livres 

canoniques, si l’on n’a égard qu’à sa source & à son origine, je veux dire, 

aux figures de Fo hi ; cependant les explications qui en ont été faites, 

sont venues fort longtemps après, & ceux qui les ont expliquées, 

méritent plutôt le nom d’auteurs que d’interprètes ; car ce livre est semé 

d’obscurités, & contient beaucoup de choses difficiles à comprendre.  

Dans la suite des temps, cette obscurité a donné lieu à une infinité 

d’erreurs & de superstitions : moins on pénétrait le sens de l’Y king, plus 

on s’imaginait qu’il renfermait de mystères. La vraie doctrine contenue 

dans les textes, & qui renferme d’excellents principes de morale & de 

politique, fut altérée, falsifiée, & mélangée d’interprétations absurdes & 

pleines de contradictions & d’impiétés : ces monuments de l’antiquité 

chinoise tombant entre les mains de docteurs aveugles, & dont l’esprit 

était déjà gâté par l’infidélité & l’idolâtrie qui régnait dans l’empire, en 

détournèrent le sens à de vains pronostics, aux divinations & à la 

magie ; ce qui l’a fait appeler le livre des sorts.  

On attribue ces altérations & ces changements au docteur King fang, 

& à un autre lettré célèbre nommé Tchin huen. On peut y ajouter un 

autre docteur d’un mérite également distingué, qu’on appelle Tsiao 

chin, lequel, comme dit un excellent critique, enseignait à ses disciples 
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une doctrine qu’il voulait leur persuader faussement avoir tirée de l’Y 

king. L’école de Confucius a toujours eu horreur de ces vaines 

explications, par lesquelles on abusait des textes, pour en former des 

prédictions frivoles, & pour donner cours à la magie & au sortilège.  

p.293 Ce qu’il y a de certain, c’est que tous les Chinois, & surtout les 

lettrés ont un respect & une estime infinie pour ce livre. Plusieurs 

auteurs anciens & très habiles, ont marqué dans leurs écrits le regret 

qu’ils avaient, de ce qu’on a perdu le sens intérieur que ce livre 

renferme, & que ce qu’on en connaît, n’est proprement que l’écorce. 

Qui saurait l’Y king, disent-ils, saurait tout.  

Avant le temps de la fondation de l’empire par Fo hi, selon ce que 

rapporte la grande chronique, il n’y avait point de caractères avec 

lesquels ce prince put composer un Y king, comme firent longtemps 

après Ven vang, Tcheou kong son fils, & Confucius ; ainsi quand on 

veut étudier l’Y king de Fo hi, il suffit de méditer ses tables seules, 

prises à part, & dépouillées de toutes sortes de caractères, & de gloses 

physiques & morales, se contentant des axiomes de mathématique, qui 

se tirent essentiellement de la combinaison régulière de ses lignes ; si 

on veut savoir la doctrine du livre classique composé par Ven vang, 

Tcheou kong, & Confucius, alors il faut moins avoir égard à la doctrine 

naturelle des tables, qu’aux allusions énigmatiques, que chacun d’eux a 

attachées à chacun de ces symboles, & juger de la doctrine de ces 

quatre philosophes, par ce que chacun y a mis de lui-même, & non pas 

par ce que d’autres y ont inséré dans la suite.  

Comme donc avant Fo hi, on n’avait pas connu l’usage des 

caractères, on ne se servait dans le commerce & dans les affaires, que 

de petites cordes à nœuds coulants, dont chacune avait son idée & sa 

signification particulière. Elles sont représentées dans deux tables, que 

les Chinois appellent Ho tou, & Lo chu. Ce fut d’abord Fo hi, & ensuite 

les empereurs Chin nong & Hoang ti, qui inventèrent peu à peu les 

caractères ; & quand il y en eut un bon nombre d’inventés, on essaya 

alors de faire des livres.  

Les premières colonies qui vinrent habiter le Se tchuen, n’avaient 
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pour toute littérature que quelques abaques arithmétiques, faits avec 

de petites cordes nouées, à l’imitation des chapelets à globules enfilés, 

avec quoi ils calculaient & faisaient leur compte dans le commerce. Ils 

les portaient sur eux, & elles servaient quelquefois à agrafer leurs 

habits. Du reste n’ayant point de caractères, ils ne savaient ni lire ni 

écrire. Tout ce qui se passait alors, restait sans annales, & sans aucune 

tradition par les livres.  

Le roi Fo hi fut donc le premier, selon cette opinion, qui par le 

moyen de ses lignes, donna l’invention & l’idée de cette espèce de 

caractères hiéroglyphiques particuliers aux Chinois. Les deux 

anciennes tables de Ho tou & de Lo chu lui apprirent l’art des 

combinaisons, dont le premier essai fut de dresser ses tables linéaires. 

Il ne s’était astreint qu’aux règles que prescrit l’art des combinaisons 

arithmétiques, & les tables étaient restées droites, & selon l’ordre 

naturel. Ce fut Ven vang qui les renversa le premier, pour exprimer 

énigmatiquement les terribles désordres du monde renversé sous le 

tyran Tcheou.  

C’est une tradition ancienne, constante, & universellement reçue, 

que Fo hi par son ouvrage, a été le premier père des sciences & du bon 

gouvernement ; & que c’est sur l’idée du Ho tou & du Lo chu, qu’il a 

dressé sa table linéaire. Je vais en donner ici la description, pour 

faciliter, s’il se peut, l’intelligence d’un monument si ancien & si obscur.  

La tradition porte, que deux antiques figures, appelées Ho tou & Lo 

chu, d’où l’on assure que l’Y king est sorti, sont les paroles de l’Esprit 

du Ciel adressées aux rois ; que les premiers rois les ayant reçus du 

Ciel, les répandirent dans l’univers, afin que les mandarins apprissent 

à bien gouverner les peuples, & les peuples à réfléchir sur leurs 

devoirs. Les notes blanches marquent l’impair, qui p.294 est chez les 

Chinois le symbole de ce qui est parfait, de même que la ligne ———. 

Les notes noires marquent le pair, qui est le symbole de ce qui est 

imparfait, de même que la ligne brisée & interrompue —   —. Le Ho tou 

finit par dix, & le Lo chu ne va que jusqu’à neuf. Les Chinois attribuent 

ce qui est parfait au jour, à la chaleur, au soleil, au feu, au Ciel, &c. Et 
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ce qui est imparfait, ils l’attribuent à la nuit, au froid, à la lune, à l’eau 

à la terre, &c.  

 

Quoique ce soit une tradition constante à la Chine que Fo hi a tracé 

ses tables linéaires sur l’idée de Ho tou & du Lo chu, cependant, pour 

donner plus de crédit à ses figures, il assurait les avoir vues sur le dos 

d’un dragon sorti d’un lac. C’est ce dragon si célèbre, qui est devenu la 

devise de la Chine, ornement des habits de l’empereur & des principaux 

Chinois, avec cette différence qu’il n’y a que l’empereur qui puisse le 

porter à cinq griffes, & ceux à qui l’empereur est censé avoir donné le 

droit de le porter, comme lorsqu’il fait présent d’une pièce de soie 

impériale. Les autres n’en peuvent avoir au plus que quatre ; s’ils en 

mettaient cinq, ils se rendraient coupables, agissant contre les lois de 

l’empire, & n’éviteraient pas le châtiment.  

Mais ce qui donne surtout une grande autorité à l’Y king, c’est en 

premier lieu l’opinion commune où l’on est, que ce monument n’a pas 

été enveloppé dans l’incendie général des anciens livres ordonné par 

Tsin tchi hoang, ce prince n’ayant eu en vue, que d’éteindre la mémoire 

des trois premières familles impériales, dont les grandes actions 

condamnaient la conduite. C’est la remarque que fait Cong in ta dans 

les Prolégomènes de l’Y king ; c’est ce que rapporte Li chi dans la vie 

des Hommes Illustres : c’est aussi ce qui est observé par les 

commentateurs de l’histoire ancienne, & ce qui est appuyé d’une 

tradition constante.  
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En second lieu, ce qui lui attire une si grande vénération dans 

l’esprit de tous les Chinois, ce sont les grands éloges qu’en ont fait dans 

tous les temps les meilleurs & les plus habiles écrivains de l’empire. Ils 

le louent, comme étant le plus ancien des livres, puisqu’il a eu Fo hi 

pour auteur ; mais ils ne lui attribuent que les figures.  

D’autres prétendent qu’il est rempli d’excellents préceptes, & des 

plus sages maximes pour bien gouverner les peuples, ce qui doit 

s’entendre des explications que Ven vang & Tcheou kong ont données à 

chaque figure ; mais parce que Fo hi par la combinaison de ses lignes, 

a appris la manière de composer les caractères chinois, ils disent que 

son livre est comme le tronc, dont les caractères sont nés, & qu’il est le 

principe & la source de toutes les sciences : & comme ces figures, selon 

leur première institution, signifiaient le ciel, la terre, p.295 l’eau, les 

montagnes, &c. ils soutiennent que l’Y king contient le ciel & la terre 

qu’il n’est pas seulement la source & l’origine des autres King mais qu’il 

donne encore la connaissance de toutes les choses visibles & 

invisibles : enfin, que d’étudier les autres livres, & ne pas s’appliquer à 

la connaissance de l’Y king, c’est courir après des ruisseaux, & négliger 

la source.  

 

@ 
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Le CHU KING 

Second livre canonique du premier ordre 

@ 

Ce monument s’appelle aussi Chang chu, c’est-à-dire, livre qui parle 

des anciens temps. Il est divisé en six parties : les deux premières 

contiennent ce qui s’est passé de plus mémorable sous les règnes de 

Yao, de Chun, & d’Yu. Ces premiers princes sont regardés comme les 

législateurs de la nation chinoise. Yao qui a régné près de cent ans, 

s’est rendu célèbre par sa grande piété, par sa justice, par sa 

clémence, par sa sagesse, & par le soin qu’il a pris d’établir dans l’État 

la forme d’un bon gouvernement.  

Comme alors, disent les Chinois, on faisait plus de cas de la vertu, 

que des autres qualités, ce prince ne trouvant point dans son fils les 

talents nécessaires pour bien gouverner les peuples, déclara en 

mourant qu’il choisissait un de ses sujets, nommé Chun, pour lui 

succéder à l’empire, & il lui donna sa seconde fille en mariage.  

On loue Chun de la patience, du respect, & de la soumission qu’il 

avait pour ses parents, & de l’amour qu’il portait à son frère, tout 

vicieux qu’il était. Il imita Yao dans le choix d’un successeur. Prêt de 

mourir, il jugea que son fils manquait des qualités nécessaires pour 

gouverner sagement l’empire ; il jeta les yeux sur un de ses ministres 

nommé Yu, qui lui avait rendu d’importants services pendant sa vie, & 

qui l’avait fort aidé de ses conseils dans l’administration de l’État.  

Ces deux princes réglèrent les cérémonies qu’on devait observer 

dans les sacrifices, partagèrent l’empire en diverses provinces, 

marquèrent leur différente situation par rapport aux constellations 

célestes, réglèrent le tribut que le peuple devait payer au prince, & 

firent quantité d’autres ordonnances très utiles à l’instruction des 

Grands de l’empire, au soulagement des peuples, à la réformation des 

mœurs, & à la tranquillité publique.  

Ce fut Yu qui durant la vie de son prédécesseur, prit le soin de faire 
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écouler dans la mer les eaux, qui couvraient une partie des campagnes 

de l’empire. Enfin ces trois rois sont les héros de la nation : la doctrine 

qu’ils ont enseignée & pratiquée, les a placés sur le trône : leurs 

exemples & les enseignements qu’ils ont laissés à la postérité, sont 

pour les Chinois autant d’oracles, qu’ils écoutent avec respect, & autant 

de lois auxquelles ils sont obligés de se conformer.  

Cet empereur voulut imiter ses prédécesseurs, & laisser l’empire à 

un de ses sujets nommé Yé, qui l’avait aidé à porter le poids du 

gouvernement ; mais les peuples s’y opposèrent, en lui représentant 

qu’il ne devait pas faire cette injustice à son fils, qui était si digne du 

trône. Ce fils lui succéda, & la couronne passa successivement à ses 

descendants jusqu’à l’empereur Kié. Les vices & la cruauté de ce 

dernier prince, le p.296 rendirent un objet d’horreur, & il fut le dernier 

de cette première famille, qui donna dix-sept empereurs, & régna 

458 ans.  

La troisième partie du Chu king contient ce qui s’est passé sous la 

seconde famille impériale, dont Tching tang est le chef. Ce prince prit 

possession de l’empire 1.776 ans avant l’ère chrétienne. L’empereur Kié 

s’étant rendu infiniment odieux aux peuples & aux Grands, par ses 

vices, & par sa cruauté, & l’empire étant menacé d’une ruine prochaine, 

les princes & les ministres prièrent Tching tang de les délivrer d’un joug 

si tyrannique. Tching tang sollicité continuellement par les 

remontrances des peuples, se rendit enfin à leurs prières, malgré ses 

répugnances. Il déclara la guerre au tyran Kié : il le défit entièrement 

dans un combat, & l’obligea de s’exiler lui-même à Nan chao, où il 

mourut trois ans après sa défaite.  

Ce nouvel empereur se distingua par sa piété, & par son amour pour 

les peuples. Ce fut lui, qui après sept années consécutives d’une 

stérilité générale, qui avait tari jusqu’aux rivières & aux fontaines, & qui 

fut suivie de la peste & de la famine, s’offrit en sacrifice pour son 

peuple, & pria le Ciel de détourner sur lui sa colère, & de faire cesser la 

misère publique.  

Après avoir jeûné trois jours, & s’être rasé la barbe en signe de 
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douleur, il monta dans une chaise traîné par des chevaux blancs, parce 

que cette couleur est celle qui à la Chine marque le deuil ; & suivi de 

toute la cour, il se rendit sur une colline appelée Sang lin. Là, se 

dépouillant de son manteau royal, & se revêtant d’une peau d’agneau, 

les pieds & la tête nus, il se regarda comme l’unique cause des calamités 

qui affligeaient son peuple ; & faisant un humble aveu de ses fautes, il 

éleva ses mains au Ciel, & le conjura de l’agréer pour victime, s’offrant 

de tout son cœur à mourir, pourvu que son peuple fût épargné.  

A peine eut-il fini sa prière, que le Ciel se couvrit de nuages, qu’une 

pluie générale arrosa toutes les campagnes de l’empire, & fut suivie 

d’une abondance récolte. En mémoire de ce bienfait, il institua une 

espèce de musique appelée ta hoe, qui signifie grâce signalée obtenue 

du Ciel.  

Quand les idolâtres ont des difficultés sur le mystère de 

l’incarnation, & sur la passion de J.-C. on leur remet devant les yeux ce 

trait de leur histoire. « Vous admirez, leur dit-on, & vous proposez pour 

modèle à tous les princes, celui de vos empereurs, qui se dépouillant de 

sa dignité, se fit la victime publique, & s’offrit en sacrifice pour ses 

sujets : combien plus devez-vous admirer la sagesse & la charité infinie 

de J.-C. qui s’étant revêtu de notre chair, se fait réellement une victime 

de propitiation, pour satisfaire à la justice divine, & pour procurer par 

l’effusion de son sang, le salut de tous les hommes ? » Cette raison 

tirée de leur histoire leur paraît convaincante, & fait plus d’impression 

sur leurs esprits, que les raisonnements les plus solides.  

On trouve dans cette troisième partie du Chu king, les sages 

ordonnances de cet empereur, les belles instructions que le colao Tsong 

hoei lui donna, & à son fils Tai Kia ; les conseils & les avertissements 

qu’il reçut d’un autre colao nommé Y in ; d’autres beaux règlements 

d’un colao nomme Fou yue que l’empereur Cao tsong qui avait vu sa 

figure en songe, fit chercher de tous cotés, & qu’on trouva enfin parmi 

des maçons. Ce prince rétablit son premier ministre, & fit de grands 

progrès dans la vertu, en suivant les conseils pleins de sagesse d’un 

homme si rare, qu’il regardait comme un présent venu du Ciel.  
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Les descendants de Tching tang régnèrent environ 600 ans, jusqu’à 

Tcheou, qui fit revivre par sa tyrannie & par la cruauté le règne barbare 

de l’infâme Kié. Aussi les Chinois, quand ils parlent p.297 d’un méchant 

homme, disent que c’est un Kié, ou un Tcheou : à peu près de même 

qu’en Europe, on dit, en parlant d’un mauvais prince & d’un tyran, que 

c’est un Néron ou un Dioclétien.  

Les trois dernières parties renferment ce qui s’est passé sous la 

troisième race dont Vou vang est le fondateur ; & on y lit les sages 

maximes & les belles actions des cinq premiers princes de cette race. Il 

n’y a eu aucune famille impériale plus florissante : elle compte 873 

années de règne, & 35 empereurs.  

Vou vang, qui en est le chef, était roi d’une partie de la province de 

Chen si : il prit les armes contre le tyran Tcheou, le vainquit, & fut 

proclamé empereur par le suffrage unanime des Grands de l’empire, & 

de tous les peuples. Son premier soin fut de rendre ses hommages à 

l’Etre suprême, de rétablir la paix & la tranquillité dans l’empire, & de 

procurer l’abondance à ses sujets, qui gémissaient depuis longtemps 

sous la tyrannie de son prédécesseur. Il fit ouvrir les prisons, & rendit 

la liberté à ceux qui y étaient détenus ; il fit chercher soigneusement 

les gens de mérite, qui avaient renoncé à leurs emplois & à leurs 

dignités, dans les derniers troubles, pour se faire un asile dans la 

retraite, & dans une condition privée : il les combla d’honneurs, & leur 

donna sa confiance.  

Sa libéralité royale s’étendit principalement à ceux qui s’étaient 

toujours distingués par leur sagesse, leur bonne foi, & leur probité : & 

l’on vit renaître ces heureux temps, où il suffisait d’être vertueux pour 

être riche & honoré : il les fit entrer dans ses conseils, & les prit pour 

ses ministres. Il rétablit les poids & les mesures, il perfectionna les lois 

& les Constitutions de l’empire ; il rendit le premier éclat à de nobles 

familles, qui descendaient de Hoang ti, l’un des fondateurs de la 

monarchie chinoise, & d’Yao, de Chun, & d’Yu, premiers législateurs de 

l'empire, que Tcheou s’était efforcé d’éteindre, en les tenant dans 

l'obscurité.  
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Ces familles illustres se virent tout à coup, par la protection du 

nouvel empereur, revêtues de leurs premières dignités, & de 

nouveaux titres d’honneur qu’il y ajouta. Enfin il fut très attentif à 

augmenter la piété filiale, & à perpétuer la mémoire des parents 

défunts, en enjoignant aux enfants de leur rendre après leur mort, les 

mêmes honneurs & les mêmes devoirs, qu’ils leur rendaient pendant 

leur vie.  

On décrit encore les sages enseignements de Tcheou kong, frère de 

l’empereur Vou vang, qui se rendit à jamais recommandable par sa 

bonne foi, par sa sagesse, & par ses autres vertus. L’empereur en 

mourant lui confia son fils aîné, & le gouvernement de l’empire durant 

la minorité. On lui attribue l’invention de l'aiguille aimantée ou de la 

boussole. Les ambassadeurs de Tong king & de la Cochinchine, étant 

venus apporter leur tribut au nouvel empereur, avaient essuyé 

beaucoup de fatigues dans la traversée, par les différents détours qu’ils 

avaient faits, faute de savoir se conduire. Tcheou kong leur donna une 

boussole, qui les guida dans leur retour, & qui leur procura une 

navigation heureuse.  

Enfin, on trouve dans le Chu king qui est parmi les Chinois de la plus 

grande autorité, le vice puni, & la vertu récompensée ; plusieurs belles 

instructions, qui apprennent à bien gouverner un État ; de sages 

règlements pour l'utilité publique ; les principes, les règles, & les 

modèles des mœurs dans les premiers héros qui ont gouverné l’empire, 

& pour la mémoire desquels la nation a toujours conservé un respect 

extraordinaire. On verra volontiers quelques extraits de ce livre. Le P. 

de Prémare, ancien missionnaire de la Chine, qui a pris soin de les 

faire, assure qu’il les a traduits avec toute la fidélité & l'exactitude 

possible.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

546 

Divers extraits du Chu king 
Maximes des anciens rois 

Dialogue 

@ 

p.298 — Quand un roi, dit Yu, peut connaître combien il est 

difficile d’être bon roi & un sujet, combien il en coûte pour 

remplir tous les devoirs d’un sujet fidèle, le gouvernement est 

parfait, & les peuples avancent à grand pas dans le chemin de 

la vertu.  

— Cela est sûr, dit l’empereur, & j’aime qu’on me parle de la 

sorte. Des vérités si solides ne doivent point se cacher. Qu’on 

distingue tous les sages, sans en laisser un seul dans l’oubli, 

& tous les royaumes de l’univers jouiront d’une profonde paix. 

Mais se reposer entièrement sur les sages, préférer leurs 

sentiments au sien propre, traiter avec bonté les orphelins, & 

ne rebuter jamais les pauvres : c’est une perfection, qui ne se 

trouve que dans le très sage roi 1.  

— En effet, dit Pe y, les vertus du très sage roi sont d’une 

étendue immense, & d’une activité infatigable, il fait tout, il 

convertit tout, il pénètre tout ; dans la paix, il embellit tout ; 

dans la guerre, il triomphe de tout. L’auguste Ciel l’aime 

tendrement, & le fait l’exécuteur de ses arrêts : il lui donne 

tout ce que les quatre mers renferment & il veut qu’il soit le 

maître de ce bas monde.  

— Ajoutez, dit Yu, que ceux qui lui obéissent sont heureux, & 

que c’est un grand malheur que de lui déplaire : car comme 

                        
1 Les interprètes en devinant, croient qu’on parle ici du vieux empereur Yao. Cependant 
le texte n’a rien qui force d’admettre cette opinion ; car on y lit seulement ti, qui 

signifie maître, & Seigneur souverain.  
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l'ombre suit le corps, & que l’écho suit la voix de même la 

récompense suit la vertu, & le châtiment suit le crime.  

— Vous avez raison, reprit Pe y. Il faut donc veiller sans 

cesse, & craindre dans ce qu’il y a de plus secret & de moins 

grossier ; fuir avec soin la volupté des sens, & se défier même 

des plaisirs qui sont moins criminels ; élever constamment les 

vrais sages, chasser sans ménagement les méchants ; ne rien 

faire dans le doute, & ne former aucun dessein qui ne puisse 

paraître au grand jour ; ne point abandonner la justice par 

complaisance pour le peuple, & ne pas abandonner le peuple 

pour ne suivre que ses propres vues ; en un mot examiner 

avec soin ses moindres désirs, & peser mûrement ses actions 

les plus légères. C’est le moyen de s’attirer l’amour & les 

hommages de tous les peuples de l’univers.  

— Ah ! Prince, dit Yu, en adressant la parole à l’empereur ; 

ah ! Prince, que tout cela mérite qu’on y pense ! Le parfait 

gouvernement sort comme un arbre de sa racine ; & la 

première règle du parfait gouvernement consiste à fournir 

abondamment au peuple de quoi subsister : l’eau, le feu, les 

métaux, le bois, la terre, & les grains. Voilà, pour ainsi dire, 

les six grands magasins, d’où sort l’abondance. Régler les 

désirs du cœur humain, faciliter le commerce, faire grand 

cas de tout ce qui sert à la vie : voilà trois points nécessaires 

pour unir ensemble les peuples, & pour les mettre à leur 

aise. Il résulte de tout ceci neuf articles très p.299 importants, 

& qui ont entr’eux un ordre admirable : faites-les mettre en 

vers, & que le peuple ne chante autre chose. Rendez vos 

sujets meilleurs, en récompensant la vertu : empêchez-les 

de tomber, en punissant sévèrement le crime : excitez-les 

par de beaux cantiques sur ces neuf articles principaux, & 

rien ne sera capable d’ébranler les fondements de votre 

empire.  
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— Approchez, Yu, dit l’empereur : Vous êtes un homme tel 

que je le désire, & j’ai dessein de vous faire régner en ma 

place.  

— Hélas ! répondit Yu, le peu de vertu que j’ai, succomberait 

sous un tel fardeau ; & le peuple qui me connaît 

bien, n’approuverait pas un semblable choix. Mais vous avez 

Cao yao ; c’est un vrai sage, qui a tout ce qu’il faut. Il a 

inspiré l’amour de la sagesse à tout le peuple & ce peuple qui 

en ressent les effets, le porte au milieu de son cœur. Faites-y 

un peu d’attention, pensez à ce qu’il mérite, & au peu que je 

vaux : élevez-le, puisqu’il en est digne, & laissez-moi-là 

comme un homme inutile. Dans une affaire de cette 

conséquence, c’est la vertu seule qu’il faut considérer.  

— Je sais, dit l’empereur, que Cao yao est très propre pour 

maintenir mes lois & je veux dès à présent qu’il soit le 

dépositaire de ma justice. Apprenez donc bien les cinq genres 

de supplices, afin de soutenir les principaux articles de ma loi. 

Commencez toujours par instruire pour n’être point obligé de 

punir, proposez-vous pour but d’attacher fortement mon 

peuple à ce vrai milieu, où réside la vertu, & remplissez en 

cela toute mon attente.  

— Il faudrait donc, dit Cao yao, que je fusse aussi parfait que 

vous l’êtes : ne donner jamais dans le moindre excès, être 

civil à l’égard des Grands, & bon envers le peuple ; ne faire 

passer aux enfants que les grâces, & nullement les peines ; 

excuser les fautes que l’on commet par surprise, & quelque 

grandes qu’elles paraissent, ne les juger pas telles ; punir 

sévèrement les fautes de malice, & quelque légères qu’elles 

paraissent, ne les regarder pas comme petites ; ne châtier 

que légèrement un crime qui n’est pas bien avéré ; 

récompenser toujours plus que moins un service douteux & se 

mettre plutôt en danger de ne pas rendre la justice dans 

toute sa rigueur, que de faire mourir l’innocent. Voilà, grand 
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empereur, une partie des vertus que nous admirons en vous. 

Tous vos soins ne tendent qu’à conserver la vie de vos sujets 

& vous répondez en cela parfaitement à leurs vœux : cela 

suffit ; vous n’avez pas besoin d’un juge criminel, pour faire 

garder les lois d’un si bon roi.  

— Faites, repartit l’empereur, que je sois tel que vous dites : 

apprenez-moi à suivre si bien vos leçons, que mon exemple 

soit comme un vent impétueux & doux, qui entraîne tous les 

cœurs ; en sorte que le véritable bonheur se répande dans 

toutes les parties de mon empire 1.  

— Lorsqu’un roi est solidement vertueux, dit Cao yao, il entre 

ainsi dans tous les bons conseils qu’on lui donne ; & il agit 

toujours de concert avec les sages ministres qu’il a su choisir.  

— Rien n’est si vrai, dit l’empereur : mais expliquez-vous un 

peu plus en détail.  

— Un bon roi, reprit Cao yao, n’a point de plus ardent désir, 

que d’avancer de plus en plus dans l’étude & dans la pratique 

de la sagesse : de manière qu’il ne met aucunes bornes à un 

si utile exercice. Par ce bel exemple il instruit d’abord toute sa 

famille royale : cela se p.300 communique ensuite à tout le 

peuple, & se répand enfin dans les royaumes les plus 

éloignés, tant il importe qu’un roi soit vertueux !  

Yu applaudit & reçut avec respect des paroles pleines de sagesse.  

— Tout se réduit à deux points, poursuivit Cao yao : connaître 

bien les gens, & rendre le peuple heureux.  

— N’est-ce rien que cela ? interrompit Yu. Notre bon roi, 

quelque parfait qu’il soit, y trouverait de la difficulté. 

                        
1 On a passé ici ce qui regarde l’élévation d’Yu sur le trône : mais on convient que le 

Chu king a souffert bien des changements ; qu’on en a perdu plus de la moitié ; & 

qu’on a cousu, comme on a pu, ce qui est échappé aux flammes & aux vers. On a donc 
cru plus naturel de mettre l’élévation d’Yu après qu’il aura dit lui-même comment il fit 

écouler les eaux.  
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Connaître bien les gens, c’est pour n’errer jamais dans le 

choix qu’on fait de ceux dont on se sert. Rendre le peuple 

heureux, c’est le combler de bienfaits, & gagner entièrement 

son amour. Quand on a de si grandes qualités, quelle crainte 

peut donner un scélérat tel que Hoen teou ? Quelle peine y a-

t-il à dompter un rebelle, comme Miao ? Et quel mal peut faire 

un hypocrite, & un flatteur tel que Cong kong ? 

— Ajoutez cependant, dit Cao yao, qu’il y a neuf vertus qu’il 

faut tâcher de bien connaître pour se les rendre familières. Il 

ne suffit pas de savoir en général, qu’un tel a une telle vertu ; 

il faut de plus savoir en quoi il a montré qu’il l’avait en effet.  

Yu demanda quelles étaient ces neuf vertus ?  

— Je veux, continua Cao yao, je veux une grandeur qui ne 

soit ni fière, ni insensible 1 ; une noble indifférence, qui 

n’empêche pas l'action ; une bonté charmante, qui ne soit ni 

paresseuse, ni rustique ; une intelligence déliée, qui ne 

décharge point de l’application & du travail ; une urbanité & 

une politesse, qui soit soutenue de résolution & de courage ; 

une droiture d’âme qui sache quand il faut user d’épikie ; une 

étendue de génie, qui ne fasse point négliger les petites 

choses ; une fermeté, qui n’ait rien de dur ni de farouche, 

enfin une magnanimité & une force, qui ne cède qu’à la 

justice. C’est sur ces neuf vertus qu’on doit se régler, pour 

distinguer les hommes entr’eux ; car c’est le plus grand 

bonheur qu’un roi puisse souhaiter, que de récompenser la 

vertu.  

Il faut qu’un Grand de la cour en ait au moins trois, pour bien 

gouverner sa famille, & qu’un roi tributaire en ait au moins 

six, pour rendre heureux l’État qu’on lui a confié. Mais c’est 

                        
1 C’est dans des endroits comme celui-ci, qu’on sent la sublime brièveté du style de ces 
anciens livres. Dix-huit lettres renferment clairement l’idée de ces neuf vertus, avec la 

qualité que chacune doit avoir, pour ne pas dégénérer en vice : & cela, d’une manière si 

vive & si belle, que toutes nos langues ne peuvent y atteindre.  
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l’empereur qui doit les mettre toutes neuf en pratique, afin de 

se servir à propos des gens, selon les talents & le mérite d’un 

chacun. Que les Grands & les petits ne se mêlent que de ce 

qui les regarde, & qu’on n’emploie jamais les ouvriers à 

contre-temps. Pourvu qu’on ne pense qu’aux cinq choses les 

plus nécessaires, il ne sera pas difficile d’en venir à bout. Un 

roi doit bien appréhender d’instruire ses sujets à suivre les 

plaisirs à son exemple : il est donc obligé de veiller 

incessamment sur lui-même, dans la crainte de manquer en 

quelque point dans cette multitude d’affaires qui lui 

surviennent chaque jour. Les officiers subalternes ne doivent 

point non plus se donner de relâche, dans la pensée que le 

Ciel se repose sur le roi, & que le roi se repose sur eux, qu’ils 

tiennent par conséquent la place du Ciel, & que ce qu’ils font, 

c’est son ouvrage 1.  

C’est le Ciel qui a mis l’ordre entre les lois immuables de la 

société. Dressez-moi les cinq lois, & qu’on les garde 

inviolablement. C’est le Ciel qui a déterminé les cultes divers, 

que les hommes p.301 doivent observer. Réglez-moi les cinq 

devoirs, & que chacun s’y conforme selon son rang, & selon 

son état ; mais qu’on y apporte un respect sincère, qui parte 

du cœur, en évitant également l’hypocrisie & l’orgueil. C’est le 

Ciel qui élève les gens vertueux ; aussi les places sont 

différentes dans les cinq enceintes de l’empire. C’est le Ciel 

qui punit les coupables : aussi les cinq supplices ont des 

usages divers. O ! que le bon gouvernement exige de soins ! 

Le Ciel voit & entend tout mais c’est par la voix du peuple, 

qu’il juge les rois. Le Ciel est redoutable ; mais c’est le peuple 

maltraité qui arme sa colère. Il châtie grands & petits sans 

                        
1 Les anciens commentaires Tching y, parlant sur cet endroit, disent : Les lois, les rits, 

les récompenses & les châtiments, tout vient du Ciel. Sa volonté est de récompenser 
les bons, & de châtier les coupables ; car il n’y a que le bien ou le mal, qui soit 

récompensé ou puni du Ciel. Et quand il punit, ou qu’il récompense, il n’y a ni grands, 

ni petits qui puissent lui échapper.  
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distinction mais les rois ont mille fois plus à craindre que le 

reste des hommes. Ce que je vous dis, Prince, c’est la vérité 

la plus pure ; mais le point essentiel, c’est de réduire en 

pratique tout ce que je vous dis.  

L’empereur dit hautement qu’on ne pouvait souhaiter rien de plus vrai, 

ni de plus juste, que tout ce qu’il venait d’entendre. C’est pourquoi Cao 

yao reprit la parole : 

— Je sens bien, dit-il modestement, que mes lumières sont 

fort bornées ; mais il me semble aussi sentir que je n’ai point 

d’autre pensée, ni d’autre désir, que de vous aider de toutes 

mes forces à bien gouverner vos sujets.  

Alors l’empereur revenant à Yu : 

— Approchez-vous, lui-dit-il, & venez me donner aussi 

quelques sages conseils. 

— Que dirai-je, répondit Yu & que peut-on ajouter aux 

discours de Cao yao ? Pour moi, je n’ai aussi qu’une chose à 

cœur : c’est de m’occuper constamment, sans me donner un 

moment de relâche.  

— Comment cela se peut-il ? demanda Cao yao.  

— Les eaux, reprit Yu, étaient, pour ainsi dire, arrivées 

jusqu’au Ciel, & elles s’élevaient au-dessus des plus hautes 

montagnes : les peuples périssaient ainsi misérablement. Au 

milieu de cet affreux déluge, monté sur quatre diverses 

montures 1, je commençai par couper les bois, en suivant les 

chaînes des montagnes ; après quoi Pe y & moi, nous 

apprîmes aux hommes à manger de la chair : je fis de plus 

écouler les grands fleuves dans les quatre mers, & décharger 

les ruisseaux dans les fleuves ; après quoi Heou tsi & moi 

                        
1 Les Chinois tâchent de deviner quelles étaient ces montures. Le texte dit sseë tsai : la 
lettre sseë veut dire en effet quatre ; mais l’autre est fort difficile à bien expliquer ce 

qu’elle présente aux yeux : c’est kiu un char, tsai de douleurs & de souffrances : on 

laisse à penser comment cela pût servir a Yu pour remédier à l’inondation.  
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nous apprîmes aux hommes l’usage des grains, & l’art de 

cultiver la terre ; je leur fis ensuite connaître les avantages 

du commerce. Par ce moyen tous les peuples eurent de quoi 

vivre, & l’univers jouit de la paix.  

— Vous avez grande raison, interrompit Cao yao, de dire que 

vous ne vous donnez point de relâche mais continuez à parler 

sur un si beau sujet.  

— Tout dépend, poursuit Yu, du soin que le souverain prend 

de veiller sur sa personne.  

— J’en conviens, dit l’empereur ; 

— Ne mettez donc votre bonheur que dans la vertu, dit Yu. 

Prenez garde aux moindres choses qui seraient capables de 

troubler un bonheur de ce prix, & surtout, n’ayez point 

auprès de vous de ministres, qui ne soient d’une droiture & 

d’une sincérité à l’épreuve. Alors, dès que vous 

commanderez, on obéira sur-le-champ avec joie, parce que 

vous ne commanderez rien que ce que le peuple désire avec 

le plus d’ardeur. C’est par là que vous vous verrez comblé 

des plus éclatantes faveurs du Chang ti 1, & que vous aurez 

la gloire d’exécuter ses volontés dans le nouvel ordre qu’il 

établira.  

— Voilà, dit l’empereur, un ministre qui m’aime : & moi j’aime 

un ministre si digne d’être aimé. Approchez donc, Yu & 

écoutez-moi attentivement 2. p.302 

Vos travaux pour remédier au déluge, m’ont touché. Vous 

êtes fidèle, & vos mérites sont grands. Vous êtes sage à 

mes yeux ; infatigable, quand il s’agit du bien public ; Vous 

                        
1 Ce n’est pas seulement les hommes, dit l’ancien commentaire Tching y, qui par leur 
obéissance paient en quelque façon ce bon roi de toutes ses peines : mais le Chang ti le 

comble encore de ses faveurs, pour récompenser sa vertu.  
2 C’est là le morceau omis, dont on a parlé, & qu’on a renvoyé en cet endroit. Ce 
discours de l’empereur est en vers libres & mêlés : libres, parce qu’il y en a plusieurs 

sans rimes ; mêlés, parce qu’ils ne sont pas tous égaux. Si tout le Chu king n’est pas en 

vers, il y en a en plusieurs endroits, comme en celui-ci, semés de côté & d’autre.  
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êtes modeste chez vous ; après tout ce que vous avez fait, 

vous n’avez que de bas sentiments de vous-même. Encore 

un coup, vous êtes sage, vous ne vous vantez point de vos 

talents : il n’y a personne qui vous dispute l’habileté : vous 

n’élevez point vos belles actions & tout le monde vous cède 

le premier rang : ce que je cherche, c’est la vertu : ce que 

je loue, ce sont les bonnes œuvres. Je remets entre vos 

mains l’empire du monde : montez sur mon trône, & régnez. 

Songez qu’il n’y a rien plus à craindre qu’une passion 1, & la 

droite raison 2 est d’une délicatesse infinie. Il faut être pur, 

il faut être simple, il faut tenir en tout le juste milieu : ne 

vous amusez point à ce qu’on vous dira sans fondement & 

ne prenez jamais de dessein, que vous ne l’ayez bien 

examiné.  

Qu’y a-t-il de plus aimable qu’un bon roi ? Qu’y a-t-il de plus 

à craindre que le peuple ? Qu’honoreront les peuples, s’ils 

n’honorent pas leur roi ? Mais comment se maintiendra-t-il 

sans le secours des peuples ? Appliquez-vous donc de toutes 

vos forces ; veillez nuit & jour sur les devoirs de votre 

charge ; surpassez, s’il se peut, les désirs & l’attente de vos 

sujets : prenez un soin particulier des pauvres & des 

misérables, & votre règne sera un règne éternel. L’ordre que 

je vous donne, fera la paix du monde ; & je dompterai par 

vous tous mes ennemis. Obéissez donc, & ne vous le faites 

pas ordonner davantage.  

                        
1 Le texte dit : gin sin, cœur de l’homme : ce n’est pas proprement passion, mais c’est 

le penchant qui nous y conduit : c’est comme la partie inférieure de l’âme.  
2 Le texte dit : tao sin, cœur de la raison : ce n’est pas proprement la raison ; c’est la 

partie supérieure de l’âme, qui se porte vers la raison la plus droite, & la plus pure.  
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Harangue qu’on dit que  
Tchong hoei fit à l’empereur Tching tang 1 

@ 

— O ! Prince, que dites-vous ? C’est le Tien qui a donné la vie 

aux hommes 2 : sujets, comme ils sont, à cent passions 

différentes, s’ils n’ont pas un maître qui les retienne dans le 

devoir, ils ne peuvent vivre en paix : mais le Ciel leur envoie 

un très sage roi, & c’est par son moyen qu’il peut les rendre 

bons & heureux.  

L’infâme Kié avait éteint toutes les lumières de la raison, & le 

pauvre peuple était tombé comme dans un étang de feu : 

mais le Ciel vous a donné toute la prudence & toute la force 

nécessaire pour délivrer l’univers de tous ses maux. Achevez 

ce que le grand Yu a bien commencé : suivez ses traces, & 

obéissez avec respect aux ordres du Ciel. Le p.303 roi de Hia 

est coupable ; son crime est d’avoir employé, comme il 

faisait, le nom du Très Haut, pour faire garder ses 

commandements iniques. Le Ciel l’a châtié, & il vous a chargé 

de l’empire, pour rendre au monde son premier bonheur.  

Vous savez que le cruel Kié avait encore quelques sages 

auprès de sa personne : mais le plus grand nombre de ses 

gens ne valaient pas mieux que lui. Nous nous trouvâmes 

dans ce temps funeste mêlés avec tous ces scélérats, comme 

un peu de bon grain semé dans un champ rempli d’ivraie. 

                        
1 Ce Tching tang détrôna le tyran Kié, avec lequel la famille Hia fut éteinte.  
2 Voici comment parle l’ancien commentaire Tching : le Tien produit l’homme, & lui 

donne un corps & une âme. Chacun de nous a donc un corps visible & matériel : il a 

aussi une âme spirituelle & intelligente. L’homme étant produit de la sorte, le Tien 
l’assiste ; je ne veux pas dire simplement que le Tien, après lui avoir donné un corps & 

une âme, lui fait diverses lois ; mais je dis qu’il l’assiste encore d’une manière plus 

particulière. Car l’homme pense, agit, parle, distingue le vrai du faux, & le bien du 
mal : il a besoin de nourriture & d’habits : il se trouve tantôt dans l’abondance, & tantôt 

dans la disette : il est tour à tour en mouvement & en repos. Or, pour garder en tout 

cela une exacte justice, il faut certainement un secours du Tien ; car il y a là-dedans un 
droit chemin ; si on le suit, on est heureux, & si on s’en écarte, on n’a point de bien. 

C’est pourquoi le Ciel s’unit à l’homme, & l’aide à marcher constamment dans cette 

route qui conduit à l'immortalité.  
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Comment pouvoir éviter les dangers qui nous environnaient 

de toutes parts ? Il n’y avait personne qui ne tremblât pour 

soi ; & c’était assez pour devenir suspect, que de n’avoir point 

de crime. Combien plus deviez-vous craindre, vous Prince, qui 

êtes orné de tant de vertus ? La renommée les répandait 

partout : on vous regardait comme un sage prince très 

éloigné de tous les sales plaisirs, & nullement attaché à son 

intérêt, ne distribuant les charges qu’aux plus vertueux, & 

mesurant toujours la récompense au mérite. On savait que 

vous préfériez avec plaisir le sentiment d’autrui au vôtre ; que 

vous attribuiez aux autres tout le bien que vous faisiez ; que 

vous ne vous excusiez jamais, & que vous étiez toujours prêt 

de vous corriger. Enfin on voyait dans vous une grandeur 

d’âme digne de l’empire de l'univers, jointe à une bonté & à 

une tendresse de père pour vos sujets. Tant de vertus vous 

avaient gagné tous les cœurs. C’est pourquoi le petit roi Ko 

ayant rejeté brutalement vos présents, vous fûtes obligé de 

marcher contre lui, & ce fut par là que vous commençâtes vos 

justes conquêtes. Étiez-vous à l’orient ? les peuples de 

l’occident vous attendaient avec impatience. Mettiez-vous la 

paix dans le nord ? les barbares du midi soupiraient après 

vous & chacun s’écriait comme en se plaignant : pourquoi 

n’est-il pas venu d’abord à notre secours. On n’entendait que 

des gens qui se disaient les uns aux autres : Attendons notre 

bon roi ; dès qu’il paraîtra, nous reprendrons une vie 

nouvelle. Voilà, Prince, quel était pour vous l'empressement 

de tous les peuples.  

Il ne faut pas avoir scrupule d’être roi 1 ; mais il faut travailler 

à se rendre un bon roi. Dans cette vue distinguez les sages, & 

assistez les gens de bien : comblez de gloire ceux qui sont 

d’une fidélité reconnue, & secondez ceux qui n’ont que des 

                        
1 Cette pensée n’est pas formellement dans le texte ; mais c’est le sens de toute cette 

harangue, & les interprètes s’en servent pour lier ce qui précède, avec ce qui suit.  
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intentions droites ; donnez des surveillants aux petits rois qui 

sont faibles ; diminuez le pouvoir de ceux qui en abusent ; 

privez de leur couronne ceux qui troublent le bon ordre, & 

punissez de mort ceux que leurs crimes rendent indignes de 

régner. Par là vous arrêterez les méchants, vous fortifierez les 

bons ; & tous ces rois faisant leur devoir, vous ferez régner la 

vertu & la paix dans tout le monde.  

Lorsqu’un souverain tâche de se rendre chaque jour meilleur 

qu’il n’est, tous les peuples n’ont des cœurs que pour l’aimer ; 

mais s’il s’imagine en avoir assez fait, il est méprisé & 

abandonné de ses parents les plus proches. Appliquez-vous 

de tout votre cœur à l’exercice des plus grandes vertus, afin 

que vos sujets trouvent dans vous un modèle achevé. Que la 

justice soit la règle de toutes vos actions, & que la plus pure 

raison serve de bride à vos désirs. Un bon roi laisse assez de 

richesses aux princes ses enfants, en leur laissant l’exemple 

de ses vertus pour héritage. J’ai toujours entendu dire que 

c’est être roi, que de regarder les autres comme capables de 

nous apprendre quelque chose : car celui qui aime à 

s’instruire, s’enrichit. Au contraire le vrai moyen de se perdre, 

c’est de croire que les autres ne nous p.304 valent pas car on 

est fort à l’étroit, quand on se croit suffire à soi-même. 

Tâchez de finir aussi bien que vous avez commencé : 

souvenez-vous que le Ciel est juste, qu’il élève les bons, & 

qu’il châtie les méchants : suivez exactement les lois, pour 

vous assurer un bonheur éternel.  
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Instruction qu’Y yun donna au jeune Tai kia 1 

@ 

Héritier de Tching tang, ne vous reposez pas trop sur la 

protection présente du Ciel : il dépend en quelque façon de 

vous, que sa faveur continue. Vous ne devez donc pas trop 

compter sur elle, comme si ce bonheur devait toujours durer. 

Si vous pratiquez constamment la vertu, vous conserverez 

votre couronne : mais si vous abandonnez la sagesse, soyez 

sûr que vous perdrez tout ce que le Ciel vous a donné.  

Vous en avez un bel exemple dans le roi Kié : il ne persévéra 

point dans le chemin de la vertu : il devint impie & cruel : le 

suprême Tien le rejeta ; & regardant ensuite toute la terre, il 

chercha quelqu’un qui fût digne de régner à la place de ce 

malheureux prince ; sitôt qu’il l’aura trouvé, il veut lui-même 

l’éclairer & le conduire. Mais ce qu’il aime & ce qu’il cherche, 

c’est une vertu pure & constante. Voilà ce qu’il souhaite dans 

le nouveau roi, qu’il a dessein de donner au monde.  

Il ne trouva que Tching tang & moi de ce caractère. Tous 

deux également dévoués à la vertu, le Ciel nous aimait & 

nous portait dans son cœur. C’est pourquoi il nous donna 

l’univers entier à gouverner. Ayant ainsi pour nous le Ciel & 

le peuple, nous renversâmes sans peine l’empire de Hia. Ce 

n’est pas que le Ciel ait eu pour nous une affection 

déréglée ; c’est que le Ciel est toujours pour cette vertu pure 

& solide. Ce n’est pas que nous ayons brigué les suffrages du 

peuple ; c’est que le peuple ne peut résister à une telle 

                        
1 On prétend qu’Y yun aida Tching tang à détrôner Kié. On suppose que Tai kia est fils 

de Tching tang, & qu’Y yun l’enferma pendant trois ans entiers dans le tombeau de son 

père : mais il est sûr que dans le corps du texte, on ne trouve nulle part Tai kia. On n’y lit 
que Sseë vang, qui signifie un jeune prince encore mineur. Pour ce qui est du fait hardi, 

qu’on prête à Y yun, on ne voudrait pas en répondre. Le texte veut peut-être dire 

seulement qu’Y yun l’envoya s’instruire à la sépulture, & sur le tombeau de Tching tang. 
Quoi qu’il en soit, on ajoute que cette pièce contient les derniers conseils qu’Y yun lui 

donna, en se retirant de la cour, pour aller mener une vie privée dans le repos de la 

solitude.  
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vertu. Quand on s’est consacré tout entier à la sagesse, tout 

réussit, on est toujours content, toujours heureux ; mais 

quand on ne se donne à la vertu qu’à demi & pour un temps, 

on éprouve à coup sûr tout le contraire. Le bonheur ou le 

malheur dépend donc de l’homme ; car les récompenses ou 

les châtiments du Ciel dépendent de nos œuvres bonnes ou 

mauvaises.  

Héritier de Tching tang, l’empire que vous possédez est 

nouveau ; que votre vertu soit donc aussi nouvelle. Faites, 

en vous renouvelant sans cesse, qu’il n’y ait point de 

différence entre le dernier jour de votre règne & le premier. 

Ne donnez les charges qu’à ceux qui ont de la sagesse & du 

talent ; mais pour votre premier ministre, il vous faut un 

homme accompli en tout point parce qu’il doit vous rendre 

solidement vertueux, & faire passer vos vertus dans tout 

votre peuple. Un homme si parfait est difficile à trouver : 

cherchez-le donc avec un soin extrême afin que le ministre & 

le roi ayant les mêmes désirs, & le même zèle, ils ne fassent 

tous deux p.305 qu’un seul tout, par leur étroite & intime 

union.  

La vraie vertu ne s’astreint point aux opinions d’aucun 

maître étranger ; le bien solide est le seul maître qu’elle se 

propose d’écouter. Un tel maître n’exige pas toujours la 

même chose : mais encore que suivant ses leçons, on agisse 

directement selon les diverses circonstances ; on est 

cependant toujours étroitement attaché à l’unité, hors de 

laquelle il n’y a rien de bon. C’est pour lors que tous les 

peuples s’écrient : O ! que son cœur est pur & parfaitement 

un ! Il est digne de l’empire qu’il a reçu ; il rendra ses sujets 

éternellement heureux.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

560 

Histoire & entretien de l’empereur Cao tsong, & de Fou 
yue, son ministre 

@ 

L’empereur répondit aux Grands par un court écrit de la main, dans 

lequel il disait :  

« Depuis que j’ai hérité de l’empire du monde, j’ai toujours 

appréhendé de n’avoir pas toute la vertu dont j’ai besoin pour 

le bien gouverner. C’est pourquoi jusqu’ici je n’ai osé donner 

aucun ordre. Mais n’étant occupé dans le silence de la nuit, 

que des moyens de remplir comme il faut mes devoirs, il m’a 

semblé que le Seigneur me donnait lui-même de la main un 

ministre fidèle : ce sera cet homme extraordinaire qui vous 

parlera en ma place 1.  

L’empereur fit donc aussitôt tirer le portrait de ce ministre promis, 

tel qu’on le lui avait montré, & n’omit rien pour le faire déterrer par ce 

moyen, s’il était caché dans quelque coin de l’empire. On trouva dans le 

désert un homme qui s’était bâti une petite grotte au pied du mont Yen 

& il parut à ceux qui le cherchaient, parfaitement semblable à la 

peinture qu’ils avaient en main. Du moment que l’empereur le vit, il le 

reconnut & en présence de toute sa cour, il le fit son premier ministre, 

& lui dit : 

— Ne cessez point de m’avertir chaque jour, & de me 

reprendre très souvent, afin de m’aider à acquérir la vraie 

sagesse. Songez que je suis comme un morceau de fer brut : 

c’est vous qui devez me façonner & me polir. Songez que j’ai 

à passer un torrent large & dangereux : c’est vous qui devez 

me servir de barque & d’aviron. Songez que je suis comme 

une terre sèche & aride : il faut que vous soyez comme une 

                        
1 Cette idée d’un tout composé d’un bon roi, & d’un parfait ministre d’État, était 
fortement imprimée dans le cœur de celui ou de ceux qui ont fait ces anciens livres-ci. 

Ils en apportent pour exemple Yao & Chun, Chun & Yu, Vou vang & Tcheou kong. Mais 

cela ne passe pas plus loin.  
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douce pluie qui la rafraîchisse, & qui la rende féconde. Ouvrez 

donc votre cœur, & versez dans le mien toutes les richesses 

qu’il renferme ; mais n’allez pas m’épargner car si la 

médecine n’est un peu forte, le malade ne guérit point. 

Associez-vous tous ceux qui m’approchent, & unissez-vous 

tous pour me corriger de concert afin que semblable aux 

anciens rois, & digne héritier des vertus de Tching tang, je 

puisse comme lui rendre mes peuples heureux. Acquittez-

vous fidèlement de cette obligation que je vous impose & ne 

désistez point, que vous ne m’ayez rendu tel que je dois être.  

Fou yue répondit à l’empereur : 

— Comme une pièce de bois devient droite, en suivant 

exactement le cordeau, de même les rois deviennent 

vertueux, en se conformant aux sages conseils qu’on leur 

donne. Quand un roi est vertueux, le premier ministre est 

porté de lui-même à faire son devoir. Mais si ce bon roi veut 

de plus qu’on p.306 ne manque point de l’avertir, qui oserait ne 

pas obéir à un commandement si beau ?  

Un bon roi sert le Ciel, & marche dans la voie qui lui est 

marquée. C’est en obéissant à cette suprême volonté, qu’il 

partage l’empire en divers royaumes, qu’il y établit des rois, 

sur lesquels il se repose, & qu’il met auprès d’eux des gens 

habiles, pour les aider dans le gouvernement de leurs États : 

bien éloigné de ne penser qu’à ses plaisirs, il croit n’être né 

que pour faire le bonheur du monde. Il n’y a que le Ciel 

seul 1, duquel on puisse dire qu’il voit, & qu’il entend tout par 

                        
1 Il y a deux commentaires sur cet endroit, dont les paroles sont remarquables :  

Le premier qui s’appelle Ge ki, s’explique ainsi : Le Ciel, dit-il, ne parle point, & il se fait 

croire ; l’esprit souverain ne se fâche point, & il se fait craindre. Il est souverainement 
vérace ; c’est pourquoi il se fait croire. Il n’a aucune passion ; c’est pourquoi il se fait 

craindre. Le Ciel, en tant qu’incompréhensible, s’appelle Esprit ; l’Esprit, en tant 

qu’immuable & éternel, s’appelle Ciel. Quand on dit qu’il se fait croire, parce qu’il est 
très vérace, c’est-à-dire, qu’il a une très nécessaire & très certaine raison, qui ne se 

trompe jamais. Quand on dit qu’il se fait craindre, parce qu’il n’est point partial, c’est-à-

dire, qu’il est la justice même, & qu’ainsi l’on ne se moque pas impunément de lui. 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

562 

lui-même, & il n’y a que les bons rois, qui s’efforcent d’imiter 

en cela le Ciel, autant qu’ils peuvent. C’est pourquoi les 

grands officiers sont toujours pleins de soumission & de 

respect ; & leurs peuples jouissent en sûreté des douceurs de 

la paix.  

La honte des rois ne vient que des ordres injustes qu’ils 

donnent & les révoltes des peuples ne naissent que des 

guerres que les rois font trop légèrement. Ne récompensez 

jamais qu’à propos. Il vaut mieux que les habits demeurent 

dans le coffre, que de les donner sans raison. Enfin examinez-

vous bien vous-même, avant que de punir personne. Un roi 

qui remplit parfaitement ces quatre points, est vraiment 

éclairé, & tout conspire à le rendre heureux. La paix ou le 

trouble de votre empire dépend de ceux que vous avez mis en 

charge. Ne donnez donc jamais le plus petit emploi par 

faveur, à un sujet que vous savez n’en être pas capable & 

n’en confiez jamais aucun important à un méchant homme, 

quelques talents qu’il puisse avoir. Examinez sérieusement 

avant que d’agir, si ce que vous allez faire est bon, & quelque 

bon qu’il soit, voyez s’il est à propos de le faire dans un tel 

temps & en telles circonstances. S’imaginer qu’on a de la 

vertu, c’est n’en avoir que bien peu : & se vanter de son 

habileté, c’est perdre tout son mérite.  

Il faut en toutes choses avoir une grande prévoyance, c’est le 

moyen de détourner bien des malheurs. Qui prodigue ses 

grâces, s’attire du mépris : & qui ne rougit point d’être averti 

                                                                
Enfin, c’est parce qu’il est éternel, immuable, & incompréhensible, qu’on dit ici qu’il sait 
tout.  

Le second commentaire s’appelle Ge kiang. C’est celui du feu empereur Cang hi. Voici 

comment il s’explique : Le Ciel est au-dessus de tout ; rien n’est plus agréable ; rien 
n’est plus juste. Il est très spirituel, & très intelligent : il ne se sert point d’oreille, & il 

entend tout ; non seulement rien ne lui échappe dans l’empire du monde, mais dans les 

lieux les plus secrets & les plus cachés, il voit tout ce qui s’y passe ; il pénètre dans 
tout ; il examine tout. Voilà le modèle qu’un bon roi se propose : il n’aime, ni ne hait 

par caprice ; il ne suit que la droite raison dans les récompenses ; & ainsi on peut dire 

en quelque façon, que semblable au Ciel, il voit & il entend tout.  
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des moindres fautes, n’en commettra point de considérables. 

Tout consiste à bien régler votre cœur car s’il est droit, votre 

gouvernement sera parfait. Dans ce qui concerne les 

cérémonies, on ne doit pas négliger la pompe extérieure ; 

mais il ne faut pas en demeurer-là. C’est du fond du cœur que 

doit procéder tout ce qui paraît au-dehors. Trop peu 

d’extérieur marquerait du mépris & trop de façons causerait 

du trouble. Ce sont deux excès qu’on doit également éviter.  

— Je suis charmé, s’écria l’empereur, de tout ce que je viens 

d’apprendre. Mon unique soin désormais sera d’y conformer 

ma vie. Si je ne vous avais pas pour me donner des conseils 

salutaires, je ne saurais comment m’y prendre pour acquérir 

la vertu. p.307 

 Fou yue battait la terre du front par respect & reprenant ensuite la 

parole :  

— Il n’est pas difficile, dit-il, de connaître le bien ; la difficulté 

est de le faire. Aimez la vertu, prince, vous ne trouverez dès 

lors rien de plus doux, & vous serez semblable aux anciens 

rois vos ancêtres. Si je ne vous parlais pas librement, comme 

je viens de faire, je serais coupable, & indigne du rang où 

vous m’avez élevé.  

— Il n’y a que vous, dit l’empereur, qui puissiez me donner 

des lettrés, tels que je les souhaite. Vous savez que quand on 

veut faire du vin, on y jette des drogues qui le font 

fermenter 1, & qui lui donnent de la force. Vos conseils ont sur 

moi le même effet : ils m’élèvent, & me communiquent un 

courage, que je n’aurais point sans vous. Quand on prépare 

un bouillon, vous savez qu’on a soin d’y mettre des 

ingrédients 2, qui empêchent qu’il ne soit fade. Vos leçons 

                        
1 Le vin, ou plutôt la bière chinoise, se fait avec une espèce de riz particulier. Il faut, 

quand il est presque cuit, y ajouter certaines drogues, pour le faire lever.  
2 Le texte dit yen moei. Yen, c’est du sel, & moei, une sorte de fruit, qui donne du 

goût.  
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font sur moi la même chose : elles assaisonnent ma vertu. 

Travaillez donc avec moi sur moi-même & soyez sûr que rien 

au monde ne m’est plus à cœur, que de faire tout ce que vous 

me direz.  

— Vouloir être instruit, répondit Fou yue, c’est une très bonne 

marque, car cela montre qu’on a un vrai désir de bien faire : 

mais on ne viendra jamais à bout de ce qu’on souhaite tant, 

qu’en suivant les maximes des anciens rois. Qu’on puisse 

s’immortaliser, en suivant une autre route, c’est ce que 

jusqu’ici je n’ai pas encore appris.  

L’étude de la sagesse consiste à être bien humble 1, comme si 

l’on était incapable de tout ; mais il faut en même temps être 

aussi ardent, que si l’on n’avait rien fait, & qu’on pût tout 

faire : c’est le moyen d’éviter deux grands défauts, qui sont la 

paresse & l’orgueil. Dès qu’on en est délivré, on avance 

aisément & promptement dans les voies de la véritable 

sagesse. Croyez-moi, Prince, & mettez-le en pratique, vous 

en éprouverez bientôt les effets. Instruire les ignorants, c’est 

en même temps s’instruire soi-même & quand on s’exerce 

constamment dans l’un & dans l’autre, étant maître & disciple 

tout ensemble, on croît en sagesse, sans presque s’en 

apercevoir. Mais pour ne point se tromper, il faut toujours 

prendre les anciens rois pour votre modèle.  

 

@ 

                        
1 Ce n’est pas seulement en cet endroit qu’on recommande l’humilité : cette vertu 
fondamentale est exaltée en plusieurs endroits de ces anciens livres, & il est aussi 

ordinaire de rencontrer chez les Chinois des leçons d’humilité, qu’il était rare d’en 

trouver parmi les philosophes grecs & les Latins.  
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Le CHI KING 

Troisième livre canonique du premier ordre 

@ 

p.308 Le caractère chi, signifie vers, parce qu’en effet tout ce livre ne 

contient que des odes, des cantiques, & des poésies composées sous 

les règnes de la troisième race, où l’on voit décrites les mœurs, les 

coutumes, les maximes des petits rois, qui gouvernaient les provinces 

sous la dépendance de l’empereur. Les unes n’ont que trois strophes ou 

stances, qui présentent la même pensée, comme sous trois jours assez 

peu différents, excepté que chaque stance semble enchérir sur la 

précédente ; les autres paraissent écrites d’un style plus noble & plus 

grand. Le nombre des stances n’est pas borné, & chaque stance est le 

plus souvent de dix vers.  

Les interprètes chinois ne sont pas trop heureux à déchiffrer ces 

poésies : ils se sont fait un système qui a ses contradictions, & qui n’est 

pas d’ailleurs fort honorable à ces précieux restes d’une antiquité si 

reculée : on y donne de grandes louanges à la vertu, & on y trouve 

grand nombre de maximes très sages ; aussi Confucius en fait-il un 

grand éloge, & assure que la doctrine est très pure & très sainte : c’est 

ce qui a fait juger à quelques interprètes, que cet ouvrage a été 

corrompu par le mélange de plusieurs pièces mauvaises car il s’y en 

trouve d’extravagantes & d’impies, qui les font regarder comme 

apocryphes. Cependant ces poésies sont d’une grande autorité dans 

l’empire. Le style en est très obscur, & cette obscurité vient sans doute 

du laconisme, des métaphores, & de la quantité d’anciens proverbes, 

dont l’ouvrage est semé. Mais c’est cette obscurité-là même, qui lui 

concilie l’estime, & la vénération des savants.  

On peut partager ces poésies en cinq espèces différentes.  

La première comprend les éloges des hommes, qui se sont rendus 

illustres par leurs talents & par leurs vertus ; avec plusieurs 

instructions, qu’on avait coutume de chanter dans les solennités, dans 
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les sacrifices aux obsèques & aux cérémonies qui se font en mémoire 

des ancêtres.  

La seconde contient les coutumes établies dans le royaume : ce sont 

comme des romans, qui étaient composés par des particuliers, qui ne 

se chantaient pas, mais qui se récitaient en présence de l’empereur & 

de ses ministres. On y fait naïvement la peinture des mœurs, & l’on y 

censure les défauts des peuples, & des princes qui les gouvernent.  

La troisième s’appelle comparaison ; parce que tout ce qui y est 

contenu s’explique par des similitudes & des comparaisons.  

La quatrième contient des choses élevées jusqu’au sublime parce 

qu’elles commencent d’ordinaire par certains traits hardis, qui causent 

de l’admiration, & qui préparent l’esprit à se rendre attentif à ce qui 

suit.  

Enfin la cinquième renferme les poésies suspectes, & que Confucius 

a rejetées comme apocryphes. Pour donner quelque idée de cet 

ouvrage, je vais en rapporter quelques odes, qui ont été fidèlement 

traduites par le père de Prémare. p.309  

ODES CHOISIES DU CHI KING 

@ 

Première ode 
Un jeune roi prie ses ministres de l’instruire 

Je sais qu’il faut veiller sans cesse sur soi-même ; que le Ciel a une 

intelligence à qui rien n’échappe ; que ses arrêts sont sans appel. Qu’on 

ne dise donc pas qu’il est tellement élevé & si loin de nous, qu’il ne 

pense guère aux choses d’ici-bas. Je sais qu’il considère tout ; qu’il 

entre dans tout, & qu’il est sans cesse présent à tout. Mais hélas ! je 

suis encore bien jeune ; je suis peu éclairé, & je n’ai pas assez 

d’attention sur mes devoirs ; je m’applique cependant de toutes mes 

forces, & je tâche de ne point perdre de temps, ne désirant rien avec 

plus d’ardeur, que d’arriver à la perfection. J’espère que vous m’aiderez 
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à porter un fardeau si pesant & que les bons conseils que vous voudrez 

bien me donner, ne serviront pas peu à me rendre solidement 

vertueux, ainsi que je le désire.  

Seconde ode 
A la louange de Ven vang 1 

C’est le Ciel qui a fait cette haute montagne, & c’est Tai vang qui l’a 

rendue un désert : cette perte vient uniquement de sa faute : mais Ven 

vang lui a rendu son premier éclat. Le chemin où celui-là s’était 

engagé, est rempli de dangers : mais la voie de Ven vang est droite & 

facile. Postérité d’un si sage roi, conservez chèrement le bonheur qu’il 

vous a procuré.  

Troisième ode 

A la louange du même 

Celui qui seul est roi & suprême seigneur, abaisse sa majesté 

jusqu’à prendre soin des choses d’ici-bas. Toujours attentif au vrai 

bonheur du monde il promène ses regards sur la face de la terre. Il voit 

deux peuples qui ont abandonné ses lois, & le Très Haut ne les 

abandonne pas encore : il les examine, il les attend ; il cherche partout 

un homme selon son cœur, & il veut étendre lui-même son empire. 

Dans ce dessein, il arrête avec amour ses yeux vers l’occident. C’est là 

qu’il doit habiter, & régner avec ce nouveau roi.  

p.310 Il commence 2 donc par en ôter toutes les mauvaises herbes, & 

il nourrit avec soin les bonnes : il émonde ce que les arbres ont de trop, 

& il met entre eux un bel ordre : il arrache les roseaux, & il cultive les 

mûriers. Le Seigneur va rendre aux hommes leur première vertu ; tous 

                        
1 Ven vang, selon les interprètes & les historiens, était père de Vou vang, fondateur de 

la troisième race. Ven vang signifie proprement roi de paix.  
2 Tout ceci doit s’entendre allégoriquement, selon le style de la poésie antique. Le Chi 

king est plein d’endroits semblables.  
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leurs ennemis s’enfuiront devant eux : le Ciel veut se donner un égal 1. 

Jamais volonté ne fut plus absolue.  

Le Seigneur regarde cette sainte montagne : c’est un séjour de 

paix ; aussi n’y croît-il aucun des bois dont on fait les armes. C’est un 

règne éternel ; aussi n’y voit-on que des arbres dont les feuilles ne 

tombent point. C’est l’ouvrage du Très Haut ; il a mis le cadet à la place 

de l’aîné ; il n’y a que Ven vang, dont le cœur sache aimer ses frères : 

il fait tout leur bonheur & toute leur gloire ; le Seigneur l’a comblé de 

ses biens, & lui a donné tout l’univers pour récompense.  

Le Seigneur pénètre dans le cœur de Ven vang 2 & il y trouve une 

vertu secrète & inexplicable, dont l’odeur se répand partout. C’est un 

merveilleux assemblage de ses dons les plus précieux : l'intelligence 

pour régler tout ; la sagesse pour éclairer tout ; la science, pour 

enseigner ; le conseil, pour gouverner ; la piété & la douceur, pour se 

faire aimer ; la force & la majesté, pour se faire craindre ; une grâce 

enfin & un charme qui lui attire tous les cœurs : vertus toujours les 

mêmes, & incapables de changer. C’est comme un apanage qu’il a reçu 

du Très Haut ; c’est un bonheur qu’il a répandu sur sa postérité.  

Le Seigneur a dit à Ven vang : 

— Quand le cœur n’est pas droit, les désirs ne sont pas 

réglés, & on n’est pas propre pour sauver l’univers. Vous êtes 

parfaitement incapable de ces défauts. Montez donc le 

premier sur la montagne, afin d’attirer tout le monde après 

vous. Voilà des rebelles qui n’obéissent pas à leur souverain : 

se croyant au-dessus des hommes, ils les tyrannisent ; 

armez-vous de ma colère, déployez vos étendards, rangez 

vos troupes, remettez partout la paix, & fixez le bonheur de 

votre empire, & répondez à ce que l’univers attend de vous.  

                        
1 Le caractère poei veut dire, compagnon, égal. On le prend quelquefois pour époux & 
épouse. Les interprètes ont cru qu’on parlait ici de l’épouse que le Ciel destinait à Ven 

vang, & que le Chi king appelle ailleurs Tien poei, sœur du Ciel.  
2 On lit dans le texte vang ti ; mais les meilleurs interprètes conviennent que c’est une 
faute, & qu’il faut lire Ven vang, parce que tout ce qu’on dit en cet endroit, ne peut 

convenir à un autre qu’à Ven vang.  
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Aussitôt Ven vang, sans quitter sa cour, monte sur le haut de la 

montagne. Rentrez, dans vos cavernes, esprits rebelles ; c’est ici la 

montagne du Seigneur ; vous ne pouvez y être admis. Ces vives 

sources sont les eaux pures, où les sujets de Ven vang se désaltèrent ; 

ces plaisirs ne sont pas pour vous. Ven vang a choisi cette montagne : 

il a ouvert lui-même ces clairs ruisseaux ; c’est là que tous les peuples 

fidèles doivent venir ; c’est là que tous les rois doivent se rendre.  

Le Seigneur a dit à Ven vang 1 :  

— J’aime une vertu pure & simple comme la vôtre : elle ne 

fait pas grand bruit ; elle n’a pas grand éclat au-dehors, elle 

n’est point empressée, elle n’est point fière ; on dirait que 

vous n’avez d’esprit & de lumières, que pour vous conformer 

à mes ordres ; vous connaissez votre ennemi, unissez contre 

lui toutes vos forces, préparez vos machines de guerre : 

attelez vos chars, allez détruire le tyran ; chassez-le du trône 

qu’il usurpe ; chariots armés, ne vous pressez pas ; murs 

élevés, ne craignez rien : Ven vang n’est p.311 pas précipité 

dans sa marche : sa colère ne respire que la paix : il prend le 

Ciel à témoin de la bonté de son cœur : il voudrait qu’on se 

rendît sans combat, & il est prêt de pardonner aux plus 

coupables. Bien loin qu’une si grande douceur lui attire aucun 

mépris, jamais il ne parut plus digne d’être aimé. Mais si l’on 

ne se rend pas à tant de charmes, ses chariots arrivent avec 

grand bruit : le tyran se confie vainement dans la hauteur & 

la force de ses murailles : Ven vang l’attaque ; il le combat ; il 

en triomphe ; il détruit son cruel empire, & bien loin qu’une 

telle justice le rende odieux, jamais l’univers ne fut plus 

disposé à se ranger sous ses lois.  

                        
1 Voici de belles paroles d’un disciple & d’un commentateur de Tchu hi. Cet homme 
admirable, dit-il, est complaisant, & doux ; il est humble & toujours prêt à céder : on 

dirait à l’entendre, qu’il ne sait rien, & qu’il n’est capable de rien. Quand un cœur est 

ainsi disposé, de quelles richesses ne peut-il pas se remplir ! C’est pourquoi la vertu la 
plus élevée & la plus éclatante est fondée sur ce fondement solide & inébranlable de 

l’humilité ; & il n’y a point d’homme plus éclairé, que celui qui se croit sincèrement le 

plus borné dans ses lumières.  
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Quatrième ode 

Conseils donnés à un roi 

Un extérieur grave & majestueux est comme le palais où réside la 

vertu ; mais on le dit, & il est vrai : aujourd’hui les plus ignorants en 

savent assez pour voir les défauts d’autrui, & les plus éclairés ne sont 

aveugles que sur leurs défauts propres.  

Celui qui n’exige rien de personne au-dessus de ses forces, peut 

enseigner l’univers, & le vrai sage fait ce qu’il veut du cœur des 

hommes. Ne formez point de dessein où il entre le moindre intérêt : 

donnez de si bons ordres, que vous ne soyez pas obligé de les 

changer : ayez un certain air de probité & de vertu, qui réponde de ces 

deux points, afin de servir de modèle à tout le peuple.  

Mais hélas ! ces sages leçons ne sont plus d’usage : tout est 

renversé, on est comme enseveli dans une ivresse honteuse, & parce 

que l’ivresse plaît, on ne pense plus au bon ordre, on n’étudie plus les 

maximes des anciens rois, pour faire revivre leurs sages lois.  

L’auguste Ciel, dites-vous, ne vous protège plus ; mais il n’aime que 

ceux qui sont déclarés pour la vertu ; vous êtes au milieu du courant, 

craignez qu’il ne vous entraîne. Veillez sans cesse sur les moindres 

choses, en observant exactement l’heure du lever & du coucher, & en 

prenant soin que votre maison soit toujours propre : vous rendrez le 

peuple diligent à votre exemple en tenant vos chars & vos chevaux, vos 

soldats, & vos armes en bon état, vous éviterez la guerre, & écarterez 

les barbares.  

Perfectionnez votre peuple, & observez le premier les lois que vous 

lui donnez, vous vous épargnerez par là bien des chagrins. Surtout 

pesez mûrement vos ordres, & ayez un soin extrême de votre 

extérieur ; alors tout sera paisible, tout sera bien. On peut ôter une 

tache d’un diamant, à force de le polir : mais si vos paroles ont le 

moindre défaut, il n’y a pas moyen de l’effacer.  

Ne parlez donc jamais qu’avec grande réserve, & ne dites pas : ce 
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n’est qu’un mot. Songez qu’on ne peut retenir votre langue ; & que si 

vous ne la retenez vous-même, vous ferez mille fautes. Les paroles 

pleines de sagesse sont comme la vertu, cela ne demeure point sans 

récompense : par elle vous assistez vos amis, & tous les peuples qui 

sont vos enfants, deviennent vertueux, en suivant d’âge en âge vos 

maximes.  

Lorsque vous êtes avec de sages amis, composez-vous tellement, 

qu’on ne voie rien dans toute votre personne que de doux & d’aimable : 

dans votre domestique, qu’il ne vous échappe rien de déréglé. Enfin, 

quand vous êtes seul dans le lieu le plus secret de votre logis, ne vous 

permettez rien de honteux ; ne p.312 dites pas : personne ne me voit 1 : 

car il y a un esprit intelligent qui voit tout : il vient lorsqu’on y pense le 

moins, & c’est ce qui doit nous tenir dans une attention continuelle sur 

nous-mêmes.  

Votre vertu ne doit pas être commune, il faut arriver à la plus haute 

perfection. Réglez si bien tous vos mouvements, que vous ne vous 

détourniez jamais du chemin le plus droit : ne passez point les bornes 

que la vertu vous prescrit, & fuyez tout ce qui pourrait la blesser. 

Proposez-vous à tout le monde comme un modèle, qu’il puisse imiter 

sans crainte. On rend, dit le proverbe, une poire pour une pêche. Vous 

ne recueillerez que ce que vous aurez semé. Vous dire le contraire, 

c’est vous tromper : c’est, comme on dit, chercher des cornes au front 

d’un agneau naissant.  

Une branche d’arbre, qui est simple & pliante, prend toutes les 

formes qu’on lui donne ; un homme sage possède l’humilité, fondement 

solide de toutes les vertus. Parlez-lui des belles maximes de l’antiquité, 

il s’y soumet incontinent, & tâche de les mettre en pratique. Au 

contraire l’insensé s’imagine qu’on le trompe, & ne veut rien croire. 

                        
1 Voici comme parle Tchu hi : Il faut bien se persuader, dit-il, que le Seigneur des esprits 

& de toutes les choses invisibles est intimement répandu partout. Il vient sans qu’on 

s’aperçoive de sa présence, & quelque attention qu’on ait, il faut toujours craindre. Que 
ne doit-on donc point appréhender, quand on n’y pense seulement pas ! Tout cela veut 

dire qu’il ne suffit point de régler seulement tout ce qui paraît au-dehors ; mais qu’il faut 

surtout veiller continuellement sur les moindres mouvements de son intérieur.  
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Chacun suit ainsi son penchant.  

O mon fils, vous ignorez, dites-vous, le bien & le mal : ce n’est pas 

en vous tirant par force, que je veux vous conduire à la vraie vertu ; 

mais c’est en vous donnant des preuves sensibles de tout ce que je 

vous dis ; ce n’est pas en écoutant simplement mes leçons, que vous 

deviendrez sage ; c’est en les pratiquant de tout votre cœur. 

Reconnaître, comme vous faites, votre incapacité, c’est une excellente 

disposition pour être bientôt en état d’instruire les autres ; car du 

moment qu’on n’est plus rempli de soi-même, ni enflé d’un vain orgueil, 

ce qu’on apprend le matin, on le met en exécution avant la fin du jour.  

Le Tien suprême distingue clairement le bien & le mal : il hait les 

superbes, & chérit les humbles ; il n’y a pas un seul instant où je ne 

puisse offenser le Tien : le moyen donc d’avoir un moment de joie dans 

cette misérable vie ? Elle passe comme un songe, & la mort vient avant 

qu’on soit désenchanté. Voilà ce qui fait ma douleur. Je n’oublie rien 

pour vous instruire, & vous m’écoutez à peine. Bien loin d’aimer mes 

leçons, elles vous paraissent peut-être trop rudes. Vous dites que vous 

n’êtes pas dans la saison d’être si sage : mais si vous n’embrassez 

maintenant la vertu, comment y arriverez-vous dans une caduque 

vieillesse ?  

O ! mon fils, je ne vous prêche que les grandes maximes des 

anciens rois. Si vous écoutez mes conseils, vous n’aurez jamais aucun 

sujet de vous repentir. Le Ciel est en colère, vous craignez qu’il n’éclate 

contre vous & votre peuple ; vous avez dans les siècles passés de 

fameux exemples de sa conduite. Le Seigneur ne s’écarte jamais dans 

ses voies. Soyez bien persuadé que de ne pas entrer incessamment 

dans le chemin de la vertu, que je viens de vous ouvrir, c’est attirer sur 

vous & sur votre empire les plus grands malheurs.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

573 

Cinquième ode 

Sur la perte du genre humain 

@ 

p.313 Je lève les yeux vers le Ciel, il paraît comme de bronze. Nos 

malheurs durent depuis longtemps ; le monde est perdu ; le crime se 

répand comme un poison fatal ; les filets du péché sont tendus de 

toutes parts & l’on ne voit point d’apparence de guérison.  

Nous avions d’heureux champs, la femme nous les a ravis. Tout 

nous était soumis, la femme nous a jeté dans l’esclavage. Ce qu’elle 

hait, c’est l’innocence & ce qu’elle aime, c’est le crime.  

Le mari sage élève l'enceinte des murs mais la femme qui veut tout 

savoir, les renverse. O ! qu’elle est éclairée ! c’est un oiseau, dont le cri 

est funeste ; elle a eu trop de langue, c’est l’échelle par où sont 

descendus tous nos maux. Notre perte ne vient point du Ciel, c’est la 

femme qui en est cause. Tous ceux qui n’écoutent point les leçons de la 

sagesse, sont semblables à cette malheureuse.  

Elle a perdu le genre humain : ce fut d’abord une erreur, & puis un 

crime : elle ne se reconnaît seulement pas, & dit : qu’ai-je fait ? 

l’homme sage ne doit point s’exposer 1 aux périls du commerce ni la 

femme se mêler d’autre chose, que de coudre & de filer.  

D’où vient que le Ciel vous afflige ? Pourquoi les esprits célestes ne 

vous assistent-ils plus ? C’est que vous vous êtes livré à celui que vous 

deviez fuir, & que vous m’avez quitté, moi que vous deviez uniquement 

aimer : toutes sortes de maux vous accablent ; il n’y a plus aucun 

vestige de gravité & de pudeur. L’homme s’est perdu, & l’univers est 

sur le point de sa ruine.  

Le Ciel jette ses filets, ils sont répandus partout ; l’homme est 

perdu : voilà ce qui m’afflige. Le Ciel tend ses filets, ils ne sont pas 

                        
1 Le texte est presque inintelligible en cet endroit, de l’aveu même des interprètes. 
Ainsi on ne voudrait pas garantir cette traduction. Peut-être que le texte est corrompu : 

peut-être cache-t-il quelqu’autre sens qu’on n’a pu découvrir.  
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loin ; c’en est fait, l'homme est perdu : voilà ce qui fait toute ma 

tristesse.  

Ce ruisseau si profond a une source, d’où il est sorti ; ma douleur lui 

ressemble : elle est profonde, & elle vient de bien loin. Il n’a plus ce 

qu’il possédait 1 avant sa chute, & il a enveloppé tous ses enfants dans 

son malheur. O Ciel ! vous pouvez seul y apporter remède : effacez la 

tache du père, & sauvez la postérité.  

Sixième ode 

Lamentations sur les misères du genre humain  

p.314 Qu’il 2 tombe tant de grêle dans cette saison, c’est un prodige. 

La douleur blesse mon âme, quand je vois les désordres des pécheurs. 

Peuvent-ils aller plus loin ? Regardez le triste état où je suis réduit : ma 

douleur croît à chaque instant. Ayez quelque égard aux soins que je me 

donne : la tristesse me tue, & je suis obligé de la cacher.  

J’ai reçu la vie de mes parents : ne me l’ont-ils donnée, que pour 

que je fusse accablé de tant de maux ? Je ne puis ni avancer ni reculer. 

Les hommes exercent leurs langues à se flatter, ou à se détruire & 

quand j’en parais affligé, je suis l'objet de leurs railleries.  

J’ai le cœur rempli d’amertume en voyant une telle misère ; les plus 

innocents sont le plus à plaindre : d’où peuvent-ils espérer du secours ? 

Où vont s’arrêter ces corbeaux ? Qui sont ceux qui doivent leur servir 

de proie ?  

Voyez cette grande forêt : elle n’est pleine que de bois propre à être 

jeté au feu. Le peuple accablé de tant de maux regarde le Ciel, & semble 

                        
1 Bien que le Ciel, dit Tchu hi, soit tellement élevé au-dessus de nous, qu’il semble que ce 

bas monde soit indigne de ses soins ; cependant ses voies & ses desseins sont 

impénétrables : il peut fortifier la faiblesse même, & rétablir l’ordre, lors même que tout 
paraît perdu. Si Yeou vang voulait changer, & devenir un homme nouveau, le Ciel 

suspendrait son arrêt, & la postérité de ce malheureux n’aurait pas été tout à fait perdue.  
2 Il y a dans la poésie ancienne mille endroits [?], comme le début de cette ode, & 
comme le commencement de la quatrième & de la septième stance. Le style en est plus 

noble & plus poétique : c’est le goût dans lequel tout le Chi king a été fait ; & ce goût 

dure même encore aujourd’hui.  
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douter de la Providence 1. Mais quand l’heure d’exécuter ses arrêts sera 

venue, nul ne pourra s’y opposer. C’est l’Etre suprême, c’est le seul 

souverain : quand il punit, il est juste, & on ne peut l’accuser d’agir par 

haine. Mais les impies regardent comme bas ce qui est haut, & comme 

haut ce qui est bas. Quand donc finiront leurs excès ? Ils appellent les 

sages vieillards, & ils leur disent en riant : expliquez-nous vos songes. Ils 

sont couverts de péchés, & ils se croient être sans reproche. Parmi les 

corbeaux comment distinguer le mâle de la femelle ?  

Quand je pense au maître de l’univers, à sa grandeur & à sa justice, 

je m’abaisse devant lui, & je tremble qu’il ne me reprenne. Cependant 

toutes mes paroles partent du fond de mon cœur, & sont conformes à 

la raison. Les méchants ont des langues de serpent pour déchirer les 

gens de bien, & ils sont tranquilles.  

Voyez cette vaste campagne : elle n’est remplie que de mauvaises 

herbes qui sortent de son sein. Le Ciel paraît se jouer de moi, comme si 

je n’étais rien ; & il exige un compte exact, comme si j’avais encore 

quelque chose exposée à la rage de mes ennemis. Ai-je la force de 

m’en délivrer ?  

Mon cœur est plongé dans la tristesse : il est étroitement serré par la 

douleur. D’où viennent donc tous les désordres qui naissent aujourd’hui ? 

p.315 L’incendie va toujours croissant, & il est impossible de l’éteindre. Ah ! 

malheureuse Pao sseë 2, c’est toi qui as allumé le feu qui nous consume.  

                        
1 Tchu song tching, un des descendants de Tchu hi parle en cet endroit d’une manière 

très claire. Rendre heureux les bons, dit-il, & punir sévèrement les méchants, c’est la 
règle constante que le Ciel observe. Que si l’on ne voit pas toujours en ce monde les 

gens de bien récompensés, & les méchants punis, c’est que l’heure décisive de leur sort 

n’est pas venue. Avant ce dernier moment l’homme peut, pour ainsi dire, vaincre le 
Ciel. Mais quand l’arrêt sera une fois porté, le Ciel certainement triomphera de tout. Tel 

qui est aujourd’hui puni, peut demain être récompensé : & tel qui aujourd’hui reçoit des 

récompenses, peut dès demain recevoir des châtiments. Quand le Ciel châtie, on dirait 
qu’il est en colère : mais il est de la justice de punir le crime ; & la justice ne vient point 

de colère & de haine : Que s’il ne punit pas sur-le-champ des gens qu’il doit punir un 

jour, ce n’est point non plus par une molle complaisance pour eux : c’est que le dernier 
arrêt n’est pas encore porté ; & le Ciel ne veut pas que nous sachions quand ce 

moment fatal doit arriver, afin de nous obliger à veiller sans cesse.  
2 Les Chinois qui regardent depuis longtemps ces livres-ci, comme autant de 
monuments de ce qui s’est passé au commencement de cet empire, veulent que cette 

malheureuse Pao sseë, soit la femme d’Yeou vang, c’est-à-dire, roi plongé dans les 

ténèbres. Voici ce qu’en dit Tchu fong tching : ce n’est pas Tching tang, dit-il, qui a 
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Songez sans cesse à votre dernière heure. Le chemin où vous 

marchez est obscur, il est glissant, il est dangereux. Vous traînez un 

char richement chargé : que faites-vous ? Hélas vous brisez les deux 

côtés de ce chariot, vous laissez périr toutes vos richesses & quand tout 

est perdu, vous criez au secours.  

Ne brisez point les côtés du char ; ayez grand soin de ses roues ; 

veillez sur vos gens ; ne laissez pas périr un si précieux trésor ; ne 

vous exposez point dans les endroits où il y a du péril. Mais hélas ! Je 

parle en vain ; on ne pense pas seulement à ce que je dis.  

Les méchants croient être bien cachés : mais c’est comme les 

poissons qu’on tient en prison dans un étang : ils ont beau s’enfoncer 

dans l’eau, on les voit tels qu’ils sont de dessus le rivage ; mon 

affliction est extrême à la vue de leur misère.  

Ils passent leurs jours dans la joie ; ils se font servir des vins exquis 

& des mets délicats ; leurs festins ne finissent point ; ils assemblent 

des compagnons de leurs débauches ; ils ne parlent que de noces & de 

plaisirs. Considérez que je suis demeuré seul, & que je suis contraint de 

cacher jusqu’à mes larmes.  

Les plus petits vers ont leurs trous : les plus vils insectes trouvent 

leur nourriture ; & le peuple meurt aujourd’hui de faim & de misère. O 

Ciel ! qui nous envoyez justement tous ces maux, voyez comme les 

méchants sont dans l’abondance, & prenez pitié des justes, qui sont 

dans une nécessité extrême.  

                                                                
perdu le tyran Kié, c’est Moey son indigne épouse, qui fut la véritable cause de sa 
perte. Ce n’est point Vou vang qui a détrôné le cruel Tcheou ; c’est Ta kia sa femme qui 

a causé sa ruine. Ce n’est point le petit roi de Chin, ni les barbares d’occident, qui ont 

fait périr l’aveugle Yeou vang : c’est Pao sseë, qui l’a précipité dans un si grand 
malheur. Mais hélas ! s’il eut une Pao sseë pour le perdre, il n’eut point ni de Tching 

tang, ni de Vou vang, pour lui succéder. Ce peu de mots renferme tout ce qu’on sait en 

substance des trois fameuses familles.  
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Septième ode 

Sur le même sujet. Exhortation 

Le Très Haut semble avoir changé sa clémence en fureur : le peuple 

est réduit au dernier malheur. Il n’y a plus de bonne foi dans les 

paroles. On ne pense plus à ce qui ne passe point. Les moins méchants, 

avec des vues très bornées, manquent encore de sincérité & de 

droiture. Voilà ce qui attire la colère du Seigneur, & ce qui m’oblige de 

vous en avertir.  

Le Ciel paraît sourd à nos prières : il faut donc être saisi de crainte & 

de douleur. Le Ciel est en courroux : il faut donc s’examiner & 

s’amender sans délai. Que vos paroles soient pleines de douceur, afin 

de gagner le cœur des peuples ; mais qu’elles soient animées de force, 

afin d’arrêter la cause de ces maux.  

Bien que mon emploi soit différent du vôtre, je suis cependant 

homme comme vous : je ne cherche qu’à répondre à vos plus justes 

désirs. Écoutez-moi donc attentivement : je ne vous dirai rien que 

d’important, ne le méprisez pas. Vous savez l’ancien proverbe, qui veut 

qu’on recueille avec soin les herbes les plus viles, & qu’on ramasse le 

p.316 bois, qui ne paraît bon qu’à brûler.  

Le Ciel est en courroux : ce serait le comble de la folie que de n’en 

faire aucun cas. Je vous parle dans toute la sincérité de mon cœur, & 

vous vous en moquez. Vous dites que je suis un vieillard trop timide, & 

vous demeurez tranquille au milieu du péril : mais à la fin le mal sera 

sans remède.  

Le Ciel est en courroux, & votre palais n’est rempli que de flatteurs. 

Il n’y a plus aucune gravité dans les mœurs, & les gens de bien sont 

contraints de se taire : le peuple se porte aux dernières bassesses & 

l’on n’ose découvrir la cause de tant de maux. Hélas tout se perd, & l’on 

n’écoute point les sages.  

Le Ciel pénètre dans le fond des cœurs, comme le jour dans une 

chambre obscure. Il faut tâcher de répondre à ses lumières, comme 
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deux instruments de musique parfaitement d’accord. Il faut s’unir à lui 

comme deux tablettes qui paraissent n’en faire qu’une. Il faut recevoir 

ce qu’il donne, du moment qu’il ouvre la main pour donner. Ne dites 

pas que je vous parle en vain : rien n’est plus aisé au Ciel que de nous 

éclairer ; mais par nos passions déréglées nous lui fermons l’entrée de 

nos âmes.  

Les sages du premier ordre, c’est comme l’enceinte qui nous 

environne. Les sages du second rang, c’est comme les murs qui nous 

défendent ; vos voisins sont comme une garde devant votre porte ; vos 

alliés sont comme le tronc qui vous sert d’appui ; & vos parents sont 

comme une forteresse, qui vous met en assurance. Mais il faut que votre 

cœur soit à la vertu sans réserve, si vous voulez conserver tous ces 

biens : car si vous négligez la sagesse, tous ces secours étrangers vous 

abandonneront, & vous demeurerez seul : Y a-t-il un état plus terrible ? 

Soyez donc saisi de crainte, en voyant la colère du Ciel toute prête à 

tomber sur vous. Ne vous laissez pas vaincre à la mollesse & aux plaisirs : 

tremblez que le Ciel ne vous abandonne, & ne vous échappez en rien. On 

dit, & il est vrai, que le Ciel est intelligent : soit que vous entriez ou que 

vous sortiez, il considère tous vos pas. On compare sa vue à la clarté du 

matin ; c’est qu’il éclaire jusqu’à vos plus petites démarches.  

Huitième ode 

Avis au roi 

O Grand & suprême Seigneur ! vous êtes le souverain maître du 

monde ; mais que Votre Majesté est sévère, & que vos ordres sont 

rigoureux ! Le Ciel donne, il est vrai, la vie & l’être à tous les peuples de 

la terre ; mais il ne faut pas entièrement compter sur sa libéralité & sur 

sa clémence. Je sais qu’il commence toujours en père, mais je ne sais 

pas s’il ne finira point en juge.  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, vous êtes cruels, & vos 

ministres sont des tigres & des loups : vous êtes avares, & vos 

ministres sont autant de sangsues. Vous souffrez de telles gens auprès 
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de vous. Vous les élevez aux premières charges : & parce que vous 

avez obligé le Ciel à faire tomber sur vous un esprit de vertige, vous 

mettez ces scélérats sur la tête de vos sujets.  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, sitôt que vous vous 

voulez approcher de vous quelque homme sage, incontinent les 

méchants jurent sa perte, & ils répandent mille faux bruits, pour couvrir 

leur haine de prétextes spécieux. Vous les écoutez, vous les aimez : 

c’est loger dans votre palais une troupe de brigands & voilà pourquoi 

les imprécations du peuple n’ont point de bornes. p.317  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, vous êtes à l’égard de 

votre pauvre peuple, comme des bêtes féroces & affamées ; & vous 

mettez toute votre habileté à trouver des conseillers encore plus 

méchants que vous ; ne vous appliquant nullement à la vertu, vous 

êtes sans appui véritable & toute votre vie n’étant que mensonge, vous 

n’avez pour favoris que des trompeurs.  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, les murmures de votre 

peuple sont comme les cris des cigales, & la colère bouillonne dans le 

milieu de son cœur. Vous touchez au dernier malheur, & vous ne 

changez point. La peste est dans le sein de l’empire, & gagne jusqu’aux 

barbares les plus éloignés.  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, ce n’est pas le 

Seigneur que vous devez accuser de tant de maux ; ne vous en prenez 

qu’à vous-mêmes. Vous n’avez point voulu écouter les sages vieillards : 

vous les avez tous écartés ; mais bien que vous n’ayez plus auprès de 

vous de ces hommes respectables, vous avez encore les lois ; que ne 

les suivez-vous, pour détourner les fléaux qui sont prêts de vous 

accabler.  

Ven vang s’écrie : Hélas ! Rois de ce monde, on le dit, & il n’est que 

trop vrai : ce qui a fait mourir ce bel arbre, ce n’est point qu’on en ait 

rompu les branches, ou qu’on en ait abattu les feuilles ; c’est que la 

racine était gâtée & pourrie. Comme vous devez vous regarder dans les 

rois qui vous ont précédé, & qui vous ressemblaient, de même vous 
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servirez un jour d’exemple à ceux qui viendront après vous. Plus le 

monde vieillit, & plus il a d’exemples fameux pour s’instruire, & il n’en 

devient pas meilleur.  

* 

Voila ce qui concerne ces trois premiers livres classiques, sur 

lesquels je me suis un peu plus étendu, que je ne ferai sur les deux 

autres parce qu’il s’en faut bien que ceux-ci ne soient dans une égale 

considération, quoi qu’ils ne laissent pas d’être regardés comme des 

monuments très respectables.  

 

@ 
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TCHUN TSIOU 

Quatrième livre canonique du premier ordre 

@ 

Le Tchun tsiou n’a été mis au rang des King, que sous la famille des 

Han. C’est un livre compilé du temps de Confucius. Il est par 

conséquent fort inférieur aux trois autres, qui de tout temps ont été 

reconnus pour King véritables, sans qu’il y ait jamais eu sur cela deux 

sentiments : au lieu qu’il y a de grandes disputes touchant le Tchun 

tsiou. Les uns, & c’est le plus grand nombre, disent que c’est l’ouvrage 

de Confucius : les autres soutiennent que ce philosophe n’en est pas 

l’auteur : plusieurs veulent que ce soit l’histoire du royaume de Lou, qui 

était la patrie de Confucius, & qui est présentement la province de Chan 

tong : d’autres prétendent que c’est un abrégé de ce qui s’est passé 

dans les divers royaumes qui partageaient la Chine, avant que Tsin tchi 

hoang les eût tous réunis sous une même monarchie. C’est pourquoi 

Vang ngan che homme savant, grand politique, & ministre d’État 

voulait dégrader le p.318 Tchun tsiou, & le réduire aux King de la 

seconde classe. Cependant les Chinois ont un goût particulier pour cet 

ouvrage, & ils en font un cas extraordinaire.  

On y décrit les actions de plusieurs princes, & on expose comme 

dans un miroir leurs vices & leurs vertus, la punition des uns & les 

récompenses des autres. Il commence à l’année 49 de l’empereur Ping 

vang, qui était le treizième de la race des Tcheou, & comprend tout ce 

qui s’est passé pendant 241 ans sous dix rois. On parle d’abord d’Yn 

cong, qui occupait le royaume de Lou & l’on finit par Ngai cong 

douzième roi, avec lequel se termine ce morceau d’histoire.  

Ce livre est intitulé le printemps, & l’automne, pour donner à 

entendre qu’un empire se renouvelle & devient florissant, lorsqu’il est 

gouverné par un prince sage & vertueux ; de même qu’au printemps la 

nature renaît en quelque sorte & se ranime par l’agréable verdure, dont 

la terre & les arbres commencent à se revêtir ; au lieu que sous un 
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prince vicieux & cruel, l’empire languit, & paraît être sur son déclin, 

ainsi qu’en automne les arbres se dépouillent de leurs ornements, les 

feuilles & les fleurs se fanent, & la nature semble être mourante. Un 

disciple de Confucius, nommé Co chi a fait un savant commentaire sur 

cet ouvrage, qu’il a intitulé : Koue yu, c’est-à-dire, les maximes du 

gouvernement.  

 

@
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Le LI KI 

Cinquième livre canonique du premier ordre 

@ 

Ce cinquième livre intitulé, Li ki, comme qui dirait Mémorial des lois, 

des cérémonies, & des devoirs de la vie civile, contient dix livres que 

Confucius avait compilés de différents ouvrages des anciens. On croit 

que le principal auteur est le frère de l’empereur Vou vang, appelle 

Tcheou kong, prince, que ses vertus, sa prudence & sa capacité 

rendaient également recommandable.  

Ce livre comprend encore les ouvrages de divers autres auteurs, des 

disciples de Confucius, & d’autres interprètes plus modernes & suspects. 

On y parle des coutumes & des cérémonies tant sacrées que profanes, des 

usages de toute espèce, que l’on pratiquait, surtout au temps des trois 

principales dynasties de Hia, de Chang, & de Tcheou ; des devoirs des 

enfants à l’égard de leurs pères, & des femmes à l’égard de leurs maris ; 

des règles de la véritable amitié, des civilités dans les festins, de 

l’hospitalité, des honneurs funèbres, de la guerre, de la musique, & de 

plusieurs autres choses propres à lier & à entretenir la société.  

Mais comme trois cents ans après que cette compilation fut faite par 

Confucius, tous les exemplaires en furent brûlés par l’ordre barbare de 

l’empereur Tsin tchi hoang, & qu’on ne put rétablir ce livre, que sur un 

petit nombre de feuilles qui avaient été sauvées de l’incendie général, & 

sur ce que les vieillards en avaient pu conserver dans leur mémoire ; il 

n’y a pas de doute, & c’est le sentiment des commentateurs & des 

interprètes, que cet ouvrage ne soit imparfait, & que par l’infidélité de 

la mémoire peu sûre de personnes avancées p.319 en âge, & par la 

mauvaise intention de quelques-uns, il ne s’y soit glissé beaucoup de 

choses étrangères & apocryphes : aussi y trouve-t-on beaucoup 

d’usages, qu’on ne pratique point aujourd’hui & c’est un livre, qui selon 

les Chinois mêmes, doit être lu avec beaucoup de circonspection.  

@
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Des livres classiques ou canoniques du second ordre, 
nommés sseë chu 

@ 

Les cinq livres, dont je viens de donner l’idée, sont d’une antiquité 

très reculée & tous les autres qui ont été composés dans la suite par les 

plus grands hommes, n’en sont que des copies ou des interprétations. 

De ce grand nombre d’auteurs qui ont travaillé sur ces anciens 

monuments, il n’y en a point eu de plus illustre que Confucius : aussi 

est-il regardé depuis tant de siècles dans tout l’empire, comme le 

maître par excellence, comme l’ornement de sa nation, & le parfait 

modèle des sages.  

Quoiqu’il n’ait jamais eu le titre de roi, il a gouverné une partie de la 

Chine pendant sa vie, par ses excellentes maximes, & par ses grands 

exemples : & après sa mort, la doctrine qu’il a recueillie dans ses livres 

sur les lois anciennes, a été & est encore regardée comme la règle 

parfaite du gouvernement. Comme il n’a eu d’autre vue dans ses 

entreprises, dans ses voyages, & dans ses entretiens, que de faire 

revivre la morale des premiers temps, & de procurer le bonheur des 

peuples en instruisant les rois, & en faisant régner dans l’empire 

l’amour de la sagesse, de l’équité, & de la vertu, sa mémoire est dans 

la plus grande vénération, & a répandu sur sa postérité un éclat, qui 

dure toujours depuis tant de siècles. Il n’y a proprement de noblesse 

héréditaire à la Chine que dans cette famille, qui subsiste encore, & qui 

y est extrêmement révérée. Plusieurs auteurs ont écrit la vie de ce 

Philosophe : je vais en rapporter ce qui s’en dit plus communément.  

 

@ 
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Confucius 

Le plus célèbre philosophe de la Chine 
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Vie de Cong fou tseë ou Confucius 

@ 

Confucius naquit dans une bourgade du royaume de Lou, qui est 

maintenant la province de Chan tong, l’année 21e de l’empire de Ling 

vang, 23e empereur de la race des Tcheou, 551 ans avant l’ère 

chrétienne, deux ans avant la mort de Thales, l’un des sept sages de la 

Grèce. Il était contemporain du fameux Pythagore, & Socrate parut peu 

de temps après la perte que la Chine fit de son philosophe. Mais 

Confucius eut cet avantage sur ces trois sages, que sa gloire s’est 

accrue de plus en plus avec la suite des années, & qu’elle est parvenue 

au plus haut point, où la sagesse humaine puisse prétendre. Elle se 

maintient encore dans ce haut degré d’élévation, au milieu du plus 

vaste empire du monde, qui se croit redevable aux lumières de p.320 ce 

philosophe, de sa durée & de sa splendeur.  

Si Thales & Pythagore s’étaient contentés, comme fit Confucius, de 

donner des leçons de morale ; si le premier n’eût point voulu 

approfondir des questions de pure physique, sur l’origine du monde & si 

le second n’eût point dogmatisé sur la nature des récompenses 

attachées à la vertu, & des châtiments destinés au vice après cette 

vie ; ces deux sages de l’antiquité auraient eu une réputation de 

doctrine moins exposée à la censure.  

Confucius, sans se mettre en peine de sonder les secrets 

impénétrables de la nature, & sans trop subtiliser sur les points de la 

créance commune, écueil dangereux à la curiosité, se borna à parler du 

principe de tous les êtres ; d’inspirer pour lui du respect, de la crainte & 

de la reconnaissance ; de publier que rien ne lui est caché, pas même 

les pensées les plus secrètes ; qu’il ne laisse jamais la vertu sans 

récompense, ni le vice sans châtiment, dans quelque condition que se 

trouve l’un ou l’autre. Ce sont là les maximes répandues dans ses 

ouvrages & c’est sur ces principes qu’il se réglait, & qu’il tâchait de 

réformer les mœurs.  

Confucius n’avait que trois ans, lorsqu’il perdit son père nommé Cho 

leang he, qui mourut à l’âge d’environ 73 ans. Ce vieillard remplissait 
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les premiers emplois du royaume de Song & ne laissa guère d’autre 

bien à son fils, que la gloire de descendre de Ti yé, 27e empereur de la 

seconde race des Chang. Sa mère qui s’appelait Ching, & qui tirait son 

origine de l’illustre famille des Yen, vécut 21 ans après la mort de son 

mari.  

Dans l’âge le plus tendre, on remarqua en lui toute la sagesse d’un 

homme mûr. Le jeu & les amusements enfantins propres de cet âge, ne 

furent point de son goût. Un air grave, modeste, & sérieux lui conciliait 

déjà le respect de tous ceux qui le connaissaient, & donna dès lors 

l’idée de ce qu’il devait être un jour.  

A peine avait-il atteint sa quinzième année, qu’il fit une étude 

sérieuse des anciens livres : il s’en remplit l’esprit en faisant le choix 

des maximes les plus propres à former son cœur, & à inspirer aux 

peuples l’amour de la vertu. On le maria à 19 ans : il n’eut qu’une seule 

femme, qui lui donna un fils nommé Pe yu, qui mourut âgé de 50 ans. 

Celui-ci ne laissa qu’un seul héritier, qu’on appela Tjou sseë, qui 

marchant sur les traces de Confucius son grand père, s’adonna tout 

entier à l’étude de la sagesse, & parvint par son mérite aux premières 

charges de l’empire.  

Quand Confucius fut plus avancé en âge, & qu’il crut avoir fait des 

progrès considérables dans la connaissance de l’antiquité, il se proposa 

de rétablir la forme d’un sage gouvernement dans tous ces petits 

royaumes qui composaient l’empire, & de procurer par ce moyen la 

réformation des mœurs : car alors chaque province de l’empire était un 

royaume distingué, qui avait ses lois particulières, & qui était gouverné 

par un prince.  

A la vérité tous ces petits rois dépendaient de l’empereur : mais 

souvent l’autorité impériale n’était pas assez forte pour les contenir 

dans le devoir. Chacun de ces rois était maître dans ses États : il levait 

les tailles, imposait des tributs, disposait des dignités & des emplois, 

déclarait la guerre à ses voisins, quand il le jugeait à propos, & se 

rendait quelquefois redoutable à l’empereur même.  
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L’intérêt, l’avarice, l’ambition, le déguisement, la fausse politique, 

l’amour du plaisir & de la bonne chère dominaient dans toutes ces 

petites cours. Confucius entreprit d’en bannir tous ces vices, & d’y faire 

régner les vertus opposées. Il prêcha partout, autant par ses exemples 

que par ses instructions, la modestie, le désintéressement, p.321 la 

sincérité, l’équité, la tempérance, le mépris des richesses & des plaisirs.  

Sa probité, l’étendue de ses connaissances, & l’éclat de ses vertus, 

le firent bientôt connaître. On lui offrit plusieurs magistratures, qu’il 

n’accepta que pour avoir lieu de répandre sa doctrine, & de réformer les 

mœurs. Pour peu que le succès ne répondît point à ses travaux, moins 

touché des honneurs dont il se trouvait revêtu, que de l’amour du bien 

public, il renonçait aussitôt à ses charges, quelque considérables 

qu’elles fussent, pour chercher ailleurs un peuple docile, & plus capable 

de profiter de ses leçons.  

C’est de quoi il a donné plusieurs preuves en diverses occasions 

mais surtout lorsqu’à la 55e année de son âge, il fut élevé à une des 

premières charges du royaume de Lou sa patrie. En moins de trois mois 

le royaume changea de face. Le prince, qui avait mis en lui toute sa 

confiance, les Grands du royaume, & le peuple ne se reconnaissaient 

plus. Ce changement fut si prompt & si heureux, qu’il causa de la 

jalousie aux princes voisins. Ils jugèrent que rien n’étant plus capable 

de faire fleurir un État, que le bon ordre, & l’exacte observation des 

lois, le roi de Lou ne manquerait pas de se rendre trop puissant, s’il 

continuait à suivre les conseils d’un homme si sage & si éclairé.  

Parmi tous ces princes, le roi de Tsi fut celui qui s’alarma davantage. 

Il tint plusieurs conseils avec ses principaux ministres & après de 

fréquentes délibérations, il fut conclu que, sous prétexte d’une 

ambassade, on ferait présent au roi de Lou & aux grands seigneurs de 

sa cour, d’un grand nombre de jeunes filles d’une beauté 

extraordinaire, qui avaient été instruites dès leur enfance au chant & à 

la danse, & qui avaient tous les agréments capables de plaire & de 

gagner le cœur.  

Le stratagème réussit. Le roi de Lou & tous les seigneurs reçurent ce 
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présent avec beaucoup de joie & de reconnaissance : ils ne purent se 

défendre des charmes de ces étrangères & l’on ne pensa plus qu’à 

inventer tous les jours de nouvelles fêtes capables de les divertir. Ce 

n’était que festins, que danses, que comédies. Le prince tout occupé de 

ses plaisirs, abandonna les affaires de son État, & devint inaccessible à 

ses plus zélés ministres.  

Confucius essaya par ses remontrances de les ramener à la raison & 

au devoir. Dès qu’il vit que ses efforts étaient inutiles, & que le prince 

devenait sourd à ses conseils, il prit le dessein de se dépouiller d’un 

ministère qui ne pouvait être d’aucune utilité au peuple sous un prince 

si voluptueux : il se démit de sa charge, il quitta la cour, & s’exila de sa 

terre natale, pour chercher dans d’autres royaumes, des esprits plus 

propres à goûter & à suivre ses maximes.  

Il parcourut inutilement les royaumes de Tsi, de Guei & de Tsou. 

L’austérité de sa morale le fit redouter des politiques ; & les ministres 

des princes ne virent pas volontiers un concurrent habile, & capable de 

les faire bientôt déchoir de leur crédit & de leur autorité. Errant de 

province en province, il se vit dans le royaume de Ching réduit à la 

dernière indigence, sans rien perdre de sa grandeur d’âme, & de sa 

constance ordinaire.  

C’était un spectacle assez nouveau de voir un philosophe, qui, après 

s’être attiré l’admiration publique dans les ministères les plus 

honorables de l’État, retournait de son plein gré aux fonctions privées 

d’un sage, uniquement dévoué à l’instruction des peuples, & qui 

entreprenait pour cela de continuels & de pénibles voyages. Son zèle 

s’étendait aux personnes de tout état, aux gens de lettres, au peuple 

ignorant, aux hommes de cour, aux princes. Enfin ses leçons étaient 

communes à toutes les conditions, & propres de chacune en particulier.  

p.322 Il avait si souvent à la bouche les maximes & les exemples des 

héros de l’antiquité, Yao, Chun, Yu, Tching tang, Ven vang, qu’on 

croyait voir revivre en lui ces grands hommes. C’est pourquoi il n’est 

pas surprenant qu’il fit un si grand nombre de disciples, qui étaient 

inviolablement attachés à sa personne. On en compte trois mille, parmi 
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lesquels il y en a eu cinq cents qui ont occupé avec distinction les 

premières charges dans divers royaumes ; & dans ce nombre, on en 

compte 72 qui se sont encore plus distingués que les autres par la 

pratique de la vertu. Son zèle lui inspira même le désir de passer les 

mers, pour aller répandre sa doctrine dans les climats les plus reculés.  

Il partagea ses disciples en quatre classes différentes : la première 

était de ceux qui devaient cultiver leur esprit par la méditation, & 

purifier leur cœur par le soin d’acquérir les vertus. Les plus célèbres de 

cette classe furent, Men tseë kien, Gen pe mieou, Chung kong, & Yen 

yuen. Une mort prématurée enleva ce dernier à l’âge de 31 ans. 

Comme il était le disciple chéri de son maître, il fut longtemps le sujet 

de ses larmes & de ses regrets.  

Dans la seconde classe étaient ceux qui devaient s’appliquer à 

raisonner juste, & à travailler des discours persuasifs, & éloquents. On 

admira parmi eux Tsai ngo, & Tsou kong.  

L’étude de ceux de la troisième classe, était d’apprendre les règles 

du bon gouvernement, d’en donner l’idée aux mandarins, & de leur 

enseigner à remplir dignement les charges publiques : Gen yeu & Ki lou 

excellèrent.  

Enfin l’occupation des disciples de la dernière classe, était d’écrire 

d’un style concis & poli des principes de morale. Parmi ceux-ci, Tsou 

yeu & Tsou hia méritèrent de grands éloges. Ces dix disciples choisis 

étaient comme la fleur & l’élite de l’école de Confucius.  

Toute la doctrine de ce philosophe tendait à redonner à la nature 

humaine ce premier lustre, & cette première beauté qu’elle avait reçue 

du Ciel, & qui avait été obscurcie par les ténèbres de l'ignorance, & par 

la contagion des vices. Il conseillait, pour pouvoir y parvenir, d’obéir au 

Seigneur du Ciel, de l’honorer & de le craindre, d’aimer son prochain 

comme soi-même, de vaincre ses penchants, de ne prendre jamais ses 

passions pour règle de sa conduite, de les soumettre à la raison, de 

l’écouter en toutes choses, de ne rien faire, de ne rien dire, de ne rien 

penser même qui lui fût contraire.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

591 

Comme ses actions ne démentirent jamais ses maximes, & que par 

sa gravité, sa modestie, sa douceur, la frugalité, le mépris qu’il faisait 

des biens de la terre, & l’attention continuelle qu’il avait sur ses actions, 

il exprimait en toute sa personne les préceptes qu’il enseignait par ses 

écrits & par ses discours, les rois tâchèrent à l’envi l’un de l’autre de 

l’attirer dans leurs États. Les fruits opérés dans une contrée, étaient 

pour une autre le motif de le désirer avec empressement.  

Mais un zèle toujours heureux & sans contradiction aurait manqué 

de son plus bel éclat. On vit Confucius toujours égal à lui-même dans 

les plus grandes disgrâces, & dans des traverses qui étaient d’autant 

plus capables de le déconcerter, qu’elles lui étaient suscitées par la 

jalousie de personnes mal intentionnées, & dans un lieu ou il avait été 

généralement applaudi. Ce philosophe après la mort du prince de Tchou 

son admirateur, devint tout à coup par l’envie des courtisans, la fable 

d’une populace insensée, & l'objet de ses chansons & de ses satires. Au 

milieu de traitements si indignes il ne perdit rien de sa tranquillité 

ordinaire.  

Mais ce qu’on admira le plus, ce fut la constance & la fermeté qu’il 

fit paraître, lorsque sa vie courut un danger évident, par la brutalité 

d’un grand officier de guerre, nommé Huan tai. Ce mandarin p.323 avait 

en horreur le philosophe, quoiqu’il n’eût reçu de lui aucune offense. 

C’est que les méchants ont une antipathie naturelle pour ceux dont la 

vie réglée est un reproche secret de leurs désordres. Confucius vit le 

sabre levé, prêt à lui porter un coup mortel, dont il fut heureusement 

préservé ; & dans un péril si prochain il ne fit pas paraître le moindre 

trouble, ni la moindre émotion. Ses disciples en furent effrayés & 

dispersés.  

Comme quelques-uns de ceux qui lui étaient le plus affectionnés, le 

pressaient de hâter le pas, pour se dérober à la fureur du mandarin : 

— Si le Tien, répondit-il, nous protège, comme il vient d’en 

donner une preuve sensible, que peut contre nous la fureur 

de Huan tai, tout président qu’il est du tribunal des troupes ?  
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Confucius paraît ici soutenir plus dignement le caractère de sage, 

que ne fit ce stoïcien, lorsque son maître lui porta le coup dont il fut 

estropié. Son insensibilité naturelle, fondée sur ce que la douleur du 

corps ne parvient pas jusqu’à l’âme qui y réside, n’a rien qui approche 

du sentiment de Confucius, qui compte sur la protection que donne le 

Ciel à ceux qui le servent. Ce n’est pas mettre son bonheur dans sa 

propre vertu, ce qui est un orgueil insupportable ; mais c’est s’être fait 

une longue habitude de rapporter tout au Tien ; en sorte qu’on y pense 

aussitôt dans un premier moment de surprise & de frayeur.  

Une modestie charmante relevait encore plus les vertus du 

philosophe chinois. On ne l'entendit jamais se louer lui-même, & il avait 

peine à souffrir les éloges qu’on lui donnait. Il n’y répondait qu’en se 

reprochant à lui-même le peu de soin qu’il avait de veiller sur ses 

actions, & sa négligence à pratiquer la vertu. Quand on admirait sa 

doctrine & les grands principes de morale qu’il débitait, loin de s’en 

faire honneur, il avouait ingénument que cette doctrine ne venait point 

de lui, qu’elle était beaucoup plus ancienne, & qu’il l’avait tirée de ces 

sages législateurs Yao & Chun, qui l’avaient précédé de plus de quinze 

cents ans.  

Selon une tradition universellement reçue parmi les Chinois, on lui 

entendait répéter souvent ces paroles : Si fang yeou ching gin, qui 

veulent dire, c’est dans l’occident qu’on trouve le véritable saint. On 

ignore de qui il voulait parler. Mais ce qu’il y a de certain, c’est que 65 

ans après la naissance de Jésus-Christ, Ming ti quinzième empereur de 

la famille des Han, également frappé des paroles de ce philosophe, & 

de l’image d’un homme qui se présenta à lui durant le sommeil, venant 

d’occident, envoya de ce côté-là deux Grands de l’empire nommés Tsai 

tsing & Tsin king, avec ordre de ne point revenir qu’ils n’eussent trouvé 

le saint que le Ciel lui avait fait connaître & qu’ils n’eussent appris la loi 

qu’il enseignait.  

Mais les envoyés effrayés des périls & des fatigues du voyage, 

s’arrêtèrent dans un canton des Indes, sur lequel on n’a rien de certain, 

où ils trouvèrent l’idole d’un homme appelle Foë, qui avait infecté les 
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Indes de sa monstrueuse doctrine environ cinq cents ans avant la 

naissance de Confucius. Ils s’instruisirent des superstitions de ce pays, 

& quand ils furent de retour à la Chine, ils y répandirent l’idolâtrie.  

Confucius ayant fini ses travaux philosophiques, & en particulier 

l’ouvrage historique du Tchun tsiou, mourut dans le royaume de Lou sa 

patrie à l’âge de 73 ans, à la quarante-unième année de l’empire de 

King vang, vingt-cinquième empereur de la race de Tcheou.  

Peu de jours avant sa dernière maladie, il témoigna les larmes aux 

yeux à ses disciples, qu’il était pénétré de douleur, à la vue des 

désordres qui régnaient dans l’empire. 

— La montagne est tombée, leur dit-il, la haute machine est 

détruite, on ne voit plus de sages.  

Il voulait leur faire entendre que l’édifice de la perfection, p.324 qu’il 

s’était efforcé d’élever, était presque renversé. Il commença dès lors à 

languir, & le septième jour avant sa mort, se tournant du côté de ses 

disciples : 

— Les rois, dit-il, refusent de suivre mes maximes ; je ne suis 

plus utile sur la terre, il faut que je la quitte.  

Après ces paroles, il tomba dans une léthargie, qui dura sept jours, 

au bout desquels il expira entre les bras de ses disciples. A la première 

nouvelle de la mort du philosophe, Ngai cong, qui régnait pour lors 

dans le royaume de Lou, ne put retenir ses larmes.  

— Le Tien n’est pas content de moi, s’écria-t-il, puisqu’il 

m’enlève Confucius.  

En effet, les sages sont des dons précieux que le Ciel fait à la terre, & 

c’est en les perdant qu’on en connaît mieux le prix.  

On lui bâtit un sépulcre proche de la ville de Kio fou, sur les bords 

de la Rivière Su, dans le lieu même où il avait accoutumé d’assembler 

ses disciples. On a depuis fermé cet endroit de murailles, & il ressemble 

maintenant à une ville. Il fut pleuré de tout l’empire, & surtout de ses 

disciples, qui prirent le deuil, & qui le regrettèrent, comme ils auraient 
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fait leur propre père. Ces sentiments pleins de vénération qu’on avait 

pour lui, n’ont fait qu’augmenter dans la suite, & on le regarde encore 

aujourd’hui comme le grand maître, & le premier docteur de l’empire.  

Il était d’une taille haute & bien proportionnée : il avait la poitrine & 

les épaules larges, l’air grave & majestueux, le teint olivâtre, les yeux 

grands, la barbe longue & noire, le nez un peu aplati, la voix forte & 

éclatante. Il lui était venu au milieu du front une tumeur, ou une 

espèce de bosse, qui le rendait un peu difforme, ce qui avait porté son 

père à le nommer Kieou, qui signifie petite colline. C’est aussi le nom 

qu’il se donnait quelquefois lui-même par modestie, & pour s’humilier.  

Mais c’est surtout par ses ouvrages qu’on peut bien le connaître. Il y 

en a principalement quatre qui sont dans la plus grande estime, parce 

qu’ils renferment ce qu’il a ramassé sur les lois anciennes, qu’on 

regarde comme la règle du parfait gouvernement, quoique pourtant le 

dernier soit plutôt l’ouvrage de Mencius son disciple. Le premier de ces 

livres s’appelle Ta hio, qui veut dire la grande science ou l’école des 

adultes. On nomme le second Tchong yong, qui signifie le milieu 

immuable, ce juste milieu qui se trouve entre deux choses extrêmes, & 

en quoi consiste la vertu. Le troisième se nomme Lun yu ; c’est-à-

dire, Discours moraux & sentencieux. Enfin le quatrième est intitulé 

Meng tseë ou Livre de Mencius : l’auteur y donne l’idée d’un parfait 

gouvernement.  

A ces quatre livres on en ajoute deux autres, qui sont dans une 

réputation presque égale. Le premier qu’on nomme Hiao king, c’est-à-

dire, du respect filial, contient les réponses que Confucius fit à son 

disciple Tseng, sur le respect qui est dû aux parents. Le second 

s’appelle Siao hio, c’est-à-dire, la science, ou l’école des enfants. C’est 

une compilation de sentences & d’exemples, tirés des auteurs anciens & 

modernes. Je vais faire un précis de chacun de ces livres, afin de 

donner, autant qu’il est en moi, une légère idée de la science chinoise. 

Ceux qui voudront avoir une connaissance plus parfaite de ces 

ouvrages, la trouveront dans la traduction latine qu’en a fait le P. Noël, 

l’un des plus anciens missionnaires de la Chine, qui fut imprimée à 
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Prague en l’année 1711. C’est de sa traduction, que j’ai tiré les 

connaissances que je donne des livres suivants.  

 

@ 
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Le TA HIO ou L’école des adultes 

Premier livre classique ou canonique du second ordre 

@ 

p.325 Confucius est l’auteur de cet ouvrage, & Tseng seë son disciple 

en est le commentateur. C’est celui que les commençants doivent 

étudier d’abord, parce qu’il est comme la première entrée du temple de 

la sagesse & de la vertu. On y traite du soin qu’on doit prendre de bien 

se gouverner soi-même, afin de pouvoir ensuite gouverner les autres, & 

de la persévérance dans le souverain bien, qui n’est, selon lui, autre 

chose, que la conformité de ses actions avec la droite raison. L’auteur 

appelle son livre Ta hio, ou la grande science, parce qu’il est fait 

principalement pour les princes & pour les Grands, qui doivent 

apprendre à bien gouverner les peuples.  

Toute la science des princes & des Grands d’un royaume, dit 

Confucius, consiste à cultiver & à perfectionner la nature raisonnable qu’ils 

ont reçue du Tien, & à lui rendre cette lumière & cette clarté primitive, qui 

a été affaiblie ou obscurcie par les diverses passions, afin de se mettre en 

état de travailler ensuite à la perfection des autres. Pour y réussir, il faut 

donc commencer par soi-même, & pour cela il est important de bien 

pénétrer la nature des choses, & s’efforcer d’acquérir la connaissance du 

vrai bien & du vrai mal, de fixer la volonté dans l’amour de ce bien, & 

dans la haine de ce mal, de conserver la droiture du cœur, & de bien 

régler ses mœurs. Quand on s’est ainsi renouvelé soi-même, on n’a pas 

de peine à renouveler les autres, & par ce moyen on voit aussitôt régner 

la concorde, & l’union dans les familles ; les royaumes sont gouvernés 

selon les lois, & tout l’empire jouit d’une paix & d’une tranquillité parfaite.  

Le docteur Tseng, pour donner plus d’étendue à la doctrine de son 

maître, l’explique en dix chapitres.  

Dans le premier il fait voir par des textes des livres canoniques, & 

par les exemples de quelques anciens empereurs, en quoi consiste le 

renouvellement de soi-même, & ce qu’il faut faire, pour rendre à la 
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nature raisonnable cette clarté primitive qu’elle a reçue du Ciel.  

Dans le second, il apprend de quelle manière on doit renouveler 

l’esprit & le cœur des peuples.  

Dans le troisième, il montre comment on doit s’y prendre, pour 

parvenir à la perfection. Il présente pour modèle l’application d’un 

habile artisan, qui veut perfectionner son ouvrage, & il rapporte 

l’exemple de quelques princes, qui apportaient une attention continuelle 

à régler leurs actions & leur conduite.  

Dans le quatrième, il prouve qu’avant toutes choses il faut avoir en 

vue sa propre perfection, & qu’ensuite on vient aisément à bout de 

perfectionner les autres.  

Dans le cinquième, il explique ce que c’est que de pénétrer & 

d’approfondir la p.326 nature des choses, afin d’avoir une parfaite 

connaissance du bien & du mal.  

Dans le sixième, il enseigne qu’on ne doit point se tromper soi-

même, mais qu’il faut s’appliquer d’un cœur sincère à l’étude & à la 

pratique de la vertu, à fixer sa volonté dans l’amour du bien, & dans la 

haine du mal, & se mettre à l’égard de l’un & de l’autre dans la même 

disposition, où l’on est à l’égard de la beauté, qu’on est porté à aimer, 

& de la laideur, qu’on est porté naturellement à haïr.  

Dans le septième, il fait voir que pour régler ses mœurs, il faut savoir 

gouverner son cœur, & surtout se rendre maître de quatre principales 

passions capables d’y jeter le trouble & la confusion ; savoir la joie, la 

tristesse, la colère, & la crainte ; qu’à la vérité ces passions sont 

inséparables de la nature humaine, mais qu’elles ne peuvent jamais 

nuire à celui qui sait les dominer ; & que son cœur est comme un clair 

miroir, que les objets qu’on lui présente ne sont pas capables de salir.  

Dans le huitième, il montre que, pour établir l’union & la paix dans 

une maison, il faut que le père de famille sache régler ses affections, afin 

qu’il ne se conduise point par un amour aveugle, mais qu’il suive en tout 

les lumières de la droite raison ; sans quoi il ne verra jamais les défauts 

de ceux qu’il aime, ni les belles qualités de ceux qu’il a pris en aversion.  
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Dans le neuvième, il prouve que la manière sage & prudente, dont 

les familles sont gouvernées, est la base & le fondement du sage 

gouvernement d’un royaume ; que c’est le même principe qui fait agir, 

& qui donne le mouvement dans l’un & dans l’autre ; que, si l’on 

respecte ses parents, si on leur obéit, on respectera de même le roi, & 

on lui obéira ; que si dans les ordres qu’on donne, on traite avec bonté 

ses enfants & ses domestiques, on usera de la même douceur envers 

ses sujets ; que c’est là le sage conseil que l’empereur Vou vang 

donnait au roi son frère, en lui disant : aimez votre peuple, comme une 

tendre mère chérit son petit enfant ; que cet amour est inspiré par la 

nature, & qu’il ne demande point d’étude ; qu’on n’a jamais vu qu’une 

fille, avant que de se marier, étudiât comment elle doit s’y prendre, 

lorsqu’il s’agira d’allaiter son fils ; qu’un sage prince reçoit la même 

inclination de la nature, & que son exemple est la règle sur laquelle sa 

famille se gouverne : le gouvernement de sa famille est le modèle du 

gouvernement de son État.  

Dans le dixième, il fait voir que pour bien gouverner un État, un 

prince doit juger des autres par lui-même ; que ce qui lui déplaît dans 

les ordres que lui donne celui qui a droit de lui commander, il doit se 

donner de garde de le commander à ceux qui lui sont soumis ; qu’il doit 

gagner le cœur de ses sujets par sa vertu, & leur en inspirer l’amour 

par ses exemples ; que le bonheur d’un État n’est pas d’avoir de l’or & 

de l’argent, mais d’avoir grand nombre d’hommes vertueux ; qu’un 

sage prince doit être surtout très attentif au choix qu’il fait de ses 

ministres ; qu’il ne doit jeter les yeux que sur des hommes justes, 

sages, équitables, & désintéressés ; que le cœur de ses sujets est pour 

lui un trésor inépuisable ; qu’il perdra ses richesses, s’il cherche à en 

amasser ; & que s’il les répand libéralement au milieu de son peuple, il 

ne cessera jamais d’être riche ; qu’enfin il ne goûtera de bonheur, 

qu’autant qu’il rendra ses peuples heureux, & qu’il préférera le bien 

public à ses intérêts particuliers.  

@ 
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TCHONG YONG, ou Le milieu immuable 

Second livre classique, ou canonique du second ordre 

@ 

p.327 Cet ouvrage qui est de Confucius, a été rendu public par son 

petit fils Tse sseë : il y parle du milieu qu’on doit tenir en toutes 

choses. Tchong signifie milieu ; & par yong on entend ce qui est 

constant, éternel, immuable. Il prétend prouver que tout homme sage, 

& principalement ceux qui sont chargés du gouvernement des peuples, 

doivent suivre ce milieu, en quoi consiste la vertu. Il commence d’abord 

par définir la nature humaine, & ses passions : puis il apporte divers 

exemples de vertus, & entr’autres de la piété, de la force, de la 

prudence, du respect filial, qui sont comme autant de modèles du 

milieu qu’on doit tenir. Il montre ensuite que ce milieu & sa pratique est 

la voie droite & véritable, que l’homme sage doit suivre, pour acquérir 

la plus haute vertu. Ce livre est partagé en trente-trois articles.  

Dans le premier, il dit que la loi du Ciel est gravée dans la nature 

même de l’homme ; que la conduite de cette nature, ou plutôt la 

lumière secrète qui éclaire sa raison, est la voie droite qu’il doit suivre 

dans ses actions, & qu’elle devient la règle d’une vie sage & vertueuse ; 

qu’il ne faut jamais s’écarter de cette voie ; que pour cela l’homme 

sage doit sans cesse veiller sur les mouvements de son cœur & sur ses 

passions ; que ces passions tiennent le milieu, & ne tendent ni à droite, 

ni à gauche, lorsqu’elles sont tranquilles ; que quand elles s’élèvent, si 

on sait les retenir & les modérer, alors elles s’accordent avec la droite 

raison ; & par cet accord l’homme tient cette voie droite, ce milieu qui 

est la source & le principe des actions vertueuses.  

Dans le second article jusqu’au douzième, il déplore le triste état de 

la plupart des hommes, dont il y en a si peu qui s’attachent à suivre ce 

milieu, en quoi consiste la vertu. Il entre ensuite dans le détail de 

quelques vertus, & il explique quel est le milieu de la prudence, de la 

piété, & de la force. Il confirme sa doctrine par des exemples d’anciens 
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empereurs, & de quelques disciples de Confucius.  

Dans le douzième & treizième article, il fait voir que cette science du 

milieu est sublime, difficile, subtile dans la spéculation ; mais que dans 

la pratique elle est aisée & commune ; qu’elle s’étend aux actions les 

plus ordinaires de la vie, au respect qu’un enfant doit à ses parents, à 

la fidélité d’un sujet envers son prince, à la déférence d’un cadet pour 

son aîné, à la sincérité dont use un ami avec son ami.  

Dans le quatorzième, il montre qu’en tenant ce milieu, un homme 

sage se borne aux devoirs de son emploi, & ne se mêle point d’autres 

affaires ; que dans quelque état, dans quelque condition, dans quelque 

lieu qu’il soit, il est toujours égal, toujours maître de lui-même, se 

possédant également dans p.328 l’agitation des affaires, & dans le repos 

d’une vie privée ; qu’il n’est jamais fier, ni orgueilleux dans une haute 

fortune, comme il n’a rien de bas ni de rampant dans une condition vile 

& abjecte.  

Dans le quinzième article jusqu’au vingt-unième il rapporte des 

exemples de princes, qui possédaient la science du milieu, & qui la 

mettaient en pratique : il cite entr’autres les empereurs Chun, Ven 

vang, Vou vang & assure que le Ciel a récompensé le respect qu’ils 

portaient à leurs parents, en les élevant à l’empire, & en les comblant 

de richesses & d’honneurs. Il rapporte ensuite les cérémonies que ces 

princes ont instituées, tant pour honorer le Seigneur du Ciel, que pour 

donner des marques publiques de leur souvenir & de leur respect, pour 

la mémoire de leurs parents défunts.  

Dans le vingtième, il montre, que, pour bien gouverner les autres, il 

faut savoir se gouverner soi-même ; que le règlement des mœurs 

consiste principalement en trois vertus ; savoir, la prudence, la droiture 

de cœur, & la force ; que la prudence est nécessaire pour connaître ce 

juste milieu, dont il est question ; la droiture du cœur pour le suivre ; la 

force pour y persévérer. Il rapporte ensuite neuf vertus que doit avoir 

un empereur, pour gouverner sagement l’empire. 1° Il faut qu’il règle 

sa vie & toute sa conduite, 2° Qu’il honore particulièrement les 

personnes sages. 3° Qu’il aime tendrement ses parents. 4° Qu’il traite 
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avec distinction les premiers ministres de l’empire. 5° Qu’il traite les 

mandarins, & ceux qui aspirent aux charges, comme il se traite lui-

même. 6° Qu’il prenne soin de ses sujets, comme de ses propres 

enfants. 7° Qu’il attire dans son État ceux qui excellent dans quelque 

art, ou dans quelque profession utile. 8° Qu’il reçoive avec bonté les 

étrangers & les ambassadeurs des autres princes. 9° Qu’il contienne 

dans les règles du devoir tous les rois de l’empire, & les princes 

tributaires. Après quoi il explique l’avantage que le prince retirera de la 

pratique de ces neuf vertus. Si sa vie est bien réglée, elle servira de 

modèle à ses sujets, qui formeront leurs mœurs sur son exemple. S’il 

honore les personnes sages, il trouvera dans leurs instructions & dans 

leurs avis un grand secours, pour se conduire lui-même, & pour 

conduire sagement les autres. S’il aime ses parents & ses proches, 

ceux-ci ne regarderont point d’un œil jaloux sa grandeur & son 

élévation ; mais ils feront de communs efforts, pour maintenir sa 

dignité & sa puissance. S’il traite avec honneur les premiers ministres 

de l’empire, quand il surviendra quelque affaire épineuse & difficile, il 

sera aidé de leurs conseils & de leur crédit, & il saura à quoi s’en tenir 

dans les résolutions qu’il faudra prendre. S’il traite les autres mandarins 

comme lui-même, la reconnaissance qu’ils auront pour un si bon prince, 

les rendra plus exacts & plus zélés dans l’exercice de leurs charges. S’il 

prend soin de ses sujets, comme de ses enfants, ses sujets l’aimeront 

comme leur père. S’il attire dans son empire des gens habiles en toutes 

sortes d’arts, ils y amèneront les richesses & l’abondance. S’il reçoit 

avec bonté les étrangers, sa réputation remplira les quatre parties du 

monde, & l’on viendra de toutes parts, augmenter le nombre de ses 

sujets, pour goûter les douceurs d’un si sage gouvernement. Enfin, s’il 

contient dans le devoir les princes tributaires, son autorité sera 

respectée, & la paix régnera dans l’empire.  

Dans les douze articles suivants, il fait voir que ces vertus ne 

méritent point un si beau nom, si elles ne sont véritables & exemptes 

de tout déguisement ; que la vérité est l’essence de toute vertu ; que 

l’homme sage qui veut suivre ce milieu, en quoi consiste la vertu, doit 

s’attacher à l’étude de la vérité ; qu’elle réside dans le cœur par 
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l’affection, & qu’elle se produit au-dehors par l’exécution ; que p.329 

quand on l’a une fois acquise, on étend ses vues & ses soins à toutes 

choses ; on prévoit les choses à venir, comme si elles étaient 

présentes ; qu’enfin celui qui a acquis la perfection de la vraie vertu, s’il 

a en main l’autorité souveraine, ne peut établir que des lois sages & 

utiles au bien des peuples.  

Enfin dans le trente-troisième & dernier article, il prouve que pour 

acquérir cette perfection, dans laquelle consiste le milieu de la vertu, il 

n’est pas nécessaire de faire des choses difficiles, pénibles, 

extraordinaires : il suffit de s’appliquer particulièrement à une vertu, 

qui toute intérieure, toute cachée, toute imperceptible qu’elle est aux 

yeux des hommes, ne laisse pas de se produire au-dehors, de se faire 

connaître & admirer ; de même que le poisson qui se cache au fond 

d’une eau claire, est toujours aperçu au-dehors ; & il appuie cette 

doctrine de quelques exemples des anciens empereurs Ven vang, & Vou 

vang, dont il est parlé dans les livres canoniques intitulés Y king, Chu 

king & Chi king.  

 

@
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LUN YU, ou Livre des sentences 

Troisième livre classique, ou canonique du second ordre 

@ 

Ce livre qui est un recueil de discours sentencieux & moraux, est 

divisé en vingt articles, & ne contient que des demandes, des réponses, 

& des sentences prononcées tantôt par Confucius, tantôt par ses 

disciples, sur les vertus, les bonnes œuvres, & l’art de bien gouverner ; 

à la réserve du dixième article, où les disciples de Confucius décrivent 

en détail la conduite extérieure de leur maître. On trouve dans ce 

recueil des maximes & des sentences de morale aussi belles que celles 

des sept Sages de la Grèce qu’on a tant vantées. Comme il n’est pas 

possible de faire le précis de tant de maximes détachées, je me 

contenterai de marquer en peu de mots les choses principales, dont on 

traite dans chaque article.  

Dans le premier il fait le caractère d’un homme sage, & fait 

connaître quelles sont ses vertus & ses devoirs, en quelque état qu’il se 

trouve, soit qu’il mène une vie privée, soit qu’il soit à la tête des 

affaires. Il dit entr’autres choses, qu’il n’est pas possible qu’un flatteur 

soit vertueux ; à quoi le disciple de Confucius ajoute, qu’il s’examine 

tous les jours sur trois choses : 1° Si quand il rend service à quelqu’un, 

il s’y emploie tout entier & sans réserve. 2° Si dans le commerce qu’il a 

avec ses amis, il y procède avec candeur & avec franchise. 3° Si après 

avoir écouté la doctrine de son maître, il a soin d’en profiter, & de la 

mettre en pratique. Il dit encore que celui qui étudie la sagesse, ne 

s’afflige pas de ce qu’il est peu connu des hommes ; mais que sa 

douleur est de ne les pas assez connaître.  

Dans le second, il parle des devoirs d’un prince qui veut bien 

gouverner ses peuples, du respect que les enfants doivent avoir pour 

leurs parents. Il enseigne à quels indices on peut connaître qu’un 

homme est sage ; avec quel soin on doit p.330 rejeter les mauvaises 

sectes, &c. Voulez-vous connaître, dit-il, si un homme est sage, ou 
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non ? examinez bien ses actions : si elles sont mauvaises, il n’est que 

trop connu : si elles sont bonnes, tâchez de découvrir quel est le motif 

qui le fait agir. Portez votre curiosité encore plus loin : examinez 

quelles sont ses inclinations, & à quoi il prend le plus de plaisir. Après 

cela il aura beau se contrefaire, vous le connaîtrez tel qu’il est. Celui qui 

approuve les mauvaises sectes, dit-il encore, telles que sont celles des 

bonzes ho chang & tao sseë, se fait un grand tort à lui-même, & cause 

un grand préjudice à l’empire. Il n’y a de vraie doctrine que celle que 

nous avons reçue des anciens sages, qui nous enseigne à suivre la 

droite raison, à conserver la droiture du cœur, à garder la bienséance, 

à corriger nos défauts, & à réformer nos mœurs.  

Dans le troisième il entre dans le détail des cérémonies prescrites, 

pour honorer les parents défunts, & il reprend ceux qui les négligent, ou 

qui les transgressent. Il parle du culte dû aux esprits, des lois impériales, 

de la musique, & de la manière de s’exercer à tirer de l’arc 1.  

Dans le quatrième il parle des devoirs des enfants envers leurs 

parents. Il montre la différence qu’il y a entre un homme droit, & un 

fourbe ; entre un homme sage, & un insensé. Voici quelques-unes de 

ses maximes. Par les fautes mêmes des hommes, on peut juger s’ils 

sont vertueux ou non : Un homme vertueux ne pêche guère que par 

excès d’affection & de reconnaissance ; un homme vicieux pêche 

d’ordinaire par excès de haine & d’ingratitude. Le sage n’a en vue que 

la beauté de la vertu, & l’insensé ne songe qu’aux commodités & aux 

délices de la vie : Le sage ne s’afflige point de ce qu’on manque à 

l’élever aux grandes charges, mais de ce qu’il manque lui-même des 

qualités nécessaires, pour les remplir dignement. En voyant les vertus 

des sages, c’est être sage que de les imiter. En voyant les vices des 

méchants, c’est être vertueux que de se sonder soi-même, & 

d’examiner si l’on n’est pas sujet aux mêmes vices.  

                        
1 Dans cet exercice où l’on apprenait à tirer de l’arc, on mettait pour but une peau de 

bête. Pour l’empereur c’était une peau d’ours ; pour un roi, une peau de cerf ; pour un 
mandarin, une peau de tigre ; & pour un lettré, une peau de sanglier. L’empereur tirait 

à 120 pas du but, le roi à 80, le mandarin à 70 & le lettré à 50. Ces différentes 

distances marquaient les divers degrés d’autorité & de juridiction.  
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Dans le cinquième, Confucius porte son jugement sur les qualités, le 

naturel, les vertus, & les défauts de quelques-uns de ses disciples. Il 

loue, par exemple, un nommé Tsu uen, qui ayant été élevé trois fois à 

la charge de premier ministre dans le royaume de Tsou (c’est la 

province de Hou quang) ne donna aucun signe de joie ; & qui ayant été 

autant de fois dépouillé de sa dignité, ne donna aucun signe de 

tristesse. A quoi il ajoute :  

— Je juge de là que c’est un excellent ministre ; mais qu’il fût 

vertueux, je n’oserais l’assurer ; car pour en être certain, il 

faudrait pouvoir pénétrer dans son intérieur, & connaître s’il a 

la droiture du cœur.  

Il enseigne ensuite qu’on ne doit point juger de la vertu d’un homme 

par quelques actions extérieures, qui n’ont souvent que l’apparence de 

la vertu ; que c’est dans le cœur & dans sa droiture naturelle, que 

réside la vraie vertu.  

Dans le sixième Confucius fait connaître quelques-uns de ses 

disciples qu’il juge être propres au gouvernement ; & il loue l’extrême 

ardeur qu’ils ont d’apprendre & de se perfectionner. Il parle ensuite de 

la manière dont on doit donner & recevoir ; puis il explique les qualités 

de la vraie vertu.  

— Mon disciple Yen hoei se vit réduit à une extrême 

pauvreté : il n’avait que du riz & de l’eau pour sa subsistance. 

Cependant, dans cet état d’indigence, il ne perdit jamais sa 

tranquillité & sa joie ordinaire. C’est là ce que j’appelle un vrai 

sage. p.331 

... J’appelle un homme vertueux, celui qui commence d’abord 

par supporter constamment toutes les peines qui se 

présentent, pour acquérir la vertu ; & qui ensuite pense à 

goûter la douceur, qui se trouve à la posséder.  

... Un homme vertueux peut se laisser tromper jusqu’à croire 

des choses fausses, mais il ne le sera jamais jusqu’à faire des 

choses mauvaises.  
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Dans le septième, il rapporte les bas sentiments que Confucius avait 

de lui-même, & les éloges que ses disciples lui donnaient.  

— Ce n’est pas moi, disait ce philosophe, qui ai inventé la 

doctrine que je vous enseigne ; je la tiens des anciens, de qui 

je l’ai apprise.  

Il disait une autre fois que quatre choses lui faisaient continuellement 

de la peine : la première, de ce qu’il avait fait si peu de progrès dans la 

vertu ; la seconde, de ce qu’il n’était pas assez ardent pour l’étude ; la 

troisième, de ce qu’il ne se livrait pas tout entier aux devoirs que 

prescrit la justice ; la quatrième enfin, de ce qu’il n’était pas assez 

attentif sur lui-même, & sur la réforme de ses mœurs. Il disait encore :  

— Je me vois dans une indigence extrême ; un peu de riz & 

d’eau, c’est tout ce que j’ai pour vivre : avec cela je suis gai & 

content : c’est que je regarde les dignités où l’on s’élève, & 

les richesses qu’on acquiert par des voies iniques, comme des 

nuées que le vent pousse de côté & d’autre dans les airs.  

— Que je suis heureux s’écriait-il encore ; si je fais une faute, 

elle est aussitôt connue de tout le monde.  

Un jour qu’il apprit qu’on lui donnait le nom de King, c’est-à-dire, de 

très sage :  

— Cet éloge ne me convient point, dit-il, & je ne puis le 

supporter. Tout ce qu’il y a de bien à dire de moi, c’est que je 

m’efforce d’acquérir la sagesse & la vertu, & que je ne me 

rebute point de la peine qu’il y a de l’enseigner aux autres.  

Ses disciples disaient de lui qu’il alliait trois choses qui ne paraissaient 

guère compatibles, tous les agréments de la politesse avec beaucoup 

de gravité, un air sévère avec beaucoup de bonté & de douceur, une 

grandeur d’âme extraordinaire avec beaucoup de modestie.  

Dans le huitième, il fait l’éloge des anciens empereurs Vou vang, Yu, 

Chun, Yao. Il rapporte quelques maximes du docteur Tseng, & il 

enseigne quels sont les devoirs d’un homme sage.  
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— Où trouve-t-on, dit Confucius, une grandeur d’âme pareille 

à celle des empereurs Chun, & Yu ? Ils furent tirés d’une 

condition très abjecte, pour être élevés à l’empire ; & sur le 

trône, ils furent si peu susceptibles d’ambition & de vaine 

gloire, qu’ils possédèrent l’empire, comme s’ils ne le 

possédaient pas.  

... Où trouver un homme habile, qui écoute avec docilité les 

instructions que lui donne un ignorant ? Où trouver un 

homme traité avec mépris & outrage, qui ne pense point à en 

tirer vengeance ? Pour moi, je n’ai connu que mon condisciple 

Yen yuen, qui fut de ce caractère.  

... Un sage doit toujours apprendre, comme s’il ne savait rien, 

& il doit toujours craindre d’oublier ce qu’il a appris.  

Dans le neuvième, se trouvent divers éloges de Confucius, de sa 

doctrine, de sa modestie, lorsqu’il parlait de lui-même ; avec divers 

préceptes pour acquérir la sagesse.  

— Nous ne devons pas seulement respecter les vieillards, 

disait Confucius ; nous devons encore respecter les jeunes 

gens : car que sais-je si ce jeune homme ne deviendra pas un 

jour plus sage & plus vertueux que moi ?  

... Je n’ai encore vu personne, qui eût autant de passion pour 

la vertu, que j’en ai vu d’autres qui en avaient pour le plaisir.  

Dans le dixième, les disciples de Confucius décrivent l’air & 

l’extérieur de leur maître ; de quelle manière il se comportait, soit dans 

l’intérieur de sa maison, soit au dehors avec les personnes de tout âge 

& de tout état ; sa façon de vivre, de parler, de marcher, de se vêtir, de 

boire, de manger, de dormir.  

p.332 Dans le onzième, Confucius s’entretient de ses disciples : il loue 

les uns & reprend les autres. L’un d’eux le priant de lui apprendre à 

bien mourir : 
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— Vous n’avez pas encore appris à bien vivre, lui répondit-il ; 

apprenez-le, & vous saurez bien mourir.  

Dans le douzième, Confucius enseigne à rendre ses actions 

conformes à la droite raison : puis il prescrit le moyen de bien 

gouverner le peuple, d’exiger le tribut, & d’acquérir la vertu. Quelqu’un 

lui demandant ce qu’il fallait faire pour bien vivre : 

— Quand vous paraissez au dehors, lui répondit-il, soyez 

aussi grave, & aussi modeste, que si vous visitiez un grand 

seigneur : traitez les autres comme vous voulez qu’on vous 

traite vous-même : ne dites & ne faites rien qui puisse, ou les 

chagriner, ou les irriter.  

Il dit à un autre de ses disciples : 

— La vie & la mort dépendent de la loi du Tien, on ne peut 

pas la changer ; la pauvreté & les richesses viennent de la 

disposition du Tien, on ne peut pas le contraindre ; le sage 

révère cette loi & cette disposition du Tien ; & c’est là la 

source de la paix & de la tranquillité dont il jouit.  

Dans le treizième, il enseigne les qualités & les vertus que doit avoir 

un homme sage & prudent.  

— Je crois qu’un homme est sage, dit-il, quand je vois qu’il se 

fait aimer de tous les gens de bien, & qu’il n’est haï que des 

méchants.  

... Je pense qu’un homme veut être vertueux, quand je lui 

vois de la modestie dans l’intérieur de sa maison, de l’activité 

dans les affaires, & de la candeur dans le commerce qu’il a 

avec les autres hommes.  

Dans le quatorzième, il parle du devoir d’un homme sage, du soin 

que le Ciel prend des royaumes, des qualités d’un ministre du prince, & 

du zèle qu’il doit avoir pour le bon gouvernement.  

— Celui qui n’a pas de peine à promettre, dit Confucius, en a 

toujours à tenir sa promesse.  
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... Les anciens, dit-il encore, étudiaient la sagesse pour elle-

même, c’est-à-dire, pour connaître la vérité & acquérir la 

vertu. Les modernes s’appliquent à l’étude des vertus à cause 

des autres, c’est-à-dire, pour se faire un nom & acquérir des 

honneurs & des richesses.  

... Un père qui aime son fils, n’a-t-il pas soin de le corriger 

lorsqu’il fait quelque faute ? De même un ministre fidèle à son 

prince, ne doit-il pas l’avertir, lorsqu’il manque à quelqu’un de 

ses devoirs ?  

Le quinzième, contient diverses maximes touchant les vertus d’un 

homme sage, & le grand art de régner. En voici quelques-unes.  

Quand un homme est haï de tout le monde, avant que de le 

haïr, examinez ce qu’il y a en lui de haïssable. Quand un 

homme est aimé de tout le monde, avant que de l’aimer, 

examinez ce qu’il y a en lui d’aimable. Ne se point corriger de 

ses fautes, c’est en commettre de nouvelles.  

... Soyez sévère pour vous, & doux pour les autres, vous 

n’aurez jamais d’ennemis.  

... Le sage aime à demeurer avec lui-même, l’insensé cherche 

les autres.  

Dans le seizième, il s’élève contre un premier ministre, qui ne 

détournait pas son prince de faire une guerre injuste, & il fait voir les 

malheureuses suites d’un mauvais gouvernement. Il parle ensuite des 

personnes & des choses qu’on doit aimer, de ce que doit éviter l’homme 

sage, & de la manière dont Confucius instruisait son fils. Voici quelques-

unes de ses maximes.  

... Si un léopard ou un tigre s’échappe du parc royal, à qui 

doit-on s’en prendre ? Si le trouble & la dissension 

bouleversent un État ; qui en est coupable ?  

... J’ai vu un grand prince qui s’affligeait, non pas du petit 

nombre de ses sujets, mais de leur ambition ; non pas de la 

pauvreté de son royaume, mais de la discorde qui y régnait. 
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En effet, que l’ambition soit bannie d’un État, il sera bientôt 

riche : que la tranquillité & la subordination y règnent ; il 

fourmillera p.333 bientôt de peuples.  

... Trois sortes d’amis utiles ; ceux qui sont vertueux, ceux 

qui sont francs & sincères, ceux qui sont savants.  

... Un jeune homme qui est en présence d’une personne 

vénérable par son âge ou par sa dignité, peut commettre trois 

fautes : la première, s’il parle sans qu’on l’interroge, il 

passera pour un étourdi : la seconde, si lorsqu’on l’interroge, 

il ne dit mot, on croira que c’est un homme fourbe & 

dissimulé : la troisième, s’il parle sans trop réfléchir à ce qu’il 

dit, il sera regardé comme un insensé.  

Le dix-septième, contient le sentiment de Confucius, touchant les 

mandarins qui abandonnent le parti de leurs princes ; les vertus 

nécessaires à un prince ; ceux qu’un homme sage doit haïr, & 

l’obligation de trois ans de deuil, à la mort d’un père ou d’une mère.  

... Je veux, dit Confucius, qu’un prince soit grave, bon, vrai 

dans ses paroles, appliqué, & libéral. S’il a de la gravité, il se 

fera respecter de ses sujets. S’il a de la bonté, il se rendra 

maître de tous les cœurs. S’il aime la vérité, il gagnera la 

confiance, & ne causera nul ombrage. S’il est appliqué, ses 

peuples travailleront à se perfectionner. S’il est libéral, on se 

fera un plaisir de lui obéir.  

... Il y a quatre sortes de personnes qu’un homme sage doit 

haïr, dit encore Confucius. 1° Ces esprits malins qui aiment à 

publier les défauts des autres. 2° Ces âmes viles, qui parlent 

mal de leurs princes. 3° Ces hommes puissants, qui n’ont nul 

sentiment d’humanité. Ces gens hardis & précipités, qui 

agissent sans nulle réflexion.  

Tsu kung l’un de ses disciples prenant la parole : 

— Il y en a encore trois autres, dit-il, que je ne puis souffrir, 

1° Ces esprits ignorants & grossiers, qui cherchent à paraître 
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habiles & éclairés. 2° Ces âmes hautaines & présomptueuses, 

qui affectent de la bravoure & du courage. 3° Enfin ces esprits 

satyriques & mordants, qui veulent paraître droits & sincères.  

... Il y a une chose qui me paraît très difficile dit encore 

Confucius, c’est d’avoir à gouverner des femmes & des 

domestiques : si vous les traitez avec douceur & avec 

familiarité, ils perdent le respect : si vous usez de sévérité, ce 

sont des emportements & des plaintes continuelles.  

Dans le dix-huitième, il fait l’éloge de quelques anciens princes ou 

empereurs, & de leurs ministres : il fait voir combien l’amour qu’un 

prince a pour les femmes, est nuisible au bon gouvernement : il 

rapporte les actions de quelques sages, qui ont mené une vie cachée & 

obscure : il parle ensuite de divers musiciens, dont on avait coutume 

autrefois de se servir dans les festins : & enfin il donne les règles d’un 

bon gouvernement, en rapportant l’instruction que fait un prince à son 

fils.  

Dans le dix-neuvième, il fait voir quels sont les devoirs de celui qui 

veut acquérir la sagesse ; & après avoir décrit la manière d’enseigner 

ses disciples, il justifie son maître Confucius de quelques reproches mal 

fondés, & fait son éloge. Voici quelques-unes de ses maximes.  

... Celui qui se porte nonchalamment à l’étude de la sagesse, 

& dont l’esprit est léger & inconstant, n’augmentera pas 

pendant sa vie le nombre des sages, & ne le diminuera pas à 

sa mort.  

... Lorsqu’on a à entretenir un vrai sage, on le trouve en trois 

situations différentes : quand on l’aperçoit de loin, il a un 

maintien grave & sévère : quand on approche de lui, & qu’on 

l’entretient, il a un air & des manières pleines d’affabilité & de 

douceur : quand on l’écoute, on est charmé de sa fermeté & 

de sa droiture.  

... Un sage ministre doit d’abord persuader au peuple qu’il 

l’aime, & qu’il a à cœur ses intérêts ; quand il en est venu là, 
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il peut sans crainte exiger des tributs, le peuple ne se croira 

pas vexé ; ensuite il doit bien convaincre le prince de sa 

fidélité, & de son dévouement à sa personne, sans quoi les 

avis qu’il lui donnera, seront p.334 regardés comme des 

outrages.  

... Quoique l’empereur Tcheou ne fut pas aussi méchant qu’on 

l’a publié, cependant comme il a laissé après lui une mauvaise 

réputation, on lui attribue communément toutes sortes de 

crimes : c’est par cette raison qu’un sage ne souffre pas en lui 

l’apparence même du vice, de crainte qu’on ne lui attribue 

beaucoup de vices réels qu’il n’a pas.  

Le vingtième contient les commencements & les succès du sage 

gouvernement des empereurs Yao, Chun, Yu, Tching tang & Vou vang, 

avec les qualités d’un bon gouvernement, & les défauts d’un mauvais : 

tout ce qu’ils recommandaient à leurs ministres & à leurs sujets, c’est 

de suivre ce juste milieu, en quoi consiste la droite raison & la vertu.  

 

@
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MENG TSÉE, ou Le livre de Mencius  

Quatrième livre classique, ou canonique du second ordre 

@ 

Meng est le nom de l’auteur, & Tseë indique la qualité de docteur ; 

c’est-à-dire, que ce livre a été composé par le docteur Meng. Il était 

parent des rois ou princes du royaume de Lou, qui est maintenant la 

province de Chan tong, & disciple de Tse sseë petit-fils de Confucius. Su 

ma auteur des annales de l’empire, qui a ramassé les enseignements & 

les actions des grands hommes, depuis l’empereur Yao, jusqu’à 

l’empire de la dynastie des Han, fait les plus grands éloges de l’ouvrage 

de Mencius.  

« Nul des disciples de Confucius, dit-il, n’a si bien rendu le 

sens & la force de la doctrine de ce philosophe, & quiconque 

veut en avoir l’intelligence, doit commencer ses études par 

l’ouvrage de Mencius.  

Son livre est divisé en deux parties : la première contient six 

chapitres, & la seconde huit. Il traite presque dans tout l’ouvrage du 

bon gouvernement ; & comme tout l’empire était rempli de troubles & 

de guerres intestines, il recommande sur toutes choses la droiture de 

cœur & l’équité. C’est pourquoi il prouve que ce n’est pas par la force 

des armes, mais par l’exemple des vertus, qu’on peut rétablir la paix & 

la tranquillité dans l’empire. Ce sont des discours suivis en forme de 

dialogues ou d’entretiens, qu’il a, soit avec ses disciples, soit avec des 

princes ; & pour mieux éclaircir ce qu’il veut prouver, il se sert souvent 

de similitudes & de comparaisons familières, selon la méthode des 

anciens.  

Le but qu’il se propose, se réduit à ces quatre principaux points. 1° 

Il estime & loue beaucoup la manière dont l’empire a été gouverné par 

les premiers empereurs des trois familles impériales ; savoir, Hia, 

Chang & Tcheou. 2° Il méprise & désapprouve la conduite de quelques 

souverains, qui ont cru pouvoir rétablir la paix par la voie des armes. 3° 
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Il fait voir en p.335 quoi consiste la bonté & la droiture de la nature 

humaine. 4° Il réfute les dangereuses erreurs de quelques sectaires. 

Après cette idée générale, je vais entrer dans le détail, & donner le 

précis de chaque chapitre,  

PREMIÈRE PARTIE 

[Chapitre I — II  

III — IV — V — VI] 

Premier chapitre 

@ 

Le premier chapitre contient un dialogue de Mencius avec le prince 

du royaume de Guei. Ce prince fut nommé après sa mort Hoei vang. 

Hoei signifie bienfaisant, & vang signifie prince, roi, c’est pourquoi on 

l’appelle Leang, Hoei, vang, qui veut dire le roi bienfaisant de Leang, ou 

de Guei. Le royaume de Guei est maintenant la province de Ho nan : & 

la ville de Ta Leang, qui s’appelle maintenant Cai fong en est la 

métropole.  

Le prince de Leang avait invité les sages de l’empire à venir dans 

son royaume : Mencius s’y rendit. La première instruction qu’il donna 

au prince, fut de n’avoir en vue dans l’administration de son État, que 

la piété & l’équité : 

— Un prince, lui dit-il, est le modèle de ses sujets : s’il ne 

recherche que ses avantages particuliers, ses ministres à son 

exemple, les mandarins, les lettrés, le peuple même, 

n’envisageront que leurs propres intérêts ; c’est ce qui ne 

se peut faire qu’aux dépens du bien public qui sera négligé : 

& alors le royaume se trouvera sur le penchant de sa ruine.  

Mencius rendit une seconde visite au prince, lorsqu’il se promenait 

dans son parc, & qu’il se divertissait à voir nager des cygnes dans son 

étang, & à voir courir les cerfs dans sa forêt. 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

615 

— Un roi, dit le prince, qui ne doit s’occuper que du 

gouvernement de ses peuples, peut-il s’arrêter à ces sortes 

d’amusements ? 

— Les princes, comme les autres hommes, répondit Mencius, 

peuvent prendre des divertissements honnêtes : on lit dans le 

Chi king que le sage empereur Ven vang ayant dressé le plan 

d’une tour pour observer les astres, d’un parc, & d’un étang, 

le peuple accourut à l’envi pour travailler à ces ouvrages, & 

s’y employa avec tant de zèle & d’ardeur qu’ils furent achevés 

en très peu de jours.  

Ce bon prince se plaisait de temps en temps à se promener 

dans ses allées à voir courir ses cerfs apprivoisés, à 

considérer ses poissons dans l’eau, & à voir voler ses 

cigognes. D’où venait dans ce peuple tant de zèle à procurer 

des plaisirs à son prince ? C’est qu’il en était gouverné avec 

piété & avec équité : c’est que ce sage empereur était très 

attentif à ne point laisser manquer son peuple des choses 

nécessaires à la vie.  

Au contraire l’empereur Kié, qui avait coutume de dire qu’il 

était dans l’empire ce que le soleil est dans le Ciel, & qu’il ne 

périrait qu’avec cet astre, ne goûtait aucun plaisir au milieu 

de ses délices, & vivait dans une inquiétude continuelle, parce 

qu’il était devenu pour son peuple un objet d’exécration & 

d’horreur.  

Ensuite il fait voir au prince, que quand un royaume est bien 

gouverné il ne manque jamais de peuples ; que le principe d’un bon 

gouvernement, c’est d’apporter tous ses soins à ce que le royaume 

abonde des choses nécessaires à la vie ; c’est de veiller à ce que les 

p.336 terres soient cultivées, la pêche abondante, les arbres plantés & 

taillés dans la saison ; c’est de se rendre attentif au partage des 

champs, à la nourriture des animaux domestiques, des vers à soie ; 

c’est d’être modéré dans les châtiments & dans l’imposition des 

tributs ; c’est d’avoir soin que la jeunesse soit instruite dans les bonnes 
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mœurs ; c’est par là que le prince gagne l’affection de son peuple ; 

quand il s’est rendu maître de leur cœur, il lui est aisé d’établir des lois, 

de donner des instructions utiles, d’ériger des écoles.  

Mais c’est principalement dans un temps de famine, que le prince 

doit secourir son peuple : il se rend très coupable, & peu digne du 

trône, s’il entretient alors pour son seul plaisir quantité de bêtes 

inutiles, qui consomment bien des provisions nécessaires à la vie de 

l’homme, tandis que son peuple meurt de faim.  

— Direz-vous, ajoute-t-il, au prince, que vous n’êtes pas la 

cause de la mort de ce peuple ; que c’est à la stérilité qu’il 

faut l’attribuer ? C’est comme si, après avoir tué un homme 

d’un coup d’épée, vous me disiez : ce n’est pas moi, c’est 

l’épée qui l’a tué. Qu’importe qu’un homme périsse par le 

glaive, ou par le mauvais gouvernement de son prince ? Il est 

naturel de haïr ces bêtes féroces, qui se tuent & se dévorent 

les unes les autres. Qu’est-ce qu’un prince qui devant être le 

père de son peuple, préfère la conservation de vils animaux, 

qui sont son plaisir & son amusement, à la vie de ceux qu’il 

doit regarder comme ses enfants.  

Mencius voyant qu’on ne profitait guère de ses instructions dans le 

royaume de Guei, tourna ses pas vers le royaume de Tsi, qui était 

gouverné par un prince nommé Siuen vang. Ce prince était avide de la 

gloire qui s’acquiert par les armes.  

— Nous avons cinq princes, dit-il au philosophe, dont les 

actions héroïques ont fait grand bruit dans l’empire. On parle 

surtout de deux, qui se sont fait un grand nom par leurs 

conquêtes ; racontez-moi leurs belles actions.  

— Confucius & ses disciples, répondit le philosophe, auraient 

rougi de louer ces cinq princes, & de transmettre leurs vertus 

guerrières à la postérité. Eux & moi qui suis leur disciple, 

nous ne nous sommés attachés qu’à l’étude de la sagesse & 

aux règles d’un bon gouvernement, que les anciens 
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empereurs nous ont laissées par leurs écrits, & par leurs 

exemples.  

— Hé quelles sont ces règles, dit le prince ? 

— L’équité & la piété, répondit Mencius : si vous possédez ces 

deux vertus, vous établirez la paix & la tranquillité dans votre 

État : vous protégerez, vous aimerez vos peuples comme vos 

propres enfants.  

— Mais est-ce une chose qui soit en mon pouvoir, répliqua le 

prince ? 

— Doutez-vous que vous ne le puissiez, dit Mencius ? Hou he 

votre premier ministre m’a raconté qu’un jour que vous 

sortiez de votre palais, vous aperçûtes un bœuf qu’on avait 

garrotté, & qu’on traînait hors des murs pour l’égorger ; que 

vous fûtes attendri à ce spectacle, & que vous ordonnâtes 

qu’on ramenât le bœuf dans son étable. Si la mort prochaine 

d’un vil animal a été capable d’exciter votre compassion, est-il 

possible que votre cœur ne soit pas ému à la vue des misères 

de votre peuple ? Mais vous aimez le fracas des armes, vous 

vous faites un plaisir de lever des troupes : vous voulez voir 

des sujets affronter les périls & la mort.  

— Non, dit le prince, ce n’est point là mon plaisir ; ce sont des 

remèdes violents, dont j’use malgré moi, pour parvenir à ce 

que je souhaite.  

— Hé ! Que pouvez-vous souhaiter, reprit Mencius ? Votre 

table n’est-elle pas couverte de mets exquis ? Peut-on rien 

ajouter à la magnificence de vos habits ? N’avez-vous pas à 

souhait tout ce qui peut flâner vos sens ? Un nombre 

prodigieux de p.337 domestiques n’est-il pas attentif au 

moindre signal, pour vous servir & exécuter vos ordres ? Que 

pouvez-vous souhaiter davantage ? 

— Ce sont des bagatelles, répondit le prince : j’ai des vues 

bien plus relevées.  
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— A quoi aspirez-vous donc, répliqua Mencius ? A étendre 

votre royaume ? à subjuguer les nations voisines ? à envahir 

l’empire ? C’est comme si vous vouliez monter sur cet arbre, 

pour y trouver des poissons.  

— Vous êtes outré dans vos réflexions, dit le prince.  

— Non, non, répondit Mencius ; loin d’exagérer je n’en dis pas 

encore assez : car enfin celui qui grimpe sur un arbre pour y 

chercher des poissons, se donne à la vérité une peine inutile, 

mais il n’y a que lui qui en souffre : son entreprise, toute 

vaine qu’elle est, n’apporte aucun dommage à l’État, & 

n’entraîne aucune calamité après elle. Au lieu que par les 

guerres que vous faites, vous vous consumez en vain de 

chagrins & d’inquiétudes, vous épuisez votre royaume & vous 

le plongez dans la plus affreuse misère. Croyez-moi, prince, 

ne portez vos vues qu’au gouvernement de votre État ; 

efforcez-vous de rendre vos peuples heureux ; ayez soin 

qu’ils aient de quoi raisonnablement fournir à leurs besoins ; 

faites cultiver les terres & régner l’abondance ; veillez à la 

réformation des mœurs & à l’éducation de la jeunesse : alors 

tous les peuples déserteront les terres, où les princes les 

tyrannisent ; ils s’empresseront de venir goûter les douceurs 

de votre empire ; & enfin ils se feront un bonheur de couler & 

de terminer leurs jours, sous le paisible gouvernement d’un 

prince si vertueux & si juste.  

 

Second chapitre 

@ 

Le roi Siuen vang avoue à Mencius qu’il se plaît fort à la musique ; 

le philosophe ne désapprouve pas cette inclination, au contraire il dit 

qu’elle peut être utile au bon gouvernement, à cause du rapport qu’il y 

a entre l’accord des sons & des cœurs : & parce que l’harmonie, & cette 

suite bien rangée de plusieurs accords, est une image sensible de 
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l’union & de la parfaite intelligence, qui doit régner dans un corps 

politique entre le chef & les membres ; mais que cet accord & cette 

intelligence ne peuvent subsister, si le prince ne songeant qu’à ses 

divertissements, & loin de les partager avec son peuple, le laisse plongé 

dans la tristesse & la misère, & que c’est là la source de ses murmures.  

Le prince changeant de discours : 

— On rapporte, dit-il, que le parc du prince Ven vang avait 70 

stades de circuit, & le peuple le trouvait trop petit ; le mien 

n’a que quarante stades, & le peuple le trouve trop grand. A 

quoi attribuer ces différents jugements du peuple ? 

— Je vais vous l’apprendre, répondit Mencius. Il était permis à 

quiconque d’entrer dans le parc du prince Ven vang, d’y 

prendre du bois & des légumes, d’y chasser les faisans & les 

lièvres : l’entrée n’en était fermée à personne ; voilà pourquoi 

le peuple le trouvait trop petit. Quand je suis entré sur vos 

terres, je me suis informé des usages de votre royaume, afin 

de les observer ; de même que des inhibitions & des défenses 

faites par vos lois, afin de ne les point enfreindre : on m’a 

répondu que vous aviez un parc de quarante stades de 

circuit ; que l’entrée en était interdite à tous vos sujets ; & 

que si quelqu’un avait été assez hardi que d’y mettre le pied, 

& d’y tuer ou blesser un de vos cerfs, il était puni aussi 

sévèrement, que s’il avait tué ou blessé un homme. Vous 

étonnez-vous après p.338 cela que le peuple le trouve trop 

grand.  

Le prince à qui ces avis ne plaisaient guère, passa à une autre question.  

— Apprenez-moi, dit-il, ce que je dois faire, pour conserver la 

paix dans mon État, & gagner l’amitié des princes mes 

voisins.  

— Deux choses, répondit le philosophe ; être obligeant, 

officieux, toujours prêt à faire plaisir à ceux qui sont plus 
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faibles que vous ; être respectueux & soumis envers ceux qui 

sont plus puissants que vous.  

Il l’exhorte ensuite à ne se pas livrer aux saillies d’un naturel fougueux 

& bouillant, en lui faisant voir que la vraie force consiste à modérer sa 

colère, & à maîtriser ses passions, & que la vraie sagesse n’envisage 

que la pure équité.  

Une autre fois le prince ayant admis Mencius dans la maison de 

plaisance : 

— Ce lieu si délicieux, lui dit-il, n’a-t-il rien d’incompatible 

avec la sagesse dont un roi doit faire profession ? 

— Non, répondit Mencius, pourvu qu’un roi se fasse un sujet 

de joie de ce qui réjouit ses sujets, & qu’il s’afflige de ce qui 

les attriste. S’il partage avec ses peuples leur joie & leur 

tristesse, ses peuples à leur tour partageront avec lui ses 

chagrins & ses plaisirs. C’est par là qu’un royaume est bien 

gouverné.  

Les anciens empereurs, poursuivit Mencius, faisaient tous les 

douze ans la visite des royaumes & des rois leurs tributaires ; 

& cette visite s’appelait inspection. Tous les six ans ces rois se 

rendaient à la cour de l’empereur, pour y rendre compte de 

leur conduite, & de la manière dont ils administraient leur 

État. De même les empereurs dans leur district, & les rois 

dans leur royaume, faisaient deux fois chaque année la 

visite : la première au printemps, pour examiner si l’on avait 

soin de semer & de labourer les terres ; & lorsqu’en quelque 

endroit on manquait de grains pour les ensemencer, ils en 

fournissaient des greniers publics. La seconde se faisait en 

automne, & dans le temps de la récolte ; & si elle n’était pas 

assez abondante, pour fournir à la subsistance de tout le 

peuple, ils y suppléaient en ouvrant les greniers publics. On 

tient maintenant une conduite bien différente. A la vérité les 

princes font la visite de leurs royaumes ; mais comment la 
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font-ils ? Ils marchent escortés de près de trois mille soldats, 

qui consomment la plus grande partie des provisions 

nécessaires à la subsistance du pauvre peuple. On voit ce 

peuple sans force & languissant de faim. Faut-il s’étonner s’il 

a la rage dans le cœur, & si dans l’oppression où il est, il 

cherche à s’en consoler par ses murmures, & par les 

invectives perpétuelles dont il déchire la réputation de son 

prince ? Je vous remets devant les yeux la conduite des 

anciens rois, & celles que tiennent les princes d’aujourd’hui : 

c’est à vous de voir auxquels vous aimez mieux ressembler.  

Ensuite il lui propose l’empereur Ven vang pour modèle. Ce prince 

n’imposait, pour tribut aux laboureurs, que la neuvième partie de leur 

récolte ; il assignait des pensions aux fils & aux petits-fils des 

mandarins décédés ; on ne connaissait point de douanes dans ses 

États : les marchandises y entraient, & en sortaient sans être taxées ; 

la pêche n’était interdite à personne dans les lacs & les rivières 

publiques ; s’il fallait punir un criminel, comme le crime est personnel, 

le châtiment l’était aussi, & on ne l’étendait pas comme à présent, 

jusqu’à sa femme & à ses enfants. Enfin ce prince, qui signalait chaque 

instant de son règne par la bonté & la clémence, en faisait ressentir les 

effets principalement à quatre sortes de personnes ; aux vieillards qui 

n’avaient plus de femmes ; aux femmes veuves qui avaient perdu leurs 

maris ; aux vieillards qui se trouvaient sans enfants, & aux jeunes 

orphelins qui avaient perdu leur père. Ces quatre espèces de 

malheureux lui paraissaient les plus dignes p.339 de compassion, parce 

qu’étant destitués de tout secours humain, ils n’avaient de ressource 

que dans la bonté du prince, qui, quoiqu’il soit le père de tous ses 

sujets, l’est encore plus particulièrement de ceux qui sont le plus 

abandonnés.  

— Que diriez-vous, prince, continua Mencius, si celui qui est à 

la tête du tribunal suprême de la justice, ne veillait pas sur la 

conduite de ses subalternes ; s’il ne s’informait pas de la 

manière dont les magistrats administrent la justice ; s’il 
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permettait qu’on châtiât des innocents, & qu’on renvoyât des 

criminels absous ? 

— Je le déposerais, répondit le prince.  

— Mais, poursuivit le philosophe, si un roi néglige le soin de 

son royaume ; s’il ne songe point à instruire ses peuples ; s’il 

n’a pas compassion de leur misère ; s’il ne protège point les 

malheureux, & ceux qui sont sans appui ; qu’en pensez-

vous ?  

A ces mots le prince rougit, & parut embarrassé : il jeta les yeux de 

côté & d’autre comme s’il eût été distrait ; & sans répondre à Mencius, 

il le congédia.  

Dans un autre entretien, Mencius enseigne au prince à bien choisir 

ses ministres ; il l’exhorte à ne pas s’en rapporter au témoignage des 

particuliers, qui peuvent le surprendre, ni même à la voix publique du 

peuple, qui est aisé à se tromper ; mais il lui conseille de s’assurer par 

lui-même de leur probité, de leur désintéressement, de leur zèle, & de 

leurs lumières , il lui propose le choix de ceux, qui depuis leur tendre 

jeunesse n’ont pas cessé de s’appliquer à l’étude de la sagesse, & qui, 

dans un âge mûr, ont acquis par leur travail & leur application, les 

connaissances nécessaires pour bien gouverner les peuples.  

Troisième chapitre 

@ 

Ce chapitre contient le dialogue de Mencius avec son disciple Kung 

Jung tcheou sur l’art de gouverner. Il fait voir qu’au milieu des troubles 

dont l’empire est agité, & vu la misère des peuples, qu’on opprime dans 

les divers royaumes, rien n’est plus aisé à un prince qui gouverne ses 

sujets avec équité & avec douceur, que de se concilier tous les cœurs, 

& de parvenir à la monarchie. 

— Mais où trouver aujourd’hui, dit-il, un prince qui ait ces 

qualités ? Ces heureux temps, où l’empire était gouverné par 
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de sages princes, sont passés, & à peine en reste-t-il le 

souvenir.  

Il demande encore dans celui qui gouverne, un cœur ferme & 

inébranlable, soit quand il faut prendre son parti dans des affaires 

douteuses, soit lorsqu’il s’agit de s’exposer aux dangers. Il cite 

plusieurs exemples de ces grands hommes, que rien ne pouvait 

ébranler, & auxquels on pouvait arracher la vie, mais non pas 

l’intrépidité & le courage.  

Il distingue deux sortes de fermeté ; celle des petits esprits, & celle 

des grandes âmes. Ceux-là ne suivent que la première impétuosité 

d’une ardeur bouillante ; celles-ci ne se dirigent que par la droite 

raison.  

— Je me souviens, dit Mencius, que notre maître Confucius 

me donna autrefois deux règles, auxquelles je pouvais 

discerner la vraie grandeur d’âme & le vrai courage. Si 

l’occasion se présente de combattre, me disait-il & qu’après 

de mûres réflexions, j’aperçoive qu’il n’est pas juste 

d’attaquer mon ennemi, fût-il beaucoup plus faible que moi, & 

incapable de me tenir tête, & de balancer un moment la 

victoire, je me donnerai bien de garde de l’attaquer. Vous 

voyez bien que ce ne serait pas alors la crainte qui me ferait 

reculer. Mais d’un autre côté, si, après y avoir bien réfléchi, il 

me paraît qu’il est juste de livrer le combat ; quand on 

m’opposerait un million d’hommes, rien ne pourra m’arrêter, 

& je m’élancerai sans p.340 crainte dans les plus épais 

escadrons.  

Mencius vient ensuite à la manière de bien gouverner, 

— Il y a bien de la différence, dit-il, entre la conduite des 

anciens empereurs, & celles de nos princes : ceux-là aimaient 

la paix & ceux-ci aiment la guerre : ceux-là par leur piété & 

par l’exemple de leurs vertus, soumettaient les hommes & les 
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cœurs : ceux-ci soumettent véritablement les hommes, mais 

non pas les cœurs.  

Quel est le prince qui ne soit pas passionné pour la gloire, & 

qui n’ait pas horreur de tout ce qui peut ternir sa réputation ? 

Il n’y a que la vertu qui donne de la gloire ; & il n’y a que le 

vice qui cause du déshonneur. Comment donc se peut-il faire 

que des princes, qui craignent tant les hommes & l’infamie, se 

livrent à leurs passions & aux vices ? C’est comme s’ils ne 

pouvaient souffrir l’humidité, & qu’ils voulussent loger dans 

un appartement bas & humide. S’ils ont tant de soin de leur 

réputation, que ne prennent-ils le moyen unique de l’établir, 

& de la conserver ? Il n’y en a point d’autre, que de vaincre 

ses mauvaises inclinations, que d’estimer la vertu, que de 

faire la guerre aux vices, que d’honorer les savants, que 

d’élever aux premières dignités les personnes sages & 

vertueuses ; que de profiter de la tranquillité publique, pour 

établir des lois sages & utiles. Un prince de ce caractère se 

rendra toujours redoutable à ses ennemis, & s’attirera 

l’estime & la vénération des autres princes.  

Mais qu’arrive-t il ? Maintenant que l’empire est tranquille, & 

qu’on commence à y goûter les douceurs de la paix, ils ne 

songent qu’à se livrer aux plaisirs, & à s’amollir de plus en 

plus par le luxe & l’oisiveté. Faut-il s’étonner si un royaume 

gouverné par un tel prince paraît chancelant ; si les peuples 

murmurent ; & si l’on est à la veille d’avoir de nouveaux 

ennemis sur les bras ?  

Il n’y a personne, continue Mencius, qui n’ait reçu de la 

nature une certaine tendresse de cœur, qui le rend sensible 

aux misères d’autrui. Un prince, dont les passions n’ont point 

étouffé ce penchant naturel, & qui compâtit aux afflictions de 

ses peuples, n’a pas plus de peine à gouverner son royaume, 

que s’il le tenait entre ses mains.  
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Mais comment discerner ce penchant secret de la nature, 

cette sensibilité naturelle qui naît avec nous ? Un exemple 

vous le fera connaître. Vous voyez tout à coup un enfant prêt 

à tomber dans un puits, aussitôt votre cœur est touché ; vous 

volez à son secours. Ce n’est pas alors la réflexion qui vous 

détermine : vous ne pensez pas à mériter la reconnaissance 

de son père & de sa mère, ni à vous procurer un vain 

honneur : vous agissez par un mouvement purement naturel. 

Dans les événements imprévus, & lorsqu’on n’a point le temps 

de réfléchir, ni de délibérer, c’est la simple nature qui agit. Il 

n’en est pas de même dans d’autres conjonctures, ou avant 

que d’agir, on a le temps de se consulter ; il peut y entrer du 

déguisement & de la dissimulation.  

Ce que je dis de la compassion, dit encore Mencius, je le dis 

des autres vertus ; de la piété, de l’équité, de l’honnêteté, de 

la prudence : nous en avons les semences & les principes 

dans notre cœur ; si nous avions soin de les suivre, nous 

serions continuellement en garde contre les passions, qui 

seules peuvent les détruire, & chaque jour nous nous 

perfectionnerions de plus en plus.  

Un disciple de Confucius nommé Tsee lou, avait un si grand 

désir de la perfection qu’on lui faisait le plus sensible plaisir, 

quand on l’avertissait de quelque défaut. L’empereur Yu 

donnait sur-le-champ des marques de son respect & de sa 

reconnaissance, à celui qui lui donnait un sage conseil. Chun, 

ce grand homme, regardait la vertu, non pas comme le bien 

d’un particulier, mais comme un bien commun, & qui 

appartenait à tous les hommes. Tout ce qu’il p.341 voyait de 

perfections & de vertus dans les autres, il en faisait son profit, 

& s’efforçait de les acquérir. C’est ce qu’il a mis en pratique 

dans tous les états de sa vie, non seulement lorsqu’il cultivait 

les campagnes de Lie chan, ou qu’il exerçait le métier de 

potier de terre dans la ville de Ho pin, ou qu’il gagnait sa vie à 
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pêcher dans le lac Louy tsi, mais encore lorsqu’il fut 

empereur.  

Tâcher ainsi d’exprimer en soi-même les vertus qu’on a 

remarquées dans les autres, c’est rendre la vertu commune à 

tout le monde : car après avoir profité de l’exemple d’autrui, 

on donne le même exemple aux autres afin qu’ils en profitent 

à leur tour.  

Quatrième chapitre 

@ 

Mencius continue l’entretien qu’il avait commencé dans le chapitre 

précédent avec son disciple. Il parle d’abord de trois choses nécessaires 

pour réussir dans la guerre ; savoir, le choix du temps, l’avantage du 

terrain, la concorde & l’union de ceux qui attaquent ou qui défendent 

une place. Mais c’est surtout cette dernière condition, qu’il jure être 

absolument nécessaire.  

— Je veux, dit-il, qu’une ville soit dans le meilleur état de 

défense, soit par la hauteur de ses murs, soit par la 

profondeur de ses fossés, soit par le nombre & la valeur de 

ses soldats, soit enfin par l’abondance de ses provisions. Avec 

tout cela, si la discorde se mêle dans les troupes, si la 

mésintelligence met la division entre les chefs & les soldats, 

quelque bien fortifiée d’ailleurs que soit la ville, elle 

succombera bientôt, & ne fera pas une longue résistance,  

Un des disciples de Mencius lui fit peu après une question, qui 

semblait devoir l’embarrasser : 

— Je me suis aperçu, dit-il à son maître, que dans les 

différents royaumes où vous vous trouvez quelquefois, vous 

recevez les présents que les rois vous font, & quelquefois 

vous les refusez. Vous avez refusé deux mille quatre cents 

taels d’argent fin, que le roi de Tsi vous offrait ; & vous n’avez 

fait nulle difficulté d’en recevoir 1.680 qui vous ont été offerts 

par le roi de Song, & 1.200 que le roi de Sie vous a présentés. 
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Je ne trouve point d’uniformité dans cette conduite : la même 

raison qui vous avait fait refuser les présents de l’un, devait 

aussi vous porter à refuser le présent des autres.  

— Vous vous trompez, répondit Mencius ; je n’ai rien fait que 

selon les lumières de la raison & de l’équité. Me trouvant dans 

le royaume de Song, & étant prêt de faire un long voyage, il 

était de la politesse & de l’équité du prince, de fournir aux 

frais que j’étais obligé de faire ; j’avais par conséquent une 

bonne raison d’accepter son présent. Le royaume de Sié, 

lorsque j’y étais, retentissait du fracas des armes, & était 

menacé d’une irruption prochaine des ennemis : au milieu de 

ce tumulte, je courais risque de n’avoir pas de quoi vivre ; & il 

était raisonnable que le prince qui m’avait appelé dans ses 

États, pourvût à ma subsistance. Mais pour ce qui est du roi 

de Tsi, comme il n’avait aucune raison de me donner, je n’en 

avais point de recevoir ; & si j’eusse accepté ses offres, c’eût 

été en moi une cupidité honteuse, & indigne d’un homme, qui 

a passé sa vie dans l’étude de la sagesse.  

Mencius étant allé dans la ville de Ping lo, qui était du royaume de 

Tsi, trouva le pays désolé par une stérilité générale : de ce grand 

nombre p.342 d’habitants, les uns périssaient par la faim, les autres 

abandonnaient une terre ingrate, pour aller chercher des aliments dans 

les royaumes les plus éloignés. Mencius, adressant la parole à Kiou sin, 

gouverneur de la ville : 

— Si quelqu’un de vos soldats, lorsqu’ils sont sous les armes, 

lui dit-il, quittait son rang jusqu’à trois fois de suite, ne le 

puniriez-vous pas ? 

— Je n’attendrais pas, répondit le gouverneur, qu’il fît trois 

fois la même faute ; dès la première fois il serait châtié.  

— Vous auriez raison, répliqua Mencius ; mais vous vous 

condamnez vous-même, en négligeant ce qu’il y a de plus 

important dans votre charge. Pendant ces tristes années de 
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stérilité, les peuples périssent de faim & de misère : j’en vois 

un grand nombre, qui courbés sous le poids des années, 

tombent de langueur dans les fossés, & y finissent leur 

malheureuse vie ; j’en vois d’autres, & en plus grand nombre, 

qui étant plus jeunes & ayant plus de vigueur, errent de côté 

& d’autre dans tout l’empire, pour y chercher de quoi vivre.  

— Hélas, répondit Kiou sin, je gémis de tant de calamités, & 

je voudrais pouvoir bien y apporter quelque remède ; mais je 

ne suis pas le maître de faire ouvrir les greniers, & 

d’exempter le peuple des tributs.  

— Mais, reprit Mencius, si un homme riche vous avait confié 

le soin de ses troupeaux, & qu’il ne voulut point vous assigner 

les pâturages convenables à leur nourriture, que feriez-vous ? 

Vous êtes le pasteur de ce grand peuple ; c’est au roi que 

vous devez vous adresser pour soulager sa misère, & 

subvenir à ses besoins : si le roi ne vous écoute pas, verrez-

vous tranquillement ce peuple mourir de faim, & ne devez-

vous pas plutôt renoncer à votre gouvernement ?  

Mencius voyant que les sages conseils qu’il donnait au roi de Tsi & à 

ses ministres, n’étaient d’aucune utilité, prit le parti de se retirer dans 

sa patrie. Un de ses disciples nommé Yu qui l’accompagnait dans le 

voyage, apercevant un certain nuage de tristesse & & de mélancolie qui 

lui couvrait le visage, lui parla ainsi : 

— Je vous ai souvent entendu dire que le sage ne se fâche 

point, si le Ciel cesse de favoriser ses entreprises, & qu’il ne 

se plaint point lorsque les hommes refusent de se conformer 

à ses maximes. Cependant je vous vois un air triste : cette 

mélancolie qui ne vous est pas naturelle, est sans doute la 

marque de quelque secret mécontentement ? 

— Non, répondit Mencius, je ne me plains ni du Ciel, ni des 

hommes : ce sont les différentes conjonctures, qui me y 

rendent ou gai, ou triste. Quand je menais une vie privée, & 
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que dans ma solitude, je m’occupais uniquement de l’étude 

de la sagesse, c’était le temps de la joie. Maintenant que 

j’enseigne ma doctrine aux rois & aux peuples, & que j’ai en 

vue le bien public, c’est le temps de la tristesse.  

Cinquième chapitre 

@ 

Ce chapitre contient le dialogue qu’eut Mencius avec le prince Ven 

Kung, héritier de la principauté de Teng. Il lui fait voir qu’il n’y a 

personne qui ne puisse pratiquer la vertu, & imiter les sages, parce que 

la bonté de la nature que nous recevons du Tien est la même dans tous 

les hommes, & que cette bonté n’est autre chose qu’une inclination 

naturelle à la piété, & à l’équité.  

— Lorsque les passons s’élèvent avec l’âge, dit-il, si la raison 

les modère, la nature se perfectionne, & l’on devient 

vertueux. p.343  

Il lui propose ensuite pour modèles, les empereurs Yao & Chun.  

— Et ne croyez pas, ajouta Mencius, qu’on ne puisse atteindre, 

à la vertu de ces héros. Ils étaient hommes comme vous ; & 

avec les efforts que vous ferez, & l’application que vous 

apporterez, vous pouvez devenir sage comme eux. Tout ce 

que je crains, c’est que vous ne vous rebutiez par les 

difficultés qui se rencontrent, lorsqu’on veut travailler à 

vaincre ses passions, à pratiquer la vertu, & à apprendre l’art 

de bien gouverner. Une médecine, dit le livre Chu king, 

n’opère point la guérison, si elle ne travaille le malade : de 

même un prince ne tirera aucun profit des enseignements des 

sages, s’il ne s’efforce à se vaincre lui-même.  

Le prince Ven kung à la mort de son père, qui arriva dans ce temps-

là, consulta Mencius de quelle manière il doit lui rendre les derniers 

devoirs, pour mieux marquer son respect filial.  
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— Il faut observer, répondit Mencius, ce que les rits prescrivent 

aux enfants, qui sont véritablement respectueux envers leurs 

pères. Le deuil doit durer trois ans. Pendant ce temps-là, ils 

doivent s’abstenir de toute fonction publique, pour ne 

s’occuper que de leur juste douleur : ils ne doivent se vêtir que 

d’un habit de toile, & ne vivre que du riz le plus commun.  

J’ai appris de Confucius, poursuivit-il, qu’autrefois lorsque 

l’empereur venait à mourir, son fils l’héritier de l’empire, se 

faisait construire une méchante hutte hors de la seconde 

porte du palais, où il passait trois ans à pleurer son père, à se 

prosterner matin & soir devant son cercueil 1, & à ne vivre 

que du riz le plus grossier. C’était le premier ministre, qui 

pendant ce temps-là gouvernait l’empire. Les mandarins & les 

Grands de l’empire, à l’exemple de leurs princes, 

s’empressaient de donner des marques publiques de leur 

douleur, & le deuil devenait universel dans tout l’empire.  

Le prince Ven kung résolut de mettre en pratique l’enseignement, que 

Mencius venait de lui donner. Et comme les rits ne prescrivaient dans la 

province de Teng, que cinq mois de deuil pour un roi, il passa ce temps-

là à pleurer son père. Quand le jour fut marqué pour conduire le corps à 

la sépulture, la curiosité du spectacle attira une multitude innombrable 

de peuples, de toutes les parties de l’empire : on voyait le prince suivre 

la pompe funèbre, avec un visage hâve & exténué & poussant des 

sanglots qui partaient véritablement du cœur, & qui attendrissaient 

jusqu’aux larmes ce grand nombre de spectateurs. Ces étrangers s’en 

retournèrent dans leur patrie après la solennité des obsèques ; & ce 

furent autant de bouches, qui vantèrent partout la piété de Ven kung & 

qui ressuscitèrent la pratique des anciennes cérémonies, instituées 

pour honorer les défunts, qu’on avait alors beaucoup négligées.  

                        
1 Il n’est pas rare de voir des Chinois qui conservent plusieurs mois, & quelquefois 
plusieurs années, le cercueil de leur père dans leur maison, avant que de le porter à la 

sépulture.  
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Ven kung se disposant à gouverner son royaume par lui-même, 

demande à Mencius des règles de conduite, pour le gouverner 

sagement.  

— Le premier objet dit Mencius, qui doit frapper un roi, c’est 

le peuple : ce qui touche davantage le peuple, c’est la 

subsistance : ce qui le fait subsister, ce sont les terres, quand 

elles sont cultivées soigneusement, & qu’elles produisent 

abondamment les choses nécessaires à la vie. Il faut donc 

principalement veiller à la culture des terres, & avoir un 

extrême soin qu’elles ne soient pas en friche : alors le peuple 

aura de quoi vivre, & n’ayant point d’inquiétude sur ses 

besoins, il travaillera à régler ses mœurs, & à acquérir la 

vertu.  

Au contraire s’il se trouve dans la disette, la bride se lâchera 

bientôt à p.344 toutes les passions ; car il n’y a point de crime 

que la nécessité & l’indigence ne lui fassent commettre : la 

rigueur des lois, & la sévérité des peines, sont un frein trop 

faible pour le contenir, lorsque ses besoins sont extrêmes. 

C’est pour cette raison qu’autrefois les sages princes vivaient 

avec beaucoup de modestie & de frugalité. La modestie les 

engageait à traiter leurs peuples avec douceur, & la frugalité 

les empêchait d’excéder dans l’imposition des tributs. Ce qui a 

fait dire à un mandarin habile, qu’un prince qui veut être 

riche, ne peut pas devenir vertueux ; ou que s’il veut être 

vertueux, il ne peut pas devenir riche.  

Mencius exhorte ensuite le prince à établir des écoles publiques, où 

l’on enseigne à pratiquer la vertu. Puis il lui apprend la manière, dont 

on doit faire le partage & la division des terres ; en sorte que, ni les 

laboureurs, ni les officiers du roi, ne puissent se faire aucun tort les uns 

aux autres.  

— Enfin, conclut Mencius, si vous pratiquez exactement tout 

ce que je viens de vous dire, je n’oserais pas vous promettre 

de parvenir un jour à l’empire ; mais je puis bien assurer que 
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les empereurs se formeront sur vous, & vous prendront pour 

modèle.  

Le prince profita des instructions du philosophe ; & par la sage 

distribution qu’il fit des terres, & son attention à les faire cultiver, il vit 

bientôt régner l’abondance dans son État. La réputation qu’il se fit, 

engagea plusieurs étrangers à venir fixer leur demeure dans son 

royaume, & à lui demander des terres à cultiver. Parmi ces nouveaux 

venus, il se trouva quelques sectaires, qui répandaient une opinion 

dangereuse, & très contraire au bon gouvernement. Ils prétendaient 

qu’un sage prince devait vivre de son propre travail comme le peuple ; 

qu’il devait labourer lui-même ses terres, & ne manger que les fruits 

d’une terre cultivée par ses mains royales. Mencius réfute ces sectaires 

de la manière suivante.  

Mencius s’adressant à Chin siang, qui s’était fait leur disciple : 

— Pourquoi, lui dit-il, les gens de votre secte se bornent-ils à 

la culture de la terre ? Que ne font-ils les habits dont ils sont 

revêtus ? Que ne travaillent-ils les hoyaux & les autres outils, 

dont ils se servent pour le labour, les marmites où ils font 

cuire leur riz, & toutes les autres choses qui sont nécessaires 

à leur ménage ? Cela ne vaudrait-il pas mieux que de 

parcourir les boutiques des marchands & des ouvriers, pour y 

acheter ces différents ustensiles ? 

— Cela n’est pas possible, répondit Chin siang : la culture des 

terres demande un homme tout entier : si les laboureurs 

entreprenaient de faire eux-mêmes tous les ouvrages que 

vous venez de détailler, ils négligeraient le soin des 

campagnes, & les campagnes négligées deviendraient stériles.  

— Vous parlez sagement, répondit Mencius : mais à votre avis 

c’est donc peu de chose que de gouverner un royaume ? Ce 

travail n’est donc pas capable d’occuper tous les moments 

d’un prince ? Il en a de reste sans doute, pour partager avec 

son peuple le travail de la terre.  
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Cette comparaison ferma la bouche à Chin siang & il n’eut rien à 

répliquer. Mencius lui fait voir qu’il faut nécessairement qu’il y ait dans 

un royaume divers emplois & différentes professions ; qu’un seul 

homme ne peut pas vaquer à tout ; que l’empereur Yao partageait avec 

ses ministres les soins du gouvernement, qu’avec leur secours le peuple 

était soulagé & instruit ; & que c’est là ce qu’on appelle dans un prince 

la piété universelle, qui s’étend généralement à tous ses sujets.  

Il combat encore les mêmes sectaires, qui voulaient établir l’égalité 

dans le prix des différentes marchandises ; en p.345 sorte qu’une étoffe 

grossière fût vendue au même prix que l’étoffe la plus précieuse. Enfin il 

conclut ce chapitre, en réfutant la doctrine d’une autre secte, qui 

prétendait qu’on devait aimer également tous les hommes sans 

distinction de parents & d’étrangers ; & il montre le ridicule & l’absurdité 

de cette opinion. Puis il fait voir que la coutume établie de tout temps de 

procurer à ses parents une sépulture plus honorable qu’aux autres tire 

son origine du plus grand amour que la nature inspire aux enfants.  

Sixième chapitre 

@  

Mencius instruit Chin tai son disciple, & lui apprend la manière, dont 

se doit comporter un sage, qui fait profession d’enseigner l’art de bien 

vivre & de bien gouverner. Il lui dit entr’autres choses, qu’il doit bien se 

donner de garde de s’introduire lui-même d’une manière indécente 

dans le palais des princes, & qu’il doit attendre qu’on l’invite, & qu’on le 

presse d’y aller ; que le plus vil artisan rougirait de ne pas suivre les 

règles de son art ; que de même un sage doit montrer dans toute se 

conduite la droiture de son cœur, l’honnêteté de ses mœurs, & l’équité 

de ses actions ; que s’il cherche à s’élever aux dignités, afin de pouvoir 

mieux répandre sa doctrine, il ne doit user que des moyens que l’équité 

prescrit ; que s’il demeure dans une condition privée, il doit être 

tranquille, puisqu’il mérite également d’être honoré à cause de 

l’excellence de sa doctrine.  

Le premier ministre du royaume de Song étant venu trouver 
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Mencius, lui fit connaître le dessein qu’il avait d’abolir la coutume 

odieuse qui s’était introduite, de charger le peuple d’impôts ; qu’il 

souhaitait de faire revivre les anciennes lois qui n’exigeaient pour tribut 

que la dixième partie de la récolte, & qui défendaient de taxer les 

marchandises étrangères qui entraient dans le royaume : 

— Mais, ajouta-t-il, comme il y a longtemps que ces sages 

lois ne sont plus en vigueur, & qu’elles paraissent tout à fait 

oubliées, je ne crois pas devoir les rétablir tout d’un coup : il 

vaut mieux ce me semble, le faire peu à peu, afin d’y parvenir 

insensiblement, & par des progrès imperceptibles. Qu’en 

pensez-vous ?  

— Je ne répondrai à votre question, dit Mencius, que par une 

comparaison familière. Un certain homme avait pris l’habitude 

de dérober tous les jours quelques poules de ses voisins : un de 

ses amis qui s’en aperçut, eut le courage de lui représenter que 

cette action était honteuse & indigne d’un homme d’honneur & 

de probité. Je l’avoue, répondit le docteur ; mais c’est un vice 

qui a pris en moi de trop fortes racines, pour pouvoir m’en 

corriger tout d’un coup. Voici ce que je ferai : je ne déroberai 

plus qu’une seule poule par mois ; & enfin le temps viendra que 

je m’abstiendrai tout à fait de ce larcin. Qu’en pensez-vous, 

poursuivit Mencius ? Croyez-vous que cet homme qui reconnaît 

& déteste son vice ne doive pas s’en corriger sur l’heure ?  

Environ ce temps-là, deux sectes infectaient l’empire de leur 

mauvaise doctrine. Yang était l’auteur de la première, & Mé de la 

seconde. Mencius zélé défenseur de l’ancienne doctrine réfutait 

continuellement leurs erreurs ; c’est ce qui d’abord le fit passer pour un 

homme hargneux, de mauvaise humeur, & qui n’aimait qu’à disputer. 

Un de ses disciples, qui avait à cœur la p.346 gloire de son maître, lui 

rapporta que ces étrangers, dont il combattait les opinions, le décriaient 

de tous cotés, & le faisaient passer pour un disputeur éternel.  

— Que ne puis-je me condamner au silence pour le reste de 

mes jours, répondit Mencius ? Mais c’est ce qui ne m’est pas 
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permis, & mon devoir m’oblige de forcer mon inclination & de 

m’opposer a ce torrent d’opinions dangereuses, dont on 

voudrait inonder l’empire. Depuis le sage gouvernement des 

empereurs Yao & Chun, où le peuple vivait tranquille à 

l’ombre de leur autorité, on a vu une vicissitude continuelle de 

bon & de mauvais gouvernement. Les empereurs qui 

succédèrent à ces sages princes, ne s’occupèrent que de leurs 

plaisirs ; & abusant de leur pouvoir, opprimèrent le pauvre 

peuple par leurs exactions & leurs violences : on vit les uns 

abattre les maisons d’un grand nombre de leurs sujets, pour y 

creuser la terre, & y faire des étangs, des lacs, & des 

réservoirs ; on en vit d’autres chasser les peuples de leurs 

villages & de leurs campagnes, pour se faire des parcs, des 

jardins, & des lieux de délices. Les bourgades entières furent 

bientôt changées en forêt, qui servaient de retraite aux tigres, 

aux cerfs, aux sangliers, & aux léopards. Tels étaient les 

amusements de ces princes, qui réduisaient leurs peuples à la 

plus affreuse indigence. Tcheou qui leur succéda au trône, mit 

le comble à la tyrannie par ses cruautés. Les cris & les 

gémissements des peuples touchèrent alors le cœur de Vou 

vang ; il déclara la guerre au tyran, & le détrôna.  

Maître de l’empire, ce prince s’appliqua à lui rendre sa 

première splendeur, & à procurer le bonheur de ses sujets : il 

détruisit ces jardins, ces parcs, ces forêts, ces maisons de 

plaisance, & rendit au peuple les terres qui lui appartenaient. 

L’empire changea bientôt de face ; & après tant de misères, & 

de calamités, le peuple commença enfin à respirer. Mais cet 

heureux temps ne fut pas de durée. Les princes qui suivirent, 

perdirent insensiblement le goût de la vertu ; les lois 

s’affaiblirent ; on négligea de s’instruire des sages maximes, 

qui apprennent l’art de régner ; l’empire se vit replongé dans 

sa première barbarie ; jusque-là que ces vertus si propres de 

l’homme raisonnable, je veux dire, l’amour filial & le respect 

pour son prince, furent presque anéanties.  
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Confucius parut alors ; & touché d’un aveuglement si général, 

il tâcha de prévenir la ruine de l’empire, en réformant les 

mœurs, en rappelant les lois anciennes, & en remettant devant 

les yeux des princes, & des peuples, les grandes actions des 

empereurs & des rois, qui régnèrent glorieusement pendant 

plus de deux cents ans : c’est ce qu’il fit dans le livre qu’il 

intitula le Printemps & l’Automne. Ses instructions & ses 

maximes furent écoutées & applaudies ; on ne put s’en 

défendre, & chacun travailla à y conformer ses mœurs.  

Mais nous reste-t-il maintenant quelque trace de cette 

réforme ? Où sont les empereurs qui se rendent respectables 

aux peuples par leur sagesse & leur vertu ? De quoi 

s’occupent les rois ? Ne les voit-on pas fouler aux pieds les 

lois de l’équité, pour s’entre-déchirer, & se détruire les uns les 

autres par les plus cruelles guerres ? Combien de maîtres 

ignorants & impies profitent de ces troubles, pour répandre 

leur pernicieuse doctrine, & établir leurs dangereuses sectes ? 

Telle est celle d’Yang chu, qui sans avoir égard au bien public, 

veut que chacun ne songe qu’à lui-même & à ses propres 

intérêts, & qui se déclare l’ennemie de tous ceux qui 

gouvernent. Telle est celle de M tie, qui ne connaît pas 

l’étroite liaison du sang, & qui posant pour principe qu’on doit 

aimer également tous les hommes, détruit l’amour filial, & ne 

met point de différence entre un père & un étranger.  

Ces p.347 sectaires se sont déjà fait des disciples parmi les 

lettrés, qu’on voit rejeter l’ancienne doctrine qu’ils ont reçue 

de nos sages, pour suivre des docteurs aveugles, & 

embrasser leurs pernicieux dogmes. Que deviendra le bon 

ordre, la paix, & la tranquillité de l’empire, si on ne réprime 

au plus tôt ces sectaires ? On a vu dans tous les temps de 

grands personnages, qui sont venus au secours de l’empire, 

lorsqu’il était sur le penchant de sa ruine. Le célèbre Yu, 

arrêta le débordement des eaux, & rétablit l’abondance. Le 
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prince Tcheou kong dompta & mit en fuite des nations 

barbares, qui étaient venues du septentrion & du midi, & 

rendit aux peuples leur première tranquillité. Confucius remit 

en vigueur les lois anciennes, & s’opposa aux pernicieux 

desseins de quelques rebelles. Maintenant que des pestes 

publiques se répandent de tous cotés, pour corrompre les 

esprits, & anéantir les bonnes mœurs, ne dois-je pas, à 

l’exemple de ces grands hommes, faire tous mes efforts, pour 

les exterminer, & en préserver l’empire.  

Mencius finit ce discours en donnant des règles de la vraie 

tempérance, & il fait voir le ridicule des fausses louanges. qu’on donnait 

à un homme, qui affectait vainement de paraître sobre.  

SECONDE PARTIE 

[Chapitre I — II — III  

IV — V — VI — VII — VIII] 

Chapitre premier 

@ 

A la vue de la conduite de quelques princes, qui dans le 

gouvernement de leurs États, ne suivaient que leurs caprices, & 

négligeaient les anciennes lois, Mencius fait les réflexions suivantes :  

— Un artisan, quelque habile qu’il soit, ne réussira jamais dans 

son ouvrage, s’il ne se sert du compas & de la règle. Celui qui 

préside à un concert, ne fera de la plus belle musique qu’une 

désagréable cacophonie, s’il n’employe les douze flûtes, les unes 

longues, & les autres courtes, pour accorder ensemble les voix 

& les instruments. Il en est de même d’un prince : son État sera 

dans le désordre & la confusion, s’il ne dirige sa conduite sur les 

lois d’un bon gouvernement, que les anciens nous ont laissées.  

Ce sont les anciens qui ont inventé les divers outils, les 

compas, la règle, la manière de niveler, les poids, les 

mesures, & tous les autres instruments dont on se sert 
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maintenant avec tant de succès, pour perfectionner les 

édifices, & les différents ouvrages si utiles au bien public. Ce 

sont eux pareillement qui, par une application constante, ont 

tâché de transmettre à leur postérité l’art de bien gouverner 

les hommes, en établissant les plus sages lois, qui nous ont 

enseigné celles de l’équité, de la civilité, de la politesse ; qui 

nous ont appris à faire le partage des terres, à planter des 

arbres, à nourrir des animaux propres à l’entretien de la vie, 

& à établir les écoles, pour instruire les peuples dans les 

bonnes mœurs. Le prince qui ne se met pas en peine 

d’observer ces lois, pourra-t-il jamais gouverner sagement 

son royaume ?  

Un prince, poursuit-il, qui ne se conduira pas selon les lois de 

l’équité, n’aura pour ministres que des âmes basses, qui 

flatteront ses inclinations, & qui n’auront nulle attention à 

faire observer les lois. Ensuite ce grand nombre de 

mandarins, qui suivent d’ordinaire le style de la cour, ne 

chercheront que les honneurs & les commodités de leurs 

charges, & en négligeront les devoirs ; le peuple qui verra 

cette transgression générale des lois & de la justice, n’aura 

plus rien qui p.348 le retienne : il ne craindra plus d’enfreindre 

les lois de l’empire, il vivra sans frein, & lâchera la bride à ses 

passions. Je le demande : un royaume subsistera-t-il 

longtemps dans cet état ?  

Il faut donc qu’un prince soit amateur de la sagesse & de 

l’équité : il faut qu’un ministre soit fidèle à son prince, & 

prompt à exécuter ses ordres. Lui sera-t-il fidèle, s’il ne songe 

qu’à lui complaire, & à flatter ses passions ? S’il ne lui met pas 

devant les yeux les vertus héroïques des anciens empereurs, 

ces grands modèles, que tout sage prince doit imiter.  

Mencius fait voir ensuite que rien ne contribue davantage au 

renversement d’un royaume, que l’exercice injuste de l’autorité royale.  
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— Il y a un art, dit-il, de maintenir son autorité : c’est 

d’entretenir les peuples dans la fidélité qu’ils doivent à leur 

prince. Le moyen de les rendre fidèles, c’est de gagner leurs 

cœurs : le cœur des peuples se gagne aisément, quand 

l’autorité est dirigée par l’amour de la justice, & par le désir 

de procurer le bien public. Un loutre, continue-t-il, qui tend 

sans cesse des pièges aux poissons, les oblige de se cacher 

au fond des eaux. Un milan qui voltige en l’air à l’entour des 

petits oiseaux, les fait trembler, & les contraint de se retirer 

dans le creux des arbres : c’est ainsi qu’autrefois ces princes 

barbares Kié & Tcheou jetaient l’effroi & la terreur parmi les 

peuples, & les forçaient de chercher un asile auprès des sages 

princes Tching tang & Vou vang dont on vantait partout la 

douceur, l’équité, & la clémence.  

L’on sait ce que produisit la tyrannie que Tcheou exerçait sur 

ses peuples. Le prince Pe y d’une part, & le sage Tay kong de 

l’autre, se dérobèrent à ses cruautés, en cherchant une retraite 

sur les bords de la mer. La renommée faisait retentir de toutes 

parts les grandes vertus du prince Ven vang : sa piété, sa 

clémence, sa justice, la bonté de son cœur tendre & 

compatissant, le soin qu’il prenait des vieillards, des pupilles, 

des veuves, & des orphelins. Que faisons-nous ici ? dirent ces 

deux sages. Allons trouver ce sage roi, & attachons-nous pour 

toujours à son service. Ils le firent ; mais de quelle impression le 

peuple ne fut-il pas frappé, quand il vit la démarche de ces deux 

hommes si illustres par leur naissance & par leurs emplois, si 

vénérables par leur âge & par leurs vertus, & qui étaient 

regardés comme les pères de la patrie ? Cet exemple entraîna 

tout l’empire. Tcheou fut abandonné de ses sujets, & contraint 

de descendre malgré lui de son trône, & de le céder à Ven vang.  

— On voit des princes, dit encore Mencius qui affectent de 

paraître doux & affables, sobres & modérés : mais ce sont là 

des vertus feintes & apparentes, lorsqu’elles ne résident pas 
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dans le cœur, & qu’ils les démentent par leurs actions. Sont-

ils véritablement affables, lorsqu’ils n’ont que du mépris pour 

leurs sujets ? Sont-ils sobres & tempérants, lorsque rien ne 

peut contenter leur avarice, & qu’ils oppriment les peuples par 

de continuelles exactions ? C’est dans l’affection du cœur que 

consiste la vraie clémence, & non pas dans les grimaces 

extérieures, dans un ton de voix affecté, dans un sourire 

obligeant, ni dans les dehors d’une douceur empruntée.  

Les yeux de l’homme font souvent connaître ce qui se passe 

dans son cœur : la candeur de l’âme, sa droiture, sa bonté, se 

manifestent par une douce lumière qui y éclate : le vice au 

contraire, la feinte, la dissimulation se découvrent par 

certains nuages qui les obscurcissent. Enfin les bonnes ou 

mauvaises affections du cœur viennent à la connaissance du 

public, par une suite d’actions ou vertueuses ou vicieuses, qui 

y sont conformes.  

Un des disciples de Mencius lui demanda comment il se peut faire 

que tant de personnes sages, qui aiment tendrement leurs enfants, ne 

prennent pas le soin de les instruire eux-mêmes, & qu’au p.349 contraire 

ils confient à d’autres leur éducation.  

— C’est un effet de leur sagesse, répondit Mencius. N’est-il 

pas vrai que si un fils ne profite pas des instructions de son 

père, s’il n’écoute ses préceptes qu’avec un air chagrin, le 

père ne manquera pas de se fâcher contre ce fils indocile : 

qu’arrivera-t-il alors ? Le naturel de cet enfant s’aigrira : il en 

viendra même jusqu’à faire ces reproches à son père : Vous 

me dressez un plan de vie, lui dira-t-il, bien contraire à ce que 

vous faites : vos actions ne me paraissent guère conformes à 

vos maximes. Alors les esprits s’aliéneront de part & d’autre : 

l’amour du père se refroidira ; le fils perdra insensiblement la 

soumission & la tendresse qu’il doit à son père ; la division se 

mettra dans la famille ; quoi de plus contraire au bon ordre ?  

Il conclut ce chapitre par trois défauts qui se glissent souvent dans le 
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respect si filial : le premier, quand un fils aperçoit quelques défauts dans 

son père, & que sans manquer au respect, il n’a pas recours à quelque 

adresse ingénieuse pour le ramener à la vertu, ainsi que faisait le prince 

Chun, qui ayant un père très vicieux, redoublait chaque jour ses 

attentions & ses complaisances, inventait des moyens de le réjouir, afin 

de gagner ses bonnes grâces, & de lui inspirer l’amour & la pratique de la 

vertu. Le second, quand un fils qui a des parents pauvres, n’a pas soin 

de soulager leur misère, & de fournir à leur subsistance. La troisième 

enfin, quand un fils néglige de se marier, & de laisser une postérité qui 

perpétue dans sa famille le respect filial, en pratiquant plusieurs fois 

l’année les cérémonies prescrites pour honorer les parents défunts.  

Chapitre second 

@ 

Mencius fait voir dans ce chapitre, que les sages empereurs, qui se 

sont succédés les uns aux autres, ont tous tenu la même conduite dans 

leur façon de vivre & de gouverner, & que leur bonté ne se bornait pas 

à quelques particuliers, mais qu’elle était universelle, & s’étendait 

généralement à tous leurs sujets. On lui dit sur cela, qu’on vantait 

partout l’action généreuse de Tseë chan premier ministre du royaume 

de Chin : ce mandarin était sur le point de traverser une rivière dans 

l’endroit où elle était guéable, il aperçut un pauvre homme, qui étant à 

pied, n’osait tenter le gué. Touché de compassion, il le fit monter sur 

son char, & le conduisit à l’autre bord.  

— On ne peut pas nier, répondit Mencius que ce mandarin 

n’eût l'inclination bienfaisante : mais qu’il fût habile à 

gouverner un État, c’est ce que je n’avouerai jamais. Les 

sages princes ont toujours eu soin de faire construire des 

ponts pour la commodité du public, & on n’a jamais ouï dire 

que pendant leur règne le commerce des peuples fut 

interrompu par la difficulté de passer une rivière.  

Mencius établit ensuite plusieurs règles de prudence. Il veut qu’on 
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soit extrêmement réservé sur les défauts des autres, pour ne pas les 

publier indiscrètement. Il avertit que tout ce qui est excessif est 

vicieux, jusqu’à la vertu même, qui cesse d’être vertu, lorsqu’elle est 

portée à l’excès ; que tout était naturel dans Confucius, & qu’on voyait 

toujours, soit dans ses discours, soit dans ses actions, un caractère 

modeste & éloigné de tout faste & de toute ostentation ; que ce ne 

serait pas un grand malheur, si les langues médisantes ne nuisaient 

qu’à elles-mêmes ; mais que le comble du malheur est de p.350 voir le 

tort quelles causent au public, en écartant par leur malignité des 

dignités & des charges, ceux qui par leur vertu sont les plus capables 

de les remplir.  

Un de ses disciples nommé Siu lui demanda pourquoi Confucius 

s’arrêtait si souvent au bord d’un ruisseau :  

— Ce philosophe, dit-il, rapportait tout à l’instruction des 

peuples : mais je ne vois pas ce qu’il pouvait y avoir dans 

cette eau courante, & son doux murmure, qui pût servir de 

matière à la réformation des mœurs.  

— Il faut vous l’apprendre, répondit Mencius. Il considérait 

attentivement cette eau, qui sortait nuit & jour de sa source, 

& qui continuait paisiblement son cours jusqu’à la mer, sans 

être arrêtée, ni par l’inégalité du terrain, ni par les gouffres 

qui se trouvaient sur sa route, & c’était pour lui un fond 

inépuisable de réflexions. Voilà, disait-il, une image naturelle 

d’un homme qui puise dans la vérité comme dans sa source 

les règles de sa conduite, & que nul obstacle ne peut 

empêcher d’arriver à la perfection de la vertu.  

Après quoi il passe à l’usage que l’homme doit faire de la raison, qui 

est la seule chose qui le distingue des bêtes, & il propose pour modèles 

quelques-uns des anciens empereurs, qui suivaient en tout la droite 

raison.  
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— Le prince Chun, dit-il, s’était fait une si douce habitude 

d’agir selon les lumières de la raison, que même sans y 

réfléchir, il ne s’en écartait jamais.  

Le prince Yu était continuellement attentif à ne rien faire de 

contraire à la droite raison. Son échanson ayant servi un jour 

à sa table un vin exquis, il s’aperçut qu’il goûtait trop de 

plaisir à le boire. Je crains, dit-il, que les princes qui me 

succéderont ne se laissent amollir le cœur par une boisson si 

délicieuse. Il congédia aussitôt l’échanson, & renonça à 

l’usage du vin.  

Le prince Tching tang veillait toujours sur lui-même, pour ne 

point donner dans l’une des deux extrémités si contraires à la 

vertu. Dans le choix de ses ministres il n’envisageait que leur 

vertu. Le villageois était préféré au noble ; l’étranger 

l’emportait sur ses proches, lorsqu’il leur reconnaissait plus de 

talent & de mérite.  

Depuis que l’empereur Ping vang transféra le siège de 

l’empire en occident, on vit un affaiblissement sensible, dans 

toutes les parties de l’État : les sages maximes, & les belles 

actions des anciens empereurs tombèrent insensiblement 

dans l’oubli. C’est ce qui porta Confucius à écrire les annales 

des princes illustres du royaume de Lou sa patrie. Il en trouva 

la matière dans les annales des mandarins, préposés à écrire 

l’histoire de leur nation : mais il leur donna un nouveau jour 

par les réflexions qu’il y mêla, & par les ornements d’un style 

poli & châtié : & comme ce philosophe pensait & parlait 

toujours modestement de lui-même, il avait accoutumé de 

dire que ce qui se trouvait de bon dans son livre, n’était point 

de lui, & qu’il l’avait emprunté d’ailleurs ; que tout ce qu’on 

pouvait lui attribuer, était d’avoir donné à cette suite de faits 

un meilleur ordre, & les agréments de la diction.  

Mencius donne ensuite des règles de tempérance, de libéralité, & de 

force, qu’il dit lui avoir été enseignées par les disciples de Confucius. Il 
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veut surtout que dans l’exercice de ces vertus, on ne s’attache pas à la 

première vue qui se présente, mais qu’on réfléchisse mûrement, avant 

que de se déterminer à quelque action propre de ces vertus. Puis il 

ajoute que le moyen de s’attirer l’amitié & l’estime des hommes, c’est 

de pratiquer la piété & l’honnêteté, qui consiste à avoir des manières 

d’agir sincères, obligeantes, & civiles.  

— Si en remplissant ces deux devoirs, dit-il, je ne laisse pas 

d’être en butte au mépris & aux invectives d’un esprit dur & 

grossier, je commence par me sonder moi-même, & par 

examiner si je n’ai rien fait de contraire à ces vertus ; p.351 je 

redouble les témoignages d’amitié, de politesse, & de 

complaisance, pour tâcher de l’adoucir : mais si je vois que je 

ne gagne rien, s’il ne répond à mes caresses que par des 

paroles rudes & choquantes ; je me dis alors à moi-même : 

voilà un caractère d’homme bien intraitable, je n’y vois nul 

sentiment d’humanité, & il ne paraît différer en rien des bêtes 

féroces ; laissons-le tel qu’il est, ce serait me tourmenter 

vainement, que de vouloir l’apprivoiser. C’est ainsi que rien 

ne peut inquiéter le sage, & que les injures les plus grossières 

ne sont pas capables de troubler sa tranquillité.  

Enfin il finit ce chapitre. 1° Par montrer que quoique les sages 

agissent différemment selon les conjonctures où ils se trouvent, c’est 

cependant le même esprit, la même équité, & la même droiture de 

cœur, qui est le principe de leurs actions. 2° Par des invectives contre 

ceux qui mettent en œuvre les plus indignes bassesses, & les flatteries 

les plus serviles, pour parvenir aux charges & aux dignités, mais que la 

bonne fortune aveugle, & qui deviennent insolents dans l’élévation.  

Chapitre troisième 

@ 

Mencius fait voir jusqu’où le prince Chun porta son amour, son 

respect & son obéissance envers son père & sa mère. L’empereur Yao 
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se voyant accablé du poids des années, & des infirmités compagnes 

ordinaires de la vieillesse, lui confia le gouvernement de l’empire. Dans 

le sein de la grandeur, au milieu des honneurs, des richesses, de 

l’opulence, & des applaudissements d’un grand peuple, il ne pouvait 

goûter aucun plaisir, parce qu’il voyait son père & sa mère livrés à des 

passions honteuses : & toute son attention allait à chercher les moyens 

de les faire rentrer dans les voies de la vertu. C’est ce qui lui faisait 

souvent pousser des soupirs vers le Ciel ; & quoiqu’il fût âgé de 50 ans, 

& le maître de l’empire, il persévéra jusqu’à la mort dans la pratique de 

tous les devoirs que prescrit la piété filiale.  

Il fait voir ensuite les égards extraordinaires qu’il eut pour son frère 

nommé Siang, prince dénaturé, qui avait plusieurs fois attenté à la vie 

de l’empereur son frère. Loin de punir son crime lorsqu’il en eut le 

pouvoir, il le combla d’honneurs, de bienfaits, & de richesses. 

L’empereur Yao étant prêt de mourir, laissa l’empire à son ministre 

Chun préférablement à son fils, en qui il ne trouvait aucune des qualités 

nécessaires pour bien gouverner ; sur quoi un des disciples de Mencius 

lui demande, s’il est au pouvoir d’un empereur de priver ainsi son fils 

de l’héritage paternel.  

— Non, répondit Mencius, c’est le Ciel qui en dispose, c’est le 

Ciel qui a donné l’empire au prince Chun : l’empereur Yao n’a 

fait que le proposer au Ciel, le Ciel l’a agréé ; les peuples 

frappés de l’éclat de ses vertus, se sont soumis sans peine à 

cet ordre du Ciel, & sont venus en foule reconnaître le nouvel 

empereur. Ce concours des suffrages, ce mouvement 

unanime de toutes les parties de l’État n’a rien de naturel, & 

ne peut être que l’effet d’une volonté supérieure, qui préside 

aux événements. C’est une chose certaine, ajoute-t-il qu’on 

ne doit attribuer qu’aux ordres du Ciel, les événements dont 

on ne voit point la cause. Du reste, le Ciel ne rejette du trône 

de leurs pères, que les enfants indignes de le posséder ; tels 

que furent les empereurs Kié & Tcheou, que leur tyrannie 

avaient rendu des objets d’horreur.  
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Il loue encore la modestie & le désintéressement d’un sage nommé 

Y yn. p.352 C’était un simple laboureur, mais qui était en grande 

réputation dans l’empire, à cause de sa sagesse & de sa vertu. Le 

prince Tching tang qui en avait souvent entendu parler avec de grands 

éloges, voulut profiter des conseils d’un homme si éclairé, & l’attirer à 

sa cour. Il lui envoya des ambassadeurs avec de magnifiques présents, 

pour l’inviter à venir fixer la demeure dans son palais. Y yn ne parut 

nullement touché ni des présents qu’il refusa, ni d’une ambassade si 

honorable.  

— Il y a, dit-il, dans les offres & la proposition que vous me 

faites, de quoi flatter un homme qui aurait des vues 

ambitieuses : mais pour moi qui ne désire rien en ce monde, 

pourrais-je renoncer au repos de ma solitude, & au plaisir de 

chanter les vers des anciens sages, de lire leur livre, & de me 

former sur leurs exemples, pour me jeter dans le tumulte 

d’une cour, & essayer les peines & les chagrins inséparables 

du maniement des affaires publiques.  

Le prince fut fort surpris, quand on lui rendit la réponse du 

laboureur. Un tel mépris des honneurs & des richesses, lui fit souhaiter 

avec encore plus d’ardeur, d’avoir auprès de la personne un homme de 

ce caractère : il lui envoya jusqu’à trois fois d’autres ambassadeurs, 

pour lui faire de nouvelles instances. Alors le sage Y yn conçut qu’un 

prince qui le recherchait avec tant d’empressement, ne pouvait 

manquer d’avoir des vues très droites & très utiles au bien de ses 

peuples : 

— Sans doute, dit-il, que le Ciel m’a donné plus d’intelligence 

qu’au commun des hommes, afin que je répande ma doctrine, 

& que le prince aidé de mes conseils, fasse revivre par l’équité 

de sa conduite, les vertus presqu’éteintes de nos anciens 

empereurs.  

Ce motif fit plus d’impression sur lui, que les honneurs & les 

présents qu’il dédaigna : il se rendit à la cour du prince Tching tang & 

ce furent ses avis qui déterminèrent ce prince à déclarer la guerre au 
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tyran Kié, & à délivrer les peuples de la cruelle oppression, qui les 

faisait gémir depuis si longtemps.  

Mencius fait ensuite cette réflexion :  

— Les sages, dit-il, tiennent souvent des routes différentes ; 

les uns s’insinuent dans le palais des princes, les autres s’en 

éloignent : les uns ne refusent point les honneurs & les 

dignités, les autres les craignent & les méprisent. Mais 

dans cette diversité de conduite, ils n’ont tous qu’un même 

but, qui est de pratiquer la vertu, & de mener une vie 

irréprochable.  

Il finit ce chapitre par détromper un de ses disciples, qui ajoutant foi 

à des bruits populaires, croyait que quelques sages s’étaient abaissés 

jusqu’à prendre des emplois vils & méprisables chez les princes, afin de 

se faire connaître, & de se frayer un chemin aux dignités : il lui fait voir 

que ce sont autant de fables inventées par des gens, qui cherchaient 

des exemples pour justifier les lâchetés & les bassesses, par lesquelles 

ils s’efforçaient de mériter la protection des Grands.  

Chapitre quatrième 

@ 

p.353 Il dit d’abord que les anciens sages n’avaient en vue dans leur 

conduite que l'honnêteté & l’équité ; que cependant leurs manières de 

penser, d’agir, & de vivre, étaient différentes. Le prince Pey par 

exemple, ne pouvait jeter les yeux sur un objet tant soit peu indécent 

ni prêter l’oreille à une parole malséante ; qu’un prince eût peu de 

vertu, il refusait d’être à son service ; que le peuple manquât de 

docilité, il l’abandonnait ; lorsqu’un État était paisible & tranquille, il 

exerçait volontiers les charges auxquelles on l’élevait ; mais pour peu 

qu’il y eût d’agitation & de trouble, il se démettait de son emploi.  

Le sage Y yn pensait autrement : 
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— Y a-t il un roi si vicieux, disait-il, auquel on ne puisse 

rendre service ? Y a-t-il un peuple si indocile, qu’on ne puisse 

gouverner ? On ne doit point refuser les magistratures, 

ajoutait-il, ni quand l’État est tranquille, ni quand il est agité 

de troubles. Pendant la paix, le sage a le loisir d’enseigner la 

vertu ; durant les troubles, il s’applique à les apaiser.  

Après avoir dit qu’un ministre doit se former sur les anciens sages, 

qui ont donné des exemples d’intégrité, de générosité, de force, & de 

prudence : il rapporte en détail les charges & les dignités, qui étaient 

autrefois dans l’empire & dans chaque principauté, & les revenus qu’on 

assignait à ceux qui possédaient ces dignités.  

Il enseigne ensuite à un de ses disciples la manière dont il doit 

se comporter avec ses amis :  

— Quelque supériorité que vous ayez sur eux, lui dit-il, soit 

par votre âge, soit par vos dignités, soit par votre naissance & 

vos alliances illustres ; ne les traitez jamais avec des 

manières fières & hautaines ; mais traitez-les comme vous 

feriez des égaux.  

Il lui cite sur cela des exemples de grands mandarins, de rois, & 

d’empereurs mêmes, qui recherchaient l’amitié des sages, & qui 

descendant du haut rang auquel ils étaient élevés, les traitaient avec 

honneur & avec distinction. Tel était le roi de Tsin, qui rendant visite au 

docteur Hai tang n’osait entrer dans sa maison, ni s’y asseoir, ni 

manger avec lui, qu’il n’en eût obtenu auparavant la permission. Tel 

était l’empereur Yao qui vivait familièrement avec son premier ministre 

Chun, jusqu’à le faire manger à sa table.  

Le même disciple lui demandant quelle devait être la vue d’un 

homme sage qui aspire aux dignités.  

— C’est, répond Mencius, de coopérer au bon gouvernement 

d’un État : que s’il est pauvre, & qu’il ne cherche qu’à 

subvenir à ses besoins, il doit se contenter des postes les 
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moins relevés, sans porter ses vues aux dignités les plus 

considérables. Il a de quoi vivre, & cela doit suffire.  

Il rapporte à ce sujet l’exemple de Confucius, qui se trouvant dans une 

pauvreté extrême, ne rougit point d’accepter l’intendance du parc royal.  

— Plus mon emploi est vil & méprisable, disait-il, plus il est 

aisé à faire. Pourvu que les troupeaux du roi soient en bon 

état, j’ai rempli tous mes devoirs, & l’on n’a rien davantage à 

me demander.  

Il pose pour principe qu’un sage qui n’a point d’emploi à la cour, ne 

doit point y aller, quand même le roi l’enverrait chercher ; sur quoi son 

disciple lui objecta, qu’un roi qui ordonnerait à un de ses sujets d’aller à 

la guerre, serait obligé d’obéir ; & que de même un homme sage, que 

son prince veut entretenir, doit aller le trouver, quand il lui fait 

l’honneur de l’appeler. p.354  

— Il y a de la différence, répond Mencius, car pour quelle 

raison croyez-vous qu’un roi souhaite de voir & d’entretenir 

un sage ? C’est pour profiter de ses lumières, pour le 

consulter dans des affaires épineuses, pour écouter & suivre 

ses avis : il le regarde donc comme son maître, & il se 

regarde lui-même comme son disciple. Les lois de l’honnêteté 

& de la bienséance permettent-elles qu’un disciple envoie 

chercher son maître ? Et par la même raison, le maître ne 

pécherait-il pas contre ces lois, s’il exécutait un pareil ordre ? 

Un prince ne se dégrade point quand il rend visite au maître 

de la sagesse, parce qu’il observe les cérémonies prescrites, 

qui veulent qu’un disciple se comporte de la sorte à l’égard de 

son maître. Un prince qui veut profiter des entretiens d’un 

sage, s’il manque à observer cette loi de politesse & de 

déférence, c’est comme s’il l’invitait à entrer dans sa maison, 

& qu’il lui fermât la porte.  

— Mais, reprit le disciple, j’ai lu que Confucius ayant été 

appelé par le roi de Lou, vola aussitôt au palais, sans attendre 
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qu’on apprêtât son char : ce modèle des sages fit-il en cela 

une action indécente ? 

— En ce temps-là, répondit Mencius, Confucius était premier 

ministre du royaume : le roi avait droit de faire venir son 

ministre ; & le devoir du ministre était d’obéir le plus 

promptement qu’il était possible. Il n’en est pas de même 

d’un sage, qui n’étant revêtu d’aucune dignité, n’est pas sujet 

à la même loi.  

Enfin Mencius finit ce chapitre, en disant que quand le prince tombe 

dans quelque faute, soit dans le mauvais choix qu’il fait des mandarins, 

soit dans les ordres qu’il donne pour le gouvernement de son État, un 

ministre est obligé de l’avertir avec tous les ménagements qui 

conviennent à sa dignité ; que si son premier avis n’a aucun succès, il 

doit le réitérer jusqu’à trois fois ; & que si le prince persiste à n’en 

vouloir pas profiter, il doit renoncer à son emploi, & se retirer de la cour.  

Chapitre cinquième 

@ 

Mencius ayant dit que la nature est droite d’elle-même, & qu’elle 

porte à la vertu, son disciple Kao tseë lui propose diverses difficultés.  

— J’ai toujours cru, dit-il, que la nature n’était pas mauvaise : 

mais il me semble qu’elle est comme indifférente, & 

également portée vers le bien ou vers le mal. Je la compare, 

ajoute-t-il, à l’eau qui tombe du Ciel dans un large fossé : si 

elle n’y trouve point d’issue, elle y demeure sans 

mouvement ; si elle en trouve, ou du côté de l’orient, ou du 

côté de l’occident, c’est là que se porte son cours. De même 

la nature de l’homme ne me paraît ni bonne ni mauvaise : elle 

est dans un état d’indifférence, & ce sont les bonnes ou les 

mauvaises mœurs qui la déterminent au bien ou au mal.  

— Je le veux, répondit Mencius, que l’eau soit également 

disposée à couler, soit vers l’orient, soit vers l’occident : mais 
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l’est-elle de même, pour s’élever en l’air, ou pour tendre en 

bas ? Sa gravité naturelle ne l’entraîne-t-elle pas vers les 

lieux bas ? La nature humaine a un égal penchant pour la 

vertu. Mais comme on voit que l’eau ne suit plus sa pente 

naturelle, lorsqu’une digue s’oppose à son cours, & la fait 

remonter vers sa source ; de même les passions qui s’élèvent 

dans le cœur de l’homme, & qui l’agitent sans cesse, lorsqu’il 

ne sait pas les gouverner, arrêtent tout à fait ce penchant de 

sa nature qui le porte vers le bien.  

Il réfute ensuite l’opinion de son disciple, qui faisait consister la 

nature de l’homme dans la vie, & dans la faculté p.355 qu’il a de 

connaître, de sentir, & de se mouvoir.  

— Si cela était, dit-il, en quoi la nature de l’homme différerait-

elle de la nature de la bête ?  

Puis il montre que c’est dans la raison qu’elle consiste ; que la raison 

est le principe de la piété & de l’équité, & que ces deux vertus sont 

comme deux proprietés inséparables de la nature humaine. Il le prouve 

par le respect qu’on doit aux personnes âgées : c’est là un genre 

d’équité, qui ne consiste point dans le grand âge, qui a droit d’être 

respecté : car ce droit est extrinsèque à la personne qui rend le respect ; 

mais qui consiste dans la connaissance qu’il a de ce droit, & dans 

l’affection du cœur : l’une & l’autre sont intrinsèques à la nature humaine.  

— J’avoue, poursuit-il, qu’il n’est pas aisé de connaître la 

nature de l’homme en elle-même ; mais pour juger qu’elle est 

bonne & droite, il ne faut qu’examiner le penchant & 

l’inclination qui y réside. Tout homme a naturellement de la 

compassion pour les malheureux, de la pudeur qui l’éloigne des 

actions honteuses, du respect pour ceux qui sont au-dessus de 

lui ; du discernement pour distinguer la vérité de la fausseté, 

l’honnêteté de l’infamie. Ce sentiment de compassion s’appelle 

piété ; ce sentiment de pudeur s’appelle équité ; ce sentiment 

de respect se nomme honnêteté ; enfin ce discernement 

naturel est ce que nous appelons prudence. D’où viennent ces 
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quatre sentiments à l’homme ? Ce n’est pas des causes 

extérieures. Ils sont donc infiniment unis à sa nature. Mais le 

malheur est que la plupart des hommes négligent cette 

droiture naturelle qu’ils ont reçue du Tien & n’y font pas même 

attention : c’est pourquoi ils la perdent insensiblement, & se 

plongent ensuite dans toutes sortes de vices.  

Ceux au contraire qui la cultivent, la perfectionnent de jour en 

jour, & se rendent célèbres par leur vertu & leur sagesse. Vous 

semez le même blé dans une même terre & dans la même 

saison : cependant au temps de la moisson, la récolte se 

trouve différente : c’est pourtant la même nature de blé ; mais 

c’est que la culture n’a pas été égale de la part du laboureur. 

On voit dans chaque membre de l’homme la même inclination 

naturelle pour son objet : tous les yeux, par exemple, sont 

également touchés de la beauté ; toutes les oreilles sont 

également frappées d’une excellente musique ; tous les 

organes du goût savourent également un mets exquis, d’où 

l’on juge qu’il y a une parfaite conformité dans les sensations 

de l’homme : serait-il possible qu’il n’y aurait parmi eux que le 

cœur qui fût différent ? C’est ce qu’on ne peut pas dire.  

Mais en quoi consiste cette ressemblance du cœur dans tous 

les hommes ? C’est dans la droite raison qui est partout la 

même. Que si l’on néglige d’entretenir ces lumières de la droite 

raison ; si on cesse de cultiver ce penchant naturel, qui nous 

porte à la vertu, il en sera de même que d’une jeune plante qui 

se dessèche, & qui meurt, si on n’a pas loin de l’arroser.  

Quand je demeurais dans le royaume de Tsin, j’allais voir de 

temps en temps le roi Suen vang & je n’étais nullement 

surpris de l’aveuglement extrême où il était ; car il ne se 

donnait pas la moindre peine pour perfectionner la droiture 

naturelle de son cœur. Vous plantez un arbre ; si après un 

jour de chaleur, qui le fait pousser, il survient dix jours de 

gelée, il n’est pas possible qu’il croisse, ou qu’il porte des 
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fruits : mes conseils, mes instructions étaient à l’égard de ce 

prince, ce qu’un jour de chaleur est à un jeune arbre. A peine 

avais-je le pied hors du palais, qu’il était environné d’une 

foule de flatteurs, qui faisaient la même impression sur son 

esprit, que les dix jours de gelée font sur cet arbre. Aussi dès 

que je m’aperçus de l'inutilité de mes soins, & du peu de 

profit que ce prince retirait de mes enseignements, je 

l’abandonnai à lui-même. p.356  

C’est ainsi que la plupart des hommes renversent l’ordre de la 

nature, & s’aveuglent eux-mêmes, en éteignant les lumières 

de leur raison, & en se livrant aux plaisirs. C’est ainsi qu’ils 

négligent la droiture naturelle, qui est néanmoins quelque 

chose de plus précieux que la vie, puisqu’un homme 

raisonnable choisira plutôt la mort, que de commettre une 

action injuste & contraire à la raison.  

N’est-il pas étrange, poursuit Mencius, que l’homme étant 

composé de deux parties, l’une très noble, qui est l’esprit, 

l’autre très vile, qui est le corps, il donne toute son attention 

à cette partie de lui-même, qui est si méprisable, tandis qu’il 

néglige la plus noble, qui devrait l’occuper tout entier, puisque 

c’est elle qui le distingue des bêtes ? Que penserait-on d’un 

jardinier, qui laisserait sans culture ces arbres admirables 

nommés Nga & Kia, qui sont si utiles aux hommes, tandis 

qu’il donnerait tous ses soins à de vils & inutiles arbustes ?  

Chapitre sixième 

@ 

Mencius établit ce principe, qu’il y a des usages communs à tous les 

hommes, qui se doivent observer ; mais que cependant il y a des cas 

particuliers, où l’on peut s’en dispenser ; qu’il y a de même des lois 

générales ; mais que ces lois générales ne laissent pas d’avoir leurs 

exceptions.  
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— Je ne puis, lui disait-on, avoir les aliments nécessaires pour 

me conserver la vie, si je garde les lois de l’honnêteté & de la 

civilité, établies dans le commerce des hommes ; puis-je 

violer ces lois, pour ne pas mourir de faim ? 

— Sans doute, répond Mencius. Ce qu’il y a de plus important 

dans la recherche des aliments, c’est de conserver la vie, & de 

prévenir la mort ; ce qu’il y a de moins important dans les 

règles de la civilité & de la politesse, c’est de ne rien faire 

contre ces règles, lorsqu’il s’agit de se procurer des aliments 

nécessaires. Or la nécessité de se conserver la vie, l’emporte 

sur ce qu’il y a de moins important dans les devoirs de 

l’honnêteté. C’est un cas particulier, qui ne détruit point 

l’usage commun : c’est une exception de la loi, qui ne sert 

qu’à en confirmer davantage la généralité & l’étendue.  

Kiao frère cadet du roi de Tsao 1, vint un jour trouver Mencius, & lui 

parla ainsi : 

— Je ne puis pas comprendre ce que j’entends dire tous les 

jours ; que tout homme peut se rendre semblable à ces 

fameux empereurs Yao & Chun, dont la sagesse & la vertu 

m’ont toujours paru inimitables : qu’en pensez-vous ? 

— Je pense, répondit Mencius, qu’il ne tient qu’à vous de vous 

rendre semblable à ces héros : le pouvoir de les imiter ne 

vous manquera jamais ; ce ne peut être que la volonté. 

Pourvu que vous le vouliez, vous y réussirez.  

— J’ai besoin pour cela de vos leçons, reprit Kiao ; ainsi j’ai 

envie de fixer ici pendant quelque temps ma demeure, afin 

d’être auprès de vous, & d’entendre les instructions d’un si 

grand maître.  

Mencius entrevit peu de sincérité dans ce discours flatteur : 

                        
1 C’est maintenant une ville murée, qui est de la dépendance de Yen tcheou dans la 

province de Chan tong.  
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— Le chemin de la vertu, lui répondit-il, est semblable à un 

chemin public ; il n’y a personne qui l’ignore, & il n’est difficile 

à tenir qu’à ceux qui sont esclaves de leurs passions, & qui se 

plaisent dans leur esclavage. Comme ce ne sont point les 

lumières qui vous manquent, vous pouvez retourner chez 

vous, & les réflexions que vous ferez, vous conduiront bientôt 

à la pratique de la vertu.  

Mencius rapporte l’entretien qu’il avait p.357 eu avec le docteur Sung 

keng : celui-ci lui ayant dit que la guerre étant sur le point de s’allumer 

entre les rois de Tsin 1 & de Tsou 2, il songeait au moyen de pacifier ces 

deux royaumes ; qu’il allait d’abord trouver le roi de Tsou & qu’il 

tâcherait de le détourner de cette guerre, & de lui inspirer des 

sentiments de paix ; que s’il ne gagnait rien sur son esprit, il tournerait 

ses pas du côté du roi de Tsin, & qu’enfin il espérait de gagner les 

bonnes grâces de l’un ou de l’autre, & de les faire entrer dans des voies 

de conciliation & d’accommodement.  

— Mais quelle raison lui apporterez-vous, dit Mencius, pour 

les persuader, & les amener à votre sentiment ? 

— Je leur ferai voir, répondit Sung keng, que cette guerre ne 

peut être d’aucune utilité à leurs États, & qu’au contraire elle 

leur sera très pernicieuse.  

— Je crains bien, reprit Mencius, que vous ne perdiez vos 

peines, si vous n’avez point d’autre raison à leur alléguer que 

leur propre intérêt, & que vous ne parveniez point au but que 

vous vous proposez, qui est de tranquilliser ces deux 

royaumes. Je veux que ce motif les porte à licencier leur 

troupes, & à mettre bas les armes. Mais qu’arrivera-t-il ? On 

ne verra plus de sincérité & de candeur : les capitaines & les 

magistrats dans leur obéissance au prince, les enfants dans 

leur respect envers leurs parents, n’auront plus en vue que 

                        
1 Maintenant la province de Chan si.  
2 Maintenant la province de Hou quang.  
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leur avantage particulier : le propre intérêt sera l’âme de la 

subordination, si nécessaire dans tout bon gouvernement : la 

piété, l’honnêteté, l’équité, seront des vertus inconnues : à la 

moindre apparence de gain, ce ne sera que querelles, & 

disputes, chacun voulant l’emporter sur l’autre : de là naîtront 

les dissensions, les haines, les fureurs, les meurtres, & le 

carnage : le propre intérêt est la peste de la société 

humaine ; & un royaume où il se glisse ne peut pas subsister 

longtemps. Si vous voulez donc procurer la tranquillité de ces 

deux royaumes, il faut faire goûter aux princes qui les 

gouvernent, la beauté de la vertu, & surtout de la piété & de 

l’équité : s’ils prennent ces deux vertus pour la règle de leur 

conduite, ils perdront bientôt l’envie de se faire la guerre. Les 

mandarins & le peuple se conduiront par les mêmes règles, & 

dans le respect & l’obéissance qu’ils doivent, soit à leur 

prince, soit à leurs parents, ils ne consulteront que la piété & 

l’équité. Dès lors on verra régner la sincérité, la candeur, la 

paix, la concorde, la vérité, la fidélité, & l’obéissance. Ce sont 

ces vertus qui coupent la racine aux divisions, & qui 

établissent ou entretiennent la paix dans un État.  

Il raconte ensuite le soin qu’avaient les anciens empereurs, de 

visiter les divers royaumes de l’empire, & la peine qu’ils imposaient aux 

princes, lorsqu’ils trouvaient que l’agriculture était négligée, que les 

sages étaient méprisés, que les vieillards n’étaient pas soulagés dans 

leurs misères, ou qu’on élevait aux charges & aux dignités des hommes 

sans piété, qui vexaient le peuple.  

Puis il rapporte les ordonnances qui concernaient ces princes 

feudataires. S’ils manquaient à venir au temps marqué à la cour 

impériale, pour y rendre compte de leur administration, on les punissait 

pour la première fois, en les abaissant d’un degré de leur noblesse. La 

seconde fois, on retranchait de leurs revenus, & on diminuait l’étendue 

de leur domination. Enfin la troisième fois, l’empereur envoyait une 

armée, pour punir ce roi rebelle, & le déposer de la dignité. Souvent 
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même il chargeait de cette commission les rois voisins, qui de concert 

faisaient marcher leurs troupes, & exécutaient les ordres de l’empereur.  

Il rapporte les sages règlements que fit le prince Ven kung, dans une 

occasion semblable. Il tint une assemblée d’États, où se trouvèrent tous 

les princes p.358 feudataires ; & montant sur une espèce de tribune, il lut 

publiquement l’ordonnance suivante, qui contenait douze principaux 

articles, qu’on devait inviolablement observer. Le premier, portait peine 

de mort contre les enfants qui ne rendraient pas à leurs parents, le 

respect qui leur est dû. Le second, défendait de substituer une concubine 

à la place de la femme légitime, & pareillement de préférer le fils d’une 

concubine au fils de la femme légitime, pour le constituer héritier du 

royaume. Le troisième ordonnait d’honorer singulièrement les personnes 

distinguées par leur sagesse & leur mérite, & de leur assigner des 

pensions honnêtes pour leur subsistance. Le quatrième, de respecter les 

vieillards. Le cinquième, de bien élever les enfants. Le sixième, de ne 

point mépriser les étrangers, mais de les recevoir avec bonté, & de les 

traiter avec honneur. Le septième, de récompenser d’une pension 

héréditaire, ceux qui ont rendu quelque service à l’État. Le huitième, de 

ne point conférer à un seul homme plusieurs emplois ou dignités. Le 

neuvième, de n’élever aux charges du gouvernement, que ceux qui le 

méritent, & qui ont donné des preuves de leur capacité. Le dixième, si un 

premier ministre se trouvait coupable d’un crime digne de mort, de ne lui 

point faire subir cette peine, sans en avoir donné avis à l’empereur. Le 

onzième, de ne point faire de digues, & de chaussées dans un temps de 

sécheresse, pour retenir les eaux sur ses terres, & empêcher qu’elles ne 

coulent dans les royaumes voisins. Le douzième, de ne point transporter 

à un autre son royaume, ni en entier, ni en partie, sans un exprès 

consentement de l’empereur.  

— Que la conduite du Ciel sur les sages & les héros est 

admirable ! poursuit Mencius. Chun, cet illustre empereur, a 

été tiré de la charrue, pour monter sur le trône ; Kao tsong 

alla chercher parmi des maçons le sage Fou yue & lui fit 

quitter la truelle & le mortier, pour l’élever à la première 
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dignité de sa cour. Kiao ke, de cabaretier qu’il était, devint le 

chef de tous les conseils du prince Ven vang. Ven kung en tira 

un autre de prison, pour le faire son premier ministre. Pe li hi 

n’était qu’un petit marchand ; le roi de Tsin lui donna 

le premier rang dans sa cour ; & il profita si bien de ses 

conseils, que nul prince ne s’est acquis dans l’empire une 

autorité & une réputation égale à la sienne.  

Ainsi quand le Ciel destine un homme aux plus grands 

emplois, qui demandent une vertu extraordinaire, il ne 

manque pas de l’y disposer par une suite d’adversités & de 

disgrâces, par la faim, par la pauvreté, par les fatigues, & par 

divers fâcheux événements. C’est dans le malheur que la 

vertu a coutume de se recueillir, & de réunir toutes ses 

forces, pour lutter contre la mauvaise fortune. Un sage ne 

connaîtrait pas jusqu’où peut aller sa fermeté & sa constance, 

s’il n’était pas mis à ces sortes d’épreuves.  

C’est aussi ce qu’on voit arriver dans le gouvernement des 

royaumes. Un prince qui manque de sages ministres propres 

à maintenir la vigueur des lois, & à le redresser lui-même, s’il 

s’égare, tombe bientôt dans les pièges que lui tendent ses 

courtisans, & cette foule de flatteurs, dont les cours 

fourmillent. Il abandonne le soin de son État, pour se livrer 

tout entier aux vains amusements, à l’oisiveté, à la mollesse, 

& aux plus criminelles délices ; & de là naissent les plaintes, 

les murmures, les émotions populaires, les révoltes contre 

l’autorité, & enfin le renversement des rois & des royaumes. 

D’où l’on peut juger que les chagrins, les peines, les disgrâces 

conduisent souvent à une vie heureuse ; & que la prospérité, 

la mollesse, & les délices conduisent encore plus souvent à 

une mort malheureuse. p.359 
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Chapitre septième 

@ 

Mencius dit dans ce chapitre que pour bien servir le Ciel, il faut : 

1° Garder son cœur, & ne pas souffrir qu’il s’épanche trop au dehors, 

& qu’il se répande sur des choses vaines & frivoles.  

2° Suivre la droite raison dans toute sa conduite, n’aimer que ce qui 

lui paraît aimable, & ne rien faire que ce qu’elle prescrit ; qu’un sage ne 

pense point aux bornes plus ou moins étroites de sa vie, qu’il sait que 

le nombre de ses jours est fixé par le Tien, & qu’il n’a d’attention qu’à 

bien régler ses mœurs ; qu’on cherche avec beaucoup de peine les 

honneurs & les richesses, & que cette peine est presque toujours 

inutile, parce que ce qui est l’objet de nos désirs & de nos recherches, 

est hors de nous ; mais qu’il n’en est pas de même de la vertu, que le 

principe qui la produit est au-dedans de nous-mêmes, & que nous 

l’obtenons, dès que nous la cherchons avec un cœur droit & sincère.  

Après quoi il donne quelques instructions à un de ses disciples, qui 

faisait profession d’enseigner la sagesse.  

— Vous aimez, lui dit-il, à vous insinuer dans les palais des 

princes, pour y répandre votre doctrine ; mais pour vous y 

comporter en homme véritablement sage, il ne faut pas que 

le bon ou le mauvais succès des soins que vous prendrez, 

trouble tant soit peu la paix intérieure de votre âme ; qu’on 

soit docile à vos instructions, ou qu’on les méprise, votre 

conduite doit toujours être égale & uniforme. Parmi le grand 

nombre de personnes qui cherchent à s’établir dans les cours 

des princes, j’en distingue de quatre sortes : les uns qui y 

sont parvenus par toutes sortes d’intrigues, n’ont en vue que 

de leur complaire, & de se rendre agréables par des airs 

enjoués, & par de basses flatteries : les autres se proposent 

uniquement de maintenir le royaume en paix, & d’en écarter 

toutes les sources de divisions. Il y en a quelques-uns qu’on 
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peut appeler des hommes du Ciel, parce qu’ils sont tout 

occupés de suivre les lois du Ciel. S’ils prévoient que leur 

doctrine sur le règlement des mœurs & le bon gouvernement 

sera profitable aux rois & aux peuples, ils acceptent volontiers 

les charges & les dignités. Si au contraire ils ont lieu de croire 

que leur doctrine sera peu suivie, ils s’éloignent des palais des 

princes, pour mener une vie obscure & retirée. Enfin il y en a 

quelques autres, qu’on peut regarder comme des héros. Ce 

sont ceux dont la vie est si bien réglée, qu’ils entraînent les 

princes par leur exemple, & les forcent en quelque sorte de 

les imiter.  

Trois choses, poursuit Mencius, causent de la joie à l’homme 

véritablement sage : 1° La bonne santé de son père & de sa 

mère, & l’union qui règne dans sa famille . 2° Lorsqu’il élève 

les yeux vers le Ciel, de ne trouver rien dans son cœur qui 

soit répréhensible ; & lorsqu’il les baisse vers les hommes, de 

ne voir rien dans ses actions dont il puisse rougir. 3° De 

pouvoir inspirer aux peuples par ses entretiens & par ses 

exemples le désir de se perfectionner dans la vertu. Il ne fait 

pas consister son bonheur, comme vous voyez, dans la 

possession des honneurs & des richesses. Fût-il le maître de 

s’établir un florissant royaume dans le cœur de l’empire, & de 

se soumettre tous les peuples qui sont entre les quatre mers, 

ce n’est point là ce qui ferait sa béatitude. Tout ce qui lui est 

extérieur, honneurs ou mépris, richesses ou pauvreté, n’est 

pas capable de lui donner de la joie ou du chagrin. Son plaisir 

est de cultiver & de perfectionner les vertus qu’il a reçues de 

la nature, la piété, l’équité, l’honnêteté, & la prudence. Ces 

vertus, p.360 quand elles ont pris de fortes racines dans son 

cœur, se produisent au-dehors par la sérénité de son visage, 

par la modestie de sa contenance, de ses gestes, de sa 

démarche, & de toutes ses actions : toutes les parties de son 
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corps suivent l’impression que leur donne la vertu qui réside 

en son cœur.  

La mémoire du prince Ven vang, continue-t-il, sera toujours 

en vénération : on ne cesse de louer sa piété, sa clémence, & 

le soin qu’il prenait des pupilles, des veuves, des orphelins, & 

des vieillards. Est-ce à dire qu’il était attentif à envoyer tous 

les jours les aliments nécessaires à chaque famille ? Il n’aurait 

pu y suffire.  

Voici donc le moyen qu’il prit pour soulager la pauvreté de ses 

peuples, & surtout de ceux qui n’étaient pas en état de fournir 

à leurs besoins, par leur faiblesse, ou par leur grand âge. Il 

assigna cinq petits arpents de terre à chaque père de famille, 

pour s’y construire une maison, & former des jardins : il 

ordonna qu’on y plantât des mûriers, afin que les femmes 

pussent de leurs feuilles nourrir des vers à soie : par là les 

vieillards avaient des étoffes pour se vêtir, & se garantir du 

froid. De plus il voulut que chaque maison eût des poules & 

des cochons. Enfin il lui donna une certaine quantité d’arpents 

de terre, que les enfants qui étaient forts & robustes, 

devaient labourer. Et par ce sage règlement le bon vieillard 

avait de quoi se nourrir lui & toute se famille. Quand le prince 

eut ainsi pourvu aux besoins de son peuple, il le trouva & plus 

docile à écouter ses préceptes, & plus attentif à les suivre.  

— Qu’on connaît mal la vraie vertu ! s’écrie-t-il encore. Ce qui 

aveugle la plupart des hommes, c’est l’horreur qu’ils ont du 

mépris & de la pauvreté, & l’ardeur avec laquelle ils se 

portent vers les honneurs & les richesses. Qu’un homme soit 

affamé, les viandes les plus insipides seront de son goût : il 

semble que la langue & son palais ne puissent plus juger des 

saveurs. La faim & la soif des richesses produit le même effet 

sur le cœur de l’homme.  

Vous avez entendu parler du célèbre Lieu hia hoei, qui était 

un modèle de douceur & d’affabilité : ni la plus affreuse 
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indigence dont on l’eût menacé, ni la première dignité de 

l’empire dont on l’eût flatté, n’auraient jamais pu le faire 

pencher tant soit peu du côté du vice, ni le détourner d’un 

seul pas du chemin de la vertu. C’est un grand ouvrage que 

l’étude de la vertu : il ne faut pas le commencer, si l’on 

manque de constance pour travailler toujours jusqu’à ce qu’on 

ait achevé. Celui qui s’applique à cette étude, est semblable à 

un homme qui veut creuser un puits. Après avoir foui la terre 

jusqu’à la profondeur de neuf perches, s’il se lasse, s’il 

abandonne son travail, il ne découvrira pas la source qu’il 

cherche, & ses peines précédentes seront perdues : il en est 

de même de la recherche de la vertu : si l’on perd courage au 

milieu du travail, & si l’on ne continue pas ses soins jusqu’à ce 

que l’on en ait acquis la perfection, non seulement on n’y 

parviendra jamais, mais on rendra vaines & infructueuses 

toutes les peines qu’on aura prises.  

Quand Y yn, ce fameux ministre de l’empire, vit que 

l’empereur Tai kia dégénérait des vertus du prince Tching 

tang son grand-père, il le fit descendre du trône, dont il se 

rendait indigne, & le renferma dans un palais secret, où était 

le mausolée de son grand-père. Cette action lui attira un 

applaudissement général. Ce prince à la vue des cendres de 

ce héros dont il était issu, rentra dans lui-même, se reprocha 

le dérèglement de se vie, détesta ses vices, & s’appliqua 

sérieusement à l’étude de la sagesse. Dès que le ministre se 

fût assuré de son changement, il le retira du palais, & le 

rétablit sur le trône. Ce fut un nouveau sujet de joie pour le 

peuple, qui applaudit également, & à la sagesse du ministre, 

& à la docilité du jeune empereur.  

— Mais quoi, dit un de ses disciples ? p.361 cet exemple est-il à 

imiter ? Si un sage ministre servait un prince déréglé, lui 

serait-il permis de le suspendre de ses fonctions royales ?  
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— Sans doute, répondit Mencius, s’il avait la même autorité, 

& des intentions aussi pures que le ministre Y yn. Dans tout 

autre cas il serait regardé comme un brigand & un rebelle, & il 

n’y aurait point de lois assez sévères, pour punir son crime.  

— J’ai lu dans le livre Chi king, reprit le même disciple, que 

celui qui ne travaille point, ne doit pas manger. Aussi n’y a-t-il 

personne qui n’ait une occupation ; les princes, les 

magistrats, les laboureurs, les artisans, les marchands, tout le 

monde travaille. Mais que fait un sage, qui n’entre point dans 

le gouvernement ? Sa vie me paraît assez inutile, & 

cependant il reçoit des appointements du prince, qui ne 

servent qu’à l’entretenir dans une vie oisive.  

— Comptez-vous pour rien, répondit Mencius, les instructions, 

les enseignements, & les exemples qu’il donne ? Si un roi en 

profite, tout le royaume s’en ressent. On y voit régner la 

tranquillité, l’opulence, le respect filial, la candeur & la 

sincérité : peut-on regarder comme inutile un homme qui 

procure un si grand bien à l’État ?  

Enfin le même disciple, qui trouvait la morale de Mencius trop 

austère, lui parla ainsi : 

— La route que vous nous tracez pour parvenir à la 

perfection, est belle ; mais elle est trop élevée, & il en est peu 

qui osent se flatter d’y atteindre. Que ne la rendez-vous plus 

facile ? Vous auriez un plus grand nombre de disciples.  

— Il n’y a point d’artisan, répondit Mencius, qui enseignant 

son art, ne suive une méthode fixe, & certaines règles 

immuables, auxquelles il ne lui est pas permis de toucher, & 

vous voulez qu’un maître de la sagesse, qui enseigne la voie 

de la perfection, ait une doctrine variable, qu’il la rende 

conforme au gré & au caprice de ceux qui l’écoutent ? Il 

trahirait la profession, s’il en était capable, & il cesserait 

d’être le maître de la sagesse.  
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Chapitre huitième 

@ 

Mencius s’entretenant avec son disciple Kung fun cheou sur le roi de 

Guei, appelé Hoei vang, dit que ce prince n’avait point de vraie piété ; 

qu’il avait de la compassion pour les bêtes, & qu’il était cruel envers les 

hommes.  

— En voulez-vous la preuve ? ajoute t-il. Ce prince transporté 

du désir d’agrandir ses États, & de s’enrichir des troupeaux de 

ses voisins, livrait de sanglantes guerres & ses peuples 

devenaient la victime de son ambition : bien qu’il vît la terre 

rougie de sang, & couverte des corps morts de ses soldats, cet 

affreux spectacle ne le touchait pas. Bien plus, après avoir vu 

une partie de son armée taillée en pièces, loin d’en sauver les 

débris, il ralliait le reste de ses soldats, les menait de nouveau 

au combat, & plaçait à la tête de l’armée son fils, ses parents, & 

ceux en qui il avait le plus de confiance. Il préferait donc 

quelques acquisitions à la vie des personnes qui devaient lui 

être les plus chères. Appelez-vous cela une vraie piété ? Ne me 

dites pas que Confucius, dans son livre intitulé Le printemps & 

l’automne, fait l’histoire des guerres que les princes se faisaient 

les uns aux autres. Ce philosophe n’approuve la guerre que 

lorsqu’elle est juste, telle qu’est celle que l’empereur 

entreprend pour punir un prince rebelle : mais il blâme & 

désapprouve les guerres injustes, telles que sont celles que les 

princes se font, sans en avoir permission de l’empereur.  

Si quelqu’un, poursuit Mencius, va trouver un prince & lui dit : je 

suis habile dans le métier de la guerre, je sais ranger une armée 

en bataille ; & que par p.362 ce discours il engage le prince à 

prendre les armes, & à porter la guerre chez ses voisins ; ne 

doit-on pas le regarder comme un homme altéré de sang, & un 

vrai perturbateur de la tranquillité publique ? Un prince 

véritablement vertueux n’a pas besoin d’armes pour vaincre : sa 
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vertu & la douceur de son gouvernement, sont plus propres à 

subjuguer les royaumes, que les plus éclatantes victoires.  

Il n’en faut point d’autre exemple que celui du prince Tchin 

tang : tandis qu’il parcourait les provinces du midi, les 

provinces septentrionales se plaignaient de sa lenteur. N’y a-

t-il pas assez longtemps, disaient-elles, que nous gémissons 

sous l’oppression tyrannique d’un maître impitoyable ? 

Pourquoi notre libérateur tarde-t-il à venir à notre secours ? 

Tous les peuples de l’empire lui tendaient les mains, & 

n’attendaient que sa présence pour se soumettre à ses lois.  

Ce que j’appelle vertu dans un prince, c’est celle qui éclatait 

dans ce sage héros le prince Chun. Dans les premiers temps 

de sa vie privée, quoiqu’il fût si pauvre, qu’à peine avait-il un 

peu de riz, & quelques légumes pour vivre, il était content de 

son sort. Quand il fut empereur, cette dignité suprême ne lui 

enfla pas le cœur ; ni la pourpre, ni les délices de la cour, ni 

tous les autres enchantements du trône ne purent le séduire. 

Il possédait tous ces biens, comme s’il ne les eût pas 

possédés ; & ce fut cette sagesse, & cette intégrité d’une vie 

toujours uniforme qui lui gagna absolument tous les cœurs.  

Mais, me direz-vous, nous ne sommes plus dans les mêmes 

temps, ils ont bien changé, la corruption des mœurs est 

devenue presque générale : comment résister au torrent ? 

Vains prétextes ! une grande stérilité fera-t-elle mourir de 

faim un homme riche ? De même un siècle corrompu ne 

changera jamais le cœur d’un homme solidement vertueux.  

Ensuite venant à la piété, qui doit guider un prince dans le 

gouvernement de ses peuples, il établit l’ordre qu’il doit 

garder dans la levée des tributs : le tribut de la soie ne se doit 

lever que dans l’été ; celui du mil & du riz, dans l’automne ; & 

les corvées publiques ne doivent s’exiger que pendant l’hiver. 

Si un prince confond cet ordre, s’il demande deux sortes de 

tributs dans la même saison, il réduira son peuple à la misère, 
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il le fera périr de faim ; les peuples se disperseront, & iront 

chercher à vivre dans d’autres provinces, & son royaume 

dépeuplé périra par l’avarice du prince qui le gouverne.  

Il y a trois choses, ajoute-t-il, qui doivent être plus chères & 

plus précieuses à un prince, que l’or & les pierreries. 1° Le 

royaume qu’il a reçu de ses ancêtres. 2° Les peuples qui sont 

confiés à ses soins. 3° La science de les bien gouverner. Il 

possèdera cette science de bien gouverner les autres s’il a 

appris à se gouverner lui-même, & à veiller sur les 

mouvements de son cœur, pour s’en rendre le maître. Il en 

sera bientôt le maître, s’il en sait diminuer les désirs.  

Puis il vient au choix que Confucius faisait de ses disciples : il 

voulait, dit-il, qu’ils eussent de grands sentiments, un grand 

courage, & de la constance dans les bonnes résolutions qu’ils 

avaient prises : il avait horreur de ces faux sages, qui 

n’étaient habiles que dans l’art de feindre & de dissimuler, & 

qui par de simples dehors, & de vaines apparences de vertu, 

ne songeaient qu’à s’attirer les éloges & l’approbation de leurs 

concitoyens, sans se mettre en peine de les mériter par des 

actions véritablement vertueuses.  

Enfin, il finit ce chapitre & son livre, en faisant voir que ce grand art 

de bien gouverner & de bien vivre, ne subsisterait plus il y a longtemps, 

s’il n’y avait eu par intervalle de grands personnages, qui ont eu soin de 

le p.363 transmettre à la postérité. Les empereurs Yao & Chun en ont été 

les premiers maîtres & les premiers modèles, de même que leurs 

ministres Yu & Kao yao. 500 ans après est venu l’empereur Tching tang, 

lequel avec le secours de ses ministres Y yn & Lay chu, a fait revivre ces 

grandes maximes qu’on avait presque oubliées. On compte encore 

environ 500 ans jusqu’au prince Ven vang, qui les remit de même en 

vigueur. Enfin, il s’est écoulé encore 500 ans jusqu’à Confucius, qui a 

comme ressuscité l’ancienne doctrine, & qui lui a donné un nouveau jour 

par la sagesse de ses réflexions & de ses maximes.  

@
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HIAO KING, ou Du respect filial 
Cinquième livre classique 

@ 

Ce petit livre ne contient que des réponses que Confucius fit à son 

disciple Tseng touchant le devoir des enfants envers leurs parents. Il 

prétend prouver que ce respect filial est le fondement du sage 

gouvernement de l’empire ; & pour cela il entre dans le détail de ce que 

doit à ses parents un fils de quelque condition qu’il soit, soit empereur 

ou roi, soit premier ministre ou lettré, soit enfin qu’il soit dans le rang 

du simple peuple. Ce livre est fort court, & il ne consiste qu’en 18 très 

petits articles.  

Dans le premier article, il dit à son disciple que la haute vertu des 

anciens empereurs, qui avaient fait régner de leur temps la paix, la 

concorde, & la subordination dans tout l’empire, tirait sa source de leur 

respect filial, qui est la base & le fondement de toutes les vertus.  

Dans le 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, il fait voir que quelque rang qu’on tienne, & 

à quelque dignité qu’on soit élevé, on est obligé à ce respect filial : que 

l’empereur & les Grands donnant aux peuples l’exemple de leur amour 

& de leur vénération pour leurs parents, il n’y a personne parmi le 

peuple qui ose avoir du mépris & de l’aversion pour eux ; que par ce 

moyen la subordination est gardée dans un royaume & que cette 

subordination produit nécessairement la paix & la tranquillité.  

Dans le septième, il dit que le respect filial est d’une étendue très 

vaste ; que cette vertu s’élève jusqu’au Ciel, dont elle imite les 

mouvements réguliers ; qu’elle embrasse toute la terre, dont elle imite 

la fécondité ; qu’elle trouve son objet dans les actions communes des 

hommes, puisque c’est par les actions ordinaires qu’elle s’exerce ; que 

quand elle est bien établie dans un royaume, on n’y voit ni troubles, ni 

procès, ni querelles ; & que, quand la paix règne dans chaque famille, 

tous les sujets d’un prince sont doux, équitables, ennemis de tout 

différend, & de toute injustice.  
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Dans le huitième, il fait voir quel exemple du respect filial, donné 

par l’empereur, ne manque jamais d’être imité par les seigneurs & les 

Grands de l’empire ; que les mandarins se forment sur la cour ; & que 

les peuples imitent de même les mandarins ; & qu’ainsi la p.364 conduite 

de l’empereur influant sur tous les membres de l’État, tout y est 

soumis, les lois sont observées, & les mœurs sont réglées.  

Dans le neuvième, Tseng demande à Confucius s’il n’y a pas 

quelqu’autre vertu plus grande que le respect filial. Confucius lui 

répond, que comme de toutes les choses produites rien n’est plus noble 

que l’homme ; de même la plus excellente de toutes les actions de 

l’homme, c’est celle par laquelle il honore & respecte ses parents ; que 

le père est par rapport à son fils, ce que le Ciel est par rapport aux 

choses produites, & que le fils est à regard de son père, ce que le sujet 

est à l’égard de son roi ; que celui qui n’aime point ses parents, pèche 

contre la raison, & que celui qui manque à les honorer, pèche contre 

l’honnêteté ; qu’un roi qui veut trouver de la soumission & de 

l’obéissance dans les peuples, ne doit rien faire de contraire à la raison 

ni à l’honnêteté, parce que ses actions servent de règle & de modèle à 

ses sujets, qui ne lui seront soumis & obéissants, qu’autant qu’ils 

auront de soumission & d’obéissance à leurs parents.  

Dans le dixième, il rapporte cinq devoirs de ce respect filial. Celui 

qui honore véritablement ses parents, dit-il, doit 1° Les honorer dans 

l’intérieur de la maison. 2° Se faire un plaisir de leur procurer tout ce 

qui est nécessaire à leur subsistance. 3° Faire paraître dans son air & 

sur son visage, la tristesse qu’il ressent dans le cœur, lorsqu’ils sont 

malades. 4° Prendre des habits de deuil à leur mort, & observer toutes 

les cérémonies prescrites pour le temps que dure le deuil ; 5° Leur 

rendre avec la plus scrupuleuse exactitude tous les devoirs funèbres.  

Dans le onzième, il rapporte les cinq sortes de supplices, dont on 

punit les différents crimes : & il prétend qu’il n’y en a point de plus 

énorme que la désobéissance d’un fils envers son père. Attaquer le 

prince, poursuit-il, c’est ne vouloir point de supérieurs : éloigner 

les sages, c’est ne vouloir pas de maîtres ; mépriser l’obéissance filiale, 
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c’est ne vouloir pas de parents, & voilà le comble de l’iniquité, & la 

source de tous les désordres.  

Dans le douzième, il fait voir qu’un roi qui aime ses parents, n’a pas 

de meilleur moyen pour enseigner aux peuples l’amour qu’ils doivent à 

leur souverain ; qu’un roi qui respecte ses frères aînés, n’a pas de 

meilleur moyen pour enseigner aux peuples le respect qu’ils doivent 

aux magistrats ; qu’un roi qui observe exactement les cérémonies 

prescrites, c’est-à-dire, qui se comporte à l’égard de chaque personne 

de la manière qu’il est marqué dans le livre des rits, n’a pas de meilleur 

moyen de faire fleurir les coutumes de l’empire, & d’y maintenir la paix 

& la tranquillité.  

Dans le treizième, il dit qu’un prince est parvenu à la perfection de 

la vertu, lorsque par son exemple il a établi dans tout son empire ce 

respect & cet amour filial : & il cite les vers du Chi king, qui s’exprime 

ainsi : on ne doit appeler père du peuple, qu’un prince qui sait se 

l’affectionner en réglant ses mœurs.  

Dans le quatorzième, il fait voir qu’il n’y a point de voie plus courte 

& plus sûre pour se faire une grande réputation, que d’être exact à tous 

les devoirs de la piété filiale.  

Dans le quinzième, Tseng fait cette question à Confucius : Je 

comprends la nécessité & les avantages du respect filial : mais oblige-t-

il à obéir aveuglément à toutes les volontés d’un père ? Confucius 

répond, que si un père de même qu’un prince, voulait quelque chose de 

contraire à l’équité & à l’honnêteté ; que s’ils tombaient l’un & l’autre 

dans quelque faute considérable ; non seulement le fils ne devrait pas 

obéir à son père, ni le ministre au prince ; mais qu’ils manqueraient à 

leur principai devoir, s’ils ne donnaient respectueusement les avis 

convenables à la faute p.365 que le père ou le prince commettraient. Il 

dit ensuite qu’autrefois l’empereur avait à la cour sept admoniteurs, qui 

étaient chargés de lui faire des remontrances, & de l’avertir de ses 

fautes ; qu’un roi en avait cinq ; un premier ministre en avait trois ; un 

lettré avait un ami, & un père avait son fils qui remplissaient l’un & 

l’autre ce devoir.  
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Dans le seizième, il dit que quoique l’empereur soit élevé à la 

suprême dignité, & que tous les peuples soient soumis à son autorité, il 

a cependant au-dessus de lui des parents, à qui il doit de l’honneur & 

de la vénération ; que c’est pour cette raison qu’il paraît deux fois 

l’année dans la salle de ses ancêtres, dans une posture si respectueuse, 

afin que tout le monde connaisse combien il les honore.  

Dans le dix-septième, il fait voir que le prince & le ministre doivent 

avoir l’un pour l’autre une bienveillance réciproque.  

Dans le dix-huitième & le dernier article, il enseigne ce que doit 

observer un fils obéissant, lorsqu’il rend les devoirs funèbres à ses 

parents ; son air, ses entretiens, ses vêtements, ses repas, en un mot 

toute sa personne doit montrer au-dehors, quelle est la douleur dont 

son cœur est pénétré. Les lois établies par les anciens y mettent 

cependant des bornes. Elles veulent que le fils ne soit pas plus de trois 

jours sans manger ; qu’il ne pousse pas le deuil au-delà des trois 

années ; qu’on fasse un cercueil & qu’il soit orné selon l’usage ; qu’on y 

renferme le corps du défunt ; qu’on serve des viandes auprès du 

cercueil ; qu’on y pleure ; qu’on y gémisse ; qu’on bâtisse un sépulcre 

décent, & qu’il soit fermé de murailles ; qu’on y porte le cercueil avec 

les cérémonies accoutumées ; qu’on y construise un édifice, où l’on 

s’assemblera deux fois l’année, au printemps & à l’automne, pour y 

venir renouveler le souvenir du défunt, & lui rendre les mêmes devoirs 

qu’on lui rendait pendant sa vie.  

 

@ 
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SIAO HIO, ou L’école des enfants 

Sixième livre classique 

@ 

Ce livre a été composé par le docteur Tchu hi, qui vivait au temps 

que régnait la famille des Song, vers l’an de N. S. 1150. C’est une 

compilation des maximes & des exemples, tant des anciens que des 

modernes. Comme il ne fait autre chose que citer ces diverses maximes 

& ces divers exemples, il n’y a point d’autre ordre dans son ouvrage, que 

celui des chapitres & des paragraphes qui le partagent. Il parle surtout 

de l’établissement des écoles publiques ; de l’honneur qu’on doit rendre 

aux parents, aux rois, aux magistrats, & aux personnes âgées ; des 

devoirs du mari & de la femme ; de la manière de régler son cœur, les 

mouvements du corps, son vivre, & ses vêtements. Le but de l’auteur est 

d’instruire la jeunesse, & de la former aux bonnes mœurs.  

Cet ouvrage est divisé en deux parties ; l’une qu’il appelle 

intrinsèque ou p.366 essentielle : l’autre qu’il nomme extrinsèque ou 

accidentelle. Comme la plupart de ces maximes se trouvent dans les 

livres précédents dont j’ai déjà parlé, je n’en rapporterai que quelques-

unes de celles que l’auteur y a ajoutées d’ailleurs, & je suivrai le même 

ordre des chapitres & des paragraphes.  

PREMIÈRE PARTIE 

Chapitre premier 

De l’éducation de la jeunesse 

@ 

Il cite le livre des rits, qui prescrit les règles suivantes, qu’on doit 

observer, pour bien élever ses enfants. Une mère dans le choix qu’elle fait 

d’une femme pour allaiter & instruire son enfant, ne doit jeter les yeux 

que sur une personne qui soit modeste, d’un esprit paisible, vertueuse, 
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affable, respectueuse, exacte, prudente, & discrète dans ses paroles.  

Dès qu’un enfant peut porter la main à la bouche, qu’on le sèvre, & 

qu’on lui apprenne à se servir de la main droite. A l’âge de six ans, 

qu’on lui enseigne les nombres les plus communs, & le nom des parties 

les plus considérables du monde ; à l’âge de sept ans, qu’on le sépare 

d’avec ses sœurs, & qu’on ne lui permette pas de s’asseoir, ni de 

manger avec elles. A l’âge de huit ans, qu’on le forme aux règles de la 

civilité & de la politesse qu’il doit garder, lorsqu’il entre ou qu’il sort de 

la maison, & lorsqu’il se trouve avec des personnes âgées. A neuf ans, 

on lui apprendra le calendrier. A dix ans, qu’on l'envoie aux écoles 

publiques, & qu’on ne lui donne point d’habits gonflés de coton : ils 

seraient trop chauds pour son âge. Le maître lui donnera la 

connaissance des livres, & lui apprendra à écrire & à compter. A 13 ans, 

on lui fera étudier la musique, afin que chantant des vers, les sages 

maximes qui y sont renfermées, se gravent mieux dans sa mémoire. A 

15 ans, il apprendra à tirer de l'arc & à monter à cheval. A 20 ans, on 

lui donnera le premier bonnet avec les cérémonies accoutumées : il 

pourra porter des habits de soie & de fourrure, & il se donnera tout 

entier à l’étude jusqu’à 30 ans, qu’on le mariera 1 : il s’appliquera alors 

à bien gouverner sa maison, & il continuera à se perfectionner dans les 

lettres. A 40 ans, il pourra être élevé aux charges & aux dignités, mais 

on ne le fera point premier ministre qu’il n’ait 50 ans. Qu’il se démette 

de son emploi, dès qu’il sera septuagénaire.  

Pour ce qui est des filles, quand elles auront atteint l’âge de dix ans, 

on ne les laissera plus sortir de la maison. On leur apprendra à avoir un 

air affable, à parler avec douceur, à filer, à dévider de la soie, ou en 

écheveaux, ou en pelotons, à coudre, à faire des tissus de soie ou de 

chanvre : enfin, on les appliquera à tous les autres ouvrages propres du 

sexe ; & on les mariera à 20 ans.  

Le premier président du tribunal suprême des rits doit établir dans 

                        
1 La coutume a changé : à présent on les marie de bonne heure, & même dès l’âge de 

15 ans si cela se peut commodément.  
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chaque district des officiers, qui veillent à ce qu’on enseigne 

principalement trois choses aux peuples. 1° Les six vertus ; savoir, la 

prudence, la piété, la sagesse, l’équité, la fidélité, la concorde. 2° Les 

six actions louables : savoir, l’obéissance envers les parents, l'amour 

envers les frères, la concorde entre les proches, l’affection pour ses 

voisins, la sincérité entre p.367 les amis, & la miséricorde à l’égard des 

pauvres & des malheureux. 3° Les six sortes de connaissances dont on 

doit s’instruire, & qui consistent à apprendre les rits, la musique, à tirer 

de l’arc, à monter à cheval, à écrire, & à compter.  

La doctrine du maître, dit un autre livre, c’est la règle du disciple. 

Quand je vois un jeune homme qui s’y rend attentif, & qui s’efforce de la 

mettre en pratique ; qui écoute le matin les leçons de son maître, & qui 

les lui répète le soir ; qui se forme sur la conduite des sages, & qui tâche 

de les imiter ; qui ne donne aucun signe d’orgueil, & dont tout l’extérieur 

est composé ; qui veille sur ses regards, & qui ne jette jamais les yeux 

sur aucun objet tant soit peu déshonnête ; qui parmi ceux de son âge ne 

fréquente que les plus sages & les plus vertueux ; qui ne parle qu’à 

propos, & toujours d’une manière respectueuse ; je juge alors 

qu’infailliblement il fera de grands progrès dans la sagesse & la vertu.  

Chapitre second 

Des cinq devoirs 

@ 

Paragraphe I. Des devoirs du père & du fils 

Il cite le livre des rits, qui entre dans le plus grand détail de tout ce 

que doit faire un fils, pour marquer sa soumission & son amour à l’égard 

de son père & de sa mère. Il doit se lever de grand matin, se laver les 

mains & le visage, s’habiller proprement, afin de ne paraître devant son 

père que dans la décence convenable, entrer dans sa chambre avec une 

grande modestie, demander comment il se porte, lui donner de l’eau pour 

se laver les mains, & lui présenter la serviette pour les essuyer, enfin lui 

rendre tous les petits services qui marquent son attention & sa tendresse.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

674 

Quand un aîné est parvenu par son mérite à quelque dignité 

considérable, & qu’il va rendre visite au chef de sa famille, qui est d’une 

condition médiocre, qu’il n’entre point dans sa maison avec le faste & la 

magnificence convenable à son rang ; mais qu’il laisse ses chevaux & 

ses domestiques à la porte, & qu’il affecte un air très modeste, afin de 

ne point faire croire à cette famille qu’il veut lui insulter, en faisant 

parade de ses honneurs & de son opulence.  

Tseng, disciple de Confucius, parle ainsi : si votre père & votre mère 

vous aiment, réjouissez-vous, & ne les oubliez pas ; s’ils vous haïssent, 

craignez, & ne les fâchez pas : s’ils font quelque faute, avertissez-les, & 

ne leur résistez pas.  

On lit dans le livre des rits : si votre père ou votre mère fait quelque 

faute, employez les paroles les plus douces & les plus respectueuses pour 

les en avertir. S’ils rejettent vos avis, ne cessez pas de les respecter 

comme auparavant. Cherchez ensuite quelque moment favorable pour les 

avertir de nouveau car il vaut mieux être importun, que de les voir décriés 

dans toute une ville. Que si ce nouvel avis les irrite, & qu’ils en viennent 

jusqu’à vous frapper, ne vous fâchez point contre eux, & continuez de leur 

rendre le même respect & la même obéissance.  

p.368 Un fils, à quelque état d’indigence qu’il soit réduit, ne doit 

jamais vendre les vases dont il s’est servi aux obsèques de son père : 

quoiqu’il soit tout transi de froid, il ne doit point se vêtir des habits qu’il 

portait à cette cérémonie, ni abattre les arbres plantés sur la colline où 

est le sépulcre de son père.  

Paragraphe II. Des devoirs du roi & de son ministre 

Un roi doit donner ses ordres à son ministre avec douceur & avec 

bonté ; un ministre doit les exécuter avec promptitude & fidélité. Les 

disciples de Confucius rapportent de leur maître, que quand il entrait 

dans le palais, il se courbait jusqu’à terre, qu’il ne s’arrêtait jamais sur 

le seuil de la porte ; que quand il passait devant le trône du roi, on 

voyait dans son air & sur son visage le respect & la vénération dont il 

était frappé ; qu’il marchait si lentement, qu’à peine levait-il les pieds ; 
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que lorsqu’il allait à l'audience du prince, aussitôt qu’il entrait dans la 

salle intérieure, il levait modestement sa robe, s’inclinait profondement, 

& retenait son haleine de telle sorte, qu’on eût dit qu’il avait perdu la 

respiration ; qu’en sortant d’auprès du prince, il précipitait ses pas, 

pour être au plus tôt hors de sa présence ; qu’ensuite il reprenait son 

air grave, & allait modestement prendre sa place parmi les Grands.  

Si le prince fait présent à son ministre d’un cheval, il doit aussitôt le 

monter ; s’il lui fait présent d’un habit, il doit s’en revêtir sur l’heure, & 

aller au palais faire ses remerciements de l'honneur qu’il a reçu.  

Un premier ministre trompe son prince, s’il connive à ses vices, & s’il 

est assez faible, pour ne pas l’avertir du tort qu’il fait à sa réputation. Un 

homme qui aspire aux premières charges de la cour, & qui n’y envisage 

que son propre avantage, n’est d’aucune utilité au prince. Il est dans une 

agitation continuelle, jusqu’à ce qu’il y soit parvenu : & quand il a obtenu 

cette dignité qu’il souhaitait si passionnément, il craint à tout moment de 

la perdre. Il n’y a point de crime dont un homme de ce caractère ne soit 

capable, pour ne pas décheoir de son rang.  

Comme une femme chaste n’épouse point deux maris, de même un 

ministre fidèle se gardera bien de servir deux rois.  

Paragraphe III. Des devoirs du mari & de la femme 

Le livre des rits parle ainsi : il faut chercher une épouse dans une 

famille qui ne porte pas le même nom que l’époux. Il faut agir avec 

sincérité dans les présents qui se donnent alors, & avoir soin que les 

promesses réciproques soient conçues en termes honnêtes, afin que la 

future épouse soit avertie & de la sincérité avec laquelle elle doit obéir à 

son mari, & de la modestie, & de la pudeur qui doivent être l’âme de sa 

conduite. Quand elle est une fois liée à un époux, cette union ne doit finir 

qu’à sa mort, & elle n’en doit point épouser d’autre. p.369 L’époux ira 

recevoir sa future épouse dans la maison paternelle, & la conduira chez 

lui : il lui offre un oiseau apprivoisé, soit pour lui marquer son amour, soit 

pour l’instruire de la docilité avec laquelle elle doit se laisser gouverner.  
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Il doit y avoir deux appartements dans la maison ; l’un extérieur 

pour le mari, l’autre intérieur pour la femme. Un mur ou une bonne 

cloison sépareront ces deux appartements, & la porte en sera 

soigneusement gardée. Que le mari n’entre point dans l’appartement 

intérieur, & que la femme n’en sorte point sans quelque bonne raison. 

Une femme n’est point maîtresse d’elle-même ; elle n’a rien en sa 

disposition. Elle n’a d’ordre à donner que dans l’enceinte de son 

appartement ; c’est là que se borne son autorité.  

Cinq sortes de filles auxquelles on ne doit point penser pour le 

mariage, 1° Quand elle est d’une famille où l’on néglige les devoirs de 

la piété filiale. 2° Quand sa maison n’est pas réglée, & que les mœurs 

de ceux qui la composent sont suspectes. 3° Quand il y a quelque 

tache, ou quelque note d’infamie dans sa famille. 4° Quand il y a 

quelque maladie héréditaire, & qui peut se communiquer. 5° Enfin si 

c’est une fille aînée qui ait perdu son père.  

Sept sortes de femmes que les maris peuvent répudier. 1° Celles qui 

manquent à l’obéissance qu’elles doivent à leurs père & mère. 2° Celles 

qui sont stériles. 3° Celles qui sont infidèles à leurs maris. 4° Celles qui 

sont jalouses. 5° Celles qui sont infectées de quelque mal contagieux. 

6° Celles dont on ne peut arrêter le babil, & qui étourdissent par leur 

caquet continuel. 7° Celles qui sont sujettes à voler, & capables de 

ruiner leurs maris. Il y a cependant des conjonctures où il n’est pas 

permis à un mari de répudier sa femme. Par exemple, si au temps que 

le mariage s’est contracté, elle avait des parents, & que les ayant 

perdus dans la suite, il ne lui reste plus aucune ressource ; ou bien si 

conjointement avec son époux, elle a porté le deuil triennal pour le 

père, ou pour la mère de son mari.  

Paragraphe IV. Du devoir des jeunes gens à l’égard des personnes âgées 

Le livre des rits ordonne ce qui suit. Quand vous allez voir un ami de 

votre père, n’entrez point chez lui, & n’en sortez point qu’il ne vous en 

ait donné la permission, & ne parlez point qu’il ne vous interroge.  

Quand vous vous trouverez avec un homme qui a vingt ans plus que 
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vous, respectez-le, comme vous feriez avec votre père ; s’il a dix ans 

plus que vous, respectez-le comme votre frère aîné.  

Lorsqu’un disciple marche dans la rue avec son maître, qu’il ne le 

quitte point, pour parler à une autre personne qu’il rencontre, & qu’il ne 

marche pas sur la même ligne que lui, mais qu’il se tienne un peu 

derrière. Si le maître s’appuie sur son épaule, pour lui dire quelque 

chose à l’oreille, que de la main il se couvre la bouche, pour ne point 

l'incommoder par son haleine.  

Si vous êtes assis auprès de votre maître, & qu’il vous fasse quelque 

question, ne prévenez point par votre réponse ce qu’il a à vous dire, & 

ne lui répondez que quand il aura fini de parler. S’il vous interroge sur 

le progrès que vous avez fait dans votre étude, levez-vous aussitôt, & 

tenez-vous debout tout le temps que vous lui répondrez.  

Quand vous êtes à la table de votre maître, ou d’une personne âgée, 

& qu’il p.370 vous présente une tasse de vin, tenez-vous debout pour la 

boire : ne refusez rien de ce qu’il vous donnera ; & s’il vous ordonne de 

demeurer assis, obéissez. Si vous êtes assis à côté d’une personne 

considérable, & que vous aperceviez en lui quelque inquiétude ; par 

exemple, qu’il se tourne de côté & d’autre dans son fauteuil, qu’il 

remue les pieds, qu’il examine l'ombre du soleil, pour voir quelle heure 

il est, prenez aussitôt congé de lui, en demandant la permission de 

vous retirer. Toutes les fois qu’il vous interroge, levez-vous pour lui 

répondre.  

Si vous entretenez quelqu’un qui soit au-dessus de vous, ou par sa 

dignité, ou par ses grandes alliances, ne lui demandez point quel âge il 

a : si vous le rencontrez dans la rue, ne lui demandez point où il va : si 

vous êtes assis auprès de lui, soyez modeste, ne regardez point de côté 

& d’autre, ne gesticulez point, ne remuez point votre éventail.  

Les disciples de Confucius rapportent que quand leur maître assistait 

à quelque grand festin, il ne quittait la table, qu’après les personnes qui 

étaient plus âgées que lui.  
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Paragraphe V. Du devoir des amis 

Un homme qui veut sérieusement acquérir la sagesse, ne choisit 

pour amis, que ceux dont les discours & les exemples peuvent le faire 

avancer dans la vertu & dans les lettres.  

Le devoir de deux amis consiste à se donner réciproquement de 

bons conseils, & à s’animer l’un l’autre à la pratique de la vertu.  

Il y a trois sortes d’amis, dont la liaison & la société ne peuvent 

manquer d’être pernicieuses : des amis vicieux, des amis dissimulés, 

des amis causeurs & indiscrets.  

Quand vous recevez une personne dans votre maison, ne manquez 

pas à chaque porte de l'inviter à passer le premier. Quand vous êtes 

arrivé à la porte de la salle intérieure, demandez-lui la permission 

d’entrer d’abord, pour arranger les chaises ; ensuite venez le prendre, & 

conduisez-le avec honneur à sa place, qui sera toujours à votre gauche. 

L’hôte ne doit pas commencer l’entretien le premier ; les lois de la 

politesse veulent que ce soit le maître du logis qui entame le discours.  

Chapitre troisième 

De la vigilance qu’on doit avoir sur soi-même 

@ 

Paragraphe I. Règles pour bien gouverner son cœur 

p.371 Lorsque la raison prend l'empire sur les passions, tout va bien ; 

mais lorsque les passions maîtrisent la raison, tout va mal.  

Un prince qui veut être heureux, & procurer le bonheur de ses peuples, 

doit observer les choses suivantes : prendre garde que la haute élévation 

où il se trouve, ne lui inspire des manières fières & méprisantes ; résister 

à toute passion déréglée ; ne point s’entêter d’une opinion dont il s’est 

laissé prévenir ; ne prendre que des plaisirs honnêtes ; s’étudier à être 

populaire & sérieux : c’est ce qui le fera aimer des peuples ; s’il aime 

quelqu’un, ne pas s’aveugler sur ses défauts ; s’il hait quelqu’autre, ne 

pas fermer les yeux à ses bonnes qualités ; s’il amasse des richesses, que 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

679 

ce soit pour les répandre ; enfin qu’il ne décide jamais dans le doute, & 

qu’en disant son avis, il ne prenne point le ton affirmatif.  

Quand vous sortez hors de votre maison, ayez un air modeste, & 

semblable à celui que vous prenez, quand vous rendez visite à un 

grand seigneur. Quand vous déclarez vos ordres au peuple, ayez autant 

de gravité, que si vous assistiez à quelque grande solennité. Mesurez 

les autres sur vous-même, & ne faites à qui que ce soit ce que vous ne 

voudriez pas qu’on vous fît.  

Quand vous êtes seul, ne cessez pas d’être modeste ; lorsque vous 

traitez de quelque affaire, donnez-y toute votre attention. Dans le 

commerce ordinaire de la vie civile, faites paraître beaucoup de 

candeur. Ce sont-là des vertus que vous ne devez jamais négliger, 

fussiez-vous relégué chez les nations les plus barbares.  

On peut dire qu’un homme mérite la réputation de sage, quand il 

n’aime point à remplir son estomac de viandes, quand il ne cherche 

point ses aises, quand il a de la dextérité dans les affaires, de la 

discrétion dans ses paroles, & qu’il ne veut avoir de société qu’avec des 

personnes sages & vertueuses.  

Paragraphe II. Règles pour apprendre à composer son extérieur 

Le livre des rits parle ainsi : ce qui distingue l’homme sage de tous 

les autres c’est l’honnêteté & l’équité : ces deux vertus ont leur principe 

dans le parfait règlement des mouvements du corps, dans la douceur & 

la sérénité du visage & dans la bienséance des paroles.  

Quand quelqu’un vous parle, n’avancez pas l’oreille pour l'entendre : 

ne lui répondez pas en haussant la voix, p.372 comme si vous criiez après 

quelqu’un, ne le regardez point du coin de l’œil, ne soyez point distrait, en 

sorte qu’il s’aperçoive que vous pensez à autre chose : quand vous 

marchez, que ce ne soit point d’un pas altier, & avec une contenance 

grossière & orgueilleuse : quand vous êtes debout, ne levez pas un pied 

en l’air : quand vous êtes assis, ne croisez point les jambes ; quand vous 

travaillez, n’ayez jamais les bras nus : quand vous avez chaud, n’ouvrez 
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point votre habit pour prendre le frais ; avec qui que ce soit que vous vous 

trouviez, ayez toujours la tête couverte ; quand vous êtes au lit, tenez-

vous-y dans une posture décente ; quand vous vous entretenez avec 

quelqu’un, gardez-vous bien d’un certain air ou dédaigneux ou railleur : 

ne parlez point avec précipitation, & que les défauts des autres ne servent 

jamais de matière à vos discours ; n’avancez rien sur de légères 

conjectures & ne soutenez jamais votre sentiment avec opiniâtreté.  

Les disciples de Confucius rapportent que quand leur maître était 

dans sa maison il parlait fort peu ; de sorte qu’à le voir, on eût cru qu’il 

ne savait pas parler ; qu’au contraire quand il se trouvait à la cour, il 

faisait admirer son éloquence ; que personne ne savait mieux que lui se 

proportionner au génie & à la qualité des différentes personnes à qui il 

parlait ; qu’avec les mandarins inférieurs, il leur imprimait du respect 

par une certaine noblesse, qui se répandait dans ses discours ; qu’avec 

les mandarins supérieurs, il s’insinuait agréablement dans leur esprit, 

par une éloquence douce & aisée ; enfin, qu’il ne parlait jamais qu’à 

propos, & lorsqu’il était nécessaire ; que quand il prenait ses repas, ou 

qu’il allait se coucher, il gardait toujours un profond silence.  

Paragraphe III. Règles pour le vêtement 

Le livre Y li parlant de la cérémonie qui se pratique, lorsqu’on donne 

le premier bonnet aux jeunes gens, s’exprime ainsi. Le maître des 

cérémonies en lui mettant le bonnet sur la tête, lui dira ces paroles : 

songez que vous prenez l’habit des adultes, & que vous sortez de 

l'enfance : n’en ayez donc plus les sentiments & les inclinations ; prenez 

des manières graves & sérieuses ; appliquez-vous tout de bon à l’étude 

de la sagesse & de la vertu ; & méritez par là une longue & heureuse vie.  

Selon ce qui est prescrit dans le livre des Rits, il n’est pas permis à 

un fils, dont le père & la mère vivent encore, de s’habiller de blanc 1. Il 

est pareillement défendu au chef de la famille, dont les parents sont 

morts, de porter des habits de différentes couleurs, même lorsque le 

                        
1 Le blanc est a couleur de deuil parmi les Chinois.  
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deuil triennal est expiré.  

Qu’on ne donne point aux enfants des habits de soie, ou qui soient 

doublés de fourrures.  

Celui, dit Confucius, qui travaillant à réformer ses mœurs, rougit de 

se voir vêtu simplement, & de n’avoir pour vivre que des aliments 

grossiers, montre bien qu’il a fait peu de progrès dans le chemin de la 

vertu.  

Paragraphe IV. Règles pour les repas 

p.373 Quand vous régalez quelqu’un, ou que vous mangez à sa table, 

soyez attentif à toutes les bienséances ; donnez-vous de garde de 

manger avec avidité, de boire à longs traits, de faire du bruit de la 

bouche, de ronger les os, & de les jeter aux chiens, de humer le 

bouillon qui reste, de témoigner l’envie que vous avez d’un mets ou 

d’un vin particulier, de nettoyer vos dents, de souffler le riz qui est trop 

chaud, de faire une nouvelle sauce aux mets qu’on vous a servis. Ne 

prenez que de petites bouchées : mâchez bien les viandes entre vos 

dents, & que votre bouche n’en soit point trop remplie.  

Quoique la table de Confucius ne fût rien moins que délicate, & qu’il 

ne recherchât pas les mets exquis, il voulait que le riz qu’on lui servait, 

fût bien cuit, & il ne mangeait guère de poissons ou de viandes qu’en 

hachis. Si l’humidité ou la chaleur avait fermenté le riz, ou si la viande 

commençait tant soit peu à se gâter, ou qu’elle fût mal cuite, il s’en 

apercevait aussitôt, & n’y touchait pas. Il était d’ailleurs très modéré 

dans l’usage du vin.  

Les anciens empereurs ont eu en vue de prévenir les excès qu’on 

pourrait faire du vin, lorsqu’ils ont ordonné à ceux qui se régalent, de 

faire plusieurs inclinations les uns aux autres, à chaque coup qu’ils 

boivent.  

Ces gens de bonne chère, dit Mencius, sont dans le dernier mépris, 

parce que n’ayant d’autre soin que de contenter leurs appétits sensuels, 

& de bien traiter la plus vile partie d’eux-mêmes, ils nuisent infiniment 
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à celle qui est la plus noble, & qui mérite toute leur attention.  

Chapitre quatrième 

Exemples par rapport à ces maximes, tirés de l’antiquité 

@ 

Paragraphe I. Exemples des anciens sur la bonne éducation 

La mère de Mencius avait la maison proche d’un lieu où étaient 

grand nombre de sépulcres. Le jeune Mencius se plaisait à considérer 

toutes les cérémonies qui se pratiquaient, & dans ses jeux enfantins, il 

se plaisait à les imiter. Sa mère qui s’en aperçut, jugea que cet 

endroit n’était pas propre à l’éducation de son fils : elle changea 

aussitôt de demeure, & alla loger proche d’un marché public. Le jeune 

Mencius à la vue des marchands, des boutiques, & des mouvements 

que se donnait un grand peuple qui s’y assemblait, se faisait un jeu 

ordinaire de représenter les mêmes mouvements, & les différentes 

postures qu’il avait remarquées. Ce n’est pas encore ici, dit sa mère, 

un endroit p.374 propre à donner à mon fils l’éducation qui lui convient. 

Elle quitta ce logement, & choisit une maison auprès d’une école 

publique. Le petit Mencius examinant ce qui s’y passait, vit un grand 

nombre de jeunes gens qui s’exerçaient à l’honnêteté & à la politesse, 

qui se faisaient des présents les uns aux autres, qui se traitaient avec 

honneur, qui se cédaient le pas, qui faisaient les cérémonies 

ordonnées lorsqu’on reçoit une visite, & son plus grand divertissement 

fut de les imiter. C’est maintenant, dit sa mère, que je suis à portée 

de bien élever mon fils.  

Le jeune Mencius voyant un de ses voisins qui tuait un cochon, 

demanda à sa mère pour quelle raison il tuait cet animal.  

— C’est pour vous, lui répondit-elle en riant : il veut vous en 

régaler ;  

mais faisant ensuite réflexion que son fils commençait à avoir l’usage 

de la raison, & craignant que s’il s’apercevait qu’on eût voulu le 

tromper, il ne s’accoutumât à mentir & à tromper les autres, elle acheta 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

683 

quelques livres de ce cochon & lui en fit servir à son dîner.  

Paragraphe II. Exemples des anciens sur les cinq devoirs 

Le prince de Ki, qui avait le titre de tsu, c’est-à-dire, de marquis ou 

de baron, voyant que l’empereur Tcheou son neveu, se livrait tout 

entier au luxe, à la mollesse, & aux plus sales débauches, lui donna des 

avis sérieux sur sa conduite ; mais l’empereur, loin de déférer à ses 

conseils, le fit mettre en prison. On conseillait à ce prince de s’évader, 

& on lui en fournissait les moyens : 

— Je n’ai garde, répondit-il, partout où j’irais, ma présence 

instruirait les peuples des vices & de la cruauté de mon neveu.  

Le parti qu’il prit, fut de contrefaire l’imbécile, & de faire des actions de 

démence : on ne le traita plus que comme un vil esclave, & on lui laissa 

la liberté de se dérober aux yeux du public.  

Le prince Pi kan, qui était pareillement oncle de l’empereur, voyant 

que les sages conseils du prince Ki avaient été inutiles : 

— Que deviendra le peuple, dit-il, si on laisse croupir 

l’empereur dans ses désordres ? Je ne puis pas me taire, & 

fallut-il perdre la vie, je lui représenterai le tort qu’il fait à sa 

réputation, & le danger où il met l’empire.  

Il alla aussitôt le trouver, & lui reprocha le dérèglement de sa vie. 

L’empereur l’écouta d’un air d’indignation mêlé de fureur.  

— On prétend, dit-il, que le cœur des sages est différent de 

celui des autres hommes : je veux m’en instruire.  

& à l'instant il fit couper son oncle par le milieu du corps, avec ordre de 

bien examiner quelle était la forme de son cœur.  

Cette cruelle exécution étant venue aux oreilles du prince de Ouei 

frère de l’empereur : 

— Lorsqu’un fils, dit-il, a averti son père, jusqu’à trois fois, 

sans aucun succès, il n’en demeure pas là : mais il tâche 

d’attendrir son cœur par ses cris, ses larmes, & ses 
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gémissements. Quand un ministre a donné jusqu’à trois fois 

des conseils salutaires à son prince, & qu’ils n’ont eu nul 

effet, il est censé avoir rempli tous ses devoirs, & il lui est 

permis de se retirer. C’est ce que je vais faire.  

Et en effet il s’exila lui-même de sa patrie, emportant avec lui les vases 

qui servent aux devoirs funèbres, afin que du moins il restât quelqu’un 

de la famille impériale, qui pût rendre deux fois l’année les honneurs 

accoutumés aux ancêtres défunts. Confucius vante fort ces trois 

princes, & il en parle comme p.375 de vrais héros qui ont signalé leur 

zèle pour la patrie.  

La jeune princesse Kung kiang avait été promise en mariage au 

prince Kung pé ; celui-ci mourut avant que de l’avoir épousée. La 

princesse résolut de lui garder la fidélité promise, & de ne jamais 

prendre d’autre mari. Ses parents eurent beau la presser de passer à 

de nouvelles noces, elle ne voulut jamais y consentir ; elle composa 

une ode, où elle faisait serment de mourir, plutôt que de se marier.  

Deux princes de deux royaumes voisins avaient quelques 

contestations sur une terre, dont chacun d’eux prétendait être le 

seigneur : ils convinrent l’un & l’autre de prendre le prince Ven vang pour 

arbitre : 

— C’est un prince vertueux & équitable, dirent-ils : il 

aura bientôt terminé ce différend.  

Ils partent ensemble, & à peine furent-ils entrés dans son royaume, qu’ils 

virent des laboureurs, qui se cédaient les uns aux autres certaine portion 

de terre, qui pouvait être litigieuse ; des voyageurs, qui se cédaient par 

honneur le milieu du chemin. Quand ils entrèrent dans les villes, ils 

aperçurent que les jeunes gens déchargeaient les vieillards de 

leurs fardeaux, pour s’en charger eux-mêmes, & les soulager. Mais 

lorsqu’ils furent arrivés dans la ville royale, & qu’ils virent les manières 

civiles & respectueuses de ces peuples, les témoignages d’honneur & de 

déférence qu’ils se donnaient les uns aux autres : 
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— Que nous sommes peu sensés ! dirent-ils. Nous ne 

méritons point de marcher sur les terres d’un si sage prince ;  

& aussitôt ils se cédèrent l’un à l’autre la terre qui servait de matière à leur 

contestation ; & comme chacun d’eux refusa toujours de l’accepter, cette 

terre est demeurée indépendante, & exempte de tout droit seigneurial.  

Je ne dirai rien du paragraphe troisième qui est sur le règlement des 

mœurs ni du paragraphe quatrième qui est sur l’honnêteté & la 

modestie ; parce que les exemples qu’ils contiennent, sont tirés des 

livres précédents, & que je les ai déjà rapportés.  

SECONDE PARTIE 

Chapitre premier 

Maximes des auteurs modernes 

@ 

Paragraphe I. Maximes sur l’éducation de la jeunesse 

L’empereur Chao lié de la famille des Han étant prêt de mourir, 

donna cet avis au prince son fils qui devait lui succéder au 

gouvernement de l’empire.  

— S’il se présente une bonne ou une mauvaise action à faire, 

ne dites pas : c’est peu de chose. On doit faire cas des choses 

les plus légères. Il n’y a point de bien, quelque léger qu’il soit, 

qu’il ne faille pratiquer : il n’y a point de mal, quelque petit 

qu’il paraisse, qu’on ne doive éviter.  

Voici l’instruction que le premier ministre Lieu pié donnait à ses 

enfants : 

— Ne pas avoir soin de sa propre réputation, disait-il, c’est 

déshonorer ses p.376 ancêtres, c’est se précipiter dans cinq 

sortes de vices, contre lesquels, on ne peut assez se 
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précautionner. Je vais vous les rapporter, afin de vous en 

inspirer l’horreur qu’ils méritent.  

Le premier, est de ces personnes qui ne s’occupent que du 

plaisir & de la bonne chère ; qui n’ont en vue que leurs 

commodités & leur propre intérêt ; qui s’étudient à étouffer 

dans leur cœur ce sentiment de compassion, que la nature 

inspire pour les malheureux.  

Le second, est de ceux qui n’ont aucun goût pour la doctrine 

des anciens sages ; qui ne rougissent point de honte & de 

confusion, lorsqu’ils comparent leur conduite avec les grands 

exemples, que nous ont laissés les héros des siècles passés.  

Le troisième est de certaines gens qui dédaignent ceux qui 

sont au-dessous d’eux ; qui n’aiment que les flatteurs ; qui ne 

se plaisent qu’aux bouffonneries & aux entretiens frivoles ; 

qui regardent d’un œil jaloux les vertus des autres, & qui 

n’apprennent leurs défauts que pour les publier ; qui font 

consister tout leur mérite dans le faste & la vanité.  

Le quatrième, est de ceux qui n’aiment que les comédies & 

les festins, & qui négligent leurs devoirs les plus importants.  

Le cinquième, est de quelques autres qui cherchent à s’élever 

aux charges & aux dignités, & qui pour y parvenir, ont recours 

aux plus indignes bassesses, & se font les esclaves de 

quiconque a du crédit.  

N’oubliez jamais, mon cher enfant, ajoute-t-il, que les plus 

illustres familles ont été établies lentement par la piété filiale, 

par la fidélité, par la tempérance & l’application de ceux qui 

les gouvernaient ; & qu’elles ont été détruites avec une 

rapidité étonnante par le luxe, l’orgueil, l’ignorance, la 

fainéantise, & la prodigalité des enfants, qui ont dégénéré de 

la vertu de leurs ancêtres.  

Fan che premier ministre, & confident de l’empereur, avait un 
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neveu, qui le pressait continuellement d’employer son crédit pour son 

élévation. Comme il était encore jeune & sans expérience, Fan che lui 

envoya l’instruction suivante.  

« Si vous voulez mériter ma protection, mon cher neveu, 

commencez par mettre en pratique les conseils que je vous 

donne :  

1° Distinguez-vous par la piété filiale, & par une grande 

modestie ; soyez soumis à vos parents, & à ceux qui ont sur 

vous quelque autorité ; & que dans toute votre conduite, il ne 

vous échappe jamais aucun trait de fierté, ni d’orgueil.  

2° Mettez-vous bien dans l’esprit, que pour remplir de 

grandes charges, il faut y apporter une application 

extraordinaire, & beaucoup de connaissances. Ainsi ne perdez 

pas un moment de temps, & remplissez-vous l’esprit des 

maximes que nous ont laissées les anciens sages.  

3° Ayez de bas sentiments de vous-même, reconnaissez le 

mérite des autres, & faites-vous un plaisir de rendre à chacun 

l’honneur qui lui est dû.  

4° Ayez soin de ne point distraire votre esprit des occupations 

sérieuses, & de ne le pas dissiper par des amusements peu 

séants à un sage.  

5° Soyez en garde contre l’amour du vin ; c’est le poison de 

la vertu : l’homme du plus beau naturel, qui se livre à une 

passion si basse, devient bientôt intraitable & féroce.  

6° Soyez discret dans vos paroles : tout grand parleur se fait 

mépriser, & s’attire souvent de tristes affaires.  

7° Rien de plus consolant que de se faire des amis ; mais pour 

les conserver, n’ayez point trop de sensibilité ; & ne soyez 

point du nombre de ces gens, que le moindre mot qui aura 

échappé, & qui leur déplaît, transporte de rage & de colère.  
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8° On en voit peu qui ne prêtent l’oreille aux discours 

flatteurs, & qui, après avoir savouré des louanges glissées 

p.377 à propos, n’en conçoivent une haute idée d’eux-mêmes : 

ne tombez jamais dans ce défaut ; & loin de vous laisser 

duper par les feintes douceurs de ceux qui vous flattent, 

regardez-les comme des séducteurs qui vous trompent.  

9° C’est le propre d’une populace ignorante, d’admirer ces 

hommes vains, qui font parade d’un train superbe, d’une 

longue suite de domestiques, de la magnificence des habits, & 

de tout ce que le luxe a inventé pour donner une 

prééminence, qui est rarement soutenue du mérite : mais les 

sages les regardent avec un œil de pitié ; ils ne savent 

estimer que la vertu.  

10° Vous me voyez au comble de la prospérité & de la 

grandeur ; plaignez-moi, mon neveu, & n’enviez pas mon 

sort. Je me regarde comme un homme dont les pieds 

chancèlent sur les bords d’un précipice, ou qui marche sur 

une glace fragile. Croyez-moi, ce ne sont pas les grandes 

places qui rendent l’homme heureux, & il n’est pas aisé d’y 

conserver sa vertu. Suivez donc un conseil, qui est le fruit de 

ma longue expérience : renfermez-vous dans votre maison, 

vivez-y dans la retraite, étudiez la sagesse, craignez de vous 

montrer trop tôt au-dehors, & méritez les honneurs en les 

fuyant : celui qui marche trop vite, est sujet à broncher ou à 

tomber. La Providence est la dispensatrice des grandeurs & 

des richesses ; il faut attendre ses moments.  

Paragraphe II. Maximes sur les cinq devoirs 

L’auteur entre dans le détail des devoirs des domestiques ; des 

cérémonies ordonnées, pour mettre le premier bonnet aux jeunes 

gens ; des honneurs funèbres qu’on doit rendre aux parents défunts ; 

du deuil triennal ; du soin qu’on doit avoir d’éviter les cérémonies 

introduites par les sectaires ; du devoir des magistrats ; de la 
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précaution qu’on doit apporter aux mariages ; de l’amour qui doit être 

entre les frères, & des règles de l’amitié. Comme la plupart de ces 

réflexions se trouvent dans les livres précédents, je n’en rapporterai 

que quelques-unes, dont je n’ai point parlé jusqu’ici.  

Autrefois c’eût été un scandale, & une faute punissable, que de 

manger de la viande & de boire du vin, lorsqu’on portait le deuil de ses 

parents décédés : que les temps sont changés ! Maintenant, on voit 

même des mandarins dans un temps, comme celui-là, consacré à la 

douleur & à la tristesse, se visiter, & se régaler les uns les autres : on 

ne fait pas difficulté de contracter des mariages ; parmi le peuple on 

invite les parents, les amis, les voisins à des repas qui durent tout le 

jour & où souvent on s’enivre. O mœurs ! qu’êtes-vous devenues ?  

Les rits de l’empire ordonnent qu’on s’abstienne de viande & de vin 

tout le temps que le deuil dure : on n’excepte de cette loi que les 

malades, & ceux qui ont atteint l’âge de cinquante ans, auxquels on 

permet de prendre des bouillons, & de manger de la viande salée : 

mais il leur est absolument défendu de se nourrir de viandes délicates, 

& d’assister à des festins. A plus forte raison, leur interdit-on toutes 

sortes de plaisirs, & de divertissements : c’est de quoi je ne parle point, 

car il y a des lois établies dans l’empire, pour réprimer ceux qui se 

rendraient coupables de cet excès.  

Ces hommes superstitieux qui ajoutent foi aux mensonges de la 

secte de Fo, croient avoir satisfait à un devoir essentiel à l’égard de 

leurs parents défunts, lorsqu’ils ont chargé l’idole de présents, p.378 & 

offert des viandes à leurs ministres. A entendre ces imposteurs, ce sont 

ces offrandes, qui effacent les péchés des défunts, & qui leur facilitent 

l’entrée dans le Ciel. Écoutez l’instruction que le célèbre Yen donnait à 

ses enfants : Notre famille, leur disait-il, a toujours réfuté par de 

savants écrits les artifices de cette secte : prenez bien garde, mes 

enfants, de ne jamais donner dans ces vaines & monstrueuses 

inventions.  

Quand vous avez dessein de marier votre fils ou votre fille, ne 

cherchez dans l’époux ou dans l’épouse que le beau naturel, la vertu, & 
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la sage éducation qu’ils ont reçue de leurs parents : préférez ces 

avantages à tous les honneurs & à toutes les richesses. Un mari sage & 

vertueux, fût-il pauvre, & d’une condition abjecte, peut devenir un jour 

considérable par ses dignités, & par ses richesses : au contraire il est 

vraisemblable qu’un mari vicieux, quelque riche, & quelque noble qu’il 

soit, tombera bientôt dans le mépris & dans l’indigence.  

La grandeur ou la ruine des familles vient souvent des femmes : si 

celle que vous épousez a de grandes richesses, elle ne manquera pas 

de vous mépriser, & son orgueil jettera le trouble dans votre maison. Je 

veux que cette riche alliance vous élève & vous enrichisse ; mais si 

vous avez un peu de cœur, ne rougirez-vous pas d’être redevable à 

votre femme de ces honneurs & de ces richesses ?  

Le docteur Hou avait coutume de dire : lorsque vous mariez votre 

fille, choisissez-lui un mari dans une famille plus illustre que la vôtre : 

elle vivra toujours dans l’obéissance & le respect qu’elle lui doit, & la paix 

régnera dans la famille. De même lorsque vous mariez votre fils, 

choisissez-lui une femme dans une famille plus obscure que la vôtre : ; 

vous pouvez vous assurer par là que votre fils sera tranquille dans sa 

maison, & que sa femme ne s’écartera jamais du respect qu’elle lui doit.  

Le docteur Ching avait raison de dire, qu’afin que l’amitié soit 

durable, il faut que les amis se respectent l’un l’autre, & qu’ils 

s’avertissent mutuellement de leurs défauts. Si vous ne choisissez pour 

amis que ceux qui vous flattent, & qui vous divertissent par leurs bons 

mots, par leurs plaisanteries, & par leur badinage, vous verrez bientôt 

la fin d’une amitié si frivole.  

Paragraphe III. Maximes des auteurs modernes, sur le soin avec 

lequel on doit veiller sur soi-même.  

Un ancien proverbe dit que celui qui veut se rendre vertueux, 

ressemble à un homme qui grimpe une montagne fort escarpée ; & que 

celui qui se livre au vice, est semblable à un homme qui descend une 

pente fort roide.  

Le docteur Fan tchung siuen faisait cette instruction à ses enfants & à 
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ses frères : faut-il censurer le prochain ? Les plus stupides sont 

clairvoyants. S’agit-il de se censurer soi-même ? les plus clairvoyants 

deviennent stupides. Tournez contre vous-même cette subtilité à critiquer 

le prochain, & ayez à son égard l’indulgence que vous avez pour vous.  

Le cœur de l’homme est semblable à une terre excellente. La 

semence qu’on y jette, ce sont les vertus, la douceur, la justice, la 

fidélité, la clémence, &c. Les livres des sages, & les exemples des 

hommes illustres sont les instruments propres à cultiver cette terre. Les 

embarras du siècle & les passions sont les méchantes herbes, les 

épines qui y croissent, les vers qui rongent, qui dévorent la semence. 

Le soin, la vigilance, l’attention sur soi-même, p.379 l’examen de sa 

conduite c’est la peine qu’on prend à arroser & à cultiver cette terre. 

Enfin quand on a le bonheur d’acquérir la perfection, c’est le temps de 

la moisson, c’est la récolte.  

Voici comment s’explique le docteur Hou ven ting : Un homme qui 

aspire à la sagesse, doit faire peu de cas des délices du siècle, & ne pas 

se laisser éblouir par le vain éclat des honneurs & des richesses. Les 

princes enivrés de leur grandeur, ne se distinguent que par leur faste & 

leur orgueil : ils ont de grandes salles superbement ornées, des tables 

servies avec toute la délicatesse & la magnificence imaginable, un 

grand nombre de seigneurs & de domestiques qui les environnent, & 

leur font la cour. Certainement si j’étais à leur place, je me garderais 

bien de les imiter.  

Celui qui veut être véritablement sage, doit détester le luxe, & sans 

avilir son esprit, en l’occupant de ces bagatelles, l’élever aux 

connaissances les plus sublimes : il doit se rappeler souvent l’exemple du 

célèbre Tchu ko Kung ming, qui fleurissait sous la fin de l’empire des 

Han. Il vivait tranquille dans la bourgade de Nan yang sans désirs & sans 

ambition, ne s’occupant qu’à cultiver ses terres, & à acquérir la sagesse. 

Lieou pi général des troupes impériales fit tant par ses prières, qu’il 

l’engagea à prendre le parti de la guerre. Il s’acquit dans l’armée une si 

grande autorité, qu’après avoir partagé les champs & les provinces, il 

divisa tout l’empire en trois parties. Dans ce haut point de crédit, & 
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d’autorité où il se trouvait, que de richesses ne pouvait-il pas accumuler. 

Cependant écoutez le discours qu’il tint à l’héritier de l’empire : 

— J’ai, dit-il, dans ma terre natale 800 mûriers pour nourrir 

des vers à soie : j’ai 1.500 arpents de terre qu’on cultive avec 

soin, ainsi mes fils & mes petits-fils auront abondamment de 

quoi vivre. Cela leur suffit, & je me garderai bien d’accroître 

mes richesses ; je n’ai donc d’autre vue que de procurer le 

bien de l’empire : & pour prouver à Votre Majesté la vérité & la 

sincérité de mes paroles, je vous promets qu’à ma mort on ne 

trouvera ni riz dans mes greniers, ni argent dans mes coffres.  

Et en effet la chose arriva comme il l’avait promis.  

Chapitre second 

Exemples tirés des auteurs modernes 

@ 

Paragraphe I. Exemples sur l’éducation de la jeunesse.  

Un lettré nommé Liu, né dans la ville de Lien tang, avait fait avec 

plusieurs de ses concitoyens une espèce de société pour travailler de 

concert à leur perfection : ils étaient convenus des lois suivantes qui 

devaient être inviolablement observées. 1° Tous les membres de cette 

société devaient s’assembler souvent pour se porter les uns les autres, 

& s’exciter à la vertu. 2° Ils devaient s’avertir de leurs défauts. 3° Ils 

devaient se réunir dans les fêtes & les solennités, & les passer 

ensemble. 4° Ils devaient s’assister dans leurs besoins, & se prêter un 

mutuel secours dans leurs peines & leurs afflictions. 5° Si quelqu’un de 

la société faisait quelque action digne d’éloge, on p.380 l’écrivait dans le 

registre pour en conserver la mémoire. 6° De même si quelqu’un 

tombait dans quelque faute considérable, elle était aussitôt écrite dans 

le même registre. 7° Enfin tout membre de la société qui avait été 

averti jusqu’à trois fois de ses fautes, & qui y retombait, était pour 

toujours exclus de la société, & son nom biffé du registre.  

Le mandarin Hou yuen se plaignait souvent de ce que les jeunes 
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gens, qui s’appliquaient aux sciences, & aspiraient à la magistrature, ne 

s’attachaient qu’à une vaine éloquence, sans se mettre en peine 

d’approfondir la doctrine des anciens sages & de se former sur leurs 

exemples. C’est pourquoi il n’expliquait à ses disciples que ce qu’il y a 

de plus important dans les anciens livres sur le règlement des mœurs, 

& sur les vertus qu’on doit acquérir pour bien gouverner ; dans ses 

discours, il ne cherchait qu’à développer le sens des anciens livres, & 

méprisant les fleurs de l’éloquence, il n’avançait rien qui ne fût appuyé 

sur des raisonnements solides. Sa réputation se répandit bientôt de 

toutes parts ; & en très peu de temps on compta plus de mille disciples 

qui firent de grands progrès sous un maître si habile.  

Lorsqu’il était mandarin des lettrés dans la ville de Hou tcheou, il 

érigea deux écoles : dans l’une on ne recevait que ceux qui avaient un 

esprit éminent, & on s’y appliquait à pénétrer bien avant dans la 

doctrine des anciens, & à approfondir ce qu’elle renferme de plus 

sublime. On admettait dans l’autre ceux qui se distinguaient par leur 

prudence : on leur enseignait l’arithmétique, les exercices de la guerre, 

les règles du gouvernement, &c. Ce grand nombre de disciples se 

dispersèrent par tout l’empire. Et comme ils se distinguaient du 

commun par leur sagesse, leur modestie, & l’intégrité de leurs mœurs, 

seulement à les voir on jugeait qu’ils étaient les disciples du mandarin 

Hou yuen.  

Paragraphe II. Exemples sur les cinq devoirs 

Le jeune Sie pao n’avait d’autre soin que de se rendre habile, & 

d’acquérir la vertu : son père qui avait passé à de secondes noces, le 

prit tellement en aversion qu’il le chassa de la maison. Le jeune homme 

qui ne pouvait se séparer de son père, pleurait nuit & jour, & y 

demeurait toujours. Le père en vint aux menaces & aux coups ; & le fils 

obligé de se retirer, se bâtit une petite hutte auprès de la maison 

paternelle, & allait tous les matins la nettoyer, & balayer les salles, 

comme il avait accoutumé de faire auparavant. Le père n’en fut que 

plus irrité ; & dans la colère où il était, il fit abattre la hutte, & éloigna 
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tout à fait son fils de sa présence. Sie pao ne se rebuta point : il 

chercha un logement dans le voisinage, & matin & soir il venait se 

présenter à son père pour lui rendre les devoirs. Une année se passa 

ainsi, sans que les manières dures avec lesquelles on le recevait, 

pussent diminuer sa tendresse & sa piété. Enfin son père fit des 

réflexions sur l’injustice de sa haine ; & après avoir comparé la dureté 

de sa conduite avec le tendre amour que lui portait son fils, il se rendit 

aux sentiments naturels, & rappela son fils auprès de sa personne. 

Dans la suite Sie pao perdit ses parents ; après avoir satisfait au deuil 

triennal, les frères cadets lui proposèrent de partager l’héritage, il y 

consentit : mais quelle fut sa conduite ? 

— Voilà, leur dit-il, un nombre de p.381 domestiques qui sont 

dans un âge décrépit, & hors d’état de servir ; je les connais 

depuis longtemps, & ils sont faits à mes manières ; pour 

vous, vous auriez de la peine à les gouverner ; ainsi ils 

demeureront avec moi. Voila des maisons à demi ruinées, & 

des terres stériles ; je les cultive depuis ma plus tendre 

jeunesse, ainsi je me les réserve. Il ne reste plus à partager 

que les meubles, je prends pour moi ces vases à demi brisés, 

& ces anciens meubles qui tombent en morceaux, je m’en suis 

toujours servi, & ils entreront dans mon lot.  

C’est ainsi que quoiqu’il fût l’aîné de la famille, il prit pour son partage 

tout ce qui était de rebut dans la maison paternelle. Bien plus, ses 

frères ayant bientôt dissipé tous leurs biens, il partagea encore avec 

eux ce qui lui restait.  

Huen yu, qui s’est rendu si célèbre dans l’empire, rapporte que c’est 

aux sages conseils de sa mère, qu’il est redevable de toute la splendeur 

de sa maison.  

Un jour, dit-il, elle me prit en particulier, & me parla ainsi : 

— Étant allée voir un de mes parents premier ministre, après 

les civilités ordinaires : 
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Vous avez un fils, me dit-il, s’il parvient jamais à quelque 

dignité, & que vous entendiez dire qu’il est dans le besoin, & 

qu’à peine a-t-il de quoi subsister, tirez-en un bon augure 

pour la suite de sa vie. Si au contraire on vous dit qu’il a des 

richesses immenses, que son écurie est remplie des plus 

beaux chevaux, qu’il est magnifique dans ses habits ; 

regardez ce luxe & ces richesses, comme le présage certain 

de sa ruine prochaine.  

Je n’ai jamais oublié, ajouta-t-elle, une réflexion si sensée. 

Car comment se peut-il faire, que des personnes constituées 

en dignités, envoient tous les ans à leurs parents des sommes 

considérables & de riches présents ? Si c’est là un effet de 

leur épargne, & le superflu de leurs appointements, je n’ai 

garde de les blâmer : mais si c’est le fruit de leurs injustices, 

quelle différence y a-t-il, entre ces mandarins & les voleurs 

publics ? Et s’ils sont assez habiles pour se dérober à la 

sévérité des lois, comment peuvent-ils se souffrir eux-mêmes, 

& ne pas rougir de confusion ?  

Du temps que régnait la dynastie des Han, une jeune fille nommée 

Chin, épousa à l’âge de seize ans un homme, qui aussitôt après son 

mariage fut obligé de partir pour la guerre. Comme il était sur son départ, 

— Je ne sais, dit-il à sa femme, si je reviendrai de cette 

expédition : je laisse une mère fort âgée, & je n’ai point de 

frères qui puissent prendre soin d’elle : puis-je compter sur 

vous, si je venais à mourir ; & voudriez-vous bien vous 

charger de ce soin ? 

La jeune dame y consentit de tout son cœur, & son mari partit sans 

inquiétude. On apprit peu de temps après sa mort : la jeune veuve tint sa 

parole, & prit un soin particulier de sa belle mère : elle filait tout le jour, & 

faisait des étoffes, pour avoir de quoi fournir à sa subsistance. Enfin, après 

les trois années de deuil, les parents prirent le dessein de lui donner un 

nouveau mari : mais elle rejeta bien loin cette proposition, alléguant la 
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promesse qu’elle avait faite à son mari, & assurant qu’elle se donnerait 

plutôt la mort, que de consentir à de secondes noces. Une réponse si 

précise ferma la bouche à ses parents ; & devenue par-là maîtresse de son 

sort, elle passa 28 ans auprès de sa belle-mère, & lui procura tous les 

secours qu’elle aurait pu attendre du meilleur fils ; cette belle-mère étant 

morte âgée de plus de 80 ans, elle vendit ses terres, ses maisons, & tout 

ce qu’elle possédait, pour lui faire des obsèques magnifiques, & lui procurer 

une honorable sépulture. Une action si généreuse frappa tellement l’esprit 

du gouverneur des villes de Hoai ngan & de Yang tcheou, qu’il en fit le récit 

à l’empereur dans une requête qu’il lui présenta, à ce sujet : & Sa Majesté, 

pour récompenser la piété de p.382 cette généreuse dame, lui fit donner 

4.240 onces d’argent, & l’exempta pendant sa vie de tout tribut.  

Du temps que régnait la dynastie des Tang, le premier ministre de 

l’empire nommé Ki çié avait une sœur qui était dangereusement 

malade : comme il lui faisait chauffer un bouillon, le feu prit à sa 

barbe : sa sœur touchée de cet accident : 

— Hé ! mon frère, lui dit-elle, nous avons un si grand nombre 

de domestiques, pourquoi vous donner vous-même cette 

peine ? 

— Je le sais bien, répondit-il, mais nous sommes vieux l’un & 

l’autre, & il ne se présentera peut-être plus d’occasion de 

vous rendre mes petits services.  

Pao hiao so étant gouverneur de la ville de King sao, qui s’appelle 

maintenant Si ngan, un homme de la lie du peuple vint le trouver.  

— J’ai eu autrefois un ami, lui dit-il, qui m’envoya cent onces 

d’argent ; il est mort, & j’ai voulu rendre cette somme à son fils, 

mais il ne veut pas absolument la recevoir : faites-le venir, je 

vous prie, & ordonnez-lui qu’il prenne ce qui lui appartient ;  

en même temps il dépose l’argent entre les mains du gouverneur. 

Celui-ci fait venir l’homme en question, qui proteste que son père n’a 

jamais envoyé à personne cent onces d’argent. Le mandarin ne 
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pouvant éclaircir la vérité, voulait rendre l’argent tantôt à l’un, tantôt à 

l’autre, & aucun d’eux ne voulait le recevoir, disant qu’il ne lui 

appartenait pas. Sur quoi le docteur Liu yang s’écrie : 

— Qu’on dise maintenant, qu’on dise qu’il n’y a plus de gens 

de probité : qu’on dise qu’il n’est pas possible d’imiter les 

empereurs Yao & Chun. Si quelqu’un avançait ce paradoxe, je 

ne veux que cet exemple pour confondre.  

Sou quang, qui avait été précepteur du prince héritier, présenta une 

requête à l’empereur Siuen ti, où après avoir exposé qu’il était d’un âge 

fort avancé, il lui demandait la permission de se retirer dans sa maison : 

l’empereur le lui accorda, & lui fit présent d’une grosse somme d’argent : 

le prince héritier lui fit aussi un présent considérable. Ce bon vieillard se 

trouvant dans sa patrie, ordonna que sa table fût toujours bien servie, 

afin de pouvoir régaler ses proches & ses anciens amis. Il demandait de 

temps en temps à son intendant, combien il lui restait encore d’argent, & 

il lui ordonnait d’acheter ce qu’il trouverait de meilleur.  

Cette dépense alarma ses enfants : ils allèrent trouver les amis de 

son père, pour les engager à lui faire sur cela des représentations.  

— Nous espérions, leur dirent-ils, que notre père comblé 

d’honneurs & de biens ne penserait qu’à établir solidement sa 

famille, & à nous laisser un riche héritage. Cependant vous 

voyez quelle dépense il fait en festins & en réjouissances : 

n’emploierait-il pas bien mieux son argent à acheter des 

terres & des maisons ?  

Ces amis promirent de parler au vieillard : & en effet ayant trouvé 

un moment favorable, ils lui insinuèrent le sujet de plainte qu’il donnait 

à ses enfants.  

— J’admire mes enfants, leur répondit-il ; ils pensent, je crois, 

que je radote, & que j’ai perdu le souvenir de ce que je dois à 

ma postérité. Qu’ils sachent que je leur laisserai en terres & en 

maisons ce qui suffit & au-delà pour leur entretien, s’ils savent 

les faire valoir ; mais qu’ils ne se persuadent pas qu’en 
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augmentant leurs biens, je contribue à fomenter leur paresse. 

J’ai toujours entendu dire que de donner de grandes richesses 

à un homme sage, c’est énerver & affaiblir sa vertu ; & que 

d’en donner à un insensé, c’est augmenter ses vices. En un 

mot cet argent que je dépense, l’empereur me l’a donné pour 

soulager & récréer ma vieillesse ; n’est-il pas juste que j’en 

profite, selon ses intentions ; & que pour passer plus gaiement 

le peu de temps qui me reste à vivre, je m’en divertisse avec 

mes parents & mes amis ? p.383  

Tang teou avait deux filles fort jeunes, l’une de 19 ans & l’autre de 

16, toutes deux d’une rare beauté & d’une vertu encore plus grande, 

quoi qu’elles n’eussent eu d’autre éducation que celle qu’on donne 

communément à la campagne. Dans le temps qu’une troupe de 

brigands infestait l’empire, ils firent une irruption soudaine dans le 

village de ces jeunes filles : elles se cachèrent dans des trous de 

montagnes, pour se dérober à leurs insultes & à leurs cruautés. Les 

brigands les eurent bientôt déterrées, & les emmenèrent avec eux 

comme des victimes destinées à assouvir leur brutale passion. Après 

avoir marché quelque temps, ils se trouvèrent sur les bords d’un 

précipice : alors l’aînée de ces deux filles s’adressant à la sœur : 

— Il vaut beaucoup mieux, dit-elle, perdre la vie que la pudicité,  

& à l’instant elle se jeta dans l’abîme : la cadette imita aussitôt son 

exemple ; mais elle ne mourut pas de cette chute comme sa sœur : elle 

en fut quitte pour avoir les jambes cassées. Les brigands effrayés à ce 

spectacle continuèrent leur route, sans examiner ce qu’elles étaient 

devenues. Le gouverneur de la ville voisine instruisit l’empereur de ce 

qui venait d’arriver : & Sa Majesté, pour éterniser la mémoire d’une si 

belle action, fit un éloge magnifique de la vertu de ces jeunes filles, & 

exempta à perpétuité de tout tribut leur famille & leur village.  

Leao yung était fort jeune quand il perdit ses parents : il avait 

quatre frères, avec qui il était très uni : ils vivaient ensemble dans la 

même maison, & leurs biens étaient communs. Il arriva que ces quatre 
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frères se marièrent : leurs femmes troublèrent bientôt la concorde : 

elles ne pouvaient se supporter l’une l’autre, c’était à tout moment des 

disputes & des querelles. Enfin elles demandèrent qu’on fit le partage 

des biens, & qu’on se séparât d’habitation ;  

Leao yung fut sensiblement affligé de cette demande ; & pour mieux 

faire connaître jusqu’à quel point son cœur était touché : il assemble 

ses frères & leurs femmes dans son appartement ; il ferme la porte ; il 

prend un bâton, & s’en frappant rudement la tête : 

— Ah ! Malheureux Leao yung, s’écria-t-il, que te sert-il de 

veiller continuellement sur toutes tes actions, de t’appliquer à 

l’étude de la vertu, de méditer sans cesse la doctrine des 

anciens sages ? Tu te flattes de réformer un jour par ton 

exemple les mœurs de l’empire, & tu n’es pas encore venu à 

bout de mettre la paix dans ta maison ?  

Ce spectacle frappa vivement ses frères, & leurs femmes : ils se 

jetèrent tous à ses pieds ; & fondant en larmes ils lui promirent de 

changer de conduite. En effet on n’entendit plus de bruit comme 

auparavant : la bonne intelligence se rétablit dans la maison, & on y vit 

régner une parfaite union des cœurs.  

Paragraphe III. Exemples sur le soin avec lequel on doit veiller sur soi-même 

Quelqu’un demandait un jour au mandarin Ti ou lun, si depuis qu’il 

travaillait à acquérir la vertu, il était venu à bout de se dépouiller de 

toute attache & de toute affection particulière.  

— Je m’aperçois que je n’en suis pas encore là, répondit-il, & 

voici à quoi je le reconnais. Une personne m’offrit il y a du 

temps un cheval si léger & si vif, qu’il faisait mille stades en 

un jour : quoique j’aie refusé ce présent d’un homme qui 

pouvait avoir des vues intéressées, cependant dès qu’il s’agit 

de proposer quelqu’un pour remplir une dignité vacante, son 

nom me vient toujours à l’esprit. D’ailleurs, que mon fils ait 

quelque légère incommodité, quoique je sache bien que sa vie 
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n’est p.384 nullement en danger, je ne laisse pas de passer 

toute la nuit sans dormir, & dans je ne sais quelle agitation 

qui me fait bien connaître que mon cœur n’est pas encore 

dépris de toute affection peu réglée.  

Le mandarin Lieu quon était devenu si maître de lui-même, que les 

événements les plus extraordinaires & les plus imprévus, n’étaient pas 

capables de troubler tant soit peu la paix, & la tranquillité de son âme. Sa 

femme entreprit un jour de le mettre en colère ; & pour y réussir, elle 

donna des ordres à sa servante, qui furent ponctuellement exécutés. Un 

jour que le mandarin se préparait à aller à la cour, & qu’il avait pris ses 

plus magnifiques habits, la servante renversa la marmite à ses pieds, en 

sorte que les habits du mandarin étant tout gâtés, il fut hors d’état de 

paraître ce jour-là devant le roi. Le mandarin ne changea pas même de 

visage ; il se contenta de dire à la servante avec sa tranquillité ordinaire : 

— Est-ce que vous vous êtes brûlée la main ?  

Puis il se retira dans son appartement.  

Le mandarin Yang chin avait fait de grands éloges d’un lettré 

nommé Vang mié, & ce témoignage porta l’empereur à confier au lettré 

le gouvernement de la ville de Chang. Un jour qu’Yang chin passait par 

cette ville le gouverneur qui lui devait sa fortune, vint aussitôt lui 

rendre ses devoirs, & lui offrit en même temps 160 onces d’argent. 

Yang chin jetant sur lui un regard sévère : 

— Je vous ai connu autrefois, lui dit-il ; je vous ai pris pour un 

homme sage, & je vous ai recommandé à l’empereur ; 

comment se peut-il faire que vous ne me connaissiez pas ? 

— Croyez-moi, reprit le gouverneur, recevez cette légère 

marque de reconnaissance ; il est nuit close, personne n’en 

saura jamais rien.  

— Comment, reprit le mandarin ? Personne n’en saura rien ? 

est-ce que le Tien ne le saura pas ? est-ce que les esprits ne 

le sauront pas ? Ne le saurai-je pas moi ? Ne le saurez-vous 
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pas vous-même ? Comment dites-vous donc que personne ne 

le saura ?  

Ces paroles couvrirent de honte le gouverneur, & il se retira tout confus.  

Tchung yn eut jusqu’à trois fois la charge de général des troupes de 

l’empire. Dans cette élévation il ne se piqua jamais d’avoir de beaux 

chevaux, ni de porter sur lui des parfums ; quand il avait quelques 

moments de plaisir, il l’employait à la lecture : il ne faisait nul cas de ces 

vains présages qui se répandent quelquefois, & il se donnait bien de garde 

d’en informer l’empereur. Il avait en horreur les sectaires, surtout ceux 

qui suivent les sectes de Foë & de Tao ; il était rigide, lorsque ses 

subalternes tombaient en quelque faute ; & libéral, lorsqu’il fallait secourir 

les pauvres & les orphelins. Ses greniers étaient toujours pleins de riz, afin 

de pouvoir soulager le peuple dans un temps de famine. Il entretenait 

avec soin les hôtelleries publiques ; il était magnifique dans les festins 

qu’il donnait. Enfin dès qu’il apprenait qu’il se trouvait dans son ressort 

quelques filles d’honnête famille, mais pauvres, ou destituées de parents, 

il se chargeait de les pourvoir : il leur trouvait des maris de même 

condition, & il leur fournissait libéralement les habits de noces.  

Dans les visites que le docteur Lieou rendait à ses amis, il passait 

quelquefois plus d’une heure à les entretenir, sans courber tant soit peu 

le corps, & ayant la poitrine & les épaules comme immobiles ; on ne lui 

voyait pas même remuer les mains ni les pieds : il était comme une 

statue parlante, tant il était modeste.  

Li uen tcing se faisait bâtir une maison proche la porte du palais 

impérial : quelqu’un de ses amis l’ayant averti que le vestibule n’en 

était pas assez vaste, & qu’à peine un cavalier pourrait-il s’y tourner 

commodément ; il lui répondit en souriant : 

— Cette maison appartiendra un jour à mes enfants ; le 

vestibule est assez vaste pour les cérémonies qui se 

pratiqueront à ma pompe funèbre.  
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RECUEIL IMPÉRIAL 

 

CONTENANT 

LES ÉDITS, LES DÉCLARATIONS, 

les ordonnances & les instructions  

des empereurs des différentes dynasties, 

les remontrances & les discours des plus habiles ministres  

sur le bon ou le mauvais gouvernement &c.  

 

& diverses autres pièces recueillies par le feu empereur 

Cang hi, & terminées par de courtes réflexions,  

écrites du pinceau rouge ;  

c’est-à-dire, de sa propre main.  
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’est p.387 selon les principes renfermés dans ces livres si 

anciens & si respectés, dont je viens de donner le 

précis, que se gouverne l’empire de la Chine, & qu’on y 

voie régner ce bel ordre, qui maintient toutes les parties 

de l’État, & qui en assure la tranquillité.  

On demandera peut être si ce gouvernement ne s’est pas enfin 

affaibli, & si dans une si longue suite de siècles, sous tant de différents 

règnes, & parmi les révolutions qui y sont arrivées, on ne s’est pas 

relâché de la sagesse & de la sévérité de ces maximes. C’est ce que 

nous apprendrons des Chinois mêmes, en parcourant les diverses 

dynasties dans le recueil qui a été fait par les ordres, & sous les yeux 

du feu empereur Cang hi dont je donne la traduction faite avec 

beaucoup de soin par le P. Hervieu, ancien missionnaire dans cet 

empire. Ce recueil contient,  

1° Les édits, les ordonnances, les déclarations, & les instructions de 

différents empereurs, envoyés aux rois, ou aux princes tributaires, soit 

sur le bon ou sur le mauvais gouvernement, & sur le soin de se 

procurer pour ministres des gens de mérite ; soit pour recommander 

aux peuples le respect filial, & l’application à l’agriculture, & aux 

magistrats le désintéressement & l’amour des peuples ; soit contre le 

luxe, & les abus qui commençaient à s’introduire, &c.  

2° Des discours des plus habiles ministres, tantôt au sujet des 

calamités publiques, & des moyens de soulager les peuples, & de 

fournir à leurs besoins ; tantôt sur l’art & la difficulté de régner, sur la 

guerre, sur l’avancement des lettres, sur les qualités propres d’un 

ministre, ou bien contre les sectes qui corrompaient l’ancienne doctrine, 

& surtout contre la secte de l’idole Foë ; sur la fausseté des augures, & 

contre ceux qui les faisaient valoir, &c. A la fin de presque toutes ces 

pièces, on y lit de courtes réflexions qu’a fait le feu empereur Cang hi, 

& qu’il a écrites du pinceau rouge, c’est-à-dire, de sa propre main.  
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J’y joindrai des extraits d’une compilation faite sous la dynastie des 

Ming, qui a précédé immédiatement la dynastie régnante où l’on traître 

des p.388 devoirs des souverains, des ministres d’État, des généraux 

d’armée, & du choix qu’on en doit faire, de la politique, des princes 

héritiers, des remontrances faites aux empereurs par leurs ministres, 

du bon gouvernement, des filles des empereurs, de ceux qui abusent 

de la faveur du prince, avec différents discours des ministres les plus 

distingués, sur divers sujets concernant le bien de l’État. J’ajouterai un 

autre extrait d’un livre chinois intitulé les Femmes Illustres, où l’on 

verra que sous différents règnes, les dames de cet empire se sont 

conduites, & ont gouverné leurs familles selon ces mêmes maximes.  

Cette espèce de tradition fera aisément connaître que les principes 

fondamentaux du gouvernement chinois, établis par les premiers 

législateurs, se sont toujours maintenus par une observation constante, 

& qu’ainsi il n’est pas surprenant qu’un État si vaste & si étendu, ait 

subsisté depuis tant de siècles, & subsiste encore dans tout son éclat.  
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p.389 Quelque temps après que Tsin chi hoang roi de Tsin se fût fait 

empereur, on voulut éloigner des emplois tous ceux qui n’étaient pas 

de Tsin. Li sseë, originaire du royaume de Tsou, qui avait aidé à Tsin 

chi hoang à devenir maître de l’empire fit à ce prince en faveur des 

étrangers la remontrance qui suit.  

@ 

Grand prince : J’ai ouï dire qu’aux tribunaux suprêmes on a 

minuté un arrêt, pour éloigner des emplois tous les étrangers : 

qu’il me soit permis de vous faire sur cela une très humble 

remontrance. Un de vos ancêtres en usa tout autrement : attentif 

à chercher des gens capables, il reçût tous ceux qu’il put trouver, 

de quelque côté qu’ils vinssent. Cette partie de l’occident qu’on 

appelle Yong 1 lui fournit Yeou yu 2 : de l’orient lui vint Pe li ki, 

originaire de Ouan. Il sut attirer à sa cour Tsou chou, Pi hou, 

Kong sun tchi, tous étrangers. Il leur donna à tous de l’emploi, & 

ils le servirent si bien, que ce prince s’étant soumis vingt petits 

États, termina son glorieux règne par la conquête de Si yong.  

Hiao kong vit sous son règne un changement prodigieux 

dans le royaume de Tsin. Les mœurs s’y réformèrent, le 

royaume se peupla ; il devint riche & puissant : ses peuples 

furent heureux & contents : les princes ses voisins l’aimèrent & 

le respectèrent ; il défit les troupes de Tsou & de Hoei, qui 

avaient osé l’attaquer, & agrandit son État de cent lieues de 

pays. A qui Hiao kong dût-il ces succès ? p.390 Ne fût-ce pas aux 

sages conseils de Chang yang son premier ministre ? Chang 

yang cependant était étranger.  

Hoei vang ne se servit pas moins avantageusement de 

l’habileté de Tchang y. C’est par le secours de cet habile homme, 

qu’il fit les conquêtes que vous savez, & dont vous recueillez 

                        
1 Nom de pays.  
2 Nom d’homme.  
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aujourd’hui les doux fruits.  

Tchao vang sans le secours de Tan hi aurait-il pu détruire 

Yang heou, chasser Hou yang, affermir, comme il fît, sa maison 

sur le trône, fermer la porte aux cabales, réduire les princes ses 

voisins à dépendre de lui pour les choses les plus nécessaires à 

la vie ; en un mot faire dès lors de Tsin un véritable empire, au 

seul nom près ? Ce qu’ont fait ces quatre princes vos ancêtres, 

ils l’ont fait, en se servant d’étrangers.  

Qu’il me soit permis après cela de demander, quel tort a 

jamais reçu votre État, des étrangers dont il s’est servi ? N’est-il 

pas évident au contraire, que si les princes dont j’ai parlé avaient 

exclus les étrangers, comme on veut les exclure aujourd’hui, ni 

leur État ne serait devenu si puissant, ni le nom des Tsin si 

fameux ? De plus quand je considère tout ce qui est à l’usage de 

Votre Majesté, j’y vois des pierres précieuses du mont Kouen, 

des bijoux de Soui & de Ho, & des diamants venus de Lung. Les 

armes que vous portez, les chevaux que vous montez, vos 

enseignes mêmes & vos tambours, ont pour ornement ou pour 

matière des choses qui viennent de dehors. Pourquoi vous en 

servir ? 

S’il suffit de n’être pas né dans l’État de Tsin, pour en être 

exclus, quelque mérite & quelque fidélité qu’on ait, il faudrait, ce 

semble, pour agir conséquemment, jeter hors de votre palais ce 

qu’il y a de diamants, de meubles d’ivoire, & d’autres bijoux. Il 

faudrait éloigner de votre palais les beautés de Tchin & de Ouei. 

Si l’on admet cette conséquence, & si l’on prétend qu’absolument 

rien d’étranger ne doit trouver place à votre cour, à quoi bon 

vous offre-t-on chaque jour ces ornements de perles & d’autres 

semblables, qui parent la tête des reines ? Pourquoi ces gens si 

ennemis de tout ce qui est étranger, ne commencent-ils pas leur 

réforme, par bannir de votre cour tout ce qui en fait l’ornement, 

& par vous imposer la loi de renvoyer à Tchao la reine même, 

votre épouse ? Enfin la musique de Tsin consiste en deux ou trois 
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instruments, dont un est de poterie, un autre d’os, & dont l’union 

ne produit qu’un ton assez triste ; voudrait-on vous y réduire, & 

vous engager à préférer ce son lugubre, aux agréables concerts 

des musiciens de Tchin & de Ouei ? Non, sans doute. Quoi donc, 

prince, quand il s’agit de votre pur plaisir, ce qui se présente de 

meilleur en chaque genre, il vous est libre d’en user, de quelque 

pays qu’il vous vienne ; & vous n’aurez pas cette liberté, quand il 

s’agira du choix des hommes ? Il faudra que sans examen, & 

sans distinction, quiconque n’est pas naturel du pays, vous le 

rejetiez ? c’est vouloir que vos simples divertissements 

l’emportent sur le bonheur de vos peuples.  

Ce n’est pas par cette voie que Tsin a soumis tant d’autres 

États. Les grandes rivières & même les vastes mers, reçoivent 

sans distinction tous les ruisseaux qui leur viennent : aussi leur 

profondeur est extrême. Un prince qui pense sérieusement à 

perfectionner ses lumières & ses vertus, doit en user de la sorte. 

Tels furent anciennement nos cinq ti & nos trois vang 1. Ils firent 

cas uniquement de la sagesse & de la vertu, sans distinction de 

pays & de royaumes. C’est par là & par le secours des p.391 kouei 

chin 2, qu’ils parvinrent à n’avoir aucun ennemi. Aujourd’hui 

vouloir par un arrêt, congédier plusieurs officiers distingués par 

leur mérite, dont les États voisins profiteront ; éloigner pour 

toujours des emplois quiconque n’est pas naturel de Tsin 3 ; 

c’est, comme dit le proverbe, fournir des armes aux voleurs, 

c’est favoriser vos ennemis au désavantage de vos peuples, c’est 

vous affaiblir au dedans, & vous susciter au dehors une infinité 

d’ennemis ; se persuader que l’arrêt minuté soit nécessaire ou 

utile, c’est à mon avis vouloir se tromper soi-même.  

                        
1 Ti, empereur, seigneur, maître, souverain. vang, roi. Cependant ces trois vang, tels 

qu’on les détermine ordinairement, ont été du nombre des empereurs. Pour les cinq ti, 

on ne s’accorde pas à déterminer ceux que cette expression désigne.  
2 Des kouei chin. Rien dans le texte ne marque la pluralité.  
3 On dit que c’est Eug, qui conseilla à Tsin chi hoang, de faire brûler les livres de la Chine.  
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Voici ce que le feu empereur Cang hi, dit sur cette pièce : Dans 

l’antiquité, quiconque avait de la sagesse & de beaux talents, était 

estimé. Les princes prévenaient ces sortes de gens par des présents, & 

leur donnaient toujours de l’emploi, s’ils en voulaient prendre. Ils étaient 

fort éloignés de les chasser, ou de les rejeter précisément pour n’être 

pas naturels du pays. Profiter des talents qu’on trouve, est une maxime 

du sage. Li sseë auteur de cette pièce était dans le fond un méchant 

homme ; mais il ne faut pas pour cela mépriser ce qu’il dit de bon.  

* 

A l’occasion d’une éclipse du soleil du temps des Han, l’empereur Ven ti  

fit publier la déclaration suivante.  

J’ai toujours ouï dire que Tien 1 donne aux peuples qu’il 

produit, des princes pour les nourrir & les gouverner. Quand ces 

princes maîtres des autres hommes, sont sans vertu & 

gouvernent mal, Tien, pour les faire rentrer en leur devoir, leur 

envoie des disgrâces ou les en menace.  

Il y a 2 cette onzième lune une éclipse de soleil : quel 

avertissement n’est-ce pas pour moi ? D’un côté, je considère 

que sur ma faible personne roule le soin de soutenir ma maison, 

de maintenir dans le devoir, peuples, officiers, princes, & rois ; 

enfin de rendre heureux tout l’empire. De l’autre, je fais attention 

que chargé d’un si grand poids, je n’ai que deux ou trois 

personnes, qui m’aident à le soutenir : je sens mon insuffisance. 

En haut les astres perdent la lumière ; en bas mes sujets sont 

dans l’indigence. Je reconnais en tout cela mon peu de vertu.  

Aussitôt que cette déclaration sera publiée, qu’on examine 

dans tout l’empire avec toute l’attention possible, quels sont mes 

fautes, afin de m’en avertir. Qu’on cherche, & qu’on me présente 

pour cet emploi, les personnes qui ont le plus de lumière, de 

                        
1 Le Ciel ou le Seigneur du Ciel.  
2 On peut aussi traduire, il y a eu : ce texte ne détermine point le temps.  
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droiture, & de fermeté. De mon côté, je recommande à tous 

ceux qui sont en charge, de s’appliquer plus que jamais à bien 

remplir leurs devoirs, & surtout à retrancher au profit du peuple 

toute dépense inutile, je veux en donner l’exemple, & ne pouvant 

laisser mes frontières entièrement dépourvues de troupes, je 

donne ordre qu’on n’y en laisse que ce qui est nécessaire.  

Sur cette déclaration l’empereur dit : Nous lisons dans le Chi king 1 : 

tout invisible qu’il est, il est proche. Il n’est donc point de temps où il soit 

permis de se relâcher dans le service du Chang ti : mais à l’occasion des 

éclipses de soleil, qui sont comme des avis de Tien 2, on p.392 redouble 

son attention & son respect.  

Une glose dit : c’est ici la première fois que nos empereurs, à 

l’occasion des calamités publiques, ou des phénomènes extraordinaires, 

aient demandé qu’on les avertisse de leurs fautes. Depuis cette 

déclaration de Ven ti, il s’en est fait beaucoup de semblables.  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, portant abrogation d’une 

loi qui défendait de critiquer la forme du gouvernement.  

Du temps de nos anciens empereurs, on exposait à la cour, 

d’un côté une bannière, où chacun pouvait écrire & proposer 

librement le bien qu’il jugeait qu’on devait faire ; de l’autre côté 

une planche, où chacun pouvait marquer les défauts du 

gouvernement, & ce qu’il y trouvait à redire. C’était pour 

faciliter les remontrances, & se procurer de bons avis. 

Aujourd’hui parmi nos lois, j’en trouve une qui fait un crime de 

parler mal du gouvernement. C’est le moyen non seulement de 

nous priver des lumières que nous pouvons recevoir des sages 

                        
1 Chi signifie vers, odes. King signifie règle. Ce livre est un des anciens, qui sont la grande 
règle dans l’estime des Chinois. Chang, Suprême : Ti, empereur, maître, Seigneur.  
2 On ne traduit point cette expression ; on laisse au lecteur à juger par la suite des 

endroits où il la trouvera, du sens qu’il convient de lui donner.  
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qui sont éloignés ; mais encore de fermer la bouche aux 

officiers de notre cour. Comment donc désormais le prince sera-

t-il instruit de ses fautes & de ses défauts ? Cette loi est encore 

sujette à un autre inconvénient. Sous prétexte que les peuples 

ont fait des protestations publiques & solennelles de fidélité, de 

soumission, & de respect à l’égard du prince ; si quelqu’un 

paraît se démentir en la moindre chose, on l’accuse de 

rébellion. Les discours les plus indifférents passent chez les 

magistrats, quand il leur plaît, pour des murmures séditieux 

contre le gouvernement. Ainsi le peuple simple & sans lumière 

se trouve sans y penser, atteint d’un crime capital. Non, je ne le 

puis souffrir ; que cette loi soit abrogée.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi, dit : Tsin chi hoan avait 

fait bien des lois semblables. Kao tsou le fondateur de la dynastie Han 

en abrogea quantité. Celle dont il s’agit ici, ne fut abrogée que sous 

Ven ti : c’est avoir trop attendu 1.  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, portant ordre de délibérer 

sur l’abrogation d’une autre loi suivant laquelle les parents des criminels 

étaient enveloppés dans leur crime.  

Les lois étant les règles du gouvernement, elles doivent être 

parfaitement droites. Leur fin est non seulement de réprimer le 

vice, mais aussi de protéger l’innocence. Maintenant parmi nos 

lois, j’en trouve une, suivant laquelle, quand un homme est 

criminel, son père, sa mère, sa femme & ses enfants sont 

enveloppés dans son malheur ; & le moins qu’ils aient à 

craindre, c’est d’être réduit à l’état d’esclaves. Cette loi n’est 

point de mon goût. On le dit, & il est vrai, quand les lois sont 

tout à fait droites & parfaitement équitables, c’est alors qu’elles 

                        
1 Il n’y a eu entre les deux qu’un règne assez court.  
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retiennent mieux les peuples dans le devoir. Quand on ne punit 

que ceux qui le méritent, tout le monde approuve le châtiment. 

Le principal devoir d’un magistrat est de conduire le peuple 

comme un bon pasteur, & de prévenir ses égarements. Si nos 

magistrats n’y réussissent point, & ont encore à juger selon des 

lois qui ne seraient pas de la plus exacte équité, dès p.393 lors 

les lois établies pour le bien des peuples tournent à leur perte, 

& tiennent de la cruauté. Telle me paraît être la loi en 

question : je n’en vois point les avantages. Qu’on délibère 

mûrement, s’il ne convient pas de l’abroger.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi, dit : Nos anciens 

empereurs, ces princes si sages, descendaient quelquefois de la 

majesté du trône pour pleurer & gémir sur un coupable. Combien à plus 

forte raison étaient-ils plus éloignés d’envelopper dans son malheur, 

père, mère, femme, & enfants ? Ven ti voulut abroger une telle loi. On 

voit par là que c’était un bon prince.  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, portant rémission de la  

moitié de ses droits en grain, pour animer les peuples à l’agriculture.  

Ceux qui sont chargés du gouvernement des peuples, 

doivent leur inspirer tout l’attachement possible, pour ce qu’il y 

a de nécessaire dans un État. Telle est sans contredit 

l’agriculture. Aussi je ne cesse depuis dix ans d’inculquer ce 

point important. Je ne remarque pas néanmoins qu’on ait 

défriché de nouvelles terres, ni que l’abondance augmente : au 

contraire j’ai la douleur de voir la faim peinte sur le visage du 

pauvre peuple. Sans doute que les magistrats & les officiers 

subalternes, ou n’ont pas fait le cas qu’ils devaient de mes 

ordonnances, ou sont peu propres à remplir leur emploi. Hélas ! 

Si les magistrats témoins de la misère des peuples, n’y font 

nulle attention, comment m’y puis-je prendre pour y remédier 
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efficacement ? C’est à quoi il faut penser. En attendant, je 

remets la moitié de mes droits en grain pour l’année courante.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi, dit : Rien de plus sensé 

pour le fond. Elle est aussi exprimée en très bons termes. Encore 

aujourd’hui elle a de quoi toucher. Quel effet ne dût-elle pas avoir en 

son temps ?  

Il y a encore dans le même livre, d’où l’on a tiré ces pièces, d’autres 

Déclarations du même empereur Ven ti pour de semblables remises : 

sur quoi Cang hi dit : Ven ti était un prince d’une grande économie. 

Tant de remises le prouvent bien.  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, portant ordre de délibérer  

sur le changement des mutilations en d’autres peines.  

J’ai ouï dire que du temps de Chun 1, il suffisait d’exécuter 

une apparence de supplice sur une simple figure, pour retenir le 

peuple dans le devoir. O le beau gouvernement ! Aujourd’hui 

pour les crimes qui ne sont pas capitaux, nous avons jusqu’à 

trois sortes de mutilations 2, très réelles & très rigoureuses ; 

cependant il se fait tous les jours des fautes grièves. A quoi 

attribuer cela ? N’est-ce pas à mon peu de vertu, & au peu de 

talent que j’ai pour bien instruire mes peuples ? Oui, sans 

doute : les fautes qu’ils font, & l’obligation où l’on est de les en 

punir, sont pour moi le sujet d’une extrême confusion. Le Chi 

king animant le prince à bien gouverner ses peuples, dit qu’il 

leur doit servir de père & de mère, Cependant quelqu’un de mes 

sujets fait quelque faute, quoique ce soit pour n’avoir pas été 

assez bien instruit, on le punit aussitôt : la punition p.394 est de 

nature à lui ôter presque tout moyen de réparer le passé par 

                        
1 Empereur fameux pour sa sagesse & sa vertu.  
2 Marquer le visage avec un fer chaud, couper le nez, couper l’un ou l’autre des pieds.  
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une meilleure conduite. Cela me perce le cœur. Mutiler ainsi ces 

pauvres coupables, jusqu’à les mettre hors d’état d’être guéris, 

quelle douleur pour ceux qui souffrent ce châtiment ! Mais 

quelle dureté dans la loi du prince. est-ce-là tenir lieu de père & 

de mère à ses sujets ? Qu’on délibère donc au plus tôt sur 

l’abrogation de cette loi. Qu’on change ces supplices en d’autres 

peines ; je l’ordonne, & je veux de plus, que ceux qu’on aura 

châtiés, plus ou moins selon leur faute, soient au bout d’un 

certain temps traités comme le reste du peuple.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi dit : On peut dire que ces 

mutilations ôtées, on en sera plus hardi à violer les lois ; qu’ainsi c’est 

augmenter le nombre des coupables : mais aussi faut-il faire attention, 

que ces mutilations & la confusion qui les suit, ôtent à ceux qui les 

souffrent, presque tout moyen de réparer leurs fautes passées. 

Changer ces supplices 1 en d’autres, par exemple, en celui des verges, 

c’est sauver bien des malheureux.  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, à l’occasion des prières & 

des supplications que faisaient faire pour lui plusieurs officiers d’ailleurs 

assez négligents dans l’exercice de leurs charges.  

Voici la quatorzième année de mon règne. Plus il y a de 

temps que je gouverne l’empire, plus je sens mon peu de 

capacité, & j’en ai une extrême confusion. Quoique je n’aie point 

manqué jusqu’ici à m’acquitter chaque année des cérémonies 

réglées tant à l’égard du Chang ti, qu’à l’égard de mes ancêtres ; 

je sais que nos anciens & sages rois n’avaient dans ces 

cérémonies aucune vue d’intérêt, & qu’ils n’y demandaient point 

ce qu’on appelle félicité. Ils étaient si éloignés de tout propre 

                        
1 L’on ne coupe point aujourd’hui le nez ni les pieds pour aucun crime. On applique 

encore quelquefois sur les joues un fer chaud pour certains vols. Mais les Chinois 
savent effacer assez promptement ces marques.  
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intérêt, qu’ils laissaient là leurs plus proches parents, pour élever 

un homme qui ne leur était rien, s’ils lui trouvaient une sagesse 

singulière & une éminente vertu, & préféraient les sages conseils 

d’autrui à leurs plus naturelles inclinations. Rien de plus sage & 

de plus beau que le désintéressement de ces grands princes ;  

Aujourd’hui j’apprends que plusieurs de mes officiers font 

faire à l’envi des prières, pour demander du bonheur, & ce 

bonheur ils le demandent pour ma personne, non pour mes 

peuples : c’est ce que je ne puis goûter. Si j’approuvais que ces 

officiers peu attentifs à leurs devoirs, & peu zélés pour le bien 

des peuples, s’occupassent ainsi uniquement du bonheur 

personnel d’un prince aussi peu vertueux que je le suis, ce serait 

en moi un défaut de plus, & un défaut considérable. J’ordonne 

donc que mes officiers, sans tant s’empresser à faire pour moi 

ces supplications d’appareil, donnent toute l’application possible 

à se bien acquitter de leur emploi.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi, dit : C’est la vertu & non 

la matière, qui rend l’offrande agréable. Quand on s’applique tout de 

bon à la vertu, les dons de Tien 1 viennent d’eux-mêmes. Prétendre que 

les officiers de l’empire, en faisant réciter seulement des formules de 

prières, attirent du bonheur sur la personne du prince, cela se peut-il ? 

Ven ti certainement avait raison de blâmer un pareil abus. p.395  

Tching te sieou, fameux lettré de la dynastie Song, dit sur cette 

même déclaration : s’il y avait quelque chose de défectueux dans l’État, 

Ven ti se l’attribuait à lui seul. A l’égard du bonheur il n’en voulait point, 

qui ne lui fut commun avec son peuple : en cela vrai imitateur & digne 

successeur de nos anciens princes.  

* 

                        
1 Le Ciel.  
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Autre déclaration du même empereur Ven ti, portant ordre qu’on lui cherche,  

& qu’on lui présente des gens d’un mérite & d’une droiture à l’épreuve.  

Le grand Yu fit des diligences extraordinaires, pour se procurer 

des gens de vertu & de mérite, qui l’aidassent à bien gouverner. 

Les ordres qu’il donna à cet effet, non seulement furent publiés 

dans tout l’empire ; mais ils furent aussi connus bien loin au 

dehors : & l’on peut dire qu’ils ne furent ignorés que dans les pays 

où il ne va ni barques, ni chariots, ni hommes. Chacun de près & 

de loin se faisait un plaisir & un devoir de lui communiquer ses 

lumières. Aussi vit-on ce grand prince ne se démentir jamais, & 

fonder une dynastie, qui fut longtemps florissante.  

Kao ti dans ces derniers temps, s’y est pris à peu près de 

même pour fonder la nôtre. Après avoir délivré l’empire des 

maux qu’il souffrait, son premier soin fut de se fournir autant 

qu’il put, des gens de mérite. Il mit en place ceux qu’il trouva ; 

& il ne leur recommanda rien tant, que de l’aider à bien 

gouverner. C’est ainsi que soutenu du puissant secours de 

Tien 1, & de la fortune de sa maison, paisible possesseur de 

ce vaste État, il fit ressentir les effets de ses bontés à toutes les 

nations voisines 2. De lui m’est venu l’empire, vous le savez. 

Vous n’ignorez pas aussi, (car je vous en ai souvent averti moi-

même) que je n’ai, pour en soutenir le poids, ni assez de vertu, 

ni assez de lumières. C’est ce qui m’engage à publier 

aujourd’hui cette nouvelle déclaration, pour enjoindre à tous 

ceux qui sont en place, depuis les princes jusqu’aux simples 

magistrats, de me chercher avec soin des gens de mérite. Les 

uns qui aient, par exemple, un grand usage du monde, les 

autres qui soient éclairés sur toutes les affaires de l’État : mais 

surtout, qui aient la droiture & la fermeté nécessaire pour 

m’avertir librement de ce qu’ils jugeront répréhensible. J’en 

                        
1 Du Ciel.  
2 Il adresse son discours aux grands officiers de sa cour.  
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souhaiterais un bon nombre en chaque genre, pour suppléer à 

mon peu de capacité. Cependant, vous autres qui avez déjà le 

rang de ta fou 1, aidez-moi par vous-mêmes de votre mieux.  

Voici à quoi se peut réduire ce qu’il y a d’essentiel à 

examiner. 1° Mes fautes journalières, & mes défauts 

personnels. 2° Les défauts du gouvernement présent. 3° Les 

injustices des magistrats. 4° Les besoins des peuples. 

Expliquez-vous sur tous ces points dans un mémoire fait 

exprès : je le lirai ; & je verrai, en le lisant, si votre zèle à 

m’aider va jusqu’où il peut aller. Je jugerai que ce zèle est 

véritable, si, au commencement, dans toute la suite, & jusqu’à 

la fin de votre mémoire, vous parlez avec liberté, sans épargner 

ma personne. Prenez-y garde, ta fou, il ne s’agit pas d’une 

bagatelle. L’affaire est des plus sérieuses. Donnez toute 

l’attention possible à vous acquitter comme il faut, de ce que je 

vous recommande.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi dit : C’est ici la première 

déclaration qu’un empereur ait faite & publiée dans les formes, pour se 

procurer des gens de mérite. Cette pièce conçue en termes précis & 

justes, tient au goût de l’antiquité. p.396  

* 

Autre déclaration du même empereur Ven ti, sur la paix faite avec Tan yu,  

prince tartare au nord de la Chine.  

Il y a déjà bien des années que mes peuples souffrent 

beaucoup, & mes voisins & alliés encore davantage. Les 

irruptions des Hiong nou ont été fréquentes. J’ai su qu’il en a 

coûté la vie à bien du monde de part & d’autre, & j’ai même 

lieu de croire qu’on m’a dissimulé en partie le mal. Je n’ai pu 

voir si longtemps souffrir les peuples, sans en être vivement 

                        
1 Grande charge de l’empire.  
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touché. J’ai été d’autant plus sensible à ces maux, que je m’en 

suis toujours reconnu comme l’auteur, en ce que, si j’avais eu 

plus de sagesse & plus de vertu, ils ne seraient point arrivés. 

Dans cette continuelle amertume, j’ai pensé jour & nuit aux 

moyens de procurer une heureuse paix au dedans, & au 

dehors. C’est uniquement pour cela qu’on a vu si souvent mes 

envoyés aller & venir. Je n’ai rien omis pour bien faire 

comprendre à Tan yu, mes véritables intentions, qui vont 

également au bien de ses peuples & des miens. Tan yu les a 

enfin comprises, il en a reconnu la droiture, & il veut 

contribuer de son côté au bien commun. Nous sommes 

convenus de part & d’autre d’oublier le passé, & de nous réunir 

pour le bien de l’univers. Établir l’union dans sa famille 1, est 

un des premiers devoirs du prince. C’est cette année que je 

puis dire m’en être enfin acquitté.  

 

* 

Déclaration de l’empereur King ti, successeur de Ven ti, portant ordre  

d’avoir de la compassion dans les jugements criminels.  

Il faut des lois & des châtiments, pour prévenir ou arrêter les 

désordres : mais aussi doit-on faire attention que ceux qu’on a 

fait mourir, on ne peut les ressusciter. Or il arrive quelquefois 

que de méchants juges sacrifient un innocent à leur passion, ou 

à celle d’autrui, & font trafic de la vie des hommes. Il arrive 

même que d’autres désintéressés en apparence, cherchent dans 

le fond à acquérir de la réputation aux dépens d’autrui, donnent 

les beaux noms de vigilance, d’équité, à la plus violente 

chicane, & à la plus outrée sévérité, & font périr ainsi bien des 

gens, même des officiers de distinction. C’est pour moi un 

grand sujet de tristesse, d’inquiétude, & de compassion. Mais 

comme d’ailleurs les supplices sont nécessaires, qu’il faut des 

                        
1 Tan yu était allié à Ven ti.  
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lois qui les déterminent ; voici ce que je crois devoir ordonner, 

pour remédier en partie à l’abus qu’on en peut faire. Quand, 

suivant la lettre de la loi prise dans sa rigueur, quelqu’un est 

jugé coupable de mort ; si le public cependant, pour des 

circonstances particulières, paraît n’y point acquiescer, il faut y 

avoir égard, & mitiger la sentence.  

L’empereur Cang hi, dit : Cette déclaration est très bien conçue. 

King ti paraît un prince décisif & intelligent : mais sa clémence & sa 

bonté s’y font encore plus sentir. p.397  

* 

Autre déclaration du même empereur King ti, pour recommander aux 

peuples l’agriculture aux magistrats la vigilance & le désintéressement.  

A quoi bon toutes ces sculptures, & ces autres vains 

ornements, qui deviennent si fréquents ? Non seulement ils ne 

sont pas nécessaires ; mais occupant beaucoup d’hommes, ils 

nuisent à l’agriculture. A quoi bon aussi tant de broderies & 

d’autres colifichets, qui amusent aujourd’hui les femmes, 

autrefois bien plus utilement occupées aux étoffes & aux habits 

d’usage ? Les hommes laissant l’agriculture pour d’autres arts, 

les campagnes deviennent incultes ; & les femmes laissant pour 

des bagatelles les étoffes nécessaires, on manque de quoi 

s’habiller dans les familles. Or que des gens à qui le vivre & le 

vêtir manquent, ne s’échappent à rien de mal, c’est assurément 

une chose assez rare. Je laboure la terre moi-même chaque 

année, & l’impératrice nourrit des vers à soie. C’est du travail de 

nos mains, que nous fournissons en partie aux cérémonies 

ordinaires à l’égard de nos ancêtres. Nous nous faisons un devoir 

d’en user ainsi, pour donner l’exemple à nos sujets, pour les 

animer à l’agriculture, & procurer abondance dans tout l’empire. 

C’est dans cette même vue que je refuse les présents, que je 

supprime les charges moins nécessaires, & que je me retranche 
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sur le reste autant qu’il est possible, pour diminuer à proportion 

les subsides. Non, je n’ai rien plus à cœur, que de voir fleurir 

l’agriculture : si une fois elle fleurissait, elle serait suivie de 

l’abondance, & l’on aurait de quoi faire des réserves pour les 

temps de stérilité. On ne craindrait plus tant ces famines, 

pendant lesquelles on voit le plus fort enlever au faible le peu 

qu’il a, & des troupes de brigands ravir le nécessaire à de 

pauvres familles. Si l’agriculture fleurissait, on ne verrait plus 

tant de jeunes gens mourir de misère, ou de mort violente en la 

fleur de l’âge ; & chacun aurait du moins de quoi couler 

doucement ses jours jusqu’à une extrême vieillesse. Bien loin 

que nous en soyons là, voici une année de stérilité bien 

fâcheuse : qui nous attire cette calamité ? Ne me suis-je point 

laissé surprendre à l’artifice & à l’hypocrisie, dans la distribution 

des emplois ? Les magistrats ne sont-ils pas négligents à rendre 

la justice ? Les officiers des tribunaux, sous prétexte de recueillir 

mes droits, n’oppriment-ils point les peuples ? Enfin n’y en a-t-il 

point qui foulent aux pieds les lois les plus essentielles, & qui 

chargés d’exterminer les voleurs, partagent secrètement leurs 

rapines ? Nous enjoignons expressément à tous les principaux 

officiers de nos provinces, de veiller plus que jamais sur chacun 

de leurs subalternes, & de déférer à nos ministres ceux qu’ils 

auront trouvés coupables. Nous ordonnons à cet effet, que notre 

présente déclaration soit publiée dans tout l’empire, & qu’on soit 

instruit de nos intentions.  

Sur cette pièce, l’empereur Cang hi dit : Cette déclaration va droit à 

l’essentiel : il n’y a pas de parole qui ne porte. Ce qu’il y a sur le 

compte des subalternes, marque un prince qui n’ignorait rien des plus 

secrètes misères des peuples. p.398  

* 
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Déclaration de l’empereur Vou ti, par laquelle il recommande qu’on lui 

donne des lumières pour bien gouverner, qu’on l’instruise sur certains  

points, & qu’on lui parle avec liberté.  

Élevé par un bonheur 1 singulier sur le trône de mes ancêtres, 

pour le transmettre à ma postérité ; chargé du gouvernement de 

ce grand empire, pour en augmenter la splendeur ; plein de 

reconnaissance pour l’honneur qu’on m’a fait, je sens aussi toute la 

pesanteur du fardeau dont on m’a chargé. Depuis mon avènement 

à la couronne, je m’applique jour & nuit, sans me donner un 

moment de relâche. Malgré cela, j’ai sujet de craindre qu’il 

n’échappe bien des choses à ma vigilance, & que je ne fasse bien 

des fautes. C’est pourquoi j’ai recommandé chez tous les Tchu 

lieou 2, & dans tout l’empire, qu’on cherchât des gens capables de 

m’instruire, & de m’aider dans le grand art de gouverner.  

Vous donc, ta fou 3, qui êtes à la tête de ceux qu’on m’a 

présentés, (rang où je vous vois avec plaisir, & dont vous 

paraissez très digne,) vous, dis-je, lisez ceci avec attention. 

Voici de quoi il s’agit, & sur quoi j’attends de vous des 

lumières. J’ai ouï dire que sous nos cinq ti & nos trois vang, 

l’empire jouissait d’une paix charmante ; que cependant ils 

n’employaient pour la maintenir, que quelques règlements 

assez simples, & quelques pièces de musique. Après la mort de 

ces grands princes, la forme de leurs cloches, de leurs 

tambours, & de semblables instruments, a passé jusqu’à nous. 

Mais pour leur gouvernement, il n’a pas eu le même sort. Il est 

tombé peu à peu en décadence. Sous Kié, Tcheou 4, & leurs 

semblables, il n’en restait presque aucun vestige.  

                        
1 Ces expressions font allusion à ce que King ti son père, le fit son successeur 
préférablement à son aîné.  
2 Princes tributaires.  
3 C’est un degré d’honneur ; il y avait élevé Tchuen ti hong chu, le plus estimé des 
sages qu’on lui avait présentés. C’est à lui à qui il adresse la parole.  
4 Noms de très méchants princes.  
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Ce qui me paraît de plus surprenant, c’est que dans l’espace 

de cinq cents ans, qui s’écoulèrent depuis Ven vang jusqu’aux 

derniers règnes de la dynastie Tcheou, il se trouva divers bons 

princes, & grand nombre de sages ministres, qui s’opposèrent à 

la corruption du siècle, & qui plein d’estime pour le 

gouvernement des anciens, tâchèrent de le rétablir. Cependant 

tous leurs efforts furent presque inutiles. Les choses allèrent de 

mal en pis. A quoi attribuer cela ? Fut-ce uniquement la faute 

des hommes ? ou ne faut-il pas plutôt dire qu’il en arriva ainsi 

par un arrêt descendu de Tien 1 ? Enfin à quoi attribuer les 

prospérités de nos trois fameuses dynasties ? Quel a été le 

premier principe de leur décadence & de leur ruine ?  

J’ai assez entendu faire la distinction de longue vie & de mort 

prématurée, de gens nés sages & vertueux, & d’autres nés sans 

esprit, ou naturellement portés au vice. On dit en parlant des uns 

& des autres : c’est leur naturel, c’est leur destin. Voilà le 

langage ordinaire qu’on tient sur ces différences. Je l’ai entendu 

mille fois : mais je vous avoue franchement, que je ne vois point 

clair en tout cela. En attendant que je reçoive de vous quelque 

éclaircissement, voici ce que j’ai principalement à cœur. Je 

voudrais que chacun, de soi-même, & sans contrainte, fît son 

devoir ; que du moins les lois les plus douces, & les punitions les 

plus légères fussent suffisantes, pour contenir & redresser les 

moins vertueux ; enfin que mes peuples bien unis fussent tous 

contents, & que p.399 le gouvernement fût sans défaut. Je 

voudrais que les rosées & les pluies tombant toujours à propos, 

rendissent les champs fertiles, & les arbres abondants en fruits ; 

qu’il n’arrivât point dans les astres de phénomène effrayant ; 

que les saisons fussent bien réglées. Enfin je voudrais, aidé du 

puissant secours de Tien, & de la protection constante des Kouei 

chin, faire fleurir de plus en plus mon empire, rendre chaque jour 

                        
1 Du Ciel.  
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plus heureux mes sujets, faire part de ce bonheur aux peuples 

voisins, &, s’il se pouvait, à tout l’univers.  

Voilà, ta fou, quels sont mes souhaits. Versé comme vous 

êtes dans l’antiquité la plus reculée, instruit à fond du 

gouvernement de nos anciens sages princes, & de tous les 

ressorts dont dépend le bonheur ou le malheur des empires, je 

ne doute point que vous ne me donniez sur tout cela de 

grandes lumières. Mais ce que je vous recommande, c’est que 

pour me mieux instruire, vous y procédiez avec ordre, sans 

embrasser trop de choses à la fois, sans confondre les matières, 

traitant d’abord un sujet, ensuite un autre, avançant toujours 

pied à pied, & faisant surtout bien sentir sur chaque article, ce 

qu’il y aura de plus essentiel & de plus d’usage. Ce que vous 

aurez remarqué dans tous les officiers de l’empire, comme 

défaut de vertu, défaut de droiture, manque de zèle ou 

d’application, marquez-le moi sans en rien omettre ; & sur ce 

qui regarde ma personne, exprimez-vous librement, sans 

déguisement, sans détour, & ne craignez point de fâcheux 

revers. Employez-vous incessamment à me dresser un ample 

mémoire. Quand il sera fait, je le lirai.  

* 

Tchuen ti hong chu dressa en effet un mémoire pour l’empereur, ou 

plutôt lui présenta un assez long discours écrit de sa main, dont je 

donnerai ci-après l’extrait. Vou ti en parut fort satisfait ; & pour s’en  

procurer encore quelque autre, il fit la déclaration qui suit.  

On dit de Chun 1, qu’en se promenant tranquillement les 

mains croisées, & sans se donner aucun mouvement, il fit 

cependant jouir l’empire d’une paix parfaite. On dit au contraire 

de Ven vang 2, que pour maintenir tout dans l’ordre, il se donna 

                        
1 Nom d’un empereur fameux.  
2 Autre fameux prince qui était au commencement de la dynastie Tcheou.  
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de très grands soins. Le gouvernement, dit-on, l’occupa si fort, 

que souvent le soleil couché, il n’avait pas encore pris son 

repas. Est-ce que ces deux grands princes n’avaient pas les 

mêmes principes ? Pourquoi l’un fatiguer tant, & l’autre si peu ? 

Je ne sais si je me trompe mais je crois voir la raison d’une si 

grande différence. Du temps de Chun, régnait encore dans 

toute sa pureté l’heureuse simplicité des premiers siècles. Du 

temps de Ven vang au contraire, la pompe & le luxe avaient 

déjà pris naissance. En effet dès le commencement de la 

dynastie Tcheou, nous trouvons dans les anciens livres, des 

chariots vastes & richement ornés, des armes peintes, 

brillantes, & quelquefois enrichies de pierres précieuses. Nous y 

trouvons établies des musiques d’appareil, & des ballets 

magnifiques : au lieu que du temps de Chun on ne trouve rien 

de semblable. A-t-on une belle pierre précieuse sans défaut ? 

On n’y grave point de figures ; au lieu de l’embellir, on la 

gâterait : c’était la maxime du temps de Chun. Sous les Tcheou 

en régnait une autre, suivant laquelle on prétend que la vertu a 

besoin d’aide, & qu’un peu d’éclat la soutient.  

Dans des temps encore moins éloignés les uns des autres, il 

s’est vu d’aussi grandes différences. Pour effrayer les méchants, 

on établit des lois sévères. p.400 Les mutilations étaient 

fréquentes ; on les abolit sous les Tcheou & sous le règne de Kang 

vang, le nombre des criminels fut si petit, que pendant l’espace de 

quarante ans, les prisons demeurèrent vides. L’usage de ces 

supplices, recommença sous les Tsin. Ce fut un carnage horrible 

qui ne diminua cependant point le nombre des crimes. Il périt par 

là un monde infini. On n’y peut penser sans horreur & sans 

compassion. Hélas ! c’est ainsi que rappelant continuellement, & 

comparant ce qui s’est passé sous tant d’empereurs qui m’ont 

précédé, je tâche d’en profiter pour soutenir comme il faut 

l’honneur du trône, & procurer le bien de l’empire.  

J’aspire surtout à faire valoir l’agriculture, & à ne mettre 
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dans les emplois, que des personnes qui en soient bien dignes. 

Je laboure la terre 1 pour donner l’exemple. Je fais honneur 

à ceux qui se distinguent dans ce travail, & j’ai souvent pour 

cela des envoyés en campagne. Je m’informe avec grand soin 

des pauvres, des orphelins, des gens sans appui. Enfin je pense 

sans cesse aux moyens de rendre mon règne recommandable, 

en rendant mes sujets vertueux & contents. Malgré cela, je ne 

puis pas dire que j’y aie tant soit peu réussi. Les saisons sont 

déréglées, l’air est corrompu, les maladies règnent, il meurt 

quantité de monde, mes peuples souffrent ; & je ne sais à quoi 

attribuer ces malheurs, si ce n’est peut-être, que malgré mes 

bonnes intentions, il y a encore du mélange dans ceux que j’ai 

mis en charge. C’est pour m’aider à un examen si nécessaire & 

si difficile, que j’ai fait chercher exprès de toutes parts, & 

appelle à ma cour bon nombre de gens de réputation.  

C’est donc à vous, Grands de l’empire, à vous, dis-je, en 

général, & à chacun de vous en particulier, que cette déclaration 

s’adresse. Nous vous enjoignons étroitement d’examiner avec 

soin ce qu’il peut y avoir de défectueux dans le gouvernement. 

Dans les points où il s’éloigne peut-être de la sage antiquité, 

voyez si c’est avec raison, ou par négligence. Communiquez-

nous vos vues. Exposez les moyens & les expédients, que vous 

jugerez convenables. Dressez de tout cela un mémoire exact & 

en le dressant, prenez surtout garde à deux choses, nous vous 

l’enjoignons expressément. 1° Ne vous bornez pas à me débiter 

de beaux discours ; mais appuyez principalement sur ce qui est 

de pratique. 2° Que ni le respect, ni la crainte, ne vous 

empêchent pas de parler avec liberté. Car telle est notre volonté.  

Dans le livre d’où ces pièces sont tirées, il y a encore 

quelques déclarations de l’empereur Vou ti, dont la matière est 

toute semblable aux deux précédentes.  

                        
1 Cette coutume venait de l’antiquité.  
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Sur une de ces pièces, l’empereur Cang hi dit : Cette pièce seule fait 

assez voir que sous Vou ti régnait la politesse & le beau langage. Je ne 

sais si l’empereur s’exprima de la sorte. Du moins on cite aussitôt après 

un auteur nommé Tching te lieou, qui dit :  

« les déclarations de Vou ti sont trop étudiées. Il y a du goût 

& du style, mais bien du vide. j’aime beaucoup mieux celles 

de Ven ti 1 : le langage en est plus simple, mais il n’en est pas 

moins bon ; & pour le fond elles vont beaucoup plus droit au 

bien réel & solide. Je trouve encore dans le même livre 

d’autres déclarations & ordonnances du même empereur Vou 

ti, soit pour des remises de ses droits, soit pour fournir de son 

trésor aux vieillards & autres nécessiteux.  

Sur quoi l’empereur Cang hi dit : Vou ti en tout ceci imita bien Ven ti 

son grand père & son père King ti, mais il n’imita pas leur économie. Il 

épuisa son trésor par mille dépenses, & sur la fin de son règne il s’en 

trouva mal. p.401  

* 

Tchao ti le plus jeune des enfants de Vou ti lui succéda. Je ne trouve de lui 

dans ce livre que deux pièces, encore la première est-elle bien courte. En 

voici l’occasion. On lui présenta comme gens d’un mérite singulier, d’une 

vertu exemplaire, & d’une grands capacité, Han fou, & quatre autres : 

mais on lui représenta en même temps qu’ils souhaitaient de vivre retirés, 

& de ne point entrer dans les charges, qu’ils priaient Sa Majesté de le 

trouver bon. Sur cela Tchao ti expédia un ordre en ces termes.  

J’aime autant Han fou, &c. que je les estime : tout dignes 

qu’ils sont des grands emplois, je veux bien leur en épargner 

les peines. Je consens donc que libres de ces soins, ils 

s’emploient par leurs discours & par leurs exemples, à faire 

fleurir chacun dans leur pays, toutes les vertus, & 

principalement la piété filiale. Pour leur témoigner mon estime, 

                        
1 J’en ai mis ci-devant quelques-unes.  
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j’ordonne qu’au commencement de chaque année, les officiers 

du lieu, de ma part, & à mes frais, fassent un présent à chacun 

d’eux. S’il leur arrive malheur 1, je veux qu’on fournisse aussi 

de ma part 2 une couverture & des habits convenables & que 

pour les cérémonies accoutumées, on use d’un animal du 

second ordre.  

Sur cet ordre de Tchao ti, l’empereur Cang hi dit : Se priver ainsi à 

propos de quelques bons officiers, c’est y gagner. Leurs discours & 

leurs exemples forment un grand nombre de gens capables & vertueux.  

* 

Tan ouang roi de Yen, quoique de la maison régnante, entrait dans un 

parti qui se formait. Tchao ti qui en fut instruit, lui écrivit la lettre suivante, 

& la lui envoya scellée de son sceau.  

Kao ti, dont nous avons tous deux l’honneur de descendre, 

devenu maître de l’empire, donna des apanages aux princes de 

sa maison, pour en multiplier les appuis. Depuis ce temps-là les 

Liu 3 par de secrètes intrigues ayant essayé de nous supplanter, 

tous les Lieou demeurèrent unis entr’eux contre leurs ennemis 

communs. Ils eurent pour eux le prince de Kiang & d’autres. On 

extermina les Liu & notre maison fut maintenue sur le trône 

dans la personne de Ven ti. Les Fan, les Ki, les Tsao, les Koan, 

ces familles à qui Kao ti était si redevable pour leur 

attachement & leurs services ; ces familles, dis-je, multipliées 

considérablement, se trouvent depuis du temps comme 

confondues avec les autres, dans toutes sortes de conditions. 

Grand nombre de gens qui en sont, labourent la terre, & 

                        
1 Le sens est, si quelqu’un d’eux vient à mourir ; mais le Chinois évite cette expression.  

2 C’est que le cercueil à la Chine se garnit à peu près comme un lit, & qu’on y met le 

corps mort bien habillé.  
3 Nom d’une famille, laquelle profitant du crédit d’une impératrice régente, qui en était, 

pensait à s’emparer du trône.  
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souffrent beaucoup sans murmure. On en a élevé quelques-uns 

par reconnaissance ; mais aucun n’a monté plus haut qu’au 

rang de heou, vous le savez ; & vous n’ignorez pas aussi que 

ceux de notre maison ont été traités tout autrement. Tel, sans 

avoir seulement paru en campagne, p.402 ni rendu le moindre 

service, entra, pour ainsi dire, en partage de l’empire. On lui 

assigna un domaine : on l’honora du titre de vang ou de roi : on 

lui fournit même de grosses sommes. Voilà comme en usa Kao 

ti envers ceux de sa maison, & ces bienfaits se sont tellement 

perpétués depuis, que le père venant à mourir, le fils lui a 

succédé & l’aîné venant à manquer, on a fait passer l’héritage 

aux cadets ; c’est à votre sang que vous devez tout ce que vous 

êtes : vous le savez ; & c’est contre ce même sang, que vous 

élevant aujourd’hui, au lieu de l’attachement & du zèle qu’il 

devrait vous inspirer pour le chef de votre maison, vous vous 

unifiés contre moi avec des gens qui ne vous tiennent en rien. 

Vous formez, ou du moins vous appuyez un parti rebelle. S’il 

est accordé aux morts d’être instruits de ce qui se passe ici, de 

quel front oserez-vous désormais vous présenter dans le miao 

de vos ancêtres, pour y faire en leur honneur les cérémonies 

ordinaires ?  

L’empereur Cang hi dit sur cette lettre de Tchao ti : Le grave, le 

solide & le tendre s’y suivent bien, & s’y soutiennent mutuellement. 

Les expressions d’ailleurs sont bien liées. Elle était très propre à 

toucher.  

Une glose dit que Tan ayant reçu cet écrit, l’ouvrit, le lut, & sur-le-

champ s’étrangla.  

* 
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Déclaration de l’empereur Suen ti, portant ordre qu’on lui présente des  

gens qui se soient distingués par la piété filiale.  

Étant aussi persuadé que je le suis de mon insuffisance & de 

mon peu de lumières, je tâche d’y suppléer par une attention 

continuelle sur les besoins de mon empire, & je m’en occupe 

jour & nuit. La juste crainte que j’ai de déshonorer mes 

ancêtres, m’a fait appeler à mon secours des gens de réputation 

& de mérite. Malgré cela, & les autres moyens que j’ai pu 

prendre, je n’ai point réussi jusqu’à présent à bien réformer les 

mœurs. Faisant aujourd’hui attention à ce que la tradition nous 

apprend, que la piété filiale est la base des vertus, j’ordonne 

que de chaque gouvernement on me présente quelqu’un qui se 

distingue dans la pratique de cette vertu. Je veux honorer 

chacun d’eux, & l’avancer selon sa capacité.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi dit : Les Han succédaient 

immédiatement aux Tsin, c’est-à-dire, à un temps de troubles & de 

corruption. Rien par conséquent ne pressait plus que de réformer les 

mœurs, & d’animer à la vertu. Aussi voit-on que depuis Ven ti, Vou ti, & 

les autres, les Han s’y appliquaient fort. p.403  

* 

Autre déclaration de l’empereur Suen ti, portant exemption des corvées  

pour ceux qui venaient de perdre leur père ou leur mère.  

Un bon moyen pour retenir doucement les peuples dans 

l’obéissance & la soumission, c’est de leur inspirer une grande 

estime pour la piété filiale. Or il arrive aujourd’hui que sans 

avoir égard à ceux qui ont le malheur de perdre leur père ou 

leur mère, on occupe indifféremment les peuples aux corvées 

qui se présentent : de sorte qu’un pauvre fils ne peut rendre 

tranquillement les derniers devoirs à ses parents. Pour peu qu’il 

ait de piété, cette violence doit lui percer le cœur. J’en ai 
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compassion, & j’ordonne que quiconque vient à perdre son père 

ou sa mère, son grand-père ou sa grand-mère, soit aussitôt 

exempt des corvées, afin qu’il puisse leur procurer des 

funérailles convenables, & s’acquitter librement de tous les 

devoirs d’un bon fils.  

Le même empereur Suen ti fit une déclaration, par laquelle il 

dispensait à l’avenir le fils de déférer son père, & la femme son mari, 

laissant cependant la peine de mort pour les pères & les maris, qui 

manqueraient à déférer leurs enfants & leurs femmes coupables de 

certains crimes. Sur quoi l’empereur Cang hi dit : La différence que fit 

Suen ti, est fondée en bonnes raisons.  

* 

Yu cadet de Yuen ti fils de Suen ti comme lui, mais d’une autre femme, 

fut dès son bas âge fait vang, ou roi de Tong ping ; quand il fut plus 

âgé, il s’émancipa un peu, & mécontenta sa mère, qui de son côté aigrit 

encore le mal. Yuen ti fit donner sur cela des avis au fils. Ensuite il écrivit 

à sa mère en ces termes.  

Moi empereur, enjoint à tous les eunuques en charge, de faire 

passer cette lettre à la reine, mère du vang ou roi de Tong ping.  

Il m’est revenu certaines choses, à l’occasion desquelles je 

vous prie, Madame, de faire attention que la concorde & l’union 

fait le bonheur des familles, & que rien ne leur peut tant nuire, 

que la division entre les personnes les plus étroitement unies par 

le sang. Le roi de Tong ping, sous prétexte du rang qu’il tient, 

croît, dit-on, en fierté, à mesure qu’il avance en âge. Il néglige 

l’étude, il traite mal ses officiers : il semble même oublier un peu 

ce que vous lui êtes, & n’avoir pas pour vous tous les égards qu’il 

devrait. Ce sont des fautes en ce jeune prince : mais ce sont des 

fautes après tout, dont il n’y a guère que certains princes d’une 

éminente sagesse, qui soient tout à fait exempts à cet âge. Une 

ancienne maxime dit qu’il sied bien aux pères & mères de couvrir 
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les fautes de leurs enfants. Pesez-là un peu, Madame, cette 

maxime, & faites réflexion aux nœuds qui vous unissent, vous & 

votre fils. Quoique vous viviez, & respiriez chacun à part, c’est 

cependant le même sang, ce sont les mêmes esprits dans deux 

corps. Peut-il y avoir des nœuds plus étroits ? Faut-il les rompre 

pour peu de chose ? Autrefois Tcheou kong donnant des avis à 

Pe kiu, lui recommanda fort entre autres choses, de ne jamais 

rompre avec un ami, que pour p.404 des raisons très 

considérables. Or si la simple amitié demande qu’on se pardonne 

mutuellement bien des fautes, jugez, Madame, jugés sur cela du 

cas présent. Au reste j’ai dépêché un envoyé vers le vang 1, 

votre fils, & lui ai donné sur sa conduite quelques avis. Il 

n’excuse point ses fautes : il les reconnaît & s’en repent. Vous, 

Madame, de votre part, ayez soin de faire en sorte par une 

conduite pleine d’indulgence, de tendresse, & de patience, s’il le 

faut, que l’union règne entre vous.  

Sur cette lettre l’empereur Cang hi dit : cet avis est fort bien conçu : 

il devait faire impression. L’historien Pan kou dit de Yuen ti, que tous 

les ordres qu’il donnait par écrit, étaient pleins d’une douceur & d’une 

franchise qui se ressentait de la première antiquité. Pan kou a raison, & 

ce qu’il dit paraît admirablement bien dans cette pièce.  

                        
1 Le roi.  
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Déclaration de l’empereur Tching ti successeur de Yuen ti. Il recommande aux 

Heou 1 & autres Grands d’éviter toute dépense inutile, & ordonne qu’on veille 

à ce que personne n’ait des habits, &c. au-dessus de sa condition.  

Nos anciens princes, en établissant les titres d’honneur avec 

tant dans sagesse, ont eu principalement en vue de distinguer 

les rangs de l’État : mais ils ont en même temps prétendu que 

les premiers seraient occupés par les gens vertueux. C’est pour 

les honorer, qu’on régla les distinctions de chars & d’habits, qui 

se sont si bien observées dans l’antiquité. Suivant les maximes 

de ces grands hommes, les richesses n’étaient point un titre qui 

dispensât de l’observation des lois. Cet usage était une leçon 

continuelle pour tout l’empire, qui enseignait de préférer la vertu 

aux richesses ; & les peuples avaient dans ceux qu’ils voyaient 

au-dessus d’eux, autant de beaux exemples en ce genre.  

Aujourd’hui quelle différence ! on ne voit que luxe, que folles 

dépenses ; ce mal va tous les jours en croissant. Les kong, les 

king, les heou, & les gens qui m’approchent ou comme parents 

& alliés, ou comme mes officiers, au lieu d’entrer avec moi dans 

des sentiments de zèle & de compassion sur ces désordres, les 

autorisent par leurs exemples : au lieu qu’ils devraient par une 

attention continuelle sur eux-mêmes, & par leur attachement 

aux rits, servir de modèles aux peuples, ils sont tous occupés 

de leur faste & de leurs plaisirs. Ils bâtissent des maisons 

superbes : ils se font de vastes jardins & de grands étangs : ils 

nourrissent dans l’oisiveté une foule d’esclaves : ils raffinent 

tous les jours en habits : c’est à qui aura le plus de cloches, le 

plus de tambours, & un plus grand nombre de chanteuses. Enfin 

dans leurs chars, dans leurs habits, dans les mariages, dans les 

funérailles, & dans tout le reste, leur dépense est excessive. 

Ceux des magistrats & du peuple qui sont riches, suivent ce 

mauvais exemple, & cet abus passe en coutume. Le moyen, 

                        
1 Nom de dignité immédiatement après celle de vang ou roi.  
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qu’avec ces désordres, puissent régner dans l’empire la 

modestie, la tempérance, & la sage économie ? Si ces vertus 

n’y règnent, comment n’y souffrira-t-on pas des mauvais 

temps ? sera-t-il possible que chacun ait toujours au-delà du 

nécessaire ? O ! que le Chi king 1 a bien raison de dire : vous 

qui êtes au-dessus des peuples par votre rang & par vos 

emplois, veillez avec attention sur vous-mêmes. Les peuples 

ont les yeux sur vous, prêts à suivre vos bons ou vos mauvais 

exemples.  

Par ces présentes, nous enjoignons à nos ministres & aux 

magistrats, de travailler à réformer tant d’abus. Le noir p.405 & 

le vert sont les couleurs, dont tout ce qui est peuple doit se 

servir : qu’on ne lui en souffre point d’autre. Nous 

recommandons à tous les heou & autres qui nous approchent, 

qu’ils s’examinent sur cet article, & soient les premiers à donner 

l’exemple d’une réforme si nécessaire.  

Sur cette déclaration, l’empereur Cang hi dit : qu’on se tienne 

exactement aux distinctions établies. Que ceux qui sont au-dessus des 

autres, tenant leur rang selon les lois, donnent à toute la nation l’exemple 

de ce qu’on appelle, honnête épargne : c’est assurément une grande 

avance pour la réforme d’un État ; car aussitôt tombe le luxe, source 

féconde de tant de maux : & comme ceux qui sont dans les dignités, 

dans les grands emplois, & dans l’abondance, sont plus sujets à s’oublier, 

Tching ti allait droit au but, en s’adressant principalement à eux.  

* 

Déclaration de l’empereur Ngai ti, par laquelle il réforme sa musique.  

Aujourd’hui règnent parmi nous trois grands désordres : la 

prodigalité dans les repas, dans les vêtements, &c ; la 

recherche de mille vains ornements ; la passion pour les 

                        
1 Nom de livre, 
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musiques tendres & efféminées de Tchin & de Ouei 1. De la 

prodigalité suit le désastre des familles ; elles tombent à la 

troisième génération, & tout l’empire en devient plus pauvre. La 

recherche des vains ornements fait qu’un grand nombre de 

gens s’occupent à des arts très inutiles, au lieu de vaquer à 

l’agriculture. Enfin les musiques tendres & efféminées inspirent 

le libertinage. Vouloir, malgré tout cela, faire régner dans un 

État l’abondance & l’innocence, c’est vouloir qu’une source 

toujours bourbeuse, forme un ruisseau d’eau pure & claire. 

Confucius avait bien raison de dire qu’il fallait éviter la musique 

de Tchin, & qu’elle inspirait le dérèglement des mœurs.  

Par ces présentes, nous cassons notre musique, & tous les 

officiers qui en avaient soin. Quant à la musique ordinaire pour 

la cérémonie tiao, nous ne prétendons point y toucher, non plus 

qu’aux instruments pour la guerre. Ce sont choses approuvées 

dans nos King 2, mais point d’officiers exprès pour cela. Qu’on 

examine, & qu’on m’expose à qui des autres officiers il convient 

d’en donner le soin.  

L’empereur Cang hi, qui aime la musique, & qui s’en pique, dit sur 

cette déclaration : la musique a la vertu de calmer le cœur ; c’est par 

cet endroit que le sage l’aime. D’ailleurs, en se divertissant, il peut 

s’exercer à bien gouverner, par une application assez juste & assez 

facile du gouvernement à la musique. Quant à cette musique lascive, 

elle n’entre point en comparaison. A quoi bon pour cela tant de 

dépenses ? Ngai ti eut raison de la casser.  

Une glose dit qu’il épargna par là les appointements & l’entretien de 

440 personnes. p.406  

* 

 

                        
1 Ce sont deux noms de pays autrefois petits royaumes.  
2 Livres anciens faisant règle.  
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Discours de Kia chan 1 

sur le bon ou le mauvais gouvernement,  

adressé à l’empereur Ven ti, autrement dit Hiao ouen 

Prince, j’ai ouï dire 2 qu’un bon ministre est celui qui ayant 

honneur de servir un prince, épuise pour son service ce qu’il 

peut avoir de lumières, & lui témoigne surtout son zèle par des 

remontrances sincères, où il ne déguise rien, dût-il lui en coûter 

la vie. C’est dans cet esprit, que je vais dans ce discours vous 

entretenir du gouvernement. Je n’irai point chercher fort loin de 

quoi faire sentir la différence du bon & du mauvais. L’histoire 

des Tsin, qui ont immédiatement précédé les Han 3, me fournira 

seule de quoi le faire. Daignez la parcourir avec moi, & y faire 

quelque attention.  

On a souvent vu dans les premiers temps, de pauvres lettrés 

simplement vêtus, parvenir par leur sagesse & leur vertu aux 

plus grands emplois, immortaliser leur nom par leurs 

importants services : on n’a point vu cela du temps des Tsin. 

Chi hoang prince de Tsin devenu empereur, & par là maître des 

revenus ordinaires de tout l’empire, au lieu de se borner là, mit 

aussitôt de nouveaux impôts, chargea les peuples de corvées, & 

les rendit si misérables, que son extrême rigueur ne pouvant 

faire craindre pis, les montagnes étaient pleines de brigands en 

troupes, & les chemins remplis de criminels qu’on traînait aux 

prisons, ou bien aux supplices. Enfin il aliéna tellement tous les 

esprits, que chacun au moindre bruit levait les yeux & prêtait 

l’oreille. On n’attendait qu’un signal, pour secouer un joug si 

                        
1 Tching te sieou dit que sous la dynastie Han le premier qui commença à donner par 

écrit des avis à l’empereur, fut Kia chan. Il profita pour cela de la bonne disposition de 

Hiao ouen. Ce Prince le fit heou.  
2 Le chinois dit mot à mot : votre sujet a ouï dire. C’est une manière ordinaire de 

commencer ces sortes de pièces : je l’ai un peu rapprochée de notre usage par un petit 

changement, qui n’est que dans l’expression.  
3 Ven ti, à qui il parle, était le troisième empereur de la dynastie nommée Han. Je dis 

nommée, car le nom de la famille était Lieou.  
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pesant. Qui que ce fût qui le donnât, on était prêt à le suivre.  

Tchin chin le donna ce signal ; vous le savez, grand prince, 

& vous n’en ignorez pas les suites. Au reste, si Chi hoang épuisa 

les peuples par ses impôts, il s’épuisa lui-même par ses 

dépenses. Dans une marche qu’il fit depuis Kien yeng jusqu’à 

Yong, il changea de palais jusqu’à trois cent fois, & il les trouva 

tous garnis sans qu’on portât rien de l’un à l’autre, pas même 

ses cloches & ses tambours 1. Plusieurs des palais qu’il habitait, 

étaient si superbement élevés, qu’ils semblaient plutôt des 

montagnes que des maisons. Les bâtiments étaient hauts de 

quelques dizaines de gin 2. Ils avaient du nord au sud mille pas, 

& de l’est à l’ouest une demie lieue. Le nombre & la richesse 

des équipages, répondait à la magnificence des palais. A quoi 

aboutit enfin tant de faste ? Ses descendants se trouvèrent 

n’avoir pas la moindre maison de paille.  

Chi hoang fit faire pour ses courriers p.407 de grands chemins : 

il leur donna en largeur cinquante pas : il éleva des deux côtés 

des murailles de terre. Il y planta quantité de pins, & d’autres 

arbres toujours verts. On ne pouvait rien voir de plus beau. A quoi 

tout cela aboutit-il ? Ses descendants à la seconde génération ne 

purent trouver un petit sentier, par où fuir en sûreté.  

Chi hoang choisit le mont Li pour sa sépulture. Quelques 

cent mille hommes y furent occupés pendant dix ans. On y 

creusa une vaste fosse d’une profondeur extrême 3. On 

rassembla au dedans pierres & métal de toute espèce. Pour les 

ornements du dehors, on employa le plus beau vernis, les 

couleurs les plus vives, les perles mêmes les plus précieuses, & 

autres bijoux. Dans un étage plus haut régnaient de vastes 

                        
1 Tang king tchouan sur cet endroit, dit : Kia chan a de l’énergie ; mais son style n’est 
pas réglé. Cela tient du voisinage des temps de troubles.  
2 Un gin, c’est 80 pieds.  
3 Le chinois dit : qui pénétrait jusqu’aux trois sources ; exagération qui fait allusion à 
quelque fable approchante de celle des poètes anciens sur les enfers. Ailleurs on met 

les neuf sources.  
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galeries : & au derrière de tout cela, s’élevait une montagne 

faite à plaisir, plantée d’agréables bois. Voilà bien de la dépense 

pour la sépulture d’un seul homme ; je dis d’un seul homme, 

car ses descendants, pour leur propre sépulture, furent obligés 

de mendier quelques pieds de terre, & n’eurent pas même pour 

la couvrir, un petit toit de roseaux.  

Enfin, Chi hoang, comme une bête féroce, après avoir 

cruellement déchiré tous les tchu heou, engloutit, pour ainsi 

dire, l’empire entier, foula aux pieds toutes les lois de 

l’humanité & de la justice. Mais la vengeance de Tien 1 ne tarda 

pas à tomber sur lui & sur sa famille. Voilà ce que j’ose vous 

rappeler. Je vous prie d’y faire attention, & d’en profiter.  

Il est vrai que communément un sujet fidèle & zélé, parlant 

sans déguisement, n’est guère écouté des princes ; & qu’assez 

souvent, sans leur être utile, il se perd lui-même. Mais il est 

encore plus vrai, que, sans un tel secours, il est rare & difficile 

qu’un prince gouverne bien. Aussi les princes les plus éclairés 

ont-ils un véritable empressement d’entendre des avis 

sincères : & les sujets véritablement fidèles, ne craignent point 

de s’exposer à la mort, pour donner au prince qu’ils servent, ce 

témoignage de leur zèle.  

Mais il en est des princes à cet égard comme des terres. On a 

beau semer d’excellent grain sur un sol, qui n’est que pierre : 

bien loin de produire, il ne germe pas. Au contraire une terre 

grasse & bien arrosée, multiplie abondamment la semence la 

moins bonne. Par exemple sous Kié & Tcheou 2 les avis de trois 

grands hommes d’une éminente sagesse, Koan long, Ki tse, 

Pikan n’eurent d’autre effet que de les faire périr. Sous Ven 

vang, tout au contraire ; non seulement ce qu’il y avait de gens 

éclairés, lui communiquaient volontiers & utilement leurs 

                        
1 Du Ciel.  
2 Deux méchants empereurs.  
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lumières ; mais il n’y avait pas jusqu’au moindre bûcheron qui ne 

dît librement sa pensée, & l’on en profitait si elle était bonne. 

Aussi Kié & Tcheou 1 périrent-ils, & la maison de Ven vang 

fleurit.  

Un bon prince fait donc, par rapport aux gens qui sont 

capables de l’aider, ce que fait une bonne terre par rapport aux 

grains qu’on y sème : il les nourrit & les multiplie autant qu’il 

peut. Telle est la force de la foudre, qu’il n’y a rien qu’elle ne 

brise. Qu’un poids de dix mille kiun 2, tombe d’en haut, il 

écrasera infailliblement ce qui se trouvera dessous. Or ces 

comparaisons sont encore trop faibles, pour exprimer ce qu’est 

à l’égard d’un sujet, l’autorité du souverain. Lors même qu’il 

ouvre le chemin aux remontrances, qu’il demande qu’on lui en 

fasse, qu’il les reçoit bien, & qu’il en p.408 profite, communément 

on craint encore, & il est rare qu’en ce genre on aille jusqu’où 

l’on pourrait aller. Que serait-ce si le prince aveuglé par ses 

passions, emporté, cruel, ennemi de tout avis, tombait de tout 

le poids de son autorité souveraine, sur ceux qui lui en 

donneraient ? Quand ils auraient toute la sagesse de Yao, & 

toute la fermeté de Mong puen, ils ne pourraient éviter d’en 

être écrasés. Mais aussi un prince de ce caractère serait bientôt 

abandonné à lui-même. Il ferait les plus grandes fautes qu’on 

n’oserait l’en avertir & par une conséquence infaillible, l’État 

serait en très grand danger.  

Dans la première antiquité, nos sages princes avaient 

ordinairement en leur présence un homme, dont le devoir & 

l’emploi était de marquer leurs fautes, & d’en tenir un mémoire 

exact. Ils avaient de plus deux officiers, dont l’un était chargé de 

lire au prince ce qui se faisait en prose dans tout l’empire 

                        
1 Au reste le nom de la dynastie Tcheou, tout semblable qu’il est, écrit & prononcé à 

l’européenne, est très différent dans l’écriture & dans la prononciation chinoise du nom 
de ce méchant prince.  
2 Kiun était 30 livres.  
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touchant le gouvernement, l’autre avait soin de recueillir les vers 

& les chansons qui couraient. Non seulement les ministres & les 

autres gens en place, donnaient librement, suivant les 

occurrences, les avis nécessaires & importants ; mais chacun 

dans les grands chemins & en plein marché, pouvait s’entretenir 

sans crainte de ce qu’il désapprouvait. Par là le prince était 

exactement instruit de ses devoirs & de ses fautes. Or qu’y a-t-il 

de plus avantageux pour bien gouverner ? Ils n’ignoraient pas 

ces anciens, la différence qu’il y a du sujet au prince, & ce qu’on 

devait au rang qu’ils tenaient. Mais ils n’en étaient pas moins 

exacts à respecter les vieillards 1, à se fournir de bons ministres, 

en élevant les gens de mérite, & à se procurer, autant qu’ils 

pouvaient, des avis sincères. En respectant ainsi les vieillards, 

jusqu’à les servir de leurs propres mains, leur vue était de faire 

fleurir la piété filiale dans les familles. Ils s’associaient, pour ainsi 

dire, au gouvernement des gens de mérite parce qu’ils savaient 

combien il est dangereux qu’un homme si élevé au-dessus des 

autres, ne s’enorgueillisse de son rang, & que son orgueil ne 

l’aveugle. Enfin ils ouvraient aux remontrances un si grand 

chemin, parce qu’ils ne craignaient rien tant que d’ignorer leurs 

propres fautes, & d’être par là hors d’état de s’en corriger.  

Chi hoang manquait-il de grands talents ? Non, sans doute. 

Après s’être assujetti tout l’empire, & détruit les six royaumes 

qui le partageaient, il en fit un partage tout différent en kiun 2 & 

hien 3, qu’il gouverna par des officiers aimables. Du côté qu’il 

avait le plus à craindre, il se fortifia d’une longue & prodigieuse 

muraille. Il entrait lui-même sur toutes choses dans un aussi 

grand détail, qu’un chacun le puisse faire dans une famille 

particulière. Cependant Tchin 4 défit les troupes de Chi hoang, & 

                        
1 Il y avait une cérémonie établie pour cela.  
2 C’est ce qu’on appelle aujourd’hui fou, ou villes du premier ordre, qui en ont plusieurs 

autres en leur dépendance.  
3 Villes du troisième ordre, dont plusieurs ensemble font le district d’une du premier ou 

du second ordre.  
4 C’est le nom d’un homme de rien, qui se révolta contre Chi hoang.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

740 

l’empire passa bientôt aux Lieou ; c’est que Chi hoang plein de 

lui-même n’écouta que sa cupidité & son orgueil.  

Sous la dynastie Tcheou les empereurs érigèrent jusqu’à 

mille huit cents petits États, dont chacun avait son prince, & 

chaque prince ses droits. Cependant on ne levait sur les terres 

qu’une simple dîme, & l’on n’exigeait des peuples que trois 

jours de corvées par an. Le peuple à l’aise & content, célébrait 

par ses chansons la douceur du gouvernement, & la vertu de 

ses princes, qui étaient de leur côté dans une honnête 

abondance. Chi hoang seul maître de ces mille huit cents États, 

en épuise tous les revenus, accable tous les peuples & n’ayant 

pas encore assez pour p.409 contenter son ambition & pour 

fournir à son faste, il redouble ses exactions & ses cruautés. Il 

n’y a pas une famille, pas même un homme dans l’empire, qui 

ne le regarde intérieurement comme son plus cruel ennemi, & 

qui ne le charge en secret de mille malédictions.  

Enfin Chi hoang, dans un danger prochain de tout perdre, 

est le seul qui ne se voit point content ; & plein de soi-même, il 

rencontre dans un voyage de belles pierres, il fait graver dessus 

ses exploits, & il se met, sans hésiter, au-dessus de Yao & de 

Chun. La postérité de nos plus heureux princes n’a pu se 

maintenir sur le trône au-delà de vingt ou trente générations : 

Chi hoang s’en promet dix mille. Il se rit de l’ancienne coutume, 

d’attendre après la mort à donner des titres de distinction. Il 

détermina le sien lui-même, & celui de ses descendants par 

avance. Il se nomme Chi hoang ti, parce qu’il est le premier 

empereur de sa maison. Il ordonne que son successeur soit 

désigné par Eul chi hoang ti, pour marquer la seconde 

génération 1, & ainsi de suite jusqu’à dix mille, ou plutôt jusqu’à 

l’infini. Chi hoang cependant mourut bientôt. Des quatre coins 

de l’empire on se souleva contre Eul chi son fils, qui ne valait 

                        
1 Chi, signifie commencer, commencement. Eul, signifie deuxième.  
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pas mieux que lui. Eul chi perdit en même temps l’empire & la 

vie, & là finit la dynastie Tsin.  

Mais d’où vient encore une fois, que Chi hoang ti ne s’aperçut 

point du triste & dangereux état ou il avait réduit les choses ? 

C’est que personne n’osait parler ; c’est qu’aveuglé par son 

orgueil, il punissait avec rigueur les moindres murmures ; c’est 

qu’il faisait mourir ceux qui lui donnaient quelque avis sincère ; 

c’est qu’il ne donnait à ses ministres ni autorité ni crédit. Il 

éprouva pour son malheur ce que dit notre Chi king : Un prince 

écoute-t-il ? on lui parle ; haït-il les avis ? il n’en reçoit point : 

mais rien pour lui n’est plus à craindre qu’un tel silence. Ven 

vang qui l’avait bien compris, en usait tout autrement. Aussi le 

même Chi king dit à sa louange : paraissez gens de mérite, & 

produisez-vous sans crainte : vous êtes en sûreté sous un tel 

prince : son plaisir est de vous voir en bon nombre.  

En effet, pour tirer des gens de mérite tout l’avantage qu’on 

en doit attendre, il faut les aimer & les honorer. Ainsi en usaient 

anciennement les plus sages princes à l’égard de leurs 

ministres. Non seulement ils les rendaient puissants & riches 

par de gros appointements ; mais ils les distinguaient encore 

davantage par des marques singulières de considération & de 

bienveillance. Un ministre était-il malade ? Le prince allait lui-

même le visiter, & ne comptait pas combien de fois. Le ministre 

mourrait-il ? Le prince prenait le petit deuil, allait en personne 

faire le tiao 1, le voyait vêtir selon la coutume, & mettre dans le 

cercueil. Jusqu’à ce que cela fût fini, le prince s’abstenait de vin 

& de viande. Pour la musique, il se l’interdisait jusqu’après les 

funérailles ; & cela si sévèrement, que même dans les 

cérémonies solennelles à l’égard de ses propres ancêtres, il n’en 

usait point, si elles venaient à concourir avec la mort de son 

ministre.  

                        
1 Nom d’une cérémonie funèbre.  
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Si nos anciens princes distinguaient si fort leur ministre 

mort, ils avaient aussi pour lui, pendant qu’il vivait, de grands 

égards. Se voyaient-ils ? C’était toujours selon les rits, en habit 

de cérémonie, avec décence & gravité. Le ministre de son côté 

s’efforçait en toute manière de remplir parfaitement ses 

devoirs, & craignait beaucoup moins la mort, que de répondre 

mal aux bienfaits du prince : c’est alors que tout prospérait & 

plusieurs générations postérieures se sont encore ressenti de 

cet heureux règne. Aujourd’hui Votre Majesté assise sur le 

trône de ses ancêtres, se rappelant leurs exploits & leurs 

vertus, paraît tout de bon vouloir les imiter, & par un règne 

encore plus heureux que le leur, donner un nouveau lustre à 

votre maison, p.410 un nouvel éclat à l’empire que vous tenez 

d’eux. C’est sans doute dans cette vue que vous recherchez & 

honorez les gens de mérite & de vertu. Tout l’empire vous en 

applaudit, & l’on entend dire partout, que l’ancien 

gouvernement va revivre. Il n’y a point d’homme de lettres 

dans tout l’empire, qui n’aspire à se rendre capable d’y 

contribuer. Dès à présent vous en avez à votre cour un bon 

nombre, dont vous pouvez tirer de grands secours pour une si 

belle entreprise.  

Mais pour moi, je ne vous le dissimule point, voyant ceux 

que vous avez le plus distingués entrer dans tous vos plaisirs, 

où vous ne vous livrez que trop 1, je crains que de tant de gens 

                        
1 Tching te sieou dit : tout ce discours de Kia chan tend à corriger Ven ti de ce qu’il 

chassait trop, & de ce qu’il menait à la chasse ses ministres & ses conseillers d’État. Il 

semble d’abord que pour cela il n’était ni nécessaire, ni convenable, de rappeler 
l’histoire des Tsin ; mais dans le fond cela n’est pas mal ; car quoique Ven ti fût bon 

prince, il commençait à se négliger ; au lieu de tenir de fréquents conseils avec ses 

ministres, il faisait sans cesse avec eux des parties de chasse. Une passion en attire 
une autre. Imiter le mal, c’est chose facile. Ven ti pouvait en venir à se perdre comme 

Tsin : c’est ce que Kia chan appréhende, & ce qu’il veut prévenir. En cela il n’est que 

louable. Mais à mon sens il finit mal. Car une de nos plus essentielles maximes est de 
perfectionner toujours la vertu, & surtout de fermer au vice toute avenue. Or Kia chan 

en finissant, ouvre lui-même à son prince un chemin au relâchement. En ce point il se 

dément, & ne suit pas la doctrine des Iu (lettrés).  

Ainsi parlait Tching te sieou : ce docteur a raison de parler ainsi ; car le vrai Iu, qu’il a 

plu à quelques Européens d’appeler la secte des lettrés, n’est réellement que la doctrine 

commune à tout l’empire. C’est ce que contiennent les livres constamment reconnus 
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d’un si grand mérite, vous retiriez bien peu d’avantage. Vous-

même, ne vous relâcherez-vous point ? Je l’appréhende. Pour 

peu que vous le fassiez, les tchu heou 1 suivront votre exemple 

& les ministres & les magistrats en feront autant. Que 

deviendront vos bons desseins ? Que n’avez-vous point fait 

depuis votre avènement à la couronne, pour mettre vos peuples 

à l’aise ? Vous avez fait des retranchements sur votre table, sur 

votre musique, sur vos équipages, sur vos troupes. Vous avez 

plus d’une fois relâché les droits & les tributs annuels. Vous 

avez réduit en terres labourables tous vos parcs & vos jardins. 

On a vu sortir de vos magasins, pour le soulagement des 

pauvres, jusqu’à cent mille pièces d’étoffe. Vous avez réglé en 

faveur des vieillards des exemptions pour leurs enfants. Vous 

maintenez les dignités de nan, de tze, & autres semblables ; 

chacun y peut monter par degrés ; leurs appointements sont 

considérables & bien payés ; sans compter les gratifications 

extraordinaires que vous faites surtout à vos premiers officiers 

& à leurs familles. Enfin vos bienfaits se sont étendus jusque 

sur les criminels : vous leur avez procuré du soulagement dans 

leur misère : vous leur avez accordé la consolation de voir leurs 

parents ; & vous avez adouci en leur faveur la rigueur des lois. 

Par là vous avez non seulement gagné le cœur de tous vos 

sujets, mais encore vous avez attiré d’heureuses pluies, qui ont 

été suivies d’une ample récolte. Il n’y a plus tant de 

misérables : on voit beaucoup moins de voleurs ; & Tien 2 

secondant vos bonnes intentions, a diminué le nombre des 

criminels, à proportion que vous avez adouci la rigueur des 

châtiments.  

J’ai appris que dans les provinces, les magistrats faisant 

                                                                
pour King. Or, suivant ces livres, tout le monde, & surtout le prince doit aspirer à la 
plus parfaite vertu, veiller sans cesse sur ses actions & sur ses pensées, pour ne pas 

donner d’entrée au vice. Moyennant cela, & avec le secours de Tien, le prince & les 

sujets sont heureux, disent ces livres.  
1 Princes tributaires.  
2 Le Ciel.  
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publier vos déclarations, il n’y a point de vieillard d’un âge si 

décrépit, qui soutenu sur son bâton, ne s’empresse de les 

entendre, & ne dise en les entendant : que ne puis-je encore 

vivre un peu de temps, pour voir dans la perfection l’heureux 

changement, que va produire la vertu d’un si bon prince ! Les 

choses étant sur ce pied-là, votre réputation étant si bien 

établie dans tout l’empire, & votre cour fournie de tant de gens 

du premier mérite, au lieu d’en profiter pour achever 

heureusement ce que vous avez si bien commencé, & p.411 pour 

soutenir les espérances qu’on a conçues de votre règne, vous 

les employez ces grands hommes, à quoi ? A de purs 

amusements. Non, prince, je ne le puis voir sans une extrême 

douleur, & mon zèle ne me permet pas de vous le dissimuler. 

Hélas ! que notre Chi king dit vrai : bien commencer, c’est 

chose ordinaire mais bien finir, c’est chose rare.  

Au reste, ne croyez pas que je vous propose rien de si 

difficile dans l’exécution. Je souhaiterais seulement que vous 

vous occupassiez moins de la chasse ; que vous fissiez revivre à 

certains temps les cérémonies du Ming tang 1 & que vous fissiez 

rétablir & fleurir le Tai hio 2 (le grand collège) vous en verriez 

avec plaisir des fruits admirables ; mais quant à ces lettrés de 

mérite, dont vous avez si bien fourni votre cour, & que vous 

avez honoré des premiers emplois, les amusements ne sont 

point pour eux ; bien loin de les y engager, ne souffrez point 

qu’ils vous y suivent. En user comme vous faites, c’est aller 

directement contre les maximes les plus saines, & la pratique la 

plus constante de la sage antiquité. Des occupations plus 

sérieuses doivent emporter tout leur temps : ils n’en sauraient 

employer trop à perfectionner leurs lumières, à s’affermir dans 

le désintéressement, dans la droiture, & dans les autres vertus. 

                        
1 Les antiquaires chinois ont bien du rabbinisme sur le ming tang, & conviennent peu 
ensemble.  
2 En Chinois tai, signifie le très grand, le premier, & hio signifie étude, école, collège.  
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Sans cela ils s’amolliront peu à peu, & ne seront plus 

reconnaissables. Or, que des gens d’ailleurs si vertueux, non 

seulement vous fussent inutiles, mais encore se corrompissent 

à votre cour, quel dommage & quelle honte ! J’en aurais un 

chagrin mortel. Divertissez-vous, à la bonne heure, avec 

quelques officiers d’un plus bas étage. Traitez ensuite avec 

ceux-ci des affaires de votre empire. Par là, sans renoncer à 

d’honnêtes divertissements, vous pouvez maintenir en leur 

vigueur les deux points essentiels du gouvernement, les 

conseils & les rits.  

Sur ce discours, l’empereur Cang hi dit : Pour la composition elle 

n’est pas réglée ; mais le fond du discours est solide. Cette pièce, & les 

autres du même temps tiennent un peu du désordre qui avait si 

longtemps régné dans l’empire avant les Han : mais aussi l’on 

s’aperçoit que des gens qui voient enfin l’État tiré de ces troubles, font 

leurs efforts pour empêcher qu’il n’y retombe. Les Han occidentaux 

devaient beaucoup aux deux Kia & à Tong tchong chu. Ce furent eux 

proprement qui furent le bon levain de leur dynastie.  

* 

Kia chan auteur de la précédente pièce, laissa auprès du même 

empereur Ven ti un de ses neveux nommé Kia y. Il fut fait po se 1 à 

l’âge d’environ vingt ans ; & peu après il fut élevé jusqu’au degré de ta 

fou. Ven ti déférait beaucoup à ses conseils. La plupart des ordres qu’il 

donnait, & des règlements qu’il faisait, étaient suggérés par Kia y. Mais 

la jalousie des Kiang & des Koan 2, à qui la maison régnante avait les 

dernières obligations, força Ven ti d’éloigner Kia y. Il le donna pour tai 

fou 3 au jeune vang de Tchang cha. Il eut ensuite le même emploi 

auprès du vang de Leang hoai. Ce jeune prince vint à mourir. Kia y en 

                        
1 Titre d’honneur.  
2 Ce sont deux noms de famille.  
3 C’est à peu près comme gouverneur.  
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conçut une douleur si vive, qu’il tomba malade, & mourut lui-même peu 

après, n’ayant encore que trente-trois ans. Il n’en avait pas vingt-six, 

quand il présenta à Ven ti un discours que je vais traduire. Tout long 

qu’il est, une glose avertit qu’il était encore plus long, & que l’historien 

des Han en a retranché plus d’un endroit. p.412 

* 

 

Discours ou mémoire de Kia y, adressé à l’empereur Ven ti.  

Grand empereur, lorsque je considère attentivement l’état 

présent de votre empire, j’y vois une chose capable de faire 

jeter les hauts cris ; deux autres choses me tirent les larmes 

des yeux ; six autres me font pousser de grands soupirs ; sans 

compter mille défauts moins considérables, qui sont cependant 

contre la raison, & nuisent au bon gouvernement, mais dont il 

me serait impossible de vous faire ici le détail. Dans tous les 

écrits qu’on présente à Votre Majesté, chacun répète ces 

paroles ; l’empire n’a plus rien à craindre, la paix est bien 

établie, tout y est dans l’ordre. Pour moi, je suis bien éloigné de 

penser de la sorte : quand on vous parle ainsi, c’est ou par 

flatterie, ou faute de lumière. Car enfin supposons un amas de 

bois, un homme endormi dessus, le feu mis dessous. Cet 

homme, quoique le feu ne soit pas encore venu jusqu’à lui, n’a-

t-il rien à craindre ? Or n’est-ce pas une peinture assez 

naturelle de l’état présent des affaires ? On néglige ce qu’il y a 

de capital, pour donner toute son attention à ce qui est le moins 

important. Il y a dans le gouvernement une conduite fort 

irrégulière, mal soutenue, sans aucune règle constante, & 

comment dit-on que tout est dans l’ordre ? Je n’en puis tomber 

d’accord, mais je souhaiterais plus que personne que cela fût 

ainsi.  

Pour le mettre ce bon ordre dans l’empire, & assurer par là 

sa tranquillité, j’ai mûrement pensé au moyen de l’établir, & 
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c’est ce que j’ose vous exposer dans ce discours. Je supplie 

Votre Majesté de le lire avec quelque exactitude, pour en tirer 

ce qu’elle y pourra trouver de bon.  

Je ne vous proposerai rien qui puisse vous fatiguer trop 

l’esprit & le corps. Je n’exige point que vous vous priviez du 

plaisir de la musique, qui vous charme. Mais ce qui est plus 

important, & ce qui n’est pas incompatible, c’est de contenir 

dans le devoir tous les princes tributaires, de prévenir la levée 

& les mouvements des troupes, d’entretenir la paix avec les 

Hiong nou 1, de vous faire obéir par tous vos sujets, de vous 

attacher même les plus éloignés de votre cour, de travailler 

surtout à les rendre bons, & à diminuer, autant qu’il se peut, les 

procès & les crimes.  

Voilà des points essentiels & capitaux. Si vous y réussissez, 

ce que je crois très praticable, vous rendrez l’empire heureux, & 

vous mériterez des louanges & des honneurs qui ne finiront 

jamais. Votre postérité, en admirant les exploits de votre père, 

louera encore plus votre vertu : elle vous regardera toujours 

comme cofondateur de la dynastie ; & ce miao que vous vous 

êtes bâti par avance, auquel vous avez donné l’inscription Kou 

tching 2, aura dans la suite avec justice, le glorieux titre de Tai 

tsong 3 ; une longue postérité vous joindra toujours à votre 

père dans les honneurs qu’on lui rendra, tout l’empire avec elle 

célébrera cette piété filiale, qui vous aura fait soutenir si bien 

l’honneur de votre p.413 maison. On louera en même temps 

votre bonté, qui aura si bien pourvu aux besoins de vos sujets. 

                        
1 C’est ainsi que les Chinois désignaient certains Tartares de la Chine.  
2 Kou signifie antiquité. Ching signifie perfectionner.  

Ven ti, dit une glose, fit bâtir de son vivant son miao. Il y mit l’inscription Kou tching, 

voulant indiquer par-là qu’il était appliqué à donner la perfection à ce qu’avait établi son 
père.  
3 Tai signifie très grand. Tsong signifie chef de famille ; mais les deux mots joints ici 

ensemble sont un titre d’honneur donné plus d’une fois aux princes qu’on regardait 
comme cofondateurs d’une dynastie : de même qu’on a aussi donné Tai tsou, pour titre 

à plusieurs premiers fondateurs de dynasties. Tsou tsong joints, signifient les ancêtres 

en général.  
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On admirera surtout votre sagesse d’avoir donné au 

gouvernement une telle forme, que quand parmi vos 

successeurs, il se trouverait quelque prince, ou encore jeune, 

ou de peu de capacité, il ne laisserait pas de régner tranquille.  

Voilà ce que je vous propose. S’il vous paraît que c’est 

aspirer bien haut, j’ose cependant assurer qu’avec les lumières 

& les qualités que vous avez, pour peu que vous vous aidiez de 

gens capables, vous pouvez y parvenir sans beaucoup de peine. 

Je vais vous en exposer les moyens avec franchise ; & ce que je 

souhaite le plus, c’est de voir que vous les agréez & que vous 

les mettez en pratique. Au reste, je n’entreprends cette 

exposition, qu’après un sérieux examen de l’histoire des siècles 

passés ; qu’après avoir appliqué avec attention ce que j’en ai pu 

tirer, à l’état présent des choses ; & qu’après y avoir longtemps 

pensé jour & nuit. Aussi ne crains-je point de dire que si Chun & 

Yu ressuscitaient, pour vous aider de leurs conseils, ils vous 

donneraient infailliblement ceux que je vais vous donner.  

Dans les premiers temps d’une dynastie, si on la veut bien 

établir, un peu de défiance est de saison. Celui qui est au-

dessus des autres, prend quelquefois de fausses alarmes, & se 

peut tromper dans ses soupçons. De là il arrive assez 

naturellement, que quelqu’un en souffre sans le mériter. Mais 

les choses ne peuvent guère être autrement dans les 

commencements d’une dynastie ; & ce n’est pas dans de telles 

circonstances, que la sûreté du premier maître, & le bien 

commun de l’État, peuvent compatir avec l’entière indemnité 

des puissances subordonnées, quand elles sont trop grandes. 

Or prenez-y garde, & faites attention que votre cadet possède 

un État puissant. La tentation peut lui venir, si elle ne lui est 

pas déjà venue, de se faire empereur d’orient, & d’aller du pair 

avec vous. Du côté de l’occident, le fils de feu votre frère aîné a 

des desseins sur Yong yang ; c’est une chose sûre : & 

quelques-uns même prétendent qu’ils ne tarderont guère à 
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éclater. Pour ce qui est du vang de Ou, vous savez quelles sont 

ses forces ; c’est le plus puissant des tchu heou : ce vang, dis-

je, fait tout à sa tête dans ses États, & se moque de vos lois ; 

j’ai sur cela des avis certains. Jugez de ce que peut oser un 

prince qui en use de la sorte, n’ayant encore éprouvé que vos 

bontés.  

Telle est la situation où vous êtes ; situation peu différente 

de celle où étaient les empereurs dans ces tristes temps, dont 

le Tchun tsiou 1 fait l’histoire. Il est vrai qu’il n’y a pas 

actuellement de troubles considérables. Voici pourquoi : la 

plupart des vang sont encore jeunes : ce sont encore leurs 

gouverneurs ou leurs ministres, qui ont le maniement des 

affaires. Ces gouverneurs & ces ministres sont gens mis de 

votre main, ou du moins sincèrement attachés à votre maison. 

Mais encore quelques années, voilà tous ces vang devenus 

grands. Ils se sentiront du feu de l’âge ; ils cesseront d’être 

dociles. Leurs anciens officiers prétexteront ou des maladies, ou 

d’autres raisons pour se retirer. Alors ces jeunes princes comme 

émancipés, ou feront tout à leur tête, ou donneront leur 

confiance à gens qui auront des intérêts particuliers. Ce 

changement fait, (or il n’est pas loin) si votre frère ou votre 

neveu le déclarent, & s’écartent ouvertement de leur devoir, 

quel moyen alors d’y remédier ? Pour moi je n’en vois point ; & 

je crois que Yao & Chun 2 y seraient eux-mêmes embarrassés. 

Qui veut bien faire sécher, n’attend pas au soir, mais profite du 

grand soleil. Que fait ce couteau en votre main, si vous ne 

voulez pas vous en servir ? On attribue à Hoang ti 3 ces deux 

proverbes ; l’application en est assez claire. Profitez, prince, 

profitez du temps & du pouvoir que vous p.414 avez. Tout vous 

est facile : mais pour peu que vous différiez, il sera trop tard. 

                        
1 C’est le nom d’un livre attribué à Confucius.  
2 Deux princes fameux par leur sagesse.  
3 Nom d’un ancien empereur.  
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Le moins qu’il en puisse arriver, c’est que ce délai nous mette 

dans la fâcheuse nécessité de répandre un sang qui a la même 

source que le vôtre. Qui peut répondre des autres suites ? 

N’est-ce pas ramener le temps des Tsin ? Hâtez-vous, prince, 

faites un coup de maître : vous avez l’autorité : vous êtes 

empereur : le temps vous est favorable, mais il presse. Soutenu 

du secours de Tien 1, ne craignez que ce qui est véritablement à 

craindre. Procurez le repos & la sûreté de l’empire en prévenant 

le danger, & dissipez l’orage qui le menace.  

Pour vous mieux faire sentir l’importance de ce conseil, 

rappelons quelques traits d’histoire, & faisons quelques 

suppositions. Vous vous souvenez sans doute de ce que 

l’histoire nous apprend d’un des vang de Tsi, nommé Hoen. Il 

s’était rendu si puissant, qu’il ne s’en fallut presque rien que les 

reste des tchu heou ne vinssent à s’unir pour lui rendre 

hommage. Ils le respectaient beaucoup plus que l’empereur. Si, 

vous étant alors empereur, l’aviez lassé tranquillement en venir 

à ce degré de puissance, qu’eussiez-vous fait ensuite ? Eussiez-

vous enfin osé entreprendre de le réduire ? Je n’en sais rien. 

Mais je crois savoir & pouvoir dire, que vous l’eussiez 

inutilement tenté.  

Ne cherchons point si loin des exemples : il fut un temps 

plus proche du nôtre, que Chang régnait en Tsou, Kin pou en 

Hoainan, Poung yue en Leang, Hun sin en Han, Tchang ngao en 

Tchao, ayant Koan kao pour ministre ; que Lou koan régnait en 

Yen ; & Tchin hi, sans être vang, occupait Tai. Supposons que 

ces six ou sept princes vivent encore ; qu’ils sont bien établis 

chacun chez soi, que leurs États sont florissants, qu’ils n’ont 

rien à craindre les uns des autres ; dans cette supposition, vous 

qui êtes empereur, seriez-vous sans alarme ? Non sans doute.  

Après la mort de Chi hoang & d’Eul chi son fils, l’empire 

                        
1 Du Ciel. 
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étant en trouble & sans maître, Kao ti votre père prenant les 

armes, tous ceux que j’ai nommés ci-dessus, les prirent aussi. 

Chacun avait ses espérances & son parti. Nul d’entr’eux n’avait 

d’abord avec votre père aucun engagement particulier. Ils se 

rangèrent cependant tous peu à peu de son côté : il y eut en 

cela du bonheur : ils se trouvèrent tous gens assez modérés 

dans leurs prétentions. Mais ce qui leur fit prendre cette 

résolution, c’est qu’ils sentirent dans Kao ti une supériorité de 

mérite bien au-dessus de l’envie ; aucun n’eut honte de lui 

céder. C’est ainsi que le mérite & la bravoure de votre père, le 

placèrent sur le trône. Il n’y fut pas plus tôt monté, que 

partageant sa conquête avec ces princes, il donna à chacun 

d’eux un domaine de trente ou quarante hien 1, & à quelques-

uns jusqu’à cent. Malgré sa libéralité & son mérite, il ne se 

passa pas dix ans, qu’il y eut de divers côtés d’assez fréquentes 

révoltes. Kao ti depuis ce temps-là eut à peine un an bien 

tranquille. Cependant tous ces princes connaissaient son 

habileté & sa valeur : ils avaient senti sa supériorité ; & c’était 

de lui personnellement qu’ils tenaient leurs terres. Si ces six ou 

sept princes, régnant chacun dans leurs États, les uns plus, les 

autres moins grands, mais tous cependant considérables, y 

avaient été sans embarras ; & que vous eussiez été alors 

empereur, eussiez-vous vécu sans inquiétude ? Turbulents 

comme ils étaient, eussiez-vous pu les contenir dans le devoir & 

la soumission ? J’ose encore assurer que vous ne l’eussiez pu 

faire, vous eussent-ils appartenus, d’aussi près qu’ils 

appartenaient la plupart à celui qui portait alors le nom 

d’empereur.  

Or, je vous le répète : bientôt, si vous ne vous pressez d’y 

mettre ordre, vous verrez les choses en venir là. Tous les vang, 

vos sujets de nom, ne le seront point en effet. Chacun fier de sa 

                        
1 C’est ainsi que s’appellent les villes du troisième ordre, & leurs districts.  
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p.415 puissance réellement beaucoup trop grande, sera chez soi 

le petit empereur, disposera de tout indépendamment de vous, 

s’arrogera le droit d’accorder à celui-ci & à celui-là, telle dignité 

qu’il lui plaira ; de remettre les peines aux criminels ; de faire 

grâce même à ceux qui auront mérité la mort : & peut-être que 

de ces vang, quelqu’un plus puissant ou plus hardi, ira jusqu’à 

faire couvrir son char de couleur jaune, au grand mépris des 

lois de l’empire, & de votre autorité souveraine. Si quelqu’un 

s’oublie de la sorte, que faire ? Lui envoyer des ordres & des 

réprimandes ? Il s’en moquera. Quoi donc ? L’appeler à votre 

cour ? Voudra-t-il y venir ? Supposons cependant qu’il y vienne. 

Comment oserez-vous le punir suivant la rigueur des lois ? 

Maltraiter ainsi un parent proche, ce serait mettre contre vous 

les autres ; plusieurs se soulèveraient infailliblement. Il y a 

encore à la vérité quelques Fong kai 1 mais outre qu’ils sont 

bien rares, à quoi sert leur hardiesse ? A peine ont-ils ouvert la 

bouche, qu’un coup de poignard, dont quelques bandits gagés 

leur percent le cœur, la leur ferme pour toujours. Si donc vous 

ne prenez au plus tôt d’autres mesures, les choses en vont 

venir à un point, que vous ne pourrez ni arrêter la révolte de 

vos parents, ni garantir de leurs violences ceux qui auront eu le 

courage de se déclarer pour vous contre eux.  

Votre dynastie Han n’a pas été plus tôt établie, que les Liu 2 

abusant du trop grand pouvoir qu’ils avaient acquis à la faveur 

d’une alliance, se sont efforcés de la détruire. Mais ce qui causa 

ces troubles passés, je viens de vous l’indiquer. Les Liu étaient 

trop puissants. Par cette même raison n’avez-vous pas lieu de 

craindre, qu’on ne tente aujourd’hui contre vous en particulier, 

ce que ci-devant les Liu ont tenté contre toute votre maison & 

que l’empire ne retombe dans un état à peu près semblable à 

                        
1 C’est le nom d’un homme, qui étant yu se, avait présenté hautement à l’empereur 

une accusation contre Li ong, disant qu’il fallait le punir de mort.  
2 Nom d’une famille dont était l’impératrice, épouse de Kao ti, fondateur de la dynastie 

appelée Han.  
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celui d’alors ? En ce cas-là qui peut répondre de l’événement ? 

Malgré vos grandes lumières, vous y seriez pour le moins fort 

embarrassé. Que serait-ce si ce malheur tardait assez pour 

tomber sur quelqu’un de vos enfants, qui se trouvât n’en avoir 

pas tant ? Le boucher Tan 1 disséquait dans une matinée 

jusqu’à douze bœufs sans que son couteau eût la moindre 

brèche. Comment cela ? C’est qu’il ne s’en servait que pour 

disséquer les chairs, & séparer adroitement les jointures ; 

Venait-il aux os, ou à quelqu’autre endroit qui en approchât 

pour la dureté ? Aussitôt il prenait la hache. Ce qu’est au 

boucher le couteau, la clémence, la libéralité, & semblables 

vertus, le sont au souverain. Les lois & son pouvoir sont sa 

hache. Or les tchu heou d’aujourd’hui me paraissent être autant 

d’os ou de cartilages durs. Cela est du moins très certain de 

deux. C’est une expérience assez constante, que c’est par les 

princes subordonnés & puissants que commence le trouble.  

Cela se voit sensiblement dans l’histoire, particulièrement 

dans un des endroits que j’ai touchés. La révolte commença par 

Houi yu, aussi était-il vang de Tsou, État dont les forces étaient 

très considérables. Han sin le suivit de près ; Pourquoi ? C’est 

qu’il était soutenu des Hou. L’habileté de Koan kao ministre de 

Tchao 2 avait rendu cet État riche & puissant ; aussi se souleva-

t-il le troisième. Tching hi, qui le suivit de près, n’avait pas un 

grand État ; mais il avait d’excellentes troupes. Les autres se 

soulevèrent plus tôt ou plus tard à proportion qu’ils étaient plus 

ou moins forts. Li vang de Tchang cha fut le seul qui ne s’écarta 

en rien du respect & de l’obéissance qu’il p.416 devait au 

souverain : mais aussi son État ne se réduisait qu’à vingt-cinq 

mille familles. On dit de lui avec vérité, que quoi qu’il ait moins 

fait qu’aucun des autres pour la maison régnante, elle lui est 

cependant redevable, parce qu’il n’a jamais rien fait qui lui fût 

                        
1 Cette citation est tirée de Keou tse, fameux ministre sous Hoen kong, prince de Tsi.  
2 Nom d’une nation étrangère voisine de la Chine.  
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contraire. En effet, quoique l’éloignement où il était de la cour 

impériale, pût l’enhardir ; il demeura toujours soumis & fidèle. 

Mais cette constante fidélité fut-elle un pur effet de sa vertu, ou 

même de son naturel différent de celui des autres ? Ne peut-on 

point dire sans témérité, que la différence de ses forces y eut 

aussi quelque part ? Venons donc au fait.  

On donna autrefois à Fan, à Ki, à Kiang, & à Koan quelques 

dizaines de villes comme en gage, avec le titre de vang. On a 

éteint dans la suite ces petits royaumes, & il est bon de ne point 

les rétablir. On accorda aux descendants de Han sin & de Yué le 

titre & le rang de tchu heou : ils l’ont encore aujourd’hui. On 

peut, sans grand inconvénient le leur laisser, mais sans 

conséquence pour aucun autre. Car si vous voulez tenir 

sûrement tous les vang dans le devoir, & couper pied aux 

intrigues des Grands d’un ordre inférieur aux vang ; rien n’est 

mieux que de réduire les premiers sur le pied du vang de 

Tchang cha, & d’en user avec les seconds comme on a fait ci-

devant avec Fan, Ki, Kian, & Koan. Voulez-vous en même 

temps établir votre autorité, & assurer à l’empire une paix 

durable ; multipliez les principautés, afin que chaque prince soit 

moins puissant. La petitesse de leurs États leur ôtera la 

tentation de remuer. Alors il sera facile, en les traitant bien, de 

vous les tenir attachés, & aussi prêts à vous obéir selon les lois 

de l’empire, que les doigts sont prompts à suivre le mouvement 

du poignet. Mettez les choses sur ce pied-là, & je vous réponds 

que chacun dira : ô le grand trait de sagesse ! Voilà l’empire en 

paix pour longtemps. Commencez par partager les trois 

royaumes Tsi, Tchao & Tsou, en autant de principautés que le 

porte leur étendue, les rendant chacune à peu près égale au 

domaine de Tchang cha ; réglez que les trois vang qui 

possèdent aujourd’hui ces trois royaumes, donnent à chacun de 

leur fils ou petit-fils, selon l’ordre de leur naissance, une de ces 

principautés, jusqu’à ce que chacune ait son prince. Faites-en 

de même de Leang, de Yen & des autres royaumes. S’il arrivait 
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que les fils & petits-fils des vang d’aujourd’hui fussent en plus 

petit nombre que ces principautés ainsi divisées, réglez que 

celles qui resteront alors sans princes, soient données aux 

enfants des petits-fils.  

Quant à certaines principautés enclavées dans quelqu’un des 

susdits royaumes, & possédées par des familles qui ont titre de 

tchu heou, il faut en marquer exactement les limites, en faire 

des États distingués comme les autres, avec droit de 

succession, sans qu’ils puissent être réunis à votre domaine, 

que pour cause de félonie. Par là vous obligez plus de gens, 

sans que vous preniez rien sur personne à votre profit 

particulier ; & tout l’empire applaudissant à votre sagesse, 

louera aussi votre désintéressement. Les États ainsi distribués, 

chaque branche pensera à se soutenir dans le rang des vang. 

Cet intérêt & leur faiblesse les retiendra naturellement dans le 

devoir. Cela vous épargnera la peine d’en venir à des punitions 

éclatantes. On ne verra plus de ces tragiques événements, & 

l’on n’admirera pas moins votre bonté & votre clémence, que 

votre désintéressement & votre sagesse. Les lois dès lors seront 

en vigueur : vos ordres s’exécuteront : aucun prince, eût-il Li ki 

ou Koan kao pour ministre, n’osera rien entreprendre. Les 

desseins qu’ont formé Tchai ki 1 & Kai tchong, ne pourront 

éclore. Les princes & ce qu’il y a de Grands dans l’empire étant 

soumis, les peuples se porteront aisément au bien ; & tout 

l’empire charmé, comme j’ai dit, de votre sagesse, de p.417 votre 

désintéressement, de votre clémence, reconnaîtra devoir encore 

plus à votre équitable fermeté. En effet, les choses étant une 

fois ainsi réglées, un jeune prince, un enfant, fût-il posthume, 

viendrait à régner, qu’il ne s’ensuivrait pas le moindre trouble.  

Enfin par là vous assurez la tranquillité & la gloire de votre 

règne : par là vous consacrez votre mémoire aux siècles futurs. 

                        
1 C’était ceux qui servaient de conseil au vang de Hoai nan, pour la révolte qu’il 

méditait.  
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Oui, un seul coup produit tous ces avantages. Je crois que vous 

le sentez, & moi je ne crains point de vous en répondre. Qu’y a-

t-il donc qui vous retienne ? Peut-être que le mal vous paraît 

encore léger. Permettez-moi de vous demander, si l’on doit juger 

un corps bien sain, quand il a une jambe 1 si enflée, qu’elle égale 

le corps en grosseur, & un doigt 2 devenu gros comme le bras ? 

Vous conviendrez sans doute, que non, & vous m’avouerez 

qu’une telle enflure doit être regardée comme dangereuse. En 

effet c’est une chose certaine, que même un mal de doigt négligé 

fait assez souvent échouer les plus habiles médecins, devient 

incurable, & cause la mort. A plus forte raison doit-on craindre 

une pareille enflure, surtout lorsqu’elle est accompagnée d’une 

douleur vive aux pieds 3. Voilà justement le mal que j’ai dit, 

capable de faire jeter les hauts cris.  

Mais en voici un autre bien plus monstrueux. L’empereur, 

quel qu’il soit, est sans contredit la tête de l’empire, car il est 

au-dessus du reste de la nation. Au contraire les barbares de 

nos confins en sont les extrémités inférieures, & sous ce regard, 

comme les pieds. Or aujourd’hui les Hiong nou nous font mille 

insultes & pour en éviter de plus fréquentes, la maison régnante 

leur fournit chaque année de grosses sommes, soit en argent, 

soit en autres denrées. Les exiger, c’est faire les maîtres. Leur 

payer cette espèce de tribut, c’est faire le sujet : les pieds sont 

en haut, la tête en bas : quel effroyable renversement ! 

Pendant qu’on le souffre, peut-on dire qu’il y ait dans l’empire 

des officiers vraiment zélés ? Cependant c’est réellement la 

triste & honteuse situation, où est aujourd’hui l’empire, sans 

qu’on tâche à l’en relever : il souffre encore des douleurs 

violentes dans un de ses côtés : c’est du nord-ouest que je 

parle. Malgré les dépenses qu’on a faites pour y entretenir de 

                        
1 Il indique le vang de Hoai nan.  
2 Il indique le vang de Tsi pé.  
3 Il indique les vang de Tsou & de Tsi ; l’un cousin germain de Ven ti, tous fils d’un de 
ses aînés.  
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nombreuses troupes, & des officiers avec de gros 

appointements, les peuples y sont toujours dans l’alarme. Tous 

ceux qui ont tant soit peu de force, font sans cesse sentinelle : 

ils sont occupés jour & nuit à faire des feux, ou à donner des 

signaux semblables. Les troupes de leur côté sont obligées de 

dormir la cuirasse sur le dos, & le casque en tête. Ce sont là des 

maux réels, qui affligent votre empire. Un médecin offre un 

remède pour l’en guérir, on ne veut pas l’écouter. Cela n’est-il 

pas capable de tirer les larmes des yeux ? portant, comme vous 

faites, le glorieux titre d’empereur, n’est-ce pas une ignominie 

de vous rendre en effet comme tributaire ? Si vous continuez de 

souffrir le dernier de tous les opprobres, & si vous laissez 

invétérer les maux présents ; à quoi aboutira cette conduite ? 

Parmi tous ceux dont votre Majesté prend les avis, il n’en est 

point qui ne convienne de la réalité des maux que je vous 

expose. Mais s’agit-il d’y remédier ils ne voient pas, disent-ils, 

comment s’y prendre. Pour moi, je suis d’un avis bien différent. 

Toute la nation des Hiong nou n’a pas tant de monde, qu’un 

seul des grands hien de votre empire. Or quelle honte n’est-ce 

pas pour ceux qui gouvernent, de ne pouvoir résister avec les 

forces d’un si vaste État, à une puissance si limitée. Les maux 

que nous souffrons des Hiong nou, sont si peu irrémédiables, 

qu’avec les seules forces d’un des p.418 princes qui vous sont 

soumis, pour peu qu’on suivît mes conseils, bientôt ces 

barbares seraient domptez. Faites-en l’épreuve ; vous serez 

dans peu maître absolu du sort de Tan yu 1 ; & je ferai donner, 

si vous voulez, les étrivières au traître Yué 2 qui est à la tête de 

son Conseil. Souffrez que je le dise, si les Hiong nou sont si 

fiers, c’est votre manière d’agir qui en est la cause : au lieu de 

courir sur ces sauvages qui vous inquiètent, vous vous amusez 

à courir des sangliers : au lieu de donner comme il faut la 

                        
1 C’est le prince des Hiong nou.  
2 C’était un Chinois fugitif.  
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chasse à ces canailles qui se révoltent, vous chassez des 

lièvres, & pour un divertissement frivole, vous négligez de 

penser à de si grands maux. Ce n’est pas ainsi que se procurent 

le repos & la sûreté. Il ne tiendrait qu’à vous, si vous le vouliez 

bien, de rendre votre autorité redoutable, & de faire aimer votre 

vertu aux contrées les plus éloignées, même au-delà des bornes 

de votre empire. Et cependant aujourd’hui à peine pouvez-vous 

vous assurer d’être obéi à 30 ou 40 lieues de votre empire. 

C’est la seconde chose que j’ai dit devoir tirer les larmes des 

yeux à quiconque se sent du zèle.  

 1Le luxe monte aujourd’hui à un tel excès, que le simple 

peuple orne de broderies les habits, & même les souliers des 

jeunes garçons & des jeunes filles qu’il est obligé de vendre. 

L’on n’en voit point venir au lieu où on les assemble pour être 

vendus, qui ne brillent de ces ornements. De ce qui faisait 

autrefois la parure de l’impératrice, de ce qu’elle ne portait 

qu’au temple, des gens d’une condition médiocre en font 

aujourd’hui la parure de leurs femmes & de leurs esclaves. Ces 

haches & ces autres figures en broderie, autrefois uniquement 

réservées pour l’habit de cérémonie de nos empereurs, 

aujourd’hui un marchand devenu riche en pare un salon, où il 

cause & où il mange. Qui ne dira pas en voyant ce désordre, 

que les forces de l’empire sont épuisées ? Non, elles ne le sont 

pas en effet, mais elles vont l’être. Quand je vois des gens qui 

n’ont point de rang, parer ainsi leurs maisons, tandis que votre 

habit est d’une étoffe assez grossière, & de la teinture la plus 

commune ; quand je vois les souliers d’une vile concubine 

mieux brodés que le collet de l’impératrice ; je crie 

principalement au désordre : mais je vois aussi que ce désordre 

                        
1 Ici commence l’exposition des choses capables de faire pousser de grands soupirs. 

Suivant l’auteur il devrait y en avoir six ; mais Ting king dit qu’il n’y en a que trois 
distinctement touchées dans ce discours tel qu’il est dans l’histoire approuvée. On le 

trouve, dit-il, plus ample dans des recueils faits depuis, qui méritent peu de créance. 

On a donc laissé les lacunes, telles qu’elles sont dans le corps de l’histoire.  
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est de nature à être bientôt suivi de la misère. En effet, je ne 

sais combien d’hommes étant occupés à faire des habits pour 

un seul, le moyen qu’il n’y ait pas bien des gens qui manquent 

d’habits. Il y a dix hommes qui mangent sur ce que rendent les 

terres, pour un qui travaille à les labourer : le moyen qu’il n’y 

ait pas bien des gens qui manquent d’aliments ? Or prétendre 

maintenir dans l’ordre un peuple que la faim & la nudité 

pressent, c’est prétendre l’impossible. Voilà ce qui épuise & ce 

qui ruine l’empire : voilà ce qui produit les brigandages, & les 

révoltes, qui commencent à s’élever.  

Cependant il n’est pas rare qu’on vous dise : tout va bien, 

laissons les choses comme elles sont ; & ceux qui vous parlent 

ainsi, font les fortes têtes. On ne peut pas imaginer un plus 

grand renversement dans les coutumes : tous les rangs sont 

confondus ; plus de distinction entre les Grands & le peuple. On 

entame jusqu’au respect dû à Votre Majesté souveraine, & on 

ne se lasse point de vous dire : ne remuons rien, tout va bien. 

Qu’y a-t-il de plus capable de faire pousser de grands soupirs ? 

Tchong yang 1, sans s’embarrasser de p.419 la vertu, s’occupa 

tout entier à suggérer à son prince des moyens de tirer de 

l’argent & d’en amasser. Aussi se fit-il, en deux ans qu’il fût en 

charge, un effroyable changement dans les mœurs. Le fils d’un 

homme pauvre ne pensait qu’à quitter son père, pour s’attacher 

en qualité de gendre à quelqu’un qui fût plus à son aise. Tandis 

qu’un père & une mère remuaient la terre, & maniaient le 

crible, le fils gras de leurs travaux faisait l’homme important, & 

prenait des airs de fierté même à leur égard. On voyait une 

jeune femme, en donnant la mamelle à son enfant, discuter 

insolemment contre son mari ; les brus & les belles-mères sans 

union, se regarder de travers à chaque moment, & s’espionner 

mutuellement. Il restait encore dans les hommes de la bonté 

                        
1 Nom d’un ministre de Tsing.  
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pour leurs enfants, & du goût pour les richesses : mais ne 

différer que par là des bêtes, c’est s’en distinguer par bien peu 

de chose.  

Malgré cela, Chi hoang suivant son projet, & profitant des 

conjonctures favorables, envahit six royaumes, & se fit 

empereur. Il ne s’agissait plus que de prendre les moyens de 

maintenir sa famille sur le trône. Ce moyen était la tempérance, 

la modestie, la bonté, la droiture, la bonne foi, le maintien des 

lois établies. Chi hoang ne sut pas les prendre : il suivit 

aveuglément la route que lui avait frayée Chang yang : il ne 

pensa qu’à prendre & à dépenser. Son exemple fut imité dans 

tout l’empire : chacun y prit pour unique loi sa passion & son 

pouvoir. Les gens d’esprit mirent leur sagesse à tromper les 

simples. On fit consister la bravoure à profiter de la faiblesse & 

de la timidité d’autrui. C’était assez qu’on fut plus robuste qu’un 

autre, pour qu’on se crût en droit de lui faire insulte. Enfin le 

désordre fut extrême, & devint insupportable.  

Ce fut dans ces conjonctures que parut un homme d’un 

mérite supérieur 1. Tout céda à sa valeur, tout se rendit à sa 

vertu : & comme on disait auparavant la dynastie Tsin, on dit 

depuis la dynastie Han. Mais quoique les Tsin soient passés, les 

vices de leur temps durent encore : le luxe est presque toujours 

le même : les rits tombent de plus en plus ; avec eux la pudeur 

& la vertu s’évanouissent. Ce changement de mal en pis, 

devient chaque mois plus sensible, & bien plus encore, chaque 

année. Tuer son père ou son frère, ce sont des crimes, qui 

quoiqu’énormes, ne sont pas sans exemple de nos jours. Pour 

ce qui est des vols & des brigandages, ils vont si loin, qu’on a 

bien osé forcer les appartements les plus intérieurs du palais de 

votre père & de votre frère, pour en enlever les meubles 2. 

                        
1 Il indique Lieou pang, surnommé Kao ti, ou Kao tsou, fondateur de la dynastie Han, 

père de Ven ti, à qui il parle.  
2 Une glose dit : Ven ti était un bon prince. La postérité l’a fort loué. Kia y savait bien 

lui-même que tout n’allait pas si mal ; mais il voulait que tout allât mieux, & il exagère 
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Enfin la licence est devenue si grande, que dans cette capitale 

on a vu de vos officiers être volés & égorgés en plein jour.  

Pendant que d’un côté l’on commet ces violences, on voit de 

l’autre un riche fripon, contrefaisant l’honnête homme, fournir 

aux greniers publics quelques cent mille charges de grains, ou 

donner en argent de grosses sommes, & se procurer à ce prix 

les plus grands emplois : désordre plus grand encore que tous 

les autres dont j’ai parlé : désordre cependant devenu commun, 

quoiqu’on ait soin de vous le cacher. Pendant qu’on vous 

exagère certaines fautes particulières, on voit le siècle se 

corrompre, les plus grands vices régner, les plus grands abus 

s’établir. On le voit sans émotion & d’un air tranquille. On dirait, 

à voir l’insensibilité de vos grands officiers sur ces désordres, 

qu’ils jugent que les choses doivent être ainsi, ou que ce n’est 

pas à eux d’y mettre ordre. Mais sur qui donc s’en reposer ? Sur 

les magistrats ordinaires p.420 & leurs subalternes ? Hélas ! 

assez occupés de leurs écritures & de leurs registres, ils ne 

portent guère leurs vues plus loin : & quand ils auraient assez 

de lumières & de vertu, pour apercevoir ces maux & pour en 

être touchés, réformer tant d’abus, remédier à tant de 

désordres, inspirer de nouveau à tout l’empire l’amour du 

devoir & de la vertu, c’est certainement une entreprise 

beaucoup au-dessus de leur portée.  

Il ne reste donc plus que Votre Majesté qui doit prendre le 

soin de remédier à tous ces maux. Or je ne vois pas qu’elle les 

sente, ou qu’elle s’en alarme ; c’est de quoi je la plains le plus. 

Car enfin maintenir l’autorité souveraine, bien distinguer les 

conditions, mettre l’ordre dans les familles ; ce sont des choses 

dont Tien 1 a chargé les empereurs, & qu’il ne fait pas par lui-

même. C’est surtout dans ces sortes de matières, qu’il est très 

vrai de dire que n’avancer pas, c’est reculer, & que ne mettre 

                                                                
exprès, pour frapper & toucher son prince.  
1 Le Ciel.  
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pas les choses sur un bon pied, c’est absolument les laisser 

tomber. Koan tze 1 dit : l’exactitude à garder les rits, la 

droiture, le désintéressement, la pudeur, quatre grands arcs-

boutants du gouvernement, s’ils tombent, leur chute est suivie 

de la ruine de l’État.  

Koan tze, pourrait dire quelqu’un, est un assez pauvre 

auteur ; soit, je veux bien le supposer. Il est d’autant plus 

honteux d’être moins éclairé que lui. Rien de plus vrai que ce 

que j’en cite. Tsin laissa tomber ces quatre arcs-boutants ; & 

incontinent après il tomba lui-même. Au bout de treize ans, sa 

superbe cour fut une colline déserte. Pouvons-nous dire 

qu’aujourd’hui ces quatre arcs-boutants soient en bon état ? 

Non, ce serait trop nous flatter. Aussi voit-on déjà s’applaudir & 

se licencier ceux qui enfantent de pernicieux desseins. Déjà 

naissent de tous côtés les soupçons & les défiances. Pourquoi 

donc ne pas travailler au plus tôt à régler ce qui doit l’être ; à 

bien établir la distinction nécessaire entre l’autorité souveraine 

& les puissances subordonnées ; la différence dans les 

conditions, le bon ordre dans les familles ? Par là ceux qui 

avaient formé de nuisibles projets, perdront l’espérance de 

nuire ; par là cesseront les soupçons & les défiances ; par là 

vous donnez à votre postérité une règle facile à suivre ; par là 

vous assurez pour bien du temps la paix & le bonheur de tout 

l’empire. Négliger des choses de cette importance, c’est 

s’exposer sur une barque à passer un fleuve large & rapide, 

sans avoir ni corde ni rame. Le courant l’entraîne ; & pour peu 

que le vent souffle & fasse élever les flots, elle est perdue. 

N’est-ce pas où nous en sommes ? Et n’est-ce pas encore une 

chose propre à faire pousser de grands soupirs ?  

Les trois premières dynasties comptent chacune plusieurs 

générations. Celle de Tsin qui leur a succédé n’en compte que 

                        
1 Ancien ministre du royaume de Tsi.  
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deux fort courtes. Certainement à ne regarder que les qualités 

& les inclinations naturelles, il n’y a pas si loin d’homme à 

homme. D’où vient que les trois familles, Hia, Chang, Tcheou, 

ont eu tant de règnes heureux & longs ; au lieu que la dynastie 

Tsin toujours en trouble, a presque aussitôt fini que 

commencé ? En voici une des causes & peut-être une des 

principales. Anciennement nos empereurs avaient-ils un prince 

héritier ? Ils le déclaraient tel avec solennité. On nommait 

quelque homme de considération, qui le conduisait au kiao 1 du 

midi, pour se présenter à Tien. Tous les grands officiers de la 

cour l’y suivaient. Là en habit de cérémonie, ils se présentaient 

avec respect devant le jeune prince pour le reconnaître héritier 

de la couronne. Quoiqu’il fût désigné successeur, passait-il 

devant le palais de son père ? Il p.421 descendait de cheval ou de 

son char. Rencontrait-il en passant le palais de ses ancêtres ? Il 

hâtait le pas. Par toutes ces cérémonies on lui apprenait 

l’obéissance & la piété envers ses parents ; & l’on se hâtait ainsi 

de travailler dès son enfance à le bien instruire. Tching vang 2 

pouvait à peine marcher, qu’on mit auprès de lui Tchao kong en 

qualité de tai pao ; Tcheou kong en qualité de tai fou ; & Tai 

kong en qualité de tai se. Chacun de ces trois seigneurs avait 

un second qui ne quittait jamais le prince. Le premier était 

chargé de la garde de sa personne. Le second était son 

gouverneur, & le troisième son précepteur. Ces hommes qu’on 

choisissait pour former un jeune prince, étaient 

recommandables par leur vertu, & également capables d’en 

donner à propos des leçons. Ils lui en donnaient en effet assez 

fréquemment : mais ils étaient surtout attentifs à ce qu’il ne 

parlât qu’à des gens bien sûrs pour les mœurs, & qu’il ne vît 

rien qui ne fût dans l’ordre. Enfin tous les officiers de sa suite 

étaient gens vertueux, graves, savants, mais en même temps 

                        
1 C’était l’endroit destiné pour les cérémonies solennelles en l’honneur du Chang ti. 
Chang, suprême. Ti, empereur, ou seigneur, maître.  
2 Un des empereurs de la dynastie nommée Tcheou.  
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ingénieux à profiter de tout pour le bien instruire. Un homme 

qui naît, & qui est élevé dans le pays de Tsi ou de Tsou, en 

prend infailliblement l’accent. Un prince élevé, comme j’ai dit, 

pouvait-il manquer de prendre un bon pli ? Confucius le dit, & il 

est vrai : l’éducation est comme une seconde nature ; & l’on fait 

comme naturellement ce dont on a l’habitude.  

Le prince héritier étant devenu nubile, on le faisait alors 

passer successivement par six espèces d’appartements, qui 

étaient autant d’écoles. Dans la première qui était à l’orient, on 

l’instruisait des rits en détail, & surtout de ce qu’il devait 

observer à l’égard de ceux que le sang ou l’alliance mettait au 

nombre de ses proches : là on lui apprenait à préférer les plus 

proches aux plus éloignés, quand tout est d’ailleurs égal ; à les 

traiter tous avec bonté ; à les tenir bien unis, chacun dans leur 

rang. De là il passait à l’école du midi : il y apprenait à faire à 

propos distinction des âges ; à inspirer du respect aux plus 

jeunes pour les plus âgés ; à établir parmi les uns & les autres 

la bonne foi, & à prévenir ainsi toute dissension & tout procès. Il 

allait ensuite à l’école de l’occident : c’est là qu’on l’entretenait 

du choix que doit faire un souverain des officiers qu’il met en 

place. Les maximes qu’on lui donnait, étaient de préférer 

toujours la vraie sagesse aux autres talents ; d’honorer 

particulièrement ceux qui se distinguent par leur vertu ; enfin 

de ne mettre dans les grands emplois, que gens d’une habileté 

& d’une vertu non commune, gens capables de voir & 

d’exécuter tout ce qui peut faire fleurir l’empire. De l’occident il 

passait au nord, où on lui exposait la différence des conditions, 

les égards que doit avoir le souverain pour ceux que de grands 

emplois, ou des dignités éminentes élèvent au-dessus des 

autres, afin d’entretenir par là dans l’État cette distinction de 

rangs si nécessaire, & d’obliger chacun à tenir le sien. Après 

avoir passé par ces quatre écoles, il montait à une cinquième 

supérieure aux autres. Là, sous les plus habiles maîtres, il 

prenait des leçons plus profondes & plus étendues. Après 
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chacune il se retirait avec son tai fou (gouverneur,) qui lui en 

faisait rendre compte. S’il avait mal pris les choses, le tai fou le 

redressait, & l’en punissait même quelquefois. Mais surtout il lui 

inculquait les points les plus importants, & lui aidait à les bien 

comprendre. Ainsi formait-on en même temps & son esprit & 

son cœur : ainsi devenait-il tout à la fois & vertueux & capable : 

ainsi se mettait-il en état de gouverner.  

Commençait-il à se former ? Au lieu des officiers que j’ai 

nommés, on lui en a donnait d’autres, lesquels, avec moins 

d’autorité, mais avec autant de vigilance examinaient ses 

actions. Il avait auprès de soi un historien établi exprès, pour 

faire un mémoire de ses actions pendant le cours p.422 de la 

journée ; un autre l’observait pendant les repas, & l’avertissait 

sur-le-champ, s’il lui échappait quelque indécence. De plus il y 

avait une bannière exposée dans un lieu public, où chacun 

pouvait afficher ce qu’il croyait bon à proposer ; d’un autre côté 

une table rase où chacun pouvait écrire ce qu’il croyait être à 

corriger. Et quiconque avait à faire quelque remontrance 

pressante, n’avait qu’à battre certain tambour ; sur-le-champ 

on l’écoutait. Au reste tout cela était utile à l’État, sans être fort 

chagrinant pour le prince. Élevé dès l’enfance dans des écoles 

de sagesse & de vertu, on n’avait à reprendre en lui rien de 

honteux ou de grief. Comme il était imbu de longue main des 

maximes les plus saines & les plus sûres, il prenait comme 

naturellement en toutes choses le bon parti.  

D’ailleurs les cérémonies établies à certaines saisons & à 

certains jours, cérémonies, dont sous trois fameuses dynasties, 

l’empereur ne se dispensait jamais, étaient pour lui & pour tout 

l’empire d’une grande utilité. Les unes enseignaient & 

inspiraient le respect pour le souverain ; les autres, l’obéissance 

& la piété envers les parents ; d’autres, la gravité & la 

bienséance. Il n’y avait pas jusqu’aux moindres observances, 

qui avaient quelque fin semblable. C’était la coutume, par 
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exemple, que le prince ne vît point mort un animal, qu’il avait 

coutume de voir vif ; qu’il ne mangeât point des animaux, qu’il 

aurait entendu se plaindre sous le couteau ; & que pour cela 

même il évitât d’approcher jamais des cuisines. Or la fin de tout 

cela était d’entretenir dans le prince, & d’inspirer à tout le 

monde la bonté, la douceur, & la clémence. On demande 

comment a tant duré chacune de nos trois fameuses 

dynasties ? C’est en employant tous ces moyens, mais surtout 

en prenant soin de bien élever l’héritier de la couronne.  

Le contraire arriva sous les Tsin. La politesse & la modestie 

étaient des vertus presque inconnues. Le plus respecté était 

celui qui ne cédait à personne, qui était le plus fécond en 

paroles injurieuses, & qui en accablait le plus hardiment les 

premiers venus. Alors le gouvernement ne roulait ni sur les rits, 

ni sur la vertu ; c’était uniquement sur les punitions : jusque-là 

que Tchao kao donné pour gouverneur à Hou hai 1 ne 

l’entretenait d’autre chose. Aujourd’hui c’était des têtes 

coupées, demain des familles éteintes. Aussi qu’en arriva-t-il ? 

Hou hai monté aujourd’hui sur le trône, demain il tue lui-même 

un de ses sujets. Les remontrances les plus respectueuses & les 

plus justes passent pour des murmures séditieux. Les conseils 

les plus importants sont traités de bagatelles ; & le prince 

regarde aussi froidement couper des têtes que des roseaux. 

Faut-il attribuer tant de cruauté au seul naturel de ce prince ? 

Non sans doute ; & la mauvaise éducation y avait la plus 

grande part. Voici deux proverbes assez communs : l’un dit, 

vous n’avez pas d’usage dans certaines choses : suivez ceux qui 

y ont réussi. L’autre dit : où le premier charretier a versé, celui 

qui le suit est sur ses gardes.  

Nos trois fameuses dynasties ont fleuri durant longtemps : 

nous savons ce qui s’y faisait ; il ne tient qu’à nous de l’imiter. 

                        
1 C’était le nom du fils de Chi hoang désigné son successeur ; celui-là même qu’on 

surnomma depuis Eul chi.  
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Le faisons-nous ? La dynastie Tsin s’est perdue en très peu de 

temps. Les méchants chemins qu’elle a pris, & qui l’ont conduite 

à sa perte, nous sont connus : ses traces sont bien marquées. 

Les évitons-nous ? C’est vouloir périr comme Tsin, que de 

marcher sur ses traces. Je l’ai dit, & je le répète : de l’éducation 

du prince héritier dépend le sort de l’empire ; mais le succès de 

cette éducation, d’où dépend-il ? De deux choses essentielles. 

La première est qu’il faut s’y prendre de bonne heure ; la 

seconde, qu’il faut faire un bon choix des personnes qu’on lui 

donne pour l’instruire. Quand on s’y prend de p.423 bonne heure, 

avant que rien ait préoccupé le cœur du prince, les bonnes 

impressions ont toute leur force. Il ne reste plus qu’à lui donner 

des gens qui se conduisent avec sagesse & dextérité : au 

contraire, si l’on diffère, & qu’on lui laisse prendre un mauvais 

pli, on a beau mettre ensuite auprès de lui des gens de mérite, 

ils le suivent, l’accompagnent, sont témoins de ses défauts ; 

mais rarement ils réussissent à le corriger. Les gens de Ou & de 

Yué naissent avec les mêmes inclinations ; ils ont tout 

semblable dans l’enfance jusqu’à l’accent. Sont-ils devenus 

hommes faits ? C’est une antipathie si grande entre ces deux 

peuples d’ailleurs si voisins, qu’ils ne peuvent se souffrir, Quelle 

en est la cause ? L’éducation & la coutume. J’ai donc eu raison 

de dire que pour bien réussir dans l’éducation d’un prince, il 

faut commencer de bonne heure & faire un bon choix : 

moyennant quoi le succès en est comme certain, & 

conséquemment l’empire est heureux. Car, comme dit le Chu 

king : le bonheur de tous les peuples dépend d’un homme. 

C’est à quoi il faudrait penser : c’est actuellement ce qu’il y a de 

plus pressé. 1 

Les plus éclairés des hommes voient toujours moins clair 

                        
1 Peut-être Kia y, pour finir un de ses sujets de gémir, exposait-il ici sur ce prince 
héritier, dont on négligeait l’éducation, des choses que l’historien aura retranchées. 

Quoiqu’il en soit, il entame un autre sujet.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

768 

dans l’avenir que dans le passé. Or à quoi tendent les rits ? 

C’est à prévenir les désordres ; au lieu que les châtiments sont 

pour les punir. De là vient qu’il n’y a personne qui ne conçoive 

d’abord l’importance, la nécessité, & l’effet des punitions. 

Récompenser la vertu, pour animer à la suivre ; punir le vice 

pour en détourner, sont deux grands ressorts du 

gouvernement. Nos anciens sages les ont employés avec une 

constance, une fermeté, & une équité incomparable. Je suis fort 

éloigné de les rejeter. Et si je m’attache ici à recommander les 

rits, c’est que les rits après tout ont sur les châtiments cet 

avantage, qu’ils tendent à exterminer le vice avant qu’il naisse. 

Ils instruisent peu à peu, & comme insensiblement les peuples : 

ils les éloignent doucement du mal, & les dirigent vers le bien, 

presque sans qu’ils s’en aperçoivent. C’est ce qui faisait dire à 

Confucius : savoir juger les procès, c’est une bonne chose : on 

trouve des personnes qui en sont capables, & qui le font ; mais, 

ce qui vaudrait beaucoup mieux, ce serait de faire en sorte qu’il 

n’y en eût point du tout. Je cherche qui le puisse faire.  

Ceux qui veulent aider un prince à bien gouverner, ne 

sauraient, à mon avis, mieux s’y prendre, qu’en lui faisant 

d’abord bien distinguer ses véritables & principaux intérêts, de 

ceux qui ne le sont qu’en apparence, ou qu’on peut négliger 

sans conséquence. De là, plus que d’aucune autre chose, 

dépendent ses succès ou ses disgrâces. Ce qu’il importe surtout 

qu’un souverain comprenne bien, c’est que les grands 

changements en bien ou en mal, ne se font pas en un jour, 

surtout dans les grands empires ; que ces changements 

viennent de loin, peu à peu ; & qu’à la fin on recueille en gros, 

ce qu’on a semé en détail. Si le gouvernement journalier n’a 

roulé que sur la rigueur des lois, & sur la sévérité du prince, à 

cette multitude de lois dures, & de châtiments cruels, répondra 

de la part des peuples, un amas de malédictions & de révoltes. 

Que si le prince au contraire a fait son fort des rits & du bon 

exemple, il en résultera de la part des peuples une union 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

769 

parfaite entr’eux, & un sincère attachement pour lui. Chi hoang 

ne souhaitait pas moins que Tching tang & Vou vang illustrer le 

palais de ses ancêtres, en faisant passer son empire à une 

nombreuse postérité. Cependant Tang & Vou fondent chacun 

une dynastie qui dure six à sept cents ans. Chi hoang en fonde 

une qui dure treize ans. p.424 Voici la cause d’une si énorme 

différence.  

L’empire se peut comparer à un beau & précieux vase, mais 

fragile. Placez-le toujours avec attention dans un lieu sûr & bien 

uni, il se conserve longtemps ; sans cela il sera bientôt rompu. 

La bonté, la justice, les rits, la musique furent la base ferme & 

unie, sur laquelle Tang & Vou établirent chacun leur empire : 

aussi leurs dynasties durèrent-elles pendant plusieurs siècles, & 

furent-elles si florissantes, que la mémoire en est encore 

aujourd’hui célèbre, & le sera toujours. Pour Chi hoang, il 

n’établit son autorité que sur la terreur & les supplices ; la vertu 

& les bienfaits n’y eurent aucune part : bientôt ce ne fut que 

murmures & imprécations, & les sujets le haïrent comme leur 

plus grand ennemi. Il s’en fallut peu que lui-même ne fut 

sacrifié personnellement à une haine si publique. Son fils n’y 

put échapper : il périt & perdit l’empire. Cet événement est si 

récent, qu’il peut passer pour être de nos jours. Pour appuyer 

donc ce que j’ai dit, que puis-je apporter de plus sensible ?  

Un souverain peut se comparer à une salle ; les officiers du 

royaume aux degrés de cette salle, & les peuples au sol qui est 

au bas des degrés. Si une salle est tellement exhaussée au-

dessus du sol, qu’il y ait, par exemple, entre deux neuf belles 

marches bien en état, elle a bon air & passe pour belle : on n’y 

monte qu’avec respect. Si au contraire elle est presque de 

niveau avec le sol qui l’environne, & n’a que quelques marches 

mal en ordre ; il est naturel qu’on la méprise, & qu’on y entre 

sans façon. L’application est facile à faire : nos anciens 

empereurs l’avaient bien conçue. C’est pourquoi ils établissent 
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cette belle variété de différents ordres. Auprès de leur personne 

ils avaient des kong, des king, des ta fou : dans les différentes 

parties de leur empire étaient aussi répandus des kong, des 

heou, des pe, des tze, des nan, sans compter les officiers 

ordinaires de chaque ville, & grand nombre de subalternes.  

 1Le prince élevé au-dessus de tous ces ordres, paraissait si 

grand & si respectable, qu’à l’abri de sa Majesté, les officiers qui 

l’approchaient, étaient hors d’insulte. Les villageois ont un 

proverbe qui dit : j’aurais bien tué le rat, mais j’ai respecté le 

vase. Cette comparaison, quoique grossière, peut cependant 

s’appliquer ici. C’est le respect qu’on doit au prince, qui fait 

respecter tout ce qui l’approche, sans en excepter le cheval qu’il 

monte, ni la paille que ce cheval doit manger. Nos anciens 

rituels défendaient d’aller regarder aux dents du cheval ; & il y 

avait une peine réglée pour celui qui foulait aux pieds 

cette paille. Encore aujourd’hui, quand la table ou le bâton du 

prince passe, celui qui est assis, se lève aussitôt : ceux qui sont 

debout, se composent ; soit qu’on soit en chaise ou à cheval, si 

l’on rencontre par hasard la chaise du prince à vide, aussitôt 

l’on met pied à terre. Faut-il s’étonner après cela, si nos 

anciennes lois n’assujettissaient aux punitions corporelles 

qu’elles prescrivaient, que des personnes d’un ordre inférieur 

aux ta fou ? Sans doute que nos sages législateurs jugeaient 

qu’il était en quelque façon contre le respect dû au prince, d’y 

assujettir ceux que leur rang approchait de sa personne, & ils 

croyaient que, comme le prince ne doit élever à ces rangs 

distingués que des personnes d’un vrai mérite, il convenait peu 

d’employer de tels moyens pour les contenir dans le devoir. En 

effet, nous ne trouvons point dans l’antiquité, qu’un prince sage 

en ait fait mourir dans les supplices. Les p.425 choses à cet égard 

                        
1 Peut-être l’historien a-t-il encore retranché quelque chose ; du moins la matière qui 
suit, est différente. Kia y dans le récit de ce discours, parle des égards que le prince 

doit avoir pour ses ministres, & autres grands officiers.  
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sont bien changées. On y assujettit ceux-là mêmes, que nos 

anciens empereurs appelaient par honneur, en leur parlant, pé 

fou, pé kieou 1 ; ceux à qui nos empereurs encore aujourd’hui 

font civilité quand ils les rencontrent. Les kong, les heou, les 

vang même subissent comme le simple peuple, des punitions 

infamantes. On leur marque le visage, on leur coupe le nez, on 

leur rase les cheveux, on les fouette, & on les expose en plein 

marché ; on leur coupe le corps par morceaux. Disons plus : il 

n’est point trop rare qu’on fasse subir aux officiers les plus 

distingués par le rang qu’ils tiennent, le plus honteux de tous 

les supplices, en leur faisant trancher la tête. Pousser les 

choses à cet excès, avoir si peu d’égard pour les premiers 

rangs ; outre que c’est le moyen de faire que ceux-là-mêmes 

qui les occupent, prennent des inclinations basses ; c’est aller 

contre le proverbe, & respecter bien peu le vase.  

Un autre proverbe dit encore : quelque propres que soient 

des souliers, on n’en fait pas son chevet ; & quelque commun 

que soit un bonnet, on n’en raccommode pas ses souliers. 

Autrefois cassait-on un grand officier, pour n’être pas assez 

désintéressé ? On adoucissait sa faute au dehors, & l’on disait 

seulement qu’il n’entendait pas les rits. Le cassait-on pour sa 

débauche ? On évitait d’exprimer ainsi son crime : on disait : 

les rideaux chez lui 2 sont trop clairs. Si on le cassait comme un 

homme faible, & peu capable de son emploi, on disait que ses 

subalternes lui obéissaient mal. Un officier était-il déclaré 

coupable ? Si la faute était médiocre, il quittait d’abord son 

emploi, & la chose en demeurait là. Si la faute était capitale, 

aussitôt que le prince l’avait jugée telle, l’officier tourné vers le 

nord, faisait 3 les révérences ordinaires, se condamnait lui-

                        
1 C’est comme qui dirait mon grand oncle. Comme nos rois disent à des personnes d’un 

certain rang : mon cousin.  

2 Pour indiquer que les hommes & les femmes se voyaient communément, choses 
contraires aux mœurs de la Chine.  
3 L’empereur est assis le dos tourné vers le nord, & le visage vers le midi.  
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même à mourir, & se donnait en effet la mort ; tant l’antiquité 

respectait les Grands, fussent-ils coupables. Faut-il donc laisser 

impunies leurs fautes ? Non : qu’on les casse, qu’on les punisse 

même de mort s’ils le méritent. Mais les faire saisir, garrotter, 

fustiger, les mettre entre les mains des plus vils officiers de 

justice, comme le moindre particulier ; c’est un spectacle qui 

n’est d’aucune utilité ni aux petits, ni aux Grands.  

Il est pernicieux aux peuples, dans l’esprit desquels il 

détruit cette importante maxime. Respectez ceux qui sont sur 

vos têtes, & qui par leur rang sont respectables. Il est 

pernicieux pour les Grands, dans lesquels il affaiblit les grands 

sentiments, que leur inspire le rang qu’ils tiennent. Il est 

pernicieux au prince, à l’égard duquel il diminue naturellement 

le zèle de ceux dont dépend principalement sa gloire & sa 

sûreté. C’est pour cela que les rits ont recommandé au prince, 

de traiter toujours civilement ses ministres & autres grands 

officiers. Sans cela, les peuples oublient ce qu’ils doivent aux 

Grands & le prince peut s’en ressentir : sans cela ils s’oublient 

eux-mêmes ; & se voyant comme dégradés, ils se dégradent, 

pour ainsi dire, intérieurement. Ils n’agissent plus par des 

sentiments d’honneur : ils servent par manière d’acquit : ils 

profitent des occasions de prendre, de vendre, de s’enrichir, & 

négligent le bien commun. Si le prince a du dessous en 

quelque occasion, ils s’en embarrassent peu ; peut-être même 

qu’ils s’en réjouissent, & qu’ils aident secrètement le parti qui 

lui est contraire : & s’ils voient le prince & l’État en danger, le 

premier soin est de pourvoir chacun à la propre sûreté.  

p.426 Yu yang était grand officier auprès de Tchong hin. Quand 

Tchi pé eut défait & tué Tchong hin, il offrit de l’emploi à Yu 

yang : celui-ci le prit. Tchao peu après défit Tchi pé & le fit 

mourir. Yu yang en parut inconsolable. Il fit tout l’imaginable 

pour rétablir le fils de Tchi pé sur le trône de son père : il fit pour 

cela, dit l’histoire, jusqu’à cinq tentatives ; mais aucune ne put 
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réussir. Quelqu’un demanda à Yu yang la raison d’une conduite si 

différente à l’égard des deux princes qu’il avait servis.  

— Tchong hin, répliqua Yu yang, tout grand officier que 

j’étais, en usait à peu près avec moi comme avec le 

commun de ses sujets : j’eus aussi de mon côté le commun 

de ses sujets quand il fut mort. Pour Tchi pé, il a toujours eu 

pour moi les égards convenables au rang que je tenais dans 

son royaume : je lui dois un attachement qui y réponde.  

En effet, le moyen qu’un officier pour qui le prince a toutes 

sortes d’égards, ne le serve pas avec le plus grand zèle, ce serait 

cesser d’être homme. Quand les choses sont sur ce pied-là, 

s’agit-il de l’intérêt de l’État, l’officier oublie ceux de sa famille. 

Se présente-t-il une occasion de faire un gros gain, ou une perte 

considérable ? Il négligera tout avantage, & s’exposera plutôt à 

tout perdre, que de s’éloigner de son devoir. Enfin, faut-il servir 

le prince ? Il se sacrifie sans réserve. Mais quand un prince a 

pour tous les Grands les égards que les rits lui recommandent, 

ces dangers deviennent rares. Dès lors, plus de divisions entre 

les princes du sang : après avoir vécu bien unis, ils ont la 

consolation de mourir tranquilles, & d’être inhumés près de leurs 

ancêtres. Plus de révoltes ni de guerres entre les princes 

feudataires ; chacun d’eux vit & meurt en paix chez soi. Les bons 

ministres ne cherchent point de prétextes pour se retirer : ils se 

font un devoir & un plaisir de servir jusqu’à la mort. Les officiers 

de guerre en font autant : ils meurent volontiers sur une brèche, 

ou sur les frontières. C’est ce qu’on veut exprimer, quand on dit 

d’un prince sage & accompli, qu’il est en sûreté dans des 

remparts d’or : comparaison qui fait sentir ce que sont à son 

égard tous les Grands de son empire. Telles étaient en effet les 

heureuses suites des égards que nos anciens princes avaient 

pour les Grands. Mais hélas ! depuis du temps cette maxime est 

bien négligée : ce bel usage est comme aboli. N’est-ce pas une 

chose déplorable ?  
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Sur ce long discours de Kia y, l’empereur Cang hi dit : Y en habile 

homme visait à prévenir les moindres troubles, & sa vue était de 

réformer les abus, & de régler les mœurs. Dans toutes les conditions, 

dans tous les temps rien ne lui échappe : & comme un brillant 

flambeau, il porte partout sa lumière. Qu’un Koan & un Kiang aient fait 

éloigner un homme de ce mérite, & rendu inutile un talent si rare : quel 

malheur ! p.427 

@ 

Autre discours du même Kia y, pour porter l’empereur Ven ti à faire des  

réserves en grain & en argent.  

Koan tse 1 disait en parlant des peuples : on peut les 

instruire, & les former aux bonnes mœurs quand on a de quoi 

les nourrir : mais qu’un peuple à qui le nécessaire manque 

demeure longtemps dans le devoir sans s’échapper, depuis 

l’antiquité la plus reculée jusqu’à présent, on n’en a pas vu 

d’exemple. Un homme qui ne cultive point la terre, disait-on 

anciennement, est en danger de manquer de pain. Une femme 

qui ne travaille point aux étoffes, est en danger de manquer 

d’habits. Les choses nécessaires à la vie de l’homme ne 

croissent pas toutes en tout temps : si l’on n’a soin de les 

ménager, elles manqueront. Telles étaient les maximes des 

anciens : maximes qu’on suivait dans la pratique, & dont 

l’exacte observation était la base du gouvernement : aussi ne 

manquait-on point du nécessaire.  

Aujourd’hui on néglige l’agriculture. Une infinité de gens 

vivent du rapport des terres, & très peu de gens les cultivent : 

c’est équivalemment une disette. D’un autre côté la débauche & 

le luxe augmentent : c’est la même chose que si des brigands 

en troupes ravageaient l’empire. Quand dans un État règnent 

                        
1 Une glose dit que c’est à ce discours, qu’on doit l’établissement des greniers que 

l’empereur a en chaque ville de la Chine.  
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en même temps la disette & le brigandage, de quoi se peut-on 

répondre ? Il y a quarante ans qu’a commencé la dynastie 

Han : il ne s’est pas fait la moindre réserve, ni particulière, ni 

publique. Cela fait pitié quand on y pense. La pluie vient-elle à 

manquer aux temps ordinaires ? Les peuples aussitôt sont dans 

l’alarme. Y a-t-il une année mauvaise ? Les uns trafiquent de 

leurs degrés, les autres vendent leurs enfants. Ce n’est point 

une chose inouïe. Lorsque l’État est sur le penchant de sa ruine, 

celui qui en est le père & le maître, peut-il n’en être pas 

effrayé ? Qu’il y ait des années mauvaises, c’est à quoi il faut 

s’attendre. Yu & Tang ont passé eux-mêmes par ces rudes 

épreuves. Supposons que par malheur une stérilité s’étende sur 

deux ou trois cents lieues de pays ; comment y remédier ? 

Qu’on se jette en même temps sur nos frontières, & qu’il y faille 

envoyer de grosses armées ; comment les y entretenir ? guerre 

& famine tout à la fois ; l’empire épuisé & sans réserve.  

Ce qui arrive dans ces conjonctures, c’est que les gens hardis 

& robustes se prévalent de l’occasion, s’assemblent, courent, & 

pillent où ils peuvent. Les autres vivent quelque temps sur le prix 

de leurs enfants qu’ils ont vendus, & périssent enfin de misère. Ce 

ne sont point ici de vaines terreurs. Vous le savez ; les extrémités 

de l’empire ne sont encore à vous qu’à demi ; il ne faudrait qu’une 

occasion pour les détacher. Si tout à coup on vous apportait cette 

effrayante nouvelle, que feriez-vous ? Serait-il temps alors d’y 

penser ? Croyez-moi, rien n’est plus important que de faire à 

temps de bonnes réserves : c’est, comme assurer le sort de 

l’empire. Quand le Trésor est bien fourni, & qu’on a des vivres en 

abondance, rien ne remue : en tout cas on est en état de se bien 

défendre, & même de faire des conquêtes sur l’ennemi.  

Mais par où il faut commencer, c’est par travailler 

efficacement à rétablir l’agriculture. Faites autant qu’il se 

pourra, que vos peuples vivent tous de ce qu’ils recueilleront 

eux-mêmes ; on voit un nombre infini de gens oisifs, & p.428 
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vagabonds ; combien d’autres s’occupent mal à propos à divers 

métiers peu nécessaires : faites que tout ce peuple aille cultiver 

les terres du midi, qui sont en friche : engagez-le à ce travail, 

c’est le mieux ; mais il faut l’y forcer s’il est nécessaire : cet 

ordre étant observé, il y aura partout de quoi faire des 

réserves. Vous pouvez aisément assurer le repos de tout 

l’empire, en lui procurant l’abondance ; & cependant vous le 

laissez toujours dans un état si triste & si dangereux ; voilà ce 

qui m’afflige : c’est par le zèle que j’ai pour votre gloire & pour 

le repos de l’État que j’ose vous en avertir.  

Sur cette pièce l’empereur Cang hi dit : l’essentiel du gouvernement 

se réduit à instruire & à nourrir les peuples. Quand on voit avec quelle 

application & avec quel zèle, Kia y s’efforçait en son temps de procurer 

le bien commun, on ne peut s’empêcher de dire : Voilà ce qui s’appelle 

un homme vraiment propre à aider un prince.  

Une glose dit : en conséquence de ce discours, Ven ti fit publier des 

déclarations pour animer les peuples à l’agriculture, & fit revivre 

l’ancien rit de labourer lui-même la terre pour donner l’exemple.  

* 

Tchang surnommé Li vang était le dernier des enfants de Kao ti 

fondateur de la dynastie nommée Han. Ven ti son aîné devenu 

empereur, le fit roi de Hoai nan. Ce nouveau roi fit dans la suite bien 

des fautes. Ven ti qui était naturellement bon, en dissimula plusieurs : 

commençant enfin à s’en lasser, il chargea un tsiang kiun 1, qui était en 

même temps heou, d’écrire au vang de Hoai nan la réprimande 

suivante. Ce tsiang kiun écrit en son propre nom, mais de manière à  

faire sentir qu’il a commission de l’empereur.  

Grand roi, j’ai souvent ouï parler de votre fermeté, de votre 

droiture, de votre bravoure, de votre continence, de votre 

                        
1 C’est le 2e plus haut degré des officiers de guerre.  
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bonne foi, & de vos autres bonnes qualités ; c’est-à-dire que 

Tien 1 vous traitant comme un de ses favoris, vous a comblé de 

ses dons, & vous a donné de quoi faire de votre personne un 

ching (c’est-à-dire, un homme du premier ordre) ; c’est à quoi 

vous deviez bien faire attention. Il ne paraît pas cependant que 

vous y pensiez, puisque par votre conduite vous répondez si 

mal aux dons de Tien 2. Notre empereur aujourd’hui régnant n’a 

pas plus tôt été sur le trône que de heou que vous étiez, il vous 

à fait vang à Hoai han. Vous croyiez si peu mériter cet honneur 

que vous aviez de la peine à accepter. Il vous donna cependant 

l’investiture de ce royaume ; & ce fut assurément de sa part un 

bienfait insigne. Depuis ce temps-là il ne vous a point vu 

paraître à sa cour. Vous avez une seule fois fait la démarche de 

demander à y venir : mais bien loin de faire cette supplique 

dans la forme convenable, & avec le respect dû au souverain ; 

vous n’y avez pas même exactement observé ce qu’un cadet 

doit à son aîné.  

De plus, vous avez osé de votre propre autorité, & comme 

pour la faire valoir, condamner à mort un homme, qui avait le 

titre de tchu heou. Notre empereur a bien voulu n’en point 

prendre connaissance. C’est une indulgence bien singulière. Les 

lois portent expressément que c’est à l’empereur seul de 

nommer aux grands emplois dans chaque royaume. Vous 

cependant rejetant un ministre, qui était entré en charge par 

cette voie, vous avez osé demander la permission d’en nommer 

vous-même un autre. Notre empereur malgré les lois, a bien 

voulu vous le permettre. Peut-on avoir plus de condescendance ? 

Vous avez ensuite entrepris de p.429 dégrader, pour ainsi dire, les 

tchu heou qui sont sur vos terres : vous avez voulu les obliger à 

faire la garde en habit de toile à Tching ting sépulture de votre 

                        
1 Le Ciel.  
2 Du Ciel.  
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mère 1. L’empereur ne l’a pas permis : mais aussi c’était comme 

vous dégrader vous-même, en vous privant mal à propos des 

hommages de ces heou. En cela il a eu égard à votre propre 

dignité. C’est une nouvelle obligation que vous lui avez.  

La raison demanderait que par votre exactitude à remplir 

tous vos devoirs, vous vous efforçassiez de répondre aux 

bontés de notre empereur. Au contraire, & par la liberté de vos 

discours, & par la licence de vos actions, vous ne cessez de 

l’offenser, & de vous décrier dans tout l’empire. C’est en vérité 

l’entendre mal. Tout ce que possède aujourd’hui votre maison, 

ce que vous possédez vous en particulier, vient originairement 

de Kao ti votre père. Il essuya longtemps toutes les injures de 

l’air : il s’exposa souvent aux plus grands dangers dans les 

batailles & dans les sièges : il s’y vit couvert de blessures. 

Pourquoi tout cela ? Pour établir sa maison. Au lieu de travailler 

tout de bon à vous rendre digne d’un tel père ; au lieu de vous 

acquitter avec soin des tsi & des autres cérémonies pour vous 

rappeler le souvenir de ses exploits & de ses vertus, vous 

formez le dessein bizarre de rendre peuple les heou qui sont de 

votre dépendance. Dégénérer ainsi par votre orgueil & votre 

cupidité, ce n’est pas être un bon fils. Ne pouvoir maintenir les 

choses sur le même pied, où votre père les avait mises, c’est 

montrer peu de capacité & de sagesse. Vous empresser pour 

faire garder la sépulture de votre mère, & ne pas témoigner un 

empressement semblable pour celle de votre père ; c’est faire 

moins de cas de celui-ci que de celle-là, & renverser le bon 

ordre. Violer, comme vous avez fait plus d’une fois, les ordres 

de votre empereur ; où est la soumission & obéissance ? 

Négliger, comme vous faites, ce qu’un cadet doit à son aîné ; 

où sont les rits ? Faire souffrir à vos plus grands officiers les 

supplices les plus infâmes ; où est la clémence ? Tandis que 

vous témoignez le dernier mépris pour des vang & des heou, 

                        
1 Il était d’une autre mère que Ven ti.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

779 

considérer & honorer un jeune libertin, dont tout le mérite est 

son épée ; quel discernement ? Enfin négliger toute étude & 

tout conseil, donner au hasard tête baissée dans tout ce que 

votre caprice ou votre passion vous suggère ; quelle conduite ! 

Prenez-y garde, grand prince : le chemin que vous tenez, est 

un chemin très dangereux ; il pourrait bien vous conduire à 

votre perte : vous vous dégradez vous-même, pour ainsi dire, 

de votre dignité de vang.  

Au lieu de vous tenir à votre cour pour y recevoir avec 

majesté les honneurs qui vous sont dûs, vous courez çà & là ; & 

vous piquant d’égaler Mong puen, vous affectez des bravades ; 

quelle indécence ! Je vous le répète, toutes vos démarches sont 

périlleuses ; & si vous ne vous corrigez, j’ose vous dire que Kao 

ti ne recevra plus d’offrande de votre main 1. Autrefois Tcheou 

kong fit mourir Koan chou, & mettre en prison Tsai chou pour 

assurer la dynastie Tcheou. Hoen kong prince de Tsi fit mourir 

son propre frère pour cause de rébellion. Tsin chi hoang fit 

mourir deux de ses frères, & relégua bien loin sa mère, pour 

assurer la paix dans l’empire. Kin vang que Kao ti votre père 

avait fait vang de Tai défendit mal cet État contre les Hiong 

nou : Kao ti lui-même le lui ôta. Le vang de Tsi pé s’est avisé de 

lever des troupes : notre empereur s’en est fait justice. Voilà ce 

qui se fit autrefois à la cour de Tsi & de Tcheou. Voilà ce que de 

nos jours ont fait les Tsin & les Han. Et vous, sans faire 

attention à ces exemples anciens & nouveaux, vous osez vous 

mesurer avec l’empereur. Cela n’est pas soutenable.  

p.430 Si vous ne vous corrigez, quoique vous soyez son frère, 

vous n’en serez pas moins jugé selon les lois. Si la chose en 

venait là, vous seriez perdu ; vos officiers grands & petits, à 

commencer par vos ministres, périraient avec vous. Perdre ainsi 

du moins votre rang & votre État, devenir un objet de 

                        
1 On insinue ainsi à Li vang, qu’il pourrait bien perdre la vie. Ce qui suit, montre que 

c’est le sens.  
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compassion pour les gens de la plus basse condition ; voir tous 

vos officiers dans les supplices ; devenir le sujet des risées de 

tout l’empire ; enfin déshonorer ainsi votre illustre père ; c’est 

sans doute à quoi vous n’avez garde de vous résoudre. Hâtez-

vous donc de changer. Écrivez respectueusement à l’empereur ; 

& vous reconnaissant coupable, dites lui : J’ai eu le malheur 1 

de perdre mon père dans ma plus tendre jeunesse. Vinrent 

ensuite les troubles des Liu, qui ont duré quelque temps. Depuis 

votre avènement à la couronne, cet heureux changement & vos 

bienfaits m’ont enflé le cœur. Emporté par mon orgueil, j’ai fait 

des fautes considérables & en grand nombre : en les repassant 

aujourd’hui dans mon esprit, je suis saisi en même temps de la 

plus vive douleur & de la plus juste crainte. C’est dans ces 

sentiments, qu’humblement prosterné par terre, sans oser me 

relever, j’attends le châtiment que j’ai mérité.  

Si vous en usez de la sorte, l’empereur comme empereur se 

laissera fléchir ; & il aura une vraie joie, comme votre frère, de 

vous voir rentrer en vous-même. Vous vivrez contents l’un de 

l’autre, chacun dans le haut rang que vous tenez. Ce que je 

souhaite, & ce qui vous importe extrêmement, c’est que pesant 

bien tout ce que j’ai dit, vous preniez incessamment le parti que 

je vous suggère : car si vous balancez à le faire, la flèche une 

fois décochée, le moyen de la rappeler ?  

Li vang, dit une glose, fut fort mécontent de cette lettre, & n’en profita 

point : aussi fut-il peu après jugé dans les formes, & envoyé en exil.  

* 

Ce que Kia y avait proposé sous l’empereur Ven ti, de diminuer la 

puissance des princes feudataires, en partageant leurs États, Chao tso 

                        
1 Le chinois met l’équivalent de cette expression, disant mot à mot : votre sujet a eu le 
malheur. C’est le terme dont se servent ceux des Chinois qui parlent à l’empereur, & les 

vang s’en servaient comme les autres.  
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le proposa sous l’empereur suivant, qui fut King ti. La chose passa au 

Conseil : mais Ou & Tsou se révoltant à cette occasion, King ti recula, & 

sacrifia Chao tso comme auteur de cet avis. Le discours de Chao tso sur 

cette matière n’a rien qu’on n’ait déjà vu dans le discours de Kia y. 

Ainsi je n’en parle point, & je me contente de traduire quelques autres 

discours de ce ministre.  

* 

Discours sur la guerre, adressé à l’empereur King ti 

J’ai ouï dire que depuis le commencement de la dynastie 

présente, les Hou lou 1 sont entrés bien des fois sur nos 

frontières, & qu’ils y ont fait un butin tantôt plus, tantôt moins 

considérable. Du temps que Kao heou 2 gouvernait l’empire, dans 

une irruption qu’ils firent, ils forcèrent quelques villes, ils 

ravagèrent un grand pays, ils enlevèrent des bestiaux en quantité, 

ils tuèrent ou p.431 prirent beaucoup de nos gens. Ils revinrent peu 

après par le même endroit : on leur opposa des troupes ; elles 

furent défaites, & nous perdîmes surtout grand nombre d’officiers. 

Or on dit communément : la victoire donne du courage, même au 

simple peuple. Au contraire, des troupes battues ont peine à se 

relever. Depuis Kao heou, ces barbares sont encore venus trois 

fois par Long si, & ont toujours eu de l’avantage. Aujourd’hui ce 

n’est plus de même : les troupes que nous avons de ce côté-là, 

soutenues de la protection du che tsi 3, & dirigées par vos ordres 

pleins de sagesse, ont relevé le courage aux peuples des environs. 

Non seulement nous sommes en état de résister, mais aussi de 

vaincre. Il s’est déjà passé quelques actions, où nous avons battu 

les barbares, quoiqu’ils fussent en plus grand nombre.  

                        
1 Ce font les mêmes qu’on appelle ailleurs Hiong nou par mépris. Hiong signifie 

méchant, cruel. Nou signifie esclave.  
2 Reine veuve de Kao ti.  
3 Il paraît que c’est l’esprit tutélaire ; mais les Chinois conviennent si peu à donner un 

sens précis à ces deux lettres, qu’on a mieux aimé ne les pas traduire.  
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La différence de ces succès, mon prince, ne vient pas des 

peuples de Long si, qui d’eux-mêmes ne sont aujourd’hui ni 

plus ni moins braves qu’ils étaient : elle vient des généraux & 

des officiers. Le livre qui a pour titre, L’art de la guerre, dit : Il 

n’est point de peuple, quelque vaillant qu’il soit, qu’on puisse 

dire invincible : mais il est des généraux, dont on peut dire 

qu’ils ne sont jamais battus. Rien n’est donc plus important, soit 

pour la réputation de vos armes, soit pour la sûreté de vos 

frontières, que le choix des généraux.  

Outre ce choix, il y a encore trois choses de la dernière 

importance, dont le succès des combats dépend, & à quoi un 

bon général doit faire attention : 1° Au terrain, qu’il faut bien 

connaître, pour s’y accommoder à propos. 2° Aux hommes, 

qu’il faut aguerrir par un exercice continuel. 3° Aux armes, dont 

il y a bien des espèces, & qu’il faut toutes avoir bonnes. Quant 

au terrain, si le pays est coupé de rochers, de bois, de rivières, 

ou si, quoiqu’assez uni, il est couvert de broussailles & de 

hautes herbes, il faut faire agir l’infanterie : un homme à pied 

vaut alors mieux que deux à cheval ou sur des chariots. Au 

contraire s’il se rencontre ou bien une rase campagne, ou une 

file de hauteurs, sans bois & sans roches, c’est où la cavalerie 

doit agir : alors un seul homme à cheval ou sur des chariots, 

vaut dix fantassins. S’il y a des hauteurs fréquentes, que des 

vallées de peu d’étendue, & quantité de ruisseaux séparent, les 

meilleures armes sont des arcs : les armes courtes en ces 

occasions sont peu d’usage & leur désavantage est si grand que 

cent hommes ainsi armés, valent à peine un bon archer. S’il se 

rencontre des taillis ou bois épais, il faut recourir aux haches 

d’armes : une vaut mieux que deux hallebardes. Dans les 

défilés & les chemins tortus, l’épée & l’esponton sont d’usage : 

un homme ainsi armé vaut dix archers.  

Quant aux hommes, il faut que les officiers subalternes 

soient bien choisis, & les soldats bien exercés. N’entendre rien 
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au campement ni aux marches, se débander facilement, ne 

savoir pas profiter promptement d’une occasion de gagner 

quelque avantage ; n’avoir ni attention à prévoir les dangers 

ordinaires, ni habileté à se tirer de ceux qu’on n’a pas prévus ; 

enfin n’être nullement stylé aux signaux du tambour & de la 

timbale 1, voilà les défauts ordinaires des soldats mal aguerris. 

Cent hommes alors n’en valent pas dix.  

Quant aux armes il y en a d’offensives : il les faut entières, 

nettes, bien tranchantes. Il y en a de défensives : il les faut 

fortes & serrées. Il vaudrait autant s’exposer nu jusqu’à la 

ceinture, que de porter une méchante cuirasse : un arc qui n’a 

point de force ne vaut p.432 pas une arme courte. Que sert une 

flèche, qui ne peut aller droit ? Autant vaudrait-il n’en point 

avoir. Que sert qu’elle aille droit à l’ennemi, si elle ne le peut 

percer ? Autant vaudrait-il qu’elle fut sans fer, que de l’avoir 

obtus & mauvais. Si le général ne veille à cela, & que son armée 

soit mal pourvue d’armes, cinq hommes n’en valent pas un. 

Aussi le livre que j’ai cité, dit-il encore : conduire une armée mal 

pourvue d’armes, c’est mener des soldats à la boucherie. Un 

prince qui donne à un général de méchantes troupes, quand il 

faut combattre, livre ce général à l’ennemi. Un général qui se 

néglige en ce que nous venons de dire, trahit & livre son prince. 

Enfin un prince qui choisit mal un général, livre aux ennemis ses 

États. Ces axiomes sont très vrais, & méritent qu’on les pèse.  

On dit de plus, & il est vrai, que comme il y a différence du 

petit au grand, du fort au faible, du difficile & dangereux au 

facile & favorable, il faut être éclairé & attentif sur tout cela, 

pour prendre bien son parti. Selon la différence des États, leurs 

manières doivent être, & sont communément différentes. La 

maxime d’un petit royaume est de plier sous un grand, pour 

avoir la paix. La maxime commune aux petits États, est de 

                        
1 Une glose dit : les signaux pour agir, se donnaient avec les tambours : les signaux 

pour cesser, avec la timbale.  
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s’unir contre un grand, quand ils le peuvent. La maxime de 

notre Chine, est d’opposer barbares à barbares.  

Les Hou lou, auxquels nous avons maintenant affaire, ont 

trois avantages que nous n’avons pas. Leur pays est entrecoupé 

de montagnes & de ravines ; eux & leurs chevaux y sont 

accoutumés : nos chevaux & nos chariots n’y peuvent agir, ni 

même entrer. Ces peuples faits de jeunesse à ces courses 

irrégulières, en galopant par monts & par vaux, tirent 

cependant de l’arc assez juste. Nos chariots & nos chevaux n’y 

pouvant aller, comment nos fantassins seuls pourront-ils tenir 

contre ? D’ailleurs ils ne craignent ni vent ni pluie, ni faim, ni 

soif. Ils sont faits à la fatigue, & durs au travail, beaucoup plus 

que ne sont nos gens : mais s’il s’agit de se battre en rase 

campagne, nous avons sur eux de grands avantages : les 

évolutions de notre cavalerie & de nos chariots les 

déconcertent. Nos grands arcs portant fort loin, les leurs ne 

peuvent nous atteindre. Dans la mêlée même, nos gens armés 

de bonnes cuirasses, marchant toujours en bon ordre, l’épée ou 

la pique en main, & soutenus de nos archers : les barbares 

cèdent bientôt. Pour peu que nos gens soient exercés à 

escarmoucher & à tirer, les armes défensives de ces barbares, 

qui sont de bois & de peaux, sont bientôt en pièces. Que si l’on 

met pied à terre de part & d’autre, & qu’on ne combatte qu’avec 

armes blanches, les Hou lou nous résistent encore moins. 

Accoutumés qu’ils sont au cheval, ils ne sont point assez fermes 

pour combattre à pied.  

A ce compte pour trois avantages que ces barbares ont sur nos 

gens, il y en a sept qu’ont nos gens sur eux. Si nous ajoutons à 

cela, que nous pouvons avoir aisément dix hommes contre un, la 

victoire paraît certaine. Cependant il est toujours vrai de dire, que 

les armes sont des instruments funestes, & la guerre une chose 

hasardeuse. Le plus grand & le plus fort peut y devenir en un 

instant le plus petit & le plus faible ; & il arrive quelquefois, que 
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pour s’opiniâtrer à vouloir vaincre, la défaite devient si grande, 

qu’on ne peut s’en relever. Alors on se repent, mais trop tard. La 

bonne maxime est d’aller au plus sûr, & de ne rien hasarder. Il y a 

de ces étrangers qui se sont soumis volontairement à nos lois ; on 

en peut faire un corps de plusieurs mille hommes. Ce sont gens 

accoutumés à vivre & à fatiguer comme les Hou lou. Ils ont leurs 

manières & leurs talents ; on pourrait, ce me semble, s’en servir 

utilement : il faudrait les bien pourvoir p.433 d’armes offensives & 

défensives, leur donner pour commandant un de nos officiers bien 

choisi, qui soit déjà un peu instruit dans leurs manières, & qui 

sache les gagner ; recommander au général de faire agir ce corps 

de troupes dans les endroits embarrassés ou escarpés ; & pour les 

combats en rase campagne, d’employer les autres troupes. C’est, 

à mon sens, le moyen de ne rien risquer. La tradition dit : Un 

prince éclairé profite de tout, même des discours d’un fol. Qui 

suis-je moi, qu’un homme sans mérite & sans lumière ? Je ne 

désespère cependant pas que votre sagesse ne vous fasse 

trouver, en ce que j’ai dit, quelque chose de bon à suivre.  

* 

Autre discours du même Chao tso au même empereur King ti, 

sur la manière d’assurer les frontières de la Chine.  

Je trouve que sous la dynastie Tsin, Chi hoang du côté du 

nord, attaqua Hou mé, & Yang yué 1 au midi ; il leva des 

armées, non à dessein de garder ses frontières, & mettre ses 

peuples en sûreté, mais pour satisfaire son orgueil & son 

insatiable cupidité : aussi, avant qu’il pût venir à bout de ses 

ambitieux desseins, il vit tout l’empire en trouble. On le dit, & il 

est vrai : faire la guerre à des ennemis qu’on ne connaît point, 

& dont on ne sait ni le fort ni le faible, c’est tout risquer. Chi 

hoang l’expérimenta. Le pays des Hou mé est un climat très 

                        
1 Noms de pays.  
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froid ; l’écorce des arbres y est épaisse de trois pouces. Les 

hommes n’y ont pour nourriture que la chair des animaux à 

demi crue, & pour boisson que du laitage : les animaux y ont le 

poil dense & serré. La peau des hommes y est dure à 

proportion, & peut soutenir ces grands froids. Yang yué au 

contraire est un pays, où il n’y a presque point d’hiver, où les 

chaleurs sont grandes & longues ; mais ceux qui l’habitent, y 

sont accoutumés. Les troupes de Chi hoang ne pouvaient 

soutenir la rigueur de ces climats : les soldats y mouraient en 

grand nombre. Ceux qui leur conduisaient des vivres, 

périssaient en chemin ; & l’on partait pour ces pays-là, comme 

pour aller au supplice.  

En effet, on condamnait à ces corvées : premièrement les 

officiers qui étaient en faute ; ensuite ceux qui s’étaient donnés 

pour gendres, à condition de quitter leurs pères ; puis ceux qui 

étaient gens notés, ou dont les père & mère l’avaient été. On ne 

peut guère compter sur des gens qu’on ne sait agir que par 

violence & malgré eux. La voie des récompenses est bien 

meilleure. Qu’il y ait espérance de s’avancer, ou du butin à faire, 

peuples & soldats courent comme au feu, & s’exposent aux plus 

grands dangers. Dans ces expéditions de Chi hoang, peuples & 

soldats avaient à essuyer mille dangers, & nulle récompense à 

espérer. Aussi chacun voyait-il les malheurs prochains qui 

menaçaient la dynastie Tsin. Tching chin n’eut pas plus tôt donné 

le signal, en se mettant en campagne, & se saisissant de Ta tze, 

qu’on le suivit de tous côtés, comme l’eau d’une rivière suit sa 

pente naturelle. C’est où aboutirent les expéditions que l’ambition 

& la cupidité de Chi hoang lui firent entreprendre.  

Il n’est pas surprenant que les Hou tentent fréquemment des 

irruptions sur nos frontières. Voici pourquoi. Ce sont gens qui 

pour le vivre & le vêtir, n’ont pas besoin de la culture des terres. 

Ils vivent de chair & de lait, & ont pour vêtement des habits de 

peaux. Ils n’ont ni villes, ni champs, ni maisons fixes, errant çà & 
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là comme les bêtes. Trouvent-ils des pâturages & de l’eau pour 

p.434 leurs troupeaux ? Ils s’arrêtent. L’herbe manque-t-elle ? Ils 

décampent & vont ailleurs. Enfin aller & venir ne leur coûtent 

rien, c’est leur occupation ordinaire. Supposons donc que cette 

nation en chassant, fasse irruption sur nos frontières en divers 

endroits ; les princes de Yen, de Tai, de Chang kiun & de Long si 

qui sont limitrophes de ces terres, ont si peu de monde à leur 

opposer, que si Votre Majesté n’y envoie des troupes, les peuples 

de ces quartiers-là sont exposés & s’ils ne se voient pas 

soutenus, la crainte peut les obliger à se soumettre aux ennemis. 

Y envoyer des troupes, autre embarras : car si on y en envoie 

peu, on ne remédiera point efficacement au mal. Si l’on veut y 

en envoyer beaucoup, il y a loin, il faut du temps ; & quand ces 

troupes arriveront, les Hou se seront retirés & seront déjà bien 

loin. Y entretenir continuellement de nombreuses troupes, c’est 

une grosse dépense. Les congédier, il faut s’attendre que les Hou 

ne seront pas longtemps sans revenir. Voilà ce qui depuis bien 

des années inquiète la Chine, & la fait souffrir de ce côté-là.  

Pour obvier à ces inconvénients, rien de meilleur, ce me 

semble, que d’établir le long de nos frontières, de nouvelles 

colonies, d’y fixer plusieurs familles, à qui l’on distribue des 

terres. Pour cela il faut y bâtir des forteresses revêtues de 

bonnes murailles ; les bien munir de pierres & d’autres armes 1. 

Il faut donner à chacune une étendue raisonnable, les placer 

toutes le plus près qu’il se pourra des gorges, ayant cependant 

égard à la commodité des habitants : déterminer par les 

rivières & d’autres marques, les limites de leur district ; & bien 

établir dans chacune pour le moins mille familles. Pour cela, il 

faut commencer par y bâtir des maisons, & fournir tout ce qui 

                        
1 Le chinois dit pao, qui signifie machine à jeter des pierres. Comment était-elle faite, & 

comment poussait-elle ces pierres ? C’est ce qu’on ne sait pas. Depuis qu’on a des 
canons à la Chine, on les appelle aussi pao ; mais il y a cette différence entre les deux 

caractères chinois, que le premier est ta che, & le second ho pao. Or che, signifie 

pierre ; ho, signifie feu ; pao, signifie enveloppe, envelopper, &c.  
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est nécessaire pour l’agriculture ; puis y envoyer ceux qui 

seront convaincus de certains crimes, ceux qui ayant mérité 

l’exil, l’ont évité par quelque amnistie. Comme cela ne suffirait 

pas, on peut accorder à certains coupables de se racheter, en 

fournissant pour y envoyer tant d’esclaves, hommes & 

femmes ; & accorder certains honneurs à celui qui en fournira 

volontairement un certain nombre. Enfin, si tout cela ne suffit 

pas, il faut proposer des honneurs & des récompenses à ceux 

qui voudront bien s’offrir d’eux-mêmes, & ordonner aux 

magistrats de leur fournir de quoi se marier, s’ils ne le sont 

pas ; sans cela il serait difficile de les y fixer.  

Non seulement il faut pourvoir à chaque famille de tout ce 

qui est nécessaire pour l’agriculture ; mais de plus il convient 

d’établir des lois qui leur soient avantageuses. Par exemple, il 

faut régler, que si les ennemis font des courses sur nos terres, 

& qu’on en prenne, la moitié de ces esclaves sera pour ceux 

qui les auront pris, & les magistrats seront tenus de les 

acheter d’eux sur-le-champ à un prix raisonnable & fixé. Ainsi 

ces peuples, partie par l’espérance du gain, partie pour se 

soutenir les uns les autres, comme étant parents & alliés, 

seront alertes & hardis à courir sur les Hou, s’ils s’émancipent. 

Faits au climat dès leur jeunesse, & instruits de ce qui regarde 

ces barbares, ils les craindront moins, & seront plus en état de 

les contenir, ou de les vaincre, que des troupes qu’on y 

enverrait d’ailleurs. Par ce moyen, vous évitez les 

inconvénients qui arrivèrent sous Chi hoang, & qui ne 

manquent point d’arriver, quand on envoie si loin des armées. 

Vous assurez vos frontières, en procurant des avantages réels, 

qui p.435 croîtront encore avec le temps ; & ces établissements, 

si vous les faites, sont capables seuls de rendre à jamais 

célèbre la mémoire de votre règne.  

* 
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L’empereur ayant déféré à cet avis, 

Chao tso dressa le mémoire qui suit, & le présenta à Sa Majesté.  

Grand prince. C’est avec bien de la joie, que j’ai appris que 

Votre Majesté prend le parti d’assurer à l’avenir ses frontières, 

en y établissant des colonies. Ce seront de gros frais & de gros 

embarras épargnés pour l’avenir. C’est prévenir des 

inconvénients fâcheux ; & vous ne pouvez donner à vos peuples 

une marque plus solide de vos bontés. Il ne s’agit plus d’autre 

chose, sinon que vos officiers se conforment à vos bonnes 

intentions ; qu’intelligents & désintéressés ils manient 

adroitement les esprits, & gagnent si bien le cœur des peuples 

qui auront été transportés dans les premiers établissements, 

qu’ils ne puissent regretter leur terre natale. Au moyen de quoi, 

j’ose assurer que le monde ne manquera point ; & que bientôt 

de toutes parts les pauvres gens s’exhorteront les uns les 

autres, & s’assembleront pour y aller.  

Au reste ces colonies ont deux fins : l’une est de cultiver 

des pays déserts ; l’autre d’assurer les frontières. Par rapport 

au premier point, voici ce qui est à observer suivant la 

méthode des anciens. Avant que de bâtir une ville, & d’en 

régler le district, il faut choisir, autant qu’il se peut, un lieu 

sain, où il y ait de bonnes eaux, dont le terroir, par la beauté 

des arbres & la quantité de bonnes herbes, paraisse devoir 

être d’un bon rapport. Lorsque vous trouverez un endroit qui 

ait à peu près tout cela, il faut y bâtir une ville & des 

maisons : déterminer les dépendances de cette ville, est, 

ouest, nord, & sud : partager ce qu’il y aura de terres 

labourables, & en bien régler les bornes par des sentiers de 

communication. Chaque maison doit avoir au moins un salon 

commun, & deux chambres raisonnables, le tout bien 

conditionné, fermé de bonnes portes, & suffisamment 

meublé ; afin que ces nouveaux habitants trouvant là le 

nécessaire, oublient plus facilement leurs anciennes 
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demeures, & entreprennent avec courage ce nouvel 

établissement. Dans chacune de ces villes, il faut faire en 

sorte qu’il y ait d’abord des médecins & des ou 1 ; les uns 

pour avoir soin des malades, les autres pour les enterrements 

& les autres cérémonies funèbres. Il faut procurer les 

mariages ; faire valoir la coutume des conjouissances & des 

condoléances accompagnées de secours mutuels ; assigner 

des sépultures ; enfin pourvoir à tout ce que demande une 

habitation fixe & permanente.  

Par rapport au second point, qui est d’assurer les frontières, 

voici ce que j’ai encore appris des anciens, & ce qu’il convient 

de faire. Que toutes les familles d’un district soient partagées 

de cinq en cinq. Que cinq familles aient un chef. Que dix fois 

cinq familles soient réunies pour former un li, sous un chef plus 

considérable que les premiers. Que quatre li réunis forment un 

lieu & que ce lieu ait un officier. Enfin, que dix lieu réunis 

forment un Y ; & que cet Y ait un commandant, auquel tous les 

autres officiers soient subordonnés. Qu’on choisisse pour 

officiers les gens les mieux instruits du pays, & les plus propres 

à se faire aimer. Que chaque officier p.436 subalterne ait des 

temps réglés, pour faire faire l’exercice à tout son monde ; & 

qu’il ait soin que les jeunes gens s’y trouvent. S’il faut marcher 

contre l’ennemi, que l’officier soit à la tête des troupes. Qu’il ne 

soit point permis aux gens d’un district d’aller s’établir dans un 

autre ; mais qu’accoutumés les uns aux autres, ils demeurent 

bien unis. La nuit, s’il vient une alarme, ils se reconnaîtront 

mieux à la voix, & se secoueront plus à propos. Le jour, dans la 

chaleur du combat, ils se distingueront plus facilement ; & se 

connaissant de longue main, ils en seront plus ardents à 

s’exposer les uns pour les autres, & à se secourir jusqu’à la 

mort. Qu’on joigne à ces règlements des récompenses pour les 

                        
1 Il est clair qu’ici cette expression n’a point la signification qu’on lui donne ailleurs de 

sorcier ou de magicien.  
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braves, & des peines pour les lâches ; dans peu l’on aura là des 

gens à ne jamais fuir devant l’ennemi.  

* 

Sous l’empire de ce même King ti, le roi de Ou résolut d’attaquer le 

roi de Leang. Comme il n’avait pour cela aucune raison légitime, & 

que l’entreprise était injuste, Mei tching s’efforça de l’en dissuader, 

& lui adressa pour cela le discours qui suit.  

Prince, on le dit, & il est vrai ; un prince est-il parfait ? Tout 

lui réussit. Se dément-il par quelque endroit ? Une seule faute 

peut aboutir, & aboutit souvent à sa perte entière. Chun n’avait 

pas un pouce de terre 1 ; cependant il fut empereur. Yu qui 

n’avait pas un domaine de dix familles, se vit maître de tout 

l’empire, & au-dessus & je ne sais combien de princes. Tching 

tang & Vou vang étaient nés princes ; mais ils n’avaient chacun 

qu’environ dix lieues de terres. Chacun d’eux en son temps 

devint empereur, & fondateur d’une illustre dynastie. Quel fut 

leur secret ? Le voici en peu de mots. Attentifs à ne rien faire 

dont ils pussent en rougir devant Tien 2 ni qui pût blesser le 

cœur de leurs peuples, ils suivirent exactement la droite raison 

qu’ils avaient reçue de Tien, & se regardèrent toujours comme 

pères de leurs sujets. Les sujets de leur côté prenaient à leur 

égard des sentiments tout conformes. L’on ne voit point de leur 

temps, que ceux qui étaient en place, craignissent de se perdre 

eux-mêmes, en représentant librement & sans détour, ce qu’ils 

jugeaient être du bien commun. Voilà ce qui a fait réussir ces 

grands princes, & ce qui a rendu leur mémoire à jamais célèbre.  

Je voudrais pouvoir vous ouvrir le fond de mon cœur, & vous 

y faire voir le zèle qui me fait parler. Je sais le peu que je vaux, & 

                        
1 Le chinois dit : n’avait pas autant de terre qu’il en faut pour dresser un stile, ou bien 
pour planter un piquet.  
2 Le Ciel.  
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par là j’ai tout lieu de craindre que vous fassiez peu de cas de 

mes conseils. Je vous prie cependant d’y faire quelque attention ; 

ou plutôt à l’occasion de mon discours, de réveiller dans votre 

propre cœur les sentiments qui y sont gravés. Imaginez-vous une 

montagne également haute & escarpée, au pied de laquelle il y 

ait un abîme sans fond. Supposons qu’on place un homme chargé 

d’un énorme poids à l’extrémité de cette roche ; de sorte qu’à 

demi-suspendu, il ne soit retenu lui & son poids, que par un assez 

faible filet. Quel homme en cet état, voyant d’un côté que sa 

chute dépend d’un rien 1, & de l’autre que s’il tombe, il est perdu 

sans ressource ; quel homme, dis-je, ne frémirait pas ? C’est 

cependant, souffrez que je vous le dise, c’est à peu près l’état ou 

vous êtes actuellement : mais il ne tient p.437 qu’à vous d’en 

sortir. L’entreprise ou vous vous engagez, est infiniment difficile 2 

& dangereuse. Renoncez-y ; & en un tour de main, vous vous 

assurez une prospérité constante 3. Pouvoir sans peine couler le 

reste de vos jours dans la paix, dans la joie, & dans la possession 

d’un État puissant, & cependant vouloir à toutes forces vous 

engager dans une entreprise également pénible & scabreuse, 

c’est, permettez-moi de le dire, ce que je ne puis comprendre.  

Il y a des gens que leur ombre inquiète : pour en éviter la 

vue, ils se tournent & retournent inutilement. Qu’ils se tiennent 

en repos & en lieu couvert, l’ombre disparaîtra ; ils seront 

tranquilles. Le meilleur secret, quand on craint d’être ouï, c’est 

de se taire. Celui qui craint que ce qu’il médite ne soit su, ferait 

bien de renoncer à ce qu’il médite. Une eau bouillante est sur 

un grand feu ; souffler sur cette eau pour la refroidir, ou pour 

en apaiser les bouillons, c’est souffler assez inutilement : il vaut 

bien mieux écarter le bois. En user autrement, c’est perdre sa 

                        
1 Le chinois dit, d’un cheveu.  
2 Le chinois dit : Il y a autant de danger, qu’en court un œuf d’être écrasé par un gros 
poids, & autant de difficulté qu’à escalader le Ciel.  
3 Le chinois dit : Ferme comme le mont Tai.  
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peine 1. Le bonheur des États & des princes a ses fondements : 

il faut les bien établir. Leurs malheurs ont aussi leurs principes. 

Le sage prévient leur naissance. Pour y réussir, il faut prendre 

garde aux plus petits commencements. Car ce qui ne paraissait 

d’abord que peu de chose, devient peu à peu sensible & 

considérable. Cette eau qui dégoutte du mont Tai, se fait à la 

longue au travers des pierres, un passage qu’on dirait être fait 

au ciseau. Une corde passée & repassée fréquemment sur une 

planche au même endroit, en fait à la longue deux pièces, 

comme l’aurait fait en moins de temps une scie. Enfin cet arbre 

de dix pieds de tour, est venu d’un fort petit plan : quand il 

était tendre & jeune, il était flexible en tout sens, on pouvait 

l’arracher sans peine. Aujourd’hui quelle différence ! Il en est de 

même du mal. Pensez-y, je vous en conjure ; mais pensez-y 

sérieusement 2. Ne commencez point de vous éloigner des 

saines maximes de nos anciens princes. Gardez-vous de les 

changer ces maximes ; on ne le fait guère impunément.  

Sur cette pièce, l’empereur Cang hi, dit : quand cette remontrance 

fut présentée, le dessein du vang n’avait pas encore éclaté : il n’était 

connu que de peu de gens. C’est pour cela que Mei tching, dans tout 

son discours, n’use que d’exhortations qui paraissent trop générales, & 

que même quelquefois il parle en mots couverts. Mais le vang 

l’entendait assez. p.438  

* 

On a vu ci-dessus une déclaration de l’empereur Vou ti, par laquelle il 

demandait aux sages qu’on lui avait présentés, & principalement à Tong 

tchong chu, des lumières sur le gouvernement & sur certains autres 

points. Les réponses de Tchong chu sont fort longues. Je me borne à en 

traduire quelques endroits.  

*

                        
1 Le chinois dit : c’est courir armé de fagots, pour apaiser un incendie.  
2 Une glose dit : Le vang n’eut point d’égard à la remontrance de Mei tchin : il fit la 
guerre, & y périt.  
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EXTRAIT DES RÉPONSES  

de Tong tchong chu à l’empereur Vou ti.  

Votre Majesté dans sa déclaration, a la bonté de demander 

qu’on lui donne des lumières sur ce qui s’appelle l’ordre de Tien 

(Ciel) 1 & sur la nature & les affections de l’homme 2. C’est de 

quoi je me reconnais peu capable. Tout ce que je puis faire pour 

vous obéir, c’est de vous dire qu’après un sérieux examen des 

événements passés & particulièrement de ceux dont le Tchun 

tsiou 3 nous instruit, rien ne me paraît plus capable d’inspirer 

aux princes, une crainte filiale & respectueuse, que la manière 

dont Tien a coutume d’en user avec les hommes. Quand une 

dynastie commence à s’écarter des voies droites de la sagesse 

& de la vertu, Tien commence ordinairement par lui envoyer 

quelque disgrâce pour la redresser. Si le prince qui règne ne 

rentre point en lui-même, Tien emploie des prodiges & des 

phénomènes effrayants, pour lui inspirer une juste crainte. Si 

tout cela est sans effet, & que le prince n’en profite point, sa 

perte n’est pas éloignée.  

Par cette conduite de Tien, on voit assez que son cœur est 

plein de bonté pour les princes, & qu’il ne veut que les corriger. 

En effet, l’intention de Tien est de les aider & de les soutenir & il 

ne les abandonne point, que leurs désordres ne soient venus à 

de grandes extrémités. Le point essentiel pour un prince, est 

donc qu’il fasse lui-même ses efforts ; premièrement, pour 

s’instruire & devenir plus éclairé sur ses devoirs ; en second 

lieu, pour s’en acquitter en effet, & par là croître chaque jour en 

mérite & en vertu. C’est ainsi, & non autrement, qu’on peut 

parvenir à un véritable changement, & en espérer les heureuses 

                        
1 Le chinois dit : Tien ming.  
2 Le chinois dit : sing, tsing. Peut être faudrait-il traduire : la raison & les passions. Ces 

expressions ont souvent ce sens. On se contente d’en avertir, & l’on s’arrête en 
traduisant à la signification la plus générale.  
3 Nom d’un livre, dont on dit que Confucius est l’auteur.  
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suites. Ne vous relâchez ni jour ni nuit, dit le Chi king : faites 

effort, dit le Chu king. Tout cela ne veut-il pas dire qu’il faut en 

effet se faire violence ?  

La dynastie Tcheou était pitoyablement déchue sous les 

règnes de Yeou vang & de Li vang. Vint un prince qui se 

rappelant sans cesse le souvenir de ses vertueux ancêtres, & 

s’animant par leur exemple à soutenir la gloire de l’empire qu’il 

avait reçu de leurs mains, s’efforça de remédier aux abus déjà 

introduits, & de corriger tout ce qu’il aperçut de défectueux. 

Chang tien 1 le secourut, & lui fournit de bons ministres. 

Moyennant cela, il réussit. L’on vit revivre sous lui le bon 

gouvernement des premiers Tcheou. Ce fut le sujet des p.439 

poésies du temps. Dans les règnes qui le suivent, on rappela 

toujours avec éloge la mémoire de celui-là ; & encore 

aujourd’hui elle est célèbre.  

Tel est l’effet ordinaire d’un sincère attachement pour la 

vertu, & de cette application continuelle que le Chu king 

recommande. Ce que cet empereur obtint par là, un autre peut 

l’obtenir par la même voie : car quoique l’honneur suive 

ordinairement la vertu ; cependant à proprement parler, ce 

n’est point la vertu qui fait valoir l’homme, dit Confucius ; c’est 

l’homme au contraire qui peut faire valoir la vertu. La paix ou le 

trouble des États, leur décadence ou leur gloire, dépend des 

princes. Quand quelques-uns d’eux perdent leurs empires, ces 

événements ne sont point l’effet d’un ordre de Tien, qui leur ait 

ôté le pouvoir de se maintenir ; il faut attribuer cette disgrâce à 

leur imprudence & à leurs désordres. Je sais ce qu’on dit, & il 

est vrai, que la fondation d’une monarchie, est une chose au-

dessus des forces de l’homme ; que c’est un présent de Tien, & 

le plus grand qu’il fasse à un mortel ; que le consentement des 

peuples à s’attacher à un seul homme, à en faire leur père-

                        
1 Chang, signifie suprême. Tien, ici comme ailleurs. On laisse au lecteur à lui donner la 
signification qu’il jugera lui convenir.  
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mère, & les prodiges heureux qui souvent surviennent, sont 

comme le sceau de l’ordre de Tien en sa faveur. Mais outre que 

cela même est en quelque façon une suite de la vertu, qui, 

comme dit Confucius, ne demeure pas longtemps seule ; outre 

cela, dis-je, on ne parle ainsi que quand il s’agit de fonder une 

dynastie...  

Après avoir fait un contraste des bons princes Yao & Chun, de leur 

gouvernement & de leurs vertus, avec les mauvais princes Kié & Tcheou, 

& les funestes suites de leurs vices, Tong tchong chu conclut par ces 

mots.  

Tant il est vrai que les mœurs des peuples dépendent de 

ceux qui les gouvernent, comme l’argile sur le tour dépend du 

potier qui la façonne, & comme le métal dans le creuset dépend 

du fondeur qui le jette en tel moule qu’il veut.  

Il expose ensuite comment la corruption des mœurs qui était grande 

avant Chi hoang, s’était encore beaucoup augmentée sous ce méchant 

prince, puis il reprend & dit.  

Le meilleur sculpteur du monde ne peut mettre en œuvre un 

bois pourri, dit Confucius ; & c’est aussi perdre se peine, que 

d’enduire une muraille de terre déjà vieille, & qui menace ruine. 

C’est dans un état semblable, que Han succédant à Tsin a 

trouvé l’empire. C’est pour cela que, malgré les grandes 

qualités & les bonnes intentions de nos empereurs, depuis le 

commencement de la dynastie, ils n’ont point eu le succès qu’ils 

souhaitaient. Il semble que plus ils prennent de moyens, moins 

ils réussissent. Ils font des lois ; elles n’ont d’autre effet que 

d’augmenter le nombre des crimes. Ils donnent des ordres ; ce 

sont de nouvelles occasions de fraudes. C’est comme si l’on 

s’efforçait d’arrêter le mouvement d’une eau qui bout, en y 

jetant d’autre eau bouillante. Souffrez, que pour vous expliquer 
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ma pensée sur la manière de remédier à un si grand mal, 

j’employe la comparaison du kin 1. Les consonances en sont 

quelquefois si dérangées, qu’on tâcherait en vain de les rétablir 

en tâtonnant çà & là. Le plus court alors est de changer toutes 

les cordes, & de remonter de nouveau l’instrument. Si l’on ne 

remonte un kin, quand il a besoin d’être remonté, le plus habile 

homme ne peut en rétablir les accords.  

Il en est ainsi du gouvernement. Pourquoi le succès n’a-t-il 

point répondu jusqu’ici aux bonnes intentions & aux soins des 

Han ? C’est qu’en conservant pour le fond le gouvernement des 

Tsin ils n’ont visé qu’à en éviter les excès. Il fallait en revenir au 

gouvernement des anciens, surtout il fallait commencer par 

travailler efficacement à la conversion des peuples, & à leur faire 

aimer la p.440 vertu. Faute d’avoir commencé par là, tous les 

moyens qu’ils ont employé, depuis 70 ans qu’ils règnent, n’ont 

point réussi. Éprouvez-le, grand prince, efforcez-vous de procurer 

à vos peuples l’instruction dont ils ont besoin. Inspirez-leur par vos 

règlements & par vos exemples, de l’estime pour la vertu. 

Comptez plus sur cela que sur les défenses, les arrêts, & les 

châtiments. A proportion des soins que vous prendrez, vous verrez 

se détruire les abus, & le gouvernement prospérer. A ces calamités 

jusqu’ici si fréquentes, succédera la prospérité & l’abondance. Le 

Chi king dit : procurez le véritable bien des peuples ; qu’aucun 

particulier n’échappe à vos soins : Tien (le Ciel) vous comblera de 

biens. Il parle à ceux qui gouvernent, & les avertit que c’est ainsi 

qu’ils peuvent s’attirer les récompenses de Tien (du Ciel). Mais 

encore que faut-il donc que les princes fassent ? Il faut qu’ils 

mettent en crédit les cinq vertus 2. C’est en les faisant fleurir, 

qu’un prince mérite le secours de Tien, la protection des Kouei 

chin, & qu’il se met en état de faire sentir les effets de son heureux 

règne jusqu’au-delà des bornes de son empire.  

                        
1 C’est le nom d’un instrument de musique estimé à la Chine.  
2 Gin, la charité ; y, la justice ; li, l’attachement aux rits ; tchi, la prudence ; sing, la fidélité.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

798 

* 

SECOND DISCOURS 

Dans ce second discours qui n’est qu’une suite du premier, il suggère à 

Vou ti de rétablir le grand collège, ou la grande école 1, afin de fournir 

l’empire de bons maîtres capables d’instruire & de former à la vertu. Il 

gémit sur le petit nombre qui s’en trouvait alors dans l’empire. Non 

seulement il suggère qu’on rétablisse le grand collège, pour en 

multiplier le nombre ; mais il veut qu’on remplisse les charges de gens 

de mérite, & non pas comme on faisait, des fils de grands officiers, qui 

n’étaient recommandables que par les richesses, ou tout au plus par les 

services de leurs pères. Il trouve à redire que le mérite des pères soit 

un titre pour parvenir aux grands emplois, & il veut qu’on n’y élève que 

par degrés.  

 Ce n’est point ainsi, dit-il, qu’on en usait dans l’antiquité. La 

différence des talents réglait la différence des emplois. Un talent 

médiocre demeurait toujours dans des emplois médiocres. 

Trouvait-on un homme d’un mérite rare ? On ne faisait point 

difficulté de l’élever tout d’un coup aux plus grands emplois. Par 

là, il avait le moyen de faire valoir son talent, & l’on en retirait de 

grands avantages. Au lieu qu’aujourd’hui un homme du premier 

mérite demeure longtemps confondu avec le vulgaire ; & un 

autre d’une capacité médiocre, parvient à la longue à des 

emplois qui sont beaucoup au-dessus de sa portée. p.441  

 

TROISIÈME DISCOURS 

Dans ce troisième discours Tong tchong chu, après s’être excusé d’avoir 

assez mal digéré les matières qu’il a traitées dans les discours 

                        
1 En chinois tai hio : tai, signifie grand, très grand, le plus grand en chaque genre. hio, 

signifie étudier, étude, lieu où on étudie, science acquise, &c.  
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précédents, revient au point capital qui regarde l’instruction & la 

conversion des peuples. C’est ainsi qu’il s’exprime.  

Anciennement, dit-il, outre que tous les officiers de l’empire 

en faisaient leur premier devoir, il y avait des officiers établis 

exprès, & dont tout l’emploi était d’y veiller. On en faisait le fond 

du gouvernement ; & l’on n’avait rien de plus à cœur que 

d’inspirer à tout le monde, par la voie de l’instruction & de 

l’exemple, un sincère amour pour la vertu. Par là on en venait 

quelquefois à ne pas trouver un criminel dans tout l’empire. 

Depuis du temps cette excellente méthode n’est plus suivie. 

Aussi les peuples négligés ont abandonné la justice, & suivent 

aveuglément leurs cupidités, sans que la crainte des lois soit 

capable de les retenir. De là un si grand nombre de criminels, 

que chaque année, on les compte par ouan 1. Pour peu qu’on 

fasse attention à cette énorme différence, on ne peut manquer 

de conclure, que la méthode des anciens est celle qu’il faut 

absolument suivre : & c’est ce que le Tchun tsiou 2 fait bien 

sentir, en censurant tout ce qui s’éloigne de la sage antiquité. 

Tout ce que Tien prescrit & ordonne aux hommes, est compris 

sous ce mot ming 3. Remplir parfaitement tout ce que signifie 

cette expression, c’est le propre des parfaits. Les puissances ou 

les facultés que chacun apporte en naissant, sont toutes 

comprises sous le terme sing 4 : mais cette nature, pour acquérir 

la perfection dont elle est capable, a besoin du secours de 

l’instruction. Tous les appétits naturels à l’homme sont compris 

sous ce mot (tsing) inclinations 5. Ces inclinations ont besoin de 

règles, pour ne donner dans aucun excès. Les devoirs essentiels 

d’un bon prince, & ses premiers soins sont donc d’entrer avec 

                        
1 Un ouan est dix mille.  
2 Livre de Confucius.  
3 Ming, signifie ordre, commandement, volonté supérieure.  
4 Sing, nature.  
5 Tsing, inclinations, affections, passions.  
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respect dans les vues de Tien son supérieur, pour se conformer 

lui-même à ses ordres ; de procurer aux peuples qui lui sont 

soumis, l’instruction dont ils ont besoin pour acquérir la 

perfection dont leur nature est capable ; enfin d’établir des lois, 

de distinguer les rangs, & de faire d’autres règlements les plus 

convenables, pour prévenir ou arrêter le dérèglement des 

passions. Un prince n’omet-il rien de tout cela ? Le plus fort est 

fait, & son gouvernement est établi sur des fondements solides.  

L’homme a reçu de Tien son ming 1 ; mais bien différent des 

autres êtres même vivants. De ce ming naissent dans une 

famille les devoirs de père à fils, & de fils à père, &c. Dans un 

État, ceux de prince à sujet ; de déférence & de respect pour la 

vieillesse. De là l’union, l’amitié, la politesse, & tous les autres 

liens de leur société. C’est par là que Tien a mis l’homme dans 

ce rang supérieur qu’il tient sur la terre. Tien produit les cinq 

grains, & les six espèces d’animaux domestiques, pour le 

nourrir ; la soie, le chanvre, &c. pour le vêtir. Il lui a donné le 

talent de dompter les bœufs & les chevaux, afin qu’il pût s’en 

servir. Il n’y a pas jusqu’aux léopards & aux tigres, sur lesquels 

il n’exerce son empire, & qu’il ne vienne à bout de mettre en 

cage. C’est que véritablement il a une intelligence céleste, qui 

l’élève au-dessus du reste. Celui qui connaît comme il faut cette 

nature céleste qu’il a reçue, n’a garde de p.442 se ravaler au 

rang des êtres inférieurs. Il tient le sien, & se distingue d’eux 

par la connaissance qu’il a, & par l’estime qu’il sait faire de la 

charité, de la justice, de la tempérance, de l’attachement aux 

rits, & de toutes les vertus. L’estime qu’il en fait, le porte à les 

pratiquer, & il s’en fait une si douce habitude, qu’il ne trouve 

plus que du plaisir à faire le bien, & à suivre en tout la raison. 

C’est à celui qui y est parvenu, qu’on donne avec raison le nom 

                        
1 Ming. C’est le même que ci-dessus ; mais il réunit ici ming, & sing à la même chose : 

savoir à la droite raison conformément au livre Tchong Yong, qui commence par ces 

mots Tien ming tchin oei sing. Tien ming & sing c’est la même chose. Ming, disent les 
commentaires, en tant que venant de Tien ; Sing en tant que constituant l’homme.  
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de sage ; & c’est le sens de ce que dit Confucius, qu’on ne doit 

point appeler ainsi celui qui oublie son Ming, ou qui méconnaît 

la nature.  

Tching te sieou, auteur qui vivait sous la fin de la dynastie Song, sur 

les discours dont on a traduit ces endroits, dit : De tous les lettrés qui 

ont écrit sous les Han occidentaux, Tchong chu me paraît être le seul 

qui n’altère en rien la doctrine de Confucius & de Mencius. Aussi 

souvent rappelle-t-il son prince aux maximes & aux exemples des 

anciens empereurs Yao & Chun.  

* 

Nien Ngan dans un discours adressé au même empereur Vou ti, touche  

deux points : 1° Le luxe qui régnait. 2° La guerre qu’on faisait.  

Aujourd’hui on ne voit dans tout l’empire que luxe & folles 

dépenses. Les équipages, les habits, les maisons ; tout est 

magnifique & recherché. Jamais on ne poussa si loin le 

raffinement pour le plaisir des sens. Il n’est point d’assortiment 

de couleur qu’on n’éprouve. Ce n’est tous les jours que 

nouveaux concerts. La délicatesse dans les repas ne se peut 

pousser plus loin. Vous diriez qu’on s’étudie à faire régner 

toutes les passions dans tout l’empire. Le peuple est fait de telle 

sorte, que dès qu’il voit quelque chose de brillant & de singulier, 

il se porte à le souhaiter. Permettre donc ces folles dépenses, 

c’est apprendre au peuple à les aimer & à les imiter suivant sa 

portée. Ce qui est beau, bien orné, précieux, ou 

extraordinaire, frappe naturellement les sens : on s’y laisse 

aisément séduire. Ce n’est plus pour se nourrir qu’on fait un 

repas c’est par friandise ou par débauche. La musique établie 

pour calmer les mouvements du cœur, a tellement dégénéré, 

qu’elle allume aujourd’hui les plus honteuses passions. Au lieu 

d’un attachement sincère aux rits, ce n’est plus qu’ostentation, 

que grimaces, & que vaines parures. La dissimulation & la 
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fourberie tiennent lieu de sagesse. Or je demande, la fourberie, 

l’ostentation, la galanterie, l’intempérance, sont-ce de bonnes 

leçons à donner aux peuples ? est ce le moyen de les retenir 

dans le devoir ? Non, sans doute, & il ne faut pas s’étonner si 

tous les jours le nombre des crimes croît de plus en plus. C’est 

à quoi je voudrais, que par zèle pour vos peuples, & pour le 

bien de votre État, vous missiez ordre au plus tôt.  

Après avoir exposé vivement les malheurs qui suivirent les 

ambitieuses expéditions de Chi hoang, il en fait l’application, & dit :  

Je n’entends aujourd’hui parler que d’expéditions militaires. 

Ici on bâtit des forteresses ; là on attaque les barbares : tel 

peuple, dit-on, est soumis, ou va en soumettre un autre. La 

terreur est chez les Hiong nou ; nous leur avons brûlé Long 

tsing 1. Tout votre Conseil applaudit à ces desseins. Pour moi je 

vois bien que certains de vos officiers & de vos ministres y 

peuvent trouver leur compte ; mais est-ce le bien de votre p.443 

Empire ? Je soutiens que non. Pouvant jouir d’une paix 

profonde, vous engager sans raison dans des guerres 

étrangères, pour des conquêtes inutiles, épuiser votre propre 

État, ce n’est pas être père des peuples. Par une ambition 

démesurée, ou précisément pour vous contenter, aller irriter les 

Hiong nou qui vous laissent en paix, c’est mal pourvoir pour 

l’avenir au repos de nos frontières. Ces expéditions, qu’on peut 

regarder, malgré leur succès, comme un véritable malheur, 

causeront une longue suite de disgrâces. Le ressentiment des 

barbares durera. Que n’en souffriront point ceux de vos sujets 

qui en sont voisins ? Que d’alarmes pour les autres ? Ce n’est 

pas là le moyen de faire durer longtemps la dynastie Han.  

On voit de tous côtés forger des cuirasses, fourbir des 

épées, dresser des flèches, essayer des arcs. On ne voit dans 

                        
1 C’était, dit une glose, le lieu où ces peuples faisaient leur tsi à Tien.  
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les chemins que troupes qui marchent, ou que chariots chargés 

de vivres ; mais on le voit avec douleur. Ce sentiment, quoi 

qu’on vous dise, est le sentiment de tous vos sujets, à peu de 

gens près. Ce sentiment me paraît d’autant mieux fondé, que 

les plus fâcheuses révolutions sont communément les fruits de 

la guerre. Y voit-on le prince embarrassé ? Les mauvais 

desseins commencent à éclore. Tel au milieu de votre empire a 

sous lui jusqu’à dix villes, & près de cent lieues de pays : votre 

maison n’en est pas plus en sûreté ; prenez-y garde. Chi hoang 

s’occupait tout entier de ses ambitieux projets. Un homme de 

néant avec des troupes, qui n’étaient presque armées que de 

bâtons, donna le signal contre lui, & avança sa perte. 

Aujourd’hui les armes ne manquent pas à des gens, dont le 

crédit & le pouvoir est bien plus redoutable. Pensez-y, prince, 

les plus grandes révolutions dépendent souvent de peu de 

chose.  

@ 

On saisit d’assez fréquentes remontrances à l’empereur Vou ti, sur ce 

que le luxe était grand sous son règne, & que l’agriculture était 

négligée. Le prince s’adressant un jour à Tong sang so, lui dit : Je 

voudrais réformer mes peuples : Suggérez-m’en les moyens : Exposez-

moi comment vous jugez qu’il faut s’y prendre. Tong sang so répondit  

par écrit en ces termes.  

Prince, je pourrais vous proposer à imiter Yao, Chun, Yu, 

Tang &c. Mais ces heureux règnes sont passés il y a 

longtemps. A quoi bon remonter si haut ? Je m’arrête à des 

temps plus proches, & à des exemples domestiques. Ce sont 

ceux de Ven ti que je vous propose. Son règne est si voisin de 

nos jours, que quelques-uns de nos vieillards ont eu le 

bonheur de le voir. Or Ven ti élevé à la haute dignité de Tien 
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tse 1, comme vous l’êtes, possédant ce vaste empire que vous 

possédez aujourd’hui, portait des habits simples sans 

ornements, & même d’un tissu assez grossier. Sa chaussure 

était d’un cuir mal passée. Une courroie ordinaire lui servait à 

tenir son épée. Ses armes n’avaient rien de recherché. Son 

siège était une natte des plus communes. Ses appartements 

n’avaient point de meubles précieux & brillants. Des sacs 

pleins d’écrits utiles qu’on lui présentait, en faisaient 

l’ornement & les richesses : & ce qui ornait sa personne, c’était 

la sagesse & la vertu. Les règles de sa conduite étaient la 

charité & la justice. Tout l’empire charmé de ces beaux 

exemples, s’étudiait à s’y conformer.  

Aujourd’hui nous voyons toute autre p.444 chose. Votre 

Majesté se trouve à l’étroit dans la vaste enceinte d’un palais, 

qui est une grande ville. Elle entreprend de nouveaux bâtiments 

sans nombre. Elle donne à chacun de beaux noms. A gauche, 

c’est le palais du fong hoang ; à droite, celui de Ching ming : en 

général c’est le palais à mille ou dix mille portes. Dans les 

appartements intérieurs vos femmes sont chargées de 

diamants, de perles, & d’autres ornements précieux. Vos 

chevaux sont superbement harnachés, vos chiens mêmes ont 

des colliers de prix. Enfin, il n’y a pas jusqu’au bois & à l’argile, 

que vous faites revêtir de broderie : témoins ces chars de 

comédie, dont vous aimez les évolutions : tout y brille, tout y 

est riche, & recherché. Ici vous faites fondre & placer des 

cloches de cent mille livres pesant. Là vous faites des tambours 

qui le disputent au tonnerre. Enfin, ce ne sont que comédies, 

concerts, ballets de filles de Tching. Franchement en user ainsi, 

porter à ce point le luxe, & vouloir en même temps inspirer à 

vos sujets la frugalité, la modestie, la tempérance, & 

l’attachement à l’agriculture ; c’est vouloir l’impossible.  

                        
1 C’est-à-dire, d’empereur. J’ai ci-devant expliqué ce que signifie littéralement cette 

expression.  
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Si donc c’est tout de bon, que Votre Majesté me consulte ; si 

elle veut réellement suivre mon conseil, ou du moins savoir ma 

pensée ; mon avis serait que Votre Majesté rassemblât tout cet 

attirail de vains ornements, qu’elle l’exposât dans un carrefour, 

& y fît mettre le feu, pour faire connaître à tout l’empire qu’elle 

en est désabusée. Si vous commencez par là, vous pourriez 

devenir un second Yao, ou un autre Chun. Il y a certains points 

si essentiels, dit notre Y king, que quand on les observe 

parfaitement, le reste s’en suit.  

Sur cette pièce Tching te sieou dit : So était un peu goguenard : il 

tournait les choses à sa manière ; du reste, il était droit, sincère, & 

homme de tête. Vou ti l’employa longtemps.  

* 

Sous le même empereur Vou ti, Kong fun hong, ministre d’État, 

proposa de défendre au peuple l’usage de l’arc. Vou ti ordonna une 

délibération sur cette requête. Ou Kieou présenta à l’empereur son 

sentiment par  

écrit, concluant pour la négative. Voici l’extrait de son discours.  

1° Chi hoang de son temps fit cette défense. Le vrai motif 

qu’il eut de la faire, fut de prévenir des révoltes qu’il avait sujet 

de craindre. Il en prétexta un autre. Il arrivait des querelles, où 

l’on se tuait de part & d’autre. Il dit que c’était pour empêcher 

ces désordres, qu’il publiait sa défense. Elle fut observée avec 

rigueur ; mais elle ne fit pas cesser les querelles. Toute la 

différence fut que depuis on se battit de plus près, avec des 

marteaux, par exemple, & de semblables instruments de métier 

ou de labourage. Quant au vrai motif qu’avait Chi hoang de 

faire la défense, elle n’eut pas plus de succès. Malgré cette 

défense, il se vit battu par les troupes d’un homme de néant, 

armées plutôt de bâtons que d’armes ; & peu après il perdit 

l’empire.  
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2° Il y a, dit-on, maintenant bien des voleurs. C’est pour en 

diminuer le nombre, ou pour faire qu’ils nuisent moins ; bien 

loin que cette défense soit utile au dessein qu’on se propose, 

elle y est nuisible. Les méchants la violeront, comme ils violent 

tant d’autres lois. Il n’y aura que les bons qui la garderont. Ils 

seront par là hors d’état de donner d’utiles conseils aux 

méchants, qui en deviendront plus hardis.  

3° La défense qu’on projette, est contre la pratique de nos 

anciens : bien loin d’ôter l’arc & les flèches p.445 à leurs sujets, 

ils en recommandaient l’exercice : il y avait pour cela des temps 

réglés. Nous lisons dans le livre des rits : Quand dans une 

famille il naît un fils, on pend devant la porte un arc & des 

flèches.  

* 

Sous l’empereur Suen ti, on faisait de nouveaux établissements, & on 

ouvrait des terres sur les frontières du côté des Hiong nou. Ceux-ci 

disputant le terrain il y eut une action. Quelques Chinois furent faits 

prisonniers, & aussitôt élargis. On voulut profiter de cette occasion, 

pour engager Suen ti à faire la guerre. Hoei siang, un de ses 

ministres, s’y opposa, & fit le discours suivant pour le détourner de 

cette entreprise.  

Quand il y a du trouble ou une révolte dans un État, & 

qu’on ne peut les faire cesser qu’en y employant la force des 

armes ; les prendre alors, c’est guerre de justice. Quand un 

royaume ennemi attaque injustement, fait un tort 

considérable, & ne veut point entendre raison ; prendre les 

armes pour se défendre, c’est guerre de nécessité. Quand il ne 

s’agit que de peu de chose, qu’il y a plus de jalousie & de 

fierté que d’intérêt, c’est guerre de colère & d’emportement. 

Quand on se propose d’envahir les terres d’autrui, ou de 

s’enrichir de ses dépouilles ; c’est guerre de cupidité & 
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d’avarice. Enfin, quand c’est précisément pour acquérir de la 

gloire, pour montrer sa supériorité, pour humilier un rival, 

c’est guerre de vanité & d’ambition. Dans les deux premiers 

cas, on réussit presque toujours : dans les trois autres, 

jamais. Voilà ce qu’on dit communément ; & cette commune 

opinion des hommes est fondée sur la conduite ordinaire de 

Tien. Or il est visible qu’aujourd’hui les Hiong nou n’ont pas 

intention de nous attaquer : ils n’ont point fait d’irruption sur 

nos terres : ils ont disputé pour quelque terrain dans un 

nouvel établissement que nos gens font. La dispute s’est 

échauffée ; ils ont fait quelques prisonniers ; mais ils les ont 

aussitôt après élargis de bonne grâce ; cela ne vaut pas la 

peine qu’on y pense davantage.  

Cependant j’apprends que vos grands officiers de guerre 

vous pressent de leur donner des troupes, pour entrer chez 

les Hiong nou. Si Votre Majesté y consentait, quel nom 

donner à cette guerre ? Elle ne serait, à mon sens, ni 

nécessaire, ni juste. D’ailleurs vos peuples, surtout de ces 

côtés-là, sont déjà si misérables que le père & le fils sont 

réduits à partager ensemble un méchant habit. Je ne sais 

combien de gens vivent de graines d’herbes sauvages. Que 

sera-ce, s’il faut encore y faire passer de nombreuses 

troupes ? Quand elles seraient victorieuses, la guerre, malgré 

la victoire, serait beaucoup plus pernicieuse qu’elle ne serait 

utile. Les guerres, dit-on 1, sont suivies d’années mauvaises 

& stériles. Cela vient, à ce qu’on prétend, de l’intempérie que 

causent dans les saisons les gémissements & les malédictions 

des peuples, que les malheurs des guerres accablent. Or si la 

famine succède à la guerre, en supposant même une 

conquête assez inutile faite au dehors, n’y aura-t-il point de 

trouble au dedans ? Pour moi, je le crois d’autant plus à 

                        
1 Une glose dit que c’est un mot de Lao tse, qui vivait du temps de Confucius, & dont la 

secte nommée tao a fait son chef.  
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craindre, que le choix de ceux qui gouvernent dans vos 

provinces, & même de ceux qui p.446 tiennent à votre cour un 

assez haut rang, se fait fort mal ; que la corruption & le 

désordre augmentent par là tous les jours ; qu’il n’est plus 

rare qu’un fils tue son père, un cadet son aîné, une femme 

son mari ; & que l’on compte cette année jusqu’à deux cent 

vingt-deux crimes de cette espèce.  

Quand il n’y aurait point d’autres troubles, & d’autres 

désordres à craindre, celui-ci peut-il passer pour léger ? 

Cependant vos officiers, sans s’en inquiéter, vous pressent de 

mettre en campagne une armée pour un si petit sujet, contre 

des barbares étrangers. Ce n’est pas là ce qui presse. Confucius 

apprenant que certain Ki prêt de mourir, témoignait craindre 

que sa famille n’eût à souffrir de la mauvaise volonté d’un 

certain Tchuen yu. Que ne craint-il plutôt, dit-il, pour sa famille 

les désordres qu’il y laisse ? J’en dirais volontiers autant à ceux 

qui conseillent aujourd’hui la guerre. Je ne suis point de cet 

avis ; & je vous conjure, au moins avant que de prendre sur 

cela votre parti, d’en délibérer mûrement avec les heou de Ping 

tchang, de Ping nguen, de Lo tchang & avec d’autres gens de 

leur caractère. S’ils penchent pour la guerre, à la bonne heure, 

qu’on la fasse.  

* 

A l’occasion d’une éclipse de soleil & d’un tremblement de terre, 

l’empereur Yuen ti publia une déclaration, par laquelle il ordonnait 

qu’on lui exposât les défauts du gouvernement ; Quang hong qui était 

alors po se, présenta un discours à l’empereur ou il lui disait ce qui suit.  

Prince ! Voici quelles sont aujourd’hui les mœurs de votre 

empire. On y fait grand cas des richesses, mais fort peu de la 

vertu. Le désintéressement, la pudeur, la tempérance sont très 

rares, principalement à la cour. Les lois les plus naturelles & les 
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plus communes y sont renversées. L’alliance l’emporte sur le 

sang. Vos plus proches ne sont rien en comparaison de certains 

alliés assez éloignés : parmi vos ministres & vos officiers, le 

grand nombre est de gens qui ne s’étudient qu’à une 

complaisance affectée, & qui ne pensent qu’à profiter de vos 

faveurs pour s’enrichir. Voilà, où en sont les choses. Telle est la 

source des maux qui affligent votre État. C’est à quoi il faut 

penser pour y remédier ; sans cela vos amnisties 1 sont fort 

inutiles. La cour est communément la règle des mœurs dans un 

État. Qu’on voie les Grands non seulement vivre bien ensemble, 

mais se prévenir mutuellement, & se céder dans les occasions ; 

bientôt les disputes & les querelles seront rares parmi le peuple. 

Que les Grands soient tous charitables & libéraux, les larcins & 

les violences cesseront. Enfin que la justice, la tempérance, la 

modestie, la douceur, règnent à la cour ; bientôt l’union régnera 

parmi les peuples, ils s’exciteront mutuellement à suivre ces 

beaux exemples. C’est par cette voie que nos plus sages 

princes, presque sans user d’aucune sévérité, ont fait fleurir la 

vertu. Que si les vices règnent à la cour, de là ils se répandent 

dans tout l’empire avec tant de facilité, que s’il y a seulement 

parmi le peuple de la froideur 2 & quelque mésintelligence, ce 

ne sera plus que disputes & querelles. p.447 Si la fierté règne 

dans les Grands, l’insolence règnera parmi les petits ; si on voit 

de grands officiers affecter de se rendre maîtres, abuser de leur 

faveur, & trafiquer de l’autorité du prince à son insu, bientôt ce 

ne sera parmi les peuples que vols, que brigandages, que 

factions. Or aujourd’hui, &c 3.  

Si donc les vices règnent aujourd’hui dans tout l’empire, 

malgré les amnisties & les châtiments, ce n’est pas Tien (Ciel) 

                        
1 A l’occasion de quelque événement singulier les empereurs pardonnaient à certains 

coupables. Cela se pratique encore, & s’appelle ta che, grand pardon.  
2 Le chinois dit changement de couleur.  
3 Il répète là plus au long ce qu’il a dit au commencement des mœurs de la cour, puis il 

poursuit.  
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qui en est la cause. C’est qu’on s’y prend mal pour y remédier. 

En examinant l’antiquité, voici divers traits, que j’y ai trouvés. 

Un prince de Tching faisait grand cas de gens qui fussent forts 

& hardis. Bientôt il eut bon nombre de ses sujets, dont chacun 

par sa seule force domptait un tigre. Mou kong prince de Tsin, 

témoigna estimer sur toutes choses, les personnes capables 

d’un attachement inviolable. Il ne manqua pas de gens qui 

poussèrent leur attachement pour lui, jusqu’à se tuer, quand il 

mourut. Une princesse de Tsin aimait les ou : le peuple aussitôt 

donna dans mille superstitions. Un heou de Tsin était économe, 

tout son peuple le fut de même. Tai vang était la douceur & la 

bonté même : aussi parmi ses sujets point de vengeance : 

chacun se pardonnait sans peine. A en juger par tous ces traits, 

n’a-t-on pas droit de conclure que tel est le prince & sa cour, 

tels communément sont ses peuples ?  

Votre Majesté, à qui les avertissements de Tien (Ciel) ont 

inspiré une respectueuse crainte, & un redoublement de 

compassion pour ses peuples, a bien commencé à se corriger. 

Elle a fait cesser les inutiles & somptueux travaux commencés à 

Kan suen. Elle a abandonné l’expédition qu’elle méditait sur 

Tchu yai. Quelle joie n’a point causé dans tout l’empire votre 

déclaration sur ces deux articles ! Soutenez de si beaux 

commencements. Voyez dans tout votre palais ce qui demande 

de la réforme. Votre maison étant une fois bien réglée, étendez 

vos soins au-dehors. En fait de musique & de poésie, attachez-

vous à celle qui est du goût de Ya & des Song 1, grave, 

sérieuse, instructive. Fuyez celles de Tching & de Ouei. Ouvrez 

un chemin large aux remontrances : recherchez les gens de 

mérite. Honorez surtout les gens désintéressés, droits, & 

sincères, & bannissez de votre cour tous les flatteurs. Occupez-

vous de la lecture de nos King. Examinez ce qu’on pratiquait 

dans les siècles les plus heureux. Étudiez-vous à cette manière 

                        
1 Noms de chapitres du Chi king.  
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de gouverner douce & naturelle, qui produit l’union & la paix. 

Enfin efforcez-vous par l’exemple de vos vertus, de réformer les 

idées, & de corriger les vices qui règnent. Que du moins tout 

l’empire sache qu’il n’y a que la sagesse & la vertu, dont on 

fasse cas à votre cour.  

Sur cette pièce, l’empereur Cang hi dit : voilà ce qui s’appelle un 

bon discours pour le sens & pour les paroles, il n’y a pas un mot qui ne 

porte. p.448 

* 

Il y a encore dans ce livre un autre discours du même auteur au même 

empereur Yuen ti. Ce prince avait deux choses à corriger. 1° Il était 

indéterminé, & donnait toute sa faveur aux parents de la reine, qui 

abusaient de leur crédits. C’est pourquoi Quang heng dans ce discours, 

touche deux points essentiels pour toute sorte de personne, mais 

encore plus pour un prince ; le premier est de connaître son principal  

défaut naturel, & de le corriger. Le second de régler la maison.  

Avant que d’entrer en matière, il exhorte Yuen ti à s’affermir dans le 

louable désir de soutenir dignement la gloire de ses ancêtres, en 

rendant de plus en plus florissant l’empire qu’il tient d’eux, & en 

l’assurant à ses descendants. C’est ainsi, dit-il, qu’en usait Tching. Il 

avait toujours dans l’esprit les vertus & les exemples de Ven vang son 

grand père, & de son père Vou vang. Son propre règne était plein de 

bonheur & de gloire mais quand on le célébrait, il en rejetait tout 

l’honneur sur ses ancêtres, dont il ne fallait, disait-il, que suivre les 

vues, & imiter imparfaitement les exemples. Aussi mérita-t-il d’avoir 

toujours Chang tien propice & d’être secouru par Kouei chin.  

Après cet exorde, Quang heng explique ce qu’il entend par connaître 

son naturel 1 & le corriger, & comment il faut s’y prendre. Chacun doit, 

                        
1 Quang heng se sert de l’expression sing (nature). Mais Tching te sieou sur cet 

endroit, dit que par ce terme on entend ici le naturel ou tempérament qui dépend des 
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dit-il, s’examiner avec soin, pour voir ce qu’il a de trop ou de trop peu ; 

puis retrancher d’un côté & tâcher d’acquérir de l’autre. Par exemple, 

les gens qui ont naturellement beaucoup d’esprit, ou qui ont acquis 

quantité de connaissances, sont sujets à s’embarrasser par la multitude 

de leurs vues. Ils y doivent prendre garde. Ceux au contraire qui n’ont 

que peu d’expérience, & qu’une médiocre pénétration, ont à craindre 

que bien des choses même importantes ne leur échappent : il faut 

qu’ils y suppléent de leur mieux. Les gens braves & robustes ont à 

craindre d’être violents ; ils y doivent être attentifs. Les gens doux, 

bons, compassifs, sont, s’ils n’y prennent bien garde, faibles, & 

indéterminés, &c. Dans le second point, il n’y a rien que je n’aie déjà 

indiqué. Seulement il tache de faire sentir à son prince l’importance 

qu’il y a de mieux régler ses faveurs, & de ne pas trop donner à des 

inclinations particulières, contre ses vrais intérêts, & au préjudice de 

son sang 1. p.449  

* 

Il y a dans le même livre un troisième discours de Quang heng. Il est 

adressé à Tching ti, fils & successeur de Yuen ti.  

Ce prince était récemment monté sur le trône. Quang heng, dans un 

exorde très court, le loue de la piété filiale qu’il fait paraître. Après quoi 

il l’exhorte à enrichir par son application le bon fond 2 qu’il a déjà ; pour 

cela il lui recommande surtout deux choses :  

La première, de se prémunir avec soin contre la passion pour les 

femmes. Sur quoi il parle du mariage, de sa nécessité pour 

l’accomplissement des volontés de Tien, & de la préférence qu’on doit 

donner à la vertu d’une femme, par-dessus les autres qualités qu’elle 

peut avoir. Il cite les éloges que le Chi king donne à l’épouse de Ven 

                                                                
organes & de la matière, il ne s’agit pas ici de cette nature, sing, ou raison naturelle, 

que l’on nomme aussi l’ordre ou la loi de Tien.  
1 C’était là, dit une glose, le caractère de Yuen ti.  
2 Le chinois dit mot à mot : quoique vous ayez un naturel, sin, je souhaite que vous y 

ajoutiez un cœur ching. Sin ching.  
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vang qui ne lui aida pas peu à faire fleurir la vertu. Il lui rappelle par 

manière de contraste les funestes suites qu’a eu la passion de quelques 

princes pour certaines concubines. Il invite à se convaincre en lisant 

l’histoire, que la ruine des dynasties a le plus souvent commencé par là.  

La seconde chose que Quang heng recommande au jeune empereur 

Tching ti, c’est la fréquente lecture des King : il lui en fait un éloge. 

C’est, dit-il, le sommaire ou l’abrégé des paroles & des actions des 

anciens sages : on ne peut trop en approfondir le sens : on y trouve 

marqués tous ses devoirs, soit envers Tien, soit envers les hommes ; 

enfin tout ce que doit faire un prince pour rendre heureux ses sujets. Il 

finit par l’exhorter à s’acquitter dignement de la grande cérémonie 1 qu’il 

doit bientôt faire & de donner par cette première action publique, une 

idée de ce qu’on doit attendre de lui dans la suite de son règne.  

* 

J’ai voulu mettre de suite l’extrait des trois discours de Quang heng, dont 

les deux premiers s’adressaient à l’empereur Yuen ti, & le troisième à 

Tching ti son successeur. Je ne crois pas pour cela devoir omettre une 

pièce d’un autre auteur faite sous Yuen ti : elle est de Kong yu, qui, à 

l’occasion d’une mauvaise année, l’adressa à cet empereur pour 

l’exhorter à imiter la tempérance, la frugalité & l’épargne des anciens.  

Dans l’antiquité tout était déterminé sur certaines règles : 

dans le palais de nos empereurs, les femmes ne passaient point 

le nombre de neuf. Le nombre des chevaux n’allait qu’à huit. 

Les murailles étaient propres & bien enduites, mais sans 

ornements. Le bois en était luisant & poli, mais sans sculpture 

La même simplicité s’observait dans leurs chariots & dans tous 

leurs meubles. Leur parc n’avait que quelques lieues d’étendue 

& l’entrée en était libre à toute sorte de personnes. On leur 

payait la dîme des terres, c’est tout ce qu’ils en tiraient. Chaque 

                        
1 C’était celle dont Confucius dit que la fin est d’honorer le Seigneur suprême, ou le 

suprême empereur Chang ti.  
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famille fournissait par an trois journées d’homme ; il n’y avait 

point d’autre corvée. Cent lieues de pays faisaient le domaine 

propre de p.450 l’empereur ; du reste il tirait la dîme. Toutes les 

familles étaient à leur aise ; & par de belles odes on célébrait à 

l’envi ces temps fortunés.  

Dans des temps fort voisins du nôtre, on a vu nos ancêtres 

Kao tsou, Hiao ouen, & Hiao king, imiter d’assez près 

l’antiquité. Le nombre de leurs femmes n’était guère que de dix. 

Les chevaux de leurs écuries ne passaient guère cent. 

L’empereur Hiao ouen est celui qui a le plus approché de la 

simplicité antique. Ses habits étaient d’étoffe simple & 

grossière, sa chaussure de cuir mal passé. Jamais or, argent, ni 

gravures ne parurent sur ses meubles. Les choses ont bien 

changé depuis. Non seulement chaque empereur a enchéri en 

fait de dépenses sur ses prédécesseurs ; mais le luxe a enfin 

gagné tous les ordres de l’empire. C’est à qui sera le plus 

magnifiquement vêtu, le plus proprement chaussé, à qui aura la 

plus belle épée ou le plus beau sabre. Enfin chacun use sans 

façon de ce qui n’était autrefois le propre que du prince : aussi 

l’empereur paraît-il pour donner audience, ou sort-il pour 

quelque cérémonie ? Si l’on ne le connaît d’ailleurs, on a peine à 

le distinguer. C’est en vérité un grand désordre : & ce qu’il y a 

de pire encore, c’est qu’on ne s’en aperçoit pas.  

Autrefois Tchao kong prince de Lou, quand on lui exposait 

les droits de l’empereur, pour lui inspirer le respect dû à son 

souverain ; que fais-je de contraire, disait-il ? Lui seul était 

aveugle sur sa conduite. Aujourd’hui que de gens l’imitent ! Le 

ta fou tranche du tchu heou, le tchu heou fait le petit empereur, 

& l’empereur lui-même passe bien au-delà de ce que la raison 

prescrit. Le mal est grand, & peut déjà passer pour invétéré. S’il 

y a du remède à un si grand mal, il n’y a que vous, prince, qui 

puissiez l’apporter. Si l’antiquité peut revivre, ce doit être par 

vos exemples. Je dis, si l’antiquité peut revivre ; car, suivant le 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

815 

peu de lumières que j’ai, il me paraît comme impossible de 

rétablir les choses sur l’ancien pied. Mais du moins faut-il s’en 

rapprocher.  

Pour ce qui regarde votre palais, tel qu’il est, c’est une 

chose faite ; vous pouvez n’y pas toucher. Mais vous 

trouverez, si vous voulez, assez de quoi retrancher sur 

d’autres choses. Autrefois comme aujourd’hui, c’était dans le 

royaume de Tsi qu’on travaillait aux étoffes & aux habits pour 

la cour. Il y avait pour cela précisément trois officiers députés, 

& ils suffisaient de reste ; car ces étoffes & ces habits ne 

montaient qu’à dix grandes balles. Aujourd’hui ces étoffes 

occupent dans le même royaume des officiers & des ouvriers 

sans nombre. Cette seule dépense va par an à quelques 

dizaines de ouan 1. C’est à Chou, & à Quang han, que se 

travaillent pour la cour les meubles d’or & d’argent. Il va à 

cela, de compte fait, cinq cents ouan par an. Cinq mille ouan 

par an vont à entretenir à votre cour les intendants de vos 

ouvrages, & les ouvriers qu’ils emploient, soit pour vous, soit 

pour la reine ; vous nourrissez dans vos écuries près de dix 

mille chevaux : ils consomment bien du grain. Il sort 

fréquemment de chez la reine, (je l’ai vu moi-même plus d’une 

fois) des tables non seulement riches & bien servies ; mais 

chargées de vaisselles d’or & d’argent. Ce sont les présents 

qu’elle fait aux uns & aux autres, & souvent à des gens qu’il ne 

convient point de traiter avec tant d’honneur. A quoi se 

montent les dépenses que fait la reine ? Je ne puis le dire au 

juste ; mais certainement elle est très grande. Cependant le 

peuple est dans la misère. Un grand nombre de vos pauvres 

sujets meurent de faim. Plusieurs demeurant sans sépulture, 

servent de curée aux chiens ; & cela, pendant que vos écuries 

sont pleines de chevaux nourris de grains, si gras & si 

fringants la plupart, que soit pour dissiper leur graisse, soit 

                        
1 Un ouan, c’est dix mille onces d’argent.  
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aussi pour les dompter, on est obligé chaque jour de les 

fatiguer un p.451 peu. Les choses doivent-elles aller ainsi sous 

un prince, que Tien (le Ciel) en le mettant sur le trône, a établi 

le père & la mère des peuples ? Ce Tien est-il donc aveugle ?  

C’est proprement sous Vou ti qu’ont commencé les dépenses 

excessives 1. Il ramassa de tout l’empire ce qu’il put de belles 

filles, dont il remplit son palais, L’on en compta jusqu’à 

quelques mille. Sous Tchao ti jeune & faible, Ho quang avait 

toute l’autorité. Ce Ho quang était un homme qui ne connaissait 

ni la raison, ni les rits. Après avoir fait dans le palais un amas 

inutile d’or, d’argent, de bijoux, il fit une curieuse recherche 

d’oiseaux, de poissons, de tortues, de bœufs, & de chevaux 

extraordinaires, de tigres, même de léopards, & de semblables 

bêtes féroces ; le tout pour des étangs & pour une ménagerie 

dans l’intérieur du palais, propre à servir de divertissements 

aux femmes. Chose indécente, s’il en fut jamais, contraire à la 

volonté de Tien, & je crois même, quoiqu’en dît alors Ho quang, 

peu conforme aux ordres que Vou ti lui avait laissés en 

mourant.  

Depuis ce temps-là, le mal n’a fait que croître. Sous Suen ti, 

c’était à qui aurait le plus de femmes. Tel tchu heou en avait 

des centaines. Il en fut de même chez tous les gens riches. Au-

dedans c’était nombre de femmes presque uniquement 

occupées à déplorer leur sort, & à faire mille imprécations. Au 

dehors, une foule d’hommes fort inutiles. Un officier, par 

exemple, d’une condition assez médiocre, entretenait pour son 

plaisir quelques dizaines de comédiens, Le peuple cependant 

souffrait. Il mourait beaucoup de monde ; & l’on eût dit qu’on 

prenait à tâche tout à la fois de peupler les sépultures, & de 

dépeupler l’univers. Le mal a commencé par la cour, mais il est 

                        
1 Cela ne s’entend que par rapport à la dynastie Han.  

 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

817 

devenu presque général. Chacun se fait comme une loi de 

suivre ce que déjà bien des règnes ont mis en vogue. Voilà où 

en sont aujourd’hui les choses ; & je ne puis y penser sans la 

plus vive douleur.  

Je conjure Votre Majesté de remonter un peu plus haut que 

ces derniers règnes, d’examiner avec attention, & d’imiter la 

louable épargne de quelques-uns de vos ancêtres ; de 

retrancher les deux tiers des dépenses de votre cour, en 

meubles, en habits, & en équipages. Le nombre des enfants 

que vous pouvez espérer, ne dépend pas du grand nombre de 

vos femmes. Vous pouvez choisir sur ce nombre une vingtaine 

des plus vertueuses, & renvoyer le reste chercher des maris. 

Quarante chevaux dans vos écuries, c’est bien assez. De tous 

ces parcs qui sont si vastes, réservez-en un, si vous voulez ; 

donnez tous les autres à cultiver au pauvre peuple. Dans un 

temps de misère & de stérilité comme celui-ci, les 

retranchements que je propose, ne sont-ils pas 

indispensables ? Pouvez-vous n’être pas sensible à ce que 

souffrent vos peuples, & ne pas penser efficacement à les 

soulager ? Serait-ce répondre aux desseins de Tien ? Ce 

Tien 1, quand il fait les rois 2, c’est pour le bonheur des 

peuples. Son intention n’est point sans doute de mettre un 

homme en état de se divertir à son gré. Ne présumez point 

trop, dit le Chi king à ceux qui règnent, de ce que Tien a fait 

en votre faveur. Il peut y avoir des retours fâcheux. Régner 

comme il faut, n’est pas chose si facile. Chang ti (le suprême 

empereur,) vous examine de fort près. Ne partagez point votre 

cœur.  

Une glose dit que Yuen ti prit fort bien cette remontrance ; qu’en 

conséquence il retrancha de ses habits, de ses meubles, & de ses 

                        
1 Le Ciel.  
2 Le chinois dit les Ching gin.  
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chevaux ; qu’il défendit qu’on nourrit de viandes aucun des animaux de 

la ménagerie ; qu’il renvoya tous ses comédiens ; & qu’il abandonna 

aux peuples une grande partie de ses parcs.  

* 

Sous l’empereur Suen ti, comme on délibérait des moyens de pourvoir 

aux armées sur les frontières, Tchang tchang proposa d’accorder aux 

criminels, dont néanmoins quelques-uns étaient exceptés, le pouvoir de 

se racheter en fournissant une certaine quantité de grain. Siao hoang tchi 

fit sur cela la remontrance suivante. p.452  

Les peuples ont en même temps dans le cœur deux 

principes bien différents, l’un de bien, l’autre de mal. Ils ont un 

fond de bonté & de justice ; mais ils ont aussi un fond de 

cupidité & d’intérêt, contre lequel ils ont besoin d’être soutenus 

par l’instruction & par les lois. Yao, tout Yao qu’il était, ne vint 

point à bout pendant son règne d’extirper du cœur de ses 

sujets, toute passion & tout intérêt : mais il sut faire en sorte 

que la passion & l’intérêt cédassent à la raison & à l’équité. 

Sous le funeste règne de Kié, la corruption quoiqu’extrême, 

n’avait point entièrement étouffé dans le cœur des peuples, les 

principes de vertu & d’équité ; mais la cupidité l’emportait. Voilà 

proprement la différence de ces deux règnes : différence à 

laquelle ceux qui sont chargés du gouvernement ne sauraient 

faire trop d’attention.  

On propose à Votre Majesté de permettre aux coupables 

convaincus de crimes, de se racheter par une certaine quantité 

de grains. C’est ce que je ne puis approuver. Quoi ! de deux 

hommes également coupables de mort, l’un mourra parce qu’il 

est pauvre, l’autre aura la vie parce qu’il est riche ? La grièveté 

des crimes ne sera donc plus l’unique règle des châtiments ? La 

pauvreté & les richesses en feront partie ? Voilà donc désormais 

comme deux lois, où il n’y en avait qu’une. C’est un désordre 

dont un autre s’ensuivra infailliblement. Car, quand on saura 
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cette innovation, quel est le fils, quel est le frère, qui, pour 

racheter la vie de son père, de son aîné, ou de quelque autre de 

ses proches, ne tentera pas toutes les voies imaginables d’avoir 

de quoi les sauver ? L’espérance d’y réussir les aveuglera sur 

leur propre danger. De là combien de nouveaux crimes ! Pour 

un homme à qui l’argent sauvera la vie, il y en aura dix qui la 

perdront dans les supplices. C’est affaiblir en même temps & 

l’amour de la vertu, & la force de nos lois. Or ces bases du 

gouvernement étant une fois ruinées, je doute fort que vos 

ministres, valussent-ils Tcheou kong & Tchao kong, pussent 

ensuite les rétablir.  

Dans l’antiquité, les greniers du prince étaient chez tous ses 

sujets. Manquait-il ? il y trouvait de quoi fournir aux besoins 

pressants. N’y avait-il point de ces besoins ? Il laissait les peuples 

dans l’abondance. Nous lisons dans le Chi king ces paroles : ayez 

pitié de ces pauvres gens qui souffrent, pressez-vous de les 

secourir préférablement à nous. Ce sont les princes qui 

s’adressent à Tien ; & c’est ainsi que le poète exprime leur 

compassion & leurs bontés pour leurs peuples. Mais nous 

trouvons en même temps de la part des peuples, un retour de 

zèle pour leur souverain. Arrosez, leur fait dire le poète, arrosez 

d’abord & rendez fertile le domaine de notre prince, puis étendez 

ce bienfait jusque sur nos terres. Quoique nos temps le cèdent 

aux anciens, le zèle de vos sujets se soutient encore ; on les 

charge de corvées, pour subvenir aux besoins de nos frontières, 

on a ajouté aux levées une capitation, les p.453 peuples en 

souffrent beaucoup, & ne sont pas insensibles à leurs misères ; 

cependant ils se font un devoir de porter ces charges nécessaires. 

Ce sont les moyens ordinaires de pourvoir à la sûreté des États : 

on ne se récrie point contre. Mais pour ce qui est du moyen qu’on 

propose, il fait brèche aux lois ; il aboutirait naturellement à faire 

périr dix hommes pour un, il n’est point à prendre. Votre vertu, 

prince, & le soin que vous avez pris de l’instruction de vos 
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peuples, ont mis les choses sur un si bon pied, que votre 

gouvernement ne ferait point déshonneur à Yao & à Chun. Suivre 

le conseil qu’on vous donne, ce serait dégénérer ?  

Suen ti opposa ce discours à Tchang tchang. Celui-ci persista malgré 

cela dans l’avis qu’il avait ouvert. Siao hoang tchi répliqua en exposant 

assez au long les inconvénients qui s’étaient ensuivis d’une tentative à 

peu près semblable. Sur la réplique de Siao hoang tchi, l’empereur 

renonça au moyen proposé par Tchang tchang.  

* 

Remontrance de Lieou hiang à l’empereur Tching ti, sur les dépenses 

énormes qu’il avait déjà faites, & qu’il continuait de vouloir faire pour la  

sépulture des princes de sa maison.  

Prince, je trouve dans notre Y king cette maxime, qui est 

principalement pour les princes. Vous vivez heureux, n’oubliez 

point que ce bonheur peut aisément changer. Vous vous 

trouvez bien établi dans la plus haute fortune, pensez qu’on en 

peut déchoir. C’est le moyen de rendre durable ce repos 

personnel, dont vous jouissez, & d’assurer à votre famille le 

haut rang que vous tenez. Un sage prince ne peut donc mieux 

faire que d’examiner l’histoire, de peser avec attention les 

divers événements qui y sont marqués, d’en rechercher & 

approfondir les principes, d’y distinguer ce qu’on y loue, & ce 

qu’on y blâme, pour bien profiter de ses lectures. Le moindre 

avantage qu’il en puisse retirer, c’est de toucher au doigt cette 

vérité, si propre à lui inspirer une respectueuse crainte, qu’il n’y 

a eu jusqu’à présent aucune maison, à qui Tien (le Ciel) ait 

assuré pour toujours l’empire.  

Confucius examinant le Chi king, & venant à certain endroit de 

l’ode qui a pour titre Ven vang : que les jugements de Tien (le 

Ciel) sont terribles, s’écria-t-il en soupirant ! & qu’il est bien vrai 

que le premier soin de l’homme doit être de laisser pour héritage 

cheu_king.doc#o244
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à ses descendants beaucoup de vertu ! qu’il est vrai que 

sans tout cela tous les autres biens leur sont inutiles, & leur 

échappent. Si Tien en avait ordonné autrement, comment retenir 

les princes dans le devoir ? Comment animer les peuples à la 

vertu ? C’est ainsi que parlait Confucius en gémissant sur le fort 

des Oui tze, & sur les Yng devenus sujets des Tcheou. Yao lui-

même, ce prince si sage & si vertueux, ne put rendre son fils 

capable de l’empire, & choisit un autre pour successeur. Yu & 

Tang, malgré leurs soins, n’ayant pu perpétuer la vertu dans leur 

maison, l’empire passa à une autre famille. Aussitôt après que de 

changements de dynasties jusqu’à nos jours ! Kao ti fondateur de 

la vôtre se voyant maître de l’empire, eut la pensée d’aller établir 

sa cour à Lo yang. Lieou king lui représenta l’inutilité de la 

dépense. Kao ti désista aussitôt, & fixa sa cour à Koang tchong. 

Là il rappelait souvent en sa mémoire le sort des dynasties 

Tcheou & Tsin. Celle-là, se disait-il, a eu tant de grands p.454 

princes, auxquels je ne puis me comparer. Elle a cependant à la 

fin dégénéré, & s’est perdue. Celle-ci n’a eu que deux princes 

tous deux sans vertu ; aussitôt elle a fini. Occupé de ces pensées, 

il évitait avec soin les fautes des Tsin, & il s’efforçait d’imiter, 

autant que les circonstances le permettaient, les premiers 

Tcheou. Enfin tout le temps qu’il régna, il fut d’une attention, 

d’une vigilance, & d’une circonspection extrême. C’est qu’il avait 

bien compris, ce sage prince, ce que j’ai cité de Confucius.  

Hiao ouen étant à Pa lin 1, examinant la situation du lieu, & 

trouvant que du côté du nord la montagne avait peu de 

profondeur, parut fort inquiet & rêveur : puis s’adressant aux 

Grands qui l’accompagnaient, il leur déclara le sujet de son 

inquiétude. Je pense, leur dit-il, comment je pourrais mettre 

hors d’insulte le tombeau de Kao tsou 2 ; & je médite pour cela 

                        
1 Nom d’un lieu où était la sépulture de Kao ti.  
2 C’est le même que Kao ti, ou Kao heang ti, fondateur de la dynastie Han & père de 

Ven ti, autrement dit Hiao ouen.  
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un massif des plus grandes & plus dures pierres, & du meilleur 

ciment qu’il se pourra faire. Quel est votre sentiment ?  

Tchang tche chi prenant la parole :  

« S’il n’y a rien dans ce tombeau qui puisse exciter la 

cupidité, eût-il toute l’épaisseur & toute la solidité du Mont 

Nan ; c’est comme s’il y avait plusieurs ouvertures. Si l’on 

n’y met rien qui irrite la cupidité, indépendamment du 

massif, il est en sûreté. »  

En effet qu’a tant à craindre un prince mort ? Il n’en est pas 

de même de sa maison & de son État. Leur prospérité & leur 

décadence dépendent de bien des choses. C’est là ce qui 

demande nos précautions. Le petit mot de Tchang che chi était 

plein de sens : il indiquait ce que je viens de dire, Hiao ouen le 

comprit bien : il renonça aux dépenses qu’il projetait.  

Anciennement, disent nos livres, on revêtait le corps du 

défunt d’habits forts & épais : on le plaçait dans quelque lieu à 

l’écart bien entouré de fagots, sans l’enfermer autrement. Dans 

la suite quelques sages jugèrent à propos de changer cette 

coutume, & mirent en vogue un double cercueil. On dit que 

c’est sous Hoang ti que se fit ce changement. Ce Hoang ti lui-

même fut inhumé sur le Mont Kiao. Yao le fut à Tsi yn. Ce fut à 

fort peu de frais, & leur sépulture n’a rien de magnifique. Chun 

fut inhumé à Tsang ou, sans que ses deux femmes l’y 

suivissent. Yu eut sa sépulture à Hoei ki ; on n’y planta pas 

même des arbres. Où est la sépulture de Tching tang & des 

autres empereurs de sa dynastie ? C’est ce que l’histoire ni la 

tradition ne nous disent point. Ven vang, Vou vang & Tcheou 

kong ont eu la leur à Pi. Celle de Mou kong roi de Tsing est à 

Yong. Celle de Tchu li tse à Vou kou. Toutes sont d’une grande 

simplicité. Ce fut une sage précaution dans ces princes de 

l’avoir ainsi prescrit. Au regard de leurs enfants, ou de leurs 

sujets, ce fut en eux un trait de sagesse & de piété de se 

conformer à leurs intentions. Tcheou kong était cadet de 
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l’empereur Vou vang. Il fut chargé de ses funérailles : il les fit 

tout à fait modiques. Confucius enterra sa mère à Fang. Ce fut 

dans un vieux tombeau, qu’il n’éleva que de quatre pieds : ce 

tombeau ayant été endommagé par les pluies, les disciples de 

Confucius ne se contentèrent pas de le réparer ; ils 

l’embellirent. Confucius l’ayant appris : hélas ! dit-il en versant 

des larmes ; l’antiquité n’en usait pas de la sorte.  

Yen liu ki tze étant allé faire un voyage dans le royaume de 

Tsi, son fils qui était avec lui, mourut en chemin comme ils 

revenaient. Il le fit enterrer précisément avec les habits de la 

saison, dans une fosse assez peu profonde, & ne mit de terre 

par-dessus, qu’autant qu’il en fallait pour bien faire connaître 

qu’un mort y reposait. Cela fait, il dit en pleurant son fils : c’est 

le sort de notre corps de retourner en poussière. C’est une p.455 

chose arrêtée ; la pourriture pénètre partout, quelque 

précaution qu’on puisse prendre. De l’endroit où ce fils mourut, 

il n’y avait plus guère que cent lieues jusqu’au lieu de sa 

naissance. Son père le fit inhumer là même où il était mort 1, 

sans s’embarrasser de le faire porter à la sépulture de la 

famille. Confucius faisant voyage, apprit ce qu’avait fait & dit 

Yen liu ; il l’approuva, & loua Yen liu, comme sachant bien les 

rits. Confucius assurément était bon fils ; Yen liu, bon père ; 

Chun & Yu très attachés à leur prince. Tcheou kong aimait Vou 

vang comme son aîné, & l’honorait comme empereur. On voit 

cependant que tous ces grands hommes, comme s’ils eussent 

agi de concert, ont évité la magnificence & les frais dans les 

funérailles & les sépultures. Etait-ce par une épargne sordide ? 

Non, sans doute, & qui oserait les en soupçonner ? Mais outre 

les autres motifs, ils avaient celui d’exposer moins le corps des 

morts aux insultes des vivants.  

Le roi de Ouen en usa tout autrement. Il fit à son père, sans 

                        
1 C’est la coutume de le faire. Tous ceux qui ont quelque rang n’y manquent point 

encore aujourd’hui.  
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cependant observer bien les rits, une sépulture également riche 

& superbe. Dix ans après il la vit détruite & pillée par les gens 

de Yué. La même chose est arrivée à cinq rois de Tsin, dans la 

sépulture desquels on avait mis avec leurs corps, bien des 

richesses. On les a vu enlever ces richesses, & les restes de ces 

cadavres demeurer dans un état si pitoyable, qu’on n’y peut 

penser sans horreur. Enfin Chi hoang de roi de Tsin devenu 

empereur, choisit pour sa sépulture le mont Li. En bas il fit 

creuser, pour ainsi dire, jusqu’au centre de la terre 1. En haut il 

fit élever un mausolée, qui pouvait passer pour une 

montagne 2. Il était haut de cinq cents pieds, & avait de circuit 

au moins une demie-lieue. Au-dedans était un vaste tombeau 

de pierre, ou l’on se pouvait promener aussi à l’aise que dans 

les plus grandes salles. Au milieu était un riche cercueil. Tout 

autour étaient des lampes & des flambeaux entretenus de 

graisse humaine. Dans la capacité de ce tombeau était d’un 

côté un étang de vif argent, sur lequel étaient répandus des 

oiseaux d’or & d’argent ; de l’autre un appareil complet de 

meubles & d’armes ; çà & là mille bijoux les plus précieux. Enfin 

il n’est pas possible d’exprimer jusqu’où allait la magnificence & 

la richesse, soit du cercueil & du tombeau, soit des bâtiments 

où il était placé. Non seulement on y avait dépensé des sommes 

immenses, mais il en avait encore coûté la vie à bien des 

hommes. Outre les gens du palais qu’on y avait fait mourir, on 

comptait par ouan 3 les ouvriers qu’on y avait enterrés tout 

vivants. On vit tout à coup les peuples, qui ne pouvant plus 

supporter le joug, coururent aux armes au premier signal de 

révolte. Et ces ouvrages du Mont Li n’étaient pas encore 

achevés, que Tcheou tchang vint camper au pied ; & bientôt 

                        
1 Le chinois dit jusqu’aux trois sources : ce qui sans doute fait allusion à quelque fable, 

mais que j’ignore.  
2 Le texte n’exprime pas distinctement la forme, ou si c’était une seule masse ou bien 
plusieurs bâtiments comme aujourd’hui.  
3 Un ouan est dix mille.  
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après Hang si rasa ces vastes enceintes, brûla ces beaux 

édifices, pénétra dans ce superbe tombeau, en enleva toutes les 

richesses, & fit de cette sépulture un lieu d’horreur : du moins 

le cercueil y était encore. Un berger, dit-on, cherchant au milieu 

de ces masures une brebis égarée, y laissa tomber du feu. Ce 

feu prit, gagna le cercueil & le consuma. Jamais prince 

assurément n’a poussé plus loin que Chi hoang la magnificence, 

surtout en matière de sépulture. Voilà quelles en ont été les 

suites. Peut-on rien entendre de plus funeste ? 

Reprenons. Il est constant par l’examen de l’histoire, qu’où il 

y a eu plus de vertu, il y a eu moins de faste, même en ce qui 

regarde les sépultures ; que ceux, qui de l’aveu de tout le 

monde, ont été les plus éclairés de nos anciens, se p.456 

trouvent aussi être ceux qui s’en sont le plus éloignés ; que 

ceux qui se sont piqués de magnificence en ce point, sont gens 

qui n’ont eu nulle réputation de sagesse & de vertu ; que les 

moins éclairés & les moins vertueux sont ceux qui ont porté le 

plus loin le faste & la magnificence ; que les tombeaux & les 

miao les plus somptueux & les plus riches sont bientôt pillés & 

détruits. Peut-on délibérer après tout cela sur le parti qui est à 

prendre ?  

Il fut un temps que les Tcheou commençant à dégénérer, 

donnaient dans le faste & les dépenses. Le reste du 

gouvernement s’en sentait. Ven vang, prince éclairé, leur 

succéda : il aperçut la cause du mal : il y apporta remède : il fit 

revivre l’honnête épargne ; il en donna le premier l’exemple. 

Cet exemple eut tant d’effet, qu’il remit le gouvernement sur un 

bon pied : son règne fut florissant, & il eut une nombreuse 

postérité, & c’est lui dont notre Chi king, dans l’ode Se kan 

célèbre la mémoire. Au contraire Nien kong roi de Lou, se piqua 

d’élever de belles terrasses, d’enfermer de vastes parcs, & 

d’orner magnifiquement les salles de ses ancêtres. Il mourut 
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sans postérité, & le Tchun tsiou 1 ne l’épargna pas. Qu’on 

préfère après cela le faste à l’économie. Votre Majesté en 

montant sur le trône, témoigna faire cas de celle-ci ; elle en 

donna plus d’une preuve. On admira surtout sa modération 

dans les accommodements qu’elle se proposa de faire à 

l’ancienne sépulture de sa maison. Elle a bien changé de 

méthode dans la nouvelle sépulture qu’elle a entreprise à 

Tchang lin. Que de terrasses élevées ! ou plutôt que de 

montagnes faites à la main ! Pour cela combien de cercueils 

particuliers remués ? On les peut compter par ouan. Combien 

d’argent faut-il dépenser ! Les frais passent déjà cent ouan. Les 

morts vous en haïssent, les vivants souffrent & murmurent. La 

vapeur de ces gémissements & de ces imprécations trouble les 

saisons & cause la stérilité.  

Je suis un homme sans lumières, mais enfin voici comme je 

raisonne. Si les morts ont connaissance de ce qui se passe ici, 

certainement en bouleversant tant de cercueils, vous vous êtes 

fait bien des ennemis parmi eux. Que si ce qui se passe parmi 

nous est entièrement ignoré des morts, à quoi bon tant 

dépenses pour la sépulture d’un homme ? C’est donc 

uniquement pour attirer les yeux des vivants. Or ce qu’il y a de 

gens sages & vertueux, bien loin de les approuver ces 

dépenses, ne les voient qu’avec regret. Le peuple qui en est 

vexé, ne goûte point qu’on lui donne à si grands frais des leçons 

de piété filiale. Reste donc quelques gens dépourvus de sagesse 

& de vertu, qui donnant eux-mêmes dans le faste selon leur 

portée, pourront applaudir à cette entreprise. Leur approbation 

a-t-elle de quoi vous flatter ? Vous êtes né, prince, avec un 

naturel plein de bonté, de sincérité, de droiture, & avec un 

esprit supérieur : jamais prince ne fut plus capable d’illustrer sa 

dynastie, & de suivre de près nos anciens sages, nos anciens 

empereurs, & même les plus sages d’entre eux. Que vous 

                        
1 Nom d’un ancien livre chinois.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

827 

imitiez au contraire les fautes d’un aussi méchant prince que 

Chi hoang ; que comme lui, au préjudice du repos & de la 

sûreté de votre empire, contre le sentiment de ce qu’il y a de 

gens sages & vertueux, vous entrepreniez ces superbes & 

inutiles travaux ; & que vous achetiez à ce prix les vains 

applaudissements de quelques flatteurs, gens sans mérite ; rien 

n’est plus triste & je ne puis m’empêcher d’en rougir pour vous. 

Vous avez bien d’autres modèles à vous proposer. Dans 

l’antiquité, Hoang ti, Yao, Chun, Yu, Tang, Vou vang, Tcheou 

kong. Dans des temps moins reculés Vou kong, Yen liu, 

Confucius, &c. Mais sans remonter encore jusque-là, vous avez 

dans l’exemple de Hiao ouen un de vos ancêtres, ce qu’il 

convient de faire en ce genre, & dans celui de Chi hoang ce qu’il 

est à propos d’éviter. Pour conclusion, je vous conseille p.457 

d’abandonner les travaux de Tchang lin ; de vous fixer à 

l’ancienne sépulture, & de régler par une délibération de tous 

vos Grands les accommodements qui doivent se faire.  

Une glose dit que Tching ti parut d’abord touché du discours de 

Lieou hiang, mais qu’il ne suivit cependant point son conseil. 

* 

Autre remontrance du même Lieou hiang au même empereur Tching ti, 

sur ce qu’il abandonnait le gouvernement aux parents de l’impératrice.  

Prince, il n’est point d’empereur, qui ne souhaite maintenir 

dans son État le bon ordre & la paix pendant son règne, & qui 

ne se propose de transmettre sa couronne à ses descendants ; 

cependant les grandes révolutions ne sont pas rares ; & il est 

encore moins rare de voir dans les États du moins de 

dangereux troubles. On cite, & je le crois vrai, que la plus 

ordinaire & la plus immédiate cause de ces malheurs, est la 

faute que font les princes, de donner, ou de laisser prendre trop 

d’autorité à certains de leurs sujets. Cela paraît évident par un 
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grand nombre d’exemples que nous en fournit l’ancien livre 

Tchun tsiou 1. Dans des temps plus voisins du nôtre, Tchao 

vang roi de Tsing, vit son État dans le dernier désordre, 

pour avoir rendu trop puissants les frères de sa mère. Encore 

fut-il heureux de trouver deux sujets fidèles & intelligents, qui 

le soutinrent. Eul chi successeur de Chi hoang se reposa de tout 

sur Tchao kao. Celui-ci commença par éloigner tous ceux qu’il 

jugea capables de lui faire ombrage ; après quoi il abusa 

librement de son pouvoir. La révolte suivit bientôt. Eul chi 

perdit l’empire & la vie. Cet exemple n’est pas ancien, puisque 

c’est à ce prince le dernier de Tsin, qu’a succédé la dynastie 

Han.  

Mais cette dynastie elle-même nous fournit un exemple 

encore plus récent : dès la seconde génération elle se vit prête 

à périr. Les Liu, que la faveur de l’impératrice issue de cette 

maison, avait rendus excessivement riches & puissants, 

s’étaient emparés du gouvernement. Il n’y avait d’honneurs & 

d’emplois que pour eux, ou bien pour leurs créatures. Ils 

avaient le commandement des troupes, tant du nord que du 

midi ; leur orgueil & leur fierté allait encore plus loin que leur 

pouvoir. Ils n’avaient plus qu’un pas à faire, pour monter sur le 

trône : ils se disposaient à le faire, quand les heou de Kiang & 

de Tchu hi, soutenus de quelques autres de leur caractère, avec 

un zèle & un courage digne d’eux, s’opposèrent aux Liu, les 

exterminèrent, & assurèrent le trône aux Lieou 2.  

Les Ouang 3 sont aujourd’hui ce que les Liu étaient alors. On 

en compte jusqu’à vingt-trois qui sont élevés aux plus grands 

honneurs. Un d’eux, généralissime de vos troupes, dispose de 

tout en maître, & comme il lui plaît. Cinq autres qui sont de 

cette même famille de Lieou, portent le faste & l’insolence au 

                        
1 Ce livre en cite quantité : ce ne sont que noms d’hommes & de pays. Je les passe.  
2 C’est le nom de la famille dont la dynastie fut surnommée Han.  
3 Nom d’une famille dont était l’impératrice, épouse de l’empereur Tching ti.  
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plus haut point. Ils couvrent souvent du prétexte du bien public 

leur cupidité, leurs violences, & quelquefois même les passions 

les plus basses & les plus honteuses. Quand ce prétexte ne peut 

avoir lieu, leur ressource est le nom de l’impératrice & le vôtre. 

Ils font sentir ce qu’ils lui sont, & ce qu’elle vous est, & sous ce 

titre ils osent tout. Il n’y a dans les premières charges des 

grands tribunaux que des gens de leur main. Est-on de leur 

cabale, les applaudit-on ? On monte p.458 bientôt aux premiers 

emplois. Témoigne-t-on n’en vouloir pas être ? On ressent 

bientôt les effets de leur vengeance. Heureux celui auquel il 

n’en coûte pas la vie. Ils ont à leurs gages une troupe de 

grands parleurs, qui ne cessent de les prôner partout. Vos 

ministres mêmes sont dans leurs intérêts.  

Voilà dans la vérité, grand Prince, voilà sur quel pied sont les 

Ouang, tandis que les princes de votre maison sont dans l’oubli. 

On a soin d’éloigner par mille artifices, ceux d’entr’eux en qui 

l’on sent du mérite. On vous rappelle souvent, pour vous 

inspirer de la défiance à leur égard, les exemples des princes de 

Yen 1 & de Kai tchi ; mais on évite de vous parler des Liu & des 

Ho 2. Enfin, jamais le hoang fou sous les Tcheou ; jamais le 

heou de Yang sous les Tsin ; jamais les Liu, & les Ho sous les 

Han vos prédécesseurs, n’ont été à un si haut point de crédit & 

de puissance, que le sont les Ouang sous votre règne. Un 

même État ne souffre point deux puissances si extrêmes. Ou 

votre maison est dans le dernier danger, ou celle des Ouang 

doit périr. Souvenez-vous de qui vous descendez. Ne serait-il 

pas honteux pour vous de laisser passer l’empire à de simples 

alliés, & de réduire à la plus vile condition ceux qui sont de 

votre sang ? Si vous n’êtes point assez sensible à vos intérêts 

personnels, songez à soutenir la splendeur du palais de vos 

                        
1 Deux princes de la maison régnante, lesquels avaient causé quelques troubles.  
2 Deux familles, dont chacune avait eu une impératrice, & qui avaient abusé de leur 

trop grand pouvoir.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

830 

ancêtres. Il y va de votre honneur. Il y va même de l’honneur 

de l’impératrice. Car c’est une règle établie dès l’antiquité la 

plus reculée, qu’une femme doit préférer la famille de son mari, 

où elle est entrée, à celle dont elle est sortie. Il faut s’y prendre 

de loin pour assurer le bonheur des États. Il faut prévenir les 

troubles avant qu’ils arrivent. En user autrement, c’est tout 

risquer.  

Il est encore temps, si vous le voulez : mais croyez-moi, ne 

tardez pas. Approchez de votre personne, & faites entrer dans 

le gouvernement, les princes de votre sang qui ont du mérite ; 

mais surtout donnez-y moins de part à vos alliés. Hiao ouen les 

en exclut, & son règne fut tranquille. Que vos alliés soient 

riches de vos bienfaits en considération de l’impératrice ; qu’ils 

aient de quoi se soutenir dans la suite sur un bon pied : mais 

que votre maison règne & gouverne ; c’est l’avantage réel des 

deux maisons. C’est le moyen que toutes deux, chacune en son 

rang, durent & fleurissent pendant plusieurs siècles. Que si 

Votre Majesté en use autrement, il y a tout sujet de craindre 

qu’on ne voie encore de nos jours les tragiques évènements 

dont j’ai parlé, & que vous ne laissiez à la postérité un triste 

souvenir de votre règne.  

Une glose dit : Tching ti ayant lu cette remontrance, fit venir Lieou 

hiang en sa présence ; & témoignant par des soupirs être fort touché 

de son discours, lui dit : 

— Soyez en repos. Comptez que je vais penser & pourvoir à 

ce que vous m’avez représenté.  

De plus, il l’éleva sur-le-champ à un emploi fort considérable.  

Sur la fin du règne de Tching ti, on donnait dans toutes sortes de 

superstitions & de prétendus secrets, particulièrement dans la 

recherche d’une espèce d’immortalité. Dans le recueil dont je tire ces 

pièces, on met un discours de Kou yong qui représente à l’empereur la 
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vanité de ces recherches, & qui conclut par l’exhorter à ne point 

permettre qu’aucun de ces charlatans paraisse à sa cour. Toute sa 

preuve consiste en des exemples tirés de l’histoire, (fond ordinaire de 

l’éloquence chinoise). Ainsi l’indiquer comme je fais, c’est donner 

l’extrait de son discours. p.459  

* 

Placet de Mei fou présenté à l’empereur Tching ti, 

en faveur de la famille de Confucius. 

Prince, on dit communément qu’il faut que chacun se 

conforme au rang qu’il tient ; que celui qui en use d’une autre 

sorte, s’expose à déplaire au prince, & à ressentir les effets de 

son indignation. Suivant cette maxime, je devrais me taire, & 

n’étant qu’un petit officier, je ne devrais rien proposer de 

considérable ; mais j’avoue que je ne goûte point cette maxime. 

La crainte des supplices, & l’espérance d’une plus haute fortune 

ne sont point ce qui me touche. En me taisant, conformément au 

rang peu élevé que je tiens, je puis passer tranquillement mes 

jours, il est vrai : mais aussi après ma mort, mon nom sera plus 

tôt oublié que mon corps ne sera pourri. Or il n’y a point de 

repos, ni même de fortune, que je veuille acheter à ce prix : mon 

ambition ne se borne point à cette vie. Je cherche à mériter 

qu’après ma mort on grave mon nom sur des monuments de 

pierre, & qu’on me voie gravement assis dans une salle élevée, 

devant laquelle soit une belle cour. J’aurais un vrai regret d’avoir 

passé ma vie sans être utile à ma patrie 1, & d’avoir mérité par là 

d’être aussitôt oublié après ma mort.  

Voilà ce qui m’occupe jour & nuit ; & c’est aussi ce qui 

m’engage à vous présenter ce placet. On dit communément, & 

il est vrai, que conserver les autres, c’est le moyen de se 

                        
1 Une glose dit : c’est rendre un vrai service à l’État, que de procurer des honneurs aux 

grands hommes du temps passé.  
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maintenir soi-même ; & que c’est se fermer à soi-même le 

chemin, que de le fermer aux autres ; selon que chacun fait le 

bien ou le mal, il en reçoit la récompense ou la peine. Chi hoang 

éteignit les Tcheou, & envahit les six royaumes. Sous lui la 

vertu fut sans honneur & sans récompense. Sous lui cessèrent 

les cérémonies en l’honneur des chefs de nos trois fameuses 

dynasties. Enfin il fit ce qu’il put pour éteindre la vraie 

doctrine 1. Aussi mourut-il dans l’alarme & dans le trouble, son 

fils fut tué, & avec lui sa postérité fut éteinte : punitions qui 

répondent parfaitement à sa conduite à l’égard d’autrui.  

Vou vang tint une autre conduite. Avant que d’être descendu 

du char qui lui servit à remporter la victoire, il donna ses ordres 

pour conserver les descendants de nos cinq ti. Il fit prince de Ki un 

des Hia, & prince de Song un des Yng 2, afin qu’ils fussent en état 

de continuer les cérémonies à l’égard des chefs de ces familles, & 

pour montrer en même temps qu’il ne prétendait pas tellement 

posséder l’empire, qu’il n’en fît bonne part à d’autres. Aussi sa 

famille en récompense se multiplia si fort, que le nombre de ceux 

qui apportaient les tablettes de leurs pères dans la salle des 

ancêtres, formait comme le cours d’un beau fleuve. Aujourd’hui la 

famille royale des Yng n’a point d’héritiers directs qui soient en 

place. Tching tang, qui en fut le chef, n’a personne qui continue 

en son honneur les cérémonies ordinaires. Ne serait-ce point pour 

cela que vous n’avez point encore d’héritier ?  

Suivant l’interprétation que Kou leang donne à un endroit du 

Tchun tsiou, p.460 Confucius & sa famille descendent des Yng. 

Votre Majesté ferait fort bien de les honorer du titre de 

successeurs en chef de cette famille royale, pour en continuer 

les cérémonies. Il est vrai qu’ils n’en descendent qu’en ligne 

collatérale : mais qu’importe ? Le premier d’une famille qui 

                        
1 Le chinois dit : Tien hio, la doctrine de Tien ou la doctrine céleste.  
2 Les Hia régnaient avant les Chang ou Yng ; les Chang avant les Tcheou, dont Vou 

vang fut le premier empereur. C’est ce qu’on appelle les trois dynasties.  
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devient prince, entre bien en possession de président des 

cérémonies, quoique ce fût auparavant le droit d’un autre 1. Un 

prince d’un mérite rare, quoique né d’une femme du second 

ordre, est bien quelquefois préféré au fils de l’épouse 2. 

D’ailleurs une ancienne tradition dit : Les descendants des gens 

de mérite & de vertu, ne doivent point être sans terres. A plus 

forte raison ceux de Confucius, cet homme si sage & si 

vertueux, qui de plus a l’avantage de descendre des Yng. 

Tching tang faisant les funérailles du grand Tcheou kong son 

oncle, ne le traita qu’en tchu heou. Hoang tien 3 trouva, dit-on, 

que c’était trop peu, & le témoigna par un grand orage.  

Aujourd’hui la salle de Confucius est peu honorée, & ses 

descendants sont au rang du petit peuple. Qu’un si grand 

homme ne soit respecté dans les cérémonies ordinaires, que 

par des gens d’une si basse condition, ce n’est pas l’intention de 

Hoang tien. Confucius, sans posséder aucun royaume, a eu 

toutes les qualités d’un grand roi. C’est pour cette raison que 

Kou leang l’appelle roi sans royaume. Votre Majesté peut donc 

en sa considération accorder à ses descendants ce que je 

propose. Outre que je ne doute point que cette bonne action ne 

contribue au bonheur de votre empire, c’est le moyen 

d’éterniser votre mémoire. Voici pourquoi. Jusqu’ici ce n’a point 

été l’usage qu’on honorât les grands hommes dans leurs 

descendants. Les sages rois qui vous succèderont, suivront cet 

usage, & l’on se souviendra éternellement qu’il aura commencé 

sous votre règne. Est-ce une chose à négliger ? 

Sur cette pièce, l’empereur Cang hi dit : le but de Mei fou était de 

faire illustrer la famille de Confucius, pour obtenir plus sûrement ce 

qu’il prétendait.  

                        
1 Il y a des auteurs fameux qui gémissent sur cet usage, & qui le regardent comme un abus.  
2 On met de ce nombre le fameux Ven vang. Cependant on crie toujours contre. Et l’on 

prétend que cela ne s’est presque jamais fait sans de très fâcheuses suites.  
3 Le caractère Hoang ne s’applique qu’à l’empereur, & Tien comme on l’a dit plusieurs 

fois, veut dire Ciel.  
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Une glose dit que Tching ti accorda à la famille de Confucius, ce que 

Mei fou proposait.  

* 

Sous Tching ti, à l’occasion de quelques phénomènes extraordinaires, un 

prétendu astrologue proposa d’envoyer une grosse armée contre les 

barbares du nord ; il ajouta que quand l’armée serait en état, le premier 

officier considérable qui ferait quelque faute, il le fallait faire mourir ; que 

par là on imprimerait du respect aux autres ; qu’on répandrait la terreur 

chez les barbares ; qu’on détournerait les mauvais augures, & que tout 

réussirait. Tching ti donnant à demi dans ce projet, demanda à Ouang 

kia ce qu’il en pensait. Celui-ci répondit par écrit en ces termes.  

Ce n’est point par des paroles, mais par des actions de 

vertu, qu’il faut chercher à toucher & à gagner le cœur des 

peuples. C’est par une vertu réelle & solide, & non par de beaux 

dehors, qu’il faut répondre & obéir à Tien. Non, il n’est pas 

permis, & il est encore moins facile d’imposer au petit peuple. 

Bien moins est-il permis ou possible de tromper Chang tien, & 

p.461 d’échapper à ses pénétrantes lumières 1. Quand il fait 

paraître des phénomènes extraordinaires, c’est pour retenir les 

princes dans le devoir, ou bien pour les y rappeler. S’ils 

profitent de cet avis, & qu’ils pratiquent tout de bon la vertu, le 

cœur des peuples est content, & Tien a ce qu’il prétendait.  

Pour ce qui est de ce que disent certains discoureurs, qui 

prennent occasion de tout pour se faire valoir, & qui prétendent 

voir dans les astres, la nécessité & le succès de ces expéditions 

contre nos voisins, je suis bien éloigné de trouver dans leurs 

discours la vraie manière de répondre & d’obéir à Tien. Il me 

semble y voir au contraire les tristes préliminaires des plus 

funestes révolutions. Rien de plus effrayant, il est vrai, que de voir 

                        
1 L’expression chinoise du sens est chin, qui signifie esprit, spirituel, excellent & 

impénétrable tout ensemble.  
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un officier considérable, traîné pour la moindre faute les mains 

liées derrière le dos, & venir à la porte du palais subir le plus 

honteux supplice. Mais cet appareil de terreur empêcherait-il 

qu’on ne dît avec vérité, qu’il est toujours dangereux de remuer 

sans nécessité ; & que les avis de ces discoureurs n’étaient point 

des avis à suivre. Pour moi dans les conseils qu’on vous donne, 

voici tout ce que j’y vois ; ou flatteries, pour vous engager dans 

les entreprises réellement très périlleuses ; ou raisonnements 

frivoles fondés sur de nouvelles conjectures, pour vous porter à 

une sévérité outrée. Or y a-t-il rien de plus capable de gâter le 

prince le plus vertueux, que la flatterie ? Y a-t-il rien de plus 

propre à attirer la haine & les imprécations de ses sujets, que des 

expéditions aussi périlleuses que peu nécessaires ?  

Pour ce qui est de ces raisonnements frivoles fondés sur de 

vaines conjectures, ils donnent visiblement atteinte à la vraie 

doctrine ; & la sévérité outrée qu’on veut par cette voie vous 

inspirer, est diamétralement opposée à la clémence & à la bonté : 

vertus dont se sont toujours piqués les plus grands princes. 

Autrefois Mou kong roi de Tsing, préféra l’avis de certain 

discoureur, aux sages conseils du vieux général Pe li lu. Il lui en 

coûta la ruine entière de son armée. Mou kong alors reconnut 

hautement sa faute, mais trop tard ; son armée était défaite. 

Croyez-moi, ce qui est le plus capable de rendre un prince fameux 

dans les siècles à venir, c’est son habileté à discerner ceux qui 

cherchent à lui imposer ; & son attention à ne pas donner 

aisément dans les avis de gens sans expérience & sans sagesse. 

Votre Majesté peut s’en convaincre, en lisant l’histoire : je l’y 

exhorte autant que je le puis ; & je la conjure surtout de ne point 

s’en tenir sans examen aux premiers conseils qu’on lui donne. 

 

@ 
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p.462 L’empereur Ngai ti avait un favori nommé Tong hien. Il le comblait 

d’honneurs & de biens : c’est ce qui faisait gémir tout le monde. Ouang 

kia fit sur cela une remontrance à l’empereur. Après y avoir exposé fort 

au long les faveurs de l’empereur à l’égard de Tong hien ; les richesses, 

l’orgueil, & le faste de ce favori ; il rapporte l’exemple de deux 

personnages que la faveur avait ainsi élevés sous d’autres règnes, & 

que leur fortune avait tellement aveuglés, qu’ils avaient enfin mis le 

trouble dans l’État, & s’étaient perdus eux-mêmes. Il conclut par 

presser l’empereur de bien peser ces deux exemples & d’autres des 

siècles passés, & de modérer ses bienfaits à l’égard de Tong hien, ne 

fut-ce que pour le bien même de ce favori, à qui des faveurs si outrées 

ne pouvaient manquer de nuire. L’histoire dit que cette remontrance ne 

plut point à Ngai ti, & qu’il n’en aima pas moins Tong hien ; que 

cependant, comme s’il avait eu quelque honte d’aller ouvertement 

contre la remontrance, il prit un détour pour augmenter les grands 

biens de son favori. L’impératrice régnante produisit une ordonnance 

vraie ou supposée, par laquelle l’impératrice douairière léguait à Tong 

hien un domaine de deux mille familles. Cette ordonnance fut remise à 

Ouang kia ministre d’État, pour en procurer l’exécution, Ouang kia 

aussitôt la cacheta, & la remit à l’empereur ainsi cachetée, avec une  

seconde remontrance, où il lui dit ce qui suit.  

On le dit, & il est vrai, c’est proprement Tien qui est le maître 

des dignités & des terres. Aussi le Chi king dit-il en parlant des 

souverains, Tien députe sous ses ordres un homme capable & 

vertueux. C’est donc la place de Tien que tiennent à cet égard 

ceux qui règnent. Qu’y a-t-il de plus propre à leur inspirer dans 

la distribution des grâces & des faveurs, une sérieuse attention & 

une crainte respectueuse ? Quiconque en effet les distribue mal, 

en est presque toujours puni par les murmures & par les 

malédictions des peuples, par le dérangement des saisons, par 

les maladies, & par d’autres malheurs semblables. On ne peut 

pas être plus alarmé que je le suis, de voir d’un côté que Votre 

Majesté est toujours valétudinaire & de l’autre, qu’une 
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bienveillance excessive pour un favori, vous fait prodiguer en sa 

faveur les plus hauts titres, épuiser vos trésors, craindre, pour 

ainsi dire, qu’ils ne suffisent pas pour lui ; enfin vous dégrader 

en quelque façon, & vous abaisser vous-même pour l’élever.  

Hiao ouen un de vos ancêtres, eut envie d’élever certaine 

terrasse. Sur le devis qu’on lui fit de ce qu’elle pourrait coûter, 

quoique la somme fût modique, & ne passât pas cent kin 1, il y 

renonça malgré son inclination. Hien votre favori l’entend bien 

mieux. Il n’est point rare de le voir, tout sujet qu’il est, tirer du 

Trésor royal jusqu’à mille kin, pour en gratifier quelque famille. 

C’est ce qui depuis l’antiquité la plus reculée ne s’était point 

encore vu. Aussi n’entend-on dans tout l’empire que des 

imprécations contre lui. C’est un proverbe de village, que qui se 

fait montrer au doigt, ne meurt point de maladie. Je tremble 

pour Tong hien ; j’apprends néanmoins qu’on produit une p.463 

ordonnance de la feue impératrice, suivant laquelle on prescrit 

aux ministres d’État & aux autres, de le mettre encore en 

possession de ce qui faisait ci-devant le domaine de trois heou. 

Pour moi, je vous l’avoue, je penche à croire que ces nouveaux 

tremblements de terre, ces écroulements de montagnes, ces 

éclipses de soleil, sont des avis qu’on vous donne, de ne pas 

élever le sujet au-dessus du prince. On voit depuis longtemps 

Hien comblé de vos bienfaits, les dédaigner insolemment ; 

après avoir reçu de vous quelques terres, vous en demander 

l’échange ; après l’avoir obtenu, revenir sans cesse à la charge, 

& vous fatiguer par de nouvelles demandes ; lui toujours 

importun & toujours insatiable ; vous toujours facile & 

condescendant à ses désirs & à ses caprices. On le voit, depuis 

longtemps. Mais comme rien n’est plus contraire au respect qui 

vous est dû, & au bien de votre État ; il n’est pas un de vos 

bons sujets qui ne le voie avec douleur.  

                        
1 Aujourd’hui cent kin font cent onces d’argent. Était-ce alors la même chose je n’en 

sais rien.  
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Vous avez une santé faible, vous n’avez point encore 

d’héritier. Ces circonstances exigent de vous une singulière 

application à gagner le cœur de Tien, à vous rendre aimable à 

vos sujets, & à mériter par là une heureuse protection. 

Cependant vous ne pensez à rien moins. Tout occupé de la 

fortune d’un homme vous négligez le reste, même votre propre 

santé. Quoi, se peut-il faire, que vous soyez si peu sensible à ce 

qui soutint Kao tsou dans tant de travaux & tant d’exploits, je 

veux dire au désir & à l’espérance de perpétuer le trône dans 

votre race ? Le livre Hiao king 1 dit : s’il se trouve à la cour d’un 

prince sept officiers vraiment zélés, qui aient assez de courage 

pour faire de respectueuses remontrances dans l’occasion ; 

quand ce prince d’ailleurs serait peu réglé, il ne perd pas pour 

cela l’empire. Si j’ose aujourd’hui, remettre à Votre Majesté 

cette ordonnance bien cachetée, ce n’est pas que je manque de 

respect pour les ordres de la cour, ce n’est pas que je cherche à 

périr en vous offensant ; c’est que je n’ose la produire ; c’est 

que pour l’honneur de Votre Majesté & pour le bien de son État, 

je crains infiniment que le public n’en ait connaissance. Ce que 

j’en sais, & ce que j’en dis, ce n’est point pour me faire valoir, 

ni pour vous vanter mon zèle. Daignez examiner vous-même, 

quel autre motif pourrait m’engager à ces remontrances 

réitérées, malgré le danger auquel elles m’exposent.  

L’empereur Cang hi loue fort les deux remontrances de Ouang kia, 

surtout celle que j’ai traduite. On cite aussi divers auteurs, les uns 

morts, les autres vivants, qui louent cette pièce. Ouang kia périt, non 

pas précisément pour ces remontrances, mais pour quelque autre 

affaire que la vengeance de Tong hien lui suscita, il fut mis en prison, & 

il s’y laissa, dit-on, mourir de faim. Son triste sort, dit Tching te sieou, 

ferma la bouche à ce qui restait de gens zélés.  

Sous le même empereur Ngai ti, Tan yu prince tartare au nord-ouest 

                        
1 De la piété filiale par Confucius.  
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de la Chine, écrivit une lettre de soumission, par laquelle il demandait 

l’agrément de Sa Majesté, pour venir en personne lui rendre hommage. 

La plus grande partie des ministres & des conseillers d’État, regardèrent 

cette demande comme une occasion de faire de gros frais qu’ils 

jugeaient assez inutiles. Yang yong fut d’un avis contraire, & présenta 

sur cela une remontrance à l’empereur. Il y déduit fort au long tous les 

embarras que ces peuples ont donné depuis les Tsin. Il représente que 

c’est en même temps un honneur & un avantage pour la Chine, que ces 

peuples se soumettent. Il ajoute qu’on ne peut rejeter la proposition de 

Tan yu sans l’irriter ; & qu’on ne peut l’irriter, sans que l’empire s’en 

ressente longtemps. L’empereur sur cette remontrance, accepta la 

proposition de Tan yu, & lui envoya l’agrément qu’il demandait. Dans le 

livre dont ces pièces sont tirées, on met p.464 en marge quelques 

réflexions, qu’un ancien auteur nommé Hou yu, fait sur l’évènement 

dont il est parlé dans celle-ci.  

Plusieurs de nos empereurs, dit cet auteur, voyant tout 

tranquille au-dedans, ont été tentés de faire au-dehors des 

conquêtes, & se sont piqués de soumettre des peuples, qui 

n’avaient pu être soumis par les dynasties précédentes. Tel fut 

entre autres Vou ti, un des Han, qui pendant plus de trente ans 

occupa de grosses armées contre ses voisins au nord-ouest, & 

sans succès. Au contraire, sous les règnes de Suen ti, Yuen ti, 

Tching ti & Ngai ti, princes, qui ne pensaient à rien moins qu’à 

faire des conquêtes, on vit de ces peuples se soumettre, 

particulièrement du temps de Ngai ti, sous le règne duquel la 

dynastie Hou était bien déchue, Ou sun 1 rendit hommage selon 

les rits, & plus de cinquante petits princes de ces régions 

occidentales, avaient un sceau qu’ils recevaient de notre empereur.  

Quoique rien en apparence ne pût être plus glorieux & plus 

avantageux pour la Chine, pour moi quand je la considère dans 

cette situation, je la compare à un grand arbre qui pousse de 

                        
1 C’est celui qu’on a ci-devant nommé Tan yu.  
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longues branches & un épais feuillage, mais dont les vers 

attaquent le tronc & la racine. L’arbre tout beau qu’il paraît, est 

en grand danger. Aussi nos sages rois de l’antiquité 

s’occupaient du soin de bien régler le dedans de leur empire : 

ils en faisaient leur capital, & ils étaient bien éloignés de le 

négliger pour former des desseins au loin. O qu’ils l’entendaient 

bien ces grands hommes ! 

Kong quang ministre sous Ngai ti, proposa à ce prince de 

détruire les palais de ceux de ses ancêtres, dont le temps & le 

rang était passé. La proposition en général parut raisonnable. 

Toute la difficulté fut sur le palais des Hia vou 1, sur lequel les 

avis furent partagés. Quan le, Pong suen, & quelques autres 

étaient du sentiment qu’il fût détruit, disant que quoique Hiao 

vou eût été un très grand prince, & que l’empire lui eût de 

grandes obligations, cependant son temps était expiré, & que 

suivant les degrés de succession & de parenté, son palais se 

devait aussi détruire. Lieou hing, Ouang-chun, & quelques 

autres furent d’un avis contraire. Ils présentèrent sur cela de 

concert un petit discours à l’empereur. Il est employé tout 

entier à faire valoir le règne de Hiao vou, qui, selon ce qu’ils en 

disent, & ce qu’en dit l’histoire, fut un très grand prince, & 

surtout un grand conquérant. Ils finissent par dire que les 

King 2 n’ont rien déterminé clairement sur le nombre des 

degrés, dont ces palais peuvent subsister ensemble. Ils 

montrent par quelques exemples qu’il y en a eu pour sept 

générations en même temps. Ngai ti suivit ce dernier avis, & le 

palais de Hiao vou fut conservé. p.465  

* 

A Ngai ti succéda Ping ti, dont le règne fut de peu de durée ; Vang puen 

s’empara du trône, & la dynastie Han fut interrompue pendant plus de 

                        
1 C’est celui qui est ailleurs nommé Vou ti.  
2 Livres en vers qui font règle.  
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vingt ans. Sieou autrement dit Ouen chou, petit fils de Kao tsou, la 

releva à la neuvième génération : & les Han remontés sur le trône 

l’occupèrent encore près de deux cents ans. Ce restaurateur de la 

dynastie Han a été surnommé Quang vou.  

L’an 27 de son règne, quelqu’un lui présenta un mémoire pour engager 

à faire la guerre aux barbares du nord-ouest ; il répondit à cette 

proposition par la déclaration suivante.  

Je me souviens d’avoir lu dans Hoang che kong, que ce qui 

est flexible & en apparence faible, l’emporte sur ce qui est roide 

& fort. C’est une allusion qui fait voir que ce qu’on appelle force 

& puissance, doit céder & cède en effet à la douceur & à la vertu. 

Aussi a-t-on coutume de dire que quand un prince est vertueux, 

ce qui fait son plaisir, fait aussi celui de son peuple. Au lieu que, 

quand le prince est sans vertu, ses plaisirs sont de nature à ne 

pouvoir être goûtés de ses sujets. L’on ajoute avec raison, que 

les plaisirs du premier sont durables & sont même sa sûreté ; 

mais que ceux du second sont courts & causent se perte. Celui 

qui cherche des affaires au-dehors, se fatigue sans nul profit. 

Celui qui se borne à celles du dedans, les conduit sans embarras 

& heureusement jusqu’à la fin. Voit-on le prince tranquille ? On 

s’attache à lui. A-t-il des affaires embarrassantes ? Bien des 

brouillons en profitent. De là vient cette maxime : celui qui 

cherche à étendre son domaine, le rend désert & stérile. Celui 

qui cherche à croître en vertu, voit en même temps croître ses 

forces. Est-on content de ce qu’on a ? On le conserve sans grand 

mouvement. Veut-on envahir ce qui est à d’autres ? Il faut se 

fatiguer à nuire & à détruire. Des victoires de cette nature sont 

dans le fond de vraies défaites. Mon gouvernement est encore 

très imparfait ; mon empire souffre souvent des calamités 

publiques ; mon pauvre peuple a peine à vivre, & passe assez 

tristement ses jours. Que serait-ce, si par des entreprises à 

contre temps, j’augmentais encore sa misère ?  
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Sur cette pièce l’empereur Cang hi, dit : Quang vou avait été bien 

longtemps à la tête des armées 1. Il savait combien la guerre fait 

souffrir les peuples. Il n’est pas surprenant qu’il prenne ainsi garde à ne 

s’y pas engager sans nécessité.  

Une glose dit que depuis cette déclaration, personne ne s’avisa de 

proposer à Quiang vou des projets de guerre. p.466  

* 

Ming ti quatrième fils de Quang vou fut son successeur. Etant tai tze 2, il 

avait pour précepteur Ouen yong. Celui-ci étant infirme, demanda par 

un placet à se retirer de la cour. Ming ti alors empereur fit au placet de 

Ouen yong une réponse par écrit, telle que je vais la traduire.  

J’ai eu le bonheur dès ma plus tendre jeunesse d’étudier 

sous vous pendant neuf ans. Malgré vos soins je suis encore un 

homme sans pénétration & sans lumière. Nos cinq King ont de 

l’étendue : les paroles de nos anciens sages dont ils sont pleins, 

sont mystérieuses & profondes. C’est tout ce que peuvent faire 

les génies du premier ordre, que de les pénétrer à fond : chose 

bien au-dessus de la portée d’un homme sans génie, & sans 

talent, tel que je suis. Votre secours me serait encore très utile, 

& je sens combien peu je mérite ce que vous me dites 

d’obligeant, en demandant à vous retirer. D’autres que vous ont 

usé de termes à peu près semblables à l’égard de certains de 

leurs disciples : mais ces disciples étaient en effet gens habiles, 

qui avaient parfaitement pénétré nos King. D’ailleurs ils étaient 

obligés par des devoirs pressants, & par des affaires de famille, 

de s’éloigner de leur maître. Ils lui en témoignaient leur 

chagrin, & le maître leur répondait par des marques d’estime 

                        
1 Quang vou lui-même dans une lettre à un de ses officiers dit : j’ai été dix ans à 

l’armée : je ne sais ce que c’est que vains compliments.  
2 Tai, signifie Grand, très grand. Tze signifie fils. On joint communément à ces deux 
caractères, le caractère Ho hang, & l’on dit Hoang tai tze pour exprimer celui des 

enfants de l’empereur qui est désigné successeur.  
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qu’ils méritaient. Pour moi, je ne mérite point celles que vous 

me donnez dans votre placet. Mais puisqu’absolument vous 

voulez vous retirer, je n’ose m’y opposer : je vous recommande 

seulement de ménager votre faible santé, de ne rien épargner 

pour cela ; enfin de faire le cas que vous devez de votre 

précieuse personne 1.  

* 

Tchang ti succéda à Ming ti son père. La seconde année de son règne il 

y eut une grande sécheresse. Des donneurs d’avis attribuèrent cette 

calamité à ce qu’on n’élevait pas les parents de l’impératrice mère. 

Aussitôt on proposa à l’empereur de les élever. L’impératrice mère s’y  

opposa & fit publier la déclaration suivante. 

Ces discoureurs qui attribuent la sécheresse à ce que mes 

parents sont sans dignités, parlent ainsi, ou pour me flatter, ou 

par quelque secret intérêt qui les anime. Ce qu’ils disent est sans 

fondement. Cinq frères d’une impératrice furent faits heou en un 

même jour 2. Cela ne produisit pas la moindre pluie. Chacun sait 

les troubles qu’ont causé sous d’autres règnes les parents des 

impératrices. C’est pour prévenir de semblables malheurs, que le 

feu empereur & moi nous avons jugé, qu’il ne convenait point 

que mes parents eussent part au gouvernement. J’en ai souvent 

averti mon fils qui règne aujourd’hui. Voici cependant qu’on le 

presse d’élever les Ma 3 sur le pied des Yu 4. Cela est-il p.467 

raisonnable ? J’ai l’honneur d’être Impératrice, c’est-à-dire, la 

mère de l’empire 5. Les habits que je porte, sont de soie, mais 

simples & sans broderies. Ma table n’est ni magnifique ni 

délicate. Mes gens sont vêtus des étoffes les plus communes : je 

                        
1 Le chinois dit : de votre corps de pierres précieuses.  
2 Elle indique les Ouang, contre lesquels on a vu ci-dessus des remontrances assez 

fortes.  
3 Nom de la famille dont était l’impératrice.  
4 Nom d’une famille qui avait contribué le plus à rétablir la dynastie Han.  
5 Koué mou. Koué signifie empire, royaume. Mou signifie mère.  
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ne dépense ni en parures ni en parfums. Ma vue en cela est de 

servir d’exemple principalement à mes parents, & de les porter à 

faire de même. Au lieu d’imiter en cela ma conduite, je sais qu’ils 

en font un sujet de raillerie, & qu’ils regardent ma frugalité & ma 

modestie comme une épargne sordide. Je passais il y a quelque 

temps par la porte nommée Yo tong ; j’y rencontrai un de mes 

parents. M’étant arrêtée un moment pour demander de ses 

nouvelles, je vis à sa suite un long fleuve de chariots, une leste & 

nombreuse troupe de gens à cheval, dont chacun semblait un 

dragon volant. Les moindres de ses domestiques étaient tous 

richement vêtus. Comme ses gens & les miens étaient trop 

proches, je ne voulus pas me fâcher, ni lui faire publiquement 

une réprimande. Mais, pour lui aider à se reconnaître, j’ai eu 

soin, sans dire pourquoi, qu’on lui retranchât ses pensions d’un 

an. Je ne vois pas malgré cela qu’il travaille à se corriger, ni qu’il 

témoigne être sensible aux calamités publiques ! Qui connaîtra 

les sujets, dit-on ordinairement, si ce n’est le prince ? Je connais 

en effet mes gens, & mes parents mieux que les autres. Non, 

quoiqu’on en puisse dire, je ne veux point m’éloigner des sages 

vues du feu empereur, ni dégénérer de la vertu de feu mon 

père 1. Je n’ai garde de renouveler ce qui a déjà une fois fait 

tomber la dynastie Han.  

* 

L’empereur Tchang ti après avoir lu & relu avec de grands soupirs cette 

déclaration de l’impératrice sa mère, fit de nouvelles instances auprès  

d’elle, & lui dit : 

Depuis longtemps, c’est une coutume de faire vang ou rois 

les fils de l’empereur, & heou les frères de l’impératrice. L’un 

n’est guère moins établi que l’autre. Votre modestie & votre 

désintéressement vous font honneur, il est vrai : mais pourquoi 

                        
1 Elle était fille d’un homme de guerre fameux pour sa sagesse & sa vertu.  

 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

845 

m’empêcher d’être aussi libéral, & aussi bienfaisant que mes 

ancêtres ? De trois oncles maternels que je voudrais faire heou, 

un est déjà fort âgé, un autre est infirme. Ainsi, quelles suites y 

a-t-il à craindre ? Si vous ne vous relâchez, vous me ferez, je 

vous l’avoue, une peine extrême. Ainsi je vous prie de consentir 

que sans délai cela se fasse.  

* 

L’impératrice répondit aux instances de son fils par la déclaration suivante : 

Ce n’est pas à la légère, & sans y avoir bien pensé, que j’ai 

fait ma précédente déclaration. Je ne cherche point à faire 

valoir ma modestie au préjudice de votre libéralité. Ce que j’ai 

en vue, c’est l’avantage réel & solide des deux maisons. 

Autrefois l’impératrice Teou 1 proposa de faire heou le frère aîné 

de l’impératrice Ouang 2. Kao tsou, dit Ya fou, en s’y opposant, 

régla qu’on p.468 n’élèverait à cette dignité que des personnes 

de la famille régnante, ou de quelqu’une des familles à qui elle 

aurait d’extrêmes obligations. Or quels sont les grands services 

de Ma pour le mettre aujourd’hui de pair avec les Yu ? D’ailleurs 

il en est ordinairement des familles qu’on élève & qu’on enrichit 

si fort en si peu de temps, comme de certains arbres auxquels 

on fait porter deux fois l’année : cela ne peut pas durer. Enfin je 

ne vois que deux raisons qui doivent faire souhaiter à une 

famille d’être riche & dans l’abondance ; l’une est pour 

l’honneur des ancêtres, pour être en état de s’acquitter des 

cérémonies réglées à leur égard ; l’autre pour être à son aise, & 

vivre commodément. Mes frères ont de vos bienfaits plus qu’il 

ne faut pour cela : qu’est-il besoin qu’ils aient un domaine ? Je 

le redis encore une fois, j’y ai bien pensé. Laissez-là vos 

                        
1 Nom de famille.  
2 Autre nom de famille. De ces deux impératrices, l’une était mère, l’autre épouse de 

l’empereur régnant.  
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soupçons & vos inquiétudes. La plus solide marque de piété que 

je puisse donner à mes ancêtres, c’est d’assurer la fortune de 

mes frères, en l’empêchant de trop croître. Nous sommes dans 

des temps fâcheux. Les grains sont à un prix excessif. Les 

peuples sont dans la misère. Cela m’occupe & m’afflige jour & 

nuit. Dans de si tristes conjonctures, que je pense à élever mes 

parents, & que je leur sacrifie ce que je dois à l’empire, moi qui 

suis sa mère ? Non, qu’on ne m’en parle plus. On connaît mon 

naturel ; je suis ferme dans mes résolutions : il est inutile de 

m’irriter par une opiniâtre résistance. Si nous voyons venir des 

temps plus heureux, où l’abondance & la paix règnent partout ; 

alors me bornant au soin de mes petits-fils, je ne me mêlerai 

plus du gouvernement. Mon fils fera ce qu’il lui plaira.  

L’empereur Cang hi loue fort les vues, la sagesse & la fermeté de 

cette princesse. Elle se sentait, dit-il, des belles instructions & des bons 

exemples de son père. Son attention & son zèle peuvent servir de règle 

& de miroir aux impératrices dans tous les siècles.  

* 

Tchang ti traitant un jour les grands officiers de sa garde dans un de 

ses appartements du midi, passa par hasard en s’y rendant, par devant 

une grande salle, où se gardaient les habits & les meubles, qui avaient 

été à l’usage de l’impératrice Quang lie, épouse de Quang vou, son 

grand-père. A cette vue il parut touché : il changea tout à coup de 

visage, puis sur-le-champ il donna ordre qu’on réservât de tout cela un 

habit de cérémonie propre de chaque saison plus cinquante cassettes 

d’habits ordinaires. Tout le reste il le distribua aux vang, leur envoyant 

par un exprès ce qu’il avait destiné à chacun deux. Il fit plus pour le 

vang de Tong ping qui commandait les frontières. Il accompagna son 

présent d’une lettre. La voici en notre langue.  

Le grand officier venu de votre part, m’a instruit de tout ce qui 

vous regarde, je l’ai écouté moi-même immédiatement, & 
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j’approuve fort toutes vos démarches. Tout éloigné que je suis de 

vous, je m’occupe souvent de vos embarras & de vos travaux ; 

vous ne sauriez croire avec quelle tristesse & quelle inquiétude.  

Ces jours-ci, traitant les officiers de ma garde dans un 

appartement du midi, j’ai passé en y allant par devant la salle 

ou se garde ce qui a autrefois servi à Quang lie. Confucius dit : 

Quand nous voyons ce qui a été à l’usage d’une personne, dont 

la mémoire nous doit être chère, & que cette personne n’est 

plus, les sentiments de tendresse & de regret naissent p.469 

naturellement dans notre cœur. Je l’ai éprouvé en cette 

occasion. Vous êtes trop bon fils 1 & trop bon ami, pour ne pas 

sentir la même chose en recevant ce que je vous envoie. C’est 

une caisse des habits qu’a laissés l’impératrice Quang lie, & un 

de ses ornements de tête. Cela pourra vous être de quelque 

consolation dans les temps que le regret de l’avoir perdue vous 

affligera le plus. Et vos descendants verront par là quels étaient 

de nos jours les habits de l’impératrice. La famille de Confucius 

conserve encore aujourd’hui son chariot, sa chaise, son bonnet, 

& ses souliers. Telle est la force de la sagesse : quand elle a été 

singulière, elle rend recommandable pour longtemps. Il serait 

naturel de vous envoyer en même temps quelque chose de 

Quang vou. Mais dès la seconde des années nommées Tchong 

yuen, ce qu’il avait laissé fut départi à tous les Ouang. 

J’augmente seulement mon présent d’un cheval du pays de 

Ouan 2. Cet animal a cela de singulier, qu’il rend du sang par un 

petit trou qu’il a naturellement sur l’épaule. Une chanson faite 

sous Vou ti, célèbre certain cheval qu’on nommait céleste, & qui 

suait, dit-on, du sang. Nous avons dans celui-ci quelque chose 

d’approchant. Hélas ! Pendant que je vous écris ceci, peut-être 

actuellement courez-vous pour arrêter quelque irruption ou 

pour soutenir les postes que nos troupes occupent. Je pense 

                        
1 Le Ouang de Tong Ping était aussi petit-fils de Quang vou.  
2 Pays fameux pour les chevaux.  
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souvent à vos alarmes, & à vos fatigues, & j’y suis tout à fait 

sensible. Traitez-vous bien, je vous le recommande, & ménagez 

votre santé 1, je souhaite fort de vous revoir bientôt.  

* 

Kiang ké originaire de Tsi était fort pauvre mais fort vertueux. Il se 

distingua surtout par sa piété envers sa mère qui était veuve. Tout son 

quartier le loua si fort aux magistrats que l’empereur en fut instruit & le 

fit ta fou. 2 Kiang ké devenu infirme, obtint au bout de quelque temps 

la permission de se retirer en son pays. Il ne fut pas oublié dans sa retraite. 

Tchang ti donna en sa faveur un ordre conçu en ces termes. 

Il y a quelque temps qu’un des ta fou Kiang ké s’est retiré 

pour cause de maladie. Je souhaite fort d’être instruit de l’état de 

sa santé. La piété filiale, principe & fondement des autres vertus, 

en est aussi comme le couronnement. Ké est celui qui sous mon 

règne s’est le plus distingué par cet endroit. Cet ordre reçu, 

qu’on lui fournisse du grenier public mille mesures de grain. Qu’à 

la huitième lune de chaque année le magistrat du lieu lui donne 

du vin & un mouton, & s’informe de ma part comment il se 

porte. S’il lui arrive accident 3, que dans les cérémonies 

ordinaires on emploie un animal du second ordre. p.470  

* 

Ho ti quatrième fils de Tchang ti, fut son successeur. Lorsqu’il monta 

sur le trône, l’impératrice sa mère, conformément aux intentions du feu  

empereur, publia la déclaration suivante. 

L’empereur Hiao vou ayant à punir Ou & Yué 4, pour 

                        
1 Le chinois dit comme un homme qui a soif, en sous-entendant, souhaite boire.  
2 Rang d’honneur considérable à la cour.  
3 C’est-à-dire, s’il vient à mourir : mais il est de la politesse chinoise d’éviter cette expression.  

4 Noms de royaumes.  
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fournir aux frais de la guerre, mit en parti le sel & le fer. Les 

invasions fréquentes des barbares ont été cause que cela 

s’est continué depuis. Le feu empereur s’est appliqué à 

diminuer les corvées & les impôts. Quant au parti du sel & du 

fer le trouvant établi depuis si longtemps, & n’étant pas 

d’ailleurs sans crainte de guerre, il ne crut pas d’abord y 

devoir toucher : mais l’expérience lui fit voir que par la 

malversation des commis, le peuple en était fort incommodé, 

sans que l’État en tirât grand avantage. Cela lui faisait une 

vraie peine. C’est pourquoi il a laissé ordre en mourant, de 

casser le parti du sel & celui du fer ; d’abandonner l’un & 

l’autre au peuple ; moyennant cependant certains droits 

payables aux magistrats ordinaires des lieux selon l’ancienne 

pratique : en conséquence de cet ordre, nous faisons la 

présente déclaration, & ordonnons qu’elle soit publiée dans 

tout l’empire, afin qu’on y sache nos intentions, & qu’on s’y 

conforme.  

A Ho ti succéda Chang ti enfant de trois mois. L’impératrice 

fut régente. Dans le livre d’où se tirent ces pièces, on en met 

une de cette princesse. En voici l’extrait.  

Elle gémit sur la corruption des mœurs ; & l’attribue au 

peu de soin qu’on prenait d’étudier les King. Elle appelle des 

personnes de réputation, pour instruire les princes & les 

princesses du sang. On en comptait alors plus de quarante 

au-dessus de l’âge de cinq ans. Différentes écoles furent 

pourvues d’excellents maîtres, sur lesquels cette 

princesse ne dédaignait pas de veiller avec beaucoup 

d’attention. Elle en fit autant à proportion pour les jeunes 

gens de sa propre famille.  

* 
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Vou ti premier empereur de la septième dynastie nommée Tsin 1, 

recommande qu’on lui donne des avis avec liberté. 

Ce qu’il y a de plus difficile pour un officier, c’est de faire à 

son prince des remontrances. Si le prince se rend difficile, il 

ferme la bouche aux plus zélés & aux plus fidèles. Je ne puis y 

penser, sans pousser de profonds soupirs. Par une déclaration 

expresse j’ai ci-devant recommandé qu’on me donnât librement 

les avis qu’on jugerait m’être utiles. Je suis en effet résolu d’en 

profiter de mon mieux. Pour augmenter cette liberté, voici ce 

que je déclare : Pourvu qu’une remontrance soit bonne & utile 

pour le fond, quand elle serait mal conçue, quand même il y 

serait échappé quelque expression peu mesurée, je ne veux 

point qu’on en fasse un crime à l’auteur. Qu’on dissimule, ou 

qu’on pardonne. Et pour p.471 bien faire connaître à tout l’empire 

qu’on peut aujourd’hui sans danger donner des avis à la cour, 

J’ordonne qu’on élargisse Kong chao & Ki mou fou, qui m’ont si 

fort perdu le respect.  

* 

Kien yuen ti autre empereur de la même dynastie, entreprit de réduire 

Ou 2, nomma Kiao yang kou général de ses troupes, & l’honora de 

divers titres, entr’autres de celui de kai fou. Celui-ci pour s’excuser  

présenta le discours qui suit. 

Votre Majesté par un nouvel excès de bonté, veut me 

donner le commandement de ses armées, & m’honorer en 

même temps du titre de kai fou, &c. J’ai lu cet ordre avec 

respect, & avec reconnaissance. Mais, prince, depuis dix ans 

                        
1 J’écris le nom de la dynastie Tsin, sans g à la fin, quoiqu’il y dût être, pour distinguer 

cette dynastie de celle dont Chi hoang fut le fondateur. Ces deux caractères chinois 

sont très différents.  
2 Nom d’un royaume qui faisait partie de l’empire, mais qui s’était soustrait à la 

dynastie Tsin.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

851 

que j’ai commencé à vous servir, je n’ai déjà eu que trop 

d’emplois honorables & importants. Je sais le peu que je vaux, 

& combien je méritais peu les emplois dont Votre Majesté m’a 

honoré. Je mérite encore bien moins ceux dont elle m’honore 

aujourd’hui. Je sais aussi quelle faute c’est d’abuser trop 

longtemps de la faveur de son prince. Ces pensées m’occupent 

jour & nuit, m’inspirent une juste crainte, & tournent en sujet 

de tristesse pour moi les honneurs dont Elle me comble. Une 

sentence des anciens dit : Recevoir les plus grands honneurs, & 

toucher les plus gros appointements sans avoir un mérite bien 

reconnu, & sans avoir rendu des services importants, c’est 

fermer le chemin des grands emplois à ceux qui en sont 

capables, & frustrer ceux qui ont rendu de grands services, des 

récompenses qui leur sont dues. A la faveur d’une alliance j’ai 

déjà été assez élevé, & peut-être trop. Votre Majesté y doit 

prendre garde. Je vois cependant que par l’effet de ses bontés, 

elle me destine à de nouveaux emplois, & à de nouveaux titres 

encore plus éclatants. Comme je ne les ai point mérités par 

mes services, je n’ose les accepter. Ce serait déshonorer un si 

haut rang, & exposer en même temps à une chute funeste. Je 

pense depuis du temps à me retirer, pour garder le tombeau de 

feu mon père. Le moyen de le faire avec ces emplois ? Je crains 

de vous déplaire, en refusant vos bienfaits ; mais d’autre part il 

me paraît que je ferais mal de les accepter. C’est une maxime 

de l’antiquité, qu’on doit savoir se borner, & surtout qu’un 

grand officier doit être attentif à s’arrêter où il faut. Cette 

maxime me paraît si essentielle, que malgré mon peu de vertu, 

j’ai fort à cœur de la suivre. Depuis huit ans Votre Majesté 

n’omet rien de son côté, pour attirer à sa cour les gens de 

mérite, & pour n’en point laisser sans emploi. Mais je ne vois 

pas qu’on ait répondu à vos bonnes intentions. Il y a bien de 

l’apparence que plusieurs gens de mérite vivent dans l’obscurité 

& dans l’oubli ; que d’autres ne sont point avancés à proportion 

de leurs services ; que cependant on m’élève à de nouveaux 
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honneurs & à de nouveaux emplois ; pourrais-je les accepter 

sans rougir ?  

Je suis en place depuis du temps, malgré mon peu de 

mérite : mais après tout, je suis bien loin du rang où votre 

excessive bonté veut aujourd’hui me placer. Trouvez bon que je 

vous propose des gens qui en sont bien plus dignes que moi. Li 

hi, Tçeng tchi & Li yun sont gens dignes de votre choix. Le 

premier qui est déjà ta fou, joint à un désintéressement parfait 

de grandes vues, une p.472 intégrité à l’épreuve, & une gravité 

respectable. Le second aussi ta fou veille sur ses actions avec 

une attention singulière, & ne se permet pas la moindre liberté 

peu réglée ; c’est un homme sans reproche pour sa personne, & 

qui, sans flatter les passions, ou participer aux fautes d’autrui, 

vit cependant bien avec tout le monde. Le troisième qui est 

pareillement ta fou, homme aussi intelligent & désintéressé que 

les deux autres, a de plus un air aisé, & des manières très 

simples. Ces trois grands personnages ont vieilli à la cour : ils y 

ont toujours vécu & servi avec honneur : ils ont passé par 

divers emplois : mais leur maison n’en est pas plus riche. Me 

préférer à ces grands hommes, ce serait tromper l’attente de 

tout l’empire. Je suis si éloigné de vouloir être avancé au 

dessus de ma portée, que je pense au contraire à me retirer & 

j’ai résolu de le faire dans peu de temps. L’état présent de vos 

affaires m’oblige encore à différer. Mais souffrez, je vous le 

demande en grâce, que je n’accepte point vos nouveaux 

bienfaits. Trouvez bon que me bornant à l’état où je suis, je me 

rende à mon poste sur les frontières, où ma trop longue 

absence peut avoir de mauvais effets.  

Une glose dit que l’empereur ne se rendit point aux excuses 

de Yang kou, qui était en effet un homme de grand mérite, & de 

plus, frère jumeau de l’impératrice. Il fut donc fait général, & en 

moins de deux ans il réduisit Ou, qui jusque-là s’était soustrait 

à la domination des Tsin.  
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* 

Lieou che expose à l’empereur les avantages de la vertu yang. Elle 

consiste à déférer & à céder volontiers aux autres. 

Nos sages rois de l’antiquité avaient mis en vogue la vertu 

yang, & témoignaient en faire une estime particulière. Ils 

avaient en cela deux vues. La première, de faire en sorte qu’on 

leur produisît les gens de mérite. La seconde, de couper pied 

aux jalousies, aux intrigues & aux disputes. Tout homme estime 

le mérite & la vertu. Chacun est naturellement bien aise de 

passer pour en avoir. Nos anciens le savaient bien : & quand ils 

recommandaient la déférence, ils étaient fort éloignés de 

prétendre, que par une humilité mal entendue, les gens de 

vertu & de mérite cédassent les honneurs & les emplois à 

d’autres qui manquaient de capacité & de vertu. Ce qu’ils 

voulaient, c’était que les gens de mérite se déférant les uns aux 

autres, & se cédant volontiers mutuellement, il n’y en eût point 

d’inconnus ni d’oubliés. Nommait-on quelqu’un pour un grand 

emploi ? Il s’excusait aussitôt, & proposait en sa place ceux qu’il 

en jugeait les plus capables. Si une si louable coutume pouvait 

revivre, qu’il serait aisé au prince de faire un juste & judicieux 

discernement des officiers qui le servent ! L’usage est encore 

aujourd’hui, que quand un officier est sur le point de s’avancer, 

il s’excuse au moins par cérémonie sur son peu de capacité. 

Mais on n’en voit plus, qui propose un autre pour remplir la 

place qu’on lui destine. Ainsi, à proprement parler, plus de 

déférence véritable parmi les Grands : & dès lors, dit Confucius, 

on ne peut attendre du peuple qu’envie, que querelles, & 

contentions. Hélas ! cet esprit d’envie ne règne que trop parmi 

les Grands mêmes, au lieu de l’esprit de déférence. De là deux 

grands maux. Souvent le mérite est dans l’oubli. Souvent quand 

il a paru, il est p.473 en butte à la médisance.  

Quand l’esprit de déférence régnait, ceux qui avaient un vrai 
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mérite, jouissaient bientôt de la réputation qui leur était due : 

car chacun dans l’occasion s’empressait de leur céder. Et 

comme on ne s’avise pas de céder à un homme qu’on n’estime 

pas ; si des gens sans vertu & sans capacité entraient dans les 

charges, il y en avait du moins fort peu, & on ne les voyait 

guère s’élever plus haut. Aujourd’hui les grands talents & les 

médiocres, sont tellement confondus, qu’il est très difficile au 

prince d’en faire, comme autrefois, un juste discernement.  

Un roi de Tsi qui aimait fort l’instrument de musique yu, 

assembla jusqu’à trois cents hommes qu’il en faisait jouer 

ensemble. Un certain appelle Nan ko qui n’y entendait rien, 

voyant qu’on faisait jouer trois cents hommes ensemble, jugea 

qu’avec un peu de hardiesse il pourrait passer dans la foule. En 

effet, il reçut ses gages comme un autre pendant longtemps. Le 

roi étant mort, son successeur fit publier qu’il aimait encore 

plus que son prédécesseur l’instrument yu, mais qu’il voulait 

entendre jouer l’un après l’autre ces trois cents hommes. A 

cette nouvelle Nan ko s’enfuit. O que de Nan ko dans les 

emplois ! depuis qu’on ne voit plus régner la vertu yang, ni la 

louable coutume qui en était une suite.  

Du moins si le mérite s’étant fait jour au travers de cette 

foule, & s’étant élevé aux premiers emplois, y pouvait être en 

sûreté. Mais que n’y a-t-il point à craindre aujourd’hui, que 

l’envie & l’ambition ont malheureusement succédé à l’esprit de 

déférence ! En effet, ne point faire du tout de fautes, c’est une 

chose qui n’est propre que d’une sagesse & d’une vertu du 

premier ordre. Aussi Confucius louant Yen tse qu’il chérissait le 

plus de tous ses disciples, borne son éloge à dire que jamais il ne 

tomba deux fois dans la même faute. Or si cette foule d’aspirants 

ambitieux, dont la cour fourmille aujourd’hui, se trouve le chemin 

fermé par un homme d’un mérite supérieur, il est ordinaire qu’il 

s’en chagrine. Dès lors on est disposé à en parler mal : assez 

souvent on le calomnie : du moins a-t-on grand soin de 
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l’observer, de relever & de grossir les moindres fautes qui lui 

échappent. Quelque favorablement prévenu que soit le prince 

pour un de ses officiers, quand il lui en vient souvent des 

plaintes, il ne peut se dispenser d’en examiner la vérité : s’il les 

trouve toutes sans fondement, c’est un grand bonheur. Mais s’il 

trouve qu’on dise vrai ; ou il dissimule, & son autorité peu à peu 

en souffre ; ou il punit tout avec rigueur, & le nombre des 

criminels devient si grand, qu’on peut à peine espérer de n’y être 

pas compris tôt ou tard. Alors non seulement les gens de mérite 

évitent de se produire, mais ceux mêmes qui sont en place 

appréhendent un fâcheux revers, & se retirent dès qu’ils le 

peuvent. Or quels grands services peut espérer le prince & l’État, 

de gens qui vivent dans de continuelles alarmes, & qui sont 

toujours occupés du soin de leur sûreté ? Quand les choses en 

sont à ce point, le prince est bien à plaindre.  

Mais le moyen de remédier à ces maux ? C’est de rétablir 

l’ancienne pratique ; & cela n’est pas, ce me semble, si difficile. 

Parmi ceux qui sont aujourd’hui dans les grands emplois, ou sur 

les rangs pour y entrer, il y a des gens éclairés & vertueux. S’ils 

ne s’empressent pas d’en proposer d’autres pour les emplois 

auxquels on les nomme, ce n’est pas qu’ils ignorent le prix & les 

avantages d’une telle déférence ; c’est que la mode en est 

passée, & qu’ils suivent le torrent. Quand Chun donna à Yu 

l’emploi de se kong ; Yu s’excusa respectueusement, & pria avec 

instance qu’on le donnât plutôt à Tsi, à Ki, ou à Kieou yu plus 

dignes que lui. Quand Y fut nommé yu koan, il présenta comme 

plus dignes à son avis, Tchu, Hou, Heong, & Pa. Pe y en usa de 

même, lorsqu’on le chargea p.474 du soin des rits. Il voulut céder à 

Kouei & à Long. Enfin, dans ces anciens temps, ceux qu’on élevait 

en usaient ainsi. L’usage qui subsiste encore aujourd’hui, quand 

on est élevé à quelque charge, de présenter un écrit à l’empereur 

en action de grâces, est, ce me semble, un petit reste de ce qui 

se pratiquait anciennement avec tant de fruit. On en peut 
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profiter. Il n’y a qu’à régler une bonne fois que ces écrits qui ne 

contiendront que des remerciements en l’air & des excuses 

frivoles, soient absolument rejetés & qu’on ne fasse passer au 

prince, que ceux où en s’excusant, on indiquera de bons sujets 

capables de l’emploi dont il s’agit. Chacun le fera sans doute. 

Alors il ne tiendra qu’à l’empereur de comparer ceux qu’on lui 

propose, & de préférer en chaque rang ceux à qui plus de gens 

défèrent. Alors bien des gens capables qui vivent aujourd’hui 

dans la retraite, uniquement occupés de leur propre perfection, 

seront obligés de se produire, & de servir l’État dans les grands 

emplois. Ceux-mêmes qui ambitionnent ces grands emplois, 

s’efforceront de mériter par leur conduite, que bien des gens les 

proposent. Le choix des officiers sera fondé, pour ainsi dire, sur le 

jugement de tout l’empire. Le prince verra par les yeux de 

presque tous ses officiers le mérite de chacun d’eux. Dès lors 

cesseront les vains discours, & les intrigues secrètes qui perdent 

tout. Si donc sans faire attention que ce projet vient d’une 

personne, dont les lumières sont fort bornées, ceux qui tiennent 

aujourd’hui les premiers rangs, l’appuyaient auprès du prince, & 

en procuraient l’exécution ; je crois qu’ils rendraient à l’État le 

plus important service qu’on puisse en ce temps-ci attendre d’eux.  

* 

Sous la même dynastie, Tsin yu pou ouvrit un grand collège à Pan 

yang. Il le fit connaître par un écrit ou il en exposait les règles. Il s’y 

rendit plus de sept cents jeunes étudiants. A la première ouverture des  

classes, Yu pou leur fit le petit discours qui suit. 

Vous voici, jeunes étudiants assemblés en fort grand nombre, 

tous destinés à remplir un jour les emplois les plus importants, 

tous dans la fleur de l’âge, & pleins d’une ardeur qui fait plaisir. 

Aujourd’hui s’ouvre pour vous cette nouvelle académie. Qu’y 

venez-vous faire ? Vous y venez apprendre sans doute à bien 

parler, à bien écrire, & particulièrement à bien vivre. Vous y 
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venez jeter les fondements d’une éminente vertu, vous rendre 

capables de ce qu’il y a de plus grand dans la république ; en un 

mot étudier sérieusement la véritable sagesse.  

Il est important de vous avertir que d’abord ce genre d’étude 

n’a rien de fort agréable & de fort piquant ; qu’il arrive assez 

souvent que les commencements se goûtent peu : mais avec le 

temps, c’est tout autre chose. Différents exercices se succèdent 

les uns aux autres ; on s’y perfectionne peu à peu, on acquiert 

chaque jour par la lecture de nouvelles connaissances, on fait 

soi-même des découvertes, on s’étudie à les approfondir, 

l’esprit s’ouvre, le cœur se dilate, on sent ce que vaut cette 

sagesse ; on goûte dans sa recherche un plaisir qui passe tout 

autre plaisir particulier, & qui les vaut tous ensemble. Enfin l’on 

est heureusement surpris de se trouver tout changé, sans qu’on 

se soit presque aperçu comment s’est fait ce changement. Oui 

la teinture que prend l’esprit & le cœur, en étudiant avec p.475 

ardeur & avec constance, l’emporte pour la durée, sur les 

teintures les plus estimées. Celles-ci s’effacent à la longue, ou 

perdent beaucoup de leur lustre. L’autre n’est point sujette à ce 

dépérissement, quand elle a été bien prise.  

Pour la bien prendre, il faut imiter en quelque chose les 

teinturiers. Ces artisans commencent par bien préparer l’étoffe 

qu’ils ont à teindre ; après quoi ils donnent à ce fond les 

couleurs qu’ils lui destinent. C’est ainsi que tout homme sage 

en use dans la morale. Au-dedans un cœur pur & droit, au-

dehors des actions qui y répondent. Voilà ce qui est essentiel & 

indispensable : mais chacun peut y donner plus ou moins de 

lustre, selon les dispositions plus ou moins heureuses qu’il a, & 

selon son application plus ou moins constante. Au reste, 

quoique les talents ne soient pas égaux, quand on ne profite 

pas de l’étude, c’est bien moins faute de talent que manque de 

résolution. On peut être bien monté, dit le proverbe, sans avoir 
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le cheval Ki 1 ; sans égaler tout à fait Yen tse 2 on peut être bon 

disciple. Le grand point est d’être constant. Vous commencez à 

couper ou à scier, puis vous cessez aussitôt ; fût-ce un arbre 

tendre ou pourri, on ne pourra ni le couper, ni le scier fort vite. 

Au contraire en continuant le travail, on taille & on scie le 

marbre le plus dur.  

Courage donc, jeunes étudiants, vous voici dans ce collège 

uniquement occupés à vous instruire des grandes règles, qui 

nous ont été laissées par nos anciens sages. Avec les secours 

que vous avez, vous pouvez espérer d’avancer beaucoup dans 

peu d’années, de vous faire bientôt respecter de ceux de votre 

âge, de vous attirer les éloges du public, de vous faire même 

estimer des gens qui sont en place à la cour, & d’entrer par là 

de bonne heure dans les emplois. Il s’est trouvé quelques gens, 

qui sans se retirer comme vous, sans avoir les secours que vous 

avez, & même avec des empêchements de nature, ou de 

fortune, n’ont pas laissé de devenir d’excellentes plumes, de 

fameux ministres, & de très grands hommes ; mais c’étaient 

des gens extraordinaires, & qui ne peuvent servir de règle. 

Celui qui n’a pas des talents si rares, doit travailler à 

former, pour ainsi dire, un grand fleuve en ramassant peu à peu 

de l’eau ; ou à élever une montagne, en unissant des grains de 

sable. Ce sont des entreprises de nature à ne pouvoir réussir 

sans constance. Telle est la vôtre, jeunes étudiants. Mais aussi, 

pourvu que renonçant pour un temps à tout autre soin, vous 

vous appliquiez tout de bon & avec ardeur ; que vous rapportiez 

à un but toutes vos études ; vous avancerez infailliblement 

beaucoup. Et quoique vous ne puissiez peut-être pas marcher 

tous d’un pas égal il n’est cependant aucun de vous qui ne 

puisse aller très loin.  

                        
1 Cheval fameux.  
2 Celui que Confucius aimait le plus de ses disciples.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

859 

Dans le livre d’où ces pièces sont tirées, on loue fort Yu pou de ce 

que vivant dans un temps, où l’éloquence, la politesse, & la sagesse 

des anciens, étaient fort négligées, il travailla de toutes ses forces à y 

remédier. p.476  

 

* 

Sous la même dynastie Tsin, l’empereur Ming ti, peu après être monté 

sur le trône, voulut donner un important emploi à Yu leang, qui, sous le 

règne précédent, avait été avancé dans la guerre ; Yu leang, pour s’excuser, 

présenta le discours qui suit. 

Prince, depuis dix ans & plus, je suis dans les emplois. Il est 

rare qu’on y avance si promptement & à si peu de frais que je 

l’ai fait : j’en suis redevable aux bontés du feu empereur, & j’en 

ai la reconnaissance que je dois. Mais je n’ignore pas aussi que 

les grâces doivent avoir quelque proportion avec le mérite, & 

qu’une faveur excessive en élevant trop un homme, l’expose 

aux plus grands revers : savoir s’arrêter où il faut, est une 

maxime de sagesse pour tout le monde ; elle me convient plus 

qu’à personne. Aussi suis-je très éloigné d’ambitionner de 

nouveaux honneurs, & je le suis encore plus de les vouloir 

obtenir au préjudice de ceux qui en sont plus dignes que moi. 

Je suis monté sous le feu empereur aux premiers degrés de la 

milice. J’en suis redevable bien moins à mon mérite, & à mes 

services, qu’aux bontés que lui inspirait pour moi une alliance 

des plus proches. Cependant comme il se produisait alors très 

peu de gens qui fussent de mise, cette disette a pu justifier 

l’honneur qu’il m’a fait. Aujourd’hui les choses sont sur un autre 

pied. Sous l’heureux règne de Votre Majesté nous voyons à la 

cour & dans les provinces un grand nombre de gens du premier 

mérite, tous également attachés à votre service. Me donner 

dans ces conjonctures l’emploi que Votre Majesté veut bien 

m’offrir, & réunir en ma personne ce qu’il y a de plus important 

dans la robe & dans les armes, souffrez que je le dise, c’est, ce 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

860 

semble, vous éloigner de cette souveraine équité, qui a déjà 

rendu si célèbres les commencements de votre règne. C’est du 

moins donner occasion à ce qu’on vous soupçonne de vous 

conduire par des inclinations particulières.  

Etant frère de l’impératrice, je vous appartiens de près. Vous 

savez combien dans les siècles passés l’élévation de tels alliés a 

causé de troubles, & combien le souvenir de ces malheurs rend 

odieux à tout l’empire le choix qu’on fait d’eux, surtout pour des 

emplois qui leur donnent part au gouvernement. Profitez de ces 

connaissances. Quand j’aurais des talents plus grands que je 

n’ai ; quand vous les jugeriez vous pouvoir être très utiles, il 

serait toujours de la sagesse de vous en priver, plutôt que d’aller 

contre un préjugé si universel, & fondé sur tant de tristes 

événements. Vouloir absolument passer par dessus, ce serait 

nourrir les soupçons & les murmures dans le cœur de vos sujets, 

& vous exposer aux plus grands malheurs. Il ne suffirait pas 

même pour parer à ces inconvénients, que vos ministres & vos 

grands officiers pénétrassent la droiture de vos intentions, & 

approuvassent votre choix. Car enfin, le moyen qu’ils allassent 

de porte en porte le justifier à tout l’empire ? J’aimerais 

naturellement autant qu’un autre à voir augmenter mes 

richesses & mes titres. Je suis fort éloigné d’être insensible aux 

nouveaux honneurs que Votre Majesté veut bien m’offrir. 

D’ailleurs la manière dont elle l’a fait, & le rang qu’elle tient, me 

font craindre qu’elle ne s’offense de mon refus, & que ce refus ne 

m’expose à perdre mon rang, ou même la vie. Quoique j’aie bien 

peu de lumières, je ne suis pas aveugle jusqu’à ce point, que de 

vouloir sans raison m’exposer à vous p.477 déplaire, & à tout ce 

qui peut s’ensuivre. Mais instruit par les événements des temps 

passés, je crains d’être une occasion de troubles, & le bien de 

votre État m’est infiniment plus cher que ma fortune & que ma 

vie. C’est ce qui m’a fait souhaiter plus d’une fois de me retirer ; 

& c’est aussi ce qui m’engage à refuser le nouvel emploi dont 
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Votre Majesté m’honore. Pesez, je vous en prie, le motif que j’ai 

de vous représenter librement, qu’il ne convient point que je 

l’accepte. Si Votre Majesté juge que de lui résister ainsi, ce soit 

un crime, j’en subirai le châtiment sans regret, & je regarderai le 

jour de ma mort, comme le commencement de ma vie.  

Ming ti se rendit à ces représentations, & nomma un autre.  

* 

L’empereur Hiao ven ti par une déclaration publique invita tous ses 

sujets à l’aider de leurs conseils. Après avoir exposé dans sa 

déclaration ce qu’on a déjà vu dans d’autres semblables, l’exemple des 

sages & fameux empereurs de l’antiquité, & les inconvénients de la  

pratique contraire à la leur, il conclut sa déclaration en ces termes. 

Notre intention est donc, & nous souhaitons fort que tous 

nos sujets, depuis nos plus grands officiers jusqu’aux plus 

petits, les simples lettrés, les marchands, les artisans & autres, 

nous exposent ce qu’ils croiront être avantageux à l’État, & 

capable de contribuer au bonheur des peuples. De même ce 

qu’ils jugeront être défectueux dans le gouvernement présent, 

& surtout ce qui leur paraîtra pouvoir nuire aux bonnes mœurs 

& à la vertu. Je leur recommande à tous non seulement de ne 

me rien cacher en ce genre, mais encore de s’expliquer 

librement & sans détour. Ce ne sont point de beaux & de longs 

discours que je demande, mais de bons mémoires courts & 

pleins, que je puisse examiner par moi-même. Il sera d’autant 

plus facile à ceux qui me les donneront, d’y éviter les fautes 

capables de m’offenser, & à moi d’en tirer pour mon instruction 

l’utilité que j’en espère.  

* 

On présenta à l’empereur Suen vou ti un poulet qui avait quatre ailes & 

quatre pieds. Tsoui quang avait alors à la cour l’emploi de tai tchang. 
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L’empereur qui l’estimait lui envoya ordre de dire ce qu’il pensait sur ce 

monstre. Tsoui quang prit cette occasion de donner à l’empereur des avis 

sur sa conduite. Voici l’écrit tout entier tel qu’il le présenta. 

J’ai lu dans l’histoire des cinq éléments, livre fait du temps 

des Han, que sous le règne de Suen ti, dans un appartement du 

palais, une poule devint coq quant au plumage, sans changer du 

reste. Sous le règne de Yuen ti, chez un des ministres d’État, une 

poule qui couvait, changea peu à peu, & devint coq. Elle en avait 

la tête, la crête, les éperons, le chant, & elle appelait à soi les 

poules. Dans une des années nommées Yong kuang, on présenta 

à l’empereur un coq auquel il était venu des cornes. Lieou hiang 

qui vivait alors, interpréta ces prodiges. Il dit que les poules, 

animaux domestiques, représentaient p.478 ceux qui approchaient 

le prince & que ces changements monstrueux avertissaient 

l’empereur, qu’il tenait près de sa personne des gens qui 

tramaient de mauvais desseins, & qui pensaient à troubler l’État. 

Il indiqua nommément Che hien, qui était alors en faveur. En 

effet la première des années nommées King ning, Che hien fut 

jugé coupable, & vérifia l’interprétation. Sous l’empereur Ling ti, 

la première année nommée Kuang ho, il arriva aussi qu’une 

poule changea entièrement de plumage, & devint semblable à un 

coq, à la tête près. L’empereur ayant ordonné aux grands 

officiers de raisonner sur cela, & de lui rapporter ce qu’ils en 

auraient pensé, Tsai y répondit pour tous, & dit : la tête est ce 

qu’il y a de principal, c’est le symbole du souverain. Tout le corps 

de la poule a changé, la tête non. Pour répondre comme il faut à 

ce présage, il faut que Sa Majesté change sa manière de 

gouverner ; sans quoi les malheurs seront extrêmes. En effet 

peu après vint la révolte de Tchang ko, qui mit le trouble dans 

l’empire. L’empereur qui régnait alors, ne changea en rien la 

dureté de son gouvernement. Il vexa de plus en plus ses sujets : 

il y eut de tous côtés des révoltes, & le trouble fut général. Lieou 

kiang & Tsai y étaient deux hommes fort éclairés : leurs 
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interprétations furent confirmées par l’événement. Or, quoique le 

poulet dont il s’agit aujourd’hui, soit différent pour la figure des 

poules extraordinaires de ce temps-là, il souffre les mêmes 

interprétations, & le présage en est fort à craindre. Ces pieds & 

ces ailes en plus grand nombre que d’ordinaire, sont les 

symboles de gens qui cabalent & s’unissent pour troubler. Ces 

ailes & ces pieds sont de différentes grandeurs. Il y a des 

brouillons de plus d’une sorte : mais ni ces quatre pieds, ni ces 

quatre ailes n’ont leur grandeur naturelle : les parties sont 

encore faibles : il est aisé de les dissiper.  

C’est une opinion commune que les calamités & les monstres 

sont des présages, & en même temps des avis & des 

instructions aux princes. Ceux qui sont sages, en les voyant, 

rentrent en eux-mêmes, & tout tourne heureusement à leur 

égard. Au contraire les princes sans lumières n’en deviennent 

que plus aveugles, & cet aveuglement aboutit aux derniers 

malheurs. Le Chi king, le Chu king, le Tchun tsiou, l’histoire des 

Tsin & des Han en fournissent bien des exemples, que Votre 

Majesté sans doute n’ignore pas. N’y aurait-il-donc point de nos 

jours quelque nouveau Che hien à la cour ? Du moins est-il 

certain que sur nos frontières au midi, il a péri bien du monde ; 

qu’on y voit la campagne couverte d’ossements sans sépulture. 

Ce n’est pas sans douleur & sans murmures, que les vivants le 

voient, & les âmes de ces corps morts y sont sans doute encore 

plus sensibles. Les troupes envoyées vers Y yang ont aussi 

beaucoup souffert. Voici le fort des chaleurs ; elles ne sont 

point encore de retour. Du côté de Tong tcheou, d’un grand 

nombre de gens occupés aux convois des vivres, il en est 

revenu fort peu. Le peuple enfin est accablé de travail & de 

misère, & rien n’est aujourd’hui plus commun que de voir des 

gens qui se pendent de désespoir, ou qui s’étranglent eux-

mêmes. Jugez où en est l’agriculture. Les terres & les métiers 

ne furent jamais en un si triste état. O que Kia y & Kou yang, 
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s’ils vivaient, jetteraient de hauts cris dans leurs remontrances ! 

Vous êtes établi pour tenir lieu de père & de mère à vos 

peuples : au lieu de paraître sensible à ce qu’ils souffrent, & de 

travailler efficacement à les soulager, vous vous livrez tout 

entier à vos plaisirs, & vous exposez même votre empire. 

Comment ne vous rappelez-vous point combien il a coûté à Tai 

tsou. Vous êtes né avec un esprit fort pénétrant ; servez-vous 

de ses lumières. Examinez avec une juste crainte les vues de 

Tien ti. Traitez tous vos officiers selon les rits ; mais contenez-

les aussi tous dans le devoir. Souvenez-vous de Teng tong, & 

de Tong hien. Ce p.479 fut la faveur même de leur prince, qui, 

pour être excessive, les fit périr ; Acquittez-vous aux temps 

ordinaires des cérémonies réglées. Honorez les vieillards & les 

sages. Appliquez-vous à procurer la paix à vos peuples. Donnez 

à propos des ordres pour le soulagement des pauvres. 

Retranchez pour cela de votre dépense. Moins de repas, moins 

de travaux inutiles, moins de concerts, moins de vin. Donnez le 

jour aux affaires, la nuit au repos ; ne laissez approcher de 

votre personne que gens éclairés & sincères. Éloignez-en tous 

les flatteurs. Alors il n’y aura plus que d’heureux présages.  

L’empereur prit bien ces avis. Quelques jours après Yu Kao & 

quelques autres, qui cabalaient secrètement, furent découverts, 

convaincus, & punis de mort. Cela fut cause que l’empereur estima de 

plus en plus Tsoui quang, & le traita toujours avec distinction.  

* 

Sous la même dynastie, King tching proposa à l’empereur de lever les 

défenses faites sur le sel. Dans la supplique il dit ce qui suit. 

Le livre des rits au chapitre Yue leng, dit nettement qu’il ne 

faut point défendre au peuple, de prendre dans les forêts, dans 

les montagnes, dans les prairies & dans les lacs, ce qui peut 

servir à leur nourriture, comme gibier, fruits & choses 
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semblables. Il veut même que les propriétaires soient les 

premiers à y inviter, & y conduire ceux qui ont besoin de 

quelques-unes de ces choses. Aussi veut-il en même temps que 

quiconque usera de force, & prendra par violence, soit sans 

rémission puni de mort. Cela s’appelle vouloir qu’on s’aide & 

qu’on se communique ce qu’on a. Il est vrai que dans le livre 

des rits du temps des Tcheou on lit des défenses de pêcher, &c. 

mais ce n’était que pour un certain temps, & pour empêcher 

que la pêche faite hors de saison ne nuisît à la multiplication 

des poissons, & n’épuisât les rivières & les lacs. Bien loin que 

ces défenses fussent à charge, elles conservaient & multipliaient 

le poisson au profit des peuples.  

Le premier soin d’un père de famille, c’est de pourvoir 

abondamment à la nourriture de ses enfants : c’est de quoi il se 

fait surtout honneur. A plus forte raison le souverain qui est le 

père & la mère de ses peuples, en doit-il user de la sorte. On ne 

voit point un riche père de famille disputer à ses enfants un peu 

de vinaigre, ou semblable bagatelle propre à réveiller l’appétit. 

Convient-il que le souverain d’un riche & puissant empire soit 

moins bon à ses sujets, & leur dispute une chose des plus 

communes que Tien (le Ciel) forme pour leur usage ? C’est 

cependant ce qui se fait en leur défendant le sel. Je sais que le 

motif de cette défense bien plus ancienne que votre règne, & 

que votre dynastie, est ce que le prince en retire. Mais n’est-ce 

point imiter un homme, qui quoique riche, n’aurait soin que de 

sa bouche & de ses dents, & négligerait le reste du corps ? Tous 

les sujets, hommes & femmes, ne travaillent-ils pas pour le 

souverain ? Ce qu’ils lui fournissent par an, ne suffit-il pas pour 

soutenir sa dignité, & pour entretenir ce qu’il faut de troupes ? 

Un prince, pour qui tant de gens travaillent, peut-il 

raisonnablement craindre de manquer ? Convient-il qu’une telle 

crainte lui fasse interdire au peuple ce que lui offrent quelques 

étangs ? Les anciens rois en usaient bien autrement. Leur 

premier soin était de pourvoir abondamment aux besoins des 
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peuples : par là ils les p.480 rendaient attentifs & dociles à 

l’instruction qui suivait. Voilà ce qui les a rendus célèbres ; voilà 

de quoi le Chi king les loue.  

Je suis un homme peu intelligent, & dont les vues sont fort 

courtes : mais j’aime à lire, & je lis beaucoup. Quand après 

avoir vu dans nos anciens livres les vestiges qui nous restent 

de la bonté des rois pour leurs peuples, je viens à certains 

livres du moyen âge, où je trouve impôts sur impôts, je ne 

puis m’empêcher de dire en soupirant : Quelle différence des 

anciens temps à ceux qui sont plus voisins des nôtres ! Qu’on 

était au large dans ces premiers temps ! Qu’on est à l’étroit 

maintenant ! Plusieurs dynasties se sont suivies sans presque 

adoucir le joug. La vôtre, prince, a l’honneur d’avoir déjà bien 

commencé. Elle a presque réduit les levées aux droits 

ordinaires en grains & en étoffes. Quels éloges n’en a-t-elle 

pas déjà reçus dans les contrées les plus reculées ! Les rois 

que leur dignité élève au-dessus du commun des homme, 

doivent aussi porter la vertu plus haut. C’est leur devoir, c’est 

leur honneur, c’est leur véritable intérêt. Tai vang par le 

mépris qu’il fit d’un bijou, se soumit, & s’attacha un peuple 

entier. On nous représente au contraire dans l’ode Kié tchu, un 

roi odieux & malheureux, pour avoir surchargé ses peuples. 

Ainsi, quoique vos prédécesseurs aient porté loin la bonté pour 

leurs sujets, je souhaiterais pour l’honneur de votre règne, que 

Votre Majesté y ajoutât encore.  

Deux choses, dit-on, sont communément très funestes au 

prince. La trop grande libéralité des grands officiers, & son 

avarice propre. S’il est peu digne d’un prince, & même 

dangereux pour lui, d’ouvrir avec peine ses trésors, combien 

plus le sera-t-il de disputer à ses peuples le profit d’une saline ? 

On le dit, & il est vrai, il vaut bien mieux pour le prince faire des 

amas chez ses sujets, que d’en faire dans ses greniers & dans 

ses coffres. Quand les amas se font chez les peuples, ils sont 
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contents, & le prince est riche. Quand ils se font uniquement 

pour les greniers, & pour le trésor royal, les peuples sont 

pauvres & mécontents. Lorsque les peuples sont mécontents, le 

moyen de les instruire avec fruit, & de leur inspirer avec succès 

l’amour de la vertu ? & tandis que les peuples sont pauvres, le 

prince peut-il être longtemps riche ? Je souhaiterais donc que 

Votre Majesté enchérissant sur les bontés de ses ancêtres, 

voulût bien lever les défenses sur les salines, & faire seulement 

quelques règlements pour les entretenir & les conserver.  

L’empereur ayant ordonné qu’on délibérât sur cette supplique, les 

principaux du conseil furent d’avis que la défense subsistât. Elle est très 

ancienne, dirent-ils, & dans les dynasties précédentes, quand on a 

délibéré sur cela, on a toujours conclu à la maintenir. Il est vrai que 

dans la suite des temps elle a occasionné des murmures & quelques 

troubles parmi le peuple. Mais ce n’est pas à cette défense qu’il faut 

s’en prendre ; c’est à la négligence, ou à la malice des commis. p.481  

@ 

Nonobstant l’avis du Conseil, l’empereur fit publier la déclaration suivante.  

Il est vrai que la défense sur le sel est fort ancienne, & 

qu’elle a passé comme en règle. Mais toutes les dynasties ne se 

ressemblent pas. Dans certaines on a plus cherché le bien des 

peuples que dans d’autres. Pour moi, dès là que quelque chose 

peut contribuer à rendre mon peuple heureux, à lui faciliter 

l’attachement aux rits, & l’amour de la vertu ; il me suffit pour 

l’embrasser, qu’il n’y ait rien contre la raison. C’est ce qui paraît 

dans ce que m’a proposé King tching. Ainsi dès qu’on aura fait 

les règlements convenables pour la conservation des salines, 

que la défense cesse. Qu’on publie notre présente ordonnance, 

& qu’on l’exécute.  

* 
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Après que l’empereur Ven ti fondateur de la dynastie Souy, eut réduit le 

royaume Tchin, tous ses officiers applaudissant à sa victoire, lui 

proposèrent de choisir quelque montagne pour y aller faire la 

cérémonie nommée Fong tchen. Ven ti rejeta la proposition, & pour qu’on 

ne revint pas à la charge, il publia l’ordre suivant. 

J’ai envoyé un de mes généraux, pour ranger à la raison un 

petit royaume rebelle. L’expédition a réussi. Qu’est-ce que cela ? 

Cependant chacun me flatte & m’applaudit. On me presse même, 

tout peu vertueux que je suis, de faire la cérémonie Fong tchen 

sur quelque montagne fameuse. Pour moi, je n’ai jamais ouï dire 

que Chang ti puisse être touché par des discours vains & frivoles. 

Je défends absolument que désormais on m’en parle.  

* 

Lettre du même empereur Ven ti, fondateur de la dynastie Song, 

à Tang roi de la Corée.  

Depuis que Tien m’a mis sur le trône, je n’ai rien eu de plus à 

cœur, que le bonheur & le repos des peuples qui me sont 

soumis. En vous laissant la possession de ces régions maritimes, 

j’ai voulu faire connaître à tout l’univers, combien je suis éloigné 

de toute cupidité ; & que je ne me propose en régnant, que de 

rendre mes sujets vertueux & contents. Mais j’ai bien prétendu 

aussi que de votre côté vous demeureriez dans le devoir, que 

vous entreriez à proportion dans les mêmes vues, & qu’en bon 

sujet vous imiteriez mon exemple. Cependant j’apprends que 

vous inquiétez vos voisins. Vous resserrez, dit-on, de près Ki tan, 

& lui ôtez toute liberté. Vous faites sur Mei ho 1 des exactions de 

plus d’une sorte. D’où vient cette envie de nuire ? Et comment 

osez-vous vexer des États qui me sont soumis ? Si vous avez 

p.482 besoin d’ouvriers, je n’en manque pas. Que ne m’en 

                        
1 Ki tan & Mei ho, noms de deux petits États voisins de la Corée.  
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demandez-vous ? Il y a quelques années que vous travaillez 

sourdement à faire des amas & des réserves ; que vous avez 

pour cela vos agents de côté & d’autre, & que vous sucez ces 

petits États. Pourquoi tout cela ? Si ce n’est que vous avez formé 

de mauvais desseins, & que craignant qu’on ne les découvre, 

vous faites tout à la dérobée.  

Un envoyé de ma cour est allé vers vous. Je me proposais 

en l’envoyant, de vous donner comme à un étranger mon sujet, 

une marque de bonté & de considération. Mais je prétendais 

bien aussi qu’après s’être instruit de ce qui regarde vos sujets, 

il vous donnât de ma part quelques bons avis sur la manière de 

les gouverner. Cependant vous l’avez fait garder à vue, & vous 

l’avez tenu comme en prison dans son hôtel. Vous avez caché 

autant que vous l’avez pu, son arrivée à vos sujets. Les officiers 

de votre cour, à qui vous ne l’avez pu cacher, ont eu défense de 

l’aller voir. Enfin vous lui avez, pour ainsi dire, fermé les yeux & 

les oreilles, & vous avez paru craindre qu’il pût s’informer de 

l’état des choses. Je n’ai pas laissé de savoir, par une autre 

voie, toutes vos menées. Elles ne sont point d’un bon sujet. Je 

vous ai laissé la possession d’une grande étendue de terres : je 

vous ai donné le titre & les honneurs de roi (vang). Enfin je 

vous ai comblé de bienfaits. Tout l’empire en est instruit. Tout 

cela ne suffit point pour vous assurer de mes bontés. Vous 

manquez de reconnaissance, vous témoignez vous défier de 

moi ; & vous vous rendez suspect vous-même en envoyant, 

sous divers prétextes, des gens qui examinent en secret ce qui 

se passe à ma cour. Est-ce ainsi qu’en use un sujet fidèle & 

hors de tout reproche ?  

Malgré tout cela, comme j’impute en partie vos fautes au 

trop peu de soin que j’ai eu de vous instruire de vos devoirs ; je 

veux bien oublier le passé. Mais il faut désormais vous corriger, 

répondre à mes bontés par une soumission réelle & sincère ; 

remplir exactement les devoirs de sujet étranger ; suivre & 
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imiter mon gouvernement au lieu de haïr & d’inquiéter ces 

autres étrangers vos voisins, leur inspirer par votre exemple la 

soumission & la vertu ; & surtout vous souvenir que, s’ils sont 

plus faibles que vous, ils sont, comme vous, mes sujets. Au 

reste, n’espérez pas me tromper par une vaine apparence. C’est 

tout de bon qu’il faut changer. Si vous le faites, je vous traiterai 

en bon sujet. Content de vous avoir converti, je ne penserai 

point à vous punir. La bonté & la justice est ce qu’estimaient 

sur toutes choses nos sages & anciens empereurs. Tout éloigné 

que je suis de la vertu de ces grands princes, je me fais 

cependant un devoir de les imiter. Tout mon empire en est 

instruit : & cela seul doit vous ôter vos craintes & vos défiances.  

Si après la parole que je vous donne, j’envoyais contre vous 

des troupes ; que diraient de moi vos sujets ? Que diraient 

surtout les étrangers soumis, comme vous, à mon empire ? 

Déposez donc vos soupçons, changez de conduite, & soyez 

tranquille. J’ai subjugué Tchin, il est vrai : mais si vous 

demeurez dans le devoir, cela ne doit point vous alarmer. Tout 

le monde sait que c’est Tchin qui m’a forcé à le punir. Il avait, à 

bien des reprises, attaqué le heou de Fong qui m’est fidèle, & 

lui avait tué bien du monde. Il a pillé de côté & d’autre, & a eu 

la témérité de le faire même jusque sur mes frontières. Je lui 

avais plus d’une fois pendant l’espace de dix ans, donné des 

avis sur sa conduite. Tchin, au lieu d’en profiter, devenu fier par 

mes bontés, & comptant sur le Kiang 1 qui couvre ses terres, 

n’a fait cas ni de mes avis, ni de mes menaces. Il a même 

ramassé le plus qu’il p.483 a pu de troupes, & a paru me 

défier par son insolence. Forcé par une révolte manifeste, j’ai 

envoyé contre lui un de mes généraux avec assez peu de 

troupes. L’expédition n’a duré qu’un mois. Une matinée m’a fait 

justice d’une obstination de dix ans, & la défaite de Tchin a été 

                        
1 Kiang signifie fleuve. C’est aussi le nom propre du plus grand fleuve de cet empire.  
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suivie d’une paix universelle. Les chin 1 & les hommes s’en 

réjouissent. Vous seul, dit-on, en gémissez & prenez des 

alarmes : je ne vois pas trop pourquoi. Comme ce n’a point été 

la crainte de Tchin qui m’a engagé à vous bien traiter, sa 

défaite n’est point pour moi une raison de vous opprimer. Mais 

si j’étais d’humeur à le vouloir faire, qui vous mettrait à 

couvert ? Quelle comparaison des eaux du Lia 2, qui font vos 

frontières, avec le grand Kiang qui couvrait Tchin ! Votre 

royaume a-t-il plus d’hommes que n’en avait Tchin ? Non, sans 

doute. Et si je voulais punir vos fautes passées, comme elles le 

méritent, il me coûterait peu de le faire ; je n’aurais qu’à 

envoyer contre vous, comme contre lui, quelqu’un de mes 

officiers ; mais je n’aime point à nuire. Ainsi je prends le parti 

de la plus grande modération : je vous avertis, je vous instruit, 

& vous donne le temps de vous corriger. Répondez comme il 

faut à mes bontés, vous vivrez tranquille & heureux.  

* 

Tai tsong le second empereur de la dynastie Tang, que les historiens 

comparent aux plus fameux princes de l’antiquité, fit un écrit sur la 

différence du bon & du mauvais gouvernement, & sur la difficulté de 

bien régner. Comme il le faisait principalement pour son usage, il l’intitula 

le Miroir d’or, ou le précieux Miroir. 

Après avoir donné chaque jour le temps nécessaire à 

expédier les affaires de mon empire, je me fais un plaisir de 

donner ce qu’il m’en reste, à promener ma vue & mes pensées 

sur les histoires du temps passé. J’y examine les mœurs de 

chaque dynastie, les exemples bons & mauvais de tous les 

princes, les révolutions, & leurs causes. Je le fais toujours avec 

fruit, & je l’ai tant fait que j’en puis parler. Toutes les fois que je 

                        
1 Chin, esprits.  
2 Nom de fleuve.  
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lis ce qu’on dit de Fo hi, de Hoang ti, & de l’incomparable 

gouvernement de Yao & de Chun, je m’y arrête toujours. Je 

goûte, j’admire, je loue ; & je ne m’en lasse point. Quand je 

viens à la fin des Hia & des Yng, aux Tsin, & à certains règnes 

des Han, je me sens saisi d’une crainte inquiète. Il me 

semble marcher sur une planche pourrie, ou sur une eau 

profonde tant soit peu glacée. Quand j’examine d’où vient que 

tous les princes souhaitant de régner tranquilles, & de 

transmettre leur empire à une nombreuse postérité, il arrive 

cependant tant de troubles, & de si fréquentes révolutions, je 

trouve qu’il n’y en a point de cause plus ordinaire, que le peu de 

soin qu’ont les princes de réfléchir sur eux-mêmes, & 

l’éloignement qu’ils ont d’entendre ce qui peut les chagriner. 

Par là ils demeurent jusqu’à la fin aveugles sur leurs devoirs & 

sur leurs fautes ; & cet aveuglement les fait périr. Que cette 

vue m’inspire de crainte ! 

C’est pour éviter cet aveuglement, qu’après avoir vu par la 

lecture de l’histoire, quels sont les principes du bon 

gouvernement, & quelles sont les sources des plus grands 

troubles, je me fais à moi-même de tout cela comme un miroir, 

où je puisse voir mes défauts pour travailler à les corriger. Le 

caractère le plus essentiel d’un bon gouvernement, c’est p.484 de 

n’élever aux grands emplois que des gens de vertu & de mérite. 

Un prince qui a cette attention, jouit d’un règne heureux ; & il 

n’y a rien de plus dangereux & de plus fatal pour un État, que 

d’en user autrement. Un prince se trouve-t-il dans quelque 

embarras ? Il ne manque point de consulter ses ministres & ses 

autres grands officiers. S’ils se trouvent être tous gens éclairés, 

fidèles, zélés, quelque grand que soit l’embarras, il est rare qu’il 

aboutisse à tout perdre. Et ce qu’on ne peut trop déplorer, le 

mal est que souvent les princes peu attentifs à ce choix, 

s’occupent de vains plaisirs. O qu’ils feraient bien mieux de se 

faire un plaisir de leur devoir ; mais surtout d’un devoir aussi 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

873 

important qu’est le choix de bons officiers, & surtout de bons 

ministres !  

On dit communément que Chun & Yu, ces deux grands 

princes, n’aimaient point le plaisir ; & qu’au contraire les deux 

tyrans Kié & Tcheou l’aimaient beaucoup. Pour moi, je dis tout 

le contraire. La mauvaise conduite de Kié & de Tcheou leur 

coûta mille inquiétudes, abrégea le cours de leur vie, troubla 

par conséquent leurs plaisirs, & les rendit fort courts. Cela 

s’appelle-t-il aimer le plaisir ? Au contraire n’est-ce pas l’aimer 

véritablement, que de l’aimer comme Chun & Yu, qui doivent à 

leur sagesse & à leur vertu une vie longue & tranquille, & qui 

par là goûtèrent à loisir les plaisirs inséparables d’un règne 

heureux & paisible ? Il faut avouer que les tempéraments & les 

naturels sont différents ; qu’il y en a de bons & de mauvais ; & 

que dans chacune de ces espèces il y a divers degrés. Les 

vertus & les actions de Yao de Chun, de Yu, & de Tang, donnent 

le lieu de croire que Tien les avait bien partagés. Il n’en était 

pas ainsi de Kié, de Tcheou de Yeou, de Li : les cruautés & les 

brutalités de ces méchants princes le prouvent assez. Il est 

cependant vrai de dire que le bonheur des princes & de leurs 

États, dépend moins de différence des tempéraments & des 

naturels, que du soin de tenir en tout le juste milieu, que dicte 

la raison commune à tous.  

Nous lisons dans Ou ki qu’un prince de sang s’occupant 

uniquement de certains exercices de vertu, & négligeant d’avoir 

des troupes, perdit ses États ; que le prince d’Y périt aussi, 

mais par une voie toute opposée, en ne comptant que sur ses 

forces, & négligeant la vertu. Aussi Confucius dit-il, que dans le 

gouvernement d’un État, il faut un juste tempérament de bonté 

& de fermeté, de sévérité & de clémence. En effet la bonté & la 

justice doivent toujours aller ensemble : donner trop à l’une, au 

préjudice de l’autre, c’est dès lors une faute, & une faute 

considérable qui peut avoir de fâcheuses suites. Que serait-ce 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

874 

donc de s’éloigner de l’une & de l’autre ? Et que serait-ce 

surtout de manquer absolument de la première ? Un empereur 

élevé au plus haut degré d’honneur, où puisse monter un 

homme, est en même temps obligé d’aimer tous ses peuples, & 

de travailler à les rendre heureux. Pour cela il faut deux choses, 

le bon ordre & la sûreté. Pour le bon ordre, il doit faire des 

règlements, & les soutenir par son exemple. Pour la sûreté, il 

faut des troupes, qui puissent ôter l’envie aux ennemis de rien 

entreprendre sur les frontières. Car comme il ne convient point 

d’user de la terreur des armes pour contenir son peuple dans le 

devoir ; de même il est rare que la bonté toute seule, & la vertu 

du prince contiennent les barbares & assurent les frontières. 

Quand le grand poisson kin sortant du fond des abîmes, paraît 

au-dessus des eaux, les flots s’aplanissent. Quand les hoang & 

les ho 1 plongent ou barbotent, point de beau temps à espérer : 

c’est leur p.485 vol dans les airs qui le pronostique.  

Un point très important pour un prince, est de savoir 

s’accommoder aux différentes inclinations des hommes, & de 

profiter des divers talents. C’est une maxime reçue de tout 

temps, que comme celui qui médite un grand édifice, doit 

commencer par choisir un bon architecte, pour acheter ensuite 

sur son devis les matériaux convenables ; de même quiconque 

règne, doit commencer par bien choisir ses ministres, pour 

s’aider de leurs vues & de leurs conseils dans le gouvernement 

des peuples. En repassant avec attention sur les dynasties 

précédentes, je remarque que quand le prince a solidement 

aimé la vertu, il n’a point manqué de gens vertueux ; que 

quand il a témoigné de l’inclination pour les bâtiments & autres 

                        
1 Deux noms d’oiseaux aquatiques. Ces allégories souffrent deux sens, où l’on indique 

par les flots les irruptions des barbares que la puissance des armes figurée par le 
poisson kin arrête, & par les oiseaux hoang & ho les peuples qui doivent être à l’aise & 

contents, pour que l’État soit sans trouble ; ou bien par le poisson kin, on indique les 

gens braves & capables d’être à la tête des troupes, & par les oiseaux hoang & ho les 
gens propres à gouverner, qu’il faut tirer de l’obscurité & mettre en place. Si l’on joint 

ces allégories à ce qui précède, le premier sens est plus naturel. Si on les joint à ce qui 

suit, le second, ce semble, conviendrait mieux.  
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ouvrages de l’art, tous les gens habiles en ce genre se sont 

produits ; que quand la chasse a fait son plaisir, il lui est venu 

d’excellents piqueurs ; que quand la musique a été sa passion, 

on lui a présenté en foule des gens de Tchin & de Ouei ; que si 

quelquefois le prince s’est abaissé jusqu’à aimer le fard & 

d’autres ornements, Yen & Tchao 1 ont eu la vogue. Quand le 

chemin a été fermé aux remontrances sincères, on a vu paraître 

à la cour peu de gens zélés & fidèles. Quand le prince aimait à 

être applaudi, il y avait des flatteurs sans nombre. Nos anciens 

avaient en vérité bien raison, quand ils comparaient le prince à 

un vase, & les sujets à la liqueur qu’on y met. Comme la liqueur 

prend la figure du vase, ainsi les sujets communément se 

conforment au prince. Quel motif n’est-ce point pour lui de 

souhaiter d’être parfait ? Mais comme la pierre la plus précieuse 

a besoin d’être travaillée pour devenir un beau vase ; ainsi 

l’homme, pour acquérir la vraie sagesse, a besoin d’étude & 

d’application.  

Ven vang & Confucius ont eu leurs maîtres : & si ces grands 

hommes en ont eu besoin, à plus forte raison les autres. Aussi 

une des plus remarquables différences d’un bon prince à un 

méchant, c’est que le bon prince soupire après les gens de 

mérite & de vertu, comme le laboureur attend la récolte ; & les 

reçoit avec même joie, que le laboureur auparavant menacé 

d’une sécheresse, voit tomber sur ses campagnes une 

abondante pluie ; au lieu que le méchant prince n’a 

communément que de l’aversion pour quiconque vaut mieux 

que lui ; & ne donne accès auprès de sa personne qu’à des gens 

sans mérite & sans vertu. O qu’il est difficile, de se bien défaire 

des mauvaises inclinations qu’on a trop longtemps nourries. 

Vang puen & Sun hao contrefirent d’abord les bons princes : 

mais comme ils n’agissaient que par intérêt & que leur vertu 

prétendue n’était qu’hypocrisie & que feinte, ils ne se soutinrent 

                        
1 Noms de pays.  
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pas ; ils revinrent à leur génie : on les reconnut pour ce qu’ils 

étaient, & on les abandonna ; une barque de simples planches 

unies précisément avec de la colle, ne peut tenir longtemps 

contre de grands flots. Tel cheval qu’on nourrit exprès, pour 

qu’il fasse dans l’occasion cent lieues d’une traite, quand il est 

mis à l’épreuve, crève souvent sans l’achever. C’est ce qui 

arriva justement à Vang puen & Sun hao. On vit se vérifier en 

leurs personnes, comme on l’a vu dans bien d’autres, ces 

proverbes de nos anciens : que comme le chin 1 ne peut servir, 

quand on veut mesurer de grosses pierres ; aussi une médiocre 

habileté ne suffit pas pour de p.486 grandes choses, &c. & que la 

vertu la plus simple, si elle est réelle & constante, vaut mieux 

que la plus artificieuse politique.  

O qu’il y a de différence d’homme à homme, de prince à 

prince ! Kao tsou respecta Li song jusqu’à soutenir ses habits 

pour lui faire honneur. Siu tcheou choqué des sages avis de Pi 

kan, lui fit cruellement arracher le cœur. Tching tang 

eut toujours pour son ministre Y yun une véritable estime & une 

amitié sincère. Kié avait dans Long pong un ministre sage & 

zélé : il le fit mourir dans les supplices. Tchuang roi de Tsou, 

après avoir tenu ses conseils, & y avoir fait paraître une 

habileté supérieure à celle de tous ses ministres, sortait de là 

triste & rêveur 2. Il portait même cette tristesse jusque dans 

ses heures de relâche. Vou hou tout au contraire se faisait un 

sujet de joie, & triomphait, pour ainsi dire, d’une supériorité 

semblable. C’est que les princes sans lumières veulent cacher 

ou soutenir leurs défauts, & que les princes éclairés cherchent à 

connaître ce qui leur manque.  

Quand je jette les yeux sur Kao tsou & sur Tching tang, je 

compare les règnes de ces grands princes à ces années 

                        
1 Un chin est la dixième partie d’un teou. Un teou est la dixième partie d’un tan ; un 
tan, par exemple, de riz, est cent, ou tout au plus cent vingt livres.  
2 Il craignait que s’il venait à se tromper, personne ne le redressât.  
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remarquables par un juste tempérament de froid & de chaud, & 

par le règlement des saisons qui met partout l’abondance. On 

dit que quand l’empire est bien gouverné, paraît alors le ki ling 

animal de bon augure. Moi je dis : Kao tsou & Tching tang 

n’étaient-ils pas eux-mêmes en leur espèce de vrais ki ling ? 

Quand je considère ensuite Kié & Tcheou, il me semble voir 

dans leurs règnes ces années tristes & malheureuses que le 

dérèglement des saisons rend stériles & funestes. Ces années 

ont coutume de produire quantité d’insectes nuisibles, & même 

de monstres affreux & cruels. Hélas ces deux méchants princes 

Kié & Tcheou n’étaient-ils pas eux-mêmes des monstres ? Que 

je trouve d’instruction pour moi dans la considération de ces 

deux contrastes. Je sais ce qu’on dit, que Tien a des temps plus 

ou moins favorables pour les États. Cela est vrai mais leur 

bonheur ou leur malheur ne laisse pas de dépendre aussi de la 

conduite des hommes. N’y eût-il pas sous Tching tang une 

sécheresse de sept ans ? Ce prince se coupant les ongles, 

s’offrit lui-même pour victime. Il plut aussitôt cent lieues à la 

ronde. Du temps d’un empereur, on vit croître subitement dans 

le palais des mûriers. Ce prince frappé de ce prodige, qu’on lui 

interpréta comme effrayant, s’appliqua solidement à la vertu : 

au lieu des malheurs dont on l’avait menacé, il vit venir à sa 

cour les ambassadeurs de seize princes pour lui rendre 

hommage. Qui oserait dire après cela que ce n’est pas l’affaire 

des princes de procurer le bien des États ?  

Régner est une chose bien difficile, disent les uns : c’est une 

chose bien aisée, disent les autres. Ceux-ci, pour prouver leur 

sentiment, disent : la dignité d’empereur élève un prince au-

dessus du reste des hommes : il a un pouvoir absolu : les 

récompenses & les châtiments sont en sa main : non seulement 

il possède les richesses de tout l’empire, mais il se sert à son 

gré des forces & des talents de tous ses sujets. Que peut-il 

donc souhaiter qu’il n’obtienne ? Que peut-il entreprendre qu’il 

n’exécute ?  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

878 

Ceux qui sont d’un avis contraire, raisonnent autrement. Le 

prince, disent-ils, vient-il à manquer de respect pour Tien ti ? 

Viennent des prodiges, naissent des monstres. Outrage-t-il les 

esprits ? Souvent une mort funeste l’en punit, comme on le vit 

dans Vou y & dans Tcheou. S’il veut se satisfaire en quelque 

chose, par exemple, en faisant venir de loin des choses rares & 

de grand prix, en faisant de vastes parcs, de beaux étangs, de 

grands bâtiments, de hautes terrasses, il faut pour cela charger 

les peuples au moins de corvées, & l’agriculture en souffre. De 

là les disettes & les famines. Les peuples gémissent, 

murmurent, succombent. Si le prince y est p.487 insensible, & 

néglige d’y remédier, il est regardé comme un tyran né pour 

affliger les peuples, & non pour les gouverner. Il est l’objet de 

l’exécration publique. Qu’y a-t-il de plus à craindre ? Or tout 

prince qui a soin de sa réputation, doit conséquemment être 

attentif à diminuer autant qu’il est possible les impôts, à éviter 

tout ce qui peut surcharger les peuples, & à procurer leur 

bonheur & leur tranquillité. Mais il ne peut faire tout cela qu’en 

se refusant beaucoup à soi-même, & en réprimant ses 

inclinations les plus naturelles : c’est déjà une chose assez 

difficile.  

Une autre difficulté encore plus grande est de bien choisir les 

gens qu’il met en place, & d’employer chacun selon son talent. 

Tel que le prince estime fort, & tient pour un homme également 

vertueux & capable, peut bien avoir ses défauts & même ses 

vices. Tel que tout le monde éloigne pour des défauts réels & 

connus, a peut-être en même temps quelques bonnes qualités, 

dont on pourrait tirer avantage. Quand cela se trouve, à quoi se 

résoudre ? Rejeter ceux qui ont du talent, c’est se priver d’un 

secours utile. Reconnaître des gens pour vicieux, & ne pas les 

éloigner, c’est par là que commencent les plus grands troubles. 

Les gens mêmes auxquels on ne connaît point de vice, n’ont pas 

des talents égaux : on ne doit pas les employer indifféremment à 
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tout. Kong tcho servit très utilement un grand royaume. Tze tsen 

y aurait échoué : il fut ministre dans un État plus petit : il y fit 

merveille. Tcheou pou bégayait & parlait mal. Kao tsou 1 ne 

laissa pas d’en faire un heou, & il paya bien cet honneur, en 

affermissant sur le trône cette famille prête à se perdre. See fou 

était au contraire un homme disert & qui parlait bien : tout beau 

parleur qu’il était, il ne put parvenir : on le vit solliciter sous Ven 

ti un poste à la ménagerie, encore ne put-il pas l’obtenir.  

Entre les divers talents faire toujours le meilleur choix, le 

faire entre les personnes dont le talent est le même ; ce sont 

choses difficiles, & néanmoins nécessaires pour bien régner. Il y 

a de la différence non seulement dans les talents, mais encore 

dans les tempéraments, dans les naturels, dans les conditions, 

dans les inclinations, & même dans les vertus. Il y a dans tous 

ces genres plus d’une espèce, & dans chaque espèce, divers 

ordres. Quelle différence, par exemple entre un hiao ordinaire, 

& un autre hiao 2 du premier ordre ! Le premier consiste à 

servir gaiement son père & sa mère, à ne leur jamais perdre le 

respect, & à pourvoir à leurs besoins. Le second s’étend à 

procurer le bien de l’État, à rétablir la paix dans les familles, à 

l’exacte observation de tous les rits. Chun avait dans un 

éminent degré la vertu hiao : il n’eut cependant pas le bonheur 

d’agréer à ses parents. Tçen tçan avait dans un haut degré la 

vertu gin 3. Ce n’est cependant pas celui de ses disciples que 

Confucius a loué. Confucius dit qu’un fils n’a pas la véritable 

vertu hiao, s’il fuit indifféremment tout ce que lui prescrit son 

père ; & qu’un ministre qui donne indifféremment dans toutes 

les vues de son prince, n’a point la vertu qu’on nomme 

                        
1 Le premier empereur de la dynastie Han.  
2 Hiao respect & amour envers les parents. Il étend ici davantage le sens de cette 

lettre.  
3 Gin bonté, charité, clémence. Quelquefois ce mot se met pour signifier vertu, ou 

vertueux en général.  
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tchong 1. Aussi le grand Tcheou kong craignit-il moins de 

déplaire à son prince, que de manquer à le bien servir. Il assura 

le repos de l’empire par la juste punition d’un coupable cher au 

prince. Y ya au contraire, pour assurer sa fortune, eut toujours 

soin de s’accommoder aux inclinations de son roi : Koan 

tchong 2 étant mort, il fut avancé, & mit bientôt partout le 

trouble, Ki sing 3, dans une occasion pressante, p.488 s’exposa 

courageusement à une mort certaine, pour sauver la vie à celui 

qu’il reconnaissait pour son prince. Yuen yang 4, pour satisfaire 

une haine particulière, mit l’empire à deux doigts de sa ruine. 

On a vu dans Tchou yuen & dans plusieurs autres, la fidélité & 

la droiture non seulement sans récompense, mais dans la 

misère & dans l’oppression. Dans Tsai pi & ses semblables, on a 

vu la trahison se couvrir des plus beaux dehors.  

Tout cela ne prouve-t-il pas la difficulté de bien régner ? Elle 

serait encore plus grande, si nous n’avions pas ces histoires, où 

un prince bien attentif apprend à distinguer les sujets vraiment 

zélés & fidèles, des flatteurs intéressés. Les rois de Tsin devaient 

à la bravoure & à l’habileté de Pe ki, le royaume de Tchao qu’il 

leur avait soumis. Un d’eux ne laissa pas de le faire mourir. Ya 

fou, sous l’empereur King ti fut celui qui arrêta les fâcheuses 

suites que devait avoir la révolte des princes tributaires. Ce fut 

cependant sous ce même empereur, que Ya fou finit sa vie dans 

                        
1 Zèle & fidélité pour le prince.  
2 C’était un premier ministre de Tchuang vang roi de Tsi. Il avait fort recommandé à ce 

prince de ne jamais mettre en place Y yu.  
3 Kao tsou fondateur de la dynastie Han, disputant encore l’empire avec Hiang yu, fut 
assiégé dans une ville : son armée étant fort loin, Ki sing qui commandait dans la place, 

sortit avec appareil, faisant mine de se rendre, & de livrer Kao tsou : cette nouvelle mit 

la joie dans le camp. Les gardes se négligèrent, & Kao sortit par une autre porte, avec 
un nombre de cavaliers, força quelques gardes, & se sauva. Hiang yu étant entré dans 

la place, somma Ki sing de lui livrer Kao tsou. Je vous ai trompé, répondit Ki sing, pour 

lui donner moyen de vous échapper. Hiang yu en grosse colère fit sur-le-champ brûler 
Ki sing.  
4 Yuen yang était ennemi de Chao tso. Celui-ci avait donné à l’empereur un avis qui 

était utile, & que le Conseil avait goûté. Comme il s’agissait d’un prince tributaire, Yuen 
yang, pour faire périr Chao tso, mit l’alarme par ses intrigues chez tous les princes 

tributaires : ils allaient servir contre l’empereur : on les apaisa, en sacrifiant Chao tso. 

C’est ce que voulait Yuen yang.  
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les supplices. Ouen tchong fut traité de même par le roi de Yué, 

qui cependant sans les avis de Ouen tchong, n’eût pu détruire Ou 

son ennemi. Enfin Ou si, après de longs & très importants 

services, eut pour récompense une épée, dont il eut ordre de se 

tuer. Etaient-ils coupables, ces grands hommes ? Méritaient-ils 

de périr ainsi ? Non. Ce fut injustice & passion de la part des 

princes. Pour Tchao kao, Han sing, Hing pou, & Tchin hi, quoi 

qu’ils eussent tous leur mérite, & que quelques-uns d’eux 

eussent rendu de grands services ; ils s’oublièrent & se 

démentirent : leur punition n’eut rien que de juste. Mais il eût 

fallu prévenir sagement leurs fautes ; & c’est une tâche, dans 

Kao tsou, d’ailleurs si grand prince, de n’avoir pas su conserver 

des gens d’une capacité si peu commune, & qui l’avaient si bien 

servi. Le fondateur de la dynastie Han est par cet endroit bien 

au-dessous de Quang vou qui en fut le restaurateur. Celui-ci sut 

récompenser les généraux comme Kao tsou, mais sans les 

exposer comme lui à s’oublier. C’est ainsi qu’on en doit user à 

l’égard de ceux à qui l’on doit en partie son élévation, ou sa 

conservation sur le trône ; & c’est mal reconnaître leurs services, 

que de trop les exposer à en perdre le fruit.  

La difficulté de bien régner se sent, ce me semble, assez dans 

ce que j’ai dit. Rendons-là encore plus sensible. Dans le haut 

rang où est le prince au-dessus du reste des hommes, il est en 

vue à tout le monde. S’il ordonne ou fait quelque chose qui ne 

soit pas conforme à la plus exacte raison, non seulement il se fait 

à soi-même un tort considérable ; mais il est aussitôt méprisé 

des sages. Lui échappe-t-il quelque action ou quelque geste, qui 

réponde mal à la dignité de sa personne ? Grands & petits en 

font des risées. Avance-t-il quelqu’un dans les charges ? Aussitôt 

mille jaloux murmurent. A-t-il égard à quelque 

recommandation ? Tous les prétendants se plaignent qu’on 

donne tout à l’inclination ou à l’intérêt, rien au mérite. Voit-on 

mettre dans les premiers emplois un homme d’un mérite bien 

reconnu, on l’attribue au hasard, & non pas aux lumières du 
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prince : heureusement, dit-on, cette fois-ci, il n’a pas mal 

rencontré. Voit-on en place quelqu’un qui n’ait pas un grand 

mérite ? On n’hésite point à dire que le prince est sans lumières. 

Si un prince parle p.489 assez souvent, c’est un causeur. Parle-t-il 

peu ? Il n’a point de fond, & ne sait pas instruire ceux qui 

l’approchent. Suit-il les mouvements de son humeur ; fait-il 

paraître de la colère ? Il se répand à la cour & dans tout l’empire 

une terreur très préjudiciable. Est-il modéré, facile, indulgent ? 

Les lois & ses ordres s’observent mal. Les peuples sont-ils à 

l’aise ? Les officiers 1 ont beaucoup de peine & se rebutent. Les 

officiers sont-ils contents ? Le peuple souffre & se plaint. Tout 

l’empire est comme un grand arbre, dont la cour est comme le 

tronc & la racine. Le prince peut-il donc ne se pas sentir de tous 

les événements fâcheux qui affligent son État ? Point de peau, 

plus de poil, dit un vieux proverbe. L’essentiel donc pour un État, 

est que la cour soit pourvue de bons ministres. Cela est vrai : 

mais les Y yn & les Fou yué 2 sont bien rares.  

La cour étant pourvue de bons ministres, il serait encore 

bien important d’avoir des généraux fidèles, habiles & 

infatigables sur les frontières. Mais les Hoei chang & les Li 

mou 3 ne sont pas aujourd’hui faciles à trouver. D’ailleurs, 

quand un prince est assez heureux que de trouver des gens de 

ce mérite, il ne peut manquer d’avoir pour eux de l’inclination. 

Instruit de ce qu’il y a à souffrir sur les frontières, il se fait une 

vraie peine d’y envoyer des gens qu’il aime. Il sait d’un autre 

côté, que s’il manque à les y envoyer, il s’expose à voir tomber 

les feuilles, & couper les branches de son grand arbre, & peut-

être à voir périr l’arbre entier. Que ne souffre point en ces 

                        
1 Il y a en chinois koan. Sous ce terme sont compris également juges, magistrats, 

officiers de guerre, &c. Dans quelques livres français on a mis en usage une autre 
expression. On y dit les mandarins. Qu’on la substitue si l’on veut ici & ailleurs au terme 

d’officiers dont je me sers. J’avertis seulement que mandarin n’a nul rapport au son 

chinois. Je le crois inventé par les Portugais & tiré de mandar, ordonner.  
2 Deux fameux ministres, dont le Chi king parle.  
3 Hoei chang & Li mou étaient deux généraux fameux en leurs temps.  
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rencontres un prince également bon & sage ? Pour moi, roulant 

jour & nuit dans mon esprit toutes ces pensées, je sens le poids 

de la royauté ; mais encore plus sensible aux peines d’autrui, 

qu’aux miennes propres, je me dis souvent à moi-même : si le 

prince maître absolu a cependant tant à souffrir, que sera-ce de 

ceux qui sans être maîtres comme lui, partagent & portent avec 

lui le poids du gouvernement ? L’Y king dit : Les livres chinois 

n’épuisent point les matières : rarement aussi les paroles 

rendent-elles exactement les pensées dans toute leur étendue. 

Aussi n’ai-je prétendu dans ce discours qu’indiquer en peu de 

mots ce qui m’occupe intérieurement. Au reste, quoique, 

suivant un proverbe, celui qui souffre, se plaît à chanter ses 

peines, ce n’est point ce qui m’a fait prendre la plume. Je suis 

encore plus éloigné de chercher à frapper les yeux par une 

composition brillante. Je pense à m’instruire moi-même. Voilà 

mon but. Mais aussi je ne rougis point d’exposer dans cet écrit, 

à la vue de tous les sages mes pensées & mes sentiments.  

Sur cette pièce l’empereur Cang hi dit : Rien de mieux pensé & de 

mieux exprimé, que ce que dit Tai tsong sur le gouvernement en 

général, & en particulier sur le choix des officiers. C’est rappeler comme 

il faut l’antiquité. Tai tsong fit plus : il l’imita. Son gouvernement 

approcha de celui de nos trois fameuses dynasties. p.490  

* 

Le même empereur Tai tsong la troisième des années nommées Tchin 

koan fit l’ordonnance qui suit. 

Le fondement de toutes les vertus, est celle qu’on nomme 

hiao 1. c’est l’instruction la plus essentielle. J’en ai reçu dans ma 

jeunesse de bonnes leçons. Mon père, & ceux qu’il m’avait 

donnés pour maîtres, ne se bornaient pas à me faire réciter le 

                        
1 La piété filiale.  
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livre des Vers, le livre des rits, & d’autres ; on m’y faisait voir en 

même temps les grands principes dont dépend le bien des États, 

& le gouvernement des peuples. De là est venu l’avantage que 

j’ai eu d’exterminer par une seule expédition tous les ennemis de 

l’État, & d’assurer aux peuples qui sortaient de l’oppression, le 

repos & la liberté. Au reste j’ai toujours eu le cœur plein de 

bonté, & si pendant quelque temps j’ai fait paraître plus de 

justice & de sévérité que de clémence, c’est que comme il y a 

des ennemis, contre lesquels il faut nécessairement de la force & 

de la bravoure, il y a aussi des criminels auxquels on ne peut 

absolument faire grâce. Je n’ai eu en vue que le bien commun, & 

le repos de l’empire. La passion n’a point eu de part à ce que j’ai 

fait. L’empereur mon père en se retirant à Ta ngan, m’a chargé 

du gouvernement. Il a fallu lui obéir. Comme j’en sens tout le 

poids, je m’en occupe tout entier. Je suis dans l’intérieur de mon 

palais, & avec les reines, comme dans un vallon glacé. Je passe 

souvent les nuits entières sans dormir. Je me lève avant le jour. 

Toutes mes pensées & toutes mes paroles tendent à répondre de 

mon mieux aux bontés de Tien 1, & aux intentions de mon père. 

C’est pour y réussir, que plein de compassion, même pour ceux 

qui font des fautes, je veux régler de nouveau les punitions, 

prévenir & soulager les misères des peuples, punir & réprimer 

ceux qui les vexent ; approcher de ma personne, & mettre dans 

les emplois les gens de vertu & de mérite, ouvrir le chemin large 

aux remontrances, ôter toute crainte à quiconque m’en voudra 

donner, afin d’acquérir, s’il se peut, à chaque moment de 

nouvelles connaissances.  

Mon attention à tout cela est si continuelle, que je ne me 

permets pas un jour de relâche. Mon grand désir serait que tout 

fut dans l’ordre ; que tous mes sujets suivissent en tout la 

raison, & fussent solidement vertueux. Aussi quand je vois 

quelque chose hors de sa place, & quelqu’un de mes sujets 

                        
1 Le chinois dit, au cœur de Tien.  
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vicieux, je m’en prends d’abord à moi-même, & au peu de talent 

que j’ai pour le bien instruire, & pour le corriger efficacement. 

C’est avec raison que je le fais. Car enfin le Chu king dit : la 

vertu, quand elle est tout à fait sincère & solide, touche Chin 1, 

que ne pourra-t-elle point sur les peuples ? On me rapporte de 

divers endroits, que les peuples rentrent dans le devoir, que les 

vols deviennent rares, & que les prisons de plusieurs villes se 

trouvent vides. J’apprends ces nouvelles avec plaisir mais je n’ai 

garde de l’attribuer à mes soins & à mes exemples. Voici les 

réflexions que je fais : on est las, me dis-je à moi-même, des 

troubles & des rapines ; on se remet dans le chemin de la vertu : 

il faut tâcher de profiter de ces heureuses dispositions pour 

convertir tout l’empire. Mes expéditions militaires m’ont fait 

parcourir une bonne partie des provinces. Chaque village que je 

trouvais, je soupirais en me frappant la poitrine, sur p.491 la 

misère des pauvres peuples. Instruit par mes propres yeux, je ne 

permets pas qu’on occupe même un seul homme à des corvées 

inutiles. Je travaille de mon mieux à mettre à l’aise tous mes 

sujets, afin que les parents soient plus en état de bien élever 

leurs enfants, & que les enfants à leur tour, s’acquittent mieux 

de tous leurs devoirs à l’égard de leurs parents, & qu’avec la 

vertu Hiao toutes les autres vertus fleurissent.  

Pour faire connaître à tout l’empire que je n’ai rien de plus à 

cœur, en publiant cette ordonnance, qu’on donne dans chaque 

district en mon nom & de ma part à ceux qui se distinguent par 

leur Hiao, cinq charges de riz ; à quiconque passe quatre-vingts 

ans, deux charges ; aux nonagénaires, trois ; autant à ceux qui 

ont cent ans, y ajoutant deux pièces d’étoffes. De plus, à 

commencer depuis la première lune, qu’on donne une charge de 

riz à chaque femme qui enfantera un fils. Pour ceux que les 

malheurs des temps ont obligé de quitter leur pays, qu’on ait 

                        
1 Chin signifie Esprit. Ailleurs j’ai traduit les esprits ; qu’on les mette ici si l’on veut. 

Mais ici & ailleurs le texte ne détermine ordinairement ni pluriel, ni singulier.  
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soin qu’ils y retournent, & qu’à leur retour, on leur fournisse à 

mes frais, de quoi se remettre sur pied, suivant leur ancienne 

condition. J’ordonne aussi aux officiers généraux de chaque 

province d’examiner avec soin quels sont les excellents, les bons, 

& les méchants officiers subalternes, pour m’en envoyer une 

liste, & qu’elle soit cachetée. Qu’ils aient aussi soin de s’informer, 

chacun dans l’étendue de son ressort, s’il y a dans quelque 

condition que ce soit, des gens en qui on reconnaisse un vrai 

talent pour les affaires, ou pour la guerre, ou qui se distinguent 

par leur vertu : qu’ils m’en dressent un mémoire. Enfin s’il y en a 

d’autres, qui après s’être licenciés dans les derniers troubles, ont 

gagné sur eux de se corriger en ce temps de paix je veux aussi 

qu’on m’en instruise. Savoir pleurer ses fautes, & se corriger, 

c’est une chose que bien des sages rois ont estimée, & dont je 

fais cas à leur exemple. Que la présente ordonnance soit publiée 

sans délai. On le dit, & il est vrai. On se sent souvent pendant 

trois ans d’un jour perdu mal-à-propos. L’empire ne peut être 

trop tôt instruit de mes intentions.  

* 

La troisième des années nommées Tchin koan, Li ta leang fut élevé à 

la dignité de tai fou, & fut envoyé dans tout le territoire de Leang 

tcheou. Quelque temps après, un député de l’empereur Tai tsong 

passant par ce pays-là, vit un excellent oiseau de chasse. Aussitôt il 

proposa à Ta leang d’en faire un présent à l’empereur. Ta leang le 

donna au député, pour l’envoyer s’il le jugeait à propos. En même 

temps il fit tenir secrètement à l’empereur un mémoire conçu en ces termes.  

Il y a longtemps que Votre Majesté a renoncé hautement au 

divertissement de la chasse. Voici cependant qu’un de vos 

députés a demandé pour elle un oiseau à cet usage. Ou il l’a 

fait, parce qu’il était instruit de vos dispositions à cet égard, & 

qu’il croyait vous faire plaisir ; ou il l’a fait de son chef, & sans 

savoir vos intentions. S’il l’avait fait sans être bien instruit, ce 
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serait un malhabile homme, & peu digne de son emploi. Mais 

s’il croît en cela vous faire plaisir, il faut donc que Votre Majesté 

se soit relâchée de ses premières résolutions, & qu’elle ait 

comme annuler ses anciens ordres.  

Tai tsong ayant reçu ce mémoire, y fit la réponse suivante.  

Votre rare habileté pour les affaires & p.492 pour la guerre, 

jointe à une droiture singulière, & à une fermeté à toute 

épreuve, m’ont porté à vous confier la conduite & la sûreté de 

ces peuples si éloignés & presque étrangers. Je suis infiniment 

satisfait de la manière dont vous remplissez un emploi si 

important : je me réjouis de l’honneur que vous vous faites ; & 

j’ai toujours présents à l’esprit vos services & votre zèle. Je ne 

fais pas un procès à celui qui m’a fait présenter l’oiseau de 

chasse ; mais j’estime, comme je dois, le bon avis, qu’à cette 

occasion vous me donnez de si loin, & le soin que vous prenez 

de me rappeler le passé, pour m’instruire sur l’avenir. J’ai 

reconnu votre cœur en votre écrit. En le lisant, je soupire & 

vous loue sans cesse. Ne suis-je pas heureux, me dis-je à moi-

même, d’avoir un tel officier ? Ne vous démentez jamais de 

cette droiture. Continuez jusqu’à la fin à soutenir dignement le 

haut rang que vous tenez. C’est à cela, dit le Chi king, qu’est 

attachée la faveur des chin 1, & la plus grande prospérité. Au 

jugement de nos anciens, un avis donné à propos, est un très 

riche présent. Celui que vous me donnez, a certainement son 

prix. Pour vous témoigner que j’en fais cas, je vous envoie trois 

vases d’or. Ils ne sont pas d’un grand poids, mais ils étaient à 

mon usage. Un des bons moyens pour bien soutenir vos 

importants emplois, & votre haute réputation, c’est d’employer 

à quelque lecture utile ce qui vous peut rester de loisir. C’est 

pour vous y animer que je grossis mon présent d’un exemplaire 

de l’histoire des Han, écrite par Sun. Les faits y sont exposés en 

                        
1 Esprit. Voyez ce que j’ai remarqué ci-dessus.  
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peu de mots, mais ils sont bien rangés : la politique y est 

profonde & l’on peut dire que ce livre contient en substance le 

grand art de gouverner, & tous les devoirs mutuels du 

souverain & des sujets. Je compte que recevant de moi ce livre, 

vous le lirez avec plus de soin. p.493  

* 

Sur la fin des années nommées Tchin koan, le même empereur Tai 

tsong pour l’instruction du prince son héritier, un livre qu’il intitula : la 

Règle des souverains. Ce livre avait douze chapitres. Le premier avait 

pour titre : De ce qui regarde la personne du souverain ; le second, 

De l’élévation de ses proches ; le troisième, Du soin de chercher les 

sages ; le quatrième, Du choix des officiers ; le cinquième, De la 

facilité à écouter les avis & les remontrances ; le sixième, Du soin de 

bannir la médisance & la calomnie ; le septième recommandait 

d’éviter l’orgueil ; le huitième, d’aimer une honnête épargne ; le 

neuvième était Des châtiments & des récompenses ; le dixième, De 

l’application à faire fleurir l’agriculture ; le onzième traitait de l’art 

militaire, qu’un prince ne doit pas ignorer ; le douzième, traitait des 

lettres qu’un prince doit principalement estimer & cultiver. Toutes ces 

matières étaient traitées de manière, qu’il y avait de quoi former le 

prince à la vertu, & de quoi lui apprendre à bien gouverner. Tai tsong  

adressant ce livre à son fils, mit à la tête une préface. La voici. 

Ces douze chapitres quoique courts, contiennent les grandes 

règles de nos anciens & sages rois, & les devoirs des bons 

princes. C’est du prince que dépend le trouble ou le repos, la 

ruine ou la prospérité des États. Il est aisé de savoir ces règles, 

& de connaître ces devoirs. Le point est de les suivre & de les 

remplir ; cela n’est pas si aisé & ce qui l’est moins encore, c’est 

de le faire constamment & jusqu’à la fin, sans jamais se 

démentir. Il ne faut pas s’imaginer que ces méchants princes, 

dont le nom est en horreur, n’aient su que le chemin du vice ; & 
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que nos sages & vertueux empereurs, dont on célèbre tant la 

mémoire, n’aient connu que celui de la vertu. Les uns & les 

autres ont connu les deux différentes routes : mais l’une va en 

pente & est facile à suivre ; l’autre conduit par des hauteurs, 

qui paraissent fatigantes. Les âmes basses, sans avoir égard au 

reste, suivent la route la plus aisée, qui les conduit à leur perte. 

Les grandes âmes au contraire, sans s’effrayer des difficultés, 

marchent courageusement par l’autre voie. Bientôt la prospérité 

qui les y suit, récompense leur courage. De sorte que ce sont 

les hommes, qui, par leur différente conduite, se font heureux 

ou malheureux. Et ce qu’ont dit quelques-uns de je ne sais 

quelles portes de bonheur & de malheur, ou bien est ce que je 

viens de dire, enveloppé de figures, ou bien n’est qu’une pure 

fiction.  

Si vous 1 voulez régner comme il faut, marchez par la voie 

des grandes âmes. Proposez-vous pour modèles, & prenez pour 

maîtres nos plus sages princes. Ne vous bornez point à ce que 

je fais. Celui qui tâche d’imiter les plus grands princes, demeure 

souvent bien au-dessous d’eux. N’aspirer qu’à quelque chose de 

médiocre, c’est le moyen de n’y pouvoir pas même parvenir. 

Non, il n’y a qu’une vertu du premier ordre, qui doive être votre 

modèle. Pour moi, depuis que je suis sur le trône, j’ai fait p.494 

quantité de fautes. J’ai été curieux de belles étoffes, de 

broderies, de perles mêmes, & de pierres précieuses. User 

ordinairement de tout cela comme j’ai fait, c’est bien mal se 

précautionner contre les passions. J’ai orné de sculpture mes 

édifices, j’ai même fait élever quelques terrasses. Cela ne s’est 

pas fait sans dépense ; & c’est avoir fait trop peu de cas de ce 

qu’on appelle louable épargne. Je me suis procuré des chiens, 

des chevaux, des oiseaux de chasse, même des pays les plus 

éloignés. C’est une vaine recherche qui fait brèche au 

                        
1 Il parle à son fils.  
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désintéressement & à la parfaite tempérance. Enfin, j’ai fait 

quelques voyages de plaisir, dont bien des gens ont souffert ; 

c’est savoir peu se vaincre soi-même, & faire aux autres peu 

d’attention. Ne vous autorisez pas de mon exemple. Je regarde 

tout cela comme des fautes, qui pouvaient avoir de fâcheuses 

suites : elles n’en ont pas eu. Pourquoi ? parce que d’une autre 

part, on m’avait vu rétablir la paix & le repos dans tout 

l’empire. Si j’ai fait tort à quelques-uns de mes sujets, je les ai 

bien plus souvent secouru dans leurs besoins, & communément 

je les ai pourvu avec abondance. Les avantages qu’ils ont tirés 

de mes victoires, mes soins paternels, mes bontés, leur ont fait 

oublier mes fautes, ou les souffrir sans murmure. Ils me louent 

même, & m’applaudissent. Mais quoiqu’on dise de mon règne, 

j’y reconnais bien des défauts, auxquels je ne puis penser sans 

honte & sans repentir. Si vous les imitiez ces défauts, que n’en 

auriez-vous point à craindre ? Vous, dis-je, à qui l’empire ne 

doit encore rien, & qui ne devez le trône qu’au bonheur de votre 

naissance.  

Mais si prenant des inclinations conformes à votre rang, 

vous pratiquez & faites fleurir la vertu ; si vous n’entreprenez 

rien qu’elle n’autorise ; votre vie sera tranquille, & votre règne 

glorieux. Au contraire, si vous vous abandonnez au caprice & à 

la passion, vous périrez, & vous perdrez l’État. Il faut du temps 

pour établir les empires ; mais il en faut peu pour les détruire. 

Il n’est pas facile d’obtenir par son mérite l’honneur du trône ; 

mais rien de plus aisé que de le perdre. Un souverain peut-il 

donc avoir trop d’attention & de vigilance ?  

Sur cette préface, un auteur nommé Hou san seng, dit : Tai tsong 

reconnaît ici ses fautes, & les confesse. Rien de plus louable. Mais il 

paraît qu’il écrivait tout ceci principalement pour son fils. Or le grand 

défaut du jeune prince était la passion pour les femmes. Tai tsong 

cependant n’en dit pas un mot. Rien de plus vrai que ce qu’on dit, que 

les pères ne connaissent point les défauts de leurs enfants.  
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Un autre auteur nommé Ting fong, raisonnant autrement sur le 

même sujet, dit : suivant les maximes de nos anciens, rien de plus 

recommandé aux princes, que de ne point s’attacher aux femmes. Tai 

tsong, qui dans cette Règle des souverains instruit si exactement son 

fils sur tout le reste, n’y touche pas même ce point essentiel. Serait-ce 

que se sentant sur cela du faible, il craignît en le touchant de faire 

parler ? Ce qu’il y a de certain, c’est que Kao tsong son successeur eut 

une passion aveugle pour une femme pendant qu’il vécut, qu’il lui remit 

en mourant le gouvernement de l’empire, & que par là il pensa tout 

renverser. Le silence de Tai tsong sur un article si important, paraît 

confirmer ce qui ne se vérifie que trop d’ailleurs, que communément les 

princes ont certains défauts favoris, auxquels ils n’aiment pas qu’on 

touche. Souvent les États s’en ressentent.  

Le même empereur Tai tsong marchant en personne vers la Corée, 

& étant arrivé à Yng tcheou, donna ordre qu’on recherchât, & qu’on 

recueillît avec soin les os des officiers & des soldats qui étaient morts 

dans la guerre de Leao tong. Il les fit tous mettre ensemble p.495 auprès 

de la ville nommée Lieou tcheou. Il ordonna aux magistrats du lieu, de 

préparer un animal du premier ordre. Il fit en l’honneur de ces morts, la 

cérémonie qu’on nomme tsi. Il y usa d’un tsiouen 1 qu’il avait composé 

lui-même ; & il les pleura d’une manière qui attendrit toute son armée.  

* 

Déclaration d’un des empereurs de la dynastie Tang.  

On le dit, & il est vrai, les perles & les pierres précieuses ne 

peuvent servir ni de nourriture, ni d’habits. Elles ne 

garantissent par elles-mêmes, ni du froid, ni de la faim. Il en 

est de même à proportion de plusieurs autres vains ornements. 

Ven ti, un des Han, disait fort bien que la sculpture, la gravure, 

& d’autres arts semblables, faisaient tort à l’agriculture ; que les 

                        
1 Espèce d’éloge funèbre.  
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broderies & les autres ouvrages de cette sorte, détournaient 

mal à propos les femmes de travailler, comme anciennement, 

aux étoffes nécessaires, & aux habits d’un commun usage. Ce 

sage prince attribuait à ces désordres, la faim & le froid que 

souffraient les peuples. Kia y qui vivait sous Ven ti, enchérissait 

encore sur ces réflexions. Un homme, disait-il, qui ne fait pas 

deux repas par jour souffre de la faim, & s’il passe une année 

sans faire d’habits, il souffre du froid en hiver. Or quand on 

souffre la faim & le froid, il n’y a rien qui retienne. En pareille 

occasion, la plus tendre mère ne peut pas retenir son fils. Le 

prince à plus forte raison, pourra-t-il retenir ses peuples ?  

Elevé au-dessus des peuples, des Grands, des rois ; chargé, 

malgré ma faiblesse, du soin de rendre l’empire heureux, je 

m’en occupe sans cesse, jusqu’à oublier mes repas & mon 

sommeil. Je voudrais faire revivre dans mon empire la simplicité 

& l’innocence. Comme cela ne se peut espérer, tandis qu’on est 

dans l’indigence, je voudrais que chaque famille fût 

suffisamment pourvue. Hélas ! je n’en puis venir à bout. Mes 

greniers sont presque vides, la disette est toujours la même. 

Pour peu que l’on souffre des inondations ou des sécheresses, 

on sera réduit comme auparavant, à manger du son. Quand je 

recherche en particulier la cause de ces malheurs, je trouve que 

ce sont mes fautes. Par la délicatesse de ma table, & la richesse 

de mes habits, j’ai inspiré à mes sujets le luxe & la bonne 

chère.  

Les peuples en effet suivent les inclinations des princes, & 

non pas leurs instructions ; l’on ne voit guère que les 

exhortations du souverain fassent rentrer dans le devoir, ceux 

qu’il a corrompus par ses exemples. Aussi nos anciens & sages 

rois faisaient de leur conduite personnelle le principal ressort du 

gouvernement. C’est par là qu’ils réussissaient à corriger tous 

les abus, & à rendre vertueux leurs sujets. Dans des temps plus 

voisins du nôtre, quelques princes, sans pouvoir les égaler, les 
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ont imités avec succès : pourquoi ne le ferais-je pas ? Vouloir 

inspirer à mes officiers l’épargne & la frugalité, la simplicité & la 

candeur à mes peuples, tandis qu’on me verra user d’étoffes 

recherchées, de broderies & de perles précieuses, c’est 

prétendre l’impossible 1. Oui, je le reconnais enfin, c’est une 

vérité certaine, c’est au prince à donner l’exemple & je le veux 

faire.  

Ce que j’ai de meubles d’or & d’argent, ou d’autres 

ornements de même métal, je les fais fondre pour le payement 

de mes troupes, & autres besoins p.496 semblables ; pour ce qui 

est de mes bijoux, de mes perles, de mes diamants, & d’autres 

choses de cette nature, qui sont assez inutiles, je vais sur-le-

champ les jeter au feu devant mon appartement, pour marquer 

à tout mon empire que j’ai le luxe en horreur. Puisqu’un cœur 

droit & sincère, a le pouvoir de toucher Tien, (le Ciel,) je 

compte qu’il pourra aussi toucher mes sujets ; & qu’on obéira 

du moins à ceux de mes ordres qu’on verra soutenus de mes 

exemples. Qu’on commence par mon palais. Ordre aux reines & 

aux concubines, de porter désormais des habits, dont tout 

l’ornement soit la propreté. Défenses à elles d’user de perles & 

d’autres ornements de prix 2. Je veux faire en sorte, s’il se 

peut, que l’or 3 ne soit pas plus estimé que la terre, du moins je 

veux bannir le luxe. La modestie, la frugalité, l’épargne, sont les 

moyens de subvenir aux besoins des peuples, je veux que ces 

vertus règnent dans mon empire. Que la présente déclaration 

soit incessamment publiée, & que tout le monde sache que telle 

est ma volonté.  

* 

                        
1 Le chinois dit, c’est vouloir arrêter une eau bouillante, en augmentant le feu dessous ; 
& vouloir ne se pas mouiller, en se jetant cependant dans l’eau.  
2 Le chinois désigne un genre particulier d’ornement nommé tsou, fait de plumes d’un 

certain oiseau d’un violet rare & très estimé.  
3 Il fait allusion à ce que disait Kao ti, premier empereur de la dynastie Tsi : si je règne 

seulement dix ans, je ferai que l’or & la terre seront d’un égal prix.  
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La cinquième des années nommées Hoei tchang, Ou tsong, un des 

empereurs de la dynastie Tang, publia l’ordonnance suivante.  

Sous nos trois fameuses dynasties, jamais on n’entendit 

parler de Foë 1. C’est depuis les dynasties des Han & des Hoei 

que cette secte qui a introduit les statues, a commencé à se 

répandre à la Chine. Depuis ce temps-là ces coutumes 

étrangères s’y sont insensiblement établies, sans qu’on y ait 

assez pris garde. Tous les jours elles gagnent encore. Les 

peuples en sont malheureusement imbus, & l’État en souffre. 

Dans les deux cours, dans toutes les villes, dans les montagnes, 

ce n’est que bonzes 2 des deux sexes. Le nombre & la 

magnificence des bonzeries croît chaque jour. Bien des ouvriers 

sont occupés à faire leurs statues de toute matière. Il se 

consume quantité d’or à les orner. Nombre de gens oublient 

leur prince & leurs parents, pour se ranger sous un maître 

bonze. Il y a même des scélérats, qui abandonnent femme & 

enfants, & vont chercher parmi les bonzes un asile contre les 

lois. Peut-on rien voir de plus pernicieux ? Nos anciens tenaient 

pour maxime, que s’il y avait un homme qui ne labourât point, 

& une femme qui ne s’occupât point aux soieries, quelqu’un s’en 

ressentait dans l’État, & souffrait la faim ou le froid. Que sera-

ce donc aujourd’hui, qu’un nombre infini de bonzes, hommes & 

femmes, vivent & s’habillent des sueurs d’autrui, & occupent 

une infinité d’ouvriers à bâtir de tous côtés, & à orner à grands 

frais de superbes édifices ? Faut-il chercher d’autre cause de 

l’épuisement où était l’empire sous les quatre dynasties Tsin, 

Song, Tsi, Leang & de la fourberie qui régnait alors.  

Quant à notre dynastie Tang, les princes, qui en ont été les 

fondateurs, p.497 après avoir employé heureusement la force des 

                        
1 C’est le nom d’un sectaire des Indes, dont la secte passa aux Chinois peu après le 

temps de la naissance de Notre-Seigneur Jésus-Christ.  
2 Je me sers de ce mot, parce qu’on s’en est servi dans d’autres livres français : il ne 

vient point du chinois.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

895 

armes, pour rendre à l’État son ancienne tranquillité, 

s’occupèrent à le régler par de sages lois ; & pour en venir là, 

bien loin de rien emprunter de cette vile secte étrangère, dès la 

première des années nommées Tchin koan, Tai tsong se déclara 

contre elle : mais il y alla trop mollement, & le mal n’a fait 

qu’augmenter. Pour moi, après avoir lu & pesé tout ce qu’on 

m’a représenté sur ce point, après en avoir délibéré mûrement 

avec gens sages, ma résolution est prise. C’est un mal, il y faut 

remédier. Tout ce que j’ai d’officiers éclairés & zélés dans les 

provinces, me pressent de mettre la main à l’œuvre. Selon eux, 

c’est tarir la source des erreurs qui inondent tout l’empire, c’est 

le moyen de rétablir le gouvernement de nos anciens, c’est 

l’intérêt commun, c’est la vie des peuples. Le moyen après cela 

de m’en dispenser ?  

Voici donc ce que j’ordonne, 1° Que plus de quatre mille six 

cents grandes bonzeries, qui sont répandues de côté & d’autre 

dans tout l’empire, soient absolument détruites : 

conséquemment que les bonzes hommes ou femmes 1, qui 

habitaient ces bonzeries, & qui montent, de compte fait, à 

vingt-six ouan, retournent au siècle, & paient leur contingent 

des droits ordinaires. En second lieu, qu’on détruise aussi plus 

de quatre ouan 2 de bonzeries, moins considérables, qui sont 

répandues dans les campagnes ; conséquemment que les terres 

qui y étaient attachées, qui montent à quelques mille ouan de 

tsing 3 soient réunies à notre domaine, & que 15 ouan 

d’esclaves qu’avaient les bonzes, soient mis sur le rôle des 

magistrats, & soient censés être du peuple. Quant aux bonzes 

étrangers venus ici pour faire connaître la loi, qui a cours en 

leurs royaumes, ils sont environ trois mille tant du Ta tsing 4 

                        
1 C’est qu’il y a des bonzeries d’hommes, & des bonzeries de femmes.  
2 C’est quarante mille.  
3 Nom de mesure en arpentage.  
4 Plusieurs Européens prétendent que Ta Tsing est la Palestine ; ce qui est certain, c’est 
qu’un monument qui subsiste encore, prouve que sous la dynastie Tang il vint en Chine des 

prêtres chrétiens qui eurent des églises en plus d’un endroit & vivaient en communauté. On 
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que du Mou hou pa. Mon ordre est aussi qu’ils retournent au 

siècle, afin que dans les coutumes de notre empire, il n’y ait 

point de mélange. Hélas il n’y a que trop longtemps qu’on 

diffère à remettre les choses sur l’ancien pied : pourquoi 

différer encore ? C’est chose conclue & arrêtée. Vue la présente 

ordonnance, qu’on procède à l’exécution. Telle est notre 

volonté.  

Une glose dit, qu’en effet tout cela s’exécuta, à peu de choses près ; 

qu’on laissa deux grandes bonzeries à chaque cour du nord & du midi, 

& trente bonzes pour chacune ; que dans chaque gouvernement on 

laissa une bonzerie avec certain nombre de bonzes ; que ces bonzeries 

furent distinguées en trois ordres ; & que le nombre des bonzes ne fut 

pas égal en toutes.  

* 

Remontrance de Ouei tching à l’empereur Tai tsong.  

Un point bien essentiel pour un prince, c’est d’aimer les gens 

de bien, & de haïr les méchants ; de mettre auprès de la 

personne les gens de vertu & de mérite, & d’éloigner ceux qui 

en manquent. En approchant les premiers, il fournit sa cour de 

gens d’élite. En éloignant les seconds, il évite d’être p.498 surpris 

par les artifices, que l’intérêt & la passion leur suggère en toute 

rencontre, Au reste, il n’est point de si méchant homme, qui 

n’ait quelque bon endroit, & qui ne fasse quelque peu de bien. Il 

n’est point aussi d’homme si sage & si vertueux, qui n’ait 

quelque faible, & qui ne fasse quelquefois de légères fautes. 

Mais ce qu’a celui-ci de défectueux, est comme une petite tache 

dans une pierre précieuse ; & le peu de bon qu’a celui-là, se 

peut comparer au fil aiguisé d’une lame qui n’est que plomb. 

Cette lame peut absolument être d’usage une fois ; en fait-on 

cas pour cela ? Au contraire un Joaillier habile ne rebute pas 

                                                                
ne peut guère juger par ce monument, s’ils étaient catholiques ou nestoriens.  
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une belle pierre, pour une petite tache. Se laisser gagner ou 

surprendre par le peu qu’il y a de louable dans un homme, 

d’ailleurs plein de vices, & se rebuter de ce qu’a de défectueux 

un homme d’ailleurs vertueux & capable, c’est confondre les 

odeurs les plus différentes, & ne pouvoir pas distinguer d’une 

pierre des plus communes un diamant du plus haut prix.  

Mais c’est encore un bien plus grand mal, quand le prince 

assez éclairé pour savoir démêler les gens d’une vertu solide & 

d’un vrai mérite, d’avec ceux qui n’ont ni l’un ni l’autre, néglige 

d’éloigner ceux-ci, ou d’avancer ceux-là. Vous avez, grand 

prince, un courage intrépide, joint à un esprit des plus 

pénétrants. Vous joignez à un air majestueux une habileté non 

commune. Mais vous ne modérez pas, ce me semble, assez 

votre amour & votre haine, & cela vous fait un grand tort. De là 

vient que tout passionné que vous êtes en général pour les 

gens de mérite & de vertu, vous n’en faites pas trop bien le 

choix. De là vient qu’à votre cour il y a encore des flatteurs, 

quelque aversion que vous en ayez. Vous vous laissez surtout 

trop emporter à votre aversion pour le mal. Quand on vous dit 

du bien de quelqu’un, vous semblez ne le pas croire. Vous dit-

on du mal ? Vous le tenez d’abord pour certain. Toutes 

supérieures que sont vos lumières, il vaut toujours mieux vous 

en défier ; & votre conduite en ce point me paraît sujette à bien 

des inconvénients. Comment cela ? Le voici.  

Comme c’est le propre des honnêtes gens de ne dire des 

autres que le bien qu’ils en savent, au contraire c’est la 

coutume des âmes basses de médire indifféremment de tout le 

monde. Si le prince croit facilement le mal qu’on dit, & se rend 

difficile à croire le bien, c’est donner cours aux médisances & 

aux calomnies ; c’est conséquemment ouvrir la porte aux 

méchants, & la fermer aux gens de bien. Ce défaut est de 

conséquence ; car il met comme un mur de séparation entre le 

prince & ses bons sujets. Vient-il ensuite à naître des troubles ? 
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Le prince & l’État sont-ils en danger ? Il ne se trouve à la cour 

que gens incapables d’y remédier. Il y a deux sortes de liaisons 

qu’il importe de bien distinguer. La première est des gens de 

mérite entr’eux. La vertu en est le nœud. Ils s’estiment 

mutuellement. Cette estime les engage à se soutenir dans 

l’occasion, & à se pousser les uns les autres ; mais c’est 

toujours par les bonnes voies. La seconde est des âmes basses 

& des méchants : sans s’estimer & sans s’aimer, ils ne laissent 

pas de s’unir par intérêt, & de s’aider mutuellement dans leurs 

intrigues. La première de ces liaisons n’a rien que d’honnête en 

elle-même, & ne peut être qu’utile au prince. La seconde est 

pure cabale, & rien n’est plus pernicieux. Le mal est qu’on peut 

s’y méprendre, & les suites en sont terribles. Car si le prince 

prend pour cabale ce que disent ou font les uns pour les autres 

des gens de vertu & de mérite, il est en garde, il s’en défie, & 

n’y a aucun égard. Si par une seconde erreur il prend pour un 

zèle droit & sincère la liberté avec laquelle on lui dit du mal de 

celui-ci & de celui-là, & s’il croit ce qu’on lui en dit ; c’est encore 

bien pis : il éloignera ses meilleurs sujets ; du moins il s’en 

défiera. Ils s’en apercevront p.499 bientôt ; mais en éloignant la 

cause, ils ne pourront donner au prince les éclaircissements 

convenables. Ceux des officiers subalternes, qui sont instruits 

des intrigues, n’osent parler & les découvrir. Ce mal se répand 

de la cour dans les provinces, & si l’on n’en coupe pas au plus 

tôt la racine, il a toujours de funestes suites : il n’en a point 

encore eu, & il faut espérer qu’il n’en aura point sous votre 

règne ; les vues de Votre Majesté s’étendront sans doute sur 

l’avenir. Elle profitera sagement des fautes qu’elle a pu 

commettre en ce genre. Elle saura les réparer avec avantage : 

mais que n’en devrait-on point craindre sous quelque règne 

plus faible, & sous un prince moins disposé à se reconnaître & à 

se corriger promptement. Vous ne le sauriez faire trop tôt ; 

craignez de transmettre à vos descendants, avec tant de beaux 

exemples, le défaut que je vous expose. Que votre promptitude 
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à vous en défaire, leur apprenne à l’éviter.  

Ce que je viens de vous dire, mon prince, ne regarde, à 

proprement parler que le choix de vos officiers. Voici un avis 

plus général, & par là plus important pour bien gouverner. C’est 

de consulter souvent le beau miroir de l’antiquité 1. En se 

mirant dans une eau claire & tranquille, on voit son visage tel 

qu’il est. Un prince en rapprochant sa conduite de celle des 

anciens sages, peut en juger sainement. Eclairé par là sur ce 

qui lui manque, sur les fautes qui lui échappent, & sur ses 

principaux devoirs, il laisse bien peu à faire aux officiers, dont 

l’emploi est de remarquer ses fautes, & de lui donner des avis. 

Il croît comme de lui-même en sagesse & en vertu. Son 

gouvernement devient de jour en jour plus parfait, & sa 

réputation croît à proportion. Quoi de plus digne par conséquent 

de l’application d’un prince ?  

Au reste le premier & le principal soin de nos plus grands 

princes Hoang ti, Yao, Chun, & Yu, fut de faire régner la vertu, 

& d’en inspirer l’amour à tous leurs sujets. En vain un prince se 

promettrait-il, à la faveur d’un code épais de trois pieds, d’en 

venir à gouverner, comme ils faisaient, sans mouvement & sans 

travail 2. Dans cette heureuse antiquité, ce n’était point la 

sévérité des lois, ni la rigueur des châtiments, qui réglait 

ou réformait les mœurs des peuples. C’était la vertu de ces 

sages princes. Attentifs à ne se permettre rien qui ne fût dans 

l’ordre, & à exercer sur eux-mêmes la plus rigoureuse justice, 

ils traitaient avec bonté leurs sujets. Par là leur gouvernement, 

sans avoir rien de rigoureux ou de dur, était cependant très 

efficace. En effet la bonté & la justice sont les grands ressorts 

du gouvernement. Ce sont ces ressorts qui dans un État doivent 

donner le mouvement à tout ; & si l’on s’aide des châtiments, 

                        
1 Ce fut peut-être ce discours qui porta Tai tsong à composer le discours qu’il intitula le 
Miroir d’or, & qu’on a vu traduit ci-dessus.  
2 Le chinois dit les mains croisées & sans action.  
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c’est comme un habile cocher s’aide du fouet par intervalle : 

l’usage en doit être rare.  

Le capital pour un prince est donc d’être vertueux lui-même, 

& d’inspirer à ses sujets la vertu. Les hommes ont tous 

intérieurement la raison & les passions. C’est de là que 

procèdent à l’extérieur leurs actions bonnes ou mauvaises. Par 

conséquent, pour couper pied à tous leurs désordres, il n’y a 

qu’à régler leur cœur. C’est à quoi ont toujours donné leurs 

soins les sages du premier ordre : Juger bien les procès, c’est 

quelque chose, disait Confucius : Je connais des gens qui le 

savent faire. Ce que je voudrais, c’est quelqu’un qui fît en sorte 

qu’il n’y en eut plus à juger. Pour y réussir, que faut-il faire ? 

Établir & régler sagement les rits, instruire les peuples, les 

éclairer sur leurs passions, & les mettre en garde contre leur 

surprise, les soutenir & les affermir dans l’usage de leur raison. 

Serrer, pour ainsi dire les nœuds de la nature qui leur est 

commune, & leur inspirer les uns pour les autres un amour 

sincère ; cet p.500 amour bannira l’envie de se nuire ; chacun se 

piquera de remplir tous ses devoirs & l’on verra partout régner 

l’ordre.  

En vain tâcherait-on d’en venir là par la multitude, ou par la 

rigueur des lois. Il n’y a que l’instruction soutenue du bon 

exemple, qui puisse avoir un si bel effet. Aussi nos plus sages 

rois ont-ils toujours mis les châtiments beaucoup au-dessous 

des rits & de la vertu ; & Chun, comme nous l’apprend le Chu 

king, ne chargea Kieou yu de présider aux cinq punitions 

qu’après l’avoir chargé de faire bien inculquer à tout l’empire les 

cinq capitales instructions. Bien plus. La fin même des punitions 

n’est pas précisément de punir les fautes, & de faire souffrir les 

coupables ; c’est ou de détourner du mal, ou de remédier à 

quelque désordre ; c’est de faciliter le chemin de la vertu, en 

étrécissant celui du vice. Du reste, c’est l’instruction & l’exemple 

que doivent ordinairement employer les princes. Quand ils 
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emploient ces moyens, chacun prend des sentiments nobles, & 

se conduit par de grands principes : au lieu que sous les 

méchants princes, quelque rigoureux qu’ils soient à punir, 

chacun n’ayant que des inclinations basses, on ne voit que 

trouble & que désordre.  

Il en est de même à proportion, de la conduite des 

magistrats par rapport aux peuples de leur ressort, & l’on peut 

dire avec raison que la figure du métal ne dépend guère plus de 

la figure du creuset où on le fond, & du moule où on le jette, 

que les mœurs des peuples dépendent des princes & des 

magistrats qui les gouvernent : de sorte qu’encore aujourd’hui 

un prince qui imiterait nos anciens rois, ferait revivre ces 

heureux règnes.  

Il est vrai que ces grands princes ont eu bien peu de parfaits 

imitateurs. Mais dans la décadence même de la dynastie 

Tcheou, si le gouvernement n’avait pas pour fondement, 

comme autrefois, l’instruction & le bon exemple ; si l’on 

comptait plus sur les lois ; du moins trouvons-nous qu’on s’y 

tenait religieusement. Un bon prince, disait Koang tchong 1 s’en 

tient aux lois, non à ses vues. Il fait céder au bien public & au 

sentiment commun ses inclinations & les idées particulières, & 

l’on ne peut réussir autrement.  

Les choses en étaient là les premières années de votre 

règne. Les lois étaient votre règle ; vous les observiez 

exactement dans la punition des fautes : dans le doute vous 

mettiez l’affaire en délibération ; vous écoutiez avec patience 

tous les suffrages, & vous suiviez sans hésiter le parti le plus 

approuvé. Vos peuples instruits & persuadés de l’équité de vos 

arrêts, les recevaient sans murmure. Vos officiers témoins de 

votre fermeté dans un parti pris, ne craignaient point de retour 

                        
1 Fameux ministre, par le secours duquel Hoe kong, prince de Tsi, devint si puissant, 

qu’il était presque égal à l’empereur.  
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fâcheux, & vous secondaient avec zèle : chacun avait son rang 

& ses talents. Depuis quelques années ce n’est plus la même 

chose. Vous devenez peu à peu & de plus en plus difficile, & 

même un peu dur. Vous imitez quelquefois ces pêcheurs, dont 

les filets n’arrêtent le poisson que par trois cotés, & lui laissent 

une issue par le quatrième 1. Mais d’autrefois, & bien plus 

souvent, vous imitez ceux qui cherchent avec avidité 2 le peu de 

poisson qu’il y a dans les ruisseaux les plus petits & les moins 

profonds. S’agit-il de faire un choix, & surtout de juger d’une 

faute ? Votre inclination & votre humeur sont les règles que 

vous suivez. Aimez-vous quelqu’un ? Sa faute a beau être 

griève, bon gré mal gré, vous l’excusez. Quelqu’un a t-il le 

malheur de ne vous pas plaire ? Quelque légère que soit sa 

faute, vous trouvez moyen de la grossir, en pénétrant jusque 

dans ses intentions. Si quelqu’un p.501 vous fait sur cela des 

remontrances, vous le soupçonnez de collusion.  

Que s’ensuit-il de cette conduite ? Que les lois sont inutiles ; 

qu’en vain on les implore, & que les magistrats n’osent les 

soutenir. Vous leur fermez la bouche ; mais ne croyez pas que 

dans le cœur ils acquiescent à vos arrêts, & que ces arrêts 

soient exécutés sans de grands murmures. Il y a une loi qui 

porte que quand le coupable est un officier au-dessus du 

quatrième ordre, on aura soin que tous les grands officiers 

fassent leur rapport sur son crime. Cette loi a été faite en 

faveur du rang de celui qui est accusé. La vue qu’on a eue en la 

faisant, a été de parer aux calomnies & à l’oppression, & de ne 

laisser rien ignorer de ce qui pourrait être favorable à l’accusé. 

Aujourd’hui tout au contraire, on abuse de cette loi pour armer 

contre l’accusé tous ceux qui ont droit de faire leur rapport. 

Instruits de vos intentions, ils recherchent & font valoir 

jusqu’aux plus menues circonstances qui peuvent aggraver la 

                        
1 Symbole des princes & des magistrats qui usent de pitié & d’indulgence.  
2 Symbole de rigueur & d’exactitude.  
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faute, & semblent appréhender d’après Votre Majesté que 

l’accusé ne se trouve pas assez coupable. Lors même que le cas 

est de telle nature, qu’on ne peut trouver en aucune loi de quoi 

le juger grief, on l’examine indépendamment des lois, & l’on 

trouve enfin moyen de le grossir des deux tiers. On vous 

connaît sur cela ; & voilà pourquoi depuis quelques années tous 

ceux qu’on accuse, appréhendent infiniment que leur affaire 

aille jusqu’à vous, & s’estiment fort heureux, lorsqu’elle se 

termine au Fa se 1.  

Au reste, ce que vous faites sur le trône & à votre cour, vos 

officiers le font à votre exemple, chacun dans leur tribunal. Par 

là les accusations se multiplient, les procédures se prolongent : 

& tandis qu’on néglige, ou qu’on oublie le capital du 

gouvernement, on perd le temps à examiner des fautes légères, 

& souvent des minuties. A quoi aboutit enfin cette prétendue 

exactitude ? A occasionner plusieurs fautes souvent très grièves 

par la manière d’en punir une seule quelquefois assez légère, à 

ruiner le grand chemin de la justice, à multiplier les mécontents 

& les malheureux. Ce n’est pas par cette voie qu’on bannit les 

dissensions, & qu’on fait régner dans un État l’union, la paix, & 

le bon ordre.  

Voici ce que dit un fameux auteur, en faisant parler un 

prince.  

« Le commun des peuples a en horreur les sales 

débauches & les brigandages. Je punis ces crimes sans 

rémission ; tout le monde en est ravi ; & ma sévérité à les 

punir ne me fait pas regarder comme un prince cruel. 

C’est que je traite ces criminels conformément à l’idée & à 

l’horreur que le public a de leurs fautes. C’est avec le 

public que je les juge. Les peuples ont aussi horreur de la 

nudité & de la faim ; mais c’est une horreur bien 

                        
1 Nom de tribunal.  
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différente : chacun la craignant pour soi, en a compassion 

dans les autres. Quand donc je trouve quelqu’un que 

l’indigence a fait tomber en quelque faute, je suis facile à 

lui pardonner, & je n’ai point vu que pour cela on m’ait 

accusé de partialité ou de faiblesse. C’est que ma 

conduite à l’égard de ces derniers s’accorde aussi avec la 

disposition des peuples. Le public en même temps que 

moi leur pardonne. Enfin ceux que je traite avec rigueur, 

sont dans l’idée générale de mes sujets un objet 

d’abomination. Ceux que je traite avec indulgence, sont 

aussi dans l’idée commune un objet de compassion. Le 

soin que j’ai de suivre ainsi l’idée générale & commune, 

me gagne le cœur de mes sujets, & fait que sans 

beaucoup de récompenses, je les porte assez aisément au 

bien, & sans punir que rarement, je les éloigne 

efficacement du mal.  

La conclusion de ceci, c’est qu’en matière de punitions, un 

prince qui suit l’idée générale & le sentiment commun, ne 

risque rien, & que quand en le suivant il punirait un peu trop 

légèrement p.502 certaines fautes, les inconvénients n’en 

seraient pas grands. Au contraire, lorsque le prince suit ses 

idées particulières, s’il est un peu trop indulgent, on dit qu’il est 

faible, & qu’il ouvre la porte au crime ; s’il est sévère, il passe 

pour cruel, & se rend odieux.  

C’est à quoi nos anciens princes étaient attentifs dans les 

châtiments quand ils en usaient ; mais ils comptaient peu là-

dessus ; & leur grand soin était de travailler par l’instruction & 

par le bon exemple, à maintenir dans la vertu le commun de 

leurs sujets, & à ramener à leur devoir ceux qui venaient à s’en 

écarter. Hélas ! qu’on tient aujourd’hui une conduite bien 

différente de la leur, surtout dans les jugements criminels ! A 

peine un officier est-il accusé & mis en prison, que votre parti 

est pris sur son affaire, & antécédemment à tout examen. On le 
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fait ensuite cet examen pour la forme. Si celui qui en est chargé 

fait cadrer, bon gré malgré, les informations avec vos 

intentions, qu’il ne connaît que trop, dès lors c’est un habile 

homme ; ou sans rien déterminer sur la nature de la faute, & 

sans éclaircir l’affaire suivant les lois, si les juges recourent à 

Votre Majesté & lui demandent en secret ses ordres ; dès lors 

ce sont dans votre esprit des gens zélés & fidèles. En user de la 

sorte, ce n’est pas le moyen d’attirer les gens capables, & de les 

attacher à votre service.  

Quand il s’agit de juger un homme, surtout un ancien officier 

de quelque considération, un bon prince doit se souvenir que 

cet homme, tout accusé qu’il est, ne laisse pas d’être son sujet, 

& qu’il doit toujours conserver pour lui une tendresse de père. 

Le cœur étant ainsi disposé, il doit, comme tenant la balance en 

main, examiner sans prévention la faute dont on l’accuse, en 

éclaircir & peser les preuves ; après cela, pour peu qu’il hésite, 

s’en rapporter au jugement du gros de ses officiers ; & si le cas 

leur paraît douteux, prendre le parti le plus favorable. Ceux qui 

sont commis par le prince, doivent aussi entrer dans ces 

sentiments, & suivre cette méthode, comme celle qui de tout 

temps a été la plus approuvée. Chun en faisant heou yu son 

lieutenant criminel, lui recommanda expressément d’être 

modéré & compatissant.  

Sous la dynastie Tcheou on ne prononçait sur les 

accusations de quelque importance, qu’après avoir pris le 

sentiment des trois ordres 1. Quand la sentence était approuvée 

du plus grand nombre, alors on la prononçait en dernier ressort. 

C’est ce qu’on appelait accommoder les lois avec les sentiments 

des hommes. Cette expression subsiste encore ; mais hélas ! 

que l’on en a perverti le sens ! Faire entrer dans les jugements 

qu’on porte, les présents, les alliances, les amitiés, les inimitiés, 

                        
1 1° De tous les grands officiers. 2° De tous les officiers subalternes. 3° Du peuple.  
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les vengeances, c’est ce qu’on appelle aujourd’hui accommoder 

les lois avec les sentiments des hommes. Les officiers 

supérieurs soupçonnent en ce genre leurs subalternes. Le 

moyen qu’au milieu de ces soupçons & de ces défiances règne 

un vrai zèle & un attachement sincère ! « Anciennement, dit 

Confucius, dans les jugements criminels, on cherchait, autant 

que les lois le pouvaient permettre, à sauver la vie aux 

accusés. » Aujourd’hui on cherche de quoi les condamner à 

mort. Pour cela on fait violence au texte du Code. On a toujours 

en main quelque ancien arrêt, pour autoriser l’interprétation 

qu’on donne. Enfin on cherche à tort & à travers de quoi 

aggraver les fautes.  

Hoai nan tze dit : une eau eût-elle dix gin de profondeur, on 

distingue par sa surface si le fond est or ou fer 1. Si l’eau n’est 

pas en même temps profonde & pure, elle n’aura pas grand 

poisson. Pour moi, quand je vois un prince tenir pour un juge 

intelligent, celui p.503 qui sait chicaner sur des minuties ; 

estimer fidèle & zélé quiconque traite en mal ses subalternes ; 

compter pour de grands services de fréquentes délations 2 ; je 

le compare à un homme, qui, pour agrandir une peau, la tire & 

l’étend jusqu’à la rompre, Un prince doit à mon avis en user 

tout autrement. Il convient au rang qu’il tient, d’étendre 

toujours les faveurs, de récompenser libéralement, & de punir 

avec réserve, sans cependant donner la moindre atteinte aux 

lois. Car enfin, les lois sont par rapport au jugement, ce qu’est 

la balance en matière de poids, ce qu’est la corde & le niveau 

pour juger des plans. Faire donc dépendre les jugements de 

l’affection ou de la haine, de l’humeur, du caprice, ou des vues 

particulières de qui que ce soit ; c’est vouloir juger des poids 

                        
1 Par cette comparaison, on indique à Tai tsong qu’il a beau dissimuler, on le perce à 

jour.  
2 On indique à Tai tsong que sa conduite n’est pas nette, & que malgré la profondeur 
de son génie, ou malgré sa profonde dissimulation, il ne s’attirera pas les gens de 

mérite.  
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sans balance, & des plans sans corde ou niveau. N’est-ce pas se 

vouloir tromper ?  

Tchu ko leang 1 était en son temps l’équité même. Il déclarait 

hautement que son cœur était une balance, que ni l’autorité, ni 

l’affection, ni l’intérêt, ne pouvaient faire pencher d’aucun côté. Il 

le disait, & il disait vrai. Qu’était donc ce Tchu ko leang ? Il était 

ministre d’État d’un assez petit royaume. Quelle comparaison de 

lui à notre empereur ! Comment donc le puissant maître d’un si 

grand & si florissant empire, ne rougit-il point de se charger des 

malédictions de ses sujets, en substituant aux lois établies, ses 

vues & même ses inclinations particulières ?  

Voici encore un autre point. Il arrive de temps en temps, 

que voulant vous contenter sur certaines choses, quelquefois 

même peu importantes, vous ne voulez cependant pas qu’on y 

prenne garde, encore moins qu’on s’en entretienne. Alors on 

vous voit tout à coup vous mettre en colère, ou plutôt en faire 

semblant, pour épouvanter les gens, & empêcher qu’ils ne 

parlent. Si ce que vous faites est raisonnable, quel mal y a-t-il 

qu’on le sache ? Et quand il ne le serait pas, que sert-il de le 

vouloir cacher ? Un ancien proverbe dit bien : ce qu’on ne veut 

pas qui soit su, le plus sûr est de ne le point faire. Quand on 

craint d’être entendu, le meilleur parti est de se taire. Prétendre 

que ce qu’on dit & ce qu’on fait, soit ignoré de tout le monde, & 

que personne n’en parle, c’est une prétention vaine 2 : la peine 

qu’on y prend, est fort inutile ; & l’on n’y gagne rien autre 

chose, que de faire rire à ses dépens.  

Yao avait mis à sa porte un tambour, & quiconque avait 

quelque avis à donner pour le bien commun, n’avait qu’à battre 

ce tambour. Le prince aussitôt l’écoutait. Chun avait dressé une 

                        
1 Fameux ministre & officier de guerre du temps que l’empire était partagé entre trois 

princes, qui se le disputaient.  
2 Le chinois dit : C’est vouloir prendre des oiseaux d’une main, en se fermant les yeux 

de l’autre.  
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planche, où chacun pouvait écrire ce qu’il trouvait à redire dans 

le gouvernement.  

Tang avait près de sa personne un officier chargé de 

marquer par écrit ses fautes. Vou vang avait fait graver sur les 

meubles à son usage, les principaux avis du sage Tai kong. 

C’est ainsi que ces sages princes, dans leur plus grande 

prospérité, veillaient & faisaient veiller sur eux-mêmes. 

Toujours égaux & sans préjugés, ils inspiraient à chacun de 

leurs officiers autant de confiance que de zèle ; & la vertu 

mettait entr’eux une union aussi charmante qu’utile.  

Un prince vraiment vertueux, disait Vou ti, se fait un plaisir 

de s’entendre dire des choses naturellement désagréables. En 

effet, aimer les officiers fidèles & sincères, éloigner les flatteurs 

& les médisants, c’est là sans contredit le meilleur moyen que 

puisse employer un prince pour sa sûreté personnelle, & pour le 

bien de son État. C’est une p.504 expérience de tous les siècles, 

& jamais on n’a vu périr une dynastie, tandis que le prince & 

ses officiers unis par le puissant lien de la vertu, ont agi de 

concert pour le bien commun. Mais il est arrivé souvent que les 

princes voyant leur pouvoir bien établi, & les affaires sur un bon 

pied, ont négligé les gens capables & zélés, pour avancer ceux 

que la complaisance leur rendait plus agréables.  

Vous-même, prince, rappelez-vous, je vous prie, les 

commencements de votre règne. Modeste, retenu, appliqué, 

vous embrassiez avec plaisir tout le bien qu’on vous proposait. 

S’il vous échappait une faute, quelque légère qu’elle pût être, 

vous la répariez aussitôt. Vous receviez avec plaisir les 

remontrances les plus fortes ; on le voyait sur votre visage. 

Aussi tout ce qu’il y avait de gens capables, s’empressaient à 

vous aider de leurs lumières. Maintenant que vous n’avez plus 

aucun embarras, que jusqu’aux plus éloignés barbares tout 

vous est soumis ; vous paraissez un autre homme : devenu fier 

& plein de vous-même, tandis que vous prêchez contre la 
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flatterie & les vices qui l’accompagnent, vous ne laissez pas 

d’écouter avec plaisir les flatteurs qui vous applaudissent. Vous 

faites de beaux discours sur l’utilité des remontrances droites & 

sincères, & dans le fond vous n’aimez pas qu’on vous en fasse. 

Vous ouvrez peu à peu la porte au vice & à l’intérêt. Le chemin 

de la vertu se ferme de plus en plus ; & la chose est si sensible, 

que les gens les moins 1 attentifs ne laissent pas de 

l’apercevoir. Ce n’est pas la une bagatelle. C’est par votre 

ancienne conduite, que s’est si bien établi votre empire : par 

celle que vous tenez aujourd’hui, il ne peut que tomber en 

décadence. Pouvez-vous ne le point voir ? Et si vous le voyez en 

effet, comment ne vous pressez-vous pas d’y mettre ordre ? 

Depuis que j’ai l’honneur de vous servir, ma crainte a toujours 

été qu’on cessât de vous parler avec une entière liberté : & je 

vois avec douleur qu’il s’en faut déjà beaucoup qu’on le fasse 

comme auparavant.  

Dans tous les mémoriaux qu’on vous présente sur les 

affaires, on se contente de vous indiquer brièvement les 

inconvénients qui sont arrivés, ou tout au plus ceux qui sont à 

craindre. Quant aux moyens d’y remédier ou d’y parer à 

l’avenir, je ne vois pas qu’on y touche. Je ne m’en étonne pas. 

Vous vous tenez par votre fierté, dans une région trop 

supérieure. Lors même que vous croyez en descendre, vous 

ressemblez encore à un dragon 2 hérissé d’écailles piquantes ; 

on craint de vous approcher, & plus encore de vous irriter en 

vous parlant avec franchise. Tel qui n’a osé d’abord s’expliquer 

entièrement, & qui n’a fait que vous indiquer doucement les 

choses, sentant que cela ne suffit pas, cherche comment y 

revenir. Mais n’y voyant point de jour, il prend le parti de se 

taire. Il s’y résout d’autant plus facilement, que quand il serait 

assuré de vous faire d’abord approuver ses propositions, 

                        
1 Le chinois dit : les gens qui vont & qui viennent faisant voyage.  
2 Le dragon en Chine est le symbole de l’empereur. Il n’a rien d’odieux.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

910 

comme étant importantes & raisonnables, il a toujours lieu de 

craindre que vos favoris ne les goûtant pas, vous ne changiez 

d’avis, & qu’il n’ait pour fruit de son zèle, qu’un affront de votre 

part. Les gens mêmes de votre suite, vos officiers, vos 

domestiques, qui sont sans cesse auprès de votre personne, 

vous redoutent tellement, que s’il s’agit de vous avertir de 

quelque chose qui puisse ne vous pas plaire, ils se regardent les 

uns les autres, & aucun d’eux n’ose parler. Comment les 

officiers du dehors oseront-ils vous représenter avec liberté tout 

ce que leur zèle leur inspire ? Votre Majesté dans une de ses 

déclarations des plus récentes, dit : Quand mes officiers auront 

à me représenter quelque chose p.505 sur les affaires de l’État, 

ils peuvent le faire. Mais qu’ils ne s’attendent pas pour cela que 

je suive en tout ce qu’ils me proposeront J’ai peine à 

comprendre comment vous avez pu vous résoudre à vous 

exprimer de la sorte. Ce n’est assurément pas exciter les gens à 

vous donner de bons avis ; c’est bien plutôt les en détourner. 

Croyez-moi, il n’y a qu’un zèle bien généreux, qui porte un sujet 

à donner au prince des avis. On sait que c’est une chose 

délicate, & lors même que le prince y anime de son mieux, c’est 

beaucoup si dans l’occasion les plus courageux n’ont pas encore 

un reste de crainte, qui les empêche de tout dire. Vous 

exprimer donc comme vous faites, c’est d’une main ouvrir la 

porte aux avis, & de l’autre la fermer. On ne sait à quoi s’en 

tenir, & quel parti prendre. Le bon moyen de vous attirer 

d’utiles avis, c’est de les aimer réellement. Hoen roi de Tsi 

aimait certaine couleur violette. Tout le royaume en portait. 

Certain roi de Tsou marqua qu’il aimait dans les femmes une 

taille fine. Toutes les femmes de son palais jeûnaient pour se la 

procurer & il en mourut plusieurs pour avoir trop jeûné. Si dans 

de semblables bagatelles, le désir de plaire au prince a eu tant 

de pouvoir sur la populace même, & sur des femmes, que ne 

pourra point sur des officiers sages & zélés le désir de contenter 

le prince & de l’aider par de bons avis, si en effet il les aime ? 
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Mais si le cœur n’y est pas, les paroles sont inutiles, & les 

apparences ne trompent point.  

Tai tsong ayant lu ce discours y répondit de sa main en ces termes :  

J’ai lu avec attention votre discours d’un bout à l’autre : 

partout il est solide & pressant ; tel enfin que je l’attendais de 

vous. Je sens mon peu de vertu & mon peu de capacité. Je ne 

puis penser, sans une extrême confusion, aux grands princes 

des temps passés. Si je n’avais pas de si bons rameurs 1, 

comment pourrais-je passer sûrement un si large fleuve ? 

Comment sans des meitze 2 salés, assortir les cinq goûts dans 

une sauce ? Pour vous marquer ma satisfaction je vous fais un 

petit présent de 300 pièces de soie.  

L’empereur Cang hi loue fort le discours de Oei tching. Plusieurs 

auteurs anciens & récents en parlent aussi avec éloge. Un d’eux 

compare Oei tching à Kia y & à Tong tchong chu, tous deux fameux 

sous les Han. C’est le même empereur, dit cet auteur ; & il n’y a 

entr’eux d’autre différence, que celle du temps & du siècle.  

* 

L’onzième des années nommées Tchin koan, Tai tsong entreprenant de 

bâtir un grand palais à Fei chan, le même Oei tching l’en dissuada par  

une remontrance faite exprès. 

Il y rappelle d’après l’histoire la désastreuse fin de certains princes. 

Il l’attribue à leurs folles dépenses. Il appuie principalement sur la 

dynastie Soui qui avait très peu duré, & à laquelle tout récemment 

succédait la dynastie Tang. Il fait entendre à Tai tsong, qu’il prend le 

chemin par où se sont perdus les autres.  

                        
1 Symbole des ministres & autres grands officiers.  
2 Les meitze sont des fruits aigres, semblables à des abricots sauvages. On en confit au 

sucre ; on en confit au vinaigre, & on en sale pour servir aux sauces.  
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Les peuples, dit-il, n’ont fait que changer une domination p.506 

tyrannique en une autre à peu près semblable. En prenant le 

même chemin, vous pourriez aboutir au même terme. Le moins 

qui en puisse arriver, c’est que vous laissiez vos descendants 

chargés d’un empire épuisé, & des malédictions des peuples. Or 

les gémissements & les imprécations des peuples, attirent sur le 

prince & sur l’État la colère des Chin ; Cette colère est suivie de 

nouvelles calamités. Les calamités publiques causent 

naturellement des troubles. Il y a peu de princes qui n’aiment ou 

la réputation, ou la vie. Comment n’y pensez-vous pas ?  

* 

La même année, le même Oei tching présenta un autre discours à 

l’empereur Tai tsong. 

Il lui dit d’abord, comme dans les précédents, qu’il n’est plus ce qu’il 

était, qu’il est devenu fier, &c. & après savoir averti que si c’est l’eau 1 

qui porte les barques 2, (b) c’est elle aussi qui les submerge, il lui 

propose dix points à méditer, selon dix situations différentes, où son 

cœur se peut trouver.  

Un prince, dit-il, sent-il naître en son cœur de vastes désirs ? Il 

doit se rappeler cette maxime si sage pour tout le monde, & si 

nécessaire aux souverains. Apprenez à vous contenter de ce qui 

vous suffit. La nécessité des affaires demande-t-elle quelque 

expédition militaire ? Voici une autre maxime qu’il doit alors bien 

peser. Sachez vous arrêter à propos. Rétablir l’ordre est la fin & le 

motif de cette expédition. Que l’ordre rétabli, soit aussi son terme.  

Est-il tenté de chercher à se distinguer ? Médite-t-il pour 

cela quelque entreprise ? Qu’il pense que rien n’est plus 

glorieux à l’homme & principalement au souverain, que la 

                        
1 Symbole des peuples.  
2 Symbole des empereurs.  
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douceur & la modération, qui le rendent maître de lui-même. 

Sent-il s’élever dans son cœur des mouvements d’orgueil & de 

fierté, que lui inspire sa haute dignité ? Qu’il considère que les 

plus grands fleuves, & même la mer, sont au-dessous des 

moindres ruisseaux, sans perdre leur avantage. Dans ses 

divertissements de chaise, qu’il n’oublie jamais l’ancienne règle 

de n’enfermer le gibier que de trois côtés 1. Si l’indolence ou la 

paresse l’attaque, qu’il se souvienne de ce qu’on dit : que bien 

commencer est peu de chose, si l’on ne finit de même. S’il 

s’aperçoit qu’on lui cache des choses importantes, où s’il craint 

qu’on ne le fasse, qu’il examine bien son cœur, qu’il en 

bannisse les préjugés, l’humeur, les affections, & les aversions 

particulières, en un mot qu’il le tienne vide ; il ne manquera 

point de sujets fidèles & zélés, qui l’instruiront de ce qu’il 

importe qu’il sache.  

Pour ce qui est du soin qu’il doit avoir d’empêcher que les 

méchants le surprennent par de faux rapports & par des 

calomnies : le moyen le plus efficace est d’être lui-même si 

vertueux, que les méchants n’osent l’approcher. Dans la 

distribution des récompenses, qu’un mouvement de belle 

humeur ne l’emporte pas trop loin : & quand il s’agit de punir, 

qu’il ne donne rien à la colère. p.507 

* 

La première des années nommées Chin kong l’impératrice Vou heou 

fatiguant beaucoup les peuples, pour conserver & pousser plus loin  

certaines conquêtes, Tien gin kie lui fit la remontrance suivante. 

J’ai toujours ouï dire que Tien avait fait naître les barbares 

dans des terres absolument distinguées des nôtres. L’empire de 

nos anciens princes à l’est avait pour bornes la mer, à l’ouest 

                        
1 Une glose dit : il faut laisser quelque issue au gibier pour qu’il s’en sauve une partie, 
& que les espèces se conservent. Cela marque de plus, ajoute-t-elle, de la clémence & 

de la bonté.  
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Leou ma, au nord le désert Tiono & au sud 1, ce qu’on nomme 

les Ou ling 2. Voilà les bornes que Tien avait mis entre les 

barbares & notre Chine. A en juger par nos histoires, divers 

pays où nos trois premières fameuses dynasties n’ont jamais 

fait passer ni leur sagesse, ni leurs armes, font aujourd’hui 

partie de votre domaine. Votre empire est non seulement plus 

étendu, que ne l’était autrefois celui des Yng & des Hia 3. Il va 

même encore plus loin que n’allait celui des Han. Cela ne vous 

suffit-il donc pas ? Pourquoi porter encore au-delà vos armes 

dans des pays incultes & barbares ; Pourquoi épuiser vos 

finances & accabler vos peuples, par des conquêtes inutiles ? 

Pourquoi préférer à la solide gloire de gouverner en paix un 

florissant empire, le vain & imaginaire honneur de faire prendre 

à quelques sauvages le bonnet & la ceinture.  

Chi hoang sous les Tsin, Vou ti sous les Han, en usèrent 

ainsi. Pour nos cinq ti & nos trois hoang 4 ils n’ont jamais rien 

fait de semblable. Préférer à l’exemple de ces anciens princes 

celui de Chi hoang & de Vou ti, c’est compter pour rien la vie 

des hommes, & vous rendre odieux à tous vos sujets. Chi 

hoang vous en est lui-même un exemple. Le fruit de tous ses 

exploits fut que son fils perdit l’empire. Vou ti un des Han crut 

pouvoir profiter des épargnes de ses prédécesseurs, pour 

agrandir son empire. Il entreprit successivement quatre 

guerres. Il les soutint assez bien. Mais ses finances 

s’épuisèrent. Il fut obligé de charger ses peuples ; bientôt la 

misère fut générale. Les pères vendaient leurs enfants, les 

maris leurs femmes : il mourait un monde infini : des brigands 

en troupes s’assemblaient de toutes parts. Vou ti enfin ouvrit 

les yeux, abandonna ses desseins de guerre, s’appliqua à 

gouverner en paix son empire, & pour faire connaître à tout le 

                        
1 Ces mots signifient sables qui coulent, ou sables mouvants.  
2 Ou signifie cinq ; Ling signifie montagne, ou enfilade de montagnes.  
3 Noms de dynasties.  
4 C’est-à-dire nos anciens & plus sages princes.  
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monde son repentir & ses intentions, en faisant heou 1 son 

premier ministre, le titre qu’il lui donna, fut Fou min 2 heou. Ce 

changement de Vou ti lui attira le puissant secours de Tien. Un 

ancien proverbe dit : un cocher craint de verser où il a vu 

verser un autre. La comparaison quoiqu’un peu basse, peut 

s’appliquer, pour le sens, à ce qu’il y a de plus grand.  

Ensuite il expose au long les dépenses, & conclut par exhorter 

l’impératrice à n’aller point chercher ces fourmis dans leurs trous, mais 

à faire seulement garder les frontières. p.508  

* 

Cette même impératrice Vou heou à qui l’empereur en mourant, avait 

remis le gouvernement, destitua le prince héritier & l’exila. Elle le 

rappela longtemps après sur une remontrance que Sou ngan heng lui fit 

à propos. Mais comme elle continuait toujours à gouverner seule, 

quoique déjà avancée en âge, & qu’elle ne parlait point d’établir sur le 

trône le prince héritier, quoiqu’il fût en âge de gouverner, le même 

Sou ngan heng mit dans une boîte, & fit passer secrètement jusqu’à  

l’impératrice la remontrance suivante. 

Un officier vraiment fidèle & zélé ne fait point céder son zèle 

au temps, dans l’espérance de gagner la faveur du prince, ou 

par une mauvaise crainte de la perdre. Un vrai sage n’omet 

point ce qui est de son devoir par l’appréhension de mourir, ou 

par le désir de vivre. Quand donc il se trouve des défauts dans 

la conduite des princes, on a raison de s’en prendre en partie 

aux grands officiers qui dissimulent. Le feu empereur, en 

mourant 3 vous a confié conjointement avec le prince héritier le 

                        
1 Nom de dignité comme duc.  
2 Fou, rendre heureux : Min, les peuples. C’est à-dire le duc chargé de rendre les 

peuples heureux.  
3 Le chinois évite ici & en semblables occasions l’expression ordinaire, mourir, mort, &c. 
Ici il y a mot à mot en reposant son char, à peu près comme on dit, en finissant sa 

carrière.  
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gouvernement de l’empire. Mais hélas ! Sous Yao même & sous 

Chun il se trouva un Kong kong & un Koen. Des brouillons ont 

mis la division entre vous & ce jeune prince. Je l’attribue au 

malheur des temps : mais d’autres l’attribuent à votre ambition. 

L’impératrice, dit-on, veut abattre les Li 1 & faire passer 

l’empire à d’autres. Autrement à l’âge qu’elle a, pourquoi ne pas 

laisser régner son fils ?  

Ce que je dis moi, & ce qui me paraît certain, c’est que votre 

cour étant comme elle est, pleine de flatteurs, la porte étant 

fermée aux avis sincères, l’empire étant attaqué par les 

barbares, vos peuples souffrant ce qu’ils souffrent ; vous aurez 

peine à les sauver, & à vous tirer d’embarras. Cet empire que 

vous gouvernez, c’est l’empire de ces grands princes Yao, & Ven 

vang. Les Souy 2 qui dans ces derniers temps l’ont possédé, 

s’en étant rendus indignes par leur conduite, se sont vus 

attaqués de toutes parts. Pendant qu’ils fuyaient comme des 

cerfs, nombre de corbeaux s’assemblaient. Parut alors comme 

un aigle 3 ou comme un dragon volant l’illustre fondateur des 

Tang. Après qu’il eût rendu le calme à l’empire, il en fut 

reconnu le maître. Il convint avec tous les Grands, que les Li 

seuls pourraient être faits vang, & qu’on ne donnerait les autres 

titres 4 qu’à des gens qui les auraient mérité par leurs services. 

Il en donna à quelques-uns qui l’avaient déjà bien servi. 

L’accord fut confirmé par serment. On se tira même du sang 

pour cet effet. Si donc Votre Majesté est sur le trône, il n’en est 

pas moins le trône des Tang. La pie fait son nid, dit le Chi king ; 

l’oiseau kieou s’y place ensuite. Vous étiez née femme & 

sujette. Vous êtes devenue impératrice & maîtresse. Comment 

cela s’est-il fait ? Ce n’a point été sans doute, sans que de votre 

                        
1 C’était le nom de la famille régnante.  
2 Nom de la dynastie qui avait immédiatement précédé.  
3 Je traduis fong & long, le premier par aigle, le second par dragon ; c’est d’après 
d’autres missionnaires sans me faire garant de cette traduction.  
4 De heou, de kong, &c.  
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part vous ayez eu soin de répondre aux desseins de Tien (Ciel), 

& de gagner le cœur des hommes. Il a été un temps que 

mécontente du prince héritier qui n’avait pas assez de maturité, 

vous pensiez à lui p.509 substituer son frère vang de Siang. 

Faisant ensuite réflexion que celui-ci était son cadet, & 

craignant avec raison de ruiner la maison royale, en y mettant 

le trouble & la division, vous vous êtes sagement accommodée 

aux vœux des peuples, vous avez rappelé le prince héritier. Ce 

prince est maintenant d’un âge mûr : il a de plus beaucoup de 

vertu, il est votre fils, vous êtes sa mère, & sans faire attention 

à tout cela, vous lui enviez la place dont il est digne, & vous 

retenez ce qui lui est dû.  

On le dit, & il est vrai. Communément dans des provinces on 

suit le train de la cour. En tenant une conduite si peu équitable à 

l’égard du prince héritier, quel exemple donnez-vous à tout 

l’empire ? Comment espérer après cela d’y réformer les abus, d’y 

établir les bonnes mœurs, & surtout de faire régner dans les 

familles la tendresse & la piété ? De quel front oserez-vous 

désormais paraître à la sépulture du feu empereur & de ses 

ancêtres ? Vous avez régné jusqu’ici seule & tranquille, il est vrai. 

Mais ne savez-vous pas que les choses ne sont jamais plus près 

de leur décadence, que lorsqu’elles ont acquis leur perfection ? Ce 

qu’on verse dans un vase déjà plein, se répand par terre. Il est 

souvent si essentiel de prendre au plus tôt certain parti, que de 

différer c’est tout perdre. Pour moi, il me paraît que Tien & les 

hommes sont prêts à se déclarer en faveur des Li 1.  

D’ailleurs pourquoi à l’âge où vous êtes (car l’eau qui est 

presque toute écoulée frappera bientôt la cloche 2), pourquoi, 

dis-je, vous fatiguer encore nuit & jour ? Pourquoi ne vous pas 

décharger du gouvernement, & ne le pas remettre au prince ? Il 

                        
1 Nom de famille des princes de la dynastie Tang.  
2 Expression allégorique, pour lui dire qu’elle n’a plus guère de temps à vivre. On voit 

par là que les Chinois ont eu une espèce d’horloge d’eau.  
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y va de votre repos : & si vous êtes plus sensible à autre chose, 

il y va aussi de votre honneur. On vous en louera maintenant ; & 

il ne tiendra qu’à vous que par l’histoire & par les chansons la 

postérité en soit instruite. Je vous y exhorte donc comme à une 

chose très importante au repos de tout l’empire. Je ne crois pas 

devoir épargner une courte vie, & manquer à ma patrie par un 

silence criminel. Je prie donc Votre Majesté de dérober quelque 

temps à ses grandes occupations, pour examiner à loisir mes 

faibles vues. Si Votre Majesté me fait la justice de me regarder 

comme un sujet sincère & fidèle, je la conjure d’exécuter sans 

délai ce que je propose. Que si elle attribue ma remontrance à 

quelque autre chose qu’à mon zèle, & qu’elle s’en offense, il lui 

est libre de m’en punir, & d’apprendre aux dépens de ma tête à 

tous ses sujets, qu’elle ne peut souffrir la vérité.  

Pour mieux entendre cette pièce, il faut savoir ce qui suit.  

Vou heou était originairement une fille d’assez basse condition : on 

dit même, qu’elle était esclave. Kio tsong prit pour elle tant de passion, 

qu’il la fit impératrice. Cet empereur en mourant laissait un successeur 

nommé, lequel avait déjà quelque âge. Cependant il déclara en 

mourant qu’il voulait que l’impératrice gouvernât avec son fils. Celui-ci 

étant marié, s’entêta fort de son beau-père. Il l’éleva & l’enrichit à un 

point, que tous les Grands lui firent sur cela d’assez fortes 

remontrances. Ce prince les reçut très mal, & ne changea pas de 

conduite. Les Grands s’adressèrent à l’impératrice. Elle, profitant de 

cette occasion pour régner seule, déclara ce fils déchu de la succession, 

& le relégua loin de la cour. Cela ne plut pas à bien des gens : mais les 

Grands avaient été choqués par le prince : ils avaient mis eux-mêmes 

en train l’impératrice, qui d’ailleurs était une princesse très redoutée. 

Ainsi l’exil & la chute du prince durèrent plusieurs années, & 

l’impératrice gouverna seule.  

Sou ngan heng prenant son temps, & p.510 profitant d’une occasion 

favorable, proposa à l’impératrice de rappeler & de rétablir le prince 
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héritier dans ses droits. L’impératrice y consentit, le prince revint en 

cour, & fut déclaré successeur comme auparavant, mais ce fut tout. 

L’impératrice retint seule l’autorité toute entière. Comme le prince était 

dans un âge mûr, & paraissait s’être corrigé de ses défauts, chacun 

murmurait de ce que l’impératrice ne lui remettait pas le gouvernement, 

qui lui appartenait de droit. Mais il n’y avait personne assez hardi pour 

en parler à cette princesse. Outre qu’on craignait son ressentiment, elle 

était obsédée par certains flatteurs ses favoris, & il n’était pas aisé de 

faire passer jusqu’à elle ce qu’on avait à lui proposer. Sou ngan heng 

plus courageux que les autres, & animé par le succès qu’il avait eu la 

première fois, trouva moyen d’insérer dans une boîte que l’impératrice 

seule devait ouvrir, la remontrance qu’on vient de voir.  

L’impératrice dissimula, mais laissa toujours les choses sur le pied 

où elles étaient. Enfin elle tomba malade. Les Grands saisirent cette 

occasion pour proposer au prince de monter sur le trône de son père, & 

de gouverner l’empire comme il en avait le droit. Le prince ayant agréé 

la proposition, on lui dit qu’il fallait commencer par prendre & faire 

mourir deux hommes qu’on lui nomma. C’étaient les deux favoris & 

confidents de l’impératrice. Le prince y consent, on marche au palais 

avec des troupes, on saisit ces deux favoris, & on leur coupe la tête. 

L’impératrice en étant avertie, demande de quelle autorité on est venu 

avec des troupes prendre & faire mourir ses gens ? On répond qu’on a 

pris l’ordre du prince, & qu’il est présent. L’impératrice dit alors, sans 

faire paraître extérieurement aucune émotion ; ces deux hommes 

l’auront offensé, il les a voulu punir. A la bonne heure qu’il se retire en 

son palais 1. On fit répondre à l’impératrice que cela ne convenait pas ; 

qu’âgée & infirme comme elle était, elle ne pouvait plus se donner les 

soins que demandait un si vaste empire, qu’il était temps que le prince 

prît possession du gouvernement, & qu’on la priait de le trouver bon. 

Elle n’était plus en état de s’y opposer. Il fallut bien y consentir, 

quelques mois après elle mourut.  

                        
1 Le prince héritier a son palais à part à l’est de celui de l’empereur ; & une expression 

fort usitée pour désigner le prince héritier, c’est tong kong, qui veut dire palais.  
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* 

La sixième des années nommées Tali, l’empereur Te tsong publia la 

déclaration suivante.  

Être souverain, c’est avoir reçu de Tien (Ciel) l’ordre de 

nourrir les peuples. C’est pour cela qu’un bon prince aime ses 

sujets non seulement comme ses enfants, mais comme sa 

propre personne. Il est attentif à nourrir ceux qui ont faim, à 

vêtir ceux qui sont nus ; encore ne croit-il pas faire beaucoup, & 

sa bonté n’est point satisfaite : Elle tient toujours son cœur 

occupé, ou du soin de rendre heureux ses sujets, ou de 

tristesse, ou de confusion de n’y pas réussir. Ses greniers dans 

les bons temps sont chez ses peuples ; tous ses sujets sont à 

leur aise : les vieillards ne manquent de rien, & voient sans 

inquiétude & sans chagrin croître les enfants de leurs enfants. 

Les corvées sont rares & faciles ; trois journées d’hommes en 

un an par chaque famille, c’est ce qu’avaient réglé nos anciens 

princes. Enfin l’union & la paix régnant dans l’État, il lui est 

facile p.511 d’y faire aussi régner la vertu. Hélas ! Je suis depuis 

huit ans chargé de l’empire ; & je n’ai pu ni en venir là, ni en 

approcher. Ce n’est pas que malgré mon peu de vertu je n’aie 

fait ce qui m’a été possible, & que je n’aie souhaité de faire 

encore davantage. Mais les irruptions des barbares, les troupes 

qu’il a fallu entretenir pour assurer nos frontières, & les autres 

dépenses indispensables, m’ont mis hors d’état de soulager mes 

peuples, & m’ont obligé quelquefois à les charger de nouvelles 

impositions. Il y a eu successivement des inondations & des 

sécheresses. Pas une année qu’on ait pu dire abondante. Les 

laboureurs abandonnent les campagnes ; les pères vendent 

leurs enfants ; les chemins sont pleins de pauvres que la 

nécessité a fait quitter leur pays & leurs parents. Qu’ils en 

viennent jusqu’à oublier ainsi les sentiments les plus naturels, 

c’est bien moins leur faute que la mienne. Je n’ai eu ni assez 

d’habileté pour prévenir leurs besoins, ni assez de vertu pour 
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leur inspirer le courage & la patience que ces extrémités 

demandent, j’en ai une vraie douleur & une extrême confusion. 

Jour & nuit je ne pense à autre chose. En attendant que je 

puisse soulager mes peuples, comme le territoire qui dépend de 

cette cour est celui qui a le plus souffert, je le tiens quitte pour 

un an de toute corvée & de tous droits. Et j’ordonne que partout 

mes officiers pourvoient par quelque moyen à l’entretien & au 

soulagement des pauvres.  

A l’occasion de la révolte de certain Tchu tché, l’empereur Te tsong 

fit un voyage dans le Leao tong. L’armée des rebelles fut défaite ; les 

chefs ayant été pris, & l’empereur pensant à publier une amnistie, les 

devins dirent que la maison royale était encore menacée de nouveaux 

malheurs, qu’il fallait, pour les détourner, changer quelque chose dans 

les noms & les titres présents. Les Grands proposèrent donc à 

l’empereur d’ajouter un mot ou deux à son surnom. Le seul Lou tché s’y 

opposa.  

— Prince, dit-il, parlant à l’empereur, tous ces surnoms & ces 

titres pompeux ne sont point de l’ancien usage. Les prendre 

dans les temps du monde les plus florissants & les plus 

heureux, c’est manquer de modestie. Les augmenter dans des 

conjonctures aussi tristes que celles-ci, ce serait un grand 

contre-temps, & qui pourrait beaucoup nuire. Si vous vouliez 

absolument avoir égard à ce que prétendent ces devins, 

savoir qu’il faut faire quelque changement dans les titres & 

surnoms présents, au lieu d’augmenter les vôtres, ce qui ne 

peut que vous rendre odieux, il vaudrait mieux, en les 

diminuant, témoigner votre respect pour les avis que Tien 

vous donne.  

L’empereur reçut très bien ce que lui dit Lou tché. Il se détermina à 

ne changer que le nom des années. Il fit alors voir à Lou tché une 

déclaration minutée par le secrétaire d’État, & lui en demanda son 

sentiment.  
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— Prince, répondit Lou tché, ce sont proprement les actions 

du souverain, qui touchent efficacement les cœurs. Les 

discours le font assez légèrement pour l’ordinaire, & s’ils ne 

sont pas bien pathétiques, ils n’ont pas le moindre effet. En 

publiant une déclaration dans ces circonstances, il me semble 

que vous ne sauriez y paraître trop modeste, exagérer trop 

vos fautes, & en témoigner trop de repentir.  

L’empereur entra dans ces vues, & chargea Lou tché d’en dresser 

une. Il dressa celle qui suit, p.512  

* 

Déclaration de l’empereur Te tsong, dressée par Lou tché.  

Un prince n’a point de meilleurs moyens pour bien 

gouverner, & pour faire régner la vertu dans son empire, qu’une 

bonté sincère pour ses sujets, un généreux oubli de soi-même 

en leur faveur, un soin continuel de corriger ses défauts, de 

réparer les fautes qui lui échappent, & de tendre à la perfection. 

Depuis que je suis sur le trône, où le droit de succession m’a 

placé, ce n’a presque été que troubles. Ces troubles m’ont 

obligé de négliger quelquefois jusqu’aux cérémonies ordinaires 

à l’égard de mes ancêtres, & m’ont tellement occupé l’esprit, 

que je n’ai point pensé, comme je le devais, à acquérir la vertu. 

Passant & repassant sans cesse avec douleur sur ces premières 

années de mon règne, que j’ai si mal employées, il est temps, 

me dis-je à moi-même, il est temps de commencer à les 

réparer, en reconnaissant publiquement que je les ai perdues, 

en exposant sans déguisement, les tristes effets de ma 

mauvaise conduite, & en témoignant un désir sincère d’en tenir 

une meilleure à l’avenir.  

Mes ancêtres, ces illustres fondateurs de notre dynastie 

Tang, après avoir par leur valeur & par leur vertu délivré les 

peuples de l’oppression, & rendu la paix à tout l’empire, y 

établirent un ordre admirable. Ils y furent aidés par un grand 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

923 

nombre de bons officiers de tous les rangs, dont ils savaient 

sagement animer le zèle, & récompenser les services. Les 

choses mises sur un si bon pied, s’y sont maintenues ; & voici 

qu’au bout de deux cents ans, vous succédez à vos ancêtres 

dans les emplois 1, & moi je succède au trône de mon père. 

Depuis que je suis monté, ma plus grande crainte a été de 

répondre mal à leur sagesse & à leur vertu, & j’ai toujours 

résolu de faire mes efforts pour les imiter. Mais élevé par des 

femmes dans l’intérieur du palais jusqu’à une jeunesse assez 

avancée, je me suis ressenti jusqu’ici d’une éducation si peu 

propre à former un prince. Aveugle en matière de 

gouvernement, j’ai pris possession d’un empire paisible ; mais 

je n’ai point su prévenir ce qui le pouvait troubler. Peu instruit 

des peines des laboureurs, peu attentif à ce que souffrent les 

gens de guerre, je n’ai fait sentir ni aux uns ni aux autres, 

comme il fallait, les effets de mes bontés. Je leur ai laissé par là 

le droit de douter de ma tendresse, & leur ai donné sujet de me 

payer d’indifférence. De plus, au lieu de m’occuper à 

reconnaître & à combatte mes défauts, j’ai entrepris 

légèrement des guerres inutiles. Ce n’a été que marches de 

troupes, que recrues, & que convois. J’ai augmenté les droits 

ordinaires. Ici l’on a exigé des chariots, là des chevaux. Il n’est 

point de province dans tout l’empire, qui n’ait souffert de ces 

mouvements. Mes officiers & mes soldats obligés d’en venir aux 

mains plusieurs fois dans un seul jour, passaient les années 

entières, sans quitter le casque & la cuirasse, loin des tablettes 

de leurs ancêtres, loin de leurs femmes affligées & sans appui. 

Mes peuples obligés de laisser les terres en friche, pour des 

corvées continuelles, étaient accablés en même temps de 

travail & de misère, & réduits à souhaiter de mourir plutôt dans 

les supplices.  

Cependant au-dessus de moi, Tien me donnait, en me 

                        
1 Il adresse son discours aux grands officiers.  
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châtiant, de fréquents avis : je ne savais pas en profiter. Au 

dessous de moi les hommes éclataient en murmures, je n’en 

étais pas informé. Ainsi croissait le trouble peu à peu, lorsqu’un 

sujet rebelle a tâché de profiter de ce p.513 désordre, & a poussé 

l’insolence jusqu’aux derniers excès. Oubliant toute honte & 

toute crainte, il a porté partout le tumulte. Peuples, Grands, 

tout en a souffert, son audace est allé jusqu’à insulter la 

sépulture de mes ancêtres. J’ai ressenti tout cela d’autant plus 

vivement, que j’y avais donné moi-même occasion ; & je n’y 

penserai jamais sans une extrême confusion, & sans une 

douleur mortelle ; grâce à la protection de Tien ti 1 venue d’en 

haut, les Chin & les hommes se sont unis en ma faveur. Mes 

ministres & mes généraux ont épuisé de concert leur zèle & leur 

habileté. Mes troupes m’ont bien servi ; le rebelle est défait & 

pris. Il s’agit maintenant de remédier aux maux passés ; & c’est 

pour commencer à le faire, que je publie la déclaration 

présente.  

Pendant que je m’occupe sans cesse du souvenir de mes 

fautes passées, mes officiers de tous les ordres, sans en 

excepter les plus grands, dans tous les écrits qu’ils m’adressent, 

me donnent à l’envi de nouveaux titres : je ne les ai jamais 

acceptés : je n’ai jamais souhaité qu’on me les donnât. J’ai eu 

seulement la complaisance de souffrir ces jours passés, que sur 

l’avis des devins, on mit la chose en délibération. Mais hier y 

pensant sérieusement, je me sentis saisi de crainte. Hélas me 

dis-je à moi-même, pénétrer, comprendre, & comme 

                        
1 Je n’ai point jusqu’ici traduit Tien, qui est cependant revenu souvent seul, & qui s’est 
encore trouvé dans cette pièce. Ici, & en d’autres endroits, on lui joint le caractère ti, 

qui communément signifie la terre. Comme j’ai toujours laissé au lecteur à juger du 

sens de Tien par la suite des endroits où il se trouve, je lui laisse aussi à juger du sens 
qu’il convient de donner ici, & dans d’autres endroits semblables aux deux caractères 

Tien ti joints ensemble : & s’il faut mieux faire dire à Lou tché que le Ciel matériel & la 

terre matérielle protègent puissamment, &, que la protection de la terre matérielle 
vient d’en haut, que de reconnaître la figure suivant laquelle on emploie l’expression 

tchao ting, mot à mot la cour & la salle, ou la salle de la cour, pour signifier 

l’empereur ; & tong kong le palais oriental, pour signifier le prince héritier, &c.  
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s’incorporer 1 le plus impénétrable 2 yng-yang, c’est pouvoir 

être appelé Chin (esprit, spirituel, excellent, &c.) unir sa vertu 

avec Tien ti, c’est mériter d’être appelé Ching, (sage & vertueux 

du premier ordre). Un homme sans lumières tel que je suis, 

peut-il soutenir ces titres ? gouverner en paix & avec succès, 

faire régner partout un bel ordre, c’est ce qu’on appelle être 

Ouen, (politique). Savoir employer à propos les armes, pour 

maintenir ou rétablir un heureux calme dans l’État, c’est ce 

qu’on appelle être belliqueux Vou.) Cela me peut-il convenir ? 

Ce sont cependant les titres magnifiques que mes officiers me 

prodiguent dans leurs écrits. Si malgré mon indignité, je les 

acceptais, ne fut-ce que par complaisance, n’en serais-je pas 

encore plus indigne ? & ne serait-ce pas pour moi un nouveau 

sujet de confusion ?  

Je défens donc désormais que qui que ce soit, soit de la 

cour, soit des provinces, me donne dans ses suppliques ou 

autres écrits ces titres Chin, Ching, Ouen, Vou. L’homme sujet à 

des passions est aussi sujet à l’inconstance : tantôt il suit la 

vertu, tantôt le vice. Il dépend beaucoup pour l’un & pour 

l’autre, des différentes conjonctures où il se trouve : & quand le 

prince ne sait pas par sa sagesse & par son exemple donner 

cours à la vertu, il n’y a pas lieu de s’étonner que les troubles & 

les crimes soient plus fréquents. Si donc moi, qui jusqu’ici n’ai 

point su donner à mes sujets les instructions & les exemples 

que je leur devais, je traitais en toute rigueur tous ceux qui ont 

commis des fautes, ce serait une espèce d’injustice ; du moins 

ce serait trop de dureté. Je n’oserais plus après cela me laisser 

appeler le père & la mère des peuples, titre si essentiel au 

souverain.  

Je veux donc à ce renouvellement d’année, & en me 

                        
1 L’expression chinoise a tous ces sens.  
2 Deux expressions très vagues & très étendues de la philosophie chinoise.  
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renouvelant p.514 moi-même user d’indulgence pour le passé. 

L’année qui vient de commencer, & qui, selon le cours ordinaire, 

se serait appelée la cinquième Kien tchong, s’appellera la 

première Yuen hing & j’accorde entière amnistie pour le 

commun des fautes commises jusqu’au premier jour de ladite 

année. Li hi lié, Tien yué, Ouang, Ou sun, sont des gens qui ont 

autrefois fort bien servi, les uns à la tête des affaires, les autres 

à la tête des armées, je n’ai pas su les gagner : ma conduite à 

leur égard leur inspire de la défiance & de l’inquiétude : ils ont 

eu part aux derniers troubles mais leurs fautes quoique grièves, 

ne sont rien en comparaison des miennes. C’est une chose 

ordinaire, que quand le prince s’égare, ses sujets ont le 

malheur de s’égarer pareillement. Ai-je été réellement 

empereur ? Quel effet a-t-on ressenti de mon pouvoir & de mes 

bontés ? Il est temps qu’on en ressente, & pour faire connaître 

à tout mon empire ce que peut sur moi le repentir de mes 

fautes, & l’inclination bienfaisante qu’il m’inspire, je pardonne à 

Li hi lié & aux trois autres : je leur fais même la grâce entière : 

je leur rends le rang qu’ils avaient & je les traiterai dans la suite 

comme s’il ne s’était rien passé. Tchu hao 1 est frère de Tchu 

tse : ils sont aujourd’hui ensemble dans les prisons ; mais ils 

étaient fort éloignés l’un de l’autre, quand Tchu tse s’est 

révolté. Il n’y a point de preuve que le cadet des deux frères ait 

été d’abord instruit de ses desseins. D’ailleurs je veux pousser 

la bonté aussi loin qu’elle peut aller. Ainsi, sans autre examen, 

quoiqu’il ait aidé l’aîné, & qu’il ait fait en cela une faute énorme, 

je veux bien lui accorder le temps de la réparer.  

Quant aux troupes débandées au nord & au midi du Hoang 

ho 2, je n’exige d’elles autre chose, sinon que sans violence, & 

sans nuire à qui que ce soit, elles se retirent dans leurs anciens 

                        
1 Était chef de la révolte.  
2 Nom d’un fleuve. Ho, signifie fleuve ou rivière. Hoang signifie jaune : c’est que les 

eaux de cette rivière sont en effet jaunes de la terre qu’elles charrient.  
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postes par les routes ordinaires. Pour Tchu tse, c’est un ingrat, 

un perfide, un scélérat. Il a joint à la perfidie & à la rébellion la 

plus extrême insolence. Il a outragé, pillé, ruiné la sépulture de 

mes ancêtres. Je n’oserais le lui pardonner. Ceux qui l’ont suivi 

dans sa révolte, soit peuple, soit soldats, soit officiers grands ou 

petits, ils se sont laissé tromper par ses artifices, ou entraîner 

par ses violences : pourvu qu’ils rentrent dans leur devoir, il 

n’en sera plus parlé. Les talents sont partagés. Tel n’a pu 

réussir en un genre, qui ferait merveille en un autre. Or comme 

celui qui médite un grand édifice, amasse des matériaux de 

toute espèce ; de même un prince qui forme de grands projets, 

ne se borne point à des gens de telle on de telle sorte : il ne 

rejette aucun de ceux qui sont bons à quelque chose. Bien 

moins rejette-t-il pour toujours ceux, qui d’ailleurs ayant du 

mérite, ont fait par malheur quelque faute, qui leur a fait perdre 

leur emploi ; pourvu que devenus sages à leurs dépens, ils se 

corrigent véritablement, ils ne doivent point échapper à ma 

clémence. Si donc parmi ceux des anciens officiers, grands ou 

petits, que quelque faute passagère a fait abaisser, casser, ou 

même exiler, il s’en trouve en qui l’on connaisse quelque talent 

rare, & une capacité non commune ; qu’on me les indique, je 

passerai par dessus la règle ordinaire, & les placerai de nouveau 

selon leur talent.  

Vous tous braves officiers de guerre, dont le zèle & la valeur 

depuis longtemps à toute épreuve, a plus que jamais éclaté tout 

récemment, en vous faisant accourir à propos, ou dans la capitale 

pour la défendre, ou dans le Leao tong contre les rebelles ; Je 

n’oublierai jamais ni vos laborieuses marches, ni vos p.515 

généreux combats. Je sais ce que vous doit l’État & ma maison. 

Je veux éterniser la mémoire de vos services, en honorant vos 

familles, & vous attribuant des terres, dont elles perçoivent les 

revenus. Ceux des soldats qui se sont signalés dans cette 

dernière occasion, doivent aussi avoir quelque distinction. Si 
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quelqu’un d’eux venait par malheur à commettre quelque faute 

punissable, on diminuera sa peine de trois degrés au-dessus de 

ce qu’elle serait punie selon les lois. j’accorde aussi à leurs fils ou 

petits fils, la diminution de deux degrés. Mourir généreusement 

pour sauver son prince & sa patrie, c’est une chose que nos 

anciens sages ont infiniment estimé. Recueillir les corps & les os 

des morts, pour leur rendre les derniers devoirs, c’est une chose 

que le livre des rits recommande. Ces deux sortes de bonnes 

œuvres, quoique d’une espèce bien différente, ont pour principe 

commun une compassion juste & tendre. Nous ordonnons & 

enjoignons aux magistrats des villes de tous les ordres, que si 

dans l’étendue de leur juridiction, quelques officiers de guerre 

soient morts pour notre service, ils cherchent avec soin leurs 

corps, & les fassent porter sans délai au lieu de leur 

département ; que là, au défaut de leurs familles, les magistrats 

pourvoient honorablement à leurs obsèques, & aux cérémonies 

tsi selon la coutume. Qu’on en use à proportion de la même sorte 

à l’égard de ceux, dont les cadavres ou les ossements seraient 

encore sur quelque champ de bataille ; que les magistrats du 

voisinage les recueillent avec soin, & les inhument avec décence.  

La nécessité d’entretenir nos troupes en campagne, a fatigué 

nos peuples pour les convois. La friponnerie de quelques commis, 

leur a encore beaucoup aggravé le joug. Maintenant que les 

besoins sont moins pressants, non seulement je veux diminuer 

ces fatigantes corvées ; mais pour les remettre un peu de ce 

qu’ils ont souffert, j’ordonne en attendant mieux, que les droits 

établis sur les marchés, sur les bâtiments, sur le bois, sur le 

bambou, sur le thé, sur le vernis, sur le fer, soient dès à présent 

abolis. Et parce que le territoire des dépendances de notre cour a 

plus souffert que tout le reste ; que c’est où les rebelles ont 

couru, ravagé, brûlé ; je lui remets la moitié des droits de l’été. 

Dans cet endroit de ces limites, où, quand je sortis contre les 

rebelles, je m’arrêtai avec mon armée, les gens du lieu 

pourvurent à tout avec ordre ; ce fut un grand soulagement pour 
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mes troupes : qu’on érige là une bannière qui rappelle à tout le 

monde & ma faute, & leurs bons services. Que Fong tien ci-

devant bourg, soit ville du troisième ordre, & porte le nom de 

Tchi : les peuples qui en dépendent, seront exempts pour cinq 

ans de toute imposition.  

Le premier principe d’un sage gouvernement, c’est d’honorer 

la vertu. Rechercher avec ardeur les gens de vertu & de mérite, 

c’est le principal devoir du prince : ce sont des maximes reçues 

de tout temps : je me les rappelle sans cesse, j’y pense jour & 

nuit ; & je vois avec douleur qu’au lieu d’une vertu pure, 

l’artifice & la contention règnent encore principalement à ma 

cour. Serait-ce donc que dans ce siècle il n’y aurait point de 

vrais sages ? Non, sans doute, il n’en manque pas ; mais ils 

vivent dans la retraite, ils n’ont point d’égard à mes paroles. Ils 

observent ma conduite, & c’est elle apparemment qui les 

empêche de se produire. Je recommande donc aujourd’hui 

instamment à tous les magistrats de mon empire, d’observer 

chacun dans son district, s’il n’y a point quelqu’un de ces sages 

qui cachent dans la retraite une vertu sublime, & des talents 

rares ; qui, contents de la vertu seule, la cultivent en 

particulier, sans fard & sans ambition. Autant qu’on y 

découvrira de ces sages, qu’on m’en avertisse p.516 sans y 

manquer : j’aurai soin de les inviter selon les rits, & je 

n’omettrai rien pour les attirer à mon service.  

De plus si l’on découvre en quelqu’un, de quelque condition 

qu’il soit, une droiture & une franchise à l’épreuve, qui le rende 

propre à me représenter avec liberté tout ce qui sera du bien 

commun, ou bien une intelligence profonde de nos anciens 

monuments, qui le rende capable de travailler avec succès à 

former les mœurs des peuples ; ou un génie singulier pour la 

guerre, qui en puisse faire aisément un grand général, je veux 

qu’on me les présente.  

Enjoignons pareillement à nos magistrats de tenir un rôle 
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exact des orphelins, des vieillards, des veufs & des veuves, & 

d’autres gens sans appui, qui sont hors d’état de gagner leur 

vie, & de les secourir tous, conformément à leurs besoins. Nous 

enjoignons encore que les deux premiers officiers de chaque 

ville, se présentent en personne à la porte de chaque vieillard 

au-dessus de quatre-vingt-dix ans, pour s’informer de sa santé 

& de ses besoins. Si quelqu’un, soit homme ou femme, excelle 

en la vertu propre de son état, particulièrement les femmes en 

pudeur, & les enfants en piété filiale ; notre intention est qu’à 

leur porte on érige une bannière, & que toute leur vie ils soient 

exempts des corvées les moins dispensables.  

Le propre de la guerre est d’épuiser un État, il convient donc 

maintenant plus que jamais de vivre frugalement, & d’user d’épargne ; 

j’en veux donner l’exemple, en me retranchant pour le soulagement de 

mes sujets. De tous les tributs & droits ordinaires, je ne lèverai 

précisément que ce qu’il faut pour l’entretien de mes troupes, & pour les 

cérémonies réglées à l’égard de mes ancêtres. J’exempte absolument 

mes sujets du reste, triste & honteux d’être hors d’état, vu l’épuisement 

de mes trésors, de satisfaire mon inclination, en des récompenses plus 

amples, & en de plus grandes largesses. Au reste, si dans nos présentes 

lettres, il est échappé quelque chose à notre attention, qui rende 

incomplet le bienfait de l’amnistie ; j’ordonne aux grands officiers de 

notre cour & de nos provinces, de nous dresser un mémoire exact de ce 

qui leur paraîtra convenable d’y ajouter. En attendant, nous déclarons 

que quiconque, après la publication de ces présentes, osera, soit en 

justice, soit autrement, reprocher à quelqu’un ce que nous lui 

pardonnons, se rendra lui-même coupable, & subira la peine que ces 

fautes méritaient. Si dans les montagnes ou ailleurs, on a recueilli & 

caché des armes, ordonnons qu’on les produise dans le terme de cent 

jours, sous peine d’être traité comme criminel de rébellion. Enfin, comme 

suivant les anciens règlements, les déclarations qui portent amnistie, 

doivent faire cinquante lieues 1 par jour, nous voulons que pour celle-ci 

                        
1 Le chinois dit 500 li. Or dix li font une lieue médiocre.  
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ces règlements soient gardés, afin que jusqu’aux extrémités de notre 

empire, on en soit promptement instruit.  

Une glose dit, que cette déclaration causa une joie générale dans 

tout l’empire & que particulièrement dans le Chan tong elle attendrit 

tellement les officiers de guerre & les soldats, qu’ils répandirent 

beaucoup de larmes. p.517  

* 

Les premières années 1 du règne de Te tsong étant agitées de divers 

troubles, & ce prince s’en attribuant la faute dans un entretien avec Lou  

tché, celui-ci lui dit : 

— Je suis fort éloigné, grand prince, de blâmer votre 

modestie. Vous imitez par là nos plus grands princes Yao & 

Chun. Souffrez cependant que je vous dise que c’est la 

conduite de vos ministres qui trouble tout.  

Il indiqua nommément Lou ki. Te tsong prenant modestement la 

défense de son ministre, 

— Que dites-vous là, dit-il, à Lou tché ; vous vous oubliez de 

votre droiture : vous n’avez pas le courage de m’attribuer les 

malheurs présents, vous les attribuez à d’autres : mais peut-

être ne doivent-ils point s’attribuer aux hommes. De tout 

temps n’a-t-on pas reconnu que la prospérité & la décadence 

des empires, est réglée par l’ordre de Tien (Ciel) ?  

Lou tché se retira sans répliquer : mais au bout de quelques jours il 

présenta à l’empereur l’écrit suivant.  

Après avoir fait une exposition vive des défauts du gouvernement, il 

conclut ainsi.  

Voilà, prince, dans la vérité les causes des troubles & des 

                        
1 Ceci est antérieur à la déclaration ci-dessus traduite. L’ordre du temps n’est pas 

rigoureusement suivi dans le livre d’où l’on tire ces pièces.  
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révoltes. Le mal va plus loin que vous ne vous l’imaginez. Vous 

seul ignorez, combien il est grand. Pendant que des troupes 

rebelles s’assemblent & marchent tambour battant, insultent 

même votre palais en plein jour, il n’y a pas à vos portes la 

moindre garde qui s’y oppose, pas même une sentinelle qui ose 

crier, qui va là. Ces officiers, par les yeux desquels vous voyez, 

par les oreilles desquels vous entendez, où sont-ils ? Effrayés 

du danger dont ils sont la cause, ils n’ont ni le soin de vous le 

découvrir tel qu’il est, ni le courage de le repousser au péril de 

leur propre vie. Oui, je l’ai dit, & je le soutiens, vos ministres 

sont très coupables : & c’est aussi, j’ose le dire, une faute en 

vous de rejeter tout sur l’ordre de Tien. Tcheou, l’exemple des 

méchants princes, en faisait autant. Quand on lui représentait 

que ses désordres & sa cruauté le perdraient : c’est Tien, 

répondait-il, qui m’a fait empereur ; de lui dépend ma destinée. 

Nous trouvons au contraire, que le Chu king fait parler bien 

différemment un sage prince. Voici ce qu’il lui fait dire.  

Tien (Ciel) regarde ce que je fais du même œil que le voient 

mes peuples. Tien écoute ce que je dis avec les mêmes 

sentiments que l’entendent mes sujets. Donc ce que voit Tien, 

& ce qu’il entend, c’est ce qui se passe parmi les hommes. Il ne 

faut pas imaginer en l’air un ordre de Tien, qui ne renferme 

point du tout les actions des hommes, & qui y ait aucun 

rapport. Non, rien ne serait plus déraisonnable que de négliger 

ses devoirs, & de rejeter sur l’ordre de Tien, ce qui suit 

naturellement d’une telle négligence. Le texte de l’Y king dit : 

Tien lui est propice. Et Confucius commentant ce texte dit : 

l’expression yeou 1 signifie la même chose que l’expression 

tsou. Mais qui sont ceux que Tien aide ? Ce sont ceux qui lui 

sont soumis & dociles. Qui sont ceux que les hommes ont 

coutume de secourir ? Ce sont ceux en p.518 qui ils 

                        
1 L’une & l’autre signifie aider, secourir. Mais tsou est plus vulgaire, yeou plus relevé, & 

l’on s’en sert pour marquer un secours plus qu’humain.  
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reconnaissent de la sincérité & de la probité. S’étudier à la 

soumission à l’égard de Tien, ne manquer jamais de bonne foi à 

l’égard des hommes, voilà par où l’on obtient du secours. L’Y 

king, quand il s’agit du rapport de l’homme à Tien & des 

secours ou des faveurs que celui-ci accorde ou refuse à celui-là, 

met d’abord une action bonne ou mauvaise, à laquelle répond 

symboliquement ou quelque bonheur en récompense, ou 

quelque malheur en punition. D’où il est évident que les ordres 

de Tien à l’égard des hommes, ne sont pas tels, qu’ils ne 

dépendent en rien des hommes mêmes. En effet a-t-on jamais 

vu un État, où régnât la raison & la vertu dans tous les ordres, 

que Tien en ce temps-là même ait affligé de funestes troubles ? 

Ou bien a-t-on vu jamais un empire, où régnât partout le 

désordre, que Tien ait en même temps fait fleurir & jouir d’une 

paix profonde ? Non, cela ne s’est jamais vu.  

Que si Votre Majesté doute encore de ce que je viens de 

dire, voici, sans aller bien loin, de quoi lui faire toucher au doigt 

cette vérité. Depuis que par des guerres mal entreprises, & par 

des levées toujours nouvelles, on a épuisé les forces de votre 

empire, alarmé, & mis en défiance vos sujets ; ce ne sont que 

soupçons, qu’intrigues, que cabales de tous côtés. On croirait 

voir une mer que la furie des vents agite. Tout le monde dit 

hautement dans cette grande capitale, que pour peu que cela 

dure, il ne peut manquer d’arriver quelque triste événement. 

Or, dites-moi, je vous prie, tous ceux qui parlent ainsi, savent-

ils l’art de deviner, & dans les mystérieux secrets de cet art ont-

ils découvert l’ordre de Tien ? Il est évident qu’ils ne parlent que 

sur la disposition des esprits, & sur l’état présent des affaires. 

En cela ils ont raison. C’est de là que naissent en effet les 

troubles & les révoltes. & non de ce qu’on appelle fatales 

révolutions des temps.  

Je n’ignore pas ce qu’on dit qu’une longue & trop grande 

postérité amène le trouble ; que du trouble naît le bon ordre ; 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

934 

qu’il y a eu des États, dont la ruine n’avait été précédée 

d’aucune autre calamité ; que d’autres, malgré bien des 

dangers & bien des malheurs, sont devenus florissants. Ce qu’il 

y a de vrai en tout cela, bien loin d’être contraire à ce que j’ai 

dit, s’y accorde parfaitement. Pourquoi dit-on, par exemple, que 

la prospérité amène le trouble ? C’est que trop de prospérité, si 

l’on n’y prend garde, inspire naturellement une confiance 

excessive, & une indolente sécurité. En quel sens, dit-on, que 

du trouble naît le bon ordre ? C’est que les embarras réveillent 

& excitent l’attention, qu’ils inspirent la vigilance, & donnent 

occasion aux gens de mérite de faire usage de leurs talents.  

Pour faire une juste application de tout ceci, il faudrait faire 

une longue exposition des défauts & des désordres, qui sont la 

source des maux présents. Cela n’est point nécessaire. Ce que 

j’en ai indiqué au commencement de ce discours, suffit pour 

Votre Majesté. A quoi il faut penser, c’est à vérifier encore 

aujourd’hui, que du trouble même peut naître enfin le bon 

ordre. Il y a moyen pour y réussir. Point de rigueur, beaucoup 

de vertu. Voilà le secret, je n’en sais point d’autre. Dans des 

extrémités semblables à celles où sont aujourd’hui les choses, 

celui qui suit cette voie, se soutient & se relève : celui qui 

l’abandonne se perd. Il n’y a entre ces extrémités aucun milieu 

qui ne soit dangereux. Pensez-y sérieusement. Préférer à vos 

vues particulières le sentiment général, suivre la raison pour 

guide & non votre inclination, éloigner de vous ces flatteurs 

encore plus intéressés que diserts, employer des gens d’un vrai 

zèle, bannir le déguisement & l’artifice de votre cour & de vos 

Conseils, y faire régner la sincérité & la droiture, en donner 

vous p.519 même l’exemple. Voilà la grande route. Elle est aisée 

à reconnaître ; on ne peut pas s’y méprendre. Il n’est pas 

besoin pour y marcher avec succès, d’épuiser vos esprits. Il ne 

faut qu’un peu de résolution & de constance à ne vous en point 

détourner. Moyennant cela, j’ose assurer que vous n’avez rien à 
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craindre, ni de vos sujets, ni des fatales révolutions, auxquels 

vous semblez attribuer les maux présents, & que votre règne 

sera des plus heureux.  

* 

Le même empereur Te tsong parlant un jour à Lou tché, lui dit : 

— Vous m’aviez ci-devant représenté que le prince ne faisant 

qu’un corps avec ses sujets, surtout avec les officiers qu’il 

emploie, il ne devait point y avoir entr’eux de défiances, de 

soupçons, de réserve, qu’ainsi le prince devait avoir & faire 

sentir une disposition sincère à profiter des avis de toute sorte 

de personnes. Je l’ai fait. Qu’est-il arrivé ? Je ne sais combien 

de discoureurs en abusent. Ils font trafic de leur éloquence, & 

semblent vouloir à ce prix acheter le droit d’être redoutables. Il 

faut bon gré mal gré que j’aie tort, & que ces messieurs se 

fassent valoir à mes dépens. Vous voyez que depuis quelque 

temps je laisse tomber les remontrances, sans me déclarer sur 

ce qu’elles contiennent. Ce n’est point que par indolence je me 

relâche dans le soin des affaires de mon État. La raison de mon 

silence est ce que je viens de vous dire.  

Lou tché quelques jours après présenta sur ce sujet la remontrance 

suivante. 

Prince, j’ai toujours ouï dire, qu’entre les hommes point de 

secours sans confiance 1, point de confiance sans sincérité 2. 

Aussi tous nos anciens sages ont-ils fait un cas particulier de ces 

deux vertus. Une tradition ancienne va jusqu’à dire, que par là 

doivent commencer & finir toutes les affaires ; que sans cela 

toutes les affaires doivent cesser. Si cela est vrai des moindres 

affaires entre le commun des hommes, combien plus doit-il avoir 

                        
1 Sin signifie croire, se fier, confiance, bonne soi, fidélité. La suite détermine ce sens.  
2 Tching signifie sincère, droit, solide, parfait, sincérité, droiture. La suite détermine 

aussi ce sens.  
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lieu dans ce qui s’appelle affaires d’État ? Quoi donc, le souverain 

dont le plus ferme appui, est la sincérité & la droiture de ses 

sujets, & surtout de ceux qu’il emploie, se peut-il dispenser de 

pratiquer ces vertus ? Non sans doute, & Votre Majesté me 

permettra de lui dire qu’Elle s’est méprise, en jugeant que ces 

vertus lui ont fait tort. On dit, & il y a en cela quelque chose de 

vrai, que les peuples ont peu de lumières : mais on peut aussi 

dire avec vérité, qu’ils sont sur certaines choses très éclairés. 

S’agit-il d’eux-mêmes & de leurs devoirs ? Souvent ils se 

trompent, ou ils doutent. Mais quand il s’agit du prince, alors rien 

ne leur échappe. Ils distinguent parfaitement ses belles qualités 

& ses défauts. Ils percent toutes ses inclinations bonnes ou 

mauvaises. Ils pénètrent dans ce qu’il a de plus secret, & le 

publient. Ils étudient toutes ses actions & les imitent.  

Ce qui est vrai des peuples en général, l’est bien plus en 

particulier du commun des gens que le prince emploie, Voient-

ils le prince user de finesse à leur égard ? p.520 Ils emploient de 

leur côté l’artifice. Sentent-ils que le prince a de la défiance ? Ils 

s’observent, ils se ménagent. Occupés du soin de se maintenir, 

ils s’inquiètent peu du reste, & ils n’ont d’attachement à leur 

devoir, & de zèle pour le prince, qu’à proportion qu’ils en sont 

traités avec honneur & avec bonté. Enfin comme l’ombre suit le 

corps qui la forme, & le ton la voix qui le donne, ainsi le 

commun de ceux que le prince emploie, se conforme à sa 

conduite. Si un prince peu sincère & peu droit lui-même, exige 

de ses officiers de la sincérité & de la droiture, il pourra les 

tromper la première fois ; mais ils ne s’y fieront pas une 

seconde. Non, ce n’est qu’en poussant lui-même au plus haut 

degré la sincérité & la droiture, que le prince peut s’assurer de 

trouver ces vertus dans ceux qui le servent. Actuellement sous 

votre règne, un officier de guerre oublie-t-il ce qu’il vous doit & 

à l’État ? Vous envoyez contre lui d’autres qui le combattent & 

l’exterminent. Quelqu’un de vos ministres & autres officiers 
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manque-t-il en des choses graves ? Vous lui faites faire son 

procès. Dans ces conjonctures quoique souvent délicates, 

pourquoi ceux que vous chargez de vos ordres, s’en acquittent-

ils exactement ? Pourquoi font-ils sans égard prompte justice 

aux coupables ? C’est que ne trouvant en ces indignes sujets 

qu’ingratitude, qu’artifice, qu’infidélité, ils voient dans Votre 

Majesté un prince plein de bonté, de sincérité, de droiture. Tant 

il est vrai qu’il importe infiniment de ne jamais s’écarter de ces 

vertus. Attachez-vous y donc, je vous en conjure, attachez-

vous y inviolablement. Pratiquez-les avec constance : fallût-il 

pour cela de grands efforts, ils seront bien employés ; & je ne 

puis croire que vous ayez jamais sujet de les regretter.  

L’ancienne tradition dit : quel est l’homme qui ne fasse point 

de fautes ? Le point est de savoir s’en corriger. Tchoang ouei 

dans nos anciens livres, louant la vertu de Tching tang, croit 

faire de lui un grand éloge, en disant qu’il n’épargnait rien pour 

se corriger. Ki fou voulant exalter le glorieux règne de Suen 

vang, dit que ce qui manquait à ce prince, était abondamment 

suppléé par Tchong chan fou son premier ministre. Tching tang 

certainement était un prince d’une sagesse peu commune, & 

d’une éminente vertu. Tchong ouei, homme lui-même très 

vertueux & très éclairé, était ministre de ce prince, & devait le 

bien connaître. Il ne va cependant point jusqu’à dire qu’il ne 

faisait point de fautes : il se contente de louer son attention à 

les corriger. Suen vang fut aussi un très grand prince. La 

dynastie Tcheou tombait : il eut l’honneur de la relever par son 

sage gouvernement. Ki fou était un homme intelligent, & bon 

connaisseur en ce genre. Cependant en louant son maître, il ne 

dit point qu’il ne lui manqua rien pour bien gouverner : il appuie 

sur le soin qu’il eut de suppléer à ce qui lui manquait par le 

secours d’un bon ministre.  

D’où l’on peut, ce me semble, conclure, que suivant l’idée de 

nos anciens, rien n’est plus à estimer & à louer surtout dans un 
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prince, qu’une attention constante à se corriger de ses défauts, 

& à réparer ses fautes. Ils avaient certes raison d’en juger 

ainsi ; car il n’est point d’hommes depuis les plus ignorants & 

les plus stupides, jusqu’à ceux qui sont les plus éclairés, à qui il 

n’arrive quelquefois de se tromper & de faire des fautes. La 

différence des uns aux autres est principalement en ce que 

ceux-ci reconnaissant volontiers les fautes, en profitent, & s’en 

corrigent : au lieu que ceux-là par une mauvaise honte, 

cherchent à les couvrir, & à les excuser, ne pensent point à les 

réparer, & en commettent encore de plus grandes.  

Dans une antiquité moins reculée, les choses tombant en 

décadence, la flatterie prévalut dans les officiers, l’orgueil dans 

les princes. Abandonnant comme de concert cette confiance 

sincère qui p.521 fleurissait autrefois, & qui les unissait si 

étroitement, ils substituèrent en sa place un respect de 

cérémonie. Il ne fut plus permis d’aborder le prince, ou de le 

quitter, sans avoir recours à de basses flatteries ; mais aussi ce 

ne fut plus que grimaces. Les gens de bien, comme plus droits 

& plus simples, ne purent s’accommoder de ce changement, & 

ils en souffrirent. Les méchants plus souples par intérêt, en 

profitèrent ; leurs souplesses & leurs flatteries achevèrent 

d’enivrer les souverains ; leur cupidité & leur ambition fît en 

même temps naître entr’eux mille divisions. Enfin il est difficile 

d’exprimer tous les maux que causa dès lors, & qu’a causé 

depuis en divers temps cette complaisance affectée, & cette 

artificieuse flatterie malheureusement substituée à cette 

honnête liberté, & à cette noble franchise qui régnait 

anciennement, & qui devrait toujours régner à la cour des 

princes.  

Tai tsong, un de vos plus illustres ancêtres, réunit dans un 

haut degré la bonté & la justice, les vertus tant civiles, que 

militaires. Par sa sagesse & par ses exploits, il établit tellement 

la paix & l’ordre dans tout l’empire, qu’on a vu peu de règnes 
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plus florissants. Cependant de quoi l’a-t’on principalement loué 

depuis ce temps-là ? De quoi encore aujourd’hui le loue-t-on le 

plus ? Vous ne l’ignorez pas ; c’est de son ardeur à se procurer 

des remontrances, & de sa manière de les recevoir. Cela seul ne 

suffit-il pas pour faire comprendre à Votre Majesté qu’il n’y a en 

effet rien de plus glorieux pour un souverain, & que rien n’est 

plus capable d’éterniser sa mémoire.  

Votre Majesté dit que ses officiers tournent tellement les 

choses, que ce qu’il y a de bien, ils ont soin de se l’attribuer, & 

ce qu’il peut y avoir de mal, ils le font tomber sur le prince. 

C’est une faute en eux, je l’avoue : mais cette faute après tout, 

au lieu d’obscurcir votre vertu, peut servir, si vous le voulez, à 

en relever l’éclat. Admettre des remontrances ainsi conçues, 

n’en point témoigner de chagrin, les laisser courir à l’ordinaire, 

est un trait digne de vous, & qui ne peut que vous faire 

honneur. Au reste que gagneriez-vous à prendre le parti 

contraire ? En rejetant ces remontrances, les empêcheriez-vous 

de courir ? Pour moi, je crois au contraire, que cela ne 

contribuerait pas peu à les faire mieux connaître. Vous éviteriez 

à la vérité par là d’en voir venir de semblables, mais vous vous 

exposeriez en même temps à n’en plus recevoir d’utiles. Faut-il 

pour si peu de chose fermer la porte aux avis ?  

Le vrai sage est attentif à ne se point relâcher, pas même 

dans les moindres choses : il ménage tout le monde, & ne 

chagrine personne. Le discours le mieux tourné ne fait point 

d’impression sur lui, si le fond n’en est appuyé sur la raison, ou 

sur l’expérience. Quand l’une & l’autre autorisent les 

propositions qu’on lui fait, il ne se rebute point du mauvais tour, 

& des expressions peu choisies. Trouve-t-il quelqu’un qui donne 

dans ses vues ? Il ne conclut pas pour cela qu’il ait raison. Un 

autre y est-il contraire ? Il ne conclut pas qu’il ait tort. Il ne se 

laisse point éblouir par l’extraordinaire & le singulier pour 

l’embrasser, ni tellement prévenir contre ce qui paraît vulgaire 
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& commun, que précisément pour cela il le rejette. Un homme 

lui fait en termes grossiers & même durs, un discours qui lui 

paraît vague, & dont on ne voit point assez le but : il n’ose 

encore prononcer que c’est un impertinent ; un autre en termes 

obligeants lui fait des propositions qui lui semblent nettes, & 

dont l’avantage lui paraît considérable & certain : il ne se presse 

pas pour cela d’assurer qu’il est habile homme, & qu’il faut 

suivre ce qu’il propose. Il examine tout à loisir ; il pèse tout 

mûrement ; après quoi il prend de chacun ce qu’il y a de bon à 

prendre. C’est en gardant cette méthode qu’un prince peut se 

promettre de n’ignorer rien de ce qu’il importe qu’il sache.  

Au contraire les préventions qui sont p.522 dangereuses pour 

tous les hommes, le sont à plus forte raison pour un prince ; les 

plus ordinaires se réduisent à quatre ; savoir, prévention de 

confiance outrée, prévention de soupçon, prévention de mépris, 

& prévention de passion. Un prince s’est-il livré à quelqu’un ? Il 

approuve sans grand examen, tout ce que ce quelqu’un lui dit, 

& souvent cette approbation a de fâcheuses conséquences. Un 

homme au contraire est-il suspect ? Il a beau proposer de 

bonnes choses, & les appuyer solidement : comme ses 

intentions sont suspectes, on ne pèse point ses raisons. Fait-on 

peu cas d’un homme ? On méprise ce qu’il propose, & l’on y 

perd souvent beaucoup. Un prince est-il possédé d’une 

passion ; veut-il trop fortement une chose ? Quiconque le sert 

en cela, est dans l’honneur & dans les emplois, quelque indigne 

qu’il en puisse être. Un prince qui suit ainsi au préjudice de la 

raison, ses passions & ses préjugés, devient odieux aux gens de 

mérite & de probité ; ils ne s’attachent plus à le servir. Le 

moyen qu’il réussisse à bien gouverner ! 

Il est du devoir d’un bon sujet de chercher à se rendre utile 

à son prince. Son inclination & son intérêt s’accordent en cela 

avec son devoir. Ainsi communément il a envie d’approcher du 

prince, de s’en faire connaître, & de lui communiquer ses vues. 
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Les princes de leur côté pour l’ordinaire, cherchent à bien 

connaître leurs gens. Il arrive cependant assez souvent, que tel, 

quoiqu’homme de mérite, a de la peine à trouver accès auprès 

du prince ; & que celui-ci n’en a guère moins à bien connaître 

ceux qu’il emploie. D’où cela vient-il ? De neuf défauts, dont six 

regardent le souverain, & trois les sujets. Vouloir l’emporter en 

tout genre sur tout le monde, faire parade de son esprit, 

contredire & disputer, n’aimer point à entendre ses vérités, 

avoir une fierté trop sévère, ou une humeur trop violente. Voilà 

les six défauts du côté du prince. Ils en produisent trois dans 

ses officiers ; une artificieuse flatterie, une réserve intéressée, 

une lâche timidité ; défauts qui éteignent le zèle dans les 

sujets, & sont en même temps pour le prince un grand obstacle 

à bien connaître son monde. Se bien connaître en gens, est une 

chose si difficile, que Yao même y fut embarrassé. Un prince 

sujet aux défauts que j’ai indiqués, ne laisse pas de se flatter 

quelquefois d’avoir pénétré le fort & le faible de ses officiers par 

une objection qu’il leur fait, & par une réponse qu’il en tire. O 

qu’il se trompe ! 

Enfin vouloir bien gouverner, & ne pas mettre son principal 

soin à gagner le cœur de ses sujets, c’est s’y prendre mal. 

Jamais sans cela aucun prince n’y a réussi. Mais pour gagner le 

cœur de ses sujets, comment s’y prendre ? Il faut qu’il s’étudie 

à prévenir & à rechercher les gens de mérite, qu’il aille comme 

au devant d’eux pour les attirer à son service ; je dis prévenir & 

rechercher les gens de mérite ; car s’il en usait de la sorte à 

l’égard de tout le monde indifféremment, les gens de mérite ne 

viendraient point. Rien donc n’est plus important pour un 

prince, que de bien distinguer le vrai mérite. Cela est certain. 

Mais il n’est pas moins certain qu’il s’y trompera souvent, s’il 

hait les avis sincères, & s’il aime à être flatté. On gagne pour 

l’ordinaire à s’accommoder aux idées du souverain, & à flatter 

ses inclinations. S’y opposer, & lui dire quelques vérités 

désagréables, est toujours chose dangereuse & délicate ; 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

942 

souvent on s’en trouve mal. Il y a à la vérité de sages princes, 

sous qui le contraire arrive, de qui la vérité, bien loin d’avoir à 

craindre, reçoit toujours des éloges & des récompenses. 

Cependant ces princes mêmes ont encore lieu d’appréhender 

que le zèle de leurs sujets ne se porte trop à les ménager. Que 

serait-ce sous un prince, qui par ses soupçons, par ses 

chagrins, & par ses saillies, comme par autant de barrières, 

arrêterait ce zèle. p.523  

L’empereur Cang hi dit sur ce discours : Quant aux principes, rien 

de plus juste, & de plus précis.  

* 

La seconde des années nommées Yuen ho, il y eut des plaintes 

contre les grands officiers des provinces. On les accusait de vexer les 

peuples, & d’en tirer pour eux-mêmes de grosses sommes, sous 

prétexte de quelques dons gratuits qu’ils procuraient à l’empereur ; 

Hien tsong qui régnait alors, publia une ordonnance, où il gémissait fort 

sur ce désordre. Elle finissait par une défense expresse à tous les 

grands officiers des provinces de rien offrir à la cour, au-dessus de ce 

qui était réglé, & de s’en tenir exactement aux temps marqués pour les 

levées ordinaires. Malgré cette ordonnance qui fut publiée au 

printemps, dès l’été suivant Fei kiun qui commandait dans le territoire 

de Yang yang, comptant sur un officier du palais, qui était à lui, fit offrir 

secrètement à l’empereur des bassins & d’autres meubles d’argent, 

pesant plus de dix mille onces. Tout fut reçu ; mais le secret ne fut pas 

gardé. Li kiang tenant la plume au nom de plusieurs autres, & de concert 

avec eux, présenta à Hien tsong le placet suivant. 

Prince, parmi les grandes qualités, & les éminentes vertus, 

qui vous rendent égal ou supérieur à tant de rois vos 

prédécesseurs, tout votre empire admire surtout cette 

pénétration singulière, qui vous rend si éclairé sur les misères 

de vos peuples, & cette bonté maternelle qui vous porte sans 
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cesse à les soulager. D’indignes officiers abusant de votre nom, 

outre les droits ordinaires, levaient sur vos peuples de grosses 

sommes. Un présent qu’ils vous offraient, servait de voile à 

couvrir leur avarice : la meilleure partie entrait dans leurs 

coffres. Ce désordre n’a pu échapper à vos lumières ; & vous 

n’en avez pas été plutôt instruit, que pour y remédier 

efficacement, vous avez défendu qu’on vous offrît rien au-delà 

des droits ordinaires, qui se recueillent aux temps marqués. 

Votre ordonnance sur cela publiée le printemps dernier, a tiré 

des larmes de joie. Vos peuples en la lisant, ou en l’entendant 

lire, ont fait éclater hautement leur reconnaissance par des 

fêtes & des chansons. Nous voyons, se sont-ils dit les uns aux 

autres, nous voyons revenir les plus heureux temps. Célébrons 

la vertu & les bienfaits du prince qui les fait revivre.  

Ce sont-là les sentiments, que produisit dans le cœur de vos 

sujets votre ordonnance du printemps dernier. Mais aujourd’hui 

que vous l’abrogez vous-même en recevant les présents de Fei 

kiun, que croyez-vous qu’on publie ? On dit qu’il n’y a point à 

compter sur vos ordonnances ; que vous ne voulez que sauver 

les apparences, & que l’envie d’amasser l’emporte chez vous sur 

tout le reste. Qu’y a-t-il de plus injurieux à votre vertu ? Fei kiun, 

à en juger par cette action, n’est pas un bon officier ; il y a de 

l’artifice dans sa conduite à votre égard. Pourquoi, contre une 

ordonnance si précise & si récente, vous présenter cette 

argenterie ? Le moins qu’on en puisse dire, c’est qu’il l’a fait pour 

vous sonder, & pour prendre lui-même son parti selon celui que 

vous prendrez. Si p.524 l’empereur ne reçoit point le présent, se 

sera-t-il dit à lui-même, il faudra marcher droit, & faire son 

devoir ; s’il le reçoit, son ordonnance n’est que pour la forme ; il 

est bien aise qu’on lui donne : nous pouvons aller notre train, & 

tirer à notre ordinaire sur ceux qui nous sont soumis. Or agir & 

raisonner de la sorte, n’est-ce pas manquer d’obéissance, de 

fidélité, & de droiture ? En un mot, n’est-ce pas un crime ?  
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Cependant comme Fei kiun est un de vos plus grands 

officiers de guerre, & des plus accrédités ; que d’ailleurs il 

occupe un poste important par le voisinage des étrangers : si 

pour ces raisons ou pour d’autres, vous ne voulez pas le punir 

selon les lois, du moins espérons-nous de Votre Majesté que 

pour maintenir votre ordonnance en vigueur, pour instruire de 

nouveau les provinces de vos véritables intentions, & pour ne 

pas décrier votre gouvernement, il vous plaira de faire expédier 

dans les formes un ordre précis & pressant, pour que l’argent 

envoyé par Fei kiun ne reste point dans le palais, mais soit 

remis sans délai aux trésoriers ordinaires.  

Hien tsong ayant lu ce placet, en fut d’abord surpris, & un peu 

ému : mais se tranquillisant aussitôt, il fit entrer Li kiang & lui dit : 

— Le nombre des affaires est si grand, qu’il est difficile d’avoir 

sur toutes une mémoire bien présente. J’ai en effet permis 

qu’on reçût ce qu’à présenté Fei kiun : mais c’est pure faute 

d’attention. Pour Fei kiun il est excusable par un endroit : 

quand il a fait partir son présent, mon ordonnance était 

encore en chemin, & n’était pas parvenue jusqu’à lui : au 

reste conformément à votre placet, cet argent sera remis 

sans délai aux trésoriers ordinaires.  

En effet ce jour-là même la chose s’exécuta, & l’empereur en donna 

avis à tous les ministres d’État, par un écrit conçu en ces termes.  

« Voici tant de pièces d’argenterie que Fei kiun m’a fait 

présenter. Cela est contre mes ordres. Mais parce qu’avant 

qu’il les eût reçus, les gens étaient en chemin, il était moins 

coupable, & je lui pardonne. Quand à la dite argenterie, nous 

vous faisons savoir que suivant nos ordres, elle se remet 

actuellement aux trésoriers ordinaires.  

Cette déclaration de l’empereur surprit agréablement tous les 

ministres. Ils l’en félicitèrent tous en commun par un écrit fait exprès : 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

945 

& l’on apprit avec joie, tant à la cour que dans les provinces, la facilité 

du prince à se rendre aux remontrances.  

Voilà ce que rapporte dans une glose historique un de ceux, qui, 

sous les ordres de l’empereur Cang hi, a présidé à l’édition du recueil 

d’où ces pièces sont tirées. On cite en marge deux auteurs de 

réputation, qui disent que ce n’était pas la première fois qu’Hien tsong 

avait fait sur cette matière des ordonnances, qu’il était bien aise qu’on 

n’observât pas. Ils parlent de cet empereur comme d’un prince décrié 

dans l’histoire, pour aimer à recevoir, & pour se laisser gouverner par 

ses eunuques. Ce dernier mal était sans contredit le plus grand, dit Hou 

yn, & le principe de l’autre. Li kiang & les autres auraient mieux fait 

dans leur remontrance, d’aller droit à la racine du mal. Faute de cela, 

leurs remèdes n’eurent qu’un assez mauvais effet. p.525  

* 

Le même empereur Hien tsong ayant reçu je ne sais quel os, qu’on 

disait être un os de Foë 1, le fit entrer en cérémonie dans les 

appartements intérieurs de son palais, l’y garda trois jours avec grand 

respect, puis le fit porter solennellement dans un temple de cette secte. 

Peuples, lettrés, kong 2, vang applaudirent à la fête en assez grand 

nombre. Han yu, qui n’était que che lang dans le tribunal des crimes,  

présenta à l’empereur la remontrance suivante. 

Prince, qu’il me soit permis de vous représenter avec respect, 

que la doctrine de Foë n’est dans le fond qu’une vile secte de 

quelques peuples barbares. Ce n’est que sous les derniers Han 

qu’elle s’est glissée dans notre empire. Du moins est-il très 

certain qu’anciennement elle n’y était point connue. Hoang ti 

régna, à ce qu’on dit, cent ans, & en vécut cent dix. Chao hao 

régna 90 ans, & en vécut cent. Tchuen hio régna 79 ans, & n’en 

                        
1 Nom d’un sectaire, & de sa secte venue des Indes.  
2 Titre d’honneur après les heou : roi, mais feudataire. Aujourd’hui ce n’est qu’un titre : 

ils n’ont point d’État.  
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vécut que 98. Ti ko régna 70 ans, & en vécut cent cinq. Yao 

régna 90 ans, & en vécut 118. Chun & Yn vécurent aussi chacun 

cent ans. Sous ces grands princes, l’empire jouissait d’une paix 

profonde : leurs sujets heureux & contents vivaient jusqu’à une 

extrême vieillesse. Cependant on ne savait point alors à la Chine 

ce que c’était que Foë & sa secte. Tching tang premier empereur 

des Chang vécut aussi ses cent ans. Ven vang & Vou vang, les 

premiers des Tcheou vécurent, l’un 97 ans, & l’autre 93. Ce ne 

fut assurément pas Foë qui les fit vivre & régner longtemps : on 

ne connaissait point encore Foë dans la Chine.  

Ming ti au contraire n’a régné que 18 ans. Ses descendants 

toujours en trouble, se succédèrent assez promptement les uns 

aux autres, & perdirent bientôt l’empire. Le culte de Foë ne finit 

point avec la dynastie Han. Au contraire, il ne fit que croître. 

Cependant en très peu de temps il y eut plusieurs dynasties, les 

Song, les Tsi, les Leang, les Tchin ; & de tant de princes, il n’y 

eut que Leang vou ti qui régna longtemps. Le prince par 

attachement pour la secte Foë, cessa de tuer des animaux même 

pour les tsi 1 de ses ancêtres. Il se réduisit à ne faire qu’un repas 

par jour, & à n’y manger que des légumes ou des fruits. Enfin, 

jusqu’à trois fois pendant son règne, il descendit, pour honorer 

Foë, à des bassesses indignes de son rang. A quoi aboutit enfin 

tout cela ? Il fut assiégé dans Tai tching, & y fut serré de si près 

par Heou king, qu’il se vit mourir de faim, & son empire passa à 

d’autres. Ces princes qui fondaient leur félicité sur l’honneur 

qu’ils rendaient à Foë, n’en ont été que plus malheureux. 

Concluons donc que servir Foë, c’est au moins une chose inutile.  

L’illustre fondateur de notre dynastie Tang, se voyant maître 

de l’empire, eut la pensée d’exterminer cette secte. Il mit cette 

affaire en délibération. Mais par malheur ceux qui se trouvèrent 

alors en place, étaient des gens dont les vues étaient bornées. 

                        
1 On dit que pour y suppléer, il faisait faire de pâte les animaux qui étaient marqués 

pour ces cérémonies.  
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Ils étaient peu versés dans l’antiquité, & pour la plupart, peu 

instruits de la doctrine de p.526 nos anciens rois, si convenable à 

tous les temps ; au lieu de profiter des bonnes dispositions de 

Kao tsou, pour purger la Chine de cette erreur, ils laissèrent 

tomber la proposition. Que je leur en veux de mal quand j’y 

pense ! 

Votre Majesté que tant de sagesse & tant de valeur mettent 

au-dessus de la plupart des princes, qui ont régné depuis bien 

des siècles, Votre Majesté dis-je, au commencement de son 

règne, défendit que cette secte se bâtit de nouveaux temples, & 

qu’aucun de vos sujets dans la suite se fit bonze. Cela me 

faisait croire & dire avec joie, qu’enfin les vues de Kao tsou 

s’exécuteraient sous votre règne. Vos ordres cependant jusqu’à 

présent sont demeurés sans effet. C’est déjà trop de 

condescendance. Mais de plus, comment avez-vous pu en venir 

à les annuler vous-même, en donnant si ouvertement dans une 

extrémité toute opposée ? C’est, dit-on, par ordre de Votre 

Majesté que tous les bonzes s’assemblent solennellement, pour 

conduire en procession dans l’intérieur de votre palais un os de 

Foë que vous y voulez placer avec honneur dans une salle 

exhaussée. Malgré mon peu de lumières, je sais que Votre 

Majesté quoiqu’elle ordonne cet appareil de vénération, ces 

processions, & ces prières, n’est dans le fond nullement 

attachée à la secte de Foë. Je vois bien que ce qu’elle en fait, ce 

n’est que pour rendre plus solennelle la joie qu’a causé dans 

tous les cœurs l’abondance de cette année. Vous accommodant 

à cette disposition, vous avez voulu donner quelque spectacle & 

quelque divertissement nouveau, & c’est pourquoi vous avez 

permis cet appareil de cérémonies extraordinaires.  

Car enfin y a-t-il de l’apparence qu’un prince aussi éclairé 

que vous l’êtes, y ait réellement aucune foi ? Non, & j’en suis 

bien persuadé. Mais le peuple aveugle & grossier est aussi facile 

à séduire, qu’il est difficile à redresser. Lorsqu’il voit que Votre 
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Majesté rend extérieurement ces honneurs à Foë, il se persuade 

qu’en effet vous l’honorez véritablement ; il ne manquera pas 

de dire : Notre grand & sage empereur, se donnant tant de 

mouvement pour honorer Foë, nous, petit peuple, qui sommes-

nous pour épargner nos corps & nos vies ? il n’en faudra pas 

davantage pour qu’on les voie par dizaines & par centaines se 

brûler la tête & les doigts. Ce sera à qui dissipera le plus tôt ce 

qu’il aura, pour se revêtir d’un habit de bonze. Du moins depuis 

le matin jusqu’au soir le chemin des bonzeries sera 

continuellement rempli de pèlerins. On verra jeunes & vieux y 

courir en foule, & par la crainte de l’avenir s’y dépouiller de tout 

ce qu’ils ont. Ils iront encore plus loin, & si l’on n’y met ordre 

par de rigoureuses défenses affichées dans toutes les bonzeries, 

il se trouvera des gens assez simples pour se taillader les bras, 

& d’autres parties du corps en l’honneur de Foë.  

Ces abus, vous le voyez, nuiraient fort aux bonnes mœurs, 

renverseraient la police, & nous rendraient ridicules à tout 

l’univers. Qu’était Foë de lui-même ? C’était un barbare étranger, 

dont la langue & les habits différaient des nôtres. Jamais il n’a su 

parler, ni entendre cette langue, que nous ont transmise nos 

anciens princes : jamais il n’a porté d’habits faits suivant les 

règles de ces grands hommes. Il a ignoré ou négligé les plus 

essentiels devoirs du prince au sujet, & du fils au père.  

Enfin supposons que ce Foë vive encore, & que son prince l’ait 

député, pour venir de sa part à votre cour vous rendre 

hommage, comment Votre Majesté le recevrait-elle ? Tout au 

plus, après une courte audience, où elle le traiterait en hôte 

suivant les rits ; elle lui ferait présent d’un habit complet, lui 

donnerait une escorte qui veillerait sur sa conduite, & qui le 

reconduirait jusqu’à nos frontières, sans lui laisser la liberté de 

travailler à séduire vos peuples. Voilà comme vous traiteriez ce 

Foë vivant & envoyé par son prince. Pourquoi tant d’années 

après sa mort le révérer si p.527 extraordinairement ? Quelle 
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bienséance y a-t-il, que les tristes & sales restes de son cadavre, 

un os pourri, entre en pompe en votre palais, & pénètre même 

jusque dans l’intérieur, dont la clôture est si sévère ? Confucius 

disait : respectez les kouei chin, mais ne les approchez point. On 

a vu dans l’antiquité un tchu heou se trouvant obligé de faire 

hors de ses États une cérémonie funèbre, en craindre de 

fâcheuses suites ; & pour se rassurer contre ce mauvais augure, 

faire venir un de ces ou, qui, en employant le pêcher, l’herbe lie, 

& certaines formules, détournent les infortunes.  

Aujourd’hui Votre Majesté sans prendre aucune précaution, & 

sans la moindre nécessité, approche d’un ossement sale & infect, 

& s’arrête à le regarder. Tous vos officiers cependant se taisent & 

vous laissent faire. Les Yu sseë même, qui par leur emploi sont 

plus obligés de parler, ne vous font pas sur cela un seul mot de 

remontrance. Véritablement j’en rougis de honte. Remettez, je 

vous en conjure, remettez cet os à vos officiers de justice ; qu’ils 

le jettent au fond des eaux, ou qu’ils le brûlent. Coupez ainsi la 

racine du mal. Faites cesser dans votre empire les doutes & les 

soupçons que vous y avez fait naître. Prévenez la postérité 

contre ces erreurs & vérifiez par votre exemple, que les sages du 

premier ordre dans les résolutions qu’ils prennent, & dans leur 

exécution, passent de beaucoup le commun des hommes. O que 

cela serait beau & gracieux pour vous ! O quelle joie ce serait 

pour moi & pour ce qu’il y a de gens vraiment zélés ! N’en 

craignez point de fâcheuses suites. Je les prends toutes sur moi. 

Si Foë peut réellement quelque chose, qu’il décharge sur moi 

toute sa colère. Chang tien, qui nous voit de près, est témoin 

que mes sentiments répondent à mes paroles, & que je suis 

incapable de m’en dédire. Heureux si Votre Majesté voulait bien 

se rendre à ma très instante prière : je ne saurais alors lui 

témoigner assez de reconnaissance.  

Hien tsong ayant lu cet écrit, entra en grosse colère. Il voulait faire 

mourir Han yu. Tsoui kiun, Fei tou, & quelques autres apaisèrent 
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enfin l’empereur. Il se contenta d’éloigner Han yu. On lui donna dans les 

provinces un emploi beaucoup au-dessous de celui qu’il avait à la cour.  

Sur ce discours de Han yu, l’empereur Cang hi, dit : les expressions 

en sont fermes & pleines de droiture ; le fond en est raisonnable & 

sensé. Il devrait suffire pour faire revenir des erreurs vulgaires, comme 

il a suffi pour faire estimer son auteur, le premier homme entre les 

lettrés de sa dynastie.  

Je laisse aux lecteurs à juger & du discours de Han yu, & de ce qu’en 

dit l’empereur : on connaîtra par là comment les Chinois s’y prennent, 

quand il s’agit de réfuter des religions étrangères.  

* 

Yuen tching étant un des censeurs par office, présenta à l’empereur, le 

discours suivant. 

Nos anciens rois, en établissant pour le bien commun 

différents emplois, prétendaient que chacun s’acquitterait du sien 

avec exactitude & fidélité & que ceux qui y manqueraient en 

seraient privés & punis, même de mort. Aujourd’hui, parmi tous 

les officiers de votre empire, nous autres p.528 censeurs sommes 

sans contredit ceux qui occupent le plus vainement quelques 

places à votre cour, & qui touchons le plus gratuitement nos 

appointements. Il n’en était pas de même sous Tai tsong. Ce 

prince, l’honneur de votre maison, avait pour censeurs Ouang 

kouei & Oei tching. Il les avait presque toujours près de sa 

personne, même dans ses temps de relâche. Il les employait si 

fort, qu’il ne formait aucune entreprise, & ne donnait aucun 

ordre, sans avoir pris leur avis. Aussi de quoi n’était pas capable 

la pénétration de ce prince, aidé des lumières de ces deux 

grands hommes ? Rien de mieux concerté que les desseins qu’on 

prenait sous ce glorieux règne. Rien de mieux conçu que les 

déclarations & les ordonnances qu’on publiait. Tai tsong en usant 

de la sorte avec les censeurs, craignait encore de faire trop peu. 
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Les trois premiers ordres s’assemblaient-ils pour quelque 

importante délibération sur les affaires de la guerre ? Il voulait 

qu’un des censeurs y assistât, & lui en fit son rapport. Les grands 

officiers qui par le rang qu’ils tiennent, sont comme les yeux, les 

oreilles, & les bras du souverain, avaient alors dans Tai tsong 

non seulement un chef attentif, mais un bon père, qui les 

attachait à sa personne par une tendresse bienfaisante, & qui les 

animait à son service par une confiance parfaite. Comme on 

rejetait avec liberté dans les conseils, ce qui se proposait de 

mauvais, vînt-il du prince, on y embrassait avec ardeur tout ce 

qui s’y proposait de bon. Le succès par là était si sûr, qu’en 

moins de quatre ans on vit un ordre admirable dans tout 

l’empire ; & les chefs de ces barbares nos voisins vinrent eux-

mêmes avec leurs armes faire escorte à notre empereur. Quelle 

était la cause d’un si grand & si prompt succès ? Était-ce la force 

des armes ? Non. C’était l’accès que donnait le prince, la manière 

dont il recevait les conseils & le zèle de ses officiers, 

particulièrement de ses censeurs à lui en donner de bons.  

Dans les temps où nous sommes, que les choses ont bien 

changé à cet égard ! Toute la fonction des censeurs se réduit 

presque aujourd’hui à paraître dans leur rang en certaines 

cérémonies. Cependant quel est le devoir de leur charge dans 

son établissement ? C’est d’observer avec soin le prince, & ce 

qui peut lui échapper, soit dans sa conduite personnelle, soit 

dans son gouvernement, pour y suppléer par leurs avis. C’est 

de proposer ouvertement en pleine audience & en plein conseil 

les points capitaux & essentiels, & quelques autres en 

particulier par écrit & sous le sceau. Depuis quelques années, 

plus d’audiences, ni de Conseils, comme auparavant : plus de 

voie réglée pour les écrits.  

Voici donc à quoi se réduit la charge de censeur. Quand on a 

publié quelque ordonnance nouvelle, qu’on a fait quelque 

retranchement, ou quelque établissement extraordinaire ; si les 
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censeurs y trouvent à redire, ils peuvent par écrit & sous le 

sceau, en représenter les inconvénients, & proposer leur avis. 

Hélas ! dis-je sur cela, quand j’y pense, lors même qu’on avait la 

liberté de raisonner avec le prince sur les affaires, & de lui 

suggérer des précautions contre les dangers futurs ; enfin, 

lorsque dans des conseils & dans des audiences particulières, on 

travaillait avec le prince au gouvernement de l’État ; il ne laissait 

pas d’arriver encore qu’on avait assez de peine à faire fléchir son 

autorité souveraine, à lui faire quitter une idée prise, & à se 

soutenir auprès de lui contre l’artifice & la calomnie. Comment 

par une simple remontrance, & quelques avis donnés sous le 

sceau, faire révoquer des ordonnances publiées, faire casser des 

choses établies, & s’attirer de la part du prince une de ces 

déclarations honorables, dont on avait autrefois tant d’exemples, 

mais qui sont aujourd’hui si rares ? Non, ce n’est pas une chose 

à espérer. Cela paraît p.529 aujourd’hui si peu praticable, que celui 

qui fait des remontrances, ou donne des avis sur le 

gouvernement, est regardé comme un aventurier, ou même 

comme un brouillon. Les choses étant sur ce pied-là, malgré mon 

peu de mérite, je ne puis m’empêcher de rougir d’occuper si 

vainement la place qu’occupaient sous Tai tsong, Ouang kouei & 

Oei tching. Si Votre Majesté nous regarde moi & mes collègues, 

comme gens incapables de l’aider, & indignes de l’approcher, 

nous sommes conséquemment indignes de tenir à votre cour le 

rang que nous y tenons, il faut nous casser & nous en bannir.  

Que si Votre Majesté m’a mis en place dans la vue que je lui 

pourrais être utile. Si c’est dans cette même vue qu’elle me 

continue les appointements & les honneurs attachés à cet 

emploi, je la supplie de me donner lieu d’en remplir les 

fonctions les plus essentielles. Ci-devant les premiers censeurs 

étaient du Conseil privé, comme les premiers ministres. Outre 

que les premiers censeurs étaient fort souvent auprès du 

prince, il les appelait de temps en temps par un ordre exprès : 
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il les recevait toujours avec un air plein de bonté, qui leur 

répondait, pour ainsi dire, que leurs avis seraient bien reçus. 

S’il plaît à Votre Majesté de rétablir les choses sur ce pied-là, je 

m’efforcerai de mon côté de répondre à ses bontés, & de 

remplir dignement les fonctions de mon emploi, je lui exposerai 

mes faibles vues, & peut-être serai-je assez heureux pour lui en 

proposer quelques-unes qu’elle jugera utiles pour son service. 

Que si Votre Majesté après en avoir fait l’expérience, ne trouve, 

en ce que je proposerai, rien que de frivole & de peu 

important ; qu’elle m’en punisse, à la bonne heure, & me fasse 

mourir dans les supplices. Il me sera moins dur de quitter ainsi 

la place de censeur, que de l’occuper comme je fais.  

* 

Placet présenté à un empereur de la dynastie Tang pour faire mettre 

Han ouen kong 1 au nombre de ceux qui accompagnent Confucius dans  

les édifices érigés en son honneur. 

Les sages du premier ordre sont bien aise d’être connus, 

pour que leur sagesse soit utile. Et ce qui est admirable, tôt ou 

tard on leur rend justice. Quelques-uns sont en place pendant 

leur vie, & font la gloire & le bonheur de leur temps ; après quoi 

on les oublie, ou peu s’en faut. D’autres assez négligés pendant 

leur vie, sont en honneur après leur mort ; & leur mémoire 

pendant bien des années est de plus en plus célèbre. Confucius 

a été de ces derniers. Depuis les Han jusqu’aux Souy 2, les plus 

hauts titres que les empereurs lui aient donnés, sont ceux de 

kong 3 & de heou. Enfin, sous notre dynastie Tang on lui a 

donné le titre de vang. On a changé à proportion les titres de 

ses disciples. On les a fait kong ou heou, au lieu qu’ils n’étaient 

                        
1 Ouen kong est le nom d’honneur qu’eut après sa mort Han yu, auteur d’une pièce 

qu’on a vu ci-dessus contre l’os de Foë.  
2 Noms de dynasties.  
3 Degrés d’honneur, comme marquis, duc, roi.  
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que king ou ta fou. Quoique la piété filiale ait toujours été 

regardée comme une vertu très capable d’émouvoir Tien ti, & 

de toucher Kouei chin, Tsen tze, que cette vertu a rendu si p.530 

célèbre, était cependant demeuré l’espace de six ou sept cents 

ans parmi le commun des disciples : ce n’est que sous notre 

dynastie Tang, qu’on l’en a tiré, pour le faire un des dix tché 1. 

Heureux & beaux changements s’il en fût jamais !  

Quand au milieu d’une sombre nuit, la lune paraît tout à 

coup, sa lumière semble être plus éclatante. Il en est de même 

du soleil, que d’épais nuages ont longtemps caché. Plus il y a 

longtemps qu’il n’a tonné, plus le bruit du tonnerre frappe. La 

sagesse & la mémoire de Tchong tchi 2, négligée ou méprisée 

sous les Tcheou & sous les Tsin 3, connue & respectée, mais trop 

peu sous les Han, comme éteinte & ensevelie sous les Tsin, les 

Song, les Tchin & les Souy, enfin sous notre dynastie Tang a été 

heureusement & glorieusement vengée dans un jour des injures 

de tant de siècles. Si les morts sont encore capables de 

sentiment, il est aisé de juger quels sont sur ces changements 

les sentiments de ces grands hommes. Mais notre dynastie Tang 

a eu elle-même un homme qui s’est occupé toute sa vie des 

maximes de Confucius, qui les a fait valoir dans ses discours & 

dans ses écrits, qui les a exprimées dans ses mœurs & dans ses 

actions. En ceci comparable à Yen & à Min 1, en cela égal à Hieou 

& à Hia. Cependant il n’a point de place au banquet qui se fait en 

l’honneur de Confucius. C’est ce que je ne puis accorder avec le 

zèle de notre dynastie pour l’honneur des sages défunts. Un 

Ouen tchong tse jouit de cet honneur depuis longtemps, sans en 

avoir été fort digne. Peut-on le refuser à Han ouen kong ? Jamais 

l’a-t-on mieux mérité que lui ? Il a fait une guerre ouverte aux 

                        
1 Tché signifie habile, intelligent, &c. Ces dix tché ont un rang distingué dans la salle de 

Confucius.  
2 C’est un des surnoms de Confucius.  
3 C’est-à-dire pendant sa vie, & immédiatement après pendant deux ou trois cents ans.  
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sectes Yang, Mé, Foë, Lao, qu’il a comme réduites lui seul aux 

dernières extrémités. Il a soutenu avec droiture & avec vigueur 

la sage doctrine de Confucius : il la soutient encore aujourd’hui 

par ses écrits, où des lettrés à milliers puisent en même temps le 

zèle contre les fausses sectes, l’amour de la vraie sagesse, & l’art 

de bien gouverner, que Ouen kong lui-même avait puisé dans 

Confucius. Aussi dit-il dans quelqu’un de ses ouvrages : s’il n’y 

avait un maître comme Confucius, je ne me dirais point disciple. 

Et certainement s’il avait vécu avec Confucius, il tiendrait 

aujourd’hui un rang distingué dans les monuments érigés en 

l’honneur de ce grand maître.  

Sous notre dynastie Tang on a choisi une vingtaine 

d’hommes fameux pour s’être attachés, chacun dans leur 

temps, aux livres de Confucius : on leur a donné place pour cela 

seul dans la salle & à son banquet. Je n’y trouve point à redire. 

Il n’y a rien en cela que d’utile & de raisonnable. Mais si l’on 

accorde cet honneur à vingt personnes, dont la plupart ont 

assez peu pénétré, & beaucoup moins éclairci le sens profond 

de Confucius, comment le refuser à Ouen kong, la gloire de 

notre dynastie, qui l’a si bien exprimé dans sa conduite, & si 

bien fait valoir dans ses écrits ? Je supplie donc Votre Majesté 

de donner ordre qu’on assigne une place à ce grand homme. Je 

ne doute point qu’un tel ordre n’inspire à vos sujets une ardeur 

toute nouvelle pour l’étude & pour la vertu. p.531  

* 

La huitième des années nommées pao ta, à l’occasion de quelques 

phénomènes extraordinaires, l’empereur fit publier la déclaration suivante. 

Nous trouvons dans le livre Tchun tsiou quantité d’éclipses 

de soleil, des tremblements de terre, des comètes, des pluies 

                                                                
1 Fameux disciples de Confucius.  
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ou grêles extraordinaires 1. Nous voyons se renouveler 

aujourd’hui ces effrayants phénomènes. Soit que ce soit les 

fautes des princes qui les attirent, soit que ce soit de 

charitables avis de Tien (Ciel) dont le cœur est plein de bonté ; 

ils doivent également nous inspirer une crainte respectueuse. 

C’est dans ces sentiments qu’à la vue de ces prodiges je me 

rappelle que ci-devant mes armées étant dans le pays de Min & 

de Yué, les officiers & les soldats y ont commis de grands 

excès, sans respecter les volontés de Tien, & sans être touchés 

des besoins des hommes, ils ont ruiné l’agriculture, & réduit les 

peuples à l’extrémité. Quoiqu’ils l’aient fait sans mes ordres, & 

contre mes intentions, leur faute après tout retombe sur moi & 

je m’en reconnais coupable. C’est pour en témoigner mon 

repentir & pour la réparer en partie, que j’accorde une amnistie 

à tous les criminels de mon empire & que j’ordonne qu’on ait 

soin de secourir efficacement le pauvre peuple, particulièrement 

les gens sans appui.  

* 

La première des années nommées Toang kong, Tai tsong second 

empereur de la dynastie Song, donnant le titre de vang à quatre de ses 

fils en différentes provinces, où ils commandaient déjà, leur adressa le  

discours qui suit, & le rendit public en forme de déclaration. 

Pendant les années nommées Hien te, que les Tcheou 2 

régnaient encore, j’avais à peine seize ans, que je suivis à la 

guerre feu mon père, qui commandait les armées de l’empereur, 

& qui réduisit à l’obéissance Yang tcheou, Tai tcheou & d’autres 

places. Accoutumé de bonne heure à porter les armes, je 

combattis souvent contre les rebelles, & j’en tuai beaucoup de 

ma propre main. Mon frère qui pendant ce temps-là était occupé 

                        
1 Il y est dit qu’il plût du bois glacé.  
2 Ce n’est pas la fameuse & ancienne famille Tcheou ; c’est une des cinq, dont chacune 

régna si peu entre les Tang & les Song.  
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à réduire Lou ho, instruit par les lettres de mon père de mon 

courage & de ma conduite : bon, dit-il, nous avons un digne 

cadet. A dix-huit ans je l’allai joindre, & je l’accompagnai dans 

les fameuses expéditions de Kiao koan, Y tcheou, & Mo tcheou. 

Peu après mon frère étant monté sur le trône, eut deux guerres 

à soutenir successivement contre deux officiers rebelles. Il voulut 

marcher contre eux lui-même en personne. Il se repose sur moi 

du soin de défendre la capitale, & d’y maintenir tout dans l’ordre. 

Lui vainqueur & de retour, j’eus le commandement de ses 

principales troupes, & le gouvernement de Cai fong. On sait 

quelle y fut ma conduite pendant seize ou dix-sept ans. Lettrés & 

peuples, laboureurs & soldats, tous s’en louèrent & il n’y eut pas 

jusqu’aux méchants, que j’eus le plaisir de voir heureusement 

p.532 changés par mes soins. Enfin, depuis treize ans que je 

règne 1 vous savez combien je suis éloigné du luxe & des folles 

dépenses. On ne m’a vu ni fouler mes peuples au-dehors par des 

expéditions inutiles, ou par des voyages de plaisir, ni mener au-

dedans une vie molle & voluptueuse : surtout on m’a toujours vu 

droit & sincère, sans affectation & sans fard dans mes paroles & 

dans ma conduite.  

Pour vous autres 2, vous êtes nés princes & dans l’abondance. 

Vous avez été élevés délicatement dans l’intérieur du palais ; 

cela me fait craindre que peu instruits des misères du peuple, & 

peu attentifs à distinguer le vice de la vertu, vous ne faisiez bien 

des fautes. J’aurais sur cela mille choses à vous exposer mais je 

me borne à vous recommander certains points des plus 

essentiels. Sachez donc que fils d’empereur, comme vous êtes, 

vous devez avant toutes choses travailler sérieusement à vous 

vaincre & à réprimer vos passions. Pour vous y aider, écoutez 

avec attention & prenez toujours en bonne part les avis qu’on 

vous donnera sur vos fautes, ou sur vos défauts. Ne vous 

                        
1 Il avait succédé à son frère mort sans enfants mâles.  
2 Il parle à ses quatre fils, qu’il faisait vang.  
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habillez jamais sans penser avec compassion combien ont coûté 

de soins & de peines, les étoffes que vous portez. Rappelez-vous 

dans vos repas les sueurs & les fatigues du laboureur. S’agit-il de 

prendre une résolution, de décider une affaire, ou de juger un 

procès, mettez-vous dans une situation tranquille. Point de joie, 

point de colère. J’ai bien des affaires à examiner. Cela ne se fait 

point sans fatigue. M’a-t-on vu jamais témoigner de l’impatience 

ou de l’ennui ? Je donne bien des audiences : m’a-t-on vu dans 

quelques-unes, je ne dis pas, marquer du dédain, de la hauteur, 

ou de la fierté, mais manquer d’y traiter chacun selon son rang, 

avec la civilité requise ? Surtout je vous recommande d’éviter 

avec grand soin, un défaut bien ordinaire aux princes, qui ont de 

l’esprit & du mérite. Ne vous fiez point trop à vos lumières, & ne 

méprisez point les conseils de gens que vous croyez moins 

éclairés que vous. Nos anciens sages disaient fort bien : je 

regarde comme mon maître celui qui me contredit : il veut 

m’instruire & m’être utile. Pour celui qui m’applaudit & me flatte, 

je le crains comme un ennemi : il pense à ses intérêts & non à 

mes avantages. N’oubliez point ces maximes. Réduisez-les en 

pratique. C’est le moyen de vous maintenir, & d’avoir une 

heureuse fin.  

* 

Remontrance de Yun tchu à son empereur, sur trois défauts qu’il lui 

trouvait.  

Ven ti, un des Han, était un prince d’une vertu singulière. 

Kia y trouvait cependant de quoi gémir sur le gouvernement 

d’alors. Vou ti un de ses successeurs avait réduit & maintenait 

dans la soumission tous les barbares ses voisins. Sin lo & Yen 

ngan ne laissaient pas de lui inculquer dans leurs remontrances 

la ruine de Tsin, comme s’il avait eu à craindre un sort 

semblable. Ces deux grands princes, bien loin de s’irriter, 

prirent très bien ces avis. Aussi l’empire se conserva-t-il dans 
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leur race pendant plus de dix générations sans interruption. Eul 

chi, fils & successeur de Chi hoang, second & dernier empereur 

des Tsin ; Tang ti second & dernier empereur des Souy, en 

usèrent tout autrement. Aussi périrent-ils en très peu de temps. 

Je suis fort éloigné de vouloir comparer à ces deux derniers un 

prince aussi débonnaire & aussi vertueux que vous. Mais je 

vous prie aussi p.533 d’examiner combien il s’en faut que les 

choses ne soient aujourd’hui sur un aussi bon pied que sous 

Ven ti & sous Vou ti. A l’occident est une nation alors soumise, 

aujourd’hui jalouse. Au nord sont des ennemis fort puissants. 

Les uns & les autres sont attentifs à ce qui se passe dans 

l’empire, & prêts à profiter du trouble, s’il y naissait. Ainsi 

malgré la paix dont jouit actuellement votre empire, Votre 

Majesté a de quoi craindre, & ne peut être trop attentive à 

fermer toute avenue aux moindres désordres.  

Outre le soin de veiller sur vos frontières, & d’ouvrir la porte 

aux avis, ce que je ne puis assez vous recommander, mon zèle 

pour votre gloire & le bien commun, m’oblige à vous 

représenter trois choses. En premier lieu, vous êtes inconstant 

dans votre gouvernement. Vos édits changent souvent. En 

second lieu, assez souvent vous placez mal vos faveurs, & vous 

ne faites pas un assez bon choix des gens que vous employez & 

que vous accréditez. En troisième lieu, vous excédez en 

gratifications, & elles sont communément assez mal placées. 

Rien de plus facile à Votre Majesté, que d’éviter ces trois 

défauts. Cela dépend d’elle uniquement ; elle n’a qu’à le bien 

vouloir ; je l’y exhorte, d’autant plus qu’il me paraît qu’à la 

longue ils peuvent avoir de fâcheuses suites.  

Disons un mot de chacun. Sur quoi compteront les peuples, 

si ce n’est sur les paroles, & surtout sur les édits de leur 

souverain. Anciennement, quand il en paraissait quelqu’un, 

chacun courait avec empressement pour le lire, ou pour 

l’entendre. Aujourd’hui ce n’est plus la même chose. On les 
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reçoit fort froidement. Chacun dit, quand on lui en parle, cela 

n’est pas à demeure ; on ne peut compter sur cet édit ; bientôt 

en viendra un autre différent, & peut-être tout contraire. Voilà 

comme on parle. Cette inconstance, en avilissant vos édits, ne 

peut manquer de diminuer peu à peu le respect qu’on doit à 

l’autorité souveraine.  

J’entends quelquefois raisonner sur cette inconstance ; voici à 

quoi on l’attribue. Le gros de vos officiers vous propose un 

règlement. Ils en ont auparavant bien pesé les avantages ; ils 

vous les exposent, Votre Majesté l’approuve. Vient ensuite 

quelqu’un dont vous faites cas, & que vous aimez, qui dans une 

audience particulière, donne un autre tour aux choses, & conclut 

que ce règlement ne convient point ; Votre Majesté le change ; 

Par là vos officiers zélés & éclairés voient s’évanouir le fruit de 

leur zèle & de leur sagesse : ils se refroidissent & se rebutent.  

Second inconvénient de votre inconstance. C’est au souverain 

seul à départir avec équité les dignités & les emplois, suivant le 

mérite & les services. Depuis peu les choses sont changées. Non 

seulement être parent de l’impératrice, mais être eunuque du 

palais ou avoir des rapports à quelqu’un d’entr’eux c’est un titre 

pour être avancé en peu de temps. Cette voie qui s’est ouverte 

ces années-ci, est déjà si connue & si commune, qu’on lui a 

donné un nom. C’est, dit-on, la voie du dedans. Je sais que sous 

certains règnes de la dynastie Tang, pendant que les femmes 

gouvernaient, on vit arriver quelque chose de semblable. Mais je 

sais aussi que ces règnes ont toujours été regardés comme le 

mauvais temps de la dynastie ; qu’alors cette même voie fut 

nommée la voie oblique, & que ce ne sont point là des exemples 

à suivre. Si parmi les parents des reines, ou parmi les eunuques 

du palais, il y a des gens de vertu & de mérite, qui aient de 

grands talents, placez-les, à la bonne heure ; mais que ce soit 

comme tout autre par délibération du Conseil, où l’on 

reconnaisse leur mérite, & non par des voies obliques, & comme 
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à la dérobée : ce qui est indigne de Votre Majesté & sujet à de 

grands inconvénients. Si vos officiers qui voient ces 

inconvénients, se taisent & vous laissent faire, voilà une grande 

brèche faite aux lois. S’ils s’y opposent avec vigueur, c’est mettre 

obstacle à vos bontés, & p.534 résister à vos volontés. 

Abandonner la défense des lois, c’est à quoi des officiers fidèles 

& zélés ne peuvent jamais se résoudre : s’opposer à vos ordres 

& à vos bontés, c’est ce que des sujets respectueux font avec 

peine, de peur d’affaiblir votre autorité. Embarras des deux 

côtés. D’ailleurs faites, je vous prie, attention, que ce que vous 

exigez le plus de tous vos officiers, c’est une parfaite équité, qui 

ne se démente jamais pour des affections particulières, ou par 

des vues intéressées. Vous avez raison de l’exiger. Mais le 

moyen de l’obtenir, si dans la distribution des honneurs & des 

emplois, vous vous démentez vous-même.  

Quant aux gratifications, le prince en doit faire. C’est un des 

moyens qu’il a d’animer ses officiers à le bien servir. Mais outre 

que ces gratifications doivent toujours tendre au bien commun, il 

y a des règles à observer. Il faut les faire à propos, & les 

proportionner avec discrétion. Or depuis quelques années vous 

les portez à l’excès. Il n’est point rare de vous voir faire sans 

raison d’assez grandes largesses, tantôt à une servante du 

dedans, tantôt à un valet de chambre, tantôt à un médecin. Le 

peuple en est instruit, & dit hautement que Votre Majesté 

ménage bien peu les épargnes de ses ancêtres, & qu’elle en 

verra bientôt la fin. Le peuple à la vérité n’a pas visité vos 

coffres : il ne peut savoir au juste ce qu’il y a, ou ce qu’il n’y a 

pas. Mais d’un côté il est instruit de vos libéralités, de l’autre il se 

voit tous les jours chargé de nouveaux impôts. De là il conclut 

que vos trésors ne sont pas trop bien fournis, & il soupçonne que 

ce que vous tirez sur lui, vous le prodiguez légèrement à des 

gens inutiles. Oui, ce même peuple qui voit avec joie 

récompenser par de grosses sommes la valeur & les services de 
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Ouang kouei, gémit sur des gratifications bien moindres, mais 

trop fréquentes & mal placées. Ce ne sont point mes pensées 

particulières que je viens de vous exposer sur ces trois articles. 

Ce sont les sentiments du public. Tous les grands officiers qui 

vous approchent en sont aussi bien instruits que moi. La crainte 

de vous déplaire fait qu’ils se taisent. Leur silence fait que le 

gouvernement va chaque jour de mal en pis, & que le cœur de 

vos sujets s’aigrit à un point qui me fait tout craindre.  

Ce que je souhaite donc, c’est que vous régliez incessamment 

l’intérieur de votre palais ; que de là vous étendiez vos soins au-

dehors avec l’application que demande un si vaste empire. Alors 

vous ne manquerez pas de gens zélés & fidèles, qui vous 

aideront de leurs lumières. Les lois peu à peu se rétabliront en 

leur première vigueur. Vos finances mieux ménagées suffiront de 

reste pour les besoins de l’État, & pour assurer les frontières. 

Enfin, pour finir par où j’ai commencé, je supplie Votre Majesté 

de faire attention, que ce qui fit périr si promptement les Tsin & 

les Souy, fut d’avoir fermé la porte aux avis, en les prenant mal, 

& qu’une conduite tout à fait contraire rendit heureux & glorieux 

les règnes de Ven ti & de Vou ti du temps des Han, & fit régner 

longtemps leur postérité. p.535 

* 

Discours de Che kiai 

Sous la dynastie présente, ce ne sont qu’impôts, douanes, & 

défenses. Cela est excessif. Il y en a sur les montagnes & dans 

les vallées, sur les rivières & les mers, sur le sel & sur le fer, sur 

le vin & sur le thé, sur les toiles & sur les soieries, sur les 

passages, sur les marchés, sur les ruisseaux & sur les ponts. Sur 

tout cela & sur bien d’autres choses, je vois partout Défenses 

faites, &c. Pendant qu’on veille en effet avec soin & avec rigueur 

à faire observer toutes ces défenses, je vois d’un autre côté le 

fils abandonner son père ; le peuple se soustraire à l’autorité du 
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prince ; les hommes quitter le hoyau & la charrue ; les femmes 

abandonner les manufactures d’étoffes ; les gens de métier, 

chacun en leur genre, raffiner chaque jour en vains ornements ; 

les marchands commercer des perles & d’autres choses inutiles ; 

les gens d’étude négliger la doctrine des anciens livres, dont le 

sommaire est la charité & la justice les superstitions & les abus, 

devenir autant de coutumes ; la corruption passer jusque dans le 

style ; un vain fleuretis devenir à la mode ; une infinité de gens 

courir les rues, & mener une vie oisive ; bon nombre de 

magistrats perdre leur temps en festins ; quantité de gens porter 

des habits au-dessus de leur condition ; les bâtiments devenir 

chaque jour plus superbes ; la force & le pouvoir opprimer la 

faiblesse & l’innocence ; les grands officiers se laisser corrompre 

par des présents, & leurs subalternes rançonner les peuples : je 

vois, dis-je, tout cela & je ne vois point qu’on s’empresse à le 

défendre ou à l’empêcher efficacement.  

Cependant, suivant l’idée de nos anciens, idée saine & 

véritable, un fils abandonner son père, c’est un crime personnel, 

ou même un trouble général, & toujours un grand désordre ; un 

sujet se soustraire à l’autorité, c’est une révolte ; les hommes 

abandonner la culture des terres, & les femmes cesser de 

travailler aux étoffes, c’est s’affamer & affamer d’autres avec 

eux ; les ouvriers raffiner en vains ornements, les marchands 

trafiquer de choses inutiles, les lettrés négliger la charité & la 

justice, c’est laisser, chacun en son genre, ce qui est essentiel & 

capital. Les superstitions s’établir à la Chine, c’est introduire la 

barbarie dans l’empire. Donner vogue au style fleuri, c’est 

comme ensevelir nos King. Tant de gens oisifs courir les rues, les 

magistrats perdre leur temps en festins, c’est abandonner les 

affaires domestiques & publiques. Le luxe régnant dans les 

édifices & dans les habits, voilà les conditions bientôt 

confondues. La force & le pouvoir n’étant point réprimés, voilà 

les faibles & les pauvres dans l’oppression. Les grands officiers se 

corrompant par des présents, les petits vivant de rapines ; plus 
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d’équité, plus de justice. Ne point défendre, ou plutôt 

n’empêcher point efficacement de si grands maux, & faire 

observer avec rigueur je ne sais combien de défenses, sur ce qui 

est le plus nécessaire aux hommes, quelle sagesse ! Est-ce là le 

gouvernement de nos anciens ? Que si quelqu’un me demande 

ce qu’il faut faire pour rétablir ce sage gouvernement. Voici ma 

réponse en deux mots. Empêcher ce qu’on laisse faire, laisser 

faire ce qu’on empêche ; c’était le gouvernement de nos anciens.  

Sur ce discours, l’empereur Cang hi, dit : parmi les lois, il y en a de 

plus ou de moins importantes. Les unes sont comme capitales & 

essentielles, les autres le sont moins. Si l’on vient à les p.536 confondre, 

ou à préférer celles-ci à celles-là, les peuples ne savent à quoi 

s’attacher le plus. La distinction qu’il faut faire en ce genre, est très 

sensible dans cette pièce, dont l’expression d’ailleurs est vive & ferme.  

Une glose historique dit que ce Che kiai était un homme habile, 

droit, résolu, qui aimait le bien, & haïssait le mal, mais un peu avide de 

réputation. Et c’est pourquoi il profitait de toutes les occasions qu’il 

avait de parler & d’agir. Il se fit par là des ennemis, qui cherchèrent à 

le perdre : & il eut assez de peine à échapper à leur vengeance.  

* 

Gin tsong n’ayant point de fils, adopta un jeune homme de ses parents, 

& le déclara prince héritier. Ce jeune prince étant infirme, & faisant 

différentes fautes, l’empereur & l’impératrice eurent quelque temps la 

pensée d’en choisir un autre, & ils ne la tinrent pas si secrète que le 

jeune prince n’en fut instruit. Ils quittèrent cette pensée & Gin tsong 

mourant, le jeune prince fut déclaré empereur. Étant aussitôt tombé 

malade, & sa maladie le mettant hors d’état de prendre soin des 

affaires, l’impératrice mère prit en main le gouvernement, donnant 

régulièrement ses audiences, & délibérant de tout avec les ministres au 

travers du rideau. Dès que le jeune empereur fut guéri, elle lui remit en 

main le gouvernement. Ce prince qui avait été instruit que Gin tsong & 

l’impératrice avaient pensé quelque temps à le destituer, leur en voulait 
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intérieurement du mal ; & il témoigna du chagrin de ce que 

l’impératrice avait gouverné pendant qu’il était malade. Les officiers du 

palais entrant dans son ressentiment en usaient très mal à égard de 

cette princesse, & la laissaient manquer de beaucoup de choses, elle & 

ses filles. Dans ces conjonctures l’empereur instruit des services & du 

mérite de Fou pi, le nomma ting tché, emploi alors très considérable. 

Fou pi s’excusa d’accepter cet emploi, & profita d’une si belle occasion 

pour exhorter l’empereur à en user autrement qu’il ne faisait à l’égard 

du feu empereur & de l’impératrice mère encore vivante. Ce fut par  

écrit selon la coutume. Voici son discours. 

Prince, je suis sensible comme je le dois, à la bonté que 

vous avez de vouloir récompenser quelques services que j’ai 

rendus, selon mon devoir, au feu empereur votre père. Mais 

j’aimerais beaucoup mieux que vous vous pressassiez de 

reconnaître les obligations que vous avez à ce prince, & à 

l’impératrice son épouse qui vit encore. Parmi bien des princes 

du sang, dont quelques-uns étaient à leur égard au même 

degré que vous, ils vous ont choisi pour succéder au trône. Si 

vous portez aujourd’hui le glorieux nom de fils de Tien 1, si vous 

possédez les grandes richesses d’un si vaste empire, ç’a été une 

pure grâce de leur part. Grâce singulière, s’il en fût jamais ; 

grâce à laquelle il n’est pas aisé de répondre dignement ; grâce 

enfin que vous ne p.537 sauriez assez reconnaître. Cependant 

non seulement vous négligez de vous acquitter des cérémonies 

ordinaires à l’égard du feu empereur ; mais à l’égard de 

l’impératrice mère qui vit encore, on ne vous voit ni le respect 

que vous devez à sa personne, ni l’attention convenable à ses 

besoins. Quoi donc ! Est-ce trop que les devoirs les plus 

communs pour des personnes à qui vous êtes si redevable ? Où 

est la reconnaissance & la piété ? Certainement tout l’empire 

attendait autre chose de Votre Majesté. Pendant que vous étiez 

                        
1 Tien tze, nom qu’on donne par honneur aux empereurs chinois.  
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dans les remèdes, on était un peu moins surpris de cette 

conduite, on l’excusait à demi. Mais depuis que votre santé est 

bien rétablie, qu’on vous voit soutenir sans incommodité le 

poids des affaires, remplir toutes les autres fonctions de prince, 

& négliger comme auparavant les devoirs de fils, il n’est aucun 

de vos officiers à la cour, & dans les provinces, qui ne conclue 

que votre négligence passée, venait bien moins de la faiblesse 

de votre santé, que de votre peu de piété. Pour moi je vous 

l’avoue, je ne comprends point les motifs qui vous font en agir 

de la sorte. Est-ce que vous avez cru voir dans le feu empereur 

pendant sa vie, des dispositions peu favorables à votre égard ? 

est-ce qu’on vous a fait sur cela de fâcheux rapports ? C’est une 

chose constante qu’il dépendait du feu empereur, de se donner 

pour successeur un autre que vous. Il vous a choisi pour l’être, 

& vous l’êtes en effet. Quels rapports & quels soupçons, 

eussent-ils quelque fondement, peuvent tenir contre un bienfait 

si grand, si réel, & si notoire.  

Quant à l’impératrice mère, si pendant quelque temps, elle a 

pris connaissance des affaires, ce n’a été que sur les instances 

de vos ministres & autres grands officiers, pendant que vous 

étiez hors d’état de vous en mêler ; & ce n’est point qu’elle ait 

jamais prétendu partager avec vous l’autorité souveraine. Enfin, 

il y a du temps qu’elle vous a remis le gouvernement. Vous 

régnez & gouvernez seul. Le reste est passé, il faut l’oublier, & 

il ne convient point d’en conserver un si long ressentiment. Pour 

ces petits sujets de chagrin, fussent-ils réels, oublier un bienfait 

du premier ordre, c’est imiter Yeou vang, à qui une faute en ce 

genre moins griève que la vôtre, est vivement reprochée, dans 

le Chi king. J’ai une vraie peine lorsque je vois qu’au lieu 

d’imiter le grand Chun, prince recommandable par tant 

d’endroits, & principalement par sa piété envers ses parents, 

vous imitiez Yeou vang prince si décrié dans l’histoire.  

On dit que l’impératrice mère n’est pas la seule qui se sente de 
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vos chagrins. Votre ressentiment s’étend, dit-on, jusque sur les 

jeunes princesses filles du feu empereur, que vous devez par 

conséquent regarder comme vos sœurs. Vous leur avez ôté leur 

appartement, pour y placer vos propres filles. Reléguées dans un 

coin du palais, elles n’y reçoivent de votre part aucune marque de 

bonté ; vous n’en prenez aucun soin ; elles vous sont comme 

étrangères. Souffrez que je vous ouvre mon cœur, & que je vous 

dise, quels sont sur cela les sentiments de tout l’empire, & les 

miens plus que de tout autre. Le feu empereur a régné quarante 

& un ans. Sous son règne aussi heureux que long, l’empire a 

ressenti l’effet de les bontés. Il n’est aucun de ses officiers, qui ne 

soit pénétré 1 de reconnaissance ; comme personne ne lui doit 

plus que moi, qui de pauvre & simple lettré, me suis vu élevé aux 

plus grands emplois, personne aussi n’a pour ce bon prince des 

sentiments plus sincères & plus vifs de respect & de gratitude. 

Jugez de là, quelle peine c’est pour les sujets de votre empire, & 

pour moi en particulier, de voir ainsi négligées l’impératrice son 

épouse, & les princesses ses filles. J’y suis si sensible, p.538 que je 

n’ai pas le cœur d’accepter la grâce que vous me faites de 

m’avancer. Que sont mes faibles services en comparaison de ce 

que doit Votre Majesté au feu empereur & à l’impératrice mère ? 

Ce qu’est un fil de soie, ou un cheveu comparé à tout l’univers. 

Oublier ce que vous leur devez pour le plus grand de tous les 

bienfaits, & récompenser en moi si peu de chose : quel 

renversement ! Quelle inconséquence ! Pouvez-vous ne la pas 

sentir ? Pour moi, je vous l’avoue, je la sens très vivement. Ce 

que je souhaite sur toutes choses, c’est que vous rendiez avec 

exactitude au feu empereur les devoirs accoutumés, & que vous 

honoriez en bon fils l’impératrice. Outre que vous devez cet 

exemple à tout l’empire, c’est le moyen de gagner le cœur de vos 

officiers. Pour moi, quand je vous verrai changé, fallut-il ne vivre 

que de pois & d’eau, il n’est point de fatigues & de travaux, qui 

                        
1 Le chinois dit : ses bontés ont pénétré jusqu’à la moelle des os.  
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me puissent rebuter, point de dangers qui m’effraient. Je servirai 

avec plaisir Votre Majesté jusqu'au dernier soupir de ma vie. Mais 

aussi, sans ce changement, quand Votre Majesté chaque jour 

m’offrirait de nouveaux honneurs & de plus grands biens, je ne 

pourrais me résoudre à les accepter. L’État se sent encore du sage 

gouvernement de vos ancêtres : les lois qu’ils ont établies, 

s’observent, les peuples sont soumis, les officiers vigilants : tout 

va son train. Il n’est pas besoin que Votre Majesté encore en deuil 

s’inquiète & s’applique fort aux affaires. Ce qui presse, & à quoi, 

sans vous, tous vos officiers ne peuvent rien, c’est de pourvoir à 

ce qui regarde l’impératrice mère, & les cinq princesses filles de 

Gin tsong. De vous seul dépend leur sort, c’est à vous de les 

rendre heureuses. Si vous le faites en bon fils & en bon frère, vous 

vous attacherez les peuples, & vous attirerez le secours de Tien 

sur vous & sur votre postérité. Je dis que vous vous attacherez les 

peuples. Faites-en l’épreuve, elle sera sensible, & vous toucherez 

au doigt la vérité de cette promesse. Je dis que vous attirerez sur 

vous & sur votre postérité le secours de Tien (Ciel). Ce point, pour 

être un peu plus obscur, n’est pas moins certain que l’autre. 

N’allez pas dire : Tien ne voit ni n’entend , les hommes sont peu 

clairvoyants : qu’ai-je à craindre ? Ce serait vous aveugler que de 

penser ainsi. Voilà, ce que j’ai cru vous devoir représenter en 

m’excusant d’accepter l’honneur que Votre Majesté daigne me 

faire. Il y a, je l’avoue, de l’imprudence & de la témérité à parler si 

librement. Mais j’ose assurer Votre Majesté que ce que je viens de 

lui dire, c’est ma droiture & mon zèle qui me l’ont dicté. Heureux 

si Votre Majesté veut bien se le persuader, & si, au lieu de m’en 

faire un crime, elle a soin d’en profiter.  

Une glose dit que cette remontrance fut sans effet, ou du moins 

sans réponse ; que Fou pi rechargea six ou sept fois ; que l’empereur 

Yng tsong refusa constamment d’admettre les excuses de Fou pi ; 

qu’enfin ce prince par une déclaration publique témoigna vouloir 

changer ; & que Fou pi accepta l’emploi de ting ché. p.539  
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* 

Discours de Se ma kuang au même empereur Yng tsong 

sur la piété filiale & sur l’équité.  

On le dit 1, & il est vrai, en manière de perfection personnelle, 

la piété filiale est la première des vertus, L’âme du 

gouvernement c’est l’équité. Confucius, dans son livre de la piété 

filiale, dit que cette vertu est le principe & le fondement de 

toutes les autres. Il ajoute que celui qui n’aime pas son père & sa 

mère, & qui ne leur porte pas tout le respect qu’il leur doit, 

aimât-il le reste des hommes, eût-il pour chacun tous les égards 

imaginables, ne peut passer avec justice, ni pour vertueux, ni 

pour honnête homme, & qu’il ne l’est point en effet ; car jamais 

arbre sans racine n’a poussé de belles branches. Le feu 

empereur Gin tsong, en vous adoptant, & vous appelant à 

l’empire, vous a fait le plus beau présent qu’on puisse faire. Ce 

prince 2 aujourd’hui n’est plus. Mais il a laissé l’impératrice & cinq 

filles. C’est ce qu’il avait de plus proche, c’est ce qui vous doit 

être cher : c’est à vous d’en avoir tout le soin possible. Vous ne 

pouvez y manquer sans répondre mal aux intentions de Gin 

tsong, & aux obligations que vous lui avez. Ci-devant quand 

l’impératrice mère gouvernait en votre place, les officiers du 

palais la respectaient. Grands & petits, tous étaient attentifs à la 

bien servir. Maintenant qu’elle vous a remis le soin de l’empire, & 

qu’elle ne se mêle plus des affaires, j’appréhende qu’il n’arrive 

du changement. Parmi les officiers du palais, il peut se trouver 

des gens paresseux, qui la négligent, & qui la servent mal. Elle 

est la mère de tout l’empire. Tout l’empire doit avoir à cœur 

qu’elle soit heureuse & contente. Mais tout l’empire s’en repose 

                        
1 Le chinois dit mot à mot. Votre sujet a ouï dire. C’est un début très ordinaire en ce 

genre d’écrire.  
2 Le chinois dit : s’est éloigné en montant. J’ai déjà remarqué que la politesse chinoise 
évite de dire crûment : il est mort. Elle emploie des termes plus doux selon les 

personnes & les occasions.  
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sur vous, prince, & vous êtes obligé par plus d’un endroit d’y 

veiller avec tout le soin dont vous êtes capable.  

Je crains de plus que dans le palais il ne se trouve des 

brouillons, qui interprétant à leur manière les actions ou les 

paroles de l’impératrice, viennent vous faire des rapports 

propres à vous aigrir ou à vous refroidir. S’il y en a de ce 

caractère, ils ne manqueront point de se couvrir du voile 

spécieux de fidélité, d’attachement & de zèle. Mais ce sont dans 

le fond des âmes basses, qui n’ont en vue que leur intérêt, & 

qui cherchent à profiter des dispositions qu’ils voient ou qu’ils 

croient voir dans l’esprit du prince. Si donc vous découvrez 

quelqu’un de ces lâches flatteurs, ordonnez, sans l’écouter, 

qu’on le livre sur-le-champ à la justice, & qu’on lui fasse son 

procès. Un exemple que vous en ferez, fermera la bouche à 

tous ses semblables. Au contraire si vous prêtez l’oreille à ces 

discours, les médisances & les calomnies ne finiront point, & il 

s’ensuivra infailliblement de funestes troubles. Ce point est de 

la dernière importance, & mérite votre attention.  

Enfin c’est une maxime reçue, & qui a passé comme en 

proverbe. Pour les affaires de l’État, le prince seul en décide : 

quant aux affaires domestiques, c’est l’impératrice qui y 

préside. Je voudrais donc que Votre Majesté décidant par elle-

même toutes les affaires du dehors, fit dépendre de 

l’impératrice mère le règlement du dedans, que vous y p.540 

laissassiez à sa disposition les gratifications & les emplois ; du 

moins que rien en ce genre ne se fît sans son avis & son 

agrément ; tout alors serait dans l’ordre, vous verriez au-

dessus de vous votre mère contente, & vous entendriez au-

dessous vos officiers & vos peuples, vous en témoigner leur 

satisfaction par des éloges & des chansons ; si, faute d’avoir 

établi cet ordre, les officiers du dedans venaient à se négliger, & 

à ne pas bien servir l’impératrice ; si quelqu’un d’eux, par de 

faux rapports, vous brouillait avec elle, cela se saurait au-
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dehors : l’impératrice de chagrin en tomberait peut-être 

malade : quel déshonneur ne serait-ce point pour vous ? 

Comment pourriez-vous le soutenir à la face de tout l’empire ? 

Tout le bien que d’ailleurs vous pourriez faire, ne pourrait 

couvrir votre honte. Voilà, où je tendais par ma première 

proposition, qu’en matière de perfection personnelle, ce qu’on 

appelle piété filiale, est la première des vertus.  

Dans le chapitre du Chu king, qui a pour titre Hong fan 1, 

quand on vient à recommander au prince d’être équitable, & de 

ne jamais agir par des inclinations ou des aversions 

particulières, on appuie si fort sur ce point, qu’on inculque la 

même chose en six manières différentes, pour en faire sentir 

l’importance. Celui qui gouverne un État, dit Tcheou gin, ne doit 

point employer les récompenses publiques, pour payer des 

services personnels qu’on lui a rendus, avant qu’il fût sur le 

trône. Encore moins doit-il employer la rigueur des lois, pour 

satisfaire une haine particulière. Nous lisons dans le Ta hio 2 : 

Celui qui veut faire régner dans sa conduite la raison & la 

sagesse, doit tenir son cœur droit & dans l’équilibre. Or le cœur 

perd cette droiture, & cet équilibre, quand des inclinations ou 

des aversions particulières le font pencher d’un côté. De simple 

prince du sang vous avez été fait héritier du trône, où vous êtes 

maintenant assis ; c’est avoir monté bien haut. Il est assez 

naturel que dans cette élévation, vous conserviez quelque 

inclination, ou quelque aversion particulière, pour ceux qui vous 

ont rendu autrefois quelque bon office, ou causé quelque 

déplaisir. Prenez-y bien garde ; ces inclinations & ces aversions 

ne doivent point influer dans votre gouvernement.  

La grande règle des souverains est de récompenser la vertu 

& de punir le vice, d’avancer les gens de mérite & de probité, 

d’éloigner ceux qui en manquent. Les honneurs & les emplois 

                        
1 La grande règle, ou les grandes règles.  
2 La grande étude, ou la grande science. C’est le titre du livre.  
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sont le plus précieux trésor des États. Le prince ne doit point les 

départir à des sujets, dont tout le mérite soit de lui agréer par 

quelque endroit. Bien moins doit-il faire servir à quelque 

ressentiment particulier, les châtiments réglés par les lois, 

contre ceux qui sont convaincus de les avoir transgressées. 

C’était anciennement devant toute la cour assemblée que se 

distribuaient les dignités & les emplois, comme c’était en plein 

marché que s’exécutaient les criminels ; comme si le prince 

avait voulu avertir par là, que ses inclinations particulières 

n’avaient en tout cela aucune part, qu’il distribuait les 

récompenses à des personnes, que le public n’en pouvait juger 

indignes ; & que ceux qu’il jugeait dignes de mort, y étaient en 

même temps condamnés par la voix publique.  

Aujourd’hui, parmi les officiers de votre empire, il y a bien du 

mélange. Il y a des gens de vertu & de mérite : mais ils sont 

mêlés & confondus dans la foule ; bons & mauvais vont de pair. 

C’est un désordre infiniment préjudiciable au bien de l’État. Je 

voudrais que Votre Majesté s’appliquât sérieusement à y 

apporter remède. Pour cet effet, voici ce qu’il faut faire. Étudiez-

vous à bien connaître ceux dont la vertu & les talents sont au-

dessus du commun, & qui par là sont les plus capables de bien 

soutenir les p.541 espérances du public. Ceux que vous 

reconnaîtrez tels, tirez-les incessamment de la foule, mettez-les 

dans les premiers postes, & quand ils auraient eu le malheur de 

vous désobliger autrefois, ne laissez pas de les avancer à 

proportion de leurs services. Usez-en de la même sorte en 

matière de châtiment. Quelque inclination que vous vous sentiez 

pour quelqu’un, s’il est convaincu de quelque crime, & pour cela 

détesté des gens de bien, & condamné par la voix publique, ne 

vous laissez point fléchir jusqu’à lui pardonner. Par cette 

conduite, bientôt il n’y aura plus ni gens de mérite sans emploi, 

ni gens sans talents dans les charges : vous avancerez la vertu, 

vous ferez trembler le vice, vous verrez régner l’ordre à votre 
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cour. Tous vos peuples en sentiront les effets, vous ferez leur 

bonheur par votre sagesse ; ils feront réciproquement le vôtre 

par leur attachement & leur soumission, & votre illustre postérité 

n’aura qu’à vous imiter, pour continuer de régner en paix.  

Que si au contraire Votre Majesté menant une vie oisive dans 

son palais, & se livrant à ses plaisirs, laissait toute l’autorité à 

quelqu’un de ses officiers, si sans examiner qui a du mérite ou 

qui n’en a point, sans distinguer la véritable vertu du vice 

artificieusement déguisé, & sans faire attention aux 

conséquences, vous mettiez indifféremment dans les emplois les 

premiers qui se présentent ; ou bien, ce qui serait encore pis, si 

prenant pour toute règle vos inclinations & vos ressentiments, 

vous éloigniez tous ceux qui vous ont autrefois déplu, & 

n’avanciez que ceux pour qui vous vous êtes toujours senti de 

l’inclination ; si les récompenses étaient pour des flatteurs sans 

mérite & sans services, les châtiments pour des gens fidèles & 

zélés, dont la droiture serait tout leur crime, aussitôt tout serait 

en confusion à la cour & dans les provinces ; plus de lois, plus 

d’ordre, plus de paix : y aurait-il rien de plus funeste & pour tout 

l’empire en général, & pour Votre Majesté en particulier ?  

Voilà pourquoi j’ai dit, que comme en matière de perfection 

particulière, la piété filiale est la première des vertus ; de même 

en matière de gouvernement, c’est l’équité. Du cas ou du 

mépris qu’un prince fait de ces deux vertus, dépend plus que de 

toute autre chose le bonheur ou le malheur de son État, la 

honte ou la gloire de son règne. Pesez-bien cette vérité, pour 

vous animer à bien pratiquer ces deux vertus capitales.  

Une glose dit de Se ma kuang auteur de ce discours, qu’il était bon 

fils, bon ami, bon sujet, que c’était un homme d’une probité reconnue, 

d’une gravité respectable, d’une tempérance singulière, & d’une 

droiture à toute épreuve. Il fut ministre sous quatre empereurs. On ne 

le vit jamais se démentir.  
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Autre discours du même Se ma kuang au même empereur Yng tsong, à 

l’occasion des calamités publiques.  

Depuis que Votre Majesté est sur le trône, voici bien des 

phénomènes extraordinaires, & bien des calamités publiques. Il 

a paru des taches noires dans le soleil. Il y a eu successivement 

des inondations & des sécheresses. Pendant l’été de l’année 

dernière, commencèrent de grosses pluies, qui ne finirent 

qu’après l’automne. Au sud-est de votre cour, dans le territoire 

de plus de dix villes, on a vu les maisons grandes & petites, ou 

abîmées dans les eaux, ou flottantes & portées sur le sommet 

des arbres. Combien de familles ruinées par là. Aussi trouve-t-

on de tous côtés des malheureux de tout âge ; le fils séparé du 

p.542 père, & l’un & l’autre accablés sous le poids de leur misère. 

Les parents vendent leurs enfants, les maris leurs femmes, & ils 

les donnent à plus bas prix, que ne se vendent communément 

les plus vils animaux. La disette a été si grande à Hiu & à Ping 

qu’on y a vu les proches parents se manger les uns les autres.  

A cette pluvieuse automne a succédé un hiver, non pas froid 

& sec, comme il convenait, mais humide & tempéré, tel que le 

printemps a coutume d’être. Les plantes & les arbres ont 

poussé hors de saison. Après quoi sont venus dans le printemps 

des vents très rudes. Enfin cet été dernier les maladies 

contagieuses ont fait un ravage horrible dans plus de cent 

lieues de pays. Dans les maisons, ce n’était que malades ; dans 

les chemins qu’enterrements. Au commencement de cet 

automne les grains étaient les plus beaux du monde. Les 

peuples commençaient à respirer dans l’espérance d’une 

abondante récolte. On était sur le point de la recueillir, lorsqu’il 

est tombé une pluie si extraordinaire, qu’en un jour & une nuit 

les rivières & les ruisseaux se sont débordés, ont fait remonter 

contre leur cours les torrents les plus rapides, ont enlevé les 
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ponts les plus exhaussés, ont couvert de hautes collines, & fait 

de la campagne une vaste mer, & ont ravagé toutes les 

moissons.  

Ici dans votre capitale, la désolation n’est guère moins 

grande. L’inondation en a enlevé toutes les barrières : elle en a 

fait écrouler les portes & les murailles. Les tribunaux des 

magistrats, les greniers publics, les maisons du peuple & des 

soldats, tout a souffert. Bien des gens ont péri, ou accablés 

sous les ruines de leurs maisons, ou submergés dans les eaux. 

Ces calamités, certainement sont des plus extraordinaires. Je 

ne sache pas que depuis plusieurs siècles on ait rien vu de 

semblable. Comment Votre Majesté n’en est-elle pas effrayée ? 

Comment ne pense-t elle pas à examiner sérieusement en quoi 

elle peut avoir contribué à attirer de si grands malheurs ? Mon 

zèle m’y a fait penser pour vous, & je crois que de votre part 

trois causes y ont contribué.  

Premièrement, votre conduite à l’égard de l’impératrice 

mère. Cette princesse pleine de bonté, de sagesse, & de vertu, 

est devenue votre mère, en vous adoptant, & vous destinant 

l’empire de concert avec Gin tsong. Dès que vous fûtes entré 

dans le palais, elle y eut toujours pour vous tous les soins de 

mère. Gin tsong étant mort & vous malade, on a vu cette 

princesse à genoux devant l’appartement de l’empereur, 

battant la terre du front jusqu’à se blesser, prier pour votre 

santé avec les dernières instances. Comment, après cela, sur le 

faux rapport de quelques langues empoisonnées, qui ont 

entrepris de vous aigrir contre elle, vous êtes-vous laissé 

persuader que cette princesse n’a pas toujours eu pour vous les 

sentiments d’une bonne mère ? Quand cela serait vrai en partie, 

est-il permis à un fils d’entrer en compte avec père & mère, & 

de n’avoir pour eux de la tendresse & du respect, qu’à 

proportion qu’il jugera en avoir été traité bien ou mal ? Qui 

jamais a ouï parler d’une telle maxime ?  
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En voici une au contraire bien mieux établie, & 

communément reçue. Un grand bienfait, dit la tradition, doit faire 

oublier les petits sujets de plainte. Or le feu empereur vous a tiré 

du gouvernement d’une province dont vous lui étiez encore 

obligé, pour vous élever sur son trône, & vous faire maître de 

tout l’empire. Pour un présent de cette nature, qu’a-t-il exigé de 

vous ? Qu’à sa prière vous prissiez soin de l’impératrice son 

épouse, & des princesses ses filles. Cependant, dès que ce prince 

est dans le cercueil, avant même qu’il soit inhumé, vous 

chagrinez l’impératrice, vous reléguez les princesses dans un 

appartement reculé, vous n’y avez presque jamais paru ; vous 

abandonnez & la mère & les princesses ses filles à la discrétion, 

ou plutôt à la négligence de quelques bas officiers. Trouvez bon, 

qu’en cette p.543 matière je raisonne du petit au grand. Imaginez-

vous un homme du peuple, que quelques arpents de terre font 

vivre avec la femme & quelques filles qu’il en a eues. Se voyant 

sur l’âge & sans fils, il adopte un jeune homme de sa famille, & 

le fait son héritier 1. Celui-ci maître du bien, ne voit pas plus tôt 

son père mort, qu’il dispose absolument de ses biens à sa 

fantaisie, n’a aucun égard pour sa mère, ni aucun soin de ses 

sœurs. Elles ont beau souffrir, soupirer, gémir, & se plaindre : il 

est insensible à tout. Quelle idée, croyez-vous, qu’aurait tout le 

voisinage d’un fils de ce caractère ? Qu’en penserait-on ? Qu’en 

dirait-on ? Or un tel procédé décrierait un villageois dans son 

village : Que doit attendre d’une conduite bien plus criante, un 

empereur sur qui sont attachés les yeux de tous ses sujets ? Le 

moyen qu’il en soit aimé.  

En second lieu, le feu empereur naturellement facile & bon, 

s’est toujours fait une peine de contredire ceux qu’il employait. 

Les dernières années de son règne, étant violemment 

tourmenté d’un mal de poitrine, il s’est rebuté des soins du 

gouvernement, & s’est presque entièrement reposé de tout sur 

                        
1 Les filles en Chine n’héritent point.  
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quelques-uns de ses officiers. Il s’en faut bien qu’on ait toujours 

fait le choix qu’on devait. On a vu assez fréquemment la brigue 

& l’intérêt l’emporter sur le mérite & la vertu. Quelque soin 

qu’aient pris pour se couvrir les auteurs de ces injustices, ils 

n’ont trompé que le vulgaire peu attentif & peu instruit. Les 

gens éclairés en ont gémi : mais ne sachant à qui recourir, vu 

l’état où était le prince, ils ont gardé le silence. Leur consolation 

était qu’un jeune prince comme vous, montant sur le trône, 

examinerait tout par lui-même, s’instruirait de tout avec soin, & 

maintiendrait avec vigueur l’autorité souveraine. Ils espéraient 

qu’alors on éloignerait les gens incapables, qu’on avancerait les 

gens de mérite ; que l’équité toute pure réglerait les punitions & 

les récompenses ; enfin que par cette sage conduite, la cour & 

tout l’empire changerait de face.  

Voilà ce qu’on espérait, & c’est ce qu’on n’a pas encore vu. 

Dès le commencement de votre règne, vous paraissez aussi 

fatigué du poids des affaires, que l’était Gin tsong accablé de 

maladie les dernières années du sien ; vous abandonnez plus 

que lui la décision des affaires à certains de vos officiers ; & l’on 

dirait presque que vous craignez de voir clair dans leur procédé. 

On vous a présenté quantité de mémoriaux, dont quelques-uns 

étaient de la plus grande importance. Vous n’y avez fait nulle 

attention. Sous prétexte de laisser aller les choses l’ancien 

train, vous n’examinez rien à fond ; & pendant qu’on veille avec 

attention sur des bagatelles, on néglige entièrement ce qui fait 

le fond du gouvernement.  

Il y a dans les emplois des officiers tout à fait indignes, gens 

sans mérite & sans vertu : vous les connaissez : & comme si 

vous n’aviez pas le courage de les éloigner, vous les y laissez. 

L’empire ne manque pas de gens capables, qui joignent à de 

grands talents beaucoup de sagesse & de probité. Vous en êtes 

très bien instruit, & vous les reconnaissez pour tels ; cependant 

vous ne pensez pas à eux. Tel parti est dangereux, & sujet à de 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

978 

grands inconvénients ; on vous l’a fait voir, vous en êtes 

convenu, cependant vous le laissez prendre. Tel autre parti est 

bon, vous le savez ; on vous en a fait toucher au doigt les 

avantages. Cependant vous n’osez vous déclarer & dire : je 

veux qu’on le prenne. Ceux dont vous vous servez sentent cette 

faiblesse ; ils en profitent, ou plutôt ils en abusent. Plus maîtres 

encore qu’ils n’auraient pu l’être sur la fin du dernier règne, ils 

sont aussi plus hardis. Leur caprice ou leur intérêt décide de 

tout. Avancer les gens les plus incapables, & absoudre les plus 

criminels, ne sont pas choses dont ils p.544 rougissent. En un 

mot ils osent tout, & ne gardent plus de mesure. C’est ainsi que 

vous gouvernez l’empire ; est-ce là dignement répondre à ce 

qu’il attendait de vous ?  

En troisième lieu, vous avez à la vérité de belles qualités 

naturelles : mais êtes-vous mieux partagé que ne l’étaient Yao, 

Chun, Yu, & Tching tang ? Il faudrait à l’exemple de ces grands 

princes, chercher à enrichir un si beau fond, en profitant des 

lumières des sages. Or c’est ce qu’on ne vous voit point faire. 

Au contraire, avez-vous eu quelque vue, & avez-vous pris un 

parti ? Quelque chose qu’on vous dise pour vous en faire sentir 

les inconvénients, vous ne voulez jamais en démordre. Non, les 

plus vaillants soldats ne défendent pas avec plus d’opiniâtreté 

une place où l’ennemi les assiège, que vous défendez votre 

sentiment. Tout ce qu’on vous dit de contraire, n’entre point 

dans votre esprit. En user de la sorte, ce n’est pas travailler 

suivant la maxime de nos sages, à réunir bien des rivières pour 

en former une vaste mer. Un sage prince écoute tout, & pèse 

tout sans prévention. En examinant différentes vues, il ne dit 

point : celle-ci est de moi, celle-là d’un autre. Celle-ci est d’un 

de mes proches, celle-là d’un parent plus éloigné. Celle-ci m’a 

été suggérée d’abord, celle-là n’est venue qu’après. Ces 

différences ne sont point ce qui le fait pencher de côté ou 

d’autre : il cherche la meilleure, & c’est tout. Or comment la 
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distinguerait il cette meilleure vue, s’il se laissait préoccuper par 

de semblables préjugés ?  

Le Chu king dit :  

« Quelqu’un ouvre un avis contraire à vos inclinations & à 

vos idées : c’est une raison pour vous de présumer qu’il 

est bon, & d’en peser avec plus de soin l’utilité & les 

avantages. Un autre donne dans vos vues, dès là il faut 

faire une plus grande attention aux raisons qui les 

combattent.  

Que si contre ces maximes n’écoutant avec plaisir, & 

n’embrassant avec joie que ce qui s’accorde avec vos idées, 

vous rejetez tout le reste, si même vous vous en irritez, l’effet 

naturel de cette conduite, est que les flatteurs se produisent, & 

que les gens de probité se retirent. Est-ce le moyen de procurer 

le bonheur de vos sujets, & d’illustrer votre règne ? Votre 

dynastie, dès son commencement, à l’exemple des 

précédentes, a établi des censeurs, qui fussent, pour ainsi 

parler, les oreilles & les yeux du prince ; afin que ni ministres, 

ni autres, n’osassent rien lui cacher de ce qu’il importe qu’il 

connaisse. Toutes les affaires qui viennent à la cour, passent 

par les mains des ministres. Ce sont eux qui en délibèrent, qui 

en décident, & qui sous le bon plaisir du prince, en promulguent 

la décision ; s’il arrive qu’un censeur, selon le devoir de sa 

charge, vous fasse des représentations sur ce qu’ils décident, & 

vous propose ses raisons, Votre Majesté au lieu d’examiner elle-

même son mémorial, le remet sur-le-champ à ceux-là mêmes, 

dont on censure la décision, & s’en rapporte à leur jugement. 

Où sont ceux qui ont assez de droiture pour reconnaître que ce 

qu’un autre propose, vaut mieux que ce qu’ils ont déjà résolu. 

Encore moins en trouve-t-on qui avouent qu’ils ont eu tort, & 

que la censure est juste. Tout ce que Votre Majesté gagne à en 

user de la sorte, c’est de se faire la réputation d’un prince qui 

n’aime point les avis, & qui cherche à s’en délivrer. Pour vos 
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officiers, ils en retirent cet avantage d’être les maîtres absolus, 

& tranquilles dépositaires de l’autorité souveraine.  

Les trois points que j’ai touchés, ne sont point choses 

secrètes. Tout le monde en est instruit. Il n’est point d’officiers 

fidèles & zélés qui n’en gémissent. Mais on craint de votre part 

un mouvement de colère, & de la part des personnes 

intéressées un ressentiment presque aussi terrible. Ainsi 

l’on n’ose parler. Cependant la tristesse, le p.545 chagrin, 

l’indignation, règnent dans le cœur de vos bons sujets. Plus ces 

sentiments sont retenus, plus ils sont violents, & je ne m’étonne 

point qu’ils attirent cette intempérie des saisons. Si j’ai la 

hardiesse de parler ainsi, c’est pour vous supplier de faire 

attention qu’ayant au-dessous de vous les hommes, vous avez 

Tien au-dessus, & pour vous conjurer de répondre aux desseins 

du Ciel, & au désir de vos sujets. Vous ne le pouvez mieux faire 

qu’en remédiant efficacement aux trois points que j’ai marqués. 

Acquittez-vous envers l’impératrice mère, de tous les devoirs 

d’un bon fils. Soyez attentif à lui faire plaisir, & faites-vous une 

affaire de la rendre heureuse & contente. Témoignez de la 

bonté aux jeunes princesses vos sœurs, ayez l’œil à leurs 

besoins : établissez-les quand il sera temps. N’abandonnez à 

personne l’autorité souveraine ; elle n’appartient qu’à vous seul. 

Dans le choix de vos officiers, distinguez le vrai mérite ; dans 

les récompenses & les châtiments, ayez uniquement égard à la 

grandeur des services, & à la grièveté des fautes. Fermez 

désormais la porte aux flatteurs, éloignez ceux qui sont en 

place. Ouvrez la porte aux avis. Écoutez sans préjugés tous 

ceux qu’on vous donnera. Suivez avec courage & avec 

constance, ceux qui seront les plus salutaires.  

Au reste il ne suffit pas de témoigner par des paroles, que 

vous voulez désormais tenir cette conduite ; il faut qu’on le voie 

par vos actions, & que ces actions procèdent en effet d’une 

résolution ferme & sincère. Rien ne résiste à cette sincérité, quand 
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elle est parfaite. Les pierres même & les métaux lui ont cédé plus 

d’une fois. Le moyen que les hommes y résistent. Mais aussi, si 

elle vous manque, les apparences ne produiront rien. Non, vous 

ne remuerez point le moindre de vos sujets : bien moins pouvez-

vous espérer de toucher Tien. Ne vous trompez pas, dit le Chi 

king, en disant : il est au-dessus de nous bien élevé, &c. Tout 

élevé qu’est Tien au-dessus de nous, il nous entend cependant & 

nous voit de près. Nos sentiments naissent à peine au fond de nos 

cœurs, que Tien dès lors en est instruit. Faut-il donc qu’il se 

présente à vos yeux sous une figure humaine, ou qu’il frappe vos 

oreilles par le son d’une voix sensible ? Je connais le peu que je 

vaux, & combien peu je vous suis utile ; mais je ne me crois pas 

pour cela dispensé de vous dire mes sentiments, & de vous 

exposer mes faibles vues. C’est à Votre Majesté de les examiner à 

loisir, & d’en porter votre jugement.  

* 

Autre remontrance du même Se ma kuang 

au même empereur Yng tsong.  

A la fin de la troisième lune de cette année, j’eus l’honneur 

d’exhorter Votre Majesté à publier une déclaration capable 

d’ouvrir la porte aux avis. Ces jours-ci Votre Majesté sachant que 

j’étais de retour à la cour, a eu la bonté d’ordonner qu’on me fît 

voir sur cela une déclaration minutée en date du cinquième jour 

de cette cinquième lune. On ne peut pas être plus sensible que je 

l’ai été à la première nouvelle que j’en ai eue. Outre qu’il m’était 

fort agréable d’apprendre que Votre Majesté avait bien voulu 

donner dans mes vues, l’avantage que j’en espérais pour tout 

l’État, était pour moi le sujet d’une bien plus grande joie. Mais en 

lisant cette minute, j’y ai trouvé, je vous l’avoue, des choses que 

je ne puis goûter. Plutôt mille fois mourir que de vous le 

dissimuler. Rien de p.546 mieux que le commencement & la fin de 

cette déclaration mais vers le milieu on lit ces paroles.  
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« Que si quelqu’un en nous présentant des mémoires, des 

avis, ou des remontrances, parle par inclination, ou par 

intérêt oublie son rang, touche trop librement aux grands 

& secrets ressorts du gouvernement, rebat en d’autres 

termes des choses établies & pratiquées, affecte, pour se 

faire valoir, de s’opposer aux vues de la cour, se vend & 

se livre à la populace, en soutient les inclinations, & les 

abus, pour se faire une vaine réputation. Comme tout cela 

serait très nuisible, si on le laissait impuni, je ne pourrai 

me dispenser de faire en effet punir ceux qui s’en 

trouveront coupables.  

Prince, je l’ai toujours ouï dire, & il est vrai. Quand un sage 

prince traite avec bonté ses officiers, & témoigne compter sur 

eux, quand en bannissant les soupçons & les défiances, il met, 

pour ainsi parler, leur zèle au large ; alors ces officiers de leur 

côté, libres de crainte & d’inquiétude, s’occupent tout entiers du 

soin de le bien servir. Comme ils sont assurés du cœur du 

prince, ils lui ouvrent aussi le leur, & ne lui laissent rien ignorer 

de ce qu’ils jugent lui être utile. Vous, par une précaution hors 

de saison, dans une déclaration faite exprès pour exciter tous 

vos bons sujets à vous aider de leurs avis, vous insérez six 

restrictions tellement conçues, que quiconque osera parler, ne 

peut éviter de périr, si on veut le perdre. On ne pourrait, à mon 

sens, guère mieux s’y prendre, pour obliger chacun à se taire.  

Supposons cependant que quelqu’un parle : pour peu qu’il 

blâme ou qu’il loue dans son discours, rien de plus aisé que de 

le perdre, en disant que c’est haine ou liaison secrète, ou 

quelque autre intérêt caché qui le fait parler. Pour peu qu’un 

officier en charge touche en passant quelque point, qui dans la 

rigueur ne se trouve pas être exactement de son ressort, il est 

perdu, si l’on veut, on dira qu’il oublie son rang. Celui qui aura 

traité dans son discours de ce qui peut troubler l’État, & des 

moyens d’en assurer le repos, passera, quand on voudra, pour 
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avoir touché trop librement aux grands ressorts du 

gouvernement ; si par hasard on traite une matière à laquelle 

quelque ancien édit, ait du rapport, on passera pour rebattre 

mal à propos des choses établies & pratiquées. Le zèle inspire 

encore à quelqu’un de se déclarer dans l’occasion contre certain 

nouveau règlement qui fait depuis peu tant de bruit : s’il en 

expose les inconvénients, on l’accusera de chercher à se faire 

valoir, en frondant les vues de la cour. Enfin l’on ne pourra 

tâcher d’attendrir le prince sur les misères de ses peuples, sans 

s’exposer à être condamné comme un brouillon, un séditieux, 

un chef de révolte. Cela étant je ne vois plus rien, sur quoi on 

puisse s’exprimer avec quelque sûreté.  

Certainement une déclaration ainsi conçue, au lieu de vous 

procurer des mémoires & des avis, vous en prive plus que 

jamais. Je vous supplie donc très instamment de retrancher ce 

milieu, & de le remplir d’une autre manière, conformément à ce 

que j’eus l’honneur de vous exposer le trentième de la troisième 

lune. Il est du bien de votre État & de votre honneur, qu’on 

n’ait pas lieu de soupçonner qu’en demandant des avis, vous 

voulez réellement leur fermer la porte. p.547  

* 

La sixième des années, nommée Kia yeou, Tchin kieou étroitement lié 

avec deux eunuques du palais très accrédités, obtint l’important emploi 

de kiu mi, & fit tant par ses intrigues, que non seulement les affaires 

qui concernaient la guerre, mais encore toutes les autres passaient par 

ses mains. Tang kiai, Fan se tao, Lin hoei, Tchao pien & Ouang tao, qui 

étaient censeurs, l’attaquèrent ouvertement, & présentèrent à 

l’empereur contre lui remontrances sur remontrances. Tchin kieou 

récrimina, accusant de cabale ses agresseurs ; comme ceux-ci avaient 

indiqué les patrons de Tchin kieou, l’empereur avait pris ces avis pour 

un reproche qu’on lui faisait d’être gouverné par les eunuques, & ce 

reproche l’avait piqué. Le parti qu’il prit, fut de casser en même temps 
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Tchin kieou, & les censeurs, & de leur donner à chacun dans les 

provinces un autre emploi. Ngeou yang sieou, qui fut depuis un des 

plus fameux hommes de la dynastie Song, commençait alors à être sur 

les rangs. Quoiqu’il fût par son emploi subalterne de kiu-mi, il prit le 

parti des censeurs. Il demanda qu’ils fussent rappelés & rétablis. Il  

présenta pour cet effet la remontrance suivante. 

Prince, depuis que vous régnez, on vous avait vu jusqu’ici 

ouvrir aux avis un chemin très large. S’il arrivait quelquefois 

qu’il y eût dans les remontrances quelque endroit répréhensible, 

& qui méritât châtiment, pour ne pas ralentir le zèle de vos 

officiers, vous le pardonniez avec bonté. Je vois néanmoins que 

depuis peu dans un seul jour vous avez fait le procès aux cinq 

censeurs, qui attaquaient Tchin kieou, vous les avez tous cassés 

de leur emploi, & relégués loin de votre cour. Vous ne sauriez 

vous imaginer, quelle surprise a causé à la cour & dans les 

provinces un pareil ordre de votre part, & combien de soupçons 

il a fait naître dans les esprits. Pour moi, je n’ai point vu les 

remontrances des censeurs. Je n’en sais point exactement le 

fort & le faible. Mais je sais que Tang kiai, Fan se tao, &c. sont 

depuis longtemps dans l’emploi, que jusqu’ici ils s’en sont 

acquittés avec honneur, & qu’ils ont à votre cour la réputation 

de gens sans reproche. Le moyen de se persuader que se 

démentant tout à coup de leur ancienne probité, ils aient voulu 

vous surprendre & vous imposer ? Non, il n’est pas naturel de 

s’imaginer un changement si extraordinaire & si subit.  

Certainement, il faut l’avouer, l’emploi de censeur a toujours 

ses difficultés, quoique différentes en différents temps, ou 

plutôt sous différents règnes. Le prince est-il naturellement 

chagrin, soupçonneux, fier, cruel, aussi éloigné de vouloir 

entendre ses propres fautes, qu’ardent à rechercher, & facile à 

croire celles d’autrui ? Alors les ministres & les Grands sont 

dans l’alarme & dans la crainte. Dans un temps comme celui-là, 

c’est une chose bien dangereuse & bien difficile, de donner des 
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avis au prince sur sa conduite ; les plus habiles n’y réussiraient 

pas. Mais déférer alors un ministre, ou quelque autre grand 

officier, c’est chose facile & sans danger. Le prince est-il au 

contraire doux, modéré, obligeant, sévère à soi-même, 

indulgent à l’égard des autres, aussi p.548 prompt à justifier ceux 

qu’il emploie, qu’à se condamner soi-même ? S’il arrive qu’en 

même temps, comme il est assez naturel, un ministre ou 

quelque autre Grand, appuyé des gens du dedans, ait en main 

l’autorité, soit en possession d’être instruit de tout avant 

l’empereur, en état de faire sentir à quiconque les effets de sa 

vengeance ; dans de semblables conjonctures, rien de plus aisé 

que de donner dans l’occasion des avis au prince sur ses fautes 

personnelles. Mais, pour attaquer alors le ministre, il faut certes 

bien du courage : & quand on ose faire, il est rare qu’on y 

réussisse. C’est une expérience de tous les temps ; & ce point 

mérite quelque attention.  

La même expérience nous apprend que les princes, selon les 

différentes circonstances, ont plus ou moins de difficulté à bien 

juger de ce qu’on leur expose ; & que savoir le faire, est un 

grand art. Deux partis opposés font des représentations au 

prince, chacun produit ses raisons, & tourne les choses à sa 

manière. Chacun se donne pour homme zélé, fidèle, & 

désintéressé. Chacun, à l’entendre, ne vise qu’au bien public. A 

quoi s’en tiendra le prince ? S’il connaissait à fond ceux qui 

parlent : s’il savait que tel est un homme droit & fidèle, tel au 

contraire est une âme basse & habile à se déguiser ; s’il 

distinguait nettement dans leurs discours, ceci est réellement 

du bien de l’État, cela est réellement un intérêt personnel qu’on 

couvre du nom de zèle pour le bien public, dès lors plus de 

difficulté à prendre parti.  

Voici les moyens qu’on donne pour faire autant qu’il est 

possible, un juste discernement. On vous présente un discours, 

où l’on parle sans détour en termes clairs & expressifs, quoique 
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peut-être un peu durs : vous trouvez qu’on vous y dit des 

choses peu conformes à vos inclinations & à vos vues, & par là 

même désagréables. A la première lecture que vous en faites, 

vous sentez naître en votre cœur du ressentiment & de la 

colère. Modérez-vous, & concluez que l’auteur de ce discours 

est un sujet fidèle & zélé. Il vous vient un second discours, dont 

les expressions sont douces & coulantes, mais peu précises 

pour le sens. Vous trouvez qu’on s’y étudie à justifier vos ordres 

passés, & à donner dans vos vues présentes. Aussitôt naît la 

complaisance & la joie. Réprimez ces mouvements, & défiez-

vous que celui qui parle, ne soit un lâche flatteur, qui sacrifie à 

ses intérêts le bien de l’État & votre gloire. De même un de vos 

premiers officiers, vous fait des représentations sur une affaire 

de son ressort, par des remontrances réitérées à la face de tout 

l’empire. Il n’a pas plus tôt écrit ou parlé, que tout le monde est 

instruit de ce qu’il propose. On en parle, on l’examine ; le public 

en devient juge. Quel est l’homme qui ne sait qu’il n’est pas 

possible de tromper tout le monde ? Il est donc à présumer que 

ses propositions ou ses représentations sont un pur effet de son 

zèle. Un autre propose ses vues sur une affaire qui n’est point 

de son ressort. Il se cache pour le faire ; il demande un grand 

secret ; il n’est point d’instance qu’il ne fasse pour engager le 

prince à prendre un parti sans communiquer la chose à 

personne. C’est en apparence par estime pour les lumières 

extraordinaires & supérieures du souverain. Mais dans le fond, 

c’est communément qu’il a quelque intérêt caché, & qu’il craint 

qu’on ne le démasque. L’expérience de tous les temps a 

autorisé ces règles. Un prince qui sait les suivre, discerne sans 

grand embarras, & communément assez juste, les différents 

motifs qui font parler.  

Nous avons aujourd’hui dans Votre Majesté un prince 

tempêtant, appliqué, laborieux, qui ne se pardonne rien, qui 

aime à être instruit de ses fautes, qui ne s’offense point des 

avis, lors même qu’on les lui donne sans ménagement & sans 
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détour. Mais à l’égard de ceux qui vous servent, & surtout des 

officiers que p.549 vous employez, vous êtes tout autre. Ce n’est 

qu’honnêtetés, que bienfaits, qu’indulgence. Vous vous faites 

véritablement une peine de les changer. Leur réputation vous 

tient au cœur. Vous les soutenez autant qu’il est possible, & 

toujours plein pour eux de bienveillance, vous ne pouvez vous 

persuader qu’ils osent s’en rendre indignes. De sorte que je 

crois pouvoir dire que nous sommes dans ces temps dont j’ai 

parlé, où rien n’est plus aisé que de donner dans l’occasion des 

avis au prince sur ce qui regarde sa personne, mais où il est 

bien dangereux d’oser toucher à ceux qui l’approchent.  

Depuis que je suis à la cour, voici ce que j’ai vu. Une des 

années nommées King yeou, Fan tchong yen osa parler en 

qualité de censeur, sur la conduite de Liu y kien, un des 

ministres : il lui en coûta la perte de son poste, & on l’envoya 

simple magistrat dans une ville de province. Une des années 

nommées Hoang yeou, le même Tang kiai dont il s’agit 

aujourd’hui, parla hautement en qualité de censeur contre Ouen 

yen po aussi ministre. Il eut le même sort que Fan tchong yen. 

La même chose arriva quelque temps après à Tchao pien, & à 

Fan se tao pour avoir soutenu Leang tché contre Leou kang & 

sa cabale. Han kiang il y a deux ans, pour avoir censuré Fou pi, 

fut relégué à Tsai tcheou. Enfin tout récemment Tang kiai, 

Tchao pien, Fan se tao, Liu hoei, & Ouang tao ont été cassés, 

pour avoir déféré Tchin kieou. De tant de censeurs destitués de 

leur emploi dans l’espace de vingt ans, je ne sache pas qu’un 

seul l’ait été, pour avoir offensé personnellement le souverain.  

Voilà ce qui me fait dire, que dans le temps où nous 

sommes, on peut avec succès & sans aucun danger donner des 

avis au prince sur sa conduite ; mais que pour attaquer celle 

d’un ministre, il faut un courage à toute épreuve, & que celui 

qui ose le faire, n’y réussit presque jamais. Si Votre Majesté 

voulait bien faire quelque réflexion sur le morceau d’histoire que 
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je viens de lui rappeler, elle en conclurait ce me semble, assez 

naturellement, quel est le zèle & le courage de Tang kiai & de 

ses collègues. De ces cinq censeurs récemment cassés, il n’y 

avait que Liu hoei qui fût nouveau dans l’emploi. Les quatre 

autres y étaient depuis longtemps, Tang kiai pour une affaire 

semblable a été relégué dans le Quang si, où il serait mort, si 

Votre Majesté en lui permettant de changer d’air, ne lui avait 

rendu la vie. Fan se tao & Tchao pien ayant eu déjà une fois le 

même sort, ont passé plusieurs années dans de simples 

magistratures. Tous trois ont été rétablis dans leur emploi. Tous 

trois se souvenaient de leur disgrâce passée, & voyaient bien 

qu’en attaquant Tchin kieou, ils avaient encore plus à craindre. 

Rien de tout cela ne les arrête. Le devoir leur dit qu’il faut 

parler ; ils le font avec courage. Voilà certainement ce qu’on 

appelle des sujets fidèles, toujours semblables à eux-mêmes, & 

d’une fermeté à toute épreuve. Leur collègue Ouang tao était 

un pauvre lettré, sans biens, sans appui. Han kiang l’ayant 

connu par hasard, lui trouva un vrai mérite. Il se fit son 

protecteur, & le produisit pour être censeur. Bientôt Han kiang 

devenu Tchong tching tenta des choses contraires au bien de 

l’État. Ouang tao s’y opposa avec vigueur, & soutint si bien les 

intérêts de l’État contre les artifices & la cupidité de Han kiang, 

que celui-ci ne changeant point de conduite, fut enfin 

publiquement jugé coupable, & sévèrement puni. On sait 

combien il est naturel d’avoir des égards pour ses bienfaiteurs, 

de les soutenir dans les occasions, ou du moins de les 

épargner ; préférer son devoir à tous ces égards, comme a fait 

Ouang tao, & faire céder au bien commun les sentiments d’une 

reconnaissance personnelle & particulière ; ce ne peut être que 

l’effet d’une droiture & d’une équité non commune. Voilà, 

prince, voilà quels sont les quatre censeurs récemment cassés. 

Je ne flatte point leur p.550 portrait : chacun les y reconnaîtra 

sans peine.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

989 

Est-il à présumer que des gens de ce caractère, quand on 

supposerait qu’ils se sont trompés, aient eu, en attaquant 

Tchin kieou, d’autre motif que leur devoir, & d’autres vues que 

le bien public ? Quelqu’un peut-être, pour les rendre odieux, 

les aura représentés comme des frondeurs & des gens de 

cabale secrètement ligués entre eux pour inquiéter les grands 

officiers, & se rendre redoutables. Mais sur quoi fonder cette 

accusation ? Un fait tout récent & très connu ne la détruit que 

trop. L’année dernière Han kiang déféra Fou pi ministre d’État. 

Vit-on Tang kiai & Fan se tao profiter de l’occasion, & se 

joindre au délateur ? Au contraire eux & leurs collègues, avec 

leur équité ordinaire, firent sentir à Votre Majesté, & à tout 

l’empire les artifices de l’agresseur & l’innocence de l’accusé. 

Où est donc la prétendue ligue & le prétendu complot des 

censeurs ? Non, prince, un soupçon de cette nature ne peut 

tomber sur des gens de caractère : aussi paraît-il que Votre 

Majesté n’y a pas donné une entière créance. Elle les aurait 

autrement traités en leur ôtant le rang qu’ils avaient, elle n’a 

pu se résoudre à les laisser sans emploi. Elle a confié à chacun 

d’eux des postes assez importants. On a senti que c’était avec 

regret qu’on les éloignait. En effet, outre que c’est une perte 

pour votre cour, c’est fermer la bouche à tout autre, & l’État 

ne peut manquer d’en souffrir. Il aurait été à souhaiter que 

Votre Majesté plus attentive au zèle, au désintéressement, & à 

la constance de ces censeurs, eût encore moins accordé aux 

vains soupçons de leurs adversaires, Mais ce mal, tel qu’il 

puisse être, est facile à réparer. Vous avez puni en les 

éloignant, ce qu’ils pouvaient y avoir commis de faute. Laissez 

maintenant agir votre bonté. Pour inspirer à vos bons sujets le 

désintéressement, le zèle, & la liberté de parler, rappelez & 

rétablissez Tang kiai & ses collègues. Tout votre empire y 

applaudira.  

* 
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Discours du même Ngeou yang sieou sur la secte Foë.  

Il y a mille ans & plus, que notre Chine a le malheur d’être 

infectée de la secte de Foë 1. Pendant ces mille ans il n’y a point eu 

de temps, où les gens éclairés ne l’aient détestée, & n’aient 

souhaité la pouvoir détruire. Nos empereurs plus d’une fois l’ont 

proscrite par leurs édits ; on a souvent cru que c’en était fait : elle 

s’est cependant toujours relevée avec de nouvelles forces ; & les 

choses en sont venues souvent jusque-là, qu’après tant de 

tentatives sans succès, on a regardé ce mal comme incurable. Est-

ce donc qu’il l’est en effet ? Non. C’est qu’on s’y prend mal pour y 

remédier. Un habile médecin, pour bien traiter un malade, 

examine où est le mal, & d’où il vient. S’il trouve qu’il a son origine 

dans la faiblesse du tempérament, ou dans quelque épuisement 

d’esprits, sans attaquer directement par ses remèdes les accidents 

survenus, il va droit à la source. Il travaille à réparer les esprits, à 

fortifier le tempérament & les accidents cessent d’eux-mêmes.  

C’est ainsi qu’il faut en user à l’égard du mal que nous 

déplorons. Foë était un barbare étranger assez éloigné de notre 

Chine. Sa secte était apparemment dès le temps de nos trois 

fameuses dynasties. Mais la vertu & la sagesse régnaient alors 

dans l’empire : les peuples étaient bien instruits de leurs devoirs : 

les rits étaient en vigueur. Le moyen que la secte de Foë y trouvât 

accès ? Après ces trois dynasties, p.551 le gouvernement ne fut 

plus le même. On négligea l’instruction des peuples, & la pratique 

des anciens rits. Cette négligence crût peu à peu, & se trouva telle 

après deux cents ans, que la secte Foë en profita, pénétra dans 

l’empire, & s’y établit. Allons donc à la source d’un si grand mal. 

Faisons revivre le gouvernement de nos anciens rois. Instruisons 

les peuples comme ils faisaient. Rétablissons dans tout l’empire 

les anciens rits ; & la secte de Foë tombera, &c.  

                        
1 Secte idolâtrique venue des Indes.  
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On ne traduit point le reste du discours. Il est très long, & se réduit à 

deux points. Premièrement, il expose le gouvernement ancien. Il finit 

cette exposition par dire, que depuis la ville capitale où était la cour, 

jusque dans les moindres bourgades, il y avait des écoles publiques, où 

un choix de jeunes gens se formant à loisir sous de bons maîtres, se 

rendaient capables d’instruire les autres à leur tour. En second lieu, il 

étend sa proposition en disant que le seul moyen efficace de faire tomber 

la secte Foë, est de rétablir l’ancien gouvernement, principalement 

l’instruction des peuples, & la pratique des anciens rits. Il apporte sur 

cela l’exemple de Mong tse, qui, sans s’arrêter à des réfutations directes, 

inculqua fortement à ceux de son temps la charité & la justice, & par là 

fit abandonner les deux sectaires Yang & Mé.  

* 

Discours du même Ngeou yang sieou, sur la difficulté de bien régner.  

On le dit, & il est vrai, il est très difficile de se rendre habile 

dans l’art de régner. Mais encore quelles sont ces difficultés ? 

Une des plus grandes consiste à faire un bon choix d’un premier 

ministre, & à savoir s’en servir. Du reste, c’est une maxime 

reçue, que quand un prince a choisi avec soin son premier 

ministre, il faut qu’il ait en lui une vraie confiance. Sans quoi 

celui-ci toujours en alarme n’osera rien proposer, ni rien 

entreprendre ; par conséquent fût-il le plus habile homme qui ait 

jamais paru, son habileté sera peu utile, & il ne fera rien de 

grand. D’un autre côté, se rapporter de tout à un homme seul, 

ne rien mettre en délibération quand il a parlé, ou bien négliger 

tout avis contraire, & rejeter toute remontrance ; outre que c’est 

mécontenter le grand nombre, c’est s’engager bien légèrement, 

& s’exposer à de grands malheurs. Supposons qu’un prince en 

use ainsi, & qu’il forme quelque entreprise, sans avoir tenu 

conseil, ou contre le sentiment d’un grand nombre, & malgré de 

fortes représentations, sur l’avis seul de son ministre ; si la 

chose par hasard vient à réussir, qu’il est à craindre que le prince 
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s’applaudissant d’un succès qu’il doit au hasard, & louant avec 

excès son ministre, ne dise comme en triomphant, nous voyons 

plus clair que tous ces sages. Nous aurions grand tort d’avoir 

égard à leurs avis, & à leurs remontrances.  

Un prince avec ces dispositions est bien à plaindre. A la 

vérité un succès contraire l’en fera bientôt revenir. Mais la 

disgrâce peut être si grande, qu’il la reconnaîtrait trop tard. Par 

là bien des princes se sont perdus : nous le voyons dans nos 

histoires. En voici un ou deux exemples. Fou kien 1 possédait un 

État très étendu. Il avait de fort bons soldats & pouvait mettre 

sur pied jusqu’à neuf cent soixante mille hommes. De ce haut 

degré de puissance, jetant les yeux sur un petit État voisin, il lui 

prit envie de s’en emparer. Ce n’est, dit-il en p.552 lui-même, 

qu’un assez petit coin de terre ; quelles forces y a-t-il pour me 

résister ? C’est une conquête sûre & facile. Aussitôt il s’y 

dispose. Tous ses sujets étaient contraires à cette entreprise 

également injuste & hors de saison. Il eut sur cela des 

remontrances de la part des meilleures têtes : on lui en fit faire 

par son propre fils. Tout fut inutile, ce prince entêté de son 

idée, trouva Mou yong tchoui, un de ses généraux qui l’y 

confirma. Pourquoi, prince, lui dit-il, écoutez-vous tant de 

gens ? Que peuvent produire leurs discours, sinon d’obscurcir 

vos propres lumières ? Voilà un excellent homme, dit le prince, 

je n’ai trouvé que lui seul, qui fut disposé comme moi, à 

assurer, par cette conquête, le repos de mon État. Aussitôt les 

troupes se mettent en campagne, & s’avancent vers Cheou 

tchun au midi. L’ennemi donna dessus, avant qu’elles fussent 

bien rassemblées, & la défaite en fut entière.  

Fou kien ne fut pas plus heureux dans ses entreprises au 

nord. Huit cent mille hommes y périrent, ou se dissipèrent. La 

même chose arriva à Tsin tai sous les Tang. La pensée vint à ce 

                        
1 C’est celui qu’on appelle ailleurs Tsin chi hoang.  
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prince d’ôter à Tsin le commandement de Tai yuen, & de le 

reléguer à Kiun tcheou. Ce qu’il y avait de gens à la cour 

intelligents & fidèles, n’en eurent pas plus tôt connaissance, 

qu’ils s’efforcèrent à l’envi de montrer à l’empereur qu’il n’était 

pas encore temps. Le prince appelant pendant la nuit & en 

particulier Siue ouen yu son confident ordinaire, qui faisait 

l’emploi de kiu mi : que pensez-vous de mon dessein, lui 

demanda-t-il ? Bien des gens ne le goûtent point. C’est un 

proverbe, dit le confident, que celui qui bâtit une maison sur le 

bord d’un grand chemin, ne l’achève pas en trois ans. Pourquoi 

écoutez-vous tant de gens ? Qui peut vous conseiller mieux que 

vous-même ? L’empereur satisfait de cette réponse, lui dit : Un 

devin me promit dernièrement, que je trouverais cette année 

un homme capable de me seconder dans le dessein de faire 

fleurir mon empire. Justement je le trouve en vous. Aussitôt il 

charge Siue ouen yu de dresser l’ordre contre Tsin. Le matin 

quand on le sut, tout le Conseil en pâlit. Six jours après la 

nouvelle arrive, que Tsin qu’on avait averti, s’était révolté, & 

marchait à la tête d’une grosse armée. L’empereur saisi de 

tristesse & de frayeur : c’est ce malheureux Siue ouen yu, 

s’écria-t-il, qui m’a jeté dans ce précipice. Il frémissait en disant 

ces paroles, & voulait tirer le sabre pour le tuer de sa propre 

main. Prince, dit Li song en le retenant, votre repentir vient trop 

tard, le mal est fait. Comme en effet, le mal était pressant, & 

qu’on n’y voyait pas de remède, l’empereur & ses officiers 

fondaient en larmes.  

Fou kien & Tsin tai chacun dans son temps, suivirent, contre 

l’avis du grand nombre, le sentiment d’un homme seul qui 

s’accommodait à leur idée. Leur perte qui s’ensuivit, est une 

preuve du danger qu’il y a d’en user ainsi. Fou kien cependant 

ne se proposait rien moins avec son général Mou yong tchoui, 

que d’assurer un repos durable à son vaste État, par une 

conquête qui lui paraissait également sûre & facile. Tsin tai 

regardait aussi Siue ouen yu comme son oracle. Il comptait par 
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son secours d’agrandir & de faire fleurir son empire. Tant il est 

vrai que souvent les princes s’aveuglent sur ceux qu’ils 

emploient.  

A vous entendre, dira quelqu’un, un prince ne peut donc 

avoir confiance en son ministre, quelque soin qu’il ait pris de le 

bien choisir. C’est très mal prendre ma pensée. Hoen kong roi 

de Tsi eut de la confiance en Kong tchong. Sien tchu roi de 

Chou en eut en Tchu ko leang. L’un & l’autre s’en trouvèrent 

bien. Mais aussi que conseillaient, ou qu’entreprenaient ces 

deux ministres, qui ne fut approuvé de tous les sages ? A-t-on 

jamais vu personne p.553 se récrier contre ce que les princes 

ordonnaient par leurs conseils ? Si ces deux princes avaient vu 

le gros des officiers donner des avis contraires, les peuples en 

gémir & en murmurer, est-il à présumer qu’ils eussent voulu 

poursuivre obstinément l’avis d’un seul homme, se rendre 

odieux à tous les autres, & s’attirer les malédictions des 

peuples ?  

Il y a, ce me semble, en l’art de régner une difficulté encore 

plus grande. C’est d’écouter tout ce qu’on dit, & d’en juger 

sainement. Il vient chaque jour aux oreilles d’un prince des 

discours de bien des sortes. Tantôt c’est la flatterie qui parle, & 

qui emploie l’éloquence & l’artifice, pour se faire écouter 

favorablement. Tantôt c’est un zèle sincère à la vérité, mais 

sans égards, sans ménagements, & par là très importun. 

Écouter l’une & l’autre avec le discernement convenable, c’est 

une chose qui a sa difficulté, mais qui ne passe pas la portée 

d’un prince un peu éclairé & pénétrant. Comme la complaisance 

& la flatterie plaisent communément, surtout aux princes, trop 

de droiture & de liberté à leur résister, peut naturellement les 

choquer : en de semblables occasions ne se laisser ni 

surprendre ni irriter, c’est encore une chose assez difficile, mais 

qui ne demande après tout qu’une sagesse & une vertu 

ordinaire.  
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Quelle est donc la grande difficulté ? La voici. Il s’agit d’une 

entreprise considérable, les uns proposent au prince pour y 

réunir des moyens qui n’ont rien de fort difficile, qui sont selon 

les apparences assez plausibles, mais qui dans le fond sont peu 

sûrs. Les autres lui ouvrent un chemin qu’il voit bien conduire 

en effet où il veut aller ; mais le lui représentent si embarrassé 

& si plein de difficultés, qu’il paraît comme impraticable. Je dis 

qu’alors il n’est pas aisé au prince de juger sainement sur ce 

qu’on lui propose, & de prendre le bon parti. Un ou deux traits 

de nos histoires rendront ma pensée plus sensible.  

Du temps que tout l’empire était en guerre, le prince de 

Tchao avait un officier de guerre nommé Tchao ko. C’était sans 

contredit l’homme du royaume qui parlait le mieux sur ces 

matières, aussi se donnait-il sans façon pour le premier homme 

en fait de science militaire. Son père qui était officier de 

réputation, & qui avait vieilli dans les armées, s’entretenait 

souvent avec ce fils sur l’art de la guerre, & jamais il n’avait pu 

l’embarrasser par ses questions. Malgré cela il ne le regardait 

point comme un homme capable de commander. Au contraire il 

disait souvent en soupirant : Si jamais mon fils commande, le 

royaume s’en trouvera mal. Le vieillard étant mort, le roi 

nomma peu après le fils Ko pour général de ses troupes. La 

mère demanda audience, & représenta au roi ce qu’elle avait 

souvent ouï dire à feu son mari. Mais le roi n’y eut point 

d’égard. Voilà donc Ko général. Il attaque l’armée de Tsin ; il 

perd la bataille & la vie. Et conséquemment à sa défaite, plus 

de quatre cent mille sujets de Tchao se rendirent à Tsin.  

Tsin chi hoang voulant subjuguer le pays de King, demanda 

à un officier de guerre nommé Li sin, combien il faudrait pour 

cela de troupes. Li sin était brave & jeune. Il répondit que 

c’était assez de deux cent mille hommes. Cette réponse plut 

fort à Chi hoang. Cependant rencontrant Ouang tsien ancien 

général, il lui demanda son sentiment. Celui-ci répondit qu’il 
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fallait six cent mille hommes, sans quoi l’entreprise n’était pas 

sûre. Chi hoang chagrin de cette réponse : vous êtes vieux, dit-

il à Ouang tsien, votre âge vous rend timide. Aussitôt il nomme 

Li sin, pour commander son armée, & lui donne deux cent mille 

hommes, avec ordre de réduire King. Ouang tsien prend congé 

du prince sur-le-champ, & se retire à Pin yang. Peu après Li sin 

fut battu, laissa prendre à l’ennemi sept grandes villes, & s’en 

revint fort honteux. Chi hoang reconnaissant sa faute, va lui-

même en p.554 personne à Pin yang faire des excuses à Ouang 

tsien, & le presser de vouloir bien commander ses troupes 

contre King. Je vous l’ai dit, répondit Ouang tsien ; je vous le 

répète ; il me faut six cent mille hommes. Chi hoang promit de 

les lui fournir. Quand ces troupes furent assemblées, Ouang 

tsien marcha contre King, & en fit heureusement la conquête.  

Ces traits d’histoire rendent sensible ce que j’ai dit de 

certains cas embarrassants pour un prince. Car enfin comment 

faire ? Un officier fait des propositions très raisonnables : il 

indique des expédients : il répond aux difficultés. Tout ce qu’il 

dit, paraît aussi faisable qu’avantageux. Voilà Tchao ko & Li 

sin : n’était-il pas sage de les employer ? Cependant ils 

perdirent tout. Un autre propose des conditions très difficiles, & 

comme impossibles : n’est-il pas naturel qu’on le laisse là ? 

Voilà Ouang tsien. Cependant il fallut y revenir, ou renoncer au 

succès. Dans des cas de cette nature, écouter tout ce que 

chacun propose, en user sainement, & prendre toujours le bon 

parti ; c’est que j’appelle difficile.  

Au reste si Chi hoang & le prince de Tchao en prirent un 

mauvais, une chose, à mon sens, y contribua fort. Les vieux & 

anciens généraux, bien loin de se dissimuler à eux-mêmes, ou à 

leur maître, les difficultés d’une entreprise, voulant s’assurer du 

succès, les supposent encore plus grandes, qu’elles ne le sont 

peut-être en effet. Cela ne plaît pas aux princes, qui voudraient 

ne point trouver d’obstacles à leurs désirs. Au contraire il est 
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ordinaire aux officiers encore jeunes, & nouvellement avancés, 

de chercher, pour se faire valoir, à l’emporter sur les autres. Ils 

ont du feu & de la bravoure : ils s’y laissent emporter, & tout 

leur paraît favorable. Cela est communément du goût des 

princes, particulièrement de ceux qui ambitionnent le nom de 

conquérants. Ils écoutent avec plaisir, & croient avec facilité un 

officier, qui à peu de frais se charge du succès d’une entreprise 

qu’ils ont à cœur. Cela n’est que trop ordinaire aux princes, & 

les deux dont j’ai parlé, firent cette faute, qui leur coûta cher. 

Celle que fit le prince de Tchao fut après tout plus 

considérable : aussi ne put-il s’en relever.  

Un historien dit qu’avant Ko, c’était Lien po qui commandait 

les troupes de Tchao contre Tsin. Tsin, qui craignait ce vieux 

général, usa de ruse pour le faire changer. Il fit courir le bruit 

qu’il redoutait Ko, & que pourvu qu’il n’eût point à faire à lui, il 

se tenait sûr de la victoire. Il eut soin que cela se passât 

comme en secret jusqu’à la cour de Tchao. Ce prince y fut pris, 

& malgré bien des remontrances, il nomma Ko son général. 

Hélas ce Ko n’était dans le fond qu’un beau parleur. Son père, 

qui le connaissait, le jugeait incapable de commander. Sa mère 

en avertit le prince. Tous les officiers en jugeaient de même. 

Jusque chez les ennemis il était connu pour tel. Son prince seul, 

à qui il importait le plus d’y faire attention, eut toujours sur cela 

les yeux fermés, & courut, malgré tout le monde, à sa propre 

perte. Faute énorme, mais faute cependant dont on a vu depuis 

ce temps-là une infinité d’exemples.  

Tai tsong second empereur de la dynastie Tang élargit une fois sur 

leur parole trois cents criminels, en leur marquant un terme pour 

revenir. Ils revinrent en effet au temps marqué, & quoiqu’ils eussent 

tous mérité la mort, Tai tsong leur pardonna. Ngeou yang heou qui a 

écrit l’histoire des Tang, a fait sur ce sujet une courte dissertation 

critique, qu’on a insérée dans le recueil d’où l’on tire ces pièces. La voici.  
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Une bonne foi à l’épreuve, & une équité généreuse, sont des 

vertus propres de gens d’honneur & de gens de bien ; ces 

vertus leur sont plus chères que la vie. Pour ce qui est des 

méchants, ils craignent les châtiments, & c’est tout. Aussi les 

châtiments doivent-ils être leur partage, surtout si ce sont des 

hommes, qui p.555 par leur méchanceté se soient déjà rendus 

coupables de mort. Je trouve dans les mémoires de la dynastie 

Tang, que la sixième année du règne de Tai tsong, on élargit 

pour un temps sur leur parole plus de trois cents de ces 

coupables, & qu’on leur permit d’aller chacun chez soi, à 

condition qu’à certain temps ils se représenteraient d’eux-

mêmes. En user ainsi, qu’est-ce autre chose, que se promettre 

des plus méchants, une bonne foi & une générosité, qui coûte 

aux plus sages & aux plus vertueux ? Cependant ces criminels 

élargis se présentèrent tous au temps marqué. Aucun ne se fit 

attendre. Est-ce donc que ce qui coûte à l’homme le plus 

vertueux de tenir sa parole, même au péril de sa vie, se trouva 

tout à coup à la portée d’un si grand nombre de méchants 

hommes ? Il n’est pas naturel de le penser.  

On dira peut-être que la bonté qu’eut Tai tsong de les élargir 

pour un temps, eut la force de changer ces trois cents 

personnes, & que la reconnaissance a un grand pouvoir sur les 

esprits. A cela je réponds : Je vois fort bien que Tai tsong eut 

en vue de faire penser & parler ainsi. Mais qui sait, si en les 

élargissant, il ne dit point en lui-même : la grâce que je leur 

fais, leur fera assez comprendre que s’ils reviennent ils auront 

leur grâce, ainsi ils reviendront infailliblement. Qui sait, dis-je, 

si Tai tsong ne raisonna point de la sorte, & si ce ne fut point ce 

qui le porta à les élargir ? Qui sait si d’un autre côté ces 

criminels ne comptèrent pas en effet qu’ils seraient absous, & si 

ce ne fut point uniquement sur cette espérance, qu’ils eurent le 

courage de revenir ? Pour moi, en examinant ce fait, je crois y 

voir de part & d’autre, de l’intérêt, de l’artifice, & de la vanité. A 
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l’égard de ce qu’on appelle bonté, bonne foi, générosité, vertu 

je n’y en vois point. Tai tsong était depuis six ans sur le trône. 

Tout l’empire avait pendant ces six ans senti mille effets réels 

de ses bontés. Ces trois cents hommes y avaient eu part 

comme les autres : ils n’en étaient pas devenus meilleurs : ils 

s’étaient rendus malgré cela coupables de mort. Dire qu’un 

élargissement pour quelques mois les ait changés tout à coup, 

jusqu’à leur faire regarder la mort comme un heureux retour 

à leur patrie, jusqu’à leur faire négliger leur vie en comparaison 

de la bonne foi & de la justice : c’est, ce me semble, dire une 

chose incroyable. Quelle preuve voudriez-vous donc, dira 

quelqu’un, pour vous persuader qu’un tel retour eût en effet ces 

motifs ? Je réponds. Si Tai tsong voyant ces criminels de retour, 

leur avait fait subir à tous le supplice qu’ils méritaient ; si 

ensuite il en avait ainsi élargi d’autres pour un temps, & que ces 

autres fussent venus comme les premiers, se représenter au 

temps fixé, j’attribuerais le retour des seconds à leur droiture & 

à leur reconnaissance. Mais si l’on s’avisait de le faire souvent, 

ce serait autoriser l’homicide. Jamais nos anciens rois n’en 

usèrent ainsi : leurs lois & leurs arrêts avaient pour fondement 

la nature & la connaissance du cœur humain. On ne les vit 

jamais s’éloigner de ces principes, ni chercher par des 

tentatives équivoques à s’attirer de vains éloges. p.556  

* 

Ngeou yang heou a écrit non seulement l’histoire de Tang, mais encore 

celle des cinq dynasties, dont chacune dura très peu, qui toutes 

ensemble ne remplirent que quelques dizaines d’années entre les Tang 

& les Song. A l’occasion d’un de ces princes, qui de seigneur de Chou, 

(c’est aujourd’hui la province de Se tchuen,) se fit empereur, & périt 

aussitôt, Ngeou yang heou fait voir la vanité de ce que le vulgaire 

appelle heureux augures. Voici son discours, qui est inséré dans le recueil 

impérial dont on tire ces pièces. 
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Hélas ! Depuis les Tsin & les Han, rien n’est plus commun 

que cette opinion, ou du moins que ce langage, de bons & de 

favorables augures ! Quoiqu’il n’ait pas manqué de gens 

éclairés, qui ont très bien écrit contre cet abus, il subsiste 

encore. Ce qu’on appelle communément les bons augures pour 

les princes, ce sont les long, les ki ling, les fong hoang, les 

kouei, & ce qu’on nomme tsou yu. Or je trouve dans les 

Mémoires historiques de Chou, que ces prétendus bons augures 

ne furent jamais si communs, que quand un prince de ce pays-

là se fit empereur. Cependant tout le monde sait qu’à peine fut-

il sur le trône, qu’il en tomba, & périt assez misérablement. Si 

quelqu’un dit que ces augures ne tombaient pas sur ce prince, 

je demanderai sur qui tombaient-ils donc ? Car outre qu’il est 

certain qu’ils parurent de son temps, on ne peut les faire 

tomber ni sur aucun autre en particulier, ni en général sur tout 

l’empire, où l’on n’a peut-être jamais vu tant de désordres & de 

plus grands troubles. Qu’est-ce que long 1? C’est un animal qui 

est comme invisible, tant il paraît rarement, & qui, pour cela 

même, a passé pour avoir quelque chose de mystérieux. Il 

aime, dit-on, à monter sur les nues, & à s’élever ainsi jusqu’au 

Ciel. C’est alors qu’il est content. Quand donc il se montre 

jusqu’à se prodiguer, pour ainsi dire, il perd ce qu’il avait de 

mystérieux : & quand on le voit ici bas dans les lacs & dans les 

rivières, il y est hors de son centre, & par conséquent peu 

content. Comment donc en tirer un bon augure ? De plus, ce 

n’est pas toujours un seul qui paraît, quelquefois on en voit des 

troupes. Pour moi, au lieu d’en tirer un bon augure, je 

regarderais plutôt cela comme un monstre. Le fong hoang 2 est 

un oiseau qui fuit les hommes, & s’en éloigne autant qu’il peut. 

Anciennement, sous l’heureux & florissant règne de Chun, Hoan 

eut ordre de présider à la musique : il la rendit si parfaite & si 

                        
1 Les Européens ont traduit ce mot par dragon, je n’ai encore trouvé personne qui ait 
osé me dire avoir vu un long, un fang, un li pang ou un ki ling.  
2 Les Européens avant moi ont traduit ces deux lettres par le mot aigle.  
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harmonieuse, que les oiseaux mêmes & les autres animaux 

charmés de sa douceur, sautaient & dansaient en l’entendant. 

Il arriva que dans ces circonstances, le fong hoang parut aussi. 

Dans la suite, on a vainement conclu que l’apparition du fong 

hoang était l’effet de la vertu du prince, & le présage d’un règne 

heureux ? On l’a vainement conclu. Car combien de fois depuis, 

a-t-on vu le fong hoang paraître sous des princes sans mérite, 

sous des règnes sans éclat ; disons plus, dans des temps de 

trouble & d’horreur. Je dis du ki ling 1 animal à quatre pieds, 

p.557 ce que j’ai dit de l’oiseau fong hoang : il fuit l’homme 

autant qu’il peut. Autrefois Ngai kong prince de Lou étant à la 

chasse, en trouva un. L’animal lui tourna le dos, sans seulement 

le regarder, & prit la fuite. Ngai kong le fit suivre : on le prit, & 

on l’amena au prince : mais il y vint lié, & malgré lui, ce ne fut 

pas de lui-même.  

Confucius rapportant ce fait dans son Tchun tsiou, l’exprime 

en quatre mots, qui contiennent deux traits de satire. Il dit : 

chassant à l’occident il prit un ki ling. Quand nos historiens 

parlent de chasse, ils marquent en particulier l’endroit. Partout 

ailleurs dans le Tchun tsiou, Confucius garde exactement cette 

méthode. Dans cet endroit il use d’une expression vague, à 

l’occident, pour faire entendre que Ngai kong excédait, qu’il ne 

bornait pas sa chasse à tel ou tel endroit, selon la coutume, 

mais qu’il courait un vaste pays. Confucius ajoute : il prit un ki 

ling. C’est un animal très rare, & qu’il est difficile de rencontrer. 

Confucius veut noter par là l’insatiable cupidité de Ngai kong qui 

épuisait tout, & à laquelle les repaires les plus cachés des 

animaux les plus sauvages, n’échappaient pas. Cet endroit de 

Tchun tsiou est réellement, comme j’ai dit, une censure 

ingénieuse de la conduite de Ngai kong.  

Mais après la mort de Confucius, les superstitions ont peu à 

                        
1 Quelques Européens ont traduit ces deux lettres par le mot licorne.  
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peu gagné. On a fait du ki ling un présage heureux pour les 

princes. Mille contes apocryphes ont couru en conséquence, & 

ont fait valoir cette fausse idée. Sous Chun parut un fong 

hoang 1. Comme ce fut un très sage & très vertueux prince, & 

que son règne fut très heureux, encore eût-il pu paraître alors 

supportable, de reconnaître dans le fong hoang, ce qu’on 

appelle heureux présages. Mais depuis qu’on a vu le fong hoang 

paraître dans les plus tristes & les plus malheureux temps, il n’y 

a pas le plus petit fondement à dire, que l’apparition de cet 

oiseau ait jamais été ce qu’on appelle un bon augure. Il y en a 

aussi peu pour le ki ling. Car enfin, sous nos plus grands princes 

Yao, Chun, Yu, Tang, Ven, Vou, Tcheou kong jamais il ne parut 

de ki ling. L’antiquité n’en parle qu’une fois, & c’est justement 

dans des temps de troubles : sur quoi donc peut-on fonder 

l’opinion que je réfute ?  

On nous donne aussi la tortue pour un favorable augure. Pour 

moi, je sais que c’est un animal bleuâtre, qu’il n’est pas rare de 

rencontrer dans nos rivières, & qu’on voit assez souvent même 

dans la boue ; & quand cet animal est mort, on en retire de 

l’utilité. Je sais que les pou koan 2 en font cas ; que Tai dans son 

livre des rits met la tortue vivante au nombre des bons augures ; 

que, selon ce livre, la vertu du prince est éminente, quand elle 

fait venir les tortues dans les rivières de son palais : mais je sais 

aussi que ce livre est une méchante compilation, où l’on a pris de 

tous côtés, dans un grand choix ; & qu’il y a bien du mauvais. 

Reste à parler de ce qu’on nomme tsou yu. J’avoue que j’ignore 

ce que c’est, & si l’on doit par ces mots entendre des animaux ou 

autre chose. Je sais que dans le Chi king on lit ces mots : hélas ! 

hélas ! tsou yu. Kia y dit sur ce texte du Chi king que Tsou était 

le parc du roi Ven vang ; & yu la qualité de celui qui en avait 

                        
1 Il y a cependant, outre le Tchun tsiou qu’on cite ici, une ode du Chi king qui a pour 

titre, les vestiges du ki ling. Mais on ne dit pas qu’il parut.  
2 Nom d’office ou de profession. Pou, signifie consulter par la divination ou autrement 

pour le choix d’un jour, le succès d’une affaire, &c.  
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soin. C’est ainsi que du temps de Koai 1, on interprétait ces deux 

mots. Mais depuis, les interprètes en ont fait deux noms 

d’animaux, qu’on a dit être de bon augure. Et comme il n’est 

point parlé ailleurs de tsou yu, il n’est pas facile de convaincre 

ceux qui veulent s’en tenir à cette opinion. Pour les tortues, les 

dragons, les licornes, & les aigles 2, dont le vulgaire fait de bons 

augures pour les rois ; il est certain p.558 qu’il en a paru dans les 

tristes & malheureux temps des cinq dynasties ; & que jamais on 

n’en vit plus que quand le roi de Chou, voulant s’élever, périt 

presque aussitôt. Les plus zélés partisans de ces prétendus bons 

augures sont assurément embarrassés dans cet endroit de 

l’histoire. Je profite de leur embarras, pour attaquer leur vaine 

créance, & tâcher de les détromper.  

* 

Le même Ngeou yang heou, dit ce qui suit, 

sur le temps des cinq dynasties.  

Dans l’histoire des cinq dynasties, je ne laisse pas de trouver 

de beaux exemples. Il y a eu trois hommes d’une droiture & 

d’un désintéressement à l’épreuve. J’en compte dix qui ont 

généreusement donné leur vie pour leur prince. Ce que je 

trouve extraordinaire, & ce qui m’indigne, c’est que, quoiqu’il y 

eût alors, comme dans d’autres temps, des gens de lettres dans 

les charges, gens qui se donnaient pour imitateurs des anciens 

sages, je n’en trouve pas un seul qui ait rien fait qui fût digne 

de mémoire. Les treize hommes illustres, dont j’ai parlé, étaient 

tous des gens de guerre. Est-ce donc qu’alors parmi les lettrés 

l’on manquait de gens de mérite & de vertu ? Non, sans doute. 

Il faut plutôt penser que d’une part les princes peu attentifs & 

                        
1 Au commencement de la dynastie Han.  
2 Long, fong, hoang, kouei.  
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peu éclairés ne faisaient pas ce qu’il fallait pour les attirer à leur 

service ; & que de l’autre, ces lettrés d’un vrai mérite se 

cachaient dans la solitude & dans la retraite, par l’horreur qu’ils 

avaient des troubles, & parce qu’ils regardaient des temps tels 

que ceux-là, comme peu dignes de leurs soins. Il n’y a point de 

villages de dix familles, disait Confucius, où le prince ne puisse 

trouver quelque sujet fidèle & zélé. Ce qu’avait dit Confucius, se 

trouvait-il faux du temps des cinq dynasties ? Non, je ne le crois 

point. En effet, dans les historiettes de ce temps-là, on trouve 

des traits assez singuliers. En voici un d’une femme, d’où il est 

aisé de conclure, que si les lettrés vertueux ne paraissaient pas, 

il n’en manquait pas dans l’empire. 

Un magistrat nommé Ouang avait une charge hors de son 

pays, mourut dans une extrême pauvreté, laissant un fils 

encore très jeune. Sa femme, dont le nom de famille était Li, 

partit au bout de quelque temps, pour s’en retourner, chargée 

des os de son mari, & tenant son fils par la main, dans le 

territoire de Cai fong ; elle entra dans une auberge. Le maître 

du logis ne sachant pas trop que penser d’une femme seule 

avec un enfant, refusa de la loger. Comme la nuit approchait, la 

pauvre femme faisait instance, & ne sortait point. Le maître du 

logis s’impatienta, & la prenant par le poignet, la mit dehors. 

Alors levant les yeux au Ciel, elle s’écria d’un ton lamentable.  

— Hélas ! malheureuse que je suis, il sera donc vrai de 

dire, qu’étant veuve de feu Ouang yng, j’aurai été touchée 

par un autre homme : du moins ne souffrirai-je pas qu’une 

main si malheureuse déshonore tout mon corps.  

En disant ces mots, elle se jette sur une hache, & s’en donne un 

grand coup sur le poignet, qui en fut à moitié coupé. Les 

passants s’arrêtèrent à ce spectacle, tout le voisinage accourut. 

Les uns soupiraient, les autres pleuraient, les autres bandaient la 

plaie. Le magistrat en étant averti procura de bons remèdes, fit 

punir sévèrement l’aubergiste, prit soin de la malade, & manda 
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le tout en cour. O ! qu’il me semble que le bruit de cette seule 

action devait inspirer de honte aux lettrés de ce temps-là ! p.559  

* 

Hia tsou ayant été privé de l’emploi de kiu mi 1, on mit Ta yen en sa 

place. Celui-ci était ami de Fou pi, de Han ki, de Fan tchong yen, qui 

étaient tous trois ministres, & de Ngeou yang heou, qui était censeur. 

Ils vivaient fort unis entr’eux, & avec quelques autres qui leur 

ressemblaient. Un de ces derniers était Che kiai homme désintéressé, 

droit & zélé, mais trop libre & trop hardi à exercer sa critique, & à 

censurer les actions des autres dans des vers qu’il faisait très bien. Hia 

tsou piqué d’une pièce de Che kiai, & chagrin d’avoir perdu son emploi, 

déféra à l’empereur un prétendu parti de certaines gens liés entr’eux, 

disait-il, contre quiconque ; il indiqua nommément Fan tchoung yen & 

Ngeou yang heou. L’empereur s’adressant à ses ministres : 

— J’ai souvent ouï parler, leur dit-il de partis formés par des 

canailles 2, par des âmes basses, gens sans mérite & sans 

vertu. Mais les honnêtes gens qui sont en place, qui ont du 

mérite & de la vertu, forment-ils aussi des partis ?  

Fan tchong yen prenant la parole : 

— Prince, dit-il, que d’honnêtes gens s’unissent & conspirent à 

bien faire, principalement à vous bien servir, à procurer 

l’avantage de l’État, il n’y a point d’inconvénient : ces liaisons 

n’ont rien que de fort bon & de fort utile. Un prince doit être 

attentif à les bien distinguer des autres qui sont criminelles & 

dangereuse.  

Ngeou yang heou instruit de ce qui se passait, présenta à 

l’empereur le discours qui suit.  

                        
1 C’était comme le chef au Conseil pour les affaires de la guerre.  
2 Le chinois dit siao gin. Expression qui signifie tout cela, quoique mot à mot siao 

signifie petit, & gin signifie homme.  
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Prince, de tout temps on a vu confondre mal a propos des 

liaisons également honnêtes & utiles, avec d’indignes & de 

dangereuses cabales. De tout temps cette confusion a été le 

fondement de bien des accusations injustes. Heureux les 

accusés qui, comme nous se sont trouvés sous un prince habile 

à discerner les gens d’honneur & de probité, d’avec les 

méchants & les âmes basses. Un prince de ce caractère aperçoit 

bientôt, que si les premiers s’unissent, le lien de leur union est 

la raison & la vertu, comme le bien public en est la fin. Il voit au 

contraire que cette espèce d’union, que les méchants ont 

entr’eux, n’est fondée que sur l’intérêt : peut-on même 

l’appeler union ? Car pour moi, je crois que réellement il n’y en 

a pas entr’eux. Chacun d’eux a quelque vue d’ambition ou de 

cupidité. Pendant qu’il croit se pouvoir aider des autres, il leur 

paraît attaché. Ces intérêts cessent-ils, en survient-il de plus 

grands ? On voit aussitôt ces mêmes gens se nuire, 

s’abandonner, se trahir mutuellement fussent-ils liés d’ailleurs 

par les liens les plus étroits du sang, rien ne peut les retenir. Il 

n’en est pas de même des gens d’honneur : ce qu’ils se 

proposent de garder inviolablement, ce sont les règles de la 

raison la plus droite, & la plus exacte équité. Ce qui fait leur 

occupation, c’est de donner chaque jour au prince 

qu’ils servent, de nouvelles preuves de leur zèle. Tout ce qu’ils 

craignent de perdre, c’est leur vertu & leur réputation. Voilà 

p.560 leurs maximes, voilà leurs exercices, voilà leurs intérêts. 

S’agit-il de travailler à devenir plus vertueux, & de tendre à la 

perfection ? Ils tiennent la même route, ils vont de compagnie, 

pour ainsi dire, & s’entre-aident les uns les autres. S’agit-il de 

servir le prince & l’État ? Ils s’y portent avec la même ardeur. 

Ils unissent pour cela tout ce que peut chacun d’eux, sans 

jamais se relâcher ou se démentir. Telle est l’union des gens 

d’honneur. Telles sont les liaisons qu’ils prennent ; tels sont les 

partis qu’ils forment. Ainsi, autant qu’il importe au prince de 

prévenir ou de dissiper les cabales des méchants, qui ne sont 
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unis qu’en apparence ; autant lui est-il avantageux d’entretenir 

cette union sincère, que forme quelquefois entre les gens de 

mérite, l’amour du devoir & de la vertu.  

Du temps du grand empereur Yao, les officiers de la cour se 

trouvèrent comme divisés en deux partis, l’un était de quatre 

méchants hommes, dont Hong koang était le pire. L’autre était 

des huit Yuen, & des huit Ki, c’est-à-dire, de seize personnes 

également sages & vertueuses parfaitement unies entr’elles. 

Yao éloigna ces quatre méchants, entretint avec joie l’union des 

seize. Tout fut dans l’ordre, & jamais gouvernement ne fut plus 

parfait.  

Chun étant monté sur le trône, on vit à sa cour en même 

temps Kao yu, Hoan, Heou tsi, Ki, &c. en tout vingt deux 

personnes y tenir les premiers rangs. L’union était grande 

entr’eux : ils s’estimaient & se louaient réciproquement dans 

toutes les occasions. C’était à qui céderait aux autres le plus 

haut rang. Voilà certainement un gros parti ; Chun en profita ; 

son règne fut heureux, & la mémoire de son gouvernement est 

encore aujourd’hui célèbre.  

Le Chu king dit : le tyran Tcheou avait sous lui des millions 

d’hommes mais autant d’hommes, autant de cœurs ; Vou vang 

allant contre lui n’était suivi que de trois mille hommes ; mais 

ces trois mille hommes n’avaient qu’un cœur. Sous le tyran 

Tcheou autant de cœurs qu’il y avait d’hommes : par 

conséquent point de liaisons, point de partis. Cependant Tcheou 

périt & perdit l’empire. Trois mille hommes sous Vou vang ne 

faire qu’un, cela peut passer pour un gros parti. Ce fut à ce 

prétendu parti, que Vou vang dût ses succès.  

Du temps des derniers Han, sous le règne de Hien ti, sous ce 

beau prétexte de parti & de cabale, on vit rechercher, saisir, 

jeter dans les prisons tout ce qu’il y avait de lettrés de 

réputation. Vint la révolte des bonnets jaunes. Tous ceux dont 

le zèle & la sagesse auraient pu la prévenir ou y remédier étant 
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en prison, le trouble fut extrême dans tout l’empire. La cour 

ouvrit les yeux, se repentit, mit en liberté ces prétendus 

cabaleurs. Mais ce repentir vint trop tard. Le mal avait trop 

gagné, & se trouva sans remède.  

Sur la fin de la dynastie Tang, on vit recommencer de 

semblables accusations. Cet abus ne fit que croître, & sous 

l’empereur Tchao tsong il fut extrême. Ce prince pour ce 

prétendu crime, fit mourir dans les supplices ce qu’il y avait de 

meilleur à sa cour. L’on vit ceux qui animaient ce prince 

crédule, faire submerger de son aveu, dans le fleuve Jaune 1, 

grand nombre de gens de mérite & joignant à cette cruauté une 

froide raillerie, dire qu’il fallait faire boire cette eau trouble & 

bourbeuse, à ces gens qui se piquaient si fort d’être purs & 

nets 2. Les suites d’un tel désordre furent que la dynastie Tang 

finit.  

Reprenons tous ces traits d’histoire.  

Parmi tout ce qu’il y a eu jusqu’ici d’empereurs, jamais 

aucun n’a eu des p.561 sujets plus éloignés de s’unir que le 

méchant prince Tcheou, le dernier des Chang 3. Chacun d’eux 

ne songeait qu’à soi, & ce prince en était cause, Jamais prince 

n’a pris plus de précautions, pour empêcher les gens de bien de 

s’unir, qu’en prit Hien ti dernier des Han. Il les tenait tous 

enfermés dans de très étroites prisons. Jamais on n’a traité si 

cruellement les gens, dont la vertu faisait l’union, que sous 

Tchao tsong le dernier des Tang. Or justement ces trois princes 

ont péri misérablement, & ruiné leurs dynasties. Jamais cour 

n’eut des officiers si unis que celle de Chun. Ce prince ne 

s’avisa point d’en prendre ombrage : il les employa chacun 

selon leur talent : il n’eut point lieu de s’en repentir ; & bien loin 

                        
1 Ainsi nommé à cause de la couleur de ses eaux, qui charrient beaucoup de terre.  
2 En chinois tsing, qui se dit d’une eau pure & claire. Tsing choui, eau pure, & qui se dit 
aussi dans le moral. Pu tsing koan, magistrat ou officier intègre & désintéressé.  
3 Nom de dynastie.  
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que la postérité lui reprochât rien sur cela, on l’a toujours loué, 

& on le louera toujours de la différence qu’il sut faire en ceci, 

comme dans tout le reste, entre les gens d’honneur & les âmes 

basses. Vou vang dut ses succès & l’empire, à l’union de trois 

mille hommes, qui n’avaient qu’un même cœur. Quand ceux qui 

s’unissent sont tous gens d’honneur & de probité, quelque 

grand que soit leur nombre, leur union n’en est que plus 

agréable pour eux, & plus avantageuse au prince & à son État. 

Je vous présente ces traits d’histoire comme une espèce de 

miroir, où tout souverain, ce me semble, peut voir assez 

clairement, ce qui dans la matière dont il s’agit, peut être utile 

ou dangereux.  

* 

Discours de Tchin hao à l’empereur Chin tsong, sur ce qu’il y a de 

capital en l’art de régner.  

Je vous le dirai, prince, avec respect ; le grand art de régner 

consiste principalement à bien examiner la vraie doctrine de 

l’antiquité, pour la suivre ; à bien éclaircir & à bien pénétrer la 

différence du bien & du mal, & où aboutit l’un & l’autre ; enfin à 

bien distinguer les sujets vraiment zélés & fidèles, de ceux qui 

tâchent de le paraître. Mais quand le prince a tout cela, il faut 

qu’il y joigne encore une résolution bien déterminée ; & qu’avec 

une intention droite il s’attache de cœur au bien, & s’y tienne 

ferme. Si un prince n’est bien fondé dans ce qui s’appelle 

principes de raison, de justice, & d’équité, s’il n’a sur cela des 

idées bien nettes, il est sujet à prêter l’oreille à mille discours 

séduisants, qui lui feront facilement prendre le mal pour le 

bien ; si sa résolution n’est pas ferme & déterminée, bientôt il 

quittera le bien qu’il avait d’abord embrassé. Qu’un prince pose 

pour principe de ne jamais s’éloigner des maximes de nos 

anciens sages. Qu’il ne se propose à imiter que le 

gouvernement de nos anciens rois, qu’il n’écoute point les 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1010 

maximes que la corruption des âges postérieurs a comme 

établis. Qu’il travaille à perfectionner ses propres lumières. Qu’il 

mette sa confiance en des personnes qui la méritent. Qu’il 

éloigne absolument & sans égard, de tous les emplois, ceux 

qu’il saura manquer de droiture & de vertu. Qu’il n’avance & 

n’élève aux premiers rangs que des personnes reconnues pour 

sages. Par là il peut espérer de faire revenir ces heureux temps 

de nos trois fameuses dynasties. Mais les plus grands malheurs 

des États viennent assez communément de commencements 

assez petits & peu sensibles. Il faut donc, outre une résolution 

fixe & déterminée, une attention continuelle : attention, dont on 

n’acquiert l’habitude, qu’en s’y exerçant peu à peu, mais avec 

constance. C’est pour cela que nos anciens rois, p.562 jusque 

dans leur temps de relâche, & même en prenant leur repas, se 

faisaient lire quelque instruction, & tenaient toujours près de 

leur personne des gens d’une droiture éprouvée, capables de 

les aider en cet exercice ; & c’est par là qu’ils sont devenus si 

vertueux & si fameux princes. Voici donc, prince, je vous le dis 

avec respect, & pour vous obéir, voici ce que je souhaiterais de 

vous.  

Je voudrais que Votre Majesté fît un choix de gens de 

lettres, qui fussent âgés & vertueux, qui libres de l’embarras 

des emplois, n’eussent d’autre occupation que de l’accompagner 

sans cesse, & l’entretenir à propos d’une manière agréable, 

mais propre à nourrir sa vertu. Je voudrais que sur tous les 

sages de son empire, elle choisit pour ses censeurs, ceux qui 

ont le plus de réputation en matière de franchise & de fermeté ; 

que vous leur fissiez bien entendre que vous exigez d’eux 

sérieusement, qu’ils examinent avec soin les fautes qui se 

commettent en votre gouvernement, & les abus qui 

s’établissent, pour vous en avertir avec liberté. Votre Majesté 

acquérant ainsi chaque jour de nouvelles lumières, enrichirait 

beaucoup le bon fond qu’elle a, & pourrait enfin réussir à établir 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1011 

une forme de gouvernement sur les belles & grandes règles de 

nos anciens. Aujourd’hui nous voyons avec douleur naître dans 

l’État de fréquents troubles. Ce n’est que brigandages de toutes 

parts. La corruption des mœurs va si loin, qu’on ne rougit 

presque plus de rien. Aussi est-il vrai de dire, que vous ne faites 

point assez de cas de la vertu, & qu’on ne vous voit point assez 

d’ardeur pour la vraie sagesse. Faites uniquement votre étude 

des maximes de nos anciens sages. Proposez-vous pour modèle 

le gouvernement de nos anciens rois. Appliquez-vous tout de 

bon à suivre ces maximes & ces exemples ; c’est le moyen de 

procurer un vrai repos à vos sujets.  

* 

Discours de Ouang ngan ché à l’empereur Gin tsong, qui était depuis 

longtemps sur le trône, & qui s’occupait peu du gouvernement. 

Prince, à en juger par l’histoire des temps passés, quand un 

règne est de durée, ce n’est pas assez que le prince ne soit ni 

violent, ni cruel ; il faut qu’il ait pour ses peuples une 

compassion tendre & constante, qui le rende attentif à tous 

leurs besoins, sans quoi il arrive ordinairement de fâcheux 

troubles. Depuis les Han les plus longs règnes qu’on ait vus, ont 

été ceux de deux Vou ti, l’un de la dynastie Tsin, l’autre de la 

dynastie Leang. Ces deux princes avaient beaucoup d’esprit & 

de capacité. Ils firent au commencement de grandes choses. 

Mais comme ils n’avaient pas pour leurs peuples un assez grand 

fond de tendresse, à la longue ils relâchèrent. N’ayant ni guerre 

au dehors, ni troubles au dedans, ils vivaient, pour ainsi parler, 

au jour la journée, sans penser à ce qui pourrait arriver, & 

surtout bien éloignés de s’imaginer qu’il dût jamais y avoir 

quelque chose à craindre pour leur personne ; cependant ils 

échappèrent avec peine à la fureur des rebelles, & ils eurent la 

douleur de voir les palais de leurs ancêtres insultés & renversés, 

leurs femmes & leurs enfants dans la plus extrême indigence, 
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les campagnes arrosées du sang d’une infinité de leurs sujets, & 

la faim faire périr ceux qui par la suite évitaient le glaive. Quelle 

douleur pour de bons fils de voir ainsi déshonorer leurs illustres 

pères. Quelle affliction pour un bon père, tel qu’est le prince à 

l’égard de ses sujets, de trouver les villes & les campagnes p.563 

jonchées de morts. Ils ne s’étaient jamais imaginé qu’il pût leur 

arriver rien d’approchant. Ils reconnurent, mais trop tard, que 

ces malheurs imprévus étaient le fruit de leur indolence.  

En effet, l’empire est comme un beau vase également grand 

& précieux. Pour le maintenir dans une situation droite & ferme, 

il faut toute la force des plus sages lois. Pour le posséder en 

sûreté, il faut que la garde en soit commune aux personnes les 

plus éclairées & les plus fidèles. Mais si le prince n’est animé de 

l’amour le plus tendre & le plus constant pour ses peuples, à la 

longue il s’ennuie des soins fatigants qu’exige le maintien des 

lois, & le choix des officiers. Les mois & les années passent, 

sans qu’il s’en mette fort en peine ; & quoiqu’il ne pense qu’à 

vivre doucement, les choses paraissent aller leur train. La 

tranquillité durera peut-être quelque temps. Mais il est difficile 

qu’enfin il ne survienne de fâcheux troubles. Vous avez, prince, 

un esprit très pénétrant, beaucoup de sagesse & d’habileté : 

vous aimez aussi vos peuples : mais je vous prie de faire 

attention que vous régnez depuis bien des années, & que pour 

ne pas vous exposer au sort des trois princes dont j’ai parlé, il 

faut que votre amour pour vos peuples, vous anime à soutenir 

avec constance, des soins qui sont nécessaires, pour assurer 

leur repos, & la gloire de votre règne.  

Il s’en faut bien qu’aujourd’hui les grands emplois soient 

occupés par des hommes vertueux & capables. Il s’en faut bien 

que les lois soient dans leur vigueur. Ceux qui gouvernent sont 

les premiers à y donner atteinte par des règlements qui y sont 

contraires. Parmi vos officiers bien du désordre ; parmi vos 

peuples bien de la misère. Les mœurs se corrompent tous les 
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jours de plus en plus ; les abus se multiplient ; Votre Majesté 

cependant jouissant des honneurs & des délices du trône, 

demeure dans l’inaction, sans se mêler du choix de ses officiers, 

sans s’informer de ce qui convient, pour maintenir ou rétablir le 

bon ordre. Pour moi, je vous l’avoue, mon zèle ne me permet 

pas de voir une pareille négligence sans douleur & sans 

inquiétude, ni de vous le dissimuler. Régner, ou plutôt vivre de la 

sorte, c’est ce qui ne peut durer. Les trois princes dont j’ai parlé, 

l’éprouvèrent. Profitez de leur malheur. Ne croyez pas avoir 

assez fait, pour assurer à jamais le repos de votre empire. J’ose 

dire que par rapport à cela, vous n’eûtes jamais plus à faire. 

J’ajoute que, pour peu que durât encore votre indolence, je 

craindrais fort qu’elle ne vous coûtât bien cher, & qu’elle ne vous 

valût enfin, comme à ces trois princes, un repentir fort inutile.  

Une griève maladie, dit le Chu king 1 demande une 

médecine forte, & qui coûte à prendre. Je prie donc Votre 

Majesté d’être moins sensible à l’amertume du remède, qu’au 

danger de la maladie, dont elle est si violemment attaquée. 

Votre Majesté m’ayant fait l’honneur de m’approcher de sa 

personne, en me faisant surintendant des officiers de sa suite ; 

j’ai une obligation particulière de veiller à ce qui peut nuire au 

bon ordre de votre cour, au repos de votre État, & à la gloire de 

votre règne. Fallût-il m’exposer à vous déplaire, je dois 

m’acquitter exactement d’une obligation de cette importance. 

C’est dans ces vues, & par ces motifs que j’ose vous présenter 

cette remontrance : persuadé que si Votre Majesté veut bien 

réfléchir sérieusement sur ce que je lui représente, elle en 

sentira l’importance mieux que personne, & se réveillera d’elle-

même, au grand avantage de tout l’empire. p.564  

* 

                        
1 Le chinois dit mot à mot : si la médecine n’a fait cligner les yeux, elle ne guérit pas la 

maladie.  
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Extrait d’une dissertation du même ministre. 

Dans le livre d’où ces pièces sont tirées, on en met encore une du 

même auteur. C’est une dissertation où il traite la question : s’il est 

permis à un fils de venger par ses propres mains la mort de son père. Il 

prononce que non. Le souffrir, dit-il, dans un temps où les lois ont lieu, 

ce serait un désordre. D’autres ont traité avant lui le même sujet, entre 

autres deux fameux lettrés de la dynastie Tang, Han yu & Lieou tze 

heou. ils disent comme Ouang ngan ché, qu’il faut recourir aux 

tribunaux. Ouang ngan ché propose une objection tirée du livre Tchun 

tsiou attribué à Confucius, & d’un livre de rits assez ancien. Il répond 

que ces deux textes, qui autorisent un fils à venger lui-même la mort 

de son père, ne doivent s’entendre que des temps où, l’empire étant 

dans la confusion & le trouble, on ne peut recourir aux magistrats. Il 

s’objecte encore ce qui se trouve dans un recueil apocryphe des 

ordonnances de Tcheou kong 1 fameux par sa sagesse & son équité. Il 

y est dit qu’un fils qui tue le meurtrier de son père, pourvu qu’il aille 

sur-le-champ se déclarer aux magistrats, ne doit point être jugé 

coupable. S’il y a des magistrats, répond Ouang ngan ché, en état de le 

recevoir & de l’entendre, pourquoi ne pas recourir à eux pour en obtenir 

justice ? Non, il n’y a point d’apparence que ce règlement soit de 

Tcheou kong. Ouang ngan ché dans cette même dissertation, 

supposant que c’est une chose permise, & même un devoir pour un fils, 

de vouloir que la mort de son père soit vengée, propose en finissant 

cette question. L’empire est en trouble ; les lois n’ont point lieu. Un fils 

poursuit le meurtrier de son père. Ceux qui sont les plus forts dans ces 

troubles, & qui ont par là le pouvoir en main, soutiennent tellement le 

meurtrier, que ce fils ne peut sans périr, venger la mort de son père. 

Que fera-il ? Doit-il prendre le parti de mourir en vengeant la mort de 

                        
1 Telle est la disposition des Chinois à l’égard de leurs anciens sages, & de leurs livres 

reconnus pour King. Qu’on leur prouve que quelque chose est certainement contre la 

raison, ils diront qu’on ne doit point l’attribuer à ces grands hommes. S’il se trouvait 
dans leurs King quelque chose qu’on leur prouvât clairement ne valoir rien, ils diraient 

plutôt que c’est une corruption du texte, ou une addition des âges postérieurs, que 

d’avouer que leurs King originairement aient eu quelque chose de mauvais.  
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son père, ou bien celui de renoncer à cette vengeance pour ne pas 

laisser 1 son père sans postérité. Pouvoir venger la mort de son père, & 

ne le pas faire, c’est ce qui ne s’accorde pas avec la tendresse d’un bon 

fils. Pour venger la mort de son père, éteindre sa postérité ; c’est ce qui 

est contraire à la parfaite piété filiale. Mon sentiment 2 est cependant 

que le meilleur parti à prendre est celui de vivre, & de soutenir la 

confusion qu’il peut y avoir à laisser impunie la mort de son père. 

Conserver toujours dans le cœur le désir de la venger, s’il était 

possible, sans périr ; voilà tout ce qui dépend raisonnablement de 

l’homme : que cela soit possible ou non, c’est de Tien que cela dépend. 

Se vaincre soi-même, & respecter Tien, sans jamais oublier son père ; 

qu’y a-t-il en cela de blâmable ? p.565  

* 

Portrait de Ouang ngan ché par Sou siun. Celui-ci voyant que Ouang 

ngan ché dont il avait fort méchante idée, s’avançait à la cour, & était 

sur le point d’y obtenir les premiers emplois, fit le portrait du 

personnage, & l’envoya secrètement à Tchang ngao tao, qui était en 

place, pour lui faire entendre qu’il était important, que Ouang ngan ché 

ne fût pas plus élevé, & ne devînt pas ministre d’État.  

Dans les affaires de ce monde, certains effets suivent si 

naturellement de certaines causes, que je tiens qu’on les peut 

prédire comme à coup sûr. Mais il n’y a qu’un homme hors de 

rang, & bien tranquille, qui le puisse faire avec succès. Quand 

des vapeurs forment un cercle autour de la lune, chacun dit, 

nous aurons du vent. Quand on voit suer les pierres, chacun dit, 

                        
1 Ceci suppose que ce fils est unique, & n’a point d’enfant mâle. Cependant Ouang 

ngan ché ne l’exprime point dans l’exposition du cas.  
2 On sent ici combien la philosophie demeure au-dessous du christianisme. Demandons 
à Ouang ngan ché : se vaincre jusqu’à renoncer volontairement au désir de venger la 

mort de son père, se remettre à ce que vous appelez Tien d’en tirer vengeance ou 

non ; ne serait-ce pas se vaincre encore plus parfaitement, & témoigner plus de respect 
à ce que vous nommez Tien. Nous l’embarrasserons sans doute : il trouvera cela 

sublime : il aura peine à dire non : & s’il est de bonne foi, en pesant attentivement ces 

dernières paroles, il y trouvera de quoi se redresser lui-même.  
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il va pleuvoir. D’où vient que d’un de ces effets les plus 

ignorants concluent l’autre ; & que dans les affaires du monde, 

souvent des gens d’ailleurs très éclairés, n’aperçoivent pas la 

liaison naturelle de certains effets à certaines causes ? C’est 

qu’au dehors des intérêts de fortune nous troublent : on a ses 

prétentions, on a ses craintes. Au dedans des préjugés formés 

par les passions nous occupent. On a pour celui-ci de 

l’inclination, & de l’aversion pour celui-là.  

Autrefois Chan kiu yuen ayant observé Ouang yen, prononça 

sans hésiter, qu’il tromperait tout l’empire, & rendrait 

malheureux les peuples. Kuo fuen yang ayant examiné Lou ki : 

— Si jamais, dit-il, cet homme réussit & s’avance, c’est 

fait de notre postérité.  

O ! qu’on peut aujourd’hui prononcer bien plus sûrement sur les 

suites comme infaillibles qu’aurait l’avancement de certain 

homme 1 ! Car enfin, suivant ce que l’histoire rapporte de 

Ouang yen, c’était à la vérité un homme habile à se contrefaire, 

né avec un certain air de politesse & de douceur, dont il abusait 

pour surprendre & gagner ceux auxquels il avait intérêt de 

plaire. C’était un hypocrite & un fourbe ; mais il n’était ni avide, 

ni malfaisant. S’il y avait eu un prince moins faible que Hoei ti 

qui régnait alors, Ouang yen n’aurait excité aucun trouble.  

Pour Lou ki, c’était véritablement un très méchant homme, & 

capable de tout entreprendre : mais il n’avait ni science, ni 

politesse. Son air, ses discours, ses manières n’avaient rien de 

gagnant. Il fallait un prince aussi peu éclairé que Te tsong, pour 

se laisser gouverner par un homme de ce caractère. De tout 

ceci l’on pourrait conclure que les prédictions de Chan kiu yuen, 

& de Kuo fuen yang, sur Ouang yen, & sur Lou ki, pouvaient 

encore ne pas paraître tout à fait infaillibles.  

                        
1 Ouang ngan ché.  
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Mais aujourd’hui s’élève un homme, qui a sans cesse à la 

bouche les plus belles maximes de Confucius & de Lao tze, mais 

qui ne suit dans sa conduite que la méthode de Koan tchong 1. 

Il s’est formé un cortège de certains lettrés, dont la fortune ne 

répond pas à leur ambition : lui & eux se sont fait dans leurs 

conférences une espèce de langage particulier. Ils s’y donnent 

de nouveaux noms. C’est à qui louera le plus partout ce 

pédagogue. On n’hésite point à dire que c’est Hien gen yuen, ou 

Mong tse ressuscité. L’examine-t-on un peu de près ? p.566 Dans 

le fond, c’est un méchant homme, qui cache autant qu’il peut 

sous certains dehors, une malice, & une cupidité non commune, 

En un mot, c’est Ouang yen, & Lou ki réunis dans un seul 

homme. Jugez ce qu’on en doit attendre.  

Pour les dehors du personnage, les voici : se laver le visage, 

nettoyer ses habits, sont des soins que naturellement chacun 

prend. Pour lui au contraire, il affecte un air sordide : ses habits 

sont de chanvre : sa nourriture approche fort de celle des chiens 

& des cochons. Il a toujours la tête d’un prisonnier, visage d’un 

homme en grand deuil. Il cite à chaque pas les sentences de nos 

King ; mais il est bien éloigné de les vouloir exprimer dans sa 

conduite. C’est assez l’ordinaire qu’un homme qui, contre le 

temps commun & les inclinations les plus raisonnables de la 

nature, donne dans la singularité & dans des dehors équivoques, 

est au fond un méchant homme, & cherche à se déguiser. C’est 

la route que prirent autrefois Y ya chu tiao, & Kei fang pour 

s’insinuer à la cour de Fei, & pour tout bouleverser. C’est aussi la 

route que prend notre homme ; malgré les bonnes intentions 

d’un prince équitable & zélé pour le bon ordre, malgré les 

lumières d’un grand & sage ministre, je le vois prêt de parvenir 

aux honneurs qu’il a toujours eu en vue. S’il y arrive (j’ose le dire 

avec bien plus de certitude qu’on ne le dit autrefois de Ouang 

yen & de Lou ki) ce sera pour le malheur de l’empire. Si on 

                        
1 Ministre de Hoen kong, roi de Tsi, habile à vexer les peuples.  
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l’arrête en chemin, & qu’on l’éloigne, le commun des hommes 

peu instruit ne manquera pas de me blâmer & de le plaindre. 

C’est dommage, dira-t-on, c’était un homme de mérite. Sou siun 

a porté trop loin ses soupçons & ses conjectures. Mais s’il 

continue d’avancer, & s’il fait encore quelques pas qui lui restent 

à faire ; ce qu’en souffrira l’empire, vérifiera bientôt ma 

prédiction : j’aurai la réputation de prophète ; triste consolation 

pour un homme, qui a le bien de l’empire à cœur.  

Ouang ngan ché devint ministre d’État. Dans le recueil d’où l’on tire 

ces pièces, il y a bon nombre de remontrances contre un nouveau 

règlement de son invention, qui tendait à la ruine des peuples. Sa 

mémoire est encore aujourd’hui en exécration. Ainsi la prédiction de 

Sou siun se vérifia du moins en partie.  

* 

Discours de Yu tsing contre les augures, & contre les historiens qui les 

ramassent & les font valoir. 

Quels hommes que nos anciens rois ! Leurs paroles étaient 

autant de maximes propres à servir de lois à tout l’univers ; leurs 

actions, autant d’exemples propres à servir de modèles à tous 

les siècles. Cependant, tout sages & tout vertueux qu’étaient ces 

grands hommes, ils se défiaient encore d’eux-mêmes. Ils 

craignaient de se relâcher & de s’oublier. Pour se tenir en 

haleine, ou pour être redressés en cas de besoin, parmi les 

officiers de leur suite, ils en avaient dont l’emploi était de 

remarquer leurs paroles & leurs actions, d’en porter un jugement 

équitable, & de les faire passer aux siècles futurs. Telle était 

dans la première institution la fonction principale des historiens. 

Tenir un registre des mois & des jours, pour avertir à temps des 

cérémonies réglées, ; n’était que l’accessoire de cet emploi. Les 

anciens livres, contiennent les paroles de nos anciens empereurs. 

Le livre qui a pour titre Tao ki, & celui qui p.567 a pour titre Tchun 
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tsiou, l’un fait à Tsou, l’autre à Lou, sont des histoires, où l’on 

rapporte les actions & les discours, les conventions & les traités, 

le bien & le mal, les succès bons ou mauvais.  

Pour ce qui est des augures ou des présages, ces livres n’en 

font aucun cas. Quand nous descendons à l’histoire des Han, 

nous trouvons qu’on les y ramasse & qu’on les étale avec soin. 

D’abord c’est une espèce de tchi, plante singulière & de couleur 

rouge. Vient ensuite, un oye sauvage tout blanc. Ici c’est une 

source de vin doux. Là c’est une rosée sucrée : sous un règne on 

a remarqué quelque nuage extraordinaire. Sous un autre, il s’est 

trouvé quelque vase antique & précieux. Le tout y est donné ou 

comme un effet de la vertu du prince qui règne ou comme un 

présage assuré de ses succès. Jamais la sage & saine antiquité 

ne regarda une histoire comme défectueuse, pour n’avoir rien de 

semblable. Et s’amuser à ramasser toutes ces choses, c’est 

assurément s’écarter de la fin primitive de l’histoire.  

Pour moi, je dis que le bonheur ou le malheur des États, 

dépend de la vertu ou du vice, & non pas de ces prétendus 

augures bons ou mauvais. Ce qui rendit heureux & fameux le 

règne de Yao, ce fut l’union qu’il procura entre tous ses 

proches, & la bonne intelligence qu’il établit entre les différents 

royaumes. Chun sut distinguer parmi les officiers de la cour, 

quatre méchants hommes, & les chasser. Il sut en employer 

seize autres également vertueux & capables. C’est par là 

principalement, qu’il se montra digne successeur de Yao. Yu sut 

faire écouler les eaux, & rendre les terres propres à la culture. 

Voilà ce qui le rendit célèbre & ce qui le fit successeur de Chun. 

Une charité non commune fit prospérer Tching tang ; la vertu 

comme héréditaire pendant plusieurs générations dans la 

famille Tcheou, la conduisit sur le trône. Peut-on nier que ces 

empereurs indépendamment de ce qu’on appelle bons augures, 

aient été de très sages princes, qui ont heureusement régné ? 
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D’autre part Kouei 1 se perdit par un faste énorme & par des 

dépenses insensées : Sin 2, par une cruauté tyrannique ; Li 

vang, par ses exactions, Yeou vang 3 par ses voluptés, se 

rendirent odieux & méprisables. Indépendamment de tout 

prodige, & de tout ce qu’on appelle mauvais présages, ces 

empereurs ont toujours passé, & passeront toujours avec 

justice pour des princes sans lumières, & leurs règnes pleins de 

troubles & de désordres, seront toujours regardés avec horreur.  

On dit que du temps de Chang, sous le règne de Kao tsong, 

on vit naître d’eux-mêmes des mûriers & du riz dans le palais ; 

qu’on interpréta ce prodige en mauvaise part ; & que chacun en 

fut effrayé. Cependant cet empereur releva sa dynastie, qui 

tombait en décadence. Sous King kong prince de Song, on vit, 

dirent les astrologues, deux constellations se mêler. Tout 

effrayant qu’on estimât ce phénomène, ce fut à King kong que 

les États de Song durent leur repos & leur sûreté. Preuve que 

quand un prince a la sagesse & la vertu que demande le rang 

qu’il tient, ces monstrueux événements ne lui peuvent nuire. 

Ngai kong roi de Lou prit une licorne 4. Malgré ce prétendu bon 

augure ce prince chassé de ses États fut obligé de se retirer 

dans le royaume de Ouei 5. Sous Ping ti, on avait entendu, 

disait-on, chanter les fong hoang 6 : on se promettait merveille. 

Vang puen usurpa le trône & interrompit la dynastie Han. 

Preuve que si le prince est sans lumières & sans vertu, il se p.568 

flatte en vain de ce qu’on appelle heureux présages.  

Il est vrai que Confucius dans le Tchun tsiou a marqué les 

éclipses de soleil, les tremblements de terre, les écroulements 

                        
1 Le dernier empereur de la dynastie Hia, on le nomme communément Kié.  
2 Le dernier empereur de la dynastie Chang ou Yng. On le nomme ordinairement 
Tcheou.  
3 Deux méchants princes de la dynastie nommée Tcheou, sous qui elle déchut fort.  
4 Le chinois dit ki ling.  
5 Nom de royaume.  
6 Oiseaux fameux & peut-être fabuleux. Quelques Européens traduisent aigles.  
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de montagnes, les chutes d’étoiles, la naissance & les 

changements de certains insectes. Mais ce n’était pas qu’il 

aimât à recueillir des choses extraordinaires, & à en grossir son 

livre : son dessein était de porter les princes à rentrer en eux-

mêmes à la vue de ces prodiges, & de les exciter, du moins par 

la crainte, à se corriger de leurs vices, à cultiver la vertu, & à 

rétablir le bon ordre dans l’empire. Du reste, afin qu’on ne pût 

le soupçonner de faire dépendre de ces événements, le bonheur 

ou le malheur des États, les bons ou mauvais succès des 

princes, il a fini exprès son livre par le désastre de Ngai kong, 

sous qui cependant avait paru la licorne 1.  

Yu tsing rapporte ensuite certains endroits de l’histoire de Han, & 

déplore l’aveuglement de quelques princes en ce genre. Enfin un des 

empereurs de la dynastie Han se déclara contre ces augures, & blâma 

publiquement les officiers des provinces, qui en tiraient d’heureux 

présages. Comme ce talent avait recommencé sous quelques princes de 

la dynastie Song, Yu tsing exhorte son prince à l’abolir & à fonder le 

bonheur de son règne sur la vertu, & sur l’amour de ses peuples.  

* 

La septième des années nommées Hi ning, Tchin kié ayant eu une 

commission dans les provinces, & ayant été témoin oculaire de 

l’extrême misère des peuples, dépeignit dans une carte ce qu’il avait 

vu, pour le présenter à l’empereur. Ouang ngan ché alors premier 

ministre, n’ignorait pas qu’on attribuait la misère des peuples à un 

nouveau règlement dont il était auteur. Pour cela il arrêtait, autant qu’il 

pouvait, les avis qu’on donnait à la cour. Tching kié usa de stratagème 

& fit passer sa carte à l’empereur avec le discours qui suit.  

Prince, j’ai vu de mes yeux le dégât que firent l’été dernier 

                        
1 La licorne ou le ki ling, car il est du moins douteux que ce soit la licorne qu’on entend 

par ce mot.  
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les sauterelles. L’automne & l’hiver ont été d’une grande 

sécheresse. Nous voici à la fin du printemps ; il n’est pas encore 

tombé la moindre pluie. La grande sécheresse a perdu les blés. 

Elle a empêché de semer les petits grains, même les pois. Le 

prix du riz est exorbitant, & il augmente tous les jours. Tout le 

monde est dans la tristesse & dans l’alarme. Sur dix de vos 

sujets, il y en a neuf qui craignent avec raison de mourir bientôt 

de misère. Aussi sans égard aux défenses portées par les édits, 

on a coupé ce printemps les arbres naissants ; on a pêché dans 

toutes les rivières & dans tous les lacs ; chacun cherchant où il 

peut & comme il peut, de quoi payer vos officiers qui le 

pressent, & de quoi acheter un chin 1 de riz. Ainsi les arbres 

sont ruinés dans la campagne. Le poisson qu’on empêche de 

peupler, est épuisé dans les lacs & les rivières. De plus, les 

barbares insultent la Chine.  

Quelle est la cause de ces malheurs ? Il n’y en a point 

d’autre, sinon que vos officiers à la cour & dans les provinces, 

vous servent mal, & ne suivent point pour règle de leur 

conduite, la p.569 vertu & la raison. Hélas ! rien de plus aisé & de 

plus ordinaire, que d’ouvrir le chemin aux grandes calamités. 

Mais rien de plus difficile & de plus rare que de les apercevoir 

de loin. Ce sont comme des orages, que des causes peu 

sensibles forment & grossissent peu à peu, mais qui fondent 

tout à coup avec une rapidité que rien ne peut retenir, & avec 

une violence à laquelle rien ne résiste. Quand le sang coule à 

ruisseaux dans les campagnes, les moins éclairés de tous les 

hommes savent dire alors, tout est perdu, ô le grand malheur ! 

ô l’affreux désastre ! La sagesse consiste donc, non à déplorer 

ces malheurs quand ils arrivent, mais à les prévenir dans leurs 

causes, à les prévoir efficacement, & à tourner en bien le mal 

même, dès qu’il menace ou qu’il commence.  

                        
1 Nom de mesure. Elle suffit par jour pour un homme qui n’a pas de rude travail.  
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Les maux que je vous expose, ne sont point encore sans 

remède. Je prie seulement Votre Majesté de ne point perdre de 

temps, d’ouvrir incessamment ses greniers & ses trésors, pour 

le soulagement des misérables, & surtout d’annuler ces 

règlements onéreux, récentes inventions de vos ministres, que 

la sagesse & la vertu n’ont point suggérées. C’est par là que 

répondant aux intentions de Tien, vous pouvez espérer de faire 

cesser le dérèglement des saisons, d’attirer d’abondantes & 

d’heureuses pluies, de rendre la vie à vos peuples expirants, & 

d’assurer pour bien des générations, le bonheur & la gloire de 

votre maison.  

Il est important, dit-on communément, que le prince, & ceux 

qui gouvernent sous lui, se connaissent mutuellement jusqu’au 

fond du cœur. O que cela n’est-il maintenant ! Tout peu éclairé 

que je suis, je vois dans le cœur de Votre Majesté une 

tendresse paternelle pour ses peuples. Depuis qu’elle est sur le 

trône, elle en a donné des marques éclatantes. De divers partis 

proposés elle a embrassé bien des fois le plus favorable au 

peuple. Elle n’a rien de plus à cœur que la vie & la satisfaction 

de ses sujets. Elle voudrait qu’ils vécussent tous plus 

longtemps, & plus contents, s’il était possible, qu’on ne faisait 

sous Yao & Chun. Telle serait votre ambition, non de voir 

regorger vos coffres, & d’y amasser plus qu’il n’y a dans tout le 

reste de l’empire. Vous êtes sans doute bien éloigné de vous 

piquer d’une chose si peu digne d’un homme sage, & d’un bon 

prince.  

Mais vos officiers, tant à la cour, que dans les provinces, ou 

n’ont point pénétré les sentiments intimes de votre cœur, ou 

n’y veulent point entrer. Ce n’est qu’exactions, que châtiments, 

que cruautés. Ces pauvres peuples qui sont les peuples de Tien 

& les vôtres, sont réduits aux dernières extrémités. Vos officiers 

qui en sont la cause, voient leur misère d’un air tranquille, sans 

en être touchés, & sans y apporter le moindre remède. Vous 
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étant tel que je vous connais, eux étant tels que je viens de 

vous les dépeindre ; que peut-on espérer de bon de si peu de 

correspondance ? 

Je ne sais ce que vos officiers prétendent. Ce que je sais, 

c’est que chaque jour ce sont de nouveaux raffinements pour 

amasser, & qu’ils n’ont point d’autre règle que leur humeur ou 

leur caprice. A cela, je dis en moi-même : y a-t-il donc des âges 

& des règnes malheureux, pendant lesquels il manque de gens 

vertueux & capables ? est-ce que le prince ne choisit pas bien 

ou gouverne mal ceux qu’il emploie ? Dans l’heureuse antiquité, 

les particuliers de tout rang, hommes & femmes, jusqu’aux 

simples revendeurs, jusqu’aux laboureurs dans les campagnes, 

jusqu’aux bûcherons dans les bois, avaient du zèle pour l’État. 

Chacun cherchait à aider de son mieux le prince. Aujourd’hui le 

zèle manque jusque dans le corps des censeurs. Ils sont tous 

muets : ou si quelques-uns d’eux parlent, c’est dans la vue de 

pourvoir à leur propre sûreté, en s’excusant d’un emploi qu’ils 

n’ont pas le courage de bien remplir. Cependant vos p.570 

premiers ministres avec une insatiable cupidité, donnent dans 

tout ce qui s’appelle intérêt, d’une manière si basse & si 

indigne, qu’il n’y a plus dans votre empire d’hommes vraiment 

sages & vertueux, qui veuillent avoir avec eux le moindre 

commerce, ni leur parler. même en passant.  

Est-ce au temps, est-ce à Votre Majesté que tout cela doit 

s’attribuer ? Quand je veux l’attribuer au temps, ma mémoire 

aussitôt me rappelle que Yao & Chun eurent Hoan, Ki, & autres 

semblables ; que Tching tang & Ven vang eurent Y & Liu ; que 

sous les dynasties Han & Tang, tous les bons princes ont eu des 

officiers vertueux & zélés ; qu’il en a été ainsi depuis le 

commencement de votre dynastie, sous vos illustres ancêtres ; 

qu’on a vu dans ces divers temps entre le prince & ses officiers 

la même correspondance, qu’on voit dans le corps humain entre 

le cœur & les membres. C’était un concert admirable réglé par 
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la voix du prince. Tout conspirait au bien de l’État. Tout se 

ressentait aussi dans l’État d’une correspondance si parfaite. 

Sous votre règne elle ne se voit point. De votre part ce n’est 

que clémence & que bonté. De la part de vos ministres, c’est le 

contraire.  

Si cela ne peut s’attribuer à la différence des temps, il faut 

bien l’attribuer à ce que Votre Majesté ne suit pas la bonne 

méthode dans le choix de ceux qu’elle emploie & dans la manière 

de les gouverner, faites-y attention ; il y va de l’intérêt de votre 

maison, de choisir mieux, & de tenir plus en bride ceux sur qui 

tombe votre choix. Tel qui pour un repas qu’on lui donne en 

passant & par occasion est prompt à témoigner sa 

reconnaissance, en manque pour son père, qui l’a nourri tant 

d’années. C’est un désordre qui est assez commun chez la vile 

populace. Aujourd’hui on le voit régner parmi les officiers du 

premier ordre. C’est une maxime reçue, que le prince & le sujet 

doivent se regarder comme père & fils. A plus forte raison ces 

ministres & autres grands officiers, que le prince distingue par de 

gros appointements, & par un rang supérieur, doivent lui 

témoigner en bon fils leur reconnaissance & leur zèle. Cependant 

que voyons-nous ? D’un côté un prince plein de bonté, tendre 

sur les maux & sur les dangers de son État ; de l’autre ses 

officiers qui se contentent de vivre de leurs appointements & qui 

regardent leur prince, non comme leur père, mais comme un 

passant & un inconnu, également froids sur les maux que souffre 

l’État, & sur les dangers qui le menacent. Qu’y a-t-il de plus 

déplorable ? Quelques-uns disent pour s’excuser : je me borne à 

ce qui est de mon ressort, je m’acquitte de mon emploi ; je ne 

suis pas chargé du reste. Ce n’est pas à moi de m’en inquiéter. 

Pitoyable excuse ! Il est vrai qu’il y a divers rangs, & divers 

emplois à la cour du prince : mais chacun, dans le rang qu’il 

tient, lui doit en bon fils tout le zèle & tout le dévouement dont il 

est capable. Manquer à ce qu’on lui doit en ce genre, c’est bien 

pis que de choquer, en faisant son devoir, quelque officier 
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supérieur, & quelque avantage qu’on puisse espérer de sa 

complaisance pour un homme, qu’est-ce en comparaison du 

malheur d’offenser Hoang tien 1.  

Pour moi, je vois fort bien qu’en certains palais presque 

aussi respectés & plus redoutables que le vôtre, on prendra les 

avis que je vous donne, pour une insulte & une témérité. Je sais 

à quoi je m’expose : mais dix mille morts ne peuvent 

m’intimider. Ce qui m’encourage le voici. Par dessus tout, Tien 

(Ciel), dont je respecte les ordres. Au-dessous de Tien, mon 

prince & sa maison, pour qui j’ai du zèle. Au-dessous du prince 

les peuples pour qui j’ai de la compassion. Dût-on me mettre en 

pièces : Qui suis-je pour m’épargner dans une semblable 

occasion ? Une fourmi est écrasée ; qui en tient compte ?  

p.571 Je reviens d’une commission, qui m’a obligé de 

parcourir un assez grand pays, par où ont passé vos troupes. 

On dirait, en voyant l’état où y sont les hommes, qu’il n’y a 

personne dans l’empire, qui soit chargé du soin des peuples, ou 

qui soit tant soit peu sensible à leurs maux. Les maris engagent 

leurs femmes, les pères vendent leurs enfants, les plus proches 

s’abandonnent, & se répandent de tous cotés. On ruine tout 

dans la campagne : on n’épargne ni mûriers, ni arbres fruitiers. 

C’est un dégât irréparable. Plusieurs détruisent leurs maisons, & 

vont les vendre par pièces. On presse celui-ci pour de l’argent, 

& celui-là pour du grain. Les plus impitoyables créanciers sont 

vos officiers & leurs commis. Le pauvre peuple languit dans 

l’oppression. On ne peut voir tant de misère, sans en avoir le 

cœur percé. Je n’en parle point par ouï dire : j’ai vu tout ce que 

j’expose ; je l’ai marqué le jour même sur mes mémoires : c’est 

sur ces mémoires réunis que j’ai dressé une carte, où le tout est 

représenté. Comme je n’y mets rien que je n’aie vu, Votre 

Majesté peut juger que ce que ma carte contient, n’est pas la 

                        
1 Ciel, empereur.  
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centième partie de ce qui se passe. Je ne doute point 

cependant, qu’il n’y en ait plus qu’il n’en faut pour attendrir 

Votre Majesté pour lui faire pousser bien des soupirs, & lui tirer 

bien des larmes. Que serait-ce, si elle voyait ce qui se passe 

plus au loin, où l’on assure que la misère est encore plus 

grande ? Je joins cette supplique à ma carte ; & je prie Votre 

Majesté d’examiner l’une & l’autre, si après y avoir pensé, elle 

veut bien exécuter ce que je propose 1, & que dans l’espace de 

dix jours il ne pleuve pas ; faites-moi couper la tête, comme à 

un homme qui aura manqué de respect à Tien, & qui aura 

trompé son prince. Que s’il arrive qu’en effet vous vous trouviez 

bien de mes conseils, bien loin que j’en attende la récompense, 

je me reconnaîtrai toujours coupable, d’avoir plus osé 2 que 

mon rang ne me permettait.  

Chin tsong ayant reçu cette carte, & cette supplique, l’examina sans 

la montrer à personne, & poussa de grands soupirs à bien des 

reprises : puis mettant ces écrits dans la manche, il se retira dans 

l’intérieur du palais. Toute la nuit il ne dormit point. Dès le lendemain il 

donna ses ordres conçus en dix-huit articles, qui remplissaient 

parfaitement ce que proposait Tching kié ; ce qui causa parmi le peuple 

de grandes acclamations de joie & de reconnaissance. Chin tsong en 

donnant ces ordres, publia une déclaration, où il s’accusait lui-même 

avec beaucoup de modestie, & prescrit qu’on lui donnât des avis. Le 

troisième jour il tomba une pluie très abondante, qui se répandit fort au 

loin. Les ministres étant entrés pour en féliciter l’empereur, il leur 

montra la supplique & la carte de Tching kié. Il joignit à cela une 

réprimande, dont ils le remercièrent à genoux. Ouang ngan ché, 

quelques jours après, demanda à se retirer. On sut pourquoi, & quel 

avait été le délateur. Aussitôt Tching kié fut en butte aux créatures de 

                        
1 En premier lieu, ouvrir ses greniers & ses trésors pour le soulagement des misérables. 

En second lieu, ôter les nouveaux impôts & casser les nouveaux règlements onéreux 

aux peuples.  
2 Pour faire passer sa carte & sa supplique à l’empereur, il avait usé d’une voie 

réservée aux seuls yu sseë.  
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Ouang ngan ché. On découvrit que le tour qu’il avait pris pour faire 

passer ses avis à l’empereur, avait été d’envoyer un courrier à la 

manière des yu sseë. On suscita les yu sseë à en demander justice. 

Tching kié perdit son emploi, fut envoyé magistrat à Yng tcheou, & 

bientôt les impôts revinrent.  

Dans le recueil d’où l’on tire ces pièces, après celle qu’on vient de 

traduire, on en met une de Sou ché 1, présentée au même empereur 

Chin tsong. Sou ché le ménage bien moins que n’a fait Tching kié. Ce 

discours est divisé en trois points. Dans le premier, il prouve que le 

prince p.572 n’est puissant, qu’autant qu’il a le cœur de ses sujets. Il 

expose ensuite, avec la dernière liberté, tout ce qu’on disait du 

gouvernement, pour faire connaître à Chin tsong, qu’il n’avait pas le 

cœur des siens. Enfin il l’exhorte à faire ce qu’il faut pour le gagner. 

Tout ce point roule sur la même matière qu’a touché Tching kié, savoir 

sur les nouveaux impôts & les nouveaux règlements de l’invention de 

Ouang ngan ché. Dans le second point Sou ché exhorte Chin tsong à 

faire régner les bonnes mœurs & la vertu dans l’empire. Il dit que de là 

sa force & sa durée dépendent plus que de toutes les richesses. Il le 

prouve par l’histoire. Un moyen qu’il propose entre autres, c’est 

d’éloigner des emplois les gens sans vertu, eussent-ils d’ailleurs du 

talent. Cela est encore contre Ouang ngan ché & ses semblables. Le 

troisième point est sur le maintien des lois. Il appuie principalement sur 

l’utilité des remontrances. Il gémit sur ce que les tribunaux de tout 

temps établis à cet effet, sont devenus muets. Il fait sentir qu’une 

autorité redoutable les intimide. Cela est contre les ministres, & 

particulièrement contre Ouang ngan ché. Il exhorte le prince à soutenir 

l’autorité & la liberté de ces tribunaux, à les remplir de gens de poids & 

de probité, dont les lumières lui soient utiles, & dont l’inébranlable 

fermeté tienne en respect les ministres. Comme on a déjà vu ces 

matières traitées dans divers discours, & que celui-ci de Sou ché est 

long, je n’en donne ici que le précis sans le traduire.  

                        
1 Il était fils de Sou siun, auteur du portrait de Ouang ngan ché, qu’on a traduit ci-dessus. 
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* 

Quelques avantages qu’avait eu l’empereur Chin tsong contre une 

nation voisine, avaient remis en goût de faire la guerre. Tchang fang 

ping, qui était en place, résolut de l’en dissuader par une remontrance ; 

comme il n’écrivait pas bien, il s’adressa à Sou ché, qui lui composa la  

pièce suivante. 

Prince, aimer la guerre & aimer les femmes, sont deux 

passions qui paraissent bien éloignées. On les compare 

cependant, & réellement elles ont du moins ce rapport, que 

comme celle-ci nuit à la santé en bien des manières, & qu’un 

prince qui en est possédé, abrège ses jours ; de même celle-là 

nuit à l’État par bien des endroits ; & sa perte est comme 

certaine, quand le prince s’y abandonne. Nos anciens & sages 

rois ne faisaient jamais la guerre, que quand ils ne pouvaient 

absolument s’en dispenser. S’ils avaient l’avantage sur 

l’ennemi, le fruit de leur victoire était une longue & heureuse 

paix ; & s’ils avaient du dessous, ce qu’ils en souffraient n’allait 

pas loin, du moins n’aboutissait jamais aux derniers malheurs. 

Dans les âges postérieurs on en use autrement. Nos princes 

font la guerre, parce qu’ils veulent la faire, & sans aucune 

nécessité. Aussi, soit qu’ils vainquent ou qu’ils soient vaincus, la 

guerre est toujours très pernicieuse. Sont-ils vainqueurs ? Les 

fâcheuses suites de la guerre en viennent tant soit peu plus 

tard ; mais elles n’en sont que plus funestes. Sont-ils vaincus ? 

Leur défaite a toujours des effets fort tristes ; mais cependant 

encore moins dangereux que ne le sont communément les 

suites de leur victoire 1.  

Un sage prince, qui a bien pénétré cette vérité, ne se laisse 

point emporter à l’ardeur de se signaler par des exploits, ni 

même tenter par l’espérance d’une victoire presque certaine. Il 

                        
1 Dans la suite cette pensée se développe.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1030 

pèse attentivement les maux de la guerre, & ne s’y résout qu’à 

l’extrémité. Met-on en campagne cent mille hommes ? Tout est 

en p.573 mouvement pour cela. Chaque jour on dépense une 

grosse somme, des millions de familles sont vexées, les coffres & 

les greniers du prince se vident, les peuples s’épuisent, le froid & 

la faim les pressent ; ils s’assemblent, ils volent, ils pillent, & 

portent l’alarme & le trouble par tout l’empire. Les mourants, les 

blessés, tous ceux qui souffrent, éclatent en murmures contre le 

prince, & lui attirent enfin pour punition des inondations, des 

sécheresses, ou semblables fléaux. Tantôt c’est un général, qui, 

à la tête d’une armée dont il se sent le maître, met à ses 

prétendus services le prix qu’il veut. Tantôt ce sont les 

subalternes & les soldats rebutés, qui se débandent ou se 

révoltent. Enfin la guerre traîne après soi cent & cent 

inconvénients : & les malédictions de tant d’innocents qu’elle fait 

souffrir, ne peuvent manquer de tomber particulièrement sur le 

prince qui la veut élire, & sur ceux qui l’y portent par leurs 

conseils. Combien de princes ou passionnés pour la guerre, ou 

trop faciles à s’y engager, l’ont éprouvé pour leur malheur !  

Ne parlons point, à la bonne heure, de ceux que de honteuses 

défaites ont fait périr. Considérez seulement où ont abouti les 

succès de ceux que la victoire semblait suivre. Chi hoang devenu 

empereur par la destruction des six royaumes, qui partageaient 

alors la Chine, voulut pousser plus loin ses conquêtes. Il attaqua 

Hou & Yué 1 : on ne peut dire ce que tout l’empire souffrit pour 

soutenir ces guerres. Chi hoang s’y obstina ; & par la conquête 

de ces pays-là, il étendit les limites de l’empire au-delà de ce que 

possédaient nos trois fameuses dynasties. Mais il laissa les 

choses en mourant dans un tel état, qu’à peine la terre de son 

tombeau avait eu le temps de bien sécher, quand Eul chi, son fils 

& son successeur perdit l’empire & la vie.  

                        
1 Noms de pays.  
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Sous la dynastie Han, l’empereur Vou ti voulut profiter des 

épargnes de Ven ti & de King ti ses prédécesseurs, & de 

l’abondance que leur règne avait mis dans tout l’empire. Il 

entreprit donc de grandes guerres. Après avoir dompté & 

soumis les Hiong nou 1 au nord, il attaqua & soumit du côté de 

l’occident quantité d’autres royaumes. Chaque année nouvelle 

entreprise, & presque toujours nouveau succès. Enfin l’année 

nommée Kien yuen, les fâcheuses suites de ces guerres 

commencèrent à se faire sentir. Il s’éleva dans l’empire plus 

d’un Tchi heou 2. Ces troubles durèrent trente ans entiers, & 

firent périr bien du monde. Survint, à l’occasion de quelques 

sortilèges, une mésintelligence éclatante entre l’empereur & son 

fils : mésintelligence qui fit couler des ruisseaux de sang dans la 

capitale de l’empire, qui perdit le jeune prince, & qui coûta bien 

des chagrins à son père. Vou ti, à la vérité, se reconnut, se 

modéra, & se repentit, mais trop tard, d’avoir ainsi passé tant 

d’années dans la guerre & dans le trouble.  

Ven ti fondateur de la dynastie Souy, ne se fut pas plus tôt 

rendu maître de ce qui est au midi du Kiang 3, qu’il entreprit 

diverses expéditions contre les barbares. Yang ti son fils & son 

successeur. les poursuivit avec vigueur. Ils se réduisirent des 

royaumes qui étaient puissants, & se rendirent au dehors très 

redoutables ; mais au dedans les peuples surchargés les 

avaient en exécration. Il s’éleva de tous côtés des révoltes ; & 

ces troubles firent finir en peu de temps cette dynastie.  

Tai tsong 4, après avoir soumis avec une rapidité surprenante 

Tou kiué, Kao tchang, Tou yu & d’autres pays, voulut encore se 

signaler davantage par quelque exploit plus considérable. Il 

entreprit sans aucune nécessité la guerre du Leao tong ; il 

                        
1 Tartares.  
2 Fameux rebelle sous Hoang ti, disent les histoires chinoises.  
3 Nom du plus beau fleuve de la Chine.  
4 Second empereur de la dynastie Tang.  
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marcha en personne contre la Corée. Il échoua, & s’en revint 

assez honteux. Ces guerres qu’il avait p.574 commencées, furent 

continuées encore plus mal à propos sous l’impératrice Ou, dont 

la mauvaise conduite pensa perdre la dynastie Tang. Tai tsong 

était un prince, qui de l’aveu de tout le monde, avait d’éminentes 

qualités ; sévère à lui-même, doux aux autres, bon, libéral, 

indulgent. Peu s’en fallut cependant qu’il ne tombât entre les 

mains des ennemis. Immédiatement après lui, sa postérité fut en 

grand danger de périr. On ne dira pas que ce fut en récompense 

de ses vertus. Il faut donc dire que ce fut en punition des 

guerres qu’il avait entrepris sans nécessité. Reprenons.  

Vou ti & Tai tsong aimèrent la guerre. Comme c’étaient des 

princes d’ailleurs aimables & bons, leurs expéditions militaires ne 

les perdirent pas tout à fait. Chi hoang & Ven ti entreprirent aussi 

de grandes guerres ; comme ils étaient d’ailleurs cruels & haïs, la 

prompte extinction de leur race, fut le fruit de leurs victoires & 

de leurs conquêtes. Toutes les fois que je tombe sur ces endroits 

de notre histoire, je ferme le livre, & je fond en larmes : tant je 

suis touché de voir que des princes qui avaient de si grandes 

qualités, se soient si grossièrement trompés. Oh ! qu’il eût été à 

souhaiter pour ces quatre princes, qu’ils eussent eu d’abord 

quelque grand échec. Dégoûtés par là de la guerre, ils auraient 

craint de s’y engager ; & cette perte par cet endroit leur eût été 

très utile. Par malheur pour eux ils réussirent dans leurs 

entreprises. Ce succès échauffant en eux l’ardeur de se signaler 

& de conquérir, ne leur permit pas de prévoir ce qui devait 

suivre : & c’est ce qui m’a fait dire, que si nos princes sont 

vainqueurs, les fâcheuses suites de la guerre tardent un peu plus 

à venir, mais n’en sont que plus funestes ; au lieu que s’ils sont 

vaincus, les tristes effets de leur défaite sont communément 

moins dangereux. Pesez bien cela, je vous en prie.  

Sin tsong, prince débonnaire & pacifique, qui aimait 

beaucoup ses peuples, régna très longtemps, sans jamais 
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penser à la guerre. Les armes sous son règne étaient toutes 

couvertes de rouille. Cette longue paix rendit paresseux & 

négligents les généraux & les autres officiers de guerre. Yuen 

hao voulut profiter de cette négligence, il se jeta avec un gros 

parti sur Yen ngan, King yuen, Ling fou, & autres pays. Les 

troupes qu’on opposa à ce rebelle, furent défaites jusqu’à trois 

ou quatre fois. Malgré ces pertes, & les levées plus grandes qu’il 

fallut faire, on n’entendit pas dans tout l’empire le moindre 

murmure. La guerre finit assez heureusement, & n’eût aucune 

fâcheuse suite. Pourquoi cela ? C’est qu’on connaissait le prince, 

& qu’on savait qu’il aimait la paix. C’est que bien plus 

clairement que les peuples, Tien ti &, Kouei chin voyaient que 

cette guerre n’était point une guerre de cupidité, d’ambition, & 

de caprice, mais de pure nécessité.  

Tien vous a donné beaucoup de bravoure, & un génie 

étendu ; vos vues vont à augmenter les richesses & les forces 

de votre empire. A peine fûtes-vous sur le trône, qu’on vous vit 

curieux de belles armes, empressé à vous en bien fournir. Les 

États voisins & vos sujets attentifs à vos actions & à vos 

discours, en conclurent que vos inclinations étaient pour la 

guerre. Ceux que vous aviez alors pour ministres, le virent 

assurément comme les autres : mais ou peu éclairés, ou peu 

zélés, ils n’eurent point soin de s’opposer avec sagesse à ces 

inclinations naissantes ; bien moins encore les kiu mi 1. Les 

censeurs mêmes se turent, & ne vous donnèrent pas sur cela le 

moindre avis. Ainsi s’est fortifiée sans obstacle votre inclination 

guerrière : sont venus ensuite sur les rangs Siue kiang & Hoan 

kiang, gens naturellement inquiets : ils vous ont proposé 

diverses expéditions, comme avantageuses & dignes de vous : 

quelques autres qu’ils avaient gagnés, p.575 ont appuyé ces 

desseins. On a fait la guerre. On s’est épuisé pour la soutenir : 

                        
1 Ainsi se nommaient alors certains officiers qui composaient un Conseil pour les 

affaires de la guerre.  
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on a été fréquemment battu. Enfin les guerres des années 

nommées Kang ting & King li, qu’on a toujours déplorées, ne 

furent pas à beaucoup près si funestes que celle-ci. Tien irrité, 

les peuples outrés, les soldats des frontières mutinés, la cour en 

tumulte & en alarme, Votre Majesté elle-même réduite des mois 

entiers à ne faire qu’un repas par jour, encore bien tard. Voilà 

où aboutirent ces expéditions dont on vous promettait tant 

d’avantage & tant de gloire. D’où vient cela ? C’est que vous 

avez vous-même cherché la guerre, sans que rien vous y 

obligeât, & vos troupes étaient moins animées contre l’ennemi, 

que contre vous.  

Au reste, tout affligeantes qu’étaient d’un côté ces pertes, 

c’était d’un autre côté une grâce singulière, qu’en considération 

de vos ancêtres vous faisait Hoang tien, pour vous faire rentrer 

en vous-même. Hélas ! Elle vous fut inutile cette grâce. Il se 

trouva auprès de vous certains génies superficiels, peu capables 

de pénétrer le fond des choses. Leurs discours & vos 

inclinations qu’ils flattaient, ne vous laissèrent voir dans ces 

défaites que de la honte. Vous voulûtes absolument vous en 

laver par quelque victoire. De là les expéditions de Hi ho, Mei 

chan, & Yu lou. Elles vous réussirent à la vérité moins mal que 

les précédentes. Mais peut-on compter pour heureuses des 

guerres, qui font périr tant de personnes innocentes de tout 

âge, qui épuisent l’État, qui dépouillent des princes soumis, 

dont tout le fruit se réduit à la possession de quelques terres 

très inutiles, & au vain nom de conquérant ?  

Ébloui du faux éclat de cette réputation, sans faire attention 

aux maux réels que ces guerres venaient de causer, vous en 

entreprîtes une nouvelle contre Ngan vou 1. La dépense fut 

énorme pour les convois. Il mourut dans ces corvées un monde 

infini. Votre armée de plus de cent mille hommes, pendant qu’on 

                        
1 C’est ce que nous appelons le Tong king.  
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amassait les munitions de guerre & de bouche, fut ruinée par les 

maladies, avant que d’avoir vu l’ennemi. Ce malheur peu attendu 

semblait avoir ralenti votre ardeur guerrière. Mais bientôt cette 

passion s’est réveillée. Voilà une nouvelle armée en campagne : 

sous la conduite de Li hien, vos troupes ont eu quelque 

avantage, Votre Majesté nage dans la joie : elle ordonne qu’on 

avance ; & il paraît que dans le fond du cœur, elle regarde ces 

États voisins comme une conquête sûre & facile.  

Les desseins de Tien (Ciel) sont difficiles à approfondir. Pour 

moi, je les respecte & je les crains. Quand dans toute une 

campagne, on en est venu une fois aux mains, si vos troupes 

ont vaincu, aussitôt les courriers volent, & vous donnent avis de 

la victoire ; tous les grands officiers de votre cour s’empressent 

à vous en féliciter par écrit, selon la coutume. C’est à qui fera le 

plus valoir nos succès, & à qui tournera mieux son compliment 

pour vous plaire.  

Cependant bon nombre de vos sujets à qui le fer a ôté la 

vie, sont demeurés sur la place. Les chemins sont pleins de 

ceux que la fatigue des convois a fait succomber. Vos peuples 

en bien des endroits accablés par les subsides, & par la cruauté 

des collecteurs, ont abandonné leurs domiciles, & errent çà & 

là. Les maris vendent leurs femmes : on ne voit de toutes parts 

dans les campagnes, que gens pâles, décharnés, prêts à se 

pendre de désespoir. Ici un pauvre vieillard pleure son fils, 

l’unique appui de sa vieillesse. Là, un bon fils pleure son père, à 

qui la guerre ne lui a pas permis de rendre les plus essentiels 

devoirs. D’un côté c’est un orphelin, de l’autre une veuve, qui 

jette des cris lamentables. Votre Majesté ne voit ni n’entend 

rien de tout cela.  

Il en est à peu près comme de vos repas. On vous y présente 

du bœuf, du mouton, & d’autres mets bien assaisonnés. Vous en 

mangez avec plaisir. Mais, si avant le repas, vous aviez vu ces 

p.576 animaux entre les mains du boucher, d’abord crier & se 
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défendre, céder ensuite à la force, être assommés, égorgés, 

étendus sur une table, écorchés & hachés en pièces ; quelque 

assaisonnement qu’on pût leur donner, quand on vous les 

présenterait à table, les bâtonnets vous tomberaient des mains : 

vous n’auriez pas le cœur d’en manger. Que serait-ce si Votre 

Majesté pouvait voir de ses yeux l’affreux spectacle de tant 

d’hommes mourants, & entendre de ses oreilles les tristes 

gémissements de tant d’autres qui se croient malheureux de 

vivre ? Comment pourrait-elle goûter la nouvelle de la victoire, & 

les conjouissances qui la suivent ? Croyez-moi, quand vous 

auriez d’aussi habiles généraux, des troupes aussi choisies, des 

armées aussi fortes, d’aussi grandes réserves d’argent & de 

munitions, qu’en avaient les quatre princes dont j’ai parlé ; 

instruit par leur exemple de la triste fin où aboutissent les 

guerres en apparence les plus heureuses, vous devriez craindre 

sagement de vous y engager sans nécessité. Combien à plus 

forte raison devez-vous craindre dans l’état où sont les choses ? 

Ce que vous avez d’officiers ne sont pas comparables à ceux 

qu’ils avaient. Les trésors & les greniers publics sont presque 

épuisés. A peine y a-t-il de quoi payer aux officiers de tout 

l’empire les appointements ordinaires. Les largesses qui se 

faisaient au Nan kiao 1, qui étaient d’un usage si ancien, sont 

depuis longtemps retranchées.  

Quelque habile que vous soyez, il me paraît que de remuer 

dans de telles circonstances, est une chose bien dangereuse. 

Les maladies suivent la disette, & l’augmentent. Les brigands de 

l’est & du nord vous voyant occupé ailleurs, recommenceront 

leurs courses. Si, quand vous serez bien engagé dans la guerre 

que vous commencez, les peuples surchargés dont il faudra 

bien exiger de nouveaux subsides, perdent à la fin patience, & 

                        
1 C’est à-dire au faubourg du midi, où se faisait la cérémonie solennelle en l’honneur du 
Chang ti, ou suprême empereur, temps auquel on traitait les vieillards, & on faisait 

d’autres largesses.  
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se joignent aux brigands, ou les imitent, vous voilà réduit au 

triste état où était l’empire, lorsqu’après les conquêtes de Chi 

hoang, un bandit, un homme de néant en se révoltant, mit tout 

en désordre, & fit périr la dynastie Tsin.  

J’ai de l’âge, j’ai l’honneur de servir Votre Majesté depuis 

longtemps : mon zèle qui a toujours été sincère, & qui croît 

chaque jour, fait que je passe les nuits sans dormir, & souvent, 

au milieu même de mes repas j’éclate en soupirs, & je fond en 

larmes. C’est une maxime reçue, qu’avant que de s’engager à 

quelque chose d’important, il faut examiner si ce qu’on médite 

s’accorde ou non avec les intentions de Tien (Ciel). S’il y est 

conforme, il réussira ; s’il ne l’est pas, il ne peut réussir. Les 

signes ordinaires par où le prince peut juger si Tien est 

favorable ou non aux desseins qu’il forme, sont d’une part le 

règlement des saisons, la fertilité, l’abondance, & d’autres 

évènements de cette nature ; d’autre part, le dérangement de 

l’univers, la disette, la famine, & semblables calamités. Or, 

toutes ces dernières années, rien que d’effrayantes éclipses de 

soleil, phénomènes extraordinaires dans les astres, 

tremblements de terre, inondations, sécheresses, maladies 

populaires. Tout cela se succède sans interruption, & je crois 

qu’il est mort, à fort peu près, la moitié de vos sujets. Vous 

pouvez, ce me semble, juger sur tout cela, si le cœur de Tien 

est favorable à vos entreprises, & conclure qu’il ne l’est pas.  

Cependant Votre Majesté ne veut point abandonner son 

dessein ; elle s’engage de plus en plus. Je vous avoue que cela 

m’étonne, & m’afflige également. Un fils qui a offensé père & 

mère, pense-t-il à les apaiser ? Plus posé, plus assidu, plus 

docile, & plus respectueux qu’il était avant sa faute, il fait sentir 

qu’il la reconnaît, & qu’il s’en repent. Moyennant cela on p.577 la 

lui pardonne. Mais si ce fils, au lieu de penser à rentrer en 

grâce, s’émancipait encore à troubler toute la maison, à 

gronder ou battre les domestiques en présence du père & de la 
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mère, une telle conduite serait-elle propre à les apaiser ? Ce fils 

mériterait-il qu’on lui pardonnât ?  

Rappelez-vous donc, je vous en prie, les temps passés. 

Examinez ce qui a fait fleurir ou périr les dynasties précédentes. 

Surtout faites une attention particulière aux volontés de Tien & 

aux signes qu’il vous en donne. Renoncez à vos projets de 

guerre. Appliquez-vous à entretenir la bonne intelligence avec les 

États voisins ; à faire régner le bon ordre & l’abondance dans 

votre cour & dans tout l’empire ; à rendre heureux vos sujets, & 

à bien affermir par là votre maison sur le trône. Si je voyais cet 

heureux changement, je fermerais après cela les yeux sans 

regret, & fallût-il périr dans un bourbier, je mourrais content.  

Kao tsou fondateur de la dynastie Han, avait acheté 

l’honneur du trône par la défaite de plus d’un prétendant brave 

& puissant. Quang vou ti restaurateur de la même dynastie, 

avait livré, pour la rétablir, bien des combats, & remporté 

autant de victoires. Cependant Kao tsou fut le premier à faire la 

paix avec les nations du nord. Quang vou ti reçut avec plaisir & 

reconnaissance les propositions qui lui furent faites par ses 

voisins de l’occident. Est-ce que ces deux empereurs 

manquaient de courage, ou d’habileté en fait de guerre ? Non, 

sans doute ; mais la longue expérience qu’ils avaient, leur 

faisait prévoir de loin, & prévenir sagement de fâcheux revers. 

Votre Majesté au contraire tranquille au fond de son palais, 

prononce sans hésiter : qu’on attaque celui-ci, qu’on extermine 

celui-là. Peut-être suis-je trop timide : j’avoue que cette 

confiance me paraît bien excessive. Mais hélas ! que fais-je 

moi ? Quand on veut dissuader quelque chose au prince, il faut 

prendre bien son temps ; attendre qu’il en soit à demi dégoûté 

lui-même ; alors on y peut réussir aisément. Mais entreprendre 

d’arrêter la passion d’un prince, lorsqu’elle est dans sa plus 

grande force, c’est tenter une chose bien difficile. Cela est 

encore plus vrai de ce qu’on appelle ambition, passion de 
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vaincre, & d’acquérir de la gloire. Ces passions ont un grand 

empire sur les cœurs. Quiconque en est possédé, fût-ce un petit 

lettré habillé de toile, tandis que la passion dans sa plus grande 

force lui échauffe l’esprit, il est bien difficile de l’arrêter. Oui, 

dans le fort d’une passion, pour écouter avec patience celui qui 

s’y oppose, pour faire céder ses propres vues aux avis d’autrui, 

pour en distinguer l’utilité & la justice, pour s’y rendre enfin 

malgré ses plus violents désirs ; il faut de ces grandes âmes, 

qu’une pénétration, une sagesse, & une modération supérieure 

élève beaucoup au-dessus du vulgaire.  

Votre Majesté toujours passionnée pour la guerre, y est 

maintenant plus échauffée que jamais. Je le vois, & si j’ose 

malgré cela vous en dissuader par ce discours c’est, 1° parce 

qu’ayant l’honneur de vous connaître, je n’ai garde de vous 

confondre en ce qui s’appelle modération & grandeur d’âme, 

avec le commun des princes. C’est en second lieu, parce que je 

ne doute pas que dans la suite Votre Majesté ne se repente 

vivement d’avoir suivi cette passion, & ne sache alors bien 

mauvais gré à ceux qui ayant honneur de l’approcher, ne lui 

auront pas fait sur cela le moindre mot de remontrance. C’est 

enfin, parce qu’étant vieux & prêt d’aller trouver dans l’autre 

monde 1 le feu empereur votre père, je veux prévenir le 

reproche qu’il me ferait, si je m’étais tu comme les autres. 

Pensez-y, grand prince, & pardonnez-moi ma témérité. p.578  

* 

Mémoire de Sou ché sur le gouvernement 

Le mémoire est long ; j’en traduirai quelques articles entiers, & je ferai 

un extrait de quelques autres.  

                        
1 Le texte dit : sous la terre.  
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On le dit, & il est vrai, quoique, pour bien gouverner dans 

un temps de troubles, il faille s’y prendre autrement que 

quand tout est tranquille ; il y a cependant pour chacun de ces 

divers temps certaines règles assez connues. De là vient qu’un 

sage prince, ou un habile ministre, qui voit naître quelque 

embarras, s’en afflige sans se troubler. Il sait ce qu’il a à faire 

en ces occasions. Si c’est une inondation ou une sécheresse 

qui réduit les peuples à l’indigence, qui les oblige de se 

disperser, & ensuite de se réunir pour piller & voler de côté & 

d’autre ; on sait que ce qui presse alors, c’est de fournir aux 

peuples le nécessaire, & que c’est le moyen d’entretenir la 

paix. Si c’est quelque sujet rebelle, qui voudrait partager 

l’empire, & qui est à la tête d’une armée, on sait que ce qu’il y 

a à faire, c’est de lui opposer au plus tôt de bonnes troupes. Si 

c’est quelque ingrat favori, qui abuse des bontés du prince, qui 

usurpe l’autorité, qui se fait le maître des vies & des fortunes, 

sans la participation du souverain ; on sait qu’il n’y a qu’à lui 

faire au plus tôt son procès, & le punir comme il le mérite. Si 

ce sont les barbares du voisinage qui font des excursions sur 

nos terres, il est clair qu’il faut pourvoir à la sûreté des 

frontières. Ces troubles de différente espèce traînent après 

eux bien des maux ; mais enfin ils sont sensibles ces maux, on 

les voit, on connaît leur cause ; par là on est en état d’y 

apporter un remède convenable.  

Ce qu’il y a de fâcheux & d’embarrassant, c’est lorsque dans 

un État, sans qu’aucune de ces causes paraisse, on ressent 

presque tous les effets qu’elles ont coutume de produire : on ne 

sait où tourner ses vues, & l’on attend, pour ainsi dire, les bras 

croisés, quelque grande révolution. Voilà ce me semble, où en 

sont aujourd’hui les choses.  
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Il y a près de cent ans 1 que l’empire, à proprement parler, 

n’a point eu de guerre. Aussi dit-on des merveilles de ce 

gouvernement pacifique. Dans le fond pourtant ce n’est qu’un 

beau nom. Réellement il s’en faut bien que le corps de l’État ne 

soit sain & tranquille. Il y a de l’agitation & de l’inquiétude, qui 

le font souffrir, & le mettent même en danger : mais on n’en 

voit point les principes. Il n’y a ni inondations ni sécheresses. 

Les peuples cependant se plaignent, gémissent, & murmurent, 

comme dans les plus grandes stérilités. Il n’y a point de rebelle 

qui ait entamé l’empire, & qui en partage les revenus ; ces 

revenus cependant paraissent ne pas suffire. Il n’y a point à la 

cour de favori trop accrédité, qui abuse de son pouvoir. 

Cependant on ne voit point régner entre le prince & les 

premiers officiers, cette belle correspondance si essentielle au 

gouvernement : & conséquemment dans tout l’empire, on ne 

voit point que les magistrats & les peuples s’aiment. Les 

barbares du voisinage n’ont pas fait depuis bien du temps, la 

moindre irruption sur nos terres. Cependant en divers endroits 

de nos provinces on remarque assez fréquemment de l’alarme. 

Oui, je le répète, voilà aujourd’hui où p.579 nous en sommes ; & 

rien, à mon avis, de plus embarrassant & de plus fâcheux.  

Un médecin visite des malades ordinaires : il leur tâte le 

pouls ; il examine & leurs visages, leurs gestes, leurs voix. 

Suivant les règles de l’art & l’expérience qu’il a, il décide si le 

mal vient du froid, du chaud, ou du conflit de l’un & de l’autre. 

Il a ses règles pour cela, rien ne l’embarrasse. Mais on lui 

présente un malade d’une autre espèce. C’est un homme qui, 

sans aucune cause apparente, sent cependant qu’il est mal. Il 

mange, il boit, il agit même à peu près comme à l’ordinaire : & 

quand on lui demande où est son mal, il ne peut le dire : son 

                        
1 Ce Mémoire de Sou che est antérieur à la pièce précédente. J’ai déjà averti que dans 

le livre d’où l’on tire ces pièces, on ne suit pas exactement l’ordre dans lequel elles ont 

été faites.  
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pouls n’est pas d’un homme sain ; mais il n’a aussi rien de bien 

marqué. Si le médecin qui voit ce malade, est un médecin du 

commun, il dira, bagatelle, ce n’est rien. Si c’est un Pien tsi ou 

un Tsang kong 1, il sera surpris & alarmé. Il sentira qu’un mal 

de cette nature a de profondes racines, & qu’autant qu’il est 

difficile de les découvrir, autant sera-t-il difficile de les extirper. 

Il concevra que les remèdes ordinaires n’y pourront rien, & il 

pensera sérieusement à la manière de traiter un tel malade.  

Je vois aujourd’hui nos lettrés, qui rappelant plusieurs traits 

de l’histoire des Han & des Tang, & les enfilant le mieux qu’ils 

peuvent avec des textes de nos anciens livres, en composent 

des mémoriaux avec soin. Ils croient par là remédier aux maux 

du temps. Mais ils sont, à mon sens, bien loin de leur compte. 

Nos maux sont de telle nature que je n’y vois qu’un remède : 

c’est que le prince chef de l’État, se secouant lui-même, pour 

ainsi parler, & se réveillant de l’assoupissement où il est, fasse 

sentir à tous les membres de ce grand corps sa nouvelle 

activité ; afin que tous sentent qu’il agit, & qu’ils doivent agir 

sous lui.  

Quand j’examine dans l’histoire la décadence des Han 

occidentaux, je trouve que ni la tyrannie, ni la débauche, n’y 

eurent aucune part. Les princes, sous qui elle arriva, n’avaient 

point ces vices ; mais ils étaient d’une paresse & d’une 

indolence extrême. Ils aimaient si fort leur repos, que, pour 

s’épargner les soins & le travail de quelques mois ou de 

quelques années, ils exposaient l’État & leur maison à des 

malheurs de plusieurs siècles. Le prince est dans l’État ce que le 

Ciel est dans cet univers. Tchong tchi 2 commentant le livre Y 

king, & parlant des propriétés du Ciel, fait surtout remarquer 

son activité constante, son mouvement sans interruption. En 

effet, c’est cette action si constante & si réglée, qui maintient 

                        
1 Deux célèbres médecins dans l’antiquité.  
2 C’est Confucius.  
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en état ce bas monde. Le soleil & la lune qui sont la lumière, les 

autres astres qui sont ses ornements, les tonnerres qui sont 

comme sa voix, les pluies & les rosées qui sont comme ses 

bienfaits ; tout cela, dis-je, sont des effets de l’action & du 

mouvement. Et si le Ciel était sans action & sans mouvement, 

je crois que cette masse immobile se corromprait elle-même, & 

ne pourrait subsister longtemps : bien moins pourrait-elle 

influer sur tout le reste.  

Si notre prince, sur ce modèle, prenant un heureux essor, se 

montrait un de ces jours brillant d’une lumière toute nouvelle & 

qu’armé d’une fermeté heureusement redoutable, il fit bien 

connaître à tous ses sujets, qu’il ne veut pas porter en vain le 

titre de souverain ; & que pour le bien de l’empire qui lui est 

soumis, il veut agir & qu’on agisse ; aussitôt ce qu’il y a de gens 

éclairés s’empresseraient à l’aider de leurs conseils ; ce qu’il y a 

de gens de courage se présenteraient pour le servir aux dépens 

de leur propre vie ; ce serait à qui seconderait le mieux 

l’activité du souverain, & tout dès lors deviendrait possible. Mais 

tandis que le prince ou indolent ou irrésolu, ne laisse point voir 

ce qu’il veut, ou plutôt laisse assez voir qu’il ne veut rien ; ses 

officiers fussent-ils des Liu, des Tsi, ou des Ki, que peuvent-ils 

faire ? C’est p.580 pour cela que je commence ce mémoire par 

demander dans le souverain de l’activité, & une volonté 

déterminée à régner réellement, & à gouverner son empire. 

J’exposerai dans les articles suivants ce qui me paraîtra le plus 

essentiel pour le faire avec succès.  

Sou ché, après avoir blâmé les princes, qui, pour quelques 

inconvénients changent aisément les lois & les règlements établis, dit :  

Ceux qui donnent des conseils, sont des lettrés d’une 

érudition pédantesque, qui se fondent, en les donnant, sur 

quelque exemple particulier de l’antiquité. Pour moi, bien que 

dans nos lois, telles qu’elles sont aujourd’hui, je crois voir 
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quelque défaut ; ce n’est pas de là, ce me semble, que vient le 

mauvais succès du gouvernement c’est du choix des gens qu’on 

met en place. Il en est des lois & des règlements dans un État, 

comme des cinq sons dans la musique : dans les combinaisons 

des cinq sons avec les six liu, il ne peut manquer de s’en 

trouver qui soient d’un tendre lascif. De même quelques lois & 

quelques règlements qu’on fasse, il s’y trouvera toujours des 

inconvénients. Nos anciens sages le voyaient bien : aussi leurs 

lois & leurs règlements se réduisaient à un très petit nombre. 

Pour le reste ils comptaient sur la sagesse & sur la vertu des 

gens qu’ils mettaient en place. Le prince doit apporter tout le 

soin possible à bien choisir son premier ministre : mais après 

cela il doit avoir une vraie confiance en lui, & l’en bien 

convaincre. Si le ministre sent que son prince se rend 

impénétrable à son égard, il sera dès lors timide & sur la 

réserve : on ne profitera qu’à demi de ses talents, & rien de 

grand ne se fera.  

Cela est d’autant plus nécessaire aujourd’hui, que si un 

ministre veut remettre les choses sur un bon pied, il y trouvera 

de grands obstacles dans cette lâche indolence, qui a gagné 

tous les membres de l’État, qui fait qu’on ne pense qu’au jour 

présent, & qu’on s’inquiète peu de l’avenir. Il faut qu’un 

ministre en ces circonstances, ait le courage de s’élever au-

dessus des idées communes, & de bien des usages mal établis. 

Il ne peut le faire sans ouvrir un grand champ à l’envie, à la 

médisance, à la calomnie ? S’il ne voit à fond le cœur de son 

prince, osera-t-il s’y opposer ?  

Dans un autre article Sou ché dit :  

Quand l’empire n’est pas bien tranquille & qu’il y a du 

mouvement, chacun profite de l’occasion pour faire valoir ses 

talents. De là il arrive assez souvent, que ceux qui ont de la 

bravoure ayant divers intérêts, cherchent à se perdre les uns 
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les autres, & ceux qui n’ont que de l’habileté, se détruisent & se 

supplantent plus sourdement. Les partis peu à peu se fortifient, 

& achèvent enfin de mettre le désordre & la confusion dans tout 

l’empire. Quand la paix y est rétablie, un nouvel empereur est 

instruit que les troubles passés ont été causés par l’ambition de 

certaines gens d’un mérite plus qu’ordinaire. Pour éviter de 

semblables malheurs, il ne se sert que de gens naturellement 

doux, timides, sans ambition, mais aussi sans grande capacité. 

Que s’ensuit-il ? C’est qu’au bout de quelques années, s’il arrive 

le moindre embarras, le prince n’a pas un homme dont il puisse 

rien espérer. Et quand rien n’arriverait sitôt, du moins tout 

languit insensiblement, & le gouvernement devient si faible, que 

tout est à craindre pour l’État.  

Les sages du premier ordre ont une méthode bien différente. 

Dans la plus longue & la plus profonde paix, ils savent tenir en 

haleine les esprits, & animer leurs sujets à faire chacun le bien 

dont ils sont capables. Ils ouvrent pour cela différentes routes 

conformes aux différentes inclinations des hommes. Chacun 

entre avec plaisir dans quelqu’une, chacun agit, se remue, 

travaille, anime celui-ci par un motif, celui-là par un autre. Tous 

cependant en cela p.581 même servent le prince & l’État. Ouvrir 

ainsi différentes voies, pour mettre en action vos sujets, c’est ce 

qui presse aujourd’hui, vous ne sauriez commencer trop tôt. Tout 

ce qu’on peut vous dire de contraire, est facile à réfuter.  

Sou ché, dans le reste de cet article réfute une maxime outrée sur la 

bonté & l’indulgence propre du souverain, & l’abus que quelques pédants 

faisaient de la doctrine du Tchong yong 1 mal entendue.  

Dans un autre article Sou ché dit :  

                        
1 C’est le texte d’un ancien livre, du vrai milieu.  
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Prince, voici ce qu’on dit en général d’un empereur : placé 

comme par emprunt au-dessus du reste des hommes ; chargé 

d’étendre ses soins à des espaces comme infinis, pour y tenir 

tout dans l’ordre ; prospère-t-il ? rien de plus haut, rien de plus 

ferme. Vient-il un fâcheux revers ? rien de plus bas, rien de plus 

fragile 1 ; & ce passage d’un de ces états à l’autre, dépend 

souvent d’assez peu de chose. Ainsi un prince vraiment sage & 

prévoyant, compte bien moins sur les moyens qu’il a de se faire 

craindre, que sur ceux qu’il prend pour se faire aimer. Quelque 

soin qu’il ait de maintenir son autorité, & quelque bien établie 

qu’elle lui paraisse, ce n’est point sur cela principalement qu’il 

fonde sa confiance, c’est sur le cœur de ses sujets, & sur ce 

qu’il sait en être trop aimé, pour qu’aucun d’eux puisse se 

résoudre à lui manquer de fidélité. Il s’assure immédiatement 

par lui-même du cœur de ceux qu’il emploie ; & ceux-ci par une 

conduite pleine de sagesse & de zèle, lui assurent le cœur des 

peuples. Voilà ce qui fait en effet sa sûreté dans sa suprême & 

dangereuse élévation. Celui qui fonde cette sûreté sur son nom 

d’empereur, ou sur son pouvoir souverain, ou sur le bon état où 

il croit par lui-même avoir mis les choses ; celui-là, dis-je, 

pourra peut-être se maintenir quelque temps, s’il n’arrive point 

d’affaires difficiles ; mais se trouve-t-il tout à coup dans 

quelque embarras ? il ne trouve nul attachement dans ceux qui 

le servent. Ils sont tous à son égard comme gens, qui par 

hasard se rencontrent sur quelque route. Se présente-t-il un 

double chemin ? Ils se saluent pour la forme, se quittent assez 

froidement, & vont chacun de leur côté.  

Voilà ce qui arrive aux princes trop fiers, qui n’ont su que se 

faire craindre. Se trouvent-ils dans l’embarras ? Ils cherchent en 

vain quelqu’un qui les aide. Personne ne se présente, & cela pour 

deux raisons. La première, parce que le prince n’est point aimé. 

                        
1 Le chinois dit mot à mot : prospère-t-il ? C’est le mont Tai. Ne prospère-t-il pas ? 

C’est un œuf sous un poids énorme.  
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La seconde, parce que sa fierté & ses hauteurs ayant éloigné de 

sa cour les gens du plus grand mérite, & ayant toujours tenu 

tous les autres dans la crainte & dans la réserve, personne n’est 

accoutumé à manier ce précieux vase 1, & dans un temps de 

trouble & d’agitation, chacun évite de s’en charger...  

De là Sou ché conclut que le prince, bien loin de tenir ce vase 

toujours fermé, doit faire en sorte que bien des gens s’accoutument à 

le manier : c’est-à-dire, faire entrer dans le gouvernement le plus qu’il 

se peut de gens capables, & donner lieu à chacun d’exercer les talents 

qu’il a... Il se plaint de ce que souvent les empereurs se rendent trop 

inaccessibles, tant par la fierté & la hauteur avec laquelle ils traitent 

leurs ministres & leurs plus grands officiers, que par l’embarras de cent 

cérémonies trop humiliantes & trop incommodes. Il montre que ce qu’il 

y a eu de plus grands empereurs dans l’antiquité & dans les temps 

postérieurs, en ont usé autrement.  

Il est vrai, dit-il, que l’antiquité recommande aux souverains 

une p.582 gravité digne d’eux, & une attention continuelle sur 

leurs actions & sur leurs paroles. Mais il est vrai aussi que 

certains lettrés peu judicieux, en abusant des textes anciens, 

nourrissent l’orgueil des princes...  

Ce qu’il voit, dit-il, de plus pressé dans l’état d’indolence & de paresse, 

où sont tous les membres de l’empire, c’est que Sa Majesté qui en est le 

chef, se réveillant, & se renouvelant elle-même, donne le mouvement à 

tout le reste. Il propose en particulier cinq articles en ces termes.  

1° Les ministres & les grands officiers de guerre sont sans 

contredit après le souverain, ceux de qui dépend le plus le 

bonheur ou le malheur des États. Il me semble que Votre 

Majesté devrait les appeler souvent en sa présence, & raisonner 

                        
1 C’est-à-dire l’empire & son gouvernement.  
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avec eux sur les affaires. Ces conseils fréquents qu’elle tiendrait, 

produiraient de bonnes vues : du moins Votre Majesté en tirerait 

cet avantage, qu’elle connaîtrait à fond ceux dont elle se sert.  

2° Les tai tcheou tse 1, ce sont ceux à qui vous confiez le soin 

de vos peuples dans les provinces. Il serait bon que quand ils 

changent, ou pour aller ailleurs, ou pour se retirer, ils fussent 

obligés de venir en cour, & que Votre Majesté eût un temps pour 

les admettre, & pour les interroger sur les coutumes & les 

mœurs du lieu qu’ils quittent, sur les affaires les plus 

embarrassantes qui s’y trouvent, sur ce qui leur a le plus servi à 

s’en tirer. Outre que ces connaissances pourraient vous être très 

utiles, vous découvririez par là les vrais talents des magistrats.  

3° De tout temps nos empereurs ont certains officiers 

réglés, dont l’emploi est de les entretenir utilement, de leur lire 

& de leur expliquer nos King. Depuis longtemps cela s’omet si 

facilement, ou se fait si mal, qu’on n’en tire aucun profit. Rien 

cependant de plus sagement établi & de plus utile, s’il se 

pratiquait comme il faut. Je voudrais donc que Votre Majesté au 

lieu de nommer ces officiers, comme elle fait, sans grand choix 

& précisément pour la forme, choisît des gens propres à cette 

fonction ; & qu’eux de leur côté, sans se borner à une froide & 

ennuyeuse leçon des King, sussent, à l’occasion de ces textes, 

entretenir Votre Majesté de tout ce qu’il y a de plus curieux & 

de plus utile dans l’histoire de tous les temps.  

4° Quand parmi les avis ou les mémoires qui nous viennent 

des provinces, il s’en trouve qui pour le fond & pour la forme 

sont au-dessus du commun, il serait bon que Votre Majesté 

appelât en cour celui qui en est l’auteur ; qu’elle lui fît des 

questions, qu’elle lui marquât de la bonté, & lui donnât 

                        
1 C’est ce qu’on appelle aujourd’hui tchi fou, premier officier d’une ville du premier ordre 
pour le civil. Il y a toujours dans son ressort plusieurs villes du second ou troisième 

ordre ; quelquefois plus, quelquefois moins, dont les officiers lui sont subordonnés.  
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quelques louanges, ne fût-ce que pour l’amuser, & lui inspirer 

plus de liberté à vous donner dans les occasions des avis utiles.  

5° Quoique les plus bas officiers ne communiquent pas 

d’ordinaire immédiatement avec le prince, il me semble 

cependant que si Votre Majesté instruite par des voies sûres, que 

tel d’entr’eux fait bien son devoir, l’appelait tout à coup, sans 

qu’on sut pourquoi, témoignait être instruite & satisfaite de sa 

conduite, & lui donnait quelque marque de ses bontés, non 

seulement il n’y aurait pas d’inconvénient, mais ce serait un bon 

moyen pour inspirer des sentiments d’honneur & de vertu à ceux 

de son rang, ils sont en nombre ; & vu leurs appointement 

modiques, & la distance énorme où ils se croient du souverain, 

ils peuvent aisément se négliger. Eux & tout l’empire verraient 

par là quelle tendresse Votre Majesté a pour ses peuples, quelle 

attention elle a sur ce qui peut contribuer à leur bonheur, quel 

cas elle fait du mérite & de la vertu, en quelque rang qu’ils se 

trouvent, & ce serait, ce me semble, un p.583 nouveau moyen, 

outre ceux qui sont réglés par les lois, d’augmenter le nombre 

des bons officiers, & de diminuer celui des méchants.  

Dans un autre article le même Sou ché dit :  

Quand on n’envoie à la cour aucune requête, & qu’en effet 

dans tout l’empire il n’y a personne qui ait raison de se 

plaindre ; quand il ne vient aucune supplique, & qu’en effet 

dans tout l’empire chacun a tout ce qu’il souhaite, ou ce qu’il 

sait pouvoir raisonnablement souhaiter ; c’est l’effet du plus 

beau & du plus parfait gouvernement, & la plus éclatante 

preuve qu’on puisse avoir de la sagesse supérieure, & du parfait 

désintéressement de ceux qui gouvernent. Et c’est ce qui se vit 

autrefois sous les heureux règnes des grands princes Yao & 

Chun. Que si l’on ne peut venir à bout de faire cesser toute 

accusation & toute supplique, il faut du moins faire en sorte que 

ces procès & ces requêtes s’expédient promptement & sans 
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délai, que les officiers des provinces ne sentent point une 

distance énorme d’eux à la cour, & que le plus petit peuple 

trouve un facile accès auprès des officiers des provinces.  

L’homme, par exemple, a un cœur & deux mains ; sent-il 

quelque douleur, ne fût-ce qu’une démangeaison en quelque 

endroit ; quoique le mal dans le fond ne soit pas considérable, ni 

capable d’alarmer, les mains ne manquent point de se porter à 

l’endroit qui souffre ; elles le font même très fréquemment. A 

chaque fois qu’elles s’y portent, est-ce par un ordre exprès & 

formel du cœur ? Il n’est du tout point besoin d’un ordre ainsi 

réfléchi & bien marqué. Car comme le cœur agit naturellement & 

habituellement pour tout le corps, les mains sont aussi 

naturellement accoutumées à suivre les inclinations du cœur. Ainsi 

vont les choses dans un État qui est gouverné par des sages du 

premier ordre. Un amour tendre & sincère unit tellement le chef 

avec tous les membres, & tous les membres avec le chef, qui est 

l’empereur, que leurs maux & leurs dangers grands & petits leur 

sont communs, & que le secours mutuel qu’ils se donnent, est très 

prompt. C’est ce qu’on ne voit point aujourd’hui.  

Quelqu’un qui se trouve dans l’oppression, ou dans un 

besoin pressant, porte-t-il ses plaintes, ou expose-t-il ses droits 

à la cour ? C’est comme s’il s’adressait à Tien ou Kouei chin ; il 

ne voit point venir de réponse. Les ministres & les autres 

grands officiers n’examinent point par eux-mêmes les choses à 

fond ; ils s’en reposent sur des subalternes. Ce sont 

communément des âmes basses & intéressées, qui ne font rien 

qu’à prix d’argent ; leur donne-t-on ? On est expédié en moins 

d’un jour. Vient-on à eux les mains vides ? Ils font traîner 

l’affaire une année entière. Demandez-vous les choses du 

monde les plus justes, & qu’on ne peut vous refuser ? On 

trouve moyen de vous les faire bien attendre pour vous obliger 

à les acheter. Enfin pour les moindres bagatelles il faut de 

l’argent, ou rien ne finit.  
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Sous quelques dynasties précédentes, il y eut des temps où 

les lois mal digérées, & peu en vigueur, donnaient lieu aux 

friponneries & aux injustices. Aujourd’hui que cette porte est 

fermée, on en ouvre une autre. On trafique des lois mêmes. 

Veut-on qu’un homme ait tort ? On cherche dans l’étendue de 

nos lois quelque article, auquel on puisse, sous quelque 

spécieux prétexte, réduire son affaire & le condamner. Veut-on 

favoriser un autre, dont on est grassement payé ? Quelque 

mauvaise que soit l’affaire, on la tournera de manière, que, sur 

quelques articles de nos lois dont on la rapprochera, on lui 

donnera gain de cause. On se plaint fort maintenant de la 

multitude des affaires. Ce n’est pas que réellement il y en ait 

plus, qu’il n’y en a eu en bien d’autres temps. C’est que les 

grands officiers ne sont ni laborieux, ni expéditifs ; qu’ils se 

reposent de tout sur p.584 les gens qu’ils ont sous eux, & que 

ceux-ci les font traîner exprès, jusqu’à ce qu’ils en aient tiré ce 

qu’ils prétendent. Par là les affaires s’accumulent de jour en 

jour, de mois en mois, d’année en année, & l’on a peine à en 

voir la fin. Rendez vos officiers laborieux & expéditifs ; sans cela 

point de remède.  

Une des choses que nos anciens rois craignaient le plus, 

c’était que quelqu’un de leurs sujets ne perdît courage, ne 

désespérât de réussir, & n’abandonnât entièrement le soin de 

son honneur & de sa fortune. Ils savaient, ces sages princes, 

que quand on en est venu là, on n’est point méchant à demi, & 

que communément l’on devient incorrigible. C’est pourquoi un 

de leurs plus grands soins était de faire en sorte, que leurs 

sujets toujours animés par le désir & l’espérance, ne se 

lassassent point de bien faire. Dans cette vue ayant établi 

divers degrés de distinction, & divers emplois, auxquels étaient 

attachés des appointements considérables, ils ne les donnaient 

qu’à des gens capables ; mais ils n’en excluaient personne, & ils 

animaient au contraire tout le monde à y aspirer. Le chemin de 
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ces honneurs & de ces emplois était ouvert à tous leurs sujets ; 

ceux qui n’y parvenaient pas, ne pouvaient s’en prendre qu’à 

leur lâcheté ou à leur faiblesse. Aussi voyait-on dans tous les 

ordres de l’État, non seulement une grande ardeur à bien faire, 

mais encore une constance admirable à ne point se relâcher ou 

se démentir.  

Mais encore quel fut donc le secret de nos anciens princes, 

pour en pouvoir venir là ? Le voici. Persuadés que le fils d’un 

Grand, quand il dégénère, n’a rien qui le mette avec raison, au-

dessus du simple peuple, ils n’avaient égard uniquement qu’au 

mérite & à la capacité. Ils étaient si fermes que personne, de 

quelque naissance qu’il fût, ne pouvait se promettre sans cela 

d’être avancé. Par là ceux d’une naissance illustre avaient un 

frein à la licence qui leur est si naturelle, & s’efforçaient de se 

soutenir. Par là dans les plus basses conditions, ceux qui se 

sentaient du mérite, avaient un aiguillon qui les excitait. Par là 

croissait chaque jour dans tout l’empire une généreuse 

émulation, dont les effets étaient admirables. O que ces anciens 

princes l’entendaient bien ! Dans la suite on s’est écarté de 

cette méthode. Actuellement il y a certains emplois attachés 

aux personnes d’un certain rang : d’autres au contraire, 

quelque mérite qu’ils aient, ne peuvent parvenir aux mêmes 

emplois. On ne laisse pas d’avoir en vue, comme autrefois, 

d’avancer les gens de mérite & de vertu : du moins on le dit. 

Mais je trouve qu’on s’y prend mal. Par exemple, c’est une 

chose aujourd’hui réglée. Un homme est-il passé tseng sseë 1 ? 

Le voilà sûr d’un emploi qui le rend également noble & riche. 

N’est-ce pas l’avancer un peu vite. Il a réussi dans ses 

compositions un jour d’examen : qui peut bien conclure de là 

s’il a du talent & du génie pour les affaires ? Mais ce que je 

trouve encore pis, c’est qu’on ferme le chemin à ceux qui sont 

d’une certaine condition, ou qu’on leur assigne un terme, au-

                        
1 Degré de littérature.  
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delà duquel ils ne puissent aller. Les officiers des tcheou 1 & des 

hien 2, s’ils sont une fois destitués de leur emploi, ne peuvent 

plus rentrer en charge. Ce sont autant de gens qu’on réduit à 

ne savoir que devenir, qui n’ayant plus rien à espérer ni à 

perdre, deviennent capables de tout, & nuisent beaucoup parmi 

le peuple. Tel d’entr’eux de son fond est honnête homme, a son 

mérite, & son talent ; par malheur un accident lui arrive, pour 

lequel il est cassé. Dès lors plus d’emploi pour lui : la porte lui 

en est fermée pour toujours. C’est un homme qu’on désespère, 

contre la maxime de nos anciens, & qu’on expose 

conséquemment à devenir très méchant.  

Je voudrais que quand ces officiers p.585 sont cassés, à moins 

que ce ne soit pour certaines fautes trop grièves, & qui 

marquent un méchant homme, on leur procurât les occasions & 

les moyens de réparer leurs fautes ; du moins qu’on leur laissât 

l’espérance de se pouvoir rétablir. Comme les bas officiers des 

grands tribunaux de la cour sont gens dont on ne se peut 

passer, on a jugé que, pour n’en pas manquer dans ces postes, 

il était à propos de régler qu’après tant d’années de service, on 

leur donnerait des emplois dans les provinces. On a eu raison 

d’en user ainsi. Mais parce que ces officiers sont peu de chose 

pour la plupart, on a cru devoir déterminer qu’ils ne pourraient 

monter qu’à certain degré : de sorte que, se trouvât-il parmi 

ces gens-là un homme du premier mérite, quelque longtemps 

qu’il vive & qu’il soit en charge, il ne parvient jamais aux grands 

emplois, ni aux grandes dignités. Je trouve à cela de 

l’inconvénient ; car enfin celui qui entre dans les charges, y 

cherche du moins en partie l’honneur & la distinction ; si on lui 

ferme le chemin de ce côté-là, il n’a plus à espérer de ses 

services & de ses peines, que de devenir plus riche. Dès lors il 

est naturel qu’il y pense tout de bon, & il est à craindre que 

                        
1 Ainsi s’appellent les villes du second ordre.  
2 Ainsi s’appellent celles du troisième ordre.  
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cette passion devenue maîtresse de son cœur & y régnant 

seule, ne le porte à de grands excès.  

Je dis à peu près la même chose de ces gens, qui 

moyennant une certaine somme fournie au trésor royal, 

obtiennent tel ou tel emploi, toujours avec cette clause, qu’ils 

ne peuvent monter plus haut. Il est naturel qu’ils pensent à 

faire valoir leur emploi le plus qu’ils pourront ; & dès lors il est à 

craindre qu’ils ne vendent la justice, & ne fassent souffrir les 

peuples. Je voudrais donc qu’on ne se servît point d’un homme, 

qu’on serait, pour ainsi dire, obligé d’abandonner, & qu’on 

expose ainsi à la tentation de s’abandonner soi-même. Je 

voudrais que, dès qu’on met quelqu’un dans les emplois, on lui 

laissât le chemin ouvert, pour parvenir, selon ses talents, son 

mérite, & ses services, jusqu’aux plus grands.  

Un prince vraiment éclairé ne se croit bien ferme sur le 

trône, qu’autant qu’il voit ses peuples bien affermis dans 

l’amour du bien, & dans un éloignement sincère de tout ce qui 

est injuste & déraisonnable. Ces peuples, qui sous nos trois 

fameuses dynasties ne s’écartaient jamais de l’obéissance & du 

devoir, pour quelque danger ou quelque intérêt que ce fût ; ces 

peuples, dis-je, étaient-ils toujours animés ou retenus par 

quelque récompense, ou par quelque punition présente ? Non. 

Mais leur cœur était établi dans le bien & dans l’amour de la 

justice : ils ne se pouvaient résoudre à rien qui y fût clairement 

contraire. Le froid, la faim, les ignominies, la mort, rien ne 

pouvait leur faire oublier ce qu’ils devaient à leur prince. Voilà 

pourquoi nos trois fameuses dynasties ont duré chacune si 

longtemps. Sous les dynasties suivantes, ce n’a plus été la 

même chose. On a vu les peuples assez fréquemment oublier 

leur devoir pour des intérêts modiques, négliger les ordres du 

souverain, au moindre danger qu’il fallait courir ; donner 

presque en toutes choses dans l’artifice & la fourberie, éluder 

ainsi les lois les plus rigoureuses ; enfin pleins d’aversion pour 
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ceux qu’ils voyaient sur leurs têtes, se réjouir de leurs 

malheurs. Alors survenait-il des inondations, des sécheresses, 

ou quelque autre calamité ? S’élevait-il quelque rebelle ? Tout 

l’État était renversé, & l’empereur se trouvait sans peuples. Sur 

cela vos lettrés de différents âges redisent tous la même chose. 

Sous nos trois fameuses dynasties, on pourvoyait, disent-ils, à 

ce qui regardait l’instruction des peuples. Il y avait pour cela 

des écoles publiques & des exercices fréquents, les rits étaient 

en vigueur. Il y en avait pareillement pour prendre le bonnet la 

première fois, pour les mariages, devant & après les funérailles. 

Cela s’est p.586 négligé dans la suite ; & voilà pourquoi les 

peuples en sont venus à ne rougir plus de rien. Ainsi parlent 

communément nos lettrés. Mais moi, je remarque que dans de 

différents temps depuis nos fameuses dynasties, des gens de 

mérite & de vertu, soutenus de l’autorité des princes, ont relevé 

ces écoles, rétabli ces exercices, remis ces rits en vigueur. Si 

donc cela suffisait pour la conversion des peuples, on aurait dû 

voir revivre les mœurs de l’antiquité. Or on a vu tout au 

contraire, que les peuples en devenant plus polis, devenaient 

aussi assez souvent plus méchants, plus artificieux, plus 

trompeurs, plus jaloux, plus orgueilleux.  

Cela me fait dire, tout peu éclairé que je suis, que ceux de 

nos lettrés qui parlent ainsi aiment l’antiquité sans la bien 

connaître, qu’ils n’en ont pas pénétré le grand secret, qu’ils 

savent en général que l’antiquité avait une excellente méthode 

pour rendre les peuples vertueux en les instruisant, mais que 

ne distinguant pas ce qu’il y avait de plus efficace, & ce qui en 

faisait le fond, ils s’arrêtent à de beaux noms, ou tout au plus à 

de beaux dehors. Ils sont utiles ces dehors : sans eux les 

vertus, qui sont ce qu’il y a de solide, ont peine à se conserver 

longtemps. Mais si le prince & ceux qui gouvernent, se bornent 

à ces seules apparences, les flatteurs & quelques lettrés 

superficiels diront qu’on voit revivre l’antiquité, mais réellement 
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il ne se fera aucun changement dans les mœurs ; & ce beau 

nom de restaurateur de l’antiquité ne pourra se soutenir.  

Vou vang ne fut pas plus tôt devenu empereur, qu’il fit aux 

peuples de grandes largesses d’argent & de grain. Par là il fit 

connaître à tout l’empire qu’il était exempt de cupidité. Il traita 

avec beaucoup d’honneur les gens de mérite & de vertu : par là 

il fît voir qu’il n’avait ni orgueil, ni fierté. Il donna dès 

principautés aux descendants des anciens princes. En cela sa 

bonté éclata. Il fit mourir Fei lien & Ngo lai. En cela parut sa 

justice. C’est ainsi qu’il faut s’y prendre. Voilà par où il faut 

commencer, quand on veut travailler avec succès à former, ou 

à réformer les mœurs des peuples. Tout le monde fut d’autant 

plus charmé de la conduite de Vou vang, que sous Tcheou son 

prédécesseur, on n’avait rien vu que de très contraire. Cela lui 

gagna tous les cœurs. Il y fit renaître la fidélité, le zèle, le 

désintéressement, la pudeur, & la honte de mal faire. Après 

quoi, pour enrichir & orner un si beau fond, vinrent les rits, la 

musique, les écoles, & les leçons publiques, les exercices de 

l’arc, les repas solennels à certains temps, les cérémonies du 

bonnet, des mariages, de devant & après les funérailles ; tout 

cela fut réglé & s’observa. Cet extérieur frappant les yeux, 

réveillait & entretenait dans le cœur les sentiments de vertu ; & 

rien n’était plus charmant que de voir comment chacun se 

faisait un plaisir de remplir ses devoirs.  

Depuis les Tsin & les Han, on a compté presque uniquement 

sur la contrainte des lois, & sur la rigueur des officiers. On en a 

fait le fort du gouvernement, sans s’embarrasser beaucoup 

d’inspirer l’amour du devoir & de la vertu. Aussi depuis mille 

ans & davantage, l’artifice, l’intérêt, la cupidité, ne font 

qu’augmenter dans le cœur des peuples ; ils ne savent plus en 

rougir. Quand nos lettrés veulent rappeler ce qu’ils nomment 

l’antiquité, en rétablissant certains dehors de cérémonies & de 

musique, tout ce qu’ils y gagnent, c’est que les peuples voyant 
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leurs évolutions & leurs courbettes, se mettent la main sur la 

bouche, & dans le fond étouffent de rire : ou bien ils se 

regardent les uns les autres comme étonnés, & font sentir par 

leur contenance, qu’une telle musique ne leur plaît guère. Cela 

étant, peut-on espérer de les ramener précisément par cette 

voie à l’amour de la vertu, & à p.587 l’horreur pour le vice ? Pour 

moi, je crois qu’il faut prendre une autre méthode. Pour leur 

inspirer les vertus qui sont le fond & l’essentiel, il faut leur en 

donner l’exemple comme fit Vou vang, & surtout commencer 

par celles qu’il importe le plus aux peuples que le prince ait, & 

qu’il importe le plus au prince qu’aient ses sujets. Par exemple, 

si les peuples ne savent ce que c’est que fidélité & bonne foi, le 

moyen que la paix & le bon ordre puissent longtemps subsister. 

Si les peuples ignorent entièrement ce qu’on appelle généreuse 

équité, constance, le moyen qu’ils demeurent unis dans les 

dangers ! Enfin, si dans les temps les plus tranquilles, les 

peuples ne pensent qu’à tromper la vigilance de ceux qui les 

gouvernent ; si au premier embarras où ils voient le prince, ils 

sont disposés à l’abandonner ; on ne peut pas se flatter d’avoir 

le secret de l’antiquité pour la conversion des peuples, on en est 

bien éloigné. On peut dire au contraire, que les choses en étant 

là, s’il n’arrive pas de grandes révolutions, c’est un pur hasard, 

& un grand bonheur. Mais veut-on inspirer aux peuples la 

sincérité, la fidélité, la bonne foi ? Le secret pour l’obtenir, c’est 

que le prince & ceux qui gouvernent, soient eux-mêmes exacts 

à tenir parole aux peuples. Veut-on inspirer un noble 

désintéressement, une généreuse équité ? Le moyen le plus 

efficace, c’est que dans le prince & dans ceux qui gouvernent, 

on ne voie plus de cupidité, de désir d’avoir, & d’amasser.  

Il y a du temps que voulant lever à l’occident du fleuve 

Jaune, des troupes dont on jugeait avoir besoin de ce côté-là, 

on enrôla par familles presque tout ce qu’il y avait de gens 

capables de porter les armes. Pour les engager à se faire 
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soldats, on les assura par des déclarations publiques émanées 

de la cour, qu’on n’avait recours à eux qu’en attendant, pour 

une nécessité pressante, à laquelle on ne pouvait d’ailleurs 

assez promptement pourvoir, qu’ils ne serviraient pas 

longtemps, qu’ils retourneraient ensuite avec pleine liberté à 

leurs occupations ordinaires. Cependant, au lieu d’en user ainsi, 

bientôt après, pour s’assurer d’eux, on les marqua tous avec 

rigueur, & l’on n’en a pas congédié un seul.  

Dans les années nommées Pao yuen, on fit faire divers 

mouvements & différentes marches à toutes les troupes. On prit 

occasion de là d’augmenter beaucoup les subsides. Ce n’était, 

disait-on, que pour le besoin présent. Depuis il s’est écoulé bien 

des années, & ces charges subsistent encore. Quand on en use 

ainsi avec les peuples, le moyen de leur inspirer la bonne foi, & 

de leur faire haïr tout artifice ? Tirer des peuples beaucoup au-

dessous de ce qu’on pourrait absolument faire, leur tenir parole 

même quand il est difficile de le faire, sont des maximes bien 

essentielles à ceux qui gouvernent : si l’on dit qu’elles ne sont 

pas praticables dans l’État où sont les finances ; je réponds que 

si l’on en use autrement, on pourrait bien y perdre au lieu d’y 

gagner. p.588  

* 

Discours de Sou tché frère de Sou ché, ou il prouve qu’un prince doit 

connaître les différents caractères des hommes. 

J’ai exposé ailleurs ma pensée sur l’art de bien gouverner : 

je ne répète point ce que j’en ai dit. J’ajoute seulement qu’un 

prince qui veut y réussir, doit s’appliquer à bien connaître les 

divers génies, & les différents caractères des personnes qu’il 

emploie ; parce que tout le reste sans cela, devient assez 

inutile. Et c’est pour faciliter une connaissance si nécessaire, 

que je vais ramasser ici différents portraits.  
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Supposons aujourd’hui que notre empereur n’a auprès de sa 

personne & dans les emplois, que des officiers d’une sagesse 

reconnue, d’une probité à l’épreuve, & incapables de donner à 

leur prince le moindre chagrin, en s’écartant de leur devoir. Il 

lui est cependant utile de savoir, & dangereux d’ignorer qu’il 

peut s’y en trouver d’autres, & que même parmi les gens de 

mérite, il y en a de caractère très différent. Il y en a dont toute 

la passion est l’amour de la gloire : ils cherchent à se faire un 

nom. Les richesses ne les tentent pas : s’ils en ont, ils les 

abandonnent à leurs parents. Se présente-t-il un emploi qu’ils 

peuvent facilement se procurer ? Bien loin de s’empresser pour 

l’obtenir, ils se font honneur de le céder à d’autres qui leur sont 

inférieurs. Ce n’est pas qu’ils soient éloignés d’entrer dans les 

charges. Si le prince les met en place, & les traite avec honneur 

& suivant les rits, ils en sont ravis. Mais s’il les traite avec moins 

de distinction ; insensibles aux appointements & à tout le reste, 

ils se retirent. Quelqu’un de ces gens-là est-il en charge ? Rien 

de plus tempérant & de plus désintéressé ; & cela pour se 

distinguer & s’élever au-dessus du commun des hommes. Si le 

prince par estime s’empresse de se l’attacher par des 

avantages considérables, il en a honte, pour ainsi dire, & son 

cœur n’est pas content.  

D’autres sont passionnés pour le bien. Les emplois leur 

plaisent par de gros appointements. Ils profitent avec soin de 

toutes les occasions d’amasser, pour se mettre plus à l’aise eux 

& leur famille. Qu’on les enrichisse en terres, en maisons, on 

tire d’eux de grands services. Mais si le prince pour les 

connaître mal, prétendait se les attacher par des distinctions de 

pur honneur, il se tromperait. Ces gens-là ne s’en payeraient 

point, & ils seraient mécontents.  

Vouloir toujours l’emporter, est un défaut considérable. 

Cependant comme il y a des gens de ce caractère, qui, 

d’ailleurs ont du mérite & du talent, si le prince veut s’en servir, 
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il doit se résoudre à les ménager, & à faire en sorte qu’on les 

ménage. Sans quoi faute de les bien connaître, ils se dépitent & 

se brouillent avec les autres.  

Il y en a d’autres qui se haïssent mutuellement. Le prince 

doit prendre garde à ne les pas faire servir ensemble. Tel 

sacrifiera à sa vengeance le succès de la plus utile entreprise. 

Celui-ci est d’une fermeté & d’une roideur inflexible. Il y a des 

occasions où il faut des gens de ce caractère : employez-les 

alors. Mais n’entreprenez point de les faire plier ; ils rompront, 

& c’est les perdre. Celui-là, tout au contraire, est fort timide : 

ne forcez point sa timidité. Vos affaires en souffriraient. Il 

pourra vous bien servir, où il n’aura rien à craindre. C’est ainsi 

qu’un prince doit étudier le caractère de ceux qui le servent, 

p.589 pour se les tenir tous attachés, & tirer avantage de leurs 

talents.  

Mais il a besoin d’une attention encore plus particulière, pour 

découvrir & prévenir les méchants desseins qu’on peut former. 

Ceux qui pensent à se faire chefs de parti, sont communément 

d’une dissimulation extrême. Leurs démarches sont si subtiles, 

qu’il n’est pas aisé de les apercevoir. Quand ils veulent 

réellement agir d’un côté, ils paraissent tourner de l’autre. Ce 

ne sont que fausses attaques & contre-marches. On a vu des 

hommes de ce caractère dans les temps passés, qui visant dans 

le fond à usurper toute l’autorité du prince, bien loin de le 

contredire en rien, le servaient avec toute la complaisance & 

toute l’assiduité possible, étudiaient ses inclinations, & lui 

procuraient avec soin les occasions de les satisfaire. Leur vue 

était de faire en sorte que le prince livré à ses plaisirs 

abandonnât le gouvernement. Alors ils profitaient de 

l’occasion ; & sans que le prince y prît garde, ils se saisissaient 

adroitement de l’autorité qu’il avait comme déposée entre leurs 

mains. Ainsi se comporta autrefois Li lin fou.  
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Au reste, quand une fois ces sortes de gens se sont emparés 

de l’autorité ; dans la crainte continuelle où ils sont, que 

quelqu’un aussi habile ou plus puissant qu’eux, ne les supplante, 

tout leur soin est de penser aux moyens de se maintenir. Un de 

ceux qu’ils prennent d’ordinaire, est de former, ou de fomenter 

dans l’État divers partis. Par là ils se rendent comme 

nécessaires : & ceux qui pourraient leur nuire, étant d’ailleurs 

occupés à se soutenir eux-mêmes, ceux-ci jouissent cependant 

du fruit de leur artifice. C’est encore ce que fit Li lin fou.  

Ce ne sont pas seulement les princes vicieux & déréglés, qui 

ont à craindre d’être ainsi surpris : Un prince aime-t-il les gens 

de bien ? A-t-il de l’inclination & de la considération pour la 

vertu ? Il ne manque point d’âmes basses qui en font trafic ? 

Comment cela ? C’est que, si l’on n’y prend bien garde, le vice 

déguisé paraît vertu, & la vertu défigurée paraît vice. Tel donc 

qui a ses desseins, sait que son prince fait cas de la vertu ; 

aussitôt il en fait profession ouverte. Mais s’il la pratique quelque 

temps, on le voit bientôt se démentir. Dès que l’occasion le 

favorise, il passe au crime. C’est ce que sut faire en son temps le 

fameux scélérat Ché hien. Quand ces gens ont bien lié leur 

partie, & qu’ils connaissent à fond le faible du prince, ils en 

profitent. Ils le mettent entre deux extrémités, dont l’une est ce 

qu’ils prétendent ; l’autre, quelque chose qu’ils savent bien n’être 

pas du goût du prince, & ils le conduisent ainsi à leur but comme 

malgré lui. Tel a été l’artifice de bien des scélérats des siècles 

passés. Tel fut en particulier celui de l’ambitieuse & artificieuse Li 

ki, quand, pour faire périr le prince héritier de Tsin, elle demanda 

permission à Hien kong de se retirer.  

Un prince éclairé, qui a bien pénétré tous ces caractères, 

connaît dès les premières démarches les vues qu’on se propose : 

& persuadé que plus on prend soin de les cacher, moins elles 

sont droites, il n’est jamais plus sur ses gardes, que quand il 

n’aperçoit point le motif qui fait agir ou parler. Sous le 
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gouvernement de nos anciens rois, on ne voyait dans les emplois 

que des personnes d’une vertu reconnue ; les autres étaient 

dans l’obscurité ; est-ce que parmi ces derniers il n’y en avait 

pas quelques-uns qui cherchassent à s’avancer ? Il y en avait 

sans doute ; mais à peine se produisaient-ils, qu’on les 

pénétrait ; de sorte que honteux & confus, ils se condamnaient 

eux mêmes à la retraite ; heureux, si ce que je viens d’exposer, 

peut aider tant soit peu mon prince à distinguer sûrement les 

gens vertueux & capables, de ceux qui ne sont ni l’un ni l’autre. 

* 

Autre discours du même Sou tche 

p.590 Comme un homme en crédit & en autorité a quelque 

espèce de ressemblance en certain point avec le favori ambitieux, 

le commun des hommes les confond ; & la juste haine qu’on a 

pour l’un, s’étend ordinairement jusque sur l’autre. C’est que le 

commun des hommes ne regarde que l’extérieur, & n’examine 

point à fond les choses. L’un & l’autre font des coups hardis, qui 

donnent ou semblent donner atteinte à l’autorité du souverain. En 

voilà assez pour que le vulgaire surpris par les apparences, les 

confonde mal à propos. Pour moi, je mets entre ces deux espèces 

de gens une grande différence ; & reconnaissant avec tout le 

monde que la seconde est une peste dans l’État, je crois au 

contraire qu’il est très bon que l’empire ne soit jamais sans 

quelqu’un de la première. L’homme accrédité, quand il s’en 

trouve, blâme plus sincèrement, & plus librement que personne, 

les excès de l’ambitieux favori : & les coups qu’il fait quelquefois, 

ne sont jamais tels, qu’un ambitieux & ingrat favori en puisse 

autoriser sa conduite. Un ambitieux qui abusant de la faveur, 

veut usurper l’autorité de souverain, & n’en laisser à son maître 

que le nom, comment s’y prend t-il ? Au-dedans avec le prince, 

rien de plus humble en apparence, rien de plus doux & de plus 

soumis. Tout ce que le prince souhaite ou propose, le favori le 
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trouve bon : bien loin de s’y opposer, il ne manque jamais de 

raisons pour l’appuyer. Le prince séduit par ses artifices, le goûte 

de plus en plus, il l’aime, tout indigne qu’il est de son amitié ; il 

l’écoute volontiers : enfin toute sa confiance est en lui, & bientôt 

le souverain content de ce nom, abandonne à ce favori l’autorité 

toute entière. C’est alors que cet ingrat fait connaître à tout 

l’empire le degré de faveur où il est monté. Il prend hardiment la 

balance en main, & décide sans hésiter de la vie ou de la fortune 

des uns & des autres. Punitions, grâces, tout vient de lui, comme 

s’il n’y avait plus d’empereur. Il détruit l’un, il élève l’autre : il n’y 

a que ses créatures en place : tous ses officiers grands & petits 

sont à lui, & s’empressent à l’envi de devenir ses confidents. Voilà 

le favori devenu maître : l’empire ne manque point d’en souffrir. 

Mais le mal est comme sans remède.  

Voyons maintenant ce que fait celui que j’appelle un homme 

de crédit & d’autorité. Qu’il y a de différence entre l’un & l’autre ! 

Si le prince, comme il arrive quelquefois, par un emportement de 

passion, veut s’engager mal à propos dans quelque folle 

entreprise, il s’y oppose avec droiture ; & représente avec 

respect, mais en même temps avec force, les raisons qui 

peuvent l’en détourner. S’il arrive que le prince, sans les détruire 

& sans y avoir égard, s’obstine à ce que sa passion lui inspire, 

quoiqu’évidemment contraire à son honneur & au bien de son 

État ; en ce cas, il laisse dire le prince, & sans suivre ce que la 

passion lui fait ordonner, il prend le plus sage parti qu’il peut 

pour le bien commun de l’État, & pour l’honneur de son prince, 

lequel étant revenu de la passion qui le troublait, & voyant le tort 

qu’il se serait fait, lui sait alors très bon gré d’avoir autrement 

disposé les choses. Il est clair que c’est l’empereur qui doit être à 

la cour & dans tout l’empire le premier mobile de tout. Mais le 

bien de l’État demande aussi qu’à sa cour il ait un nombre 

d’officiers respectables, qui se fassent un devoir & une 

occupation de veiller sans relâche au bien commun, qui p.591 
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ayant l’honneur d’approcher du prince, soient incapables d’une 

complaisance lâche & intéressée, qui les fasse s’accommoder à 

ses passions ; qui revêtus d’un emploi, dont les marques seules 

ont quelque chose de formidable, au lieu d’en faire parade par 

ostentation, s’en acquittent de telle sorte, qu’une crainte 

respectueuse retienne dans le devoir tout ce qui est au-dessous 

d’eux ; & que le prince tout supérieur & tout souverain qu’il est, 

sente cependant que tout ne lui est pas permis.  

Voilà comme se comporte celui que j’appelle un homme 

d’autorité : conduite certainement bien éloignée de celle que 

tient un ambitieux favori ; aussi leurs vues sont-elles bien 

différentes. L’un cherche à se rendre maître & à s’enrichir, 

L’autre n’a en vue que le bien commun & l’honneur du prince. 

Tout l’empire peut-il s’y méprendre ? Je dis donc, que comme 

l’ambitieux favori est une peste, au contraire il importe que 

l’État ne soit jamais sans gens de crédit & d’autorité. Supposons 

qu’il n’y en ait point du tout ; voilà le prince abandonné à lui-

même, dans ses plus violents transports, & dans les affaires les 

plus critiques. Le moyen que l’État n’en souffre pas.  

Supposons le prince assez modéré, pour écouter des 

remontrances : qui lui en fera, s’il n’y a pas un homme de 

poids, de crédit, & d’autorité ? Qui osera s’exposer à se perdre, 

en choquant le prince, ou en se chargeant de l’événement d’une 

grande affaire. Il se trouvera toujours des gens, qui pour des 

bagatelles, dont le bon ou mauvais succès importe assez peu, 

présenteront, pour se faire valoir, de fréquentes remontrances. 

Vient-il une affaire véritablement importante pour l’État ? s’agit-

il de la ruine ? Tous ces gens deviennent muets : chacun d’eux 

craint de se perdre. Quoi de plus fâcheux pour un État, & pour 

un prince qui en est en même temps le maître & le père !  

Autrefois le prince héritier de Ouei assembla des soldats 

pour prendre certain Kiang tchong, & s’en défaire. Le roi Vou ti 

en grosse colère, met aussitôt des troupes en campagne contre 
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son fils. On se rencontra, on se battit, mais fort mollement, & le 

prince héritier se retira dans un pays voisin. Le roi toujours 

animé grossit ses armées, & entreprend de détruire les États 

qui l’auront reçu. S’il y avait eu alors à la cour un homme 

d’autorité & de crédit, tel que je l’ai représenté ; que cet 

homme levant hautement la tête, eût eu le courage de 

s’opposer à l’emportement du roi ; eût fait reconnaître au fils la 

faute qu’il avait faite ; eût fait apercevoir au père l’occasion 

qu’il lui avait donnée ; le roi eût eu le temps de se résoudre, le 

fils eût pris les moyens d’apaiser son père : tout se fût bientôt 

calmé. Mais hélas ! quoique chacun vît ce qu’il fallait dire & 

faire, personne n’osa ni parler, ni agir. C’est qu’il ne se trouva 

pas alors dans tout le royaume un homme d’autorité.  

De tout cela, suivant mes faibles lumières, je crois pouvoir 

conclure que quiconque a véritablement à cœur les intérêts de 

l’État, doit regarder comme un vrai bien qu’il y ait quelqu’un de 

ce caractère, qui par une grande autorité & un crédit plus 

qu’ordinaire, retienne dans le devoir tous les officiers de 

l’empire, & qui, dans de fâcheux temps, puisse, pour le bien 

commun & celui du prince, entreprendre avec zèle un coup 

hardi, & le soutenir sans se perdre. J’avoue que, dans des 

temps heureux comme celui-ci, où tout l’empire jouit d’une paix 

parfaite, on s’en pourrait passer sans inconvénient 1. Mais, 

outre qu’il est de la sagesse, de se prémunir de loin contre des 

événements fâcheux qu’on ne peut prévoir, tels gens sont 

toujours utiles dans un État. p.592  

* 

Tien nan fong, après avoir fait un fort long discours à l’empereur Chin 

tsong, où il lui donne divers avis sur le gouvernement, conclut en ces 

termes : 

                        
1 Ce discours est une espèce d’apologie en faveur de quelqu’un, contre le crédit & 

l’autorité duquel il y avait des murmures.  
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Quoique la famille Tcheou, avant que de parvenir à l’empire, 

se soit toujours distingué par la vertu ; quoique Ven vang & Vou 

vang par la même voie, aient glorieusement fondé la dynastie de 

ce nom ; c’est sous Tching vang leur successeur, que se sont 

faites ces belles odes, qu’on appelle Ya & Song 1. C’est sous 

l’heureux & florissant règne de ce prince, qu’on dit, entre autres 

choses, en ces odes : Hoang tien aime en bon père, quiconque 

est solidement vertueux ; la sagesse & la vertu sont les 

offrandes qu’il agrée. Le dessein du poète, est d’inspirer à Tching 

vang par ces expressions énergiques, toute l’attention dont il a 

besoin pour ne pas dégénérer. Rien en effet n’est plus nécessaire 

au prince. Plus son règne est florissant, plus doit-il se craindre 

soi-même ; & ses sujets ne peuvent mieux lui marquer leur zèle, 

qu’en lui inspirant cette sage crainte. Aussi n’est-ce pas 

seulement sous la dynastie Tcheou, que cela s’est pratiqué : 

sous ces règnes si fameux du grand Yao & du grand Chun, le 

prince & ses grands officiers toujours attentifs à se rendre plus 

parfaits, se redirent sans cesse mutuellement : veillons, 

appliquons-nous, soyons attentifs ; un jour ou deux bien ou mal 

passés peuvent avoir de grandes suites. Souffrez, grand prince, 

qu’oubliant le peu que je vaux, parlant dans les mêmes vues que 

l’ancien livre des vers, & vous félicitant du plus heureux règne 

qu’ait vu la dynastie Song ; je vous félicite encore plus d’avoir si 

bien pénétré cette vérité : que Hoang tien aime en bon père 

quiconque est solidement vertueux, & que la sagesse & la vertu 

sont les offrandes qui lui agréent. Quelle joie n’est-ce point pour 

nous, de voir que cette persuasion vous rend attentif à suivre 

avec respect les vues de Hoang tien, qu’elle vous inspire une 

secrète crainte de vous en éloigner, qu’elle vous fait chercher en 

tout votre propre perfection & le bonheur de vos peuples, y 

travailler chaque jour avec une ardeur toute nouvelle, & rejeter 

loin de vous tout ce qui peut y mettre obstacle ! Reste à ne vous 

                        
1 Noms de deux chapitres du Chi king ou Livre des vers.  

cheu_king.doc#p2
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jamais démentir, c’est ce que me fait souhaiter mon zèle : & 

c’est aussi ce même zèle qui m’inspire de vous rappeler dans 

cette vue, cet endroit du livre des vers. p.593  

* 

La première des années nommées Yuen yeou, des inondations 

extraordinaires causèrent une grande stérilité dans les provinces de 

Tche kiang & de Kiang nan. Sur l’avis qu’en donnèrent les officiers de 

ces provinces, l’empereur assigna, pour le soulagement de ses peuples 

cent ouan de riz 1, à prendre sur ses greniers, & vingt ouan de deniers 

à prendre sur son trésor. On chargea, selon la coutume, certains 

officiers de conduire & de faire distribuer ces secours. A peine ces 

ordres furent-ils donnés, qu’on représenta à l’empereur que peut-être 

les officiers des provinces avaient trompé, & fait le mal plus grand qu’il 

n’était, qu’il avait d’ailleurs à craindre que les secours accordés ne 

fussent mal distribués, qu’il serait bon de députer de la cour quelques 

commissaires pour vérifier jusqu’où allaient en effet les dégâts causés 

par les eaux, punir ceux qu’on trouverait les avoir exagérés, & régler 

selon les besoins réels les secours qui conviendraient. En conséquence 

on présenta à Sa Majesté un projet dressé pour cela. L’empereur fit 

attention que Fan tsou yu n’était point du nombre de ceux qui avaient 

fait les remontrances, quoique naturellement il en dut être par son 

emploi ; il lui fit remettre ce projet, lui ordonnant d’en dire son avis. 

Fan tsou yu, après l’avoir lu, le rendit cacheté à l’empereur, & y joignit 

le discours qui suit.  

Grand prince, je trouve que, sous la dynastie Tang & une 

des années nommées Ta li, les inondations ayant été grandes 

en certain quartier, & les magistrats en donnant avis à la cour ; 

celui de Ouei mou fut le seul qui manda, que son district n’avait 

presque point souffert. Il se trouva cependant, sur le rapport 

                        
1 Un ouan de riz, c’est dix mille tan. Un tan est le poids de cent ou de cent vingt livres.  
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d’un yu sseë 1, qui fut député, que dans le territoire de Ouei 

mou les eaux avaient inondé plus de trois mille king 2 de terres 

labourables. Sur cela l’empereur qui régnait alors, poussant à 

bien des reprises de profonds soupirs : 

— Voilà qui est étrange, dit-il ; un magistrat est le père des 

peuples : il est naturel qu’il exagère leurs besoins, pour leur 

procurer plus de secours. En voici un qui les dissimule : 

c’est un homme sans compassion. Sur le champ il le cassa 

de son emploi, & lui en donna un plus petit.  

Une autre fois sous le règne de Te tsong, les fleuves de 

Kiang & Hoai s’étant débordés, & ayant fait quelque ravage ; 

Lou tché alors ministre d’État, pria l’empereur d’ordonner qu’on 

secourût les pays qui avaient souffert. L’empereur ayant lu 

cette supplique, parut peu disposé à s’y rendre.  

— Si sur ces avis, répondit-il, de quelque dommage qu’a 

souffert un pays, je me rends facile à faire des largesses, 

il est à craindre qu’on n’en abuse, & qu’on ne me trompe 

souvent par de faux rapports.  

Lou tché ne se rebutant point, fit instance auprès du prince, & 

lui dit entre autres choses : 

— Prince, ce que Votre Majesté craint est réellement peu à 

craindre, vu l’état présent des choses. Le vice du temps, 

c’est la flatterie. Les officiers de vos provinces touchent-ils 

dans leurs mémoriaux quelques points qu’ils croient vous 

être agréables ? C’est p.594 alors qu’ils exagèrent, & qu’ils 

ne peuvent finir. Ont-ils à vous donner quelque avis 

fâcheux ? Ils sont d’ordinaire assez laconiques : ils 

diminuent plutôt le mal qu’ils ne l’augmentent ; & il 

n’arrive que trop souvent, que sur des avis si pleins de 

                        
1 Docteur attaché à la cour.  
2 Nom de mesure en arpentage.  
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ménagements, l’on prend ici de fausses mesures. D’ailleurs 

de quoi s’agit-il ? de quelques dépenses assez médiocres, 

qui vous attacheront vos sujets. Vaut-il mieux, par un 

excès de précaution, risquer de les refroidir à votre égard ?  

Te tsong se rendit à cette instance.  

La septième des années nommées Yuen ho, l’empereur Hien 

tsong s’adressant à ses ministres : 

— Vous ne cessez de me représenter, leur dit-il, que 

l’année dernière les pays de Tché & de Hoai ont beaucoup 

souffert, d’abord des grandes crues d’eau, puis d’une 

longue sècheresse. Un yu sseë, qui en revient, dit que le 

mal n’a pas été grand. A quoi donc enfin m’en tenir, & 

quel parti prendre ?  

Li kiang prenant la parole, répondit au nom de tous : 

— Prince, nous avons entre les mains tous les avis des 

magistrats de ces deux contrées. Quand on les lit avec 

attention, il n’en est point où l’on ne sente que celui qui 

les donne, tremble pour soi, & craint que la cour ne lui 

fasse un crime de ce que souffre son peuple. Quelle 

apparence y a-t-il que des gens ainsi disposés, osent vous 

chagriner par de faux avis ? Il est plus naturel de croire 

que ce yu sseë dont Votre Majesté parle, a dit en 

courtisan flatteur, ce qu’il a jugé pouvoir vous plaire. Je 

voudrais savoir quel est ce yu sseë, pour le citer en 

justice, & le faire juger suivant les lois.  

— Vous avez raison, reprit l’empereur ; ce qu’il y a de 

principal dans un État, ce sont les hommes : dès qu’on est 

averti qu’ils souffrent, il faut se hâter de les secourir. Les 

soupçons en ces occasions sont hors de saison. Ce que je 

vous ai opposé, m’est échappé mal à propos.  
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Aussitôt l’ordre fut donné de secourir les pays qui avaient 

souffert.  

Oui, grand prince, ce que craignaient nos anciens & sages 

princes, était que quelqu’un de leurs officiers ne leur laissât 

ignorer les misères des peuples ; que d’autres, pour épargner 

les finances, ne le soulageassent qu’à demi ; ou que, faute de 

capacité, il ne le fissent pas à propos. Ce furent aussi ces 

maximes qui firent ainsi parler, chacun dans leur temps, Lou 

tché & Li kiang, ces deux grands ministres. Aujourd’hui que ces 

deux provinces, les plus belles de votre empire, qui fournissent 

plus qu’aucune autre aux dépenses de votre cour, & à 

l’entretien de vos troupes, sont dans une extrême disette, 

pouvez-vous ne pas vous presser de les secourir ? Là un grand 

nombre de vos bons sujets, comme autant d’enfants sans 

nourrice, réduits à l’extrémité, poussent des cris lamentables ; 

ou trop faibles pour les pousser, attendent, la bouche ouverte, 

de quoi prolonger un peu leur triste vie. Vous qui êtes leur père 

& mère, pourriez-vous n’être pas touché de leur misère ? 

Voudriez-vous, par une épargne malentendue, refuser de les 

secourir ? Mes collègues disent : cent ouan de riz, & vingt ouan 

de deniers, c’est beaucoup : pourvu que les magistrats de 

chaque ville, suivant la répartition qui en sera faite par des 

commissaires emploient cela fidèlement pour fournir du riz 

clair 1 aux pauvres ; on pourra passer avec ce secours, quand le 

mal serait tel qu’on l’a exposé. Pour moi je soutiens que de 

toutes les manières de subvenir à l’indigence des peuples, celle 

de distribuer ainsi du riz, est la moins efficace & la moins 

bonne 2. Outre les autres inconvénients, il faut pour ces 

distributions assembler les pauvres. De ces assemblées 

                        
1 Peu de riz mis dans beaucoup d’eau, & réduit en espèce de bouillie.  
2 Dans une occasion semblable un autre dit nettement qu’il vaut mieux dépenser plus, 
& fournir aux laboureurs de quoi se soutenir, pour qu’ils n’abandonnent pas les 

campagnes.  
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naissent des maladies contagieuses. Ces p.595 maladies 

augmentent la misère. Non, quand on est véritablement touché 

de ce que souffrent les peuples, on ne prend point cette 

méthode, on ne se borne point à ces demi secours.  

Mes collègues disent encore que c’est la coutume des peuples 

d’exagérer leurs pertes & leurs maux. J’avoue qu’en certaines 

années, quelque dérangement dans les saisons peut donner lieu 

à l’artifice, & quelques gens peu sincères peuvent saisir 

l’occasion de faire valoir leurs prétendues pertes. Mais cela ne 

peut avoir lieu dans la conjoncture présente. Il ne s’agit point ici 

d’une année à demi bonne, à demi mauvaise, & d’une stérilité 

qui soit équivoque. Elle a été des plus grandes qu’on ait vue. Les 

peuples obligés de quitter leurs domiciles, sont errants de côté & 

d’autre, réduits à la mendicité, & n’attendent que la mort : les 

soupçonner en cet état de contrefaire les misérables, vouloir 

douter de leur indigence ; n’est-ce pas bien de la dureté ?  

On prie Votre Majesté de nommer des commissaires, qui de 

la cour aillent sur les lieux, fissent mesurer les terres qu’on a pu 

labourer, parcourent toutes les villes & tous les villages, 

comptent les gens morts, les maisons ruinées, afin que, suivant 

leur rapport, on juge de la sincérité des avis donnés, qu’on 

punisse les magistrats qui auront trompé, & qu’on proportionne 

plus au juste la distribution des secours, aux besoins de chaque 

pays.  

Pour moi je dis: c’est chose publique & notoire, que dans les 

lieux dont il s’agit, il a plu depuis la première lune jusqu’à la 

sixième. Ces pluies excessives ont fait déborder le lac Tai. Le 

débordement de ce lac a inondé San, Yeou, & d’autres villes. Les 

campagnes ont été tellement & si longtemps couvertes d’eau, 

qu’on n’a pas même pu semer le riz. On a vu les maisons dans les 

villages ou abîmées sous les eaux, ou détruites & flottantes. Les 

laboureurs ont vendu leurs bœufs, & se sont dispersés pour 

mendier. Je dis que ces calamités sont notoires.  
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J’ajoute que Votre Majesté en étant instruite, doit avoir, 

pour y remédier, le même empressement qu’on a pour éteindre 

un incendie, ou pour secourir des gens qui se noient. Jugez si 

ce que suggèrent mes collègues convient en ces circonstances. 

Les recherches qu’ils conseillent, sont très difficiles dans la 

pratique, sujettes à bien des erreurs, & propres à faire périr des 

gens dans le fond très innocents. De plus, comme on sera 

instruit qu’on doit faire ces recherches, & qu’on a nommé pour 

cela des commissaires ; les officiers des provinces prendront 

l’alarme : chacun craignant de fâcheux retours, & pensant à sa 

propre sûreté, prendra le moins de part qu’il pourra aux 

calamités publiques, & laissera périr les peuples...  

Après quelques exemples tirés de l’histoire, Fan tsou yu continue, & dit :  

Vos libéralités, prince, sont parties ; trois sortes d’officiers en 

sont chargés. C’est bien assez, si Votre Majesté suivant le projet 

qu’on lui fait, multipliait ses précautions, elle semblerait regretter 

ce qu’elle a donné : elle paraîtrait faire trop peu de cas de la vie 

des hommes ; & désormais, dans les calamités publiques, on 

n’oserait plus recourir à elle. La crainte de vos ancêtres en 

semblables occasions, était qu’on ne soulageât pas assez 

promptement & assez libéralement les peuples ; & quand ils 

envoyaient des commissaires ou des inspecteurs, c’était pour 

enhardir les officiers ordinaires, non pour les intimider & les 

gêner. En effet, ces officiers sont naturellement portés à se 

dessaisir avec peine des grains & des deniers dont ils sont 

comptables. Pour cette raison & pour d’autres, ils diminuent 

d’ordinaire dans leurs rapports les calamités publiques, au lieu de 

les augmenter. Mais quand il y aurait eu en effet quelques avis 

peu p.596 fidèles, ils ne peuvent être qu’en petit nombre, & tôt ou 

tard on les saura ; le peuple parle, les officiers s’observent 

mutuellement, les censeurs en seront instruits, & par eux la 

cour. Ainsi Votre Majesté serait toujours à temps de punir, si elle 
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voulait, ceux qui seraient coupables. Pour le présent, mon avis 

est que, sans vous mettre beaucoup en peine des petits excès 

que vos officiers peuvent commettre, votre attention ne s’occupe 

que du soulagement des peuples qui souffrent. C’est par ces 

considérations, qu’ayant examiné le projet qu’on vous suggère, 

je vous le rends cacheté, & vous supplie de le supprimer.  

* 

Discours de Ouan ling contre les mauvais sens donnés mal à propos par 

des sectaires à l’expression ming. 

Il est dit dans le Lun yu 1, que Confucius employait rarement 

l’expression ming. La remarque est judicieuse & vraie ; au 

contraire quand les barbares occidentaux eurent fait entrer 

dans notre Chine la secte Foë, on employa aussi fréquemment 

que confusément ces expressions sing & ming. Il est vrai 

qu’avant l’entrée de cette secte, on avait commencé à raisonner 

sur ce qu’on appelle sing 2 nature de l’homme. Mong tse ayant 

dit qu’elle était bonne, Sian tse soutint le contraire ; & cette 

opposition servit à éclaircir l’opinion de Mong tse, à laquelle on 

s’est tenu. Dans des temps plus proches des nôtres, on est 

revenu à raisonner sur ce qu’on appelle sing, nature. On l’a fait 

assez au long, & certains méchants esprits, pour se faire de 

fête, ont embrouillé la matière par les principes de la secte Foë 

qu’ils ont subtilement, & comme à la dérobée, fait glisser dans 

leurs discours. Dans ces dissertations sur sing, ce qu’il y a de 

plus solide, revient à peu près à ce qu’avait dit Mong tse. Les 

plus sages l’ont suivi, & le suivent encore sur ce point.  

Pour ce qui regarde l’expression ming 3, moins nos 

philosophes l’ont employée, plus les sectaires ont été hardis à 

                        
1 Nom de livre.  
2 Sing, expression aussi étendue pour le moins que le mot français nature, qui y répond 

assez bien.  
3 Ming. Cette expression signifie ordre, commandement, volonté d’un supérieur. Item, 

la vie. Tchi ming, donner sa vie pour, &c. Item, par corruption, destin, destinée.  
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s’en servir & à la corrompre. La secte Foë ne cherchant qu’à 

tromper les hommes, fait dépendre la vie & la mort de ce qu’elle 

appelle ming, sans l’expliquer. La secte des astrologues 

enchérissant encore sur la secte Foë, fait dépendre la vie courte 

ou longue, les richesses ou la pauvreté, l’honneur ou l’humiliation 

de certaines combinaisons des cinq éléments, de certains 

mouvements, ou de certaines situations des astres, & de tout 

cela font ce qu’ils appellent ming, destinée. L’ignorant vulgaire 

ne trouve pas de quoi les réfuter. Passionné pour les honneurs & 

les biens du monde, il voit que ces biens & ces honneurs ne 

suivent pas toujours le mérite & la vertu. Dans l’espérance de les 

obtenir par une autre voie, ils donnent sottement dans ces 

erreurs. Ils n’y donneraient pas sans doute, s’ils savaient bien 

débrouiller les faux sens qu’on donne à l’expression ming.  

Chun de simple particulier devint empereur. C’est monter de 

la plus basse condition au plus haut degré d’honneur. Il semble 

qu’il y fut porté tout à coup, & sans faire un pas. Cependant la 

vérité est qu’il s’y éleva par sa vertu. Remontons au temps de 

Yao. Supposons Chun sans sagesse & sans vertu. Ce ming, dont 

parlent nos sectaires, aurait-il également fait monter Chun sur le 

trône ? Yao, en p.597 nommant Chun son successeur, exclut son 

propre fils Tan tchu. Pourquoi Tan tchu fut-il exclus ? Ne fut-ce 

pas faute de vertu ? Fut-ce précisément faute de ming ? Chun 

déjà connu, estimé, & comme à demi placé sur le trône, cherche 

cependant la retraite. Nos sectaires oseront-ils dire qu’il était 

moins éclairé qu’eux sur ce qu’ils appellent ming, destinée ? Il 

n’y a pas d’apparence. D’un autre côté, s’il avoue que Chun, 

suivant leurs principes, voyait que sa destinée était de régner ; il 

s’ensuivra que sa retraite ne fut que feinte & qu’hypocrisie. Qui 

l’oserait dire, ou penser ?  

Supputer les révolutions des astres, est un art qui a 
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commencé avec notre Y king 1, dont nous reconnaissons pour 

auteur Fo hi. On ne peut nier que parmi nos anciens princes, Ven 

vang ne soit un de ceux qui ont le mieux entendu ce livre. Je 

demande à nos astrologues : Ven vang savait-il, ou non, ce qu’ils 

prétendent trouver dans leur art, & ce qu’ils appellent destinée 

(ming) ? S’ils disent que non : quelle insolence de se préférer à 

ce sage prince ! S’ils disent que oui : pourquoi donc Ven vang, 

dans la prison où le tenait le tyran Tcheou, & où il faisait sur l’Y 

king des commentaires, gémissait-il & s’affligeait-il 2 ?  

Depuis Ven vang, qui a plus approfondi l’Y king que 

Confucius ? Nos sectaires prétendront-ils l’avoir mieux entendu 

que lui ? Cependant, si Confucius savait ce qu’ils prétendent 

savoir, & ce qu’ils appellent ming, destinée ; pourquoi 

parcourut-il en vain jusqu’à une vieillesse fort avancée, les 

soixante douze 3 royaumes. Il faut donc ou rejeter absolument 

ce que ces sectaires débitent, & l’abus qu’ils font de l’expression 

ming, ou bien il faut reconnaître que Ven vang & Confucius ne 

leur sont pas comparables ; ce qui serait une grande 

absurdité 4.  

En voici une seconde dans le système de ces sectaires, si on 

le suppose vrai, qu’un homme meure, c’est son destin, ming. 

C’est donc au destin qu’il faut attribuer sa mort, & non pas aux 

hommes ; ainsi on dira : ce ne furent point Kié & Tcheou qui 

firent mourir cruellement & injustement Long pong & Pi kan. Ce 

fut le destin de ces deux grands hommes. Bien plus on conclura 

que quand Kié & Tcheou, ces odieux tyrans, auraient pratiqué 

toutes les vertus, ils n’auraient pas laissé de périr 

misérablement, & qu’on avait tort par conséquent de les 

exhorter à devenir vertueux, pour se conserver l’empire & la 

                        
1 Nom d’un ancien livre.  
2 Son fils allait devenir empereur.  
3 C’est-à-dire, tout l’empire.  
4 Surtout maintenant que c’est assez d’être aveugle, & de ne pouvoir gagner autrement 

sa vie, pour faire métier de prédire aux hommes leur destinée.  
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vie. Heureusement il s’en faut bien que tout le monde croie nos 

sectaires. Ceux même qui les consultent ou qui les écoutent, 

n’ont pas grande foi à ce qu’ils disent. Mais si par malheur cette 

erreur gagnait & qu’elle passât constamment pour vérité, voici 

quelles en seraient les étranges suites.  

Un juge aurait-il ou absous un scélérat, ou condamné un 

innocent reconnu pour tel ? Si on l’en voulait punir selon les lois, 

il n’aurait qu’à opposer aux lois ce prétendu ming, destin des 

sectaires. Plus de tyrannie à détester dans les Grands ; plus 

d’oppression à plaindre dans les petits, plus de raison de louer 

Yao & Chun ni de blâmer Kié & Tcheou. Chacun en son temps a 

son (ming) ou destin, chacun le suit. Hélas ! que peut-on 

imaginer de plus absurde ? Je demande à nos astrologues, si Yao 

& Chun étaient nés au temps que naquirent Kié & Tcheou ; les 

deux premiers auraient-ils été méchants & cruels comme l’ont 

été les deux derniers ? Au contraire si Kié & Tcheou étaient nés 

quand naquirent Yao & Chun, auraient-ils été bons & vertueux ? 

Oseraient-ils en venir jusqu’à avancer cette absurdité ? 

Cependant s’ils n’osent le faire, à quoi fixent-ils donc ce prétendu 

(ming) ou destin, dont dépend, disent-ils, la vie p.598 & la mort 

des hommes, la ruine ou la prospérité des empires ? 

Supposons encore une fois que tout le monde ajoute une foi 

pleine & entière aux discours de ces charlatans. Un fils, sans se 

remuer, verra son père entre les mains d’un scélérat prêt à 

l’égorger : le (ming) ou destin de mon père est tel ou ne l’est pas, 

pourra-t-il dire. Le sujet en dira autant, en voyant tuer son prince. 

Et s’ils en usent autrement, il faudra dire dans notre supposition, 

que leur conduite dément une vérité supposée constante, & 

universellement reconnue pour telle, & conséquemment qu’ils sont 

blâmables. Quelle horrible conséquence !  

Pour moi, je distingue deux sortes de ming ; un, qu’il a plu 

aux sectaires d’appeler ainsi, auquel ils attachent notre sort 

indépendamment de nous : il n’est ni bon ni possible de le 
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connaître. Un autre ming, qui dépend de nous : c’est de celui-là 

qu’il faut s’instruire. Cela est utile & même nécessaire. Par 

exemple dans un empire tranquille & bien gouverné, je me 

soutiens & m’avance par ma bonne conduite & par ma vertu. 

Mon ming est alors d’être dans l’honneur & dans l’abondance ; 

mais ce ming n’est pas indépendant de moi. L’État au contraire 

est dans le trouble & mal gouverné : j’y soutiens avec courage, 

par mes discours & par mes actions la sagesse & la vertu qu’on 

opprime. Il m’en coûte ma fortune. Je vis & je meurs dans 

l’indigence sans jamais me démentir, c’est alors que mon ming 

dépend de moi. Tout homme qui naît doit mourir : qu’on meure 

tôt qu’on meure tard, mourir, c’est cesser de vivre : cela est 

commun à tous les hommes. Vivre ou mourir, dit-on, c’est 

ming. Vivre dans l’honneur & dans l’abondance, ou vivre dans 

l’indigence & dans l’oubli ; c’est aussi ming; soit : mais on peut 

vivre & mourir bien ou mal. Je ne veux ni vivre mal, ni mal 

mourir ; c’est à quoi je suis attentif, c’est mon devoir ; & c’est 

le seul ming, dont je dois me mettre en peine.  

Il en est de même à proportion des richesses, des honneurs, 

de l’indigence, & de l’oubli. Ils peuvent venir par de bonnes ou 

de mauvaises voies. A quoi va mon attention ? C’est qu’ils ne 

soient jamais le fruit d’un crime, ou d’une indigne complaisance. 

Tel est mon devoir ; & voilà le seul ming, que je me pique de 

connaître. Un bon fils conserve sa vie pour servir son père, c’est 

son devoir & son ming à cet égard. Un sujet fidèle & zélé 

expose sa vie pour son prince ; c’est aussi son ming & son 

devoir. Étendant cela suivant les rencontres & les circonstances 

différentes, il n’y en a aucune, où l’homme ne trouve le ming 

qu’il peut connaître, & qu’il doit suivre. C’est ce qui s’appelle, 

selon nos sages, être vraiment éclairé sur ming ; & c’est en ce 

sens que parlait Confucius, quand il usait de cette expression. 
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Mitse toan s’adressant un jour à Tse lou 1. 

— Si votre maître, lui dit-il, voulait bien être mon patron, le 

roi de Ouei me choisirait pour un de ses premiers ministres.  

Tse lou ayant fait la proposition à Confucius, il dit pour toute 

réponse :  

— J’ai un ming,  

(son sens était) mon devoir, qui est mon ming, ne me permet 

point d’aider à avancer un flatteur sans mérite & sans vertu. 

C’était à peu près dans le même sens que le même Confucius, à 

la mort de Yen tse & de Pen yeou 2, employa l’expression ming. 

Il gémissait de ce qu’enlevés dans un âge peu avancé, il 

n’avaient pu pratiquer toutes les vertus dont il les connaissait 

capables. Pour Mong tse, voici sa pensée ; il l’exprime fort 

nettement. C’est bien mal entendre Ming, dit-il, que de s’aller 

mettre exprès sous une muraille prête à tomber. Un homme 

éclairé sur cette matière, ne fait point de ces imprudences. Un 

scélérat, dit-il ailleurs, a mérité par ses crimes de mourir dans 

les fers ou dans ses supplices : il y expire en effet. Était-ce son 

vrai ming? Point du tout. Penser comme ces grands hommes, 

c’est vraiment savoir ce que c’est que ming.  

p.599 Le beau de ce discours, dit l’empereur Cang hi, consiste en ce 

qu’il est net, facile à entendre, propre à instruire & à redresser ceux 

que les sectaires ont séduit.  

* 

La troisième des années nommées Yuen fou, Chao choue tchi, dans 

l’exorde d’un long discours qu’il présenta cacheté à l’empereur, dit 

entr’autres choses. 

                        
1 Un des disciples de Confucius.  
2 Deux de ses disciples.  
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Quand nos anciens & sages princes jouissaient d’une longue 

prospérité, & qu’ils ne voyaient rien arriver de fâcheux ou 

d’effrayant ; alors craignant plus que jamais, ils s’attristaient, & 

disaient : Hélas ! je vois bien que Tien (Ciel) m’oublie. Votre 

Majesté à l’imitation de ces princes, vient de publier une 

ordonnance pleine de sagesse & de bonté, qui fait sentir 

jusqu’où va votre vigilance & votre attention sur vos devoirs. 

On ne peut pas mieux répondre aux desseins de Tien.  

Li kang dans un discours présenté à l’empereur, après 

quelques avis particuliers, lui en donne deux généraux en ces 

termes. Faites, lui dit-il, tout ce qui dépend de l’homme, & 

conservez intérieurement une crainte respectueuse envers Tien. 

Quand l’homme fait de son côté tout ce qu’il peut, il est naturel & 

ordinaire que Tien li 1 réponde à ses soins. Aussi a-t-on vu les 

plus grands princes, comme ceux qui ont fondé des dynasties, ou 

qui les ont relevées de leur décadence, faire avec soin ce qui 

dépendait d’eux ; & quand ils avaient réussi, rapporter à Tien 

tous leurs succès. Aujourd’hui à peine l’ennemi a t-il paru 2, que 

nous nous retirons lâchement en lui cédant le terrain. Négliger 

ainsi de faire tout ce qui dépend de nous, & compter que Tien 

nous fera réussir, comme s’il y était obligé ; y a-t-il de la raison ? 

Donnez donc au plus tôt, je vous en prie, donnez les ordres 

convenables à vos ministres, & à vos grands officiers. Animez-les 

par vos paroles & par vos exemples. Faites de concert avec eux 

tout ce qui se peut. Après quoi vous pourrez attendre avec 

soumission, mais sans reproche, ce que Tien ordonnera ; & il y a 

lieu d’espérer que nous pourrons réparer & les affronts que nous 

avons reçus, & les pertes que nous avons faites.  

Mais il faut, comme j’ai dit, conserver toujours à l’égard de 

Tien une crainte respectueuse. En effet Tien est à l’égard des 

rois comme un père également tendre & sévère. Sa tendresse 

                        
1 Li signifie raison.  
2 C’est la nation tartare qui éteignit enfin la dynastie Song.  
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pour eux est extrême : mais aussi veille-t-il sur leur conduite 

avec une extrême attention. Aussi tout sage prince est attentif 

à ce que Tien lui défend. Au moindre avis qui vient de sa part, il 

rentre en lui-même, il s’examine, il travaille à se corriger, à 

devenir plus parfait, & à nourrir en son cœur cette respectueuse 

& filiale crainte. Depuis quelques années le dérangement des 

saisons est grand : ce ne sont que tremblements de terre, & 

autres phénomènes effrayants. L’intention de Tien, en cela, est 

de vous réveiller : ce sont autant de marques qu’il vous aime, & 

qu’il veut vous secourir. C’est à Votre Majesté d’y répondre par 

des intentions pures & droites, par une conduite sage & ferme. 

Alors ces tristes calamités, & ces effrayants présages 

se changeront en bien pour vous. p.600  

* 

Discours de Fan Sun 

Du Repentir 

Une ancienne tradition dit : aujourd’hui repentez-vous des 

fautes d’hier, & sur la fin de chaque lune, des fautes du 

commencement 1. O que cela est bien dit, & que nos anciens s’y 

prenaient bien pour devenir sages & parfaits ! A moins que 

d’être Yao & Chun 2, qui peut tout faire si parfaitement, qu’il ne 

lui échappe aucune faute ? Mais quand il en est échappé 

quelqu’une, si l’on s’en repent efficacement & sincèrement, 

cette faute est réparée. Aussi, parmi nos anciens sages, même 

parmi ceux du premier ordre, il n’en est point qui n’ait marché 

par cette voie.  

Fan sun le prouve par des exemples tirés de l’antiquité, auxquels il 

                        
1 Le chinois dit tout cela en six lettres.  
2 Il a semblé excepter Yao & Chun. Cependant ici l’application est générale. Ce qui 

prouve qu’au lieu de mettre à moins d’être Yao ou Chun, il faudrait mettre pour parler 
juste & conséquemment : fût-ce Yao même ou Chun, mais j’ai mis ce qui réellement est 

dans le texte.  
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joint, en confirmation, quelques textes des anciens King ; après quoi il 

continue son discours.  

Le repentir, dit-il, suppose des fautes. Mais par ce même 

repentir, on en diminue chaque jour le nombre : & s’il y a un 

moyen de parvenir à n’en plus faire, c’est assurément celui-là. 

Peut-on donc négliger cet exercice ou s’en lasser ? Au reste je 

ne borne pas le repentir que je recommande, à rétracter ou à 

corriger ce qu’on a dit ou fait de mal, il doit s’étendre jusqu’aux 

pensées & aux affections les plus secrètes. En naît-il, 

quelqu’une tant soit peu mauvaise ? D’abord le repentir doit 

suivre, & ce repentir empêchera qu’on ne passe aux paroles & 

aux actions. Faire des fautes, & ne savoir point les reconnaître, 

c’est aveuglement. Les reconnaître sans vouloir se corriger, 

c’est imprudence. Penser à se corriger, mais ne le vouloir qu’à 

demi, craindre d’y travailler sérieusement, s’épargner, pour 

ainsi dire, & se ménager soi-même ; c’est lâcheté. Rien de plus 

contraire que ces vices au véritable repentir.  

Quand le soleil ou la lune souffrent une éclipse, soit que 

l’éclipse soit totale ou non, elle ne dure jamais longtemps : & au 

moment qu’elle finit, ces astres, aussitôt paraissent avec leur 

première clarté. La vie de l’homme a ses éclipses, ce sont ses 

fautes. Le moment où il s’en repent, comme il faut, est 

justement la fin des éclipses : il recouvre alors son éclat aussi 

bien que ces deux astres. Mais il se passe en l’homme tout le 

contraire de ce qui se passe au Ciel ; lorsque par attache à ses 

passions, il n’a point ce véritable & efficace repentir, l’éclipse 

chez lui ne finit point : il persévère dans les ténèbres. Qu’y a-t-

il donc de plus important qu’un bon repentir ? Qui pourra se 

rebuter & se dégoûter d’un si utile exercice ?  

La trente-deuxième des années nommées Chao ching, Hiao 

tsong montant sur le trône, fit publier une déclaration, dans 

laquelle il recommandait instamment qu’on lui donnât librement 
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des avis & des mémoires. Tchu hi alors en charge dans les 

provinces, adressa un long discours à l’empereur, dans lequel il 

lui dit entr’autres choses ce qui suit.  

L’ordre de Tien 1 qui vous aime & vous protège, est tout 

récent & dans sa force. Rien n’a pu encore refroidir le zèle & 

l’attachement de vos sujets. C’est à vous, p.601 grand prince, de 

profiter de ces conjonctures. A en juger par les éloges qu’on vous 

donne, & dont les grands chemins retentissent, on n’attend de 

Votre Majesté rien de commun. Vos sujets ne vous regardent pas 

seulement comme un bon maître, mais comme un prince qui doit 

faire l’honneur de sa dynastie, en recouvrant les terres usurpées 

par les barbares, en remédiant aux maux que vos peuples en ont 

souffert, & en vengeant les insultes qu’en ont reçu vos ancêtres. 

Comment faut-il vous y prendre, pour répondre avec succès à de 

si hautes espérances ? De là dépendent non seulement la gloire 

de votre règne, mais la paix de l’État, l’honneur de votre 

dynastie, & la sûreté de votre maison.  

Jusqu’à présent nous n’avons point aperçu dans votre 

personne & dans votre gouvernement, les fautes & les défauts 

dont votre modestie s’accuse. Cependant j’ose vous dire, qu’en 

vain vous vous promettriez du succès, sans deux choses 

essentielles, que je prends la liberté de vous recommander 

instamment. La première, est d’étudier avec constance, & de 

vous rendre familières les maximes de nos anciens rois. La 

seconde est de renoncer au plutôt d’une manière bien 

déterminée à tout traité avec les barbares. Ces deux points sont 

importants, & méritent votre attention. Sans le premier, il vous 

échapperait peu à peu beaucoup de fautes ; sans le second, le 

gouvernement, vu l’état présent des choses, ne saurait être que 

défectueux, & vous ne pourrez négliger ni l’un ni l’autre, sans 

de très fâcheuses suites.  

                        
1 C'est-à-dire vous ne faites que de monter sur le trône.  
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Pour vous exprimer plus nettement ma pensée sur le 

premier point, souffrez que je vous rappelle aux temps de Yao, 

de Chun, & de Yu. Ces grands princes, vous le savez, se 

transmirent successivement & l’empire, & leurs maximes. Une 

de celles qu’ils répétaient le plus fréquemment, était celle-ci. 

Rien de plus dangereux que le cœur humain 1 & ses passions, 

Rien de plus délicat que la pure & droite raison 2. Ce n’est qu’en 

l’épurant sans cesse, & la faisant régner seule, qu’on tient 

constamment le vrai milieu. Ces grands princes étaient nés 

sages. Ils en avaient moins besoin d’étude & d’application. 

Cependant ils ne parlent que d’épurer leur raison, que de la 

suivre seule, que de tenir avec attention le vrai milieu. Tant il 

est vrai que ceux-mêmes qu’on assure être nés sages, ont 

encore besoin d’étude & d’application.  

Si dans l’éloignement où je suis, je n’ai pas le bonheur de 

voir combien les belles qualités avec lesquelles vous êtes né, 

vous approchent de ces grands princes, j’en ai du moins 

entendu parler très avantageusement. Mais j’ai aussi appris par 

la voix publique, qu’au commencement de votre règne, au lieu 

de vous appliquer aux affaires, toute votre occupation était 

d’entendre ou de réciter quelques vers, ou quelques discours 

flatteurs & bien composés. Depuis quelques années, à la vérité, 

vous avez renoncé à ces amusements frivoles ; vous avez paru 

chercher quelque chose de plus solide, & vouloir acquérir la 

vraie sagesse ; mais vous l’avez cherchée, dit-on, dans les 

livres des sectaires. Voilà ce qu’on dit en province ; je ne sais 

point au vrai ce qui en est.  

Mais souffrez que je vous dise, que si les choses étaient 

ainsi, ce serait mal vous y prendre, pour répondre dignement 

aux desseins de Tien & pour imiter Yao & Chun. Non, ce n’est 

                        
1 Le chinois dit mot à mot gin sin, le cœur de l’homme.  
2 Le chinois dit, tao sin, le cœur de tao. Or tao dans cet endroit, & en bien d’autres, 
signifie la pure & droite raison, & gin sin opposé à tao sin marque les passions 

naturelles au cœur humain.  
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point dans des chansonnettes, ou dans des discours vainement 

fleuris, qu’on puise l’art de bien gouverner. Le vide & le néant 1, 

la quiétude & le repos, ne vous l’apprendront pas mieux. Nos 

anciens & sages princes qui ont réussi en ce grand art, 

s’appliquaient à bien pénétrer le fond p.602 des choses, pour en 

devenir plus éclairés, & pour se mettre en état de prendre 

toujours le bon parti. Un prince qui sait leur méthode, repasse 

fréquemment l’ancienne histoire : il en examine avec attention 

tous ses traits. Pour en juger sainement, il a toujours présent à 

l’esprit & les principes de la raison & de l’équité. Rien ne lui 

échappe en ce genre. Par là ses vues s’étendent, se rectifient, & 

se perfectionnent : son cœur s’établit dans l’équilibre & dans la 

droiture ; & il se trouve enfin capable de gouverner avec une 

extrême facilité 2.  

Au contraire, si un prince est sans application, ou si en 

s’appliquant il suit une autre méthode, eut-il d’ailleurs l’esprit 

excellent, & les plus heureuses dispositions à la vertu, jamais 

ses lumières ne lui découvriront assez nettement le fond des 

choses : il ne distinguera jamais le bien de ce qui n’en a que 

l’apparence ; ce qui est essentiel, de ce qui ne l’est pas & il sera 

sujet à faire mille fautes. Quand par hasard il n’en ferait point 

qui eussent des suites bien funestes, du moins ne sera-t-il 

jamais un grand empereur. Est-ce donc une bagatelle que de 

renoncer à cette haute réputation, en se contentant d’une 

indigne médiocrité ? Non, sans doute : & l’on peut appliquer ici 

ce que dit l’Y king, qu’une erreur légère en apparence, mène à 

d’étranges égarements.  

Quant au second point que j’ai touché, il est certain qu’entre 

nous & le Kin 3, il n’y a point de paix solide à espérer. La raison 

le dit, cela saute aux yeux, chacun le sait, & s’il se trouve 

                        
1 Il indique les sectes tao & Foë.  

2 Mot à mot, comme on compte un & deux, & comme on distingue le blanc du noir.  
3 Nom d’une nation tartare.  
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encore des gens qui sont d’avis qu’on traite de paix, voici sans 

doute comme ils résonnent. Nos affaires ne sont pas en assez 

bon état, pour entreprendre de recouvrer par la force, ce que 

les Kin ont usurpé sur nous. Il y a même du risque à continuer 

la guerre, en nous tenant sur la défensive. Il vaut donc mieux 

profiter de la démarche qu’ont fait les Kin, qui sont venus faire 

quelques présents, y répondre de notre part, leur députer un 

envoyé, & leur demander honnêtement qu’ils nous restituent 

nos terres, suivant leurs anciennes limites. Cette démonstration 

de faiblesse de notre part, en flattant leur orgueil, pourra peut-

être leur inspirer de la sécurité, & conséquemment de la 

négligence. Ils en seront moins ardents à nous attaquer, & 

moins vigilants à se prémunir. Cependant nous profiterons du 

temps, & nous nous disposerons plus à l’aise à quelques 

grandes entreprises.  

D’ailleurs, que sait-on ? Il peut absolument arriver que Tien, 

par un heureux retour en notre faveur, fasse revivre en ces 

barbares quelques sentiments d’équité, & qu’ils nous restituent 

nos terres, sans qu’il en coûte la vie à un seul homme. Pourquoi 

ne pas tenter ce moyen ? Quel mal y a-t-il à le faire ? Voilà sans 

doute comme raisonnent ceux qui sont d’avis qu’on entre en 

traité.  

Pour moi je ne vois dans ce parti ni justice ni raison : je n’y 

aperçois pas un seul avantage, & j’y vois de très grands 

inconvénients. Nos affaires, dit-on, ne sont pas encore en bon 

état. Cela est vrai. Mais pourquoi ? C’est, j’ose le dire, de ce 

qu’on parle toujours de traités de paix : & jusqu’à ce qu’on ait 

pris une bonne fois le parti de n’en plus parler, jamais nos 

affaires n’iront mieux. Un parti bien pris de périr ou de vaincre, 

est ce qui fait réussir à la guerre. Se voit-on une ressource, & 

comme un troisième chemin entre la défaite & la victoire ? On 

s’y laisse pousser sans peine. La raison a beau se raidir, on 

attaque plus faiblement, & l’on se défend avec moins 
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d’opiniâtreté. La nature en ces occasions affaiblit la raison & la 

vertu. Oui encore une fois, tandis que dureront ces malheureux 

pourparlers de p.603 paix, Votre Majesté elle-même sera 

incertaine & flottante en ses résolutions ; vos ministres aussi 

peu déterminés, feront leur emploi par manière d’acquit ; vos 

généraux & leurs subalternes auront moins d’empressement à 

se signaler. Il en sera de même à proportion, des magistrats de 

tout l’empire. Le moyen, alors que nos affaires se rétablissent, 

que l’empire se fortifie, que nous puissions recouvrer nos 

terres, & mettre en sûreté nos frontières ? C’est s’abuser 

évidemment que de l’espérer.  

Ce n’est pas moins se tromper, que de prétendre amuser les 

Kin par une vaine cérémonie. Ils n’ont à notre égard ni charité, 

ni justice ; mais en récompense ils sont pleins d’artifices & de 

malignité. Si réellement ils avaient dessein de nous attaquer, & 

s’ils se sentaient en état de nous subjuguer, ils ne se 

laisseraient point aveugler par une vaine cérémonie, jusqu’à 

renoncer à leur projet, bien moins jusqu’à se dessaisir de ce 

qu’ils possèdent. Mais pour nous, en faisant la démarche que 

l’on propose, ce ne serait point les amuser comme on le 

prétend ; ce serait montrer de la faiblesse ; ce serait réellement 

les instruire de notre état, nous découvrir à eux, les convaincre 

que nous n’avons ni habileté, ni courage, & les rendre plus 

hardis à tout entreprendre contre nous.  

Si par hasard, après cette démarche, les Kin étaient quelque 

temps sans remuer, nous nous en applaudirions. Nous 

croupissions dans notre indolence : & comme il s’est déjà passé 

dix ans & davantage, sans que nous ayons rien fait pour nous 

relever, il s’en passerait encore autant, s’il plaisait aux Kin de le 

permettre. En user ainsi, c’est, ce me semble, en voulant 

tromper l’ennemi, se tromper soi-même. C’est le presser de nous 

attaquer ; & je ne puis assez m’étonner, qu’il se trouve encore à 

votre cour, des gens capables de vous donner de tels conseils.  
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Par ce procédé, nous nous mettons comme à la discrétion 

des Kin. Quand ils se sentiront faibles, & qu’ils auront raison de 

nous craindre, ils n’auront qu’à parler de paix : au lieu de 

profiter de leur faiblesse pour rentrer dans nos droits, nous 

irons comme au devant d’eux ; & sous prétexte d’alliance, ils 

recevront encore de nous chaque année de grosses sommes. Se 

sentiront-ils plus forts ? Il n’y aura traité qui tienne : ils 

entreront sur nos terres le plus avant qu’ils pourront. Ceux qui 

vous donnent ces conseils, ne pensent qu’à éviter une rupture 

ouverte avec les Kin. Ils ne font pas attention que c’est refroidir 

le zèle, & abattre le courage de vos sujets ; que c’est fortifier 

vos ennemis, & nuire à l’État par bien des endroits.  

Il y a trente ou quarante ans que ces barbares profitent, 

pour nous ruiner, du fol empressement que nous avons toujours 

eu de parler de paix. Pouvons-nous encore ne le pas voir ? 

N’est-ce pas un aveuglement extrême de proposer toujours un 

parti, qui, depuis si longtemps nous est si funeste ? Demander 

honnêtement aux Kin qu’ils nous rendent ce qu’ils nous ont pris, 

c’est une chose égarement ridicule & inutile. Ces terres qu’ils 

ont envahies nous appartiennent. Pourquoi remettre à la 

discrétion de ces barbares de nous les restituer ou non. 

Mesurons nos forces, voyons si nous pouvons les reprendre. En 

ce cas là reprenons-les, ils n’en seront plus les maîtres. Que si 

nous croyons ne le pouvoir pas encore, à quoi bon les 

demander à l’ennemi, sans apparence de les obtenir, & lui faire 

l’aveu de notre impuissance, & de sa supériorité ?  

Supposons cependant que les Kin écouteront la proposition 

que nous leur ferons de nous restituer nos terres. Ce ne sera 

certainement qu’en nous faisant acheter bien cher une pareille 

grâce. Encore devons-nous juger par le passé 1, p.604 qu’autant 

qu’il dépendrait d’eux, elle serait bien peu durable. Mais quand 

                        
1 La neuvième des années nommées Chao hing, les Kin rendirent aux Chinois trois 

provinces qu’ils avaient subjuguées. Un an après ils les reprirent.  
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absolument il arriverait que sans exiger beaucoup de nous, les 

Kin se déterminassent à nous faire la grâce entière, qu’ils ne 

s’en repentissent point, ou qu’ils nous trouvassent en état de 

nous maintenir, & de rendre inutile leur repentir ; l’avantage 

qu’il y aurait, n’empêcherait pas qu’il ne fut toujours fort 

honteux à l’illustre dynastie Song, de n’avoir pu recouvrer par 

elle-même le domaine de ses premiers princes, d’en tenir une 

partie de la main de ses plus cruels ennemis, & de l’être allé 

mendier chez les barbares. Pour moi, je vous avoue que quand 

les choses tourneraient de la sorte, je ne pourrais encore 

m’empêcher d’en rougir pour vous.  

* 

Tchu hi ayant été proposé pour un emploi important dans la province 

de Tché kiang, l’empereur l’y nomma ; il l’appela ensuite à la cour, & 

invita à lui laisser, avant que de partir, quelques bons avis. Tchu hi le fit 

en plusieurs discours, dont un fut celui qui suit. 

Prince, le gouvernement des États dépend principalement du 

cœur des princes. Mais ce cœur des souverains peut être lui-

même gouverné ou par la raison, ou par les passions ; & c’est 

la différence de ces maîtres, qui établit la différence entre 

l’intérêt & l’équité, entre l’artifice & la droiture, enfin entre le 

vice & la vertu. La raison que l’homme a reçu de Tien, est à peu 

près à l’égard du cœur, ce que la santé est à l’égard du corps. 

La raison règne-t-elle dans le cœur ? Tout y est dans l’ordre ; 

ce n’est que droiture, équité, vertu. Les passions sont au 

contraire comme les maladies de ce même cœur. Y règnent-

elles ? Le trouble y est ; ce n’est qu’artifice, intérêt, vice. Où 

règne la vertu, règne en même temps une joie également 

douce & pure, qui rend chaque jour plus heureux celui qui la 

goûte. Le vice au contraire traîne après soi de rudes peines, qui 

accablent chaque jour de plus en plus celui qui les souffre. Le 

bon ordre & la sûreté des empires, leurs troubles ou leurs 
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ruines, sont aussi les différents effets de ces différentes 

causes : effets qui tout différents qu’ils sont, ont cependant cela 

de commun, qu’une pensée bonne ou mauvaise en est le 

premier principe. C’est ce que Yao, Chun & Yu exprimaient par 

ces paroles. Rien de plus dangereux que les passions, rien de 

plus délicat que la raison. Ce n’est qu’en conservant cette 

raison pure, & en la faisant régner seule, qu’on tient 

constamment le vrai milieu... 

Dans la suite Tchu hi dit qu’il est surpris de voir si peu fleurir le 

règne d’un prince, qui étant monté sur le trône dans un âge mûr, y 

avait de plus apporté d’excellentes qualités ; qu’il en a recherché la 

cause, & qu’il croit l’avoir trouvée.  

C’est, dit-il nettement au prince, que dans le choix de vos 

officiers, vous ne suivez point la raison & l’équité. Vous craignez 

même de mettre en place des gens droits & fermes. Pourquoi 

cela ? parce que des gens de ce caractère s’opposeraient avec 

force à ces favoris domestiques, qui brouillent tout, auxquels, 

dès votre jeunesse, vous vous êtes comme livré par trop de 

condescendance... 

Tchu hi après avoir parlé à peu près sur ce ton dans tout son 

discours qui est fort long, finit par s’humilier, & par excuser en quatre 

mots sa liberté. Il proteste qu’elle est un pur effet de son zèle pour 

l’État, & pour la propre gloire du prince.  

Une glose dit que l’empereur reçut très bien les avis de Tchu hi ; elle 

ne dit pas s’il en profita. p.605  

* 

La cinquième des années Chao hing, Tchu hi fut appelé à la cour, où il 

eut l’honorable emploi de lire & d’expliquer à l’empereur les livres qu’on 

appelle King. Il fit son remerciement par écrit, selon la coutume. Dans 

ce remerciement, après avoir loué l’ardeur du prince à s’instruire & protesté 

modestement de son peu de capacité, il ajoute ce qui suit. 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1090 

Aussi ai-je été saisi de crainte, quand on m’a déclaré vos 

ordres. je n’osais d’abord accepter l’honneur que vous me 

faisiez. Ensuite j’ai fait attention à ces vérités si connues ; que 

l’homme reçoit de Tien une nature capable de toutes les vertus, 

qu’il peut non seulement connaître & distinguer les différents 

devoirs de prince & de sujet, de père & de fils, &c. Mais encore 

juger & déterminer ce qui convient ou ne convient pas dans les 

différentes affaires, & dans les diverses conjonctures où il se 

trouve ; mais qu’en même temps qu’il est capable de tant de 

choses, il est d’un autre côté sujet à se ressentir des altérations 

de la matière, & à se laisser toucher aux objets sensibles ; que 

naturellement il serait à craindre que sa raison négligée venant 

à s’obscurcir peu à peu, il ne tombât dans un aveuglement 

funeste sur ses devoirs, & n’y demeurât toute sa vie ; que 

l’étude par conséquent & l’application sont autant nécessaires 

aux grands qu’aux petits, enfin que pour vous aider en ce 

travail, il n’était point nécessaire d’avoir beaucoup d’éloquence 

& de politesse.  

Après avoir fait ces réflexions, il m’a paru qu’ayant donné, 

comme j’ai fait, beaucoup de temps à l’étude de nos King, je 

pourrais peut-être en effet vous êtes utile, ne fût-ce qu’en vous 

proposant la méthode que j’ai suivie en les étudiant. La voici en 

peu de mots. Ce qu’il y a d’essentiel en cette matière, c’est de 

bien pénétrer le fond & la raison de chaque chose. Nos livres 

sont pour cela d’un grand secours. C’est dans cette vue qu’il faut 

les lire. Mais il y a manière de le faire avec fruit. Quand on est 

sur un endroit, il faut, avant que de passer outre, s’efforcer de le 

bien comprendre, d’y découvrir ce qu’il y a de plus pur & de plus 

parfait, & de ne rien laisser échapper de ce qui s’en peut tirer. Or 

c’est à quoi on ne peut réussir, sans se tenir constamment dans 

une attention respectueuse, qui a sa difficulté, & qui ne peut être 

que le fruit d’une résolution bien ferme, &c.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1091 

Tchu hi reprend encore ce qu’il a indiqué, & il l’étend : mais il 

appuya principalement sur l’importance & la nécessité d’une attention 

respectueuse, qu’il appelle en un mot king 1.  

Pour ce qui est de ce que j’ai dit, qu’il faut, en lisant chaque 

endroit, s’efforcer d’atteindre à ce qu’il y a de plus parfait, il est 

clair que cela dépend de sin 2. Or ce p.606 sin de l’homme, qu’est-

ce ? C’est un être qui est très hin 3, très ling 4 & très chin, d’une 

excellence que nous ne pouvons entièrement pénétrer, qui doit 

présider dans chacun de nous, tant aux mouvements personnels, 

qu’aux actions de la vie civile, & dont par conséquent la présence 

& l’attention est à chaque instant nécessaire. En effet, si le soin 

de l’homme s’échappe & s’envole, pour ainsi parler, après les 

objets sensibles dont le corps est environné ; sa personne & sa 

conduite se ressentent aussitôt de l’absence de ce maître. En 

vain un homme aurait alors le corps courbé, & les yeux attachés 

sur un livre. Peu attentif à lui-même, comment serait-il en état 

de méditer les paroles de nos anciens sages, d’examiner dans 

chaque action & dans chaque affaire les différentes 

circonstances, d’y puiser des lumières sur ses devoirs, & d’en 

tirer pour sa conduite des conclusions de pratique ? Le sage, dit 

Confucius, s’il n’est attentif & appliqué, ne sera pas longtemps 

                        
1 King. Respect, attention respectueuse, être attentif avec respect, respecter, honorer, &c.  
2 Sin, Ci-devant quand j’ai rencontré cette lettre, je l’ai traduite par le mot français, 

cœur, parce qu’en effet cette expression chinoise, aussi bien que la française, signifie, 
selon qu’on l’emploie, ou cette partie du corps qui donne aux autres le mouvement, ou 

les affections de la volonté. Mais ici, comme en bien d’autres endroits, il est clair que 

l’expression sin a plus d’étendue, & signifie l’âme, l’esprit. J’ai cependant mieux aimé 
ne point traduire dans le texte cette expression, & quelques autres ; par exemple, nin, 

qui, selon la définition qu’en sont les Chinois, se dit de ce qui est excellent, mais difficile 

à approfondir & à bien comprendre, miao eul pou ko tse, & qui dans l’usage se dit des 
esprits qu’on honore ou religieusement, ou civilement, de ceux dont on raconte des 

apparitions, &c. Item, des empereurs, dont on veut louer la pénétration & la sublime 

sagesse.  
3 Hin, qui signifie subtil, imperceptible, vide, & qui dans ce dernier sens s’emploie dans 
le physique & dans le moral, principalement avec la lettre sin ; de sorte que hin sin 

dans un usage commun & très connu, signifie sans préjugé ; par exemple, écouter hin 

sin une chose, c’est l’écouter sans préjugés dans l’esprit & dans le cœur 
4 Ling qui selon les dictionnaires & l’usage, signifie intelligence, Providence, pouvoir 

occulte de secourir & d’agir.  
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sage. L’étude & l’application que je recommande, dit aussi Mong 

tse, en quoi principalement consistent-elles ? A bien retenir & 

fixer son sin. Un homme retient-il ainsi son sin, sans se laisser 

distraire aux objets sensibles, ou troubler par les passions qu’ils 

excitent ; alors, soit qu’il lise, soit qu’il médite sur ce qu’il a lu, 

peu de choses lui échappent. Et s’il pouvait en venir jusqu’à 

conserver cette disposition dans le commerce du monde, la 

multitude des affaires, & la diversité des objets ne lui nuiraient 

point. Il saurait en toutes choses prendre son parti, sans 

s’écarter de son devoir. Voilà quelle est ma pensée, quand je dis 

que pour lire nos King avec tout le fruit possible, il faut une 

attention respectueuse, & une résolution bien ferme.  

* 

Leang ke kia devenu ministre d’État sous l’empereur Hiao tsong, fit tout 

ce qu’il put, pour engager Tchu hi à entrer dans les affaires. Tchu hi 

s’en excusa constamment. Un jour que Leang ke kia le pressait plus que 

jamais par une lettre, Tchu hi lui fit la réponse qui suit. 

J’ai lu avec respect la lettre que vous m’avez fait l’honneur 

de m’écrire 1. Une vertu médiocre & faible, telle qu’est la 

mienne, cherche un asile dans la retraite. C’est beaucoup 

d’honneur pour moi qu’un homme de votre rang, & surtout un 

homme dont les lumières & la droiture sont si connues, daigne 

témoigner tant d’empressement en ma faveur. Toujours 

incapable d’agir par d’autres vues que celles du bien commun, 

vous pouvez encore moins être soupçonné dans cette occasion 

d’agir par quelque intérêt particulier, n’en pouvant avoir à me 

produire. Ainsi ai-je toujours regardé vos empressements, 

comme un pur effet des sentiments favorables que vous avez 

pris pour moi, sans que je l’ai mérité. 

                        
1 Mot à mot le chinois dit, les instructions que vous avez eu la bonté de me donner.  
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Après tant d’instances de votre part, & surtout après votre 

dernière lettre, je me rendrais sans doute, & j’essaierais p.607 à 

servir l’État selon ma portée, si j’avais une raison moins forte que 

celle qui me retient dans ma retraite. Cette raison, vous la savez, 

c’est pour assurer & conserver en son entier ce que j’ai de droiture 

& de vertu. Or cette raison ne me permet pas d’entrer aujourd’hui 

dans les emplois. Je crois même faire mieux de ne vous rien dire 

sur divers points que vous touchez, & qui ont tous rapport au 

gouvernement. Permettez-moi de me borner à vous rappeler un 

mot de Vang tong : De quoi je vous conjure, ô prince, disait-il, 

c’est d’être vous-même bien réglé, pour bien régler l’État. Ce mot, 

tout simple, & tout commun qu’il est, renferme un sens de grande 

étendue. J’ose vous prier d’y faire attention. Produire & avancer 

les gens qui ont du talent & du mérite, ne se pardonner rien à soi-

même ; être chargé de tout le gouvernement, & s’acquitter si bien 

de cet emploi, qu’il n’y ait rien à redire ; faire du prince un digne 

souverain, rendre vertueux les sujets ; voilà les obligations d’un 

ministre. Tout serait possible à celui qui les remplirait 

parfaitement. Mais un ministre y manque-t-il par quelque 

endroit ? Ce manquement fût-il léger ? c’est toujours une tache à 

sa vertu ; c’est une brèche qui peu à peu devenant plus grande, 

affaiblit sa vertu, & expose sa réputation. Alors sentant le besoin 

qu’il a d’être redressé, occupé du soin de parer aux reproches qu’il 

sent mériter ; y a-t-il lieu d’espérer qu’il vienne à bout de faire du 

souverain un prince parfait, & de l’empire un État heureux ? Le 

cœur de Tien n’est point encore apaisé, & les peuples sont 

épuisés. La Chine n’est point rétablie dans ce florissant état qui la 

faisait respecter. La cupidité des barbares est plus que jamais à 

craindre pour elle. Pensez-y, je vous en prie. Tâchez d’y pourvoir 

efficacement, & cessez de penser à moi. La grâce que je vous prie 

d’ajouter aux précédentes, c’est d’excuser la liberté avec laquelle, 

sans être en place, je parle à un homme de votre rang.  

* 
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Yu yun ouen, ministre d’État sous l’empereur Hiao tsong, pensant à 

faire la guerre, pour réparer les pertes qu’on avait faites, voulut s’aider 

de Tchang ché. Il lui en fit porter la parole par bien des gens, & d’une 

manière toujours obligeante. Tchang ché pour toute réponse, alla trouver 

l’empereur, & lui présenta le discours qui suit. 

Prince, pourquoi croyez-vous que nos anciens empereurs 

régnaient si glorieusement ? Pourquoi tout réussissait-il au gré de 

leurs désirs ? C’est que par leur solide & parfaite vertu ils 

touchaient en même temps le cœur de Tien (Ciel) & le cœur des 

hommes, & qu’ils ne se démentaient en rien. Aujourd’hui malgré 

les peines que Votre Majesté & ses ministres se donnent, on a 

beau former des projets, aucun ne s’exécute avec succès. 

Croyez-moi, rentrez en vous-même. examinez avec soin vos 

paroles, vos actions, & surtout votre intérieur. Voyez s’il n’y a 

point quelque intention peu droite, quelque intérêt particulier, ou 

quelque passion secrète qui gâte tout. Si vous y trouvez quelque 

chose de semblable, corrigez-le sans délai, afin que cet obstacle 

levé, & votre cœur revenu au juste & droit milieu qui fait la vertu, 

vous distinguiez avec facilité le bien du mal, entre les biens le 

plus parfait, & que vous vous y attachiez avec constance. Si vous 

en usez ainsi, Tien & les hommes vous répondront de leur côté, & 

préviendront même vos vœux. Ce qui vous occupe maintenant, 

c’est le désir de p.608 recouvrer les terres de la Chine. Il faut 

auparavant avoir gagné le cœur de vos peuples. Le moyen de le 

gagner, ce n’est sûrement pas en les accablant par des corvées, 

& en les ruinant par des subsides. Ménagez leurs forces ; 

épargnez leurs biens : vous y réussirez. Dans l’état où sont 

aujourd’hui les choses, vous ne pouvez réussir autrement, qu’en 

réprimant toutes vos passions, & en donnant à vos sujets des 

témoignages non suspects, & des exemples sensibles de la plus 

parfaite équité. Ce qui presse le plus, par où il faut commencer, & 

quels sont le temps & les moments qu’il faut choisir, c’est un 

détail où je n’ose point entrer ; Votre Majesté y pensera.  
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* 

Tsai chin, autrement dit Tsai kieou fong, du lieu où il se retira pour 

étudier, fut disciple de Tchu hi, auprès duquel il demeura longtemps. 

Tchu hi sur la fin de ses jours pensait à faire sur le Chu king un 

commentaire qui fût comme un précis de divers autres, qu’on avait déjà 

faits. N’ayant pu lui-même l’entreprendre, il en chargea Tsai chin. 

Celui-ci l’entreprit, & l’acheva dix ans après la mort de Tchu hi. En le 

faisant imprimer, il y mit une préface, qu’on a jugé digne à être insérée 

dans le recueil impérial, d’où je tire ces pièces. Je vais la traduire, ne 

fût-ce que pour faire connaître que l’idée chinoise en ce genre n’est pas 

fort éloignée de la nôtre, du moins quand l’auteur de la préface est aussi  

l’auteur du livre. 

L’hiver d’une des années nommées King yuen, désignée par 

Y oui sur le cycle sexagénaire, mon maître Ouen kong 1 me 

chargea de faire ce commentaire sur le Chu king. L’année 

suivante il mourut. J’ai travaillé à cet ouvrage pendant dix ans, 

& quoique ce ne fût pas un fort gros livre, je n’ai pu l’achever 

plutôt. Aussi faut-il convenir que commenter le Chu king, ce 

n’est pas une chose facile. Le gouvernement de nos deux ti, & 

de nos trois vang, fait proprement le fond de ce livre. Il contient 

en abrégé leurs maximes & leur conduite. C’est assez dire. On 

comprend bien que pénétrer le fond de ce trésor, & en étaler les 

richesses, c’est un ouvrage de longue haleine, & qu’il n’était 

guère possible d’y réussir médiocrement sans beaucoup de 

travail & d’application. Depuis ces anciens temps jusqu’à nous, 

il s’est bien passé des siècles, & quand l’ouvrage n’aurait eu que 

la difficulté de développer aujourd’hui une antiquité si reculée, il 

est aisé de concevoir qu’il ne m’a pas peu coûté.  

Une réflexion m’a encouragé malgré cette difficulté, & m’a 

fait espérer quelque succès dans mon travail. Ce beau 

                        
1 Titre honorable donné à Tchu hi après sa mort.  
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gouvernement de nos deux ti & de nos trois vang, me suis-je 

dit à moi-même, sur quoi était-il fondé ? C’était sur la raison 

droite & pure. Cette raison où la prenaient-ils ? Ils la trouvaient 

dans leur propre cœur 1. Or chacun la peut trouver dans ce 

même endroit. De là j’ai conclu que pour parler avec quelque 

justesse de ce beau gouvernement, pour en reconnaître les 

vrais principes, & pour exposer fidèlement les sentiments & les 

p.609 maximes de ces grands princes, il me suffisait de connaître 

assez bien le cœur humain ; mettant avec ce secours la main à 

l’œuvre, j’ai trouvé que sous Yao, Chun, & Yu, la maxime 

fondamentale se réduisait à ces quatre mots, tsing, y, tche, 

tchong 2. Sous d’autres règnes, la grande leçon & qu’on 

inculquait souvent était conçue en ces termes : Kien tchong, 

kien 3 ki 4. établissez-vous dans le vrai milieu, élevez-vous à ce 

qu’il y a de plus parfait.  

J’ai remarqué que l’observation de ces maximes 

fondamentales, & des autres qui en dépendent, tantôt s’appelait 

te 5, tantôt gin 6, dans quelques endroits king 7, dans d’autres 

tching 8. Mais je n’ai point eu de peine à voir que sous ces 

différents termes on entendait une même chose, & que toutes 

ces expressions représentaient par différents endroits 

l’excellence du cœur humain quand la raison y règne ; c’est 

pour marquer d’où vient ce cœur, & lui inspirer du respect, en 

le rappelant à son origine, que ce même livre emploie si 

                        
1 L’expression chinoise est sin, & a ici la même signification qu’on a fait remarquer ci-

dessus dans une pièce de Tchu hi.  
2 Tsing, pur, excellent, parfait, épurer, perfectionner. Y, un, unique, pur simple. Tche, 
prendre & tenir ferme ; Tchong, le droit & juste milieu. C’est ici une citation abrégée 

d’un texte qui a été traduit ci-devant. Si on veut, on peut traduire ces quatre mots 

chinois par quatre français, purement & simplement, tenez le milieu.  
3 Kien, élever, établir, affermir. Tchong, le juste milieu. Le second kien comme le 

premier.  
4 Ki, le plus haut degré en chaque genre, mot à mot élevez le milieu, élevez le plus 
parfait.  
5 Te, vertueux en général.  
6 Gin, bonté, charité, quelquefois vertu en général.  
7 King, respect, attention respectueuse.  
8 Tching, sincérité, droiture, solidité, perfection.  
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souvent l’expression Tien. On y revient sans cesse à parler des 

peuples. C’est pour faire sentir au cœur du prince, qu’il leur doit 

ses soins & sa tendresse. Le cœur du prince est-il droit ? ses 

premiers soins & comme ses premières productions sont les 

rits, la musique, & tout ce qui peut contribuer à l’instruction de 

ses peuples. De ce même fond sortent les lois, les arts, la 

politesse, qui donnent au reste un nouvel éclat. Bientôt suit 

dans les familles un bel ordre, dans chaque État un beau 

gouvernement, & dans tout l’empire une paix profonde. Tout 

est possible à un cœur où la raison règne seule dans sa pureté. 

Tel fut toujours le cœur de nos deux ti & de nos trois vang. Tel 

devint après d’assez grands efforts le cœur de Tai kia & de 

Tching vang. Le cœur de Kié & de Tcheou fut bien différent, 

parce qu’ils le négligèrent & l’abandonnèrent. De là est venue la 

différence qui se voit dans le Chu king entre ces différents 

règnes : si donc un prince aspire aujourd’hui à renouveler le 

beau gouvernement de nos deux ti & de nos trois vang, il faut 

qu’il suive leur méthode, qu’il prenne comme eux pour guide la 

raison la plus épurée ; & que la trouvant comme eux dans son 

propre cœur il l’y fasse régner seule. C’est à quoi peut l’aider 

beaucoup le livre que je commente.  

Après avoir médité moi-même longtemps & profondément 

sur le texte, j’ai lu avec attention & avec critique tout ce qui 

s’est dit à ce sujet ; & ce n’est qu’après l’avoir digéré à loisir, 

que je prends parti sur chaque endroit. Communément je le 

prends de telle sorte que je cherche à rapprocher & à réunir la 

plupart des interprétations ; & dans les endroits où le sens est 

le plus caché, & les expressions les plus obscures, je m’en tiens 

presque toujours à ce qu’on a pensé jusqu’ici, quoique je 

l’exprime en d’autres termes. J’avoue seulement que n’ayant 

entrepris ce commentaire que pour obéir à mon maître, qui en 

avait formé le dessein lui-même ; quand je trouve qu’il a parlé 

sur quelque endroit, je m’attache à ce qu’il a dit. Il a revu mon 
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commentaire sur les deux Tien 1, & sur le Yu mo 2. Je garde 

encore les corrections qu’il y a faites de sa main, Hélas ! que 

n’a-t-il pu revoir ainsi tout l’ouvrage ! p.610 J’ai partagé tout le 

Chu king & mon commentaire en six tomes. Le texte de ce livre, 

selon la différence des dynasties, est d’un style bien différent : 

mais dans toutes les dynasties le gouvernement des bons 

princes est toujours le même. On voit leur cœur dans ce livre, 

comme on voit dans un tableau le génie & l’habileté d’un 

Peintre. Mais, pour juger bien sainement dans un & dans l’autre 

genre, il faut être attentif & connaisseur. Je ne me flatte pas 

d’avoir fait sentir toutes les beautés de ces portraits que le Chu 

king nous donne en petit ; ce que j’espère, c’est que mon 

exposition, qui en découvre au moins les principaux traits, ne 

sera pas inutile.  

* 

La troisième des années nommées Kia ting, Tching te sieou présenta à 

Hing tsong qui régnait alors la remontrance suivante. 

On dit, & il est vrai, qu’il y a dans l’univers une raison qui ne 

s’éteint point, qui est enracinée dans le cœur de l’homme, qui 

est toujours la même dans tous les temps, & qui fait que 

certaines choses sont condamnées par tout le monde, au moins 

intérieurement, & d’autres universellement approuvées. Depuis 

que le monde existe, il y a eu en divers temps bien du 

désordre. Il a été si grand sous certains règnes, que les lois 

étaient sans vigueur, & les méchants osaient tout tenter sans 

crainte & sans honte. Alors la corruption faisait à la vérité que 

des passions particulières étaient comme le ressort du 

gouvernement. Mais cette corruption n’éteignait point, du moins 

dans le plus grand nombre, la lumière qui condamnait ce 

                        
1 C’est ce qu’il y a dans le Chu king des règnes de Yao & de Chun qui sont les deux ti.  

2 C’est le titre d’un chapitre du Chu king.  

chou_king.doc#p1c3
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désordre. Ces sentiments comme universels & communs à tous 

les hommes, sont, dit fort bien Leou ngan chi, des rayons de 

cette lumière & de cette raison naturelle, qui nous vient de 

Tien (Ciel) ; elle ne s’éteint jamais cette lumière. Qui veut 

ouvrir les yeux, l’aperçoit. Elle subsiste toujours cette raison ; 

reste à écouter quand elle parle, surtout quand elle le fait par la 

voix de tous, ou de presque tous les hommes.  

Dans les années nommées Hi ning, Ouang ngan ché devenu 

ministre, fit certain nouveau règlement. Comme il était très 

préjudiciable, tout le monde se récria fort. Ouang ngan ché dont 

le règlement accommodait la cupidité du prince, eut le crédit de 

faire casser quelques-uns de ceux qui firent des remontrances ; 

mais il ne put fermer la bouche ni à ceux-là, ni aux autres. Il fut 

constamment désapprouvé.  

Dans les années nommées Chao hing, on parla de paix & 

d’alliance avec les Kin. Le passé avait appris qu’il n’y avait aucun 

fond à faire sur ces traités, & qu’ils étaient pernicieux par bien 

des endroits. La plus grande partie de ceux qui composaient le 

Conseil y fut contraire : Tsin ouei, auteur de cet avis qu’on 

rejetait, put bien abuser de l’autorité du prince, dont il s’était 

depuis longtemps rendu le maître, pour faire mourir quelques-

uns des contradicteurs. Mais il ne put empêcher que tout 

l’empire ne désapprouvât également & son projet, & sa 

vengeance. On eut beau se récrier contre le règlement de Ouang 

ngan ché, l’avarice du prince l’autorisa : aussi ce prince acheva-

t-il de ruiner ses peuples. En vain on représenta contre la 

prétendue paix avec les Kin ; Tsin ouei l’emporta sur tout le 

Conseil. Tout le fruit qu’on en tira, fut de rendre ces barbares 

beaucoup plus fiers & plus hardis à nous nuire. Tant il est vrai 

que la p.611 raison parle ordinairement par la voix commune, & 

qu’il est important de la respecter.  

Ne cherchons point dans les temps passés des exemples qui 

le prouvent. De nos jours nous avons vu en place un Han tchi 
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tcheou, âme basse & petit génie : fier du crédit qu’il avait su 

trouver auprès de Votre Majesté, il décidait de tout à sa tête. 

Aussi eut-il tout le monde contre lui. Il a bien pu pendant 

quelque temps faire préférer le mal au bien, ses idées ou ses 

intérêts aux sages avis des gens droits & sensés. Mais il est enfin 

mort dans les supplices qu’il méritait par plus d’un endroit : & sa 

funeste fin a glorieusement vengé les grands hommes, dont il 

méprisait les sages avis. En effet, ordinairement la voix 

commune est celle de la raison, & la raison est elle-même la voix 

du Tien. C’était donc Tien que Tchi tcheou méprisait. Le pouvait-

il faire impunément ? Les bons princes & les bons ministres en 

usent tout autrement. Le respect qu’ils ont pour Tien, leur fait 

respecter la voix publique & les délibérations communes. Par là 

ils gagnent le cœur des peuples, & s’attirent le secours de Tien. 

Avec cela qu’ont-ils à craindre ? Par la juste punition d’un indigne 

favori, vous avez fait un grand pas vers le droit chemin ; mais je 

crains qu’un mal qui avait duré du temps ne soit pas encore tout 

à fait guéri. Vous ne sauriez trop vous précautionner contre une 

rechute. Parlons sans figure. Vous avez senti le danger qu’il y a 

pour un prince de se trop livrer à un sujet par inclination ou 

autrement, & de n’écouter que lui seul. Soyez constant dans un 

si heureux retour. Fondez votre gouvernement, non sur des vues 

que suggère en secret un seul homme, soufflé souvent par une 

cabale, ou animé par l’intérêt, mais sur des délibérations 

communes & sur l’avis du grand nombre. Dans les résolutions 

que vous aurez à prendre, cherchez sincèrement & de bonne foi, 

comme étant en présence de Chang ti, le parti le plus équitable. 

Tien & les hommes s’en réjouiront & tout l’empire s’en sentira. 

Pesez avec attention ce que je prends la liberté de vous exposer.  

Sur ce discours, l’empereur Cang hi dit : il est plein d’expressions 

vives & de tours frappants. Il n’y a rien qui ne fit honneur à la plus 

saine antiquité.  
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* 

Extrait d’un autre discours du même Tching te sieou, à l’empereur Li tsong.  

Prince, ce qu’il y a de plus important pour un prince, qui 

cherche, comme vous, à bien gouverner, c’est de gagner le 

cœur de Tien & le cœur des hommes : & c’est en gagnant le 

cœur de ses sujets qu’un souverain gagne le cœur de Tien. 

Dans l’Y king, sur un des traits du symbole nommé ta yeou, on 

lit ces paroles : Dès que Tien le protège, il est heureux, tout 

tourne à son avantage. Confucius commentant ce texte, dit : 

Quel est celui que Tien protège, si ce n’est celui qui s’attire sa 

protection par son respect & sa soumission ? Quel est celui que 

les hommes aident, si ce n’est celui qui se les attache par sa 

droiture & son équité ? Les premières des années nommées 

Yuen yeou, lorsque l’empereur Tché tsong & l’impératrice mère 

gouvernaient, on vit venir de tous côtés les nations voisines, se 

ranger à l’envi sous leur empire ; c’est que tout le monde était 

instruit que ceux qui gouvernaient alors, ne se proposaient 

autre chose, que de remplir les vues de Tien. Sou ché parlant 

du succès de ces heureux temps, & en exposant la p.612 cause, 

emprunte les termes de Confucius, & dit du prince & de la 

princesse : Ils avaient (à l’égard des hommes) la droiture & 

l’équité même. Ils avaient (à l’égard de Tien) la plus 

respectueuse soumission. Mais à quel prix croyez-vous qu’on 

puisse obtenir ces éloges ? Il faut dans toutes les affaires, & 

dans toutes les occasions, s’efforcer de bien répondre aux 

desseins de Tien, & chercher sincèrement le bien des peuples. 

Nous avons en votre personne un prince naturellement plein de 

bonté, & qui d’ailleurs est fort attentif & fort appliqué. Il semble 

que sous votre règne, nous devrions voir revenir les belles 

années Yuen yeou. Cependant ce n’est qu’intempéries dans les 

saisons, que phénomènes effrayants dans les astres. A la cour 

& dans vos armées, vos plus zélés officiers sont en alarme. En 

province, dans les villes & à la campagne, vos peuples souffrent 
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& gémissent. Cela me fait craindre je vous l’avoue, que vous 

n’usiez intérieurement de quelque réserve, & que vous ne 

cherchiez pas bien encore, autant qu’il dépend de vous, à 

gagner le cœur des hommes, & par là celui de Tien, &c, &c.  

Dans le reste du discours qui est fort long, il indique divers défauts 

du gouvernement. Sur la fin il rappelle le texte de l’Y king & assure son 

prince, que s’il remédie de son mieux à ces maux, Tien & les hommes 

l’aideront, & que son règne ne le cédera point aux belles années Yuen 

yeou. Il conclut par ces paroles : mon zèle est pur & sincère ; mais il a 

rendu mes expressions trop hardies ; je le sens, je le reconnais, & j’en 

attends le châtiment avec soumission.  

Sur ce discours, l’empereur Cang hi, dit : Il induit le prince à toucher 

Tien, en gagnant le cœur des hommes. Il réduit tout pour la pratique à 

une équité parfaite, & à une inviolable droiture. Cela s’appelle s’y bien 

prendre pour former un souverain.  

@ 
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Un auteur parlant du jeu des échecs qui est le beau jeu de Chine, 

dit ce qui suit 

Quelques gens p.613 ont dit que le jeu des échecs venait 

de l’empereur Yao, & que ce prince l’avait inventé pour 

instruire son fils dans l’art de gouverner les peuples, & de 

faire la guerre : mais rien de moins vraisemblable. Le 

grand art de Yao consistait dans la pratique continuelle des cinq vertus 

principales, dont l’exercice lui était aussi familier, que l’est à tous les 

hommes l’usage des pieds & des mains. Ce fut la vertu & non les armes 

qu’il employa pour réduire les peuples les plus barbares.  

L’art de la guerre, dont le jeu des échecs est comme une image, est 

l’art de se nuire les uns aux autres. Yao était bien éloigné de donner à 

son fils de pareilles leçons. Le jeu des échecs n’a sans doute commencé 

que depuis ces temps malheureux, où tout l’empire fut désolé par les 

guerres. C’est une invention très peu digne du grand Yao.  

* 

D’un autre auteur qui s’élève contre l’acharnement à ce jeu 

p.614 Un homme qui a le cœur bien placé, doit avoir honte à un 

certain âge de n’avoir ni réputation, ni mérite. Pour s’épargner cette 

confusion, il s’applique dès sa jeunesse & fait des efforts continuels : a-

t-il réussi, & obtenu les degrés qu’il se proposait pour fin de son 

travail ? Bien loin de se relâcher, la crainte où il est que la suite ne 

réponde pas aux commencements, lui fait redoubler son application. 

C’est ainsi qu’en ont usé tant de grands hommes des siècles passés : ils 

ont persévéré avec une constance invincible, dans l’étude de nos King, 

jusque dans un âge très avancé. Par ce moyen les uns ont toujours 

vécu dans l’honneur ; les autres après bien des années de travail, en 

ont enfin recueilli les fruits, & sont parvenus aux premiers emplois.  

Dans notre siècle, hélas ! combien de gens laissant là l’étude des 

King, se font une occupation des échecs ; on s’y livre avec un si grand 
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acharnement, qu’on néglige tout le reste, même le boire & le manger. 

Le jour vient-il à manquer ? On fait allumer les chandelles. L’on 

continue ; & quelquefois le jour revient, qu’on n’a pas fini. On épuise à 

cet amusement le corps & l’esprit, sans penser à rien autre chose. A-t-

on des affaires ? On les néglige. Vient-il des hôtes ? On les éconduit. 

Vous n’obtiendriez pas de ces joueurs, que pour le plus grand repas de 

cérémonie, ou pour la plus solennelle & la plus exquise musique, ils 

interrompissent leurs combats frivoles. Enfin, à ce jeu, comme à tout 

autre, on peut perdre jusqu’à ses habits : du moins on se trouble, on 

se chagrine, on s’irrite ; & pourquoi ? Pour demeurer maître d’un 

champ de bataille, qui dans le fond n’est qu’une planche, & pour 

remporter une espèce de victoire, par laquelle jamais vainqueur n’a 

obtenu ni titres ni appointements ni terres.  

Il y a de l’habileté, je le veux croire ; mais c’est une habileté 

également inutile à l’État en général, & aux familles en particulier. Ce 

chemin n’aboutit à rien. Car si j’examine à fond ce jeu par rapport à 

l’art de la guerre, je n’y trouve point de conformité avec les leçons que 

nous en ont laissé les plus fameux maîtres. Si je l’examine par rapport 

au gouvernement civil, j’y reconnais encore moins les maximes de nos 

sages. L’habileté de ce jeu consiste à surprendre son adversaire, à lui 

tendre des embûches, à profiter des fautes qu’il fait ; est-ce ainsi qu’on 

inspire la bonne foi, & la droiture ? Piller, tuer, & d’autres termes 

semblables, sont le langage de ces joueurs. Est-ce ainsi que l’on inspire 

la bonté & la clémence ? Enfin, le moins qu’on puisse dire de ce jeu, 

comme des autres, c’est que cet amusement frivole, détourne des 

occupations utiles. C’est comme si vous éleviez un morceau de bois ou 

une pierre, pour vous amuser à frapper dessus, ou à vous escrimer 

contre : je n’y mets pas de différence.  

Tout homme sage, s’il est particulier, doit s’occuper de son 

domestique, pour bien pourvoir aux besoins de sa famille ; s’il est à la 

cour & au service de son prince, son attention doit être de donner des 

preuves de son zèle. Il doit souvent négliger pour cela jusqu’à ses 

besoins particuliers. Combien doit-il être plus éloigné de s’amuser au 
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jeu des échecs ? Ces maximes, qui sont de tous les temps, ne furent 

jamais plus de saison qu’aujourd’hui : c’est une nouvelle dynastie qui 

commence. L’empire se ressent encore des troubles passés. La 

principale occupation de notre grand p.615 empereur est de chercher de 

grands capitaines, & de bons ministres. Pour peu qu’il trouve un 

homme capable, il lui donne de l’emploi, & le met en état de parvenir à 

la plus haute fortune. Cela devrait animer quiconque a un peu de 

cœur : au lieu de perdre ses forces & son temps en de vains 

amusements, chacun devrait s’efforcer de servir l’État, & de mériter par 

là une place dans l’histoire. Voilà ce qui peut piquer un cœur bien placé.  

Une inutile habileté vous fait gagner aux échecs, & vous rend maître 

de l’échiquier. Quelle comparaison entre ce puéril avantage, & les titres, 

les terres, & les appointements, dont l’empereur, si vous vouliez, 

récompenserait vos services ! Lequel vaut mieux, à votre avis, ou de 

promener sur un échiquier plusieurs méchants morceaux de bois, ou de 

commander plusieurs mille hommes ? Quel gain pouvez-vous faire aux 

échecs, comparable à l’honneur & au profit d’une grande charge ? Si tel 

avait donné à l’étude de nos King le temps qu’il a perdu à ce jeu, il 

serait aujourd’hui un autre Yen tse 1. Si tel autre également entêté de 

ce jeu frivole, au lieu d’y perdre son temps, était entré dans le 

gouvernement, nous aurions en lui un Leang ping 2. Enfin, si tel avait 

autant fatigué dans le commerce, qu’il a fait au jeu, ses richesses 

égaleraient celles d’Y nu 3. Du moins s’il avait changé cet amusement 

en un continuel exercice des armes, il aurait pu par ce moyen là se 

rendre utile à l’État. Qu’il y a loin de ce qu’ils sont ces joueurs, à ce 

qu’ils pouvaient être ! 

* 

                        
1 Le plus fameux disciple de Confucius pour la vertu.  
2 Nom d’un ministre d’État estimé.  
3 Le Crésus de la Chine.  
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Des princes souverains 

Yue yuen rapporte que Pin kong, roi de Tsin demanda un jour à Se 

kuang quelles devaient être les qualités d’un souverain ; & que Se 

kuang répondit : 

— Un souverain doit être pur & tranquille, tant au dedans de 

lui-même, qu’au dehors ; il doit avoir pour ses peuples un 

amour de père ; faire toutes les diligences possibles, pour ne 

mettre en place que des gens vertueux & éclairés, & avoir une 

attention continuelle à ce qui se passe dans l’univers 1 ; il doit 

éviter de donner trop de liberté aux abus du siècle où il vit, & 

de se rendre trop dépendant de ses favoris ou de ses 

ministres. Il fait un rang à part ; il le doit tenir & de là étendre 

ses vues le plus loin qu’il peut ; surtout examiner avec soin, 

& peser avec équité les services qu’on lui rend, afin de n’en 

point laisser sans une récompense proportionnée. Voilà l’idée 

que je me suis formée d’un prince.  

Suen ouang, roi de Tsi demanda un jour à Yun ouen, quelle est la 

règle la plus essentielle que doive suivre un souverain. Yun ouen 

répondit : 

— La principale, à mon sens, est d’agir peu & toujours sans 

empressement. Un prince qui n’ordonne point trop de choses, 

est obéi dans tout ce qu’il ordonne. Quand il y a peu de lois, 

on les garde mieux, & cela épargne aux sujets beaucoup de 

fautes. Laisser un peu le monde au large, & compatir à la 

faiblesse de ceux qu’on gouverne, ce sont des maximes d’une 

vraie sagesse & d’une éminente vertu. Le prince parfait n’agit 

                        
1 Le chinois dit Tien hia, mot à mot, sous le ciel. Les Chinois le plus communément 

n’entendent que leur empire.  
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presque point, & tout son État est dans l’ordre. C’est l’idée 

que le Chi king & le Chu king 1 nous en donnent. p.616 

L’empereur Tching vang donnant à Pe kiu la principauté de Lou, le 

fit venir en sa présence, & lui fit l’instruction suivante.  

— Vous voilà prince, lui dit-il ; mais savez-vous les devoirs & 

les maximes d’un prince ? En voici une de la dernière 

importance. D’un côté il lui faut de la majesté, pour tenir dans 

le respect ceux au-dessus de qui son rang l’élève. D’un 

autre côté il faut dans les sujets de la liberté à donner à 

propos des avis aux princes, cela peut lui épargner bien des 

fautes. Pour concilier ces deux choses, admettez avec facilité 

les remontrances ; écoutez-les ; lisez-les tranquillement. Ne 

rebutez, ni ne menacez jamais ceux qui les font, mais aussi 

ne vous y rendez pas trop facilement : pesez-en bien les 

paroles, pour en tirer avec choix ce qu’il y aura d’utile ; le 

tout avec gravité, pour qu’on ne vous perde pas le respect ; 

mais en même temps avec douceur, pour gagner le cœur de 

vos officiers. Voilà ce que j’appelle savoir régner.  

* 

Des ministres d’État & des généraux d’armée 

Il y a eu de tout temps, dit Li te yn 2, une grande différence entre le 

prince & son ministre. Celui-ci a toujours été au-dessous de celui-là ; 

mais anciennement il n’y avait pas de l’un à l’autre cette énorme 

distance qu’on voit aujourd’hui. Si nous remontons jusqu’aux trois 

fameuses dynasties, nous y trouvons des ministres, à qui jamais le 

prince n’envoyait ordre de venir chez lui. Tching tang avait cet égard 

pour Y yn ; Kao tsong pour Fou yué ; Vou vang, pour Tchao kong. Ces 

princes traitaient d’abord ces sages, ou comme des amis, ou comme 

                        
1 Anciens livres chinois.  
2 Il vivait sous la dynastie Tang.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1109 

des maîtres ; puis ils les traitaient en ministres.  

Dans l’antiquité moins reculée, les choses changèrent, mais ce 

changement après tout ne fut pas extrême. Les princes traitaient encore 

avec civilité leurs ministres : il y avait pour cela des cérémonies réglées 

qui s’observaient. Ce que nous lisons de Kien tchin & de Pi kong dans le 

Chu king, ce que le Chi king rapporte de Chin pé, de Tchong chan fou, & 

de quelques autres, nous fait connaître qu’en ces temps-là les ministres 

étaient encore sur un bon pied. Dans ces anciens temps, le prince & les 

ministres étaient comme la tête & le bras du même corps, comme le 

père & le fils, ou comme les frères dans une même famille. Tous leurs 

soins & tous leurs secrets étaient communs. Ils étaient également 

sensibles aux maux & aux avantages de l’État ; & certainement s’il y a 

une voie sûre & facile à un souverain, pour réussir dans les plus grandes 

entreprises, & pour se distinguer du commun des princes, c’est d’en user 

ainsi avec un premier ministre dont il a fait choix.  

C’est proprement sous Tsin chi hoang, que s’est perdue cette utile & 

louable coutume. Il voulut seul être respecté : bien loin de faire aussi 

respecter les premiers ministres, il se fit comme une maxime de les 

traiter avec hauteur. Il alla jusqu’à les faire juger comme des criminels, 

& les faire mourir dans les supplices : chose inouïe avant ce prince ! 

Sous lui les ministres se virent comme confondus avec les officiers du 

plus bas ordre : il les traita toujours avec fierté. Mais si l’on cessa de 

voir dans le prince ces manières honnêtes & obligeantes, dont usaient 

nos anciens rois envers leurs ministres, p.617 par estime pour la sagesse 

& pour la vertu on ne vit plus guère aussi dans les ministres le même 

attachement & le même zèle.  

Dans cet éloignement comme infini où les tenait la fierté du prince, 

ils ne voyaient en lui qu’un maître redoutable, qu’ils n’osaient aimer. Ils 

portaient encore le nom de ministres : mais la frayeur continuelle où ils 

vivaient, & le soin de pourvoir à leur sûreté, ne leur laissait plus la 

liberté nécessaire pour en bien remplir les devoirs. On vit Li sé le matin 

être fait ministre ; & le soir du même jour, pour une parole qui déplut 

au prince, perdre la vie dans les supplices. Qui n’aurait tremblé après 
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cet exemple ? Aussi ceux qui étaient dans les emplois, en touchaient les 

appointements, s’étudiaient à ne pas déplaire (fallut-il pour cela 

tromper le prince) & s’embarrassaient peu du reste.  

Sous la dynastie Han, du temps du règne de Kao tsou, prince 

d’ailleurs d’un grand mérite, on vit Siao ho ministre d’État mis aux fers. 

Sous Ven ti, prince qui était cependant la bonté même, Tcheou pou 

ministre d’État, fut cité aux tribunaux, pour y être confronté avec un 

officier du plus bas étage. King ti fit mourir Tcheou yu son premier 

ministre. Vou ti en fit mourir plus d’un, & dans les règnes suivants la 

même chose arriva plus d’une fois. Tristes événements qu’on peut 

regarder comme autant de suites du méchant exemple de Tsin chi hoang.  

A la vérité, il s’est trouvé depuis quelques princes bien différents à 

l’égard de leurs ministres ; mais il y a toujours eu entre l’un & les autres 

une distance si énorme, qu’elle rendait l’accès du prince trop difficile ; & 

cela se sent encore du malheureux changement, qui commença sous Chi 

hoang. Comme il n’est pas à croire que les princes se déterminent à 

remettre les choses sur le même pied, aussi grand nombre de gens de 

mérite, qui seraient capables des premiers emplois, s’éloignent au lieu 

de se produire ; & ceux qui ont été quelque temps en place pensent 

bientôt à se retirer. Par là le chemin demeure ouvert à des gens, dont 

tout le mérite est la flatterie ; & le commun des princes s’en 

accommodent. Le moyen de faire revenir ces heureux règnes, que la 

sagesse & la vertu de nos anciens ont rendus si florissants & si célèbres.  

Après la mort de Vou vang premier empereur de la dynastie Tcheou, 

Tching vang son fils étant trop jeune, Tcheou kong cadet de Vou vang, 

gouverna pour son neveu. Hong yu fameux lettré de la dynastie Tang, 

propose Tcheou kong pour modèle à ceux qui gouvernaient de son 

temps.  

On dit de Tcheou kong, qu’étant à table, il lui était assez ordinaire 

d’interrompre son repas jusqu’à trois fois, pour faire honneur à un 

sage, & lui servir à manger. Si lorsqu’il était aux bains, il y voyait venir 

quelques sages, il n’achevait point de se baigner : il quittait aussitôt le 

bain, pour leur aller faire honneur & leur accommoder lui-même les 
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cheveux. On le vit, dit-on, en user ainsi jusqu’à treize fois en un seul 

jour. Ce qui est constant, c’est que pendant tout le temps qu’il 

gouverna, son soin principal & son plus grand empressement, fut 

de faire honneur aux sages. Il n’y avait alors en place que des gens 

vertueux & capables. L’artifice & la flatterie n’avaient point de lieu, 

encore moins le vice ou le crime. Aussi tout l’empire était tranquille ; il 

n’y avait pas le moindre trouble. Les plus barbares de nos voisins 

étaient volontairement soumis : les étrangers apportaient exactement 

leurs tributs ; ce qu’on appelle rits, musique, judicature, 

gouvernement, ces grands ressorts dont dépend le règlement & le 

bonheur des États, étaient dans leur dernière perfection ; & l’on voyait 

régner partout l’innocence & la candeur. Il ne paraissait alors ni 

dérèglement dans les maisons, ni monstres dans la nature : les vents & 

les pluies étaient réglés ; les p.618 animaux & les plantes en profitaient : 

toutes les campagnes étaient fertiles.  

Dans ce haut point de gloire & de bonheur, où la sagesse de Tcheou 

kong maintenait l’empire, jamais ce grand homme ne se relâcha de son 

attention à chercher des sages. Est-ce que ces sages qu’il cherchait le 

surpassaient en sagesse ? Non sans doute. Est-ce qu’il avait de la peine 

à en trouver ? Il en avait en grand nombre dans les emplois. Que 

pouvaient donc faire quelques-uns de plus ? Pourquoi en cherchait-il 

encore ? C’est qu’il craignait que quelque chose n’échappât à son 

attention. Il s’était chargé pour son neveu de rendre l’empire heureux ; 

il ne voulait rien avoir à se reprocher.  

Hong yu fait ensuite une opposition de son temps avec celui de 

Tcheou kong. Je ne la traduis pas, parce qu’il ne fait que répéter les 

mêmes termes, en y ajoutant une négation. Ces répétitions ont leur 

grâce dans la langue chinoise ; mais elle n’en auraient aucune dans 

notre langue. li conclut qu’on a plus besoin que n’avait Tcheou kong, de 

chercher des sages, pour les avancer. Il exhorte ceux qui gouvernent à 

imiter en ce point l’attention de Tcheou kong.  

*
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Que les ministres, & les officiers de guerre, lorsqu’il s’agit du bien de 

l’État, doivent oublier toute injure & toute inimitié particulière.  

Siao ho & Tsao tsan tous deux gens d’un grand mérite, conçurent de 

la jalousie l’un contre l’autre, & vécurent toujours assez mal ensemble. 

Siao ho avait pris le dessus. Il était premier ministre, & Tsao tsan 

s’était retiré. Siao ho tomba dangereusement malade. L’empereur lui 

demanda sur qui il jugeait qu’on dût jeter les yeux, pour le remplacer, 

en cas de mort. Siao ho répondit sans hésiter : 

— Tsao tsan est sans contredit le plus capable de cet emploi ; 

il ne faut point penser à d’autres.  

Tsao tsan connaissait si bien Siao ho, que sur la nouvelle de sa 

maladie, il avait pris congé de sa famille, & avait tout préparé pour se 

rendre à la cour, tant il était persuadé que Siao ho le proposerait, 

quoiqu’ils fussent mal ensemble. En effet Siao ho mourut. Tsao tsan lui 

succéda, suivit ses vues & ses mémoires, & maintint les choses sur un 

bon pied. Cette conduite fut fort remarquée, & louée de tout le monde : 

le peuple même fit sur cela des chansons.  

Kuo tsey & Li kuang pi, tous deux officiers de guerre, & tous deux 

naturellement fiers, vivaient mal ensemble, & pouvaient passer pour 

ennemis. Vint la révolte de Ngan lou chan ; Tsey, malgré sa fierté 

naturelle, & son aversion pour Kuang pi, va le trouver le premier, le 

prie les larmes aux yeux, de lui aider à sauver l’État, lui donne un 

détachement de son armée, écrit en cour pour qu’on l’avance, & qu’on 

le lui donne en second contre les rebelles. La cour y consentit. Les 

rebelles furent battus. Kuo tsey mourut peu après. Li kuang pi eut en 

sa place le commandement des troupes du nord, & ne changea pas la 

moindre chose à ce qu’avait établi Kuo.  

En tout état, les gens d’une capacité extraordinaire ne se trouvent 

que rarement : mais surtout rien n’est moins commun qu’un excellent 

général d’armée. Ce n’est pas qu’il manque de gens qui aient du talent 

pour la guerre ; mais c’est qu’on ne les connaît que par occasion. Ce fut 

la révolte de Ngan lou chan, qui fournit à Kuo tsey & à Li kuang pi le 
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moyen de se faire connaître en sauvant l’État. Ce fut dans la guerre de 

Leao tong, p.619 que Tchin tcho parut ce qu’il était, très habile général.  

Quoique dans ces derniers temps 1, les occasions n’aient pas 

manqué, déjà bien des règnes se sont écoulés, sans qu’on ait vu un 

général de réputation. Autrefois on voyait jusqu’à de simples soldats, 

même des esclaves, devenir de grands capitaines. Aujourd’hui la cour & 

l’empire entier n’en fournissent pas un seul. D’où vient cela ? Ne serait-

ce point que les officiers de guerre sont trop à l’étroit, & qu’on leur 

fournit trop peu ? Ne serait-ce point aussi qu’on les gêne trop ? Le roi 

de Tchao fit Li mou général sur les frontières. Mais il le mit au large 

pour la dépense. Non seulement il avait de quoi bien payer & entretenir 

ses troupes, mais de quoi donner au-delà des gratifications & des 

récompenses. Aussi Li mou, fit-il des merveilles. Pour moi, je crois que 

si l’on épargnait moins la dépense, & si les officiers moins gênés 

n’avaient à répondre que du succès de leur commission, bientôt il y 

aurait de bons généraux.  

Il y a de certains braves, dit Li te yu, dont les princes peuvent tirer 

de grands avantages : mais on ne les gouverne pas, comme le commun 

des hommes. Quand un prince veut s’en servir, il doit surtout observer 

deux choses, l’une de les traiter un peu cavalièrement ; l’autre de se 

les attacher par des bienfaits. S’il a trop d’égard pour eux, ils 

deviennent fiers, & se font valoir. Dès lors il est dangereux de les 

employer. Si au lieu de bienfaits réels, ils ne reçoivent de la part du 

prince, que des honneurs de cérémonie, il est rare qu’ils s’en 

contentent : ils se négligent, on n’en tire pas de grands services.  

Kao tsou le premier de la dynastie des Han est de tous nos 

empereurs celui qui a le mieux pratiqué ce que je conseille. Quand le 

fameux King pou demanda à le saluer pour lui offrir ses services, & se 

ranger de son parti, Kao tsou s’assit négligemment sur un lit, affecta de 

se laver le visage, & reçut King pou, sans lui faire beaucoup d’accueil & 

sans aucune cérémonie. King pou en frémissait de rage intérieurement, 

                        
1 C’est un auteur de la dynastie Song qui parle.  
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& se repentant du parti qu’il avait pris, il pensait à se tuer. Il sort 

cependant sans rien dire. En sortant, il fut conduit, suivant les ordres 

que le prince avait donnés, dans une belle & grande maison. Là il se 

trouva chaque jour régalé splendidement, au milieu d’une foule de gens 

destinés à le servir, accompagné par des officiers de tous les rangs, 

chargés de lui faire honneur. Voilà King pou très content, & d’autant 

plus prêt à bien servir Kao tsou, que celui-ci, dans la réception qu’il lui 

avait faite, avait moins fait paraître d’empressement.  

Rien de plus important, dit Sao siuen, que de bien choisir ses 

ministres & les généraux d’armée. Rien aussi de plus difficile pour un 

prince, que de remplir dignement ces postes, & de tirer des talents de 

ceux qu’il y met, les avantages qu’il a droit d’en attendre. L’embarras 

après tout est beaucoup plus grand par rapport aux gens de guerre ; & 

il croît encore de moitié, si ceux qui sont sur les rangs, sont gens qui 

n’étant que braves, n’ont ni sagesse ni vertu. Au regard des premiers 

ministres, c’est pour le prince une règle assez sûre, d’en user avec eux 

fort honnêtement, & de les traiter selon les rits. Pour les premiers 

officiers de guerre, il n’y a pas de règle bien certaine. A l’égard de ceux 

qu’on connaît également sages & braves, vertueux & habiles, la 

meilleure est d’avoir en eux de la confiance, & de les en bien 

persuader. Quant à ceux qui n’ont que de la bravoure & du talent pour 

la guerre, c’est un art que de savoir les gagner, & cet art demande 

certainement beaucoup de prudence & d’attention.  

Les six espèces d’animaux qu’on appelle domestiques, étaient 

autrefois sauvages de même que les autres. Comme le tigre & le léopard 

déchirent & mordent, le cheval & se bœuf frappent, p.620 l’un du pied, 

l’autre des cornes. Si nos premiers rois avaient ordonné que sans 

distinction on s’efforçât de détruire toutes ces espèces, nous n’aurions ni 

chevaux, ni bœufs : leur sagesse leur fit distinguer, entre ces animaux 

sauvages, ceux dont on pouvait tirer du service, & prendre les moyens 

convenables pour les dompter & les apprivoiser. S’ils en usaient ainsi par 

rapport aux bêtes, ils le faisaient à plus forte raison par rapport aux 

hommes. S’ils voyaient quelque talent dans un de leurs sujets, à moins 
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qu’il ne fût d’une méchanceté plus incorrigible, que n’est la férocité d’un 

tigre, ils usaient de tous les moyens possibles pour perfectionner ce 

talent & le rendre utile. Un prince ne doit pas renoncer aux soins de se 

pourvoir de bons généraux, quelque difficulté qu’il y trouve.  

Parmi les officiers de guerre, il s’en peut trouver, comme j’ai dit, de 

deux espèces : les uns qui aient autant de vertu & de sagesse, que de 

bravoure & d’habileté. Tels furent Ouei ho, & Tchao tchong koué, sous 

les Han ; Li tsing & Li tse, sous les Tang ; les autres, qui ne soient que 

braves & habiles dans le métier de la guerre. Tels furent Han sing, King 

pou & Pong yué, du temps des Han ; Su ue Ouan tche, Heou king tsi & 

Ching yen se, du temps des Tang. Comme ceux de la première espèce 

ne se trouvent pas en grand nombre, il faut bien, à leur défaut, 

employer ceux de la seconde : & quoi qu’il y ait de l’embarras pour un 

prince, il le peut faire avec succès, s’il s’y prend bien. Il faut gagner ces 

sortes de gens par des libéralités, leur parler à cœur ouvert, lorsqu’on 

leur donne des avis, sans trop les ménager ; d’un côté augmenter leurs 

biens & leurs terres, faire qu’il ne leur manque ni régals, ni concerts, ni 

autre chose de leur goût ; d’un autre côté les tenir dans le respect par 

une gravité majestueuse. Nos anciens princes en usaient ainsi, & ils 

réussissaient.  

Quelque politique moderne dira peut-être que c’est uniquement 

l’espérance qui anime les officiers, qui les rend inventifs, infatigables, & 

intrépides dans les dangers ; qu’il est par conséquent de la sagesse de 

ne les pas traiter si bien par avance, & de les laisser attendre la 

récompense, pour les animer à la mériter par leurs services. Je réponds 

à cela, qu’il n’est pas toujours vrai que l’espérance soit la seule chose 

qui anime les officiers. Parmi ceux qui n’ont que du talent pour la 

guerre, il s’en trouve encore de deux sortes : les uns qui ne se 

distinguent que du commun, & dont le talent est assez médiocre ; les 

autres, qui s’élèvent bien plus haut, qui ont un talent rare, & une 

habileté extraordinaire. Les uns & les autres ont communément des 

inclinations & des vues proportionnées à leur talent. C’est sur cela, & 

non sur une maxime souvent fautive, que le prince se doit régler, & les 
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traiter différemment, suivant leur différente disposition. On a un cheval 

excellent d’une vigueur & d’une vitesse extraordinaire. On le nourrit 

avec soin : tout ce qu’on lui donne à manger est bien choisi ; on tient 

nette son écurie : il n’y a pas jusqu’à l’eau où il se baigne, qu’on veut 

être vive & pure. Arrive-t-il quelque cas pressant ? On fait faire à ce 

cheval cent lieues d’une traite. Il sent qu’on veut cela de lui, il le fait 

sans regimber : ce n’est pas l’espérance qui l’anime. On ne peut guère 

après sa course le mieux panser, qu’on n’a fait devant.  

Au contraire on nourrit un oiseau de chasse. S’il prend un faisan, on 

lui donne aussitôt un moineau pour récompense ; s’il prend un lièvre, 

on lui donne un rat. Il connaît par-là, qu’on ne lui donnera qu’à 

proportion qu’il chassera bien, il en fait mieux son devoir, & prend plus 

de gibier qu’il ne ferait, s’il n’espérait rien. Les gens d’un talent rare, & 

qui répondent à leurs talents par de grandes vues & de nobles projets, 

je les compare à l’excellent coureur. Ne leur p.621 pas faire beaucoup de 

bien par avance, c’est comme si faisant jeûner longtemps ce cheval, 

vous exigiez de lui cent lieues d’une traite, sauf à lui bien donner 

ensuite à manger. Pour les autres, dont le talent n’est que médiocre, & 

qui conséquemment ont aussi le cœur tout autrement disposé, je les 

compare à l’oiseau de chasse, qui, quand il est rassasié, ne rend plus 

de service. C’est au prince à bien étudier les dispositions & les talents 

de ceux qu’il emploie, pour y proportionner sa conduite.  

Han sing ne se fut pas plus tôt rangé du côté de Kao ti 1, que celui-

ci le fit généralissime de ses armées. King pou, en sortant de saluer 

pour la première fois ce même prince, se trouva honoré du titre de 

vang, & fut traité comme tel. Pong yué fut d’abord élevé par ce même 

prince au rang de ministre. Ces trois hommes cependant n’avaient 

point encore suivi son parti. Ils le servirent très bien dans la suite, & 

poussèrent fortement le parti contraire : mais ils étaient puissants & 

riches des libéralités de Kao ti, lorsque ce parti subsistait encore. Ils 

moururent même avant que les Han fussent absolument maîtres de 

                        
1 C’est le même qu’on appelle aussi Kao tsou premier empereur de la dynastie Han.  
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l’empire. Pourquoi Kao ti en usa-t-il ainsi à leur égard ? C’est qu’il 

connaissait leur capacité & leur génie. Il vit bien qu’ils n’étaient pas 

gens à s’attacher pour peu de chose, ou à se relâcher quand leur 

fortune serait faite. Il en use tout autrement avec Fan hoei, Tun kong, 

& Koan yng. Prenaient-ils sur ses ennemis une ville ? Remportaient-ils 

quelque léger avantage ? A proportion de leurs services, il les élevait de 

quelques degrés, & augmentait leurs appointements. Ne faisaient-ils 

rien ? Il les laissait tels qu’ils étaient. De sorte que quand Kao ti, par la 

mort de son ennemi, se trouva seul maître de tout l’empire, ces trois 

hommes comptaient chacun quelques centaines de victoires. Alors Kao 

ti les fit heou 1. Pourquoi ce prince leur donna-t-il pendant longtemps 

des récompenses modiques, lui qui dans l’occasion donnait avec tant de 

facilité un domaine de cent lieues ? C’est qu’il les traitait suivant leur 

portée, qui, de même que leur talent, était médiocre. Il les connaissait 

gens à tout entreprendre, dans l’espérance d’être avancés, & capables 

d’être gâtés par des récompenses anticipées.  

Quand on met une armée sur pied, le plus sage parti est de lui 

donner un seul général, qui en dispose à son gré, & qui soit seul chargé 

du succès. Le meilleur cheval du monde, si on lui embarrasse les 

jambes, sera devancé par une mazette. Un homme, fût-il un second 

Mong puen, si on lui lie les bras & les jambes, pourra être insulté par 

une femme. De même gêner un général, c’est mettre obstacle à ses 

succès, & s’ôter le droit de juger qu’il soit capable de rien de grand. On 

gêne un général en trois manières. La première, est de l’astreindre aux 

ordres de la cour. La seconde, de diviser l’armée, & de nommer deux 

généraux d’une égale autorité. La troisième, de donner pour 

inspecteurs & pour conseillers, des personnes sans autorité sur les 

troupes, & d’assujettir néanmoins le général à suivre leur avis & leur 

direction. Dans le premier cas, le général, à proprement parler, n’est 

plus général : c’est un ressort dont l’action dépend d’une puissance 

assez éloignée ; d’où il arrive qu’agissant trop tard, c’est presque 

toujours sans succès. Dans le second & troisième cas, tout aboutit 

                        
1 Nom de dignité, comme serait celle de comte ou de marquis.  
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communément à ce qu’on s’en revient sans avoir rien fait. Car, outre 

qu’il naît des soupçons & des défiances, la seule diversité d’idées & de 

sentiments, tient en suspens, fait perdre le temps & l’occasion.  

Cependant, de l’aveu de tout le p.622 monde, deux choses 

principalement peuvent rendre un général redoutable à l’ennemi ; une 

extrême activité, & un caractère décisif : par son activité, il est toujours 

en état de soutenir ou d’attaquer : par son esprit décisif, il sait prendre 

son parti, dès que l’occasion se présente. Ne vaut-il donc pas bien 

mieux laisser libre un général, que de le gêner ainsi ? Le proverbe dit 

fort bien : plusieurs bergers pour un troupeau, ne servent qu’à 

l’inquiéter ; qu’un seul berger le conduise, il marchera sans se 

débander. Anciennement le prince lorsqu’il nommait un général, lui 

disait, en touchant de la main son char : Allez, vous voilà chargé de 

mes troupes hors de la cour, c’est à vous seul de les commander. Suen 

vang ayant fait Sun tse général de ses armées, fit mourir Ki, quoiqu’il 

l’aimât fort, pour avoir voulu troubler Sun tse dans l’exercice de sa 

charge. Le roi de Ouei, pour soutenir Yang tsin qui commandait ses 

troupes, sacrifia le plus grand favori qu’il eut. Quelle autorité ne donna 

point Kao tsou à Hoai yn, & à ses autres généraux ? S’il s’était avisé de 

les gêner, jamais il n’eût détruit le parti contraire, ni possédé l’empire 

en paix.  

Les rois de Yen & de Tchao en usèrent autrement. L’un gêna Lo y 

par Ki kié. L’autre, sur l’avis de Tchao ko, négligea celui de Li mou. Il 

en coûta cher à ces deux princes. Le meilleur parti est donc, à mon 

sens, que le prince qui veut réussir, laisse toute liberté à son général, & 

se réserve uniquement à juger de ses services ; que tous les officiers 

des troupes sachent bien qu’ils ont au-dessus d’eux un seul général 

qu’ils doivent suivre ; & que ce général sache également qu’il a au-

dessus de lui un prince. Le gêner de manière ou d’autre, c’est 

empêcher qu’il ne réussisse : c’est lui ôter, s’il réussit, une partie de sa 

gloire : cependant, s’il ne réussit pas, on lui attribue toute la faute. A 

qui cette condition pourra-t-elle plaire ?  

Il faut dans un général une grande bravoure & une grande capacité, 
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qui le faisant estimer & respecter, lui rende officiers & soldats 

parfaitement soumis. Mais il faudrait aussi pour bien faire, qu’il sût par 

sa bonté gagner leurs cœurs. Quand le général a tout cela, une armée 

est alors un corps, dont tous les membres font naturellement effort 

pour sauver la tête : ou bien c’est une famille, dont le général est le 

père, les officiers sont autant de frères qu’une commune inclination fait 

agir. Alors, point de danger qui l’arrête, point de difficulté qu’il ne 

surmonte : le succès lui est comme assuré en tout ce qu’il entreprend. 

Mais aussi faut-il avouer que d’en venir là, ce n’est pas pour un général 

l’affaire d’un jour. Il y en a peu de semblables. Tels ont été cependant 

divers grands hommes des temps passés. Tel était, par exemple, Yang 

tsin, général de l’armée de Tsi. Tout général qu’il était, s’agissait-il de 

loger ses gens, de les pourvoir d’eau, de leur préparer les vivres ? 

Souvent il mettait le premier la main à l’œuvre ; tantôt pour creuser un 

puits, ou faire un fourneau ; tantôt pour élever des baraques. 

Quelqu’un avait-il besoin de remèdes ? Il les lui portait lui-même. Enfin 

il vivait comme les soldats : aussi voulait-il que chacun fût alerte & 

brave : s’il en voyait parmi eux de lâches ou de paresseux, il leur 

donnait seulement trois jours de répit, au bout desquels, s’ils ne 

changeaient, il les cassait sans rémission. Il arrivait de là, que tous ses 

soldats, même les malades, non seulement étaient toujours prêts, mais 

toujours ardents à combattre. Bientôt les troupes de Yen & de Tsin, qui 

de concert attaquaient Tsi, pensèrent à se retirer, & Tsi, demeura 

paisible.  

Tel était encore dans le royaume de Hoei, le fameux Ou ki ; ayant 

été fait général de l’armée, il mangeait sans façon avec le moindre 

officier, & p.623 même avec le simple soldat. Fallait dormir ? Il ne faisait 

pas même étendre une toile. Il vivait comme les soldats ; & ce qu’il 

avait de plus qu’eux, il le partageait avec les premiers venus. Aussi ses 

gens, fussent-ils accablés de maladies 1, se faisaient un plaisir d’aller 

combattre : bien que Tsing, sous qui tout pliait alors, n’osa jamais 

                        
1 Les Chinois disent mot à mot, fussent-ils malades jusqu’à ne pouvoir avaler rien que 

de liquide.  
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attaquer Ou ki. Pourquoi au reste croyez-vous, que Yang tsin & Ou ki 

en usaient ainsi ? C’est qu’ils étaient persuadés, que, pour tirer des 

officiers & des soldats tout ce qu’ils sont capables de faire, il faut se les 

attacher ; & que pour en venir à bout, le moyen le plus infaillible, est 

d’être bon à leur égard & bienfaisant. Si un général n’a que des troupes 

ramassées du soir au matin, desquelles il n’est ni connu, ni aimé, il 

arrive communément, que quand il en faut venir aux mains, ces 

troupes n’ont pas plus tôt aperçu les étendards déployés, ou entendu le 

bruit des tambours, qu’elles se troublent & se débandent.  

Hang sing à la tête d’une armée semblable, remporta une victoire : 

mais il avait eu soin de prendre un poste, où il avait à dos une rivière 

large & profonde. Quelques officiers après la bataille, s’entretenant 

avec le général, lui dirent : 

— Jusqu’ici on nous a donné pour règle de bien camper, 

d’avoir à dos & à la droite quelques montagnes ou hauteurs ; 

à gauche & devant des eaux. Vous en avez usé tout 

autrement, & cependant nous voilà vainqueurs. La règle ne 

vaut donc rien ?  

— Elle est fort bonne, reprit Han sing, & communément on 

doit la suivre ; mais elle n’en détruit pas une autre que vous 

avez pu voir aussi dans les livres. Il ne faut quelquefois pour 

nous sauver, qu’un grand danger de périr. Mon armée n’est 

pas composée de troupes aguerries, que j’ai formées de 

longue main & qui me soient attachées ; ce sont des troupes 

ramassées. Dans la nécessité où l’on s’est vu de vaincre ou 

bien de périr chacun a combattu pour sa vie. Elles auraient 

apparemment lâché le pied si je les avais autrement postées.  

Han sing, tout Han sing qu’il était, n’espérait rien que par force 

d’une armée qu’il n’avait pas eu le temps de s’attacher. Que pourra s’en 

promettre un autre ? Mong chu, Hoei chang, & tant d’autres en ont 

toujours jugé de même. Généralement estimés des officiers & des 

soldats pour leur capacité & leur bravoure, ils jugèrent encore 

nécessaire de se les attacher par leurs bienfaits. C’est par là qu’ils ont 
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réussi. Aujourd’hui 1 non seulement on met du soir au matin à la tête 

d’une armée un officier qui ne connaît point les troupes, & qui n’en est 

guère plus connu ; mais encore si ce général suivant la méthode de ces 

grands hommes du temps passé, s’applique à gagner ses gens, au lieu 

de lui en savoir gré on le rend suspect au prince : cela étant, le moyen 

d’avoir de grands généraux, & d’en tirer de grands services ?  

* 

De la politique 

Il faut distinguer, dit Lieou hiang 2, deux sortes de politiques : 

l’une qui n’a rien que d’honnête & de bon ; l’autre qui est basse & 

blâmable. La première a principalement en vue le bien des peuples ; 

l’autre cherche à se procurer quelque avantage particulier, ou à 

satisfaire quelque passion. La première agit p.624 toujours avec 

droiture & sincérité : l’autre emploie fort fréquemment la fourberie & 

le mensonge. C’est sur cette règle, que le sage empereur Yao 

examinant treize de ses officiers, en retint neuf qu’il employa, & en 

rejeta quatre qu’il fit mourir. C’est le sort ordinaire du fourbe de se 

perdre enfin lui-même, & de mourir sans postérité ; au lieu que 

l’homme droit & sincère, laisse à une nombreuse postérité l’exemple & 

le souvenir de sa droiture. Voilà donc le premier principe en matière 

de politique : se proposer le bien de l’État, le chercher par des voies 

droites ; principe dont il n’est jamais permis de s’éloigner, fût-ce pour 

devenir maître d’un empire, ou pour agrandir de beaucoup celui qu’on 

possède.  

Outre cette première maxime, qui est la plus importante, en voici 

encore quelques autres, qu’un prince bon politique ne doit pas non plus 

négliger. Dans la plus grande prospérité être modeste, modéré, savoir 

céder à propos, penser aux revers qui peuvent arriver, remédier 

                        
1 Celui qui parle est un auteur qui vivait sous la dynastie des Song.  
2 Il vivait sous la dynastie des Han.  
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promptement aux moindres désordres qu’on aperçoit, veiller sans 

cesse, dans la crainte de ne pas remplir tous ses devoirs.  

Du temps que Hoen kong régnait dans les États de Tsi, il y avait 

entre les fleuves Hiang & Hoai deux autres petits États, dont l’un se 

nommait Kiang, l’autre Hoang. Le roi de Tsou voisin le plus puissant, 

cherchait à les envahir. Ils le savaient, & cela leur donnait pour le roi de 

Tsou une extrême antipathie. Il arriva que Hoen kong roi de Tsi, pour 

soutenir la maison Tcheou, qui était presque tombée, s’unit avec divers 

princes. Cette ligue se traita d’abord à Yang ko, & fut enfin conclue à 

Koan tze, où il fut résolu d’attaquer Tsou. Les petits États Kiang & 

Hoang, soit par estime pour Hoen kong, soit par animosité contre Tsou, 

envoyèrent leurs députés, & demandèrent à entrer dans la ligue. La 

chose ayant été mise en délibération, Hoan tchong ministre de Hoen 

Kong, soutint qu’il ne fallait point les admettre. Ces deux royaumes, 

dit-il, sont loin de Tsi, voisins de Tsou, & tout à fait à sa bienséance. Il 

peut les attaquer si brusquement, qu’il ne vous sera pas possible de les 

sauver. Cela ne vous fera pas honneur, & Tsou d’ailleurs en deviendra 

plus puissant & plus à craindre. Hoen kong, malgré l’avis de son 

ministre, admit Kiang & Hoang. Pendant que Hoan tchong vécut, il n’en 

arriva point de mal ; il y pourvut avec sagesse ; mais après sa mort, 

Tsou envahit aussitôt Kiang & Hoang, Hoen kong ne put les sauver ; il 

passa, quoique sans raison, pour ne l’avoir pas bien voulu, & leur avoir 

manqué de fidélité. C’est ce qui diminua beaucoup la confiance qu’on 

avait en sa droiture, & en sa bonne politique. Les princes ligués se 

refroidirent : par là il devint beaucoup plus faible ; & Tsi fut bientôt 

hors d’état de se soutenir lui-même. Le premier principe de sa 

décadence fut d’avoir admis dans la ligue les deux petits États Hiang & 

Hoang. Hoan tchong, en bon politique, en prévoyait les fâcheuses 

suites. Hoen kong aurait dû l’en croire.  

Du temps de l’empereur Yang vang, Tai chou son cadet se révolta. 

Après avoir fait beaucoup de peine à l’empereur, il se retira dans les 

États de Tchin. L’empereur voulait y pénétrer pour l’y surprendre ; mais 

son armée était trop faible, & ne pouvait tenter cette expédition elle 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1123 

seule. Tsing & Tsin avaient alors des troupes en campagne. L’empereur 

s’adressa à ces deux princes, pour en avoir du secours. Le prince de 

Tsing, qui était sans comparaison le plus fort & le plus puissant des 

deux, au lieu de secourir l’empereur, pensa à profiter de son embarras. 

Dès que le printemps fût venu, il vint camper au bord du fleuve Jaune, 

& serra l’empereur de si près, qu’il pensa le prendre. Alors le petit 

prince de Tsin ne sachant que faire, consulta Kou yen son ministre.  

— Prince, lui dit Kou yen, il vaut mieux soutenir votre 

empereur, que de vous livrer à un prince qui est tributaire 

aussi bien que vous. Joignez-vous à l’empereur, outre qu’il 

p.625 est de la justice & de votre honneur d’en user ainsi, il est 

aussi de votre intérêt. Les empereurs traitent bien ceux qui 

leur sont soumis ; & quand cette règle ne serait pas infaillible, 

en cette occasion elle me paraît sûre.  

Le prince qui avait jusqu’alors bien vécu avec Tsing, & qui craignait 

de se brouiller avec lui, avait peine à suivre ce conseil. Il voulut que son 

ministre l’examinât sur les koua & sur l’herbe chi. Kou yen le fit, & tout 

s’étant trouvé favorable, Tsin fait avancer son aile gauche, pour joindre 

l’armée de l’empereur, & avec son aile droite investit Ouen, où était le 

fugitif Tai chou. Tout cela se fit si promptement, que Tsing n’y pût 

mettre obstacle. A la quatrième lune, Tai chou fut puni de sa révolte. Le 

prince de Tsin vint en cour saluer l’empereur. Celui-ci le fit manger à sa 

table, lui donna les terres de Yang fou, de Ouen yuen, & de San mao, 

qui augmentèrent son État de la moitié. Cela mit ce prince en crédit, si 

bien que trois ans après il engagea plusieurs autres princes à venir en 

cour avec lui rendre à l’empereur leurs hommages. L’empereur lui fit 

alors présent d’un arc & d’un carquois garni de flèches, & l’honora du 

titre de pé. Quand le prince de Tsing eut avis que Tsin aidait l’empereur 

& que Ouen était investi ; 

— Voilà, dit-il, un trait de Kou yen : ô l’habile politique ! 

En effet, ce fut le conseil de ce ministre, lequel fit du territoire de Tsin, 

qui était très peu de chose, un État considérable.  
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Yu & Hou étaient deux petits États d’un assez grand royaume : tous 

petits qu’ils étaient, ils se conservèrent du temps, parce que dans un 

endroit où se joignaient leurs frontières, il y avait entre eux & Tsin une 

gorge étroite, qu’il n’était pas aisé de pénétrer ; Hien kong, prince de 

Tsin souhaitant fort d’absorber ces deux États, en raisonnait avec Siun 

si, son ministre, & lui demandait comment il devait s’y prendre.  

— Prince, répondit Siun si, je n’y vois qu’un seul moyen ; mais 

je crois qu’il réussira, si vous le prenez. Cette gorge 

impénétrable qui met à couvert ces deux États, est uniquement 

sur les terres de Yu. Quand vous aurez pris querelle avec Hou, 

envoyez vers Yu un ambassadeur pour lui demander passage. 

Mais il faut, 1° Que l’ambassadeur soit un homme bien choisi, 

dont les manières soient engageantes. 2° Qu’il aille avec un 

équipage humble & modeste. 3° Qu’il porte de votre part un 

beau présent, & surtout cette pierre précieuse, d’une grosseur 

si extraordinaire, & que vous estimez tant.  

— Cette pierre, répondit Hien kong, est d’un très grand prix ; 

c’est le plus beau, & le plus précieux bijou que j’aie. Si j’étais 

bien assuré d’obtenir à ce prix ce que je prétends, à la bonne 

heure. Mais si le prince de Yu, après avoir reçu mon présent, 

se moquait de moi, & me refusait.  

— Ne craignez rien, prince, reprit Siun si : Ou l’on vous 

accordera passage, ou votre présent ne s’acceptera pas ; Yu 

n’oserait en user autrement : s’il vous accorde passage, il le 

recevra ; mais en ce cas là votre présent sera bien payé. 

D’ailleurs envoyer à Yu votre beau bijou, ce n’est, à 

proprement parler, que le tirer de votre cabinet, & le placer 

pour quelque temps dans une galerie extérieure.  

— Du moins, dit encore Hien kong, la démarche sera inutile. 

Le prince de Yu a auprès de soi Kong tchi ki ; il verra où nous 

visons, & persuadera au prince de refuser mon présent.  
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— Kong tchi voit clair, il est vrai, dit Siun si ; mais outre qu’il 

est homme comme un autre, & peut se laisser tenter du 

moins une fois, il est naturellement moins ferme, que 

complaisant & beaucoup plus jeune que son prince. Sa 

complaisance peut faire qu’il ne dise rien en cette occasion, 

ou que peu de chose : du moins y a-t-il lieu d’espérer qu’il 

n’aura pas la fermeté de faire une opposition bien forte. Enfin 

quand il la ferait, le prince plus âgé que lui, & tenté par votre 

présent, pourrait bien le recevoir contre l’avis de son 

ministre ; Ce p.626 n’est pas qu’il faille être fort éclairé pour 

pénétrer dans nos vues : mais je connais le prince de Yu ; ses 

lumières sont bornées.  

Hien kong suivant l’avis de Siun si envoie l’ambassadeur & le 

présent. Le Prince de Yu fort content d’une telle ambassade, & encore 

plus charmé du présent, ayant pris intérieurement son parti, ne laissa 

pas de consulter Kong tchi du moins pour la forme.  

— Prince, lui dit Kong tchi ki, rien de plus obligeant, je l’avoue, 

que ce que vous a dit l’ambassadeur de Tsin : son présent 

d’ailleurs est très riche ; mais tout cela dans le fond est 

dangereux pour votre État. Le proverbe dit fort bien : quand 

les lèvres sont rongées, les dents infailliblement souffrent du 

froid 1. Yu & Hou sont deux petits États, qui, en se soutenant 

bien l’un l’autre, sont difficiles à entamer ; mais le moyen qu’ils 

subsistent, s’ils s’abandonnent & se trahissent. Hou périra le 

premier : mais Yu aura dans peu le même sort.  

Le prince laissa dire son ministre, reçut le présent de Tsin, & 

accorda le passage. Hou fut d’abord envahi, & quatre ans après on 

tomba sur Yu : Siun si alla en personne à cette expédition contre Yu ; il 

se saisit du trésor du prince : il y reprit le précieux bijou ; puis s’en 

revenant à toute bride, & le présentant à Hien kong :  

                        
1 Le chinois dit : les dents des mâchoires sont bien allongées. En France, avoir les 
dents longues, c’est en certain langage avoir jeûné : sens tout opposé au chinois, qui 

signifie : j’ai beaucoup acquis.  
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— Prince, lui dit-il, reconnaissez-vous ce bijou ? Me suis-je 

trompé dans mes vues ?  

— Non certainement, répondit Hien kong. Voilà mon bijou 

revenu, & mon cheval est bien engraissé.  

L’avis de Siun si fut suivi, & valut à son prince deux royaumes. 

L’avis de Kong tchi fut négligé, & par là devint inutile. Malgré ce 

différent succès, voici ma pensée sur l’un & sur l’autre. Tous deux 

furent gens très éclairés. Kong tchi fut un ministre sans reproche. Siun 

si l’aurait été dans de plus heureux siècles. C’est dommage qu’il se 

trouva dans un temps, où l’usurpation devenue commune n’avait 

presque plus rien d’odieux.  

* 

Tsing & Tchao 1 s’étant brouillés, & ayant assemblé chacun son 

armée, l’on en vint aux mains. Tchao perdit la bataille ; & Tsing 

vainqueur assiégea Kan tou. Mais ses troupes étant épuisées de fatigues, 

il leva peu après le siège. Le roi de Tchao étant rentré dans la capitale, 

pensait à envoyer vers son ennemi pour traiter d’accommodement, & lui 

offrir pour cela six de ses villes. Il prenait cette résolution par le conseil 

de Tchao ho ; & c’était Tchao ho lui-même, qui devait aller traiter. Yu 

King l’ayant su, va trouver le prince pour l’en dissuader.  

— Permettez-moi, prince, lui dit-il, de vous demander 

pourquoi Tsing a levé le siège de Kan tou, & s’est retiré ? Est-

ce que tout à coup il a pris d’autres sentiments à votre égard, 

& que pouvant vous détrôner, il vous a épargné par amitié ? 

Ou n’est-ce pas plutôt parce que ses troupes quoique 

victorieuses, ont beaucoup souffert ? La victoire leur a coûté 

cher, & je ne doute point que l’état où elles se trouvent, ne 

soit la cause de cette retraite. Tsing attaque une de vos villes, 

ne peut la prendre, se retire, & vous travaillant pour lui contre 

vous-même, vous voulez lui en donner six. Il n’a qu’à vous 

                        
1 Noms de deux royaumes faisant partie de l’empire de la Chine.  
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attaquer ainsi les années suivantes, & vous n’avez qu’à en 

user aussi de la sorte ; vous voilà bientôt sans villes.  

Le roi ayant rapporté le tout à Tchao : 

— Yu king, répondit-il, d’un ton moqueur, a-t-il mesuré les 

forces de Tsing ? Comment sait-il s’il s’est retiré par pure 

fatigue ? Mais je le veux : si en lui refusant un terrain de peu 

d’importance, vous le faites revenir l’année prochaine, ce sera 

bien autre chose : vous n’en serez pas quitte pour si peu. Il 

faudra peut-être entamer jusqu’au cœur de p.627 votre royaume.  

— Cédons ce terrain, j’y consens, dit le roi : mais me 

répondez-vous, moyennant cela, que Tsing ne m’attaquera 

point les années suivantes ?  

— Moi, en répondre, dit Tchao ho ? Non, je ne le puis ; & je 

l’ose d’autant moins, que les autres États voisins, par 

exemple Hou & Hoei, ont eu soin de gagner Tsing par des 

cessions considérables. Mais il me paraît important de nous 

procurer quelque repos, & d’ouvrir le chemin à des traités. 

C’est à quoi je m’offrais de travailler. Du reste, comme Hao & 

Hoei ont fait depuis du temps leur traité avec Tsing ; & que 

d’ailleurs les six villes que je proposais de lui offrir, ne sont 

rien en comparaison de ce que ces États lui ont cédé, il est à 

croire qu’il les épargnera plus que nous : ainsi je ne garantis 

rien pour la suite.  

Yu king instruit de tout par le roi :  

— N’avais-je pas raison, prince, lui dit-il ? Ho lui-même 

reconnaît que si Tsing revient, il faudra peut-être entamer 

jusqu’au cœur de votre royaume. Il reconnaît en même temps, 

que ces six villes cédées, on ne peut répondre que Tsing nous 

laisse en repos. Quel avantage y a-t-il donc à les céder ? Que 

réellement l’année prochaine il revienne ; & que pour avoir 

quelque repos, on lui en cède encore autant ; voilà bientôt vos 

États réduits à rien. Si Votre Majesté veut m’en croire, point de 
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repos à ce prix. Quelque vivement que Tsing nous attaque, & 

quelque faiblement que nous nous défendions, ses conquêtes & 

nos pertes ne sauraient en un an aller à six villes. Pourquoi les 

céder sans coup férir ? C’est fortifier notre ennemi, en nous 

affaiblissant nous-mêmes. j’ajoute que c’est augmenter son 

insatiable cupidité, & l’inviter à revenir. Quand il reviendra, ou 

vous lui cèderez encore du terrain, ou non. Si vous lui en 

cédez, je l’ai déjà dit, vous voilà bientôt roi sans royaume. Si 

vous refusez alors de lui céder ce qu’il voudra, bien loin de 

vous tenir compte de ce que vous voulez aujourd’hui céder, il 

se tiendra pour offensé, & vous le fera sentir, s’il peut.  

Le roi étant incertain & flottant entre l’avis de Yu & celui de Tchao 

ho, Leou ouan, qui avait eu une commission vers Tsing, revint en cour. 

Le roi lui exposa toute chose, & lui demanda son sentiment. Leou ouan, 

que Tsing avait corrompu, répondit que tout bien considéré, le meilleur 

parti était de céder à Tsing ces six villes.  

— Croyez-moi, prince, ajouta-t-il, Yu king, qui soutient le 

contraire, ne regarde les choses que par un côté : Tsing est 

vainqueur, vous le savez : chacun applaudit à ses victoires, & 

recherche son amitié. Si vous l’irritez, les États voisins 

profiteront de sa colère contre vous, ne fût-ce que pour faire 

leur cour à vos dépens : ils vous attaqueront d’un côté, 

pendant qu’il vous attaquera de l’autre. Le moyen de résister. 

Au contraire si vous cédez à Tsing ces six villes, chacun 

conclura, que vous êtes bien ensemble, & personne ne 

remuera. Céder est donc le meilleur. Il n’y a pas à balancer.  

Yu king fut averti de tout : aussitôt demandant audience,  

— Prenez garde, prince, dit-il : Leou ouan est sans doute 

gagné par Tsing. Céder six villes, c’est, prétend-t-il, adoucir 

Tsing, & tromper sagement les autres princes ; & moi je dis : 

c’est irriter la cupidité de Tsing, & publier votre faiblesse par 

tout l’empire. Au reste, si je m’oppose si fortement à la 

cession qu’on propose, ce n’est pas que je ne sache qu’il est 
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quelquefois de la sagesse de céder une partie de ses États, 

pour conserver le reste ; mais dans la situation où nous 

sommes, cette conduite ne peut avoir lieu ; je soutiens qu’il 

est contre vos vrais intérêts de céder ces six villes à Tsing : 

que ne les cédez-vous plutôt à Tsi son ennemi capital ? Par là 

vous mettrez Tsi en état d’attaquer Tsing du côté de l’ouest à 

peu près à forces égales. Tsi acceptera sans hésiter les 

propositions que vous lui ferez : vous p.628 pourrez tous deux 

vous venger de Tsing, & tout l’empire dira que vous êtes 

habile. Quand Hou & Hoei verront qu’au lieu de céder comme 

eux lâchement vos terres à Tsing, vous vous êtes mis en état 

de ne le pas craindre, ils vous regarderont comme un prince 

capable qui peut leur devenir nécessaire : ils vous aideront du 

moins secrètement pour secouer eux-mêmes, s’ils peuvent, le 

joug de Tsing. Ainsi vous vous attachez d’un seul coup du 

moins trois royaumes. Tsing alors changera de ton.  

Le roi goûta ce dernier avis. Il envoya Yu king lui-même négocier à 

la cour de Tsi. La négociation réussit, & les desseins de Tsing sur Tchao 

s’en allèrent en fumée : tant il importe à un prince d’avoir à consulter 

dans l’occasion un homme, qui soit en même temps & sûrement fidèle, 

& bon politique.  

* 

Des princes héritiers 

Tchang tse fang voyant la dynastie Han bien établie, & l’empire en 

paix, se trouvant d’ailleurs assez infirme, tout heou 1 qu’il était, se retira, 

ferma sa porte à tout le monde, & ne sortit presque plus. L’empereur 

pensa à dégrader le prince héritier, pour mettre en la place un autre de 

ses fils, qu’il avait eu d’une de ses secondes femmes nommée Tsi. Il y 

avait bien des oppositions à vaincre & des mesures à garder. Ainsi la 

                        
1 Nom de dignité, comme serait comte, marquis, &c.  
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chose n’étant pas encore conclue, l’impératrice chercha quelqu’un qui 

pût, par ses conseils ou autrement, lui aider à conserver l’empire à son 

fils. On lui indiqua Tchang tse fang comme un homme fort éclairé, & 

d’ailleurs de grand crédit. La reine envoya aussitôt vers lui Liu tse heou, 

& Kien tching, pour lui apprendre ce qui se passait, & lui demander 

conseil dans une occasion si importante au bien de l’empire.  

— Dans l’état où vous me rapportez que sont les choses, dit 

Tchang tse fang, aller haranguer l’empereur, ce serait peut-

être le presser de finir l’affaire : du moins ce serait chose 

inutile. Mais voici un expédient qui me vient, qu’on peut tenter, 

& qui peut réussir. Car je connais Kao ti, il ne veut pas troubler 

l’empire. Je connais quatre hommes qui n’ont rien à craindre :  

il les nomma.  

Ce sont quatre vénérables vieillards, ajouta-t-il, qui voyant le 

peu de cas qu’on faisait des gens de lettres, se sont retirés à 

leur campagne, & n’ont jamais voulu prendre d’emploi. Sa 

Majesté les connaît de réputation, fait cas de leur intégrité & 

de leur droiture, & sait qu’il n’y a point de trésors capables de 

les corrompre. Il faut que le prince héritier leur écrive d’une 

manière humble & modeste ; qu’il leur envoie des chariots, & 

dépêche vers eux quelque homme intelligent, qui les engage 

à se rendre auprès du prince. Quand ils seront arrivés, il faut 

que le prince héritier les traite comme des hôtes, & qu’il les 

garde assidûment auprès de sa personne, en sorte que 

l’empereur s’en aperçoive, & conçoive que ces gens-là, & tous 

ceux qui leur ressemblent, sont attachés à ce prince.  

L’impératrice eut soin de faire tout exécuter à la lettre. L’arrivée de 

ces quatre vieillards en attira d’autres : & l’on voyait tous les jours avec 

le prince héritier grand nombre de personnes graves & vénérables par 

leurs cheveux blancs. L’empereur qui s’en aperçut, & qui en remarqua 

surtout quatre, que les autres respectaient, leur demanda un jour par 

occasion, qui ils étaient ? Chacun des quatre ayant dit son nom ; p.629  
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— Comment c’est vous, dit l’empereur, j’ai souvent ouï parler 

de votre mérite : j’ai voulu plusieurs fois vous mettre en 

charge ; vous vous êtes opiniâtré à la retraite : aujourd’hui, 

sans qu’on vous recherche, vous voici à la suite de mon fils : 

d’où peut venir ce changement ?  

— Nous vous le dirons, prince, avec franchise : car pourquoi 

le dissimuler ? Nous nous sommes tenus dans la retraite, pour 

ne pas nous exposer au mépris qu’on faisait des gens de 

lettres ; mais ayant su que votre héritier est un prince d’une 

piété vraiment filiale d’une bonté universelle, d’une 

bienveillance particulière pour les gens de lettres ; un prince 

enfin, pour lequel il n’y a point d’homme de mérite, & de 

vertu, qui ne présentât volontiers sa tête à couper, nous 

avons quitté nos campagnes, pour venir passer auprès de lui 

le temps qui nous reste à vivre.  

— Cela est bien, dit l’empereur donnez-vous la peine de 

continuer à bien instruire mon héritier.  

Ces quatre vieillards, après les cérémonies ordinaires, se levèrent & se 

retirèrent. L’empereur les conduisant des yeux, fit venir Tsi sa 

concubine, & lui montrant du doigt ces vieillards : 

— Vous savez ce que je voulais faire, lui dit-il, en faveur de 

votre fils ; c’était tout de bon. Mais le prince héritier ayant 

pour lui ces sages vieillards, il ne faut pas y penser.  

Ainsi réussit le conseil que Tchang tse fang avait donné à l’impératrice, 

en faveur du prince héritier.  

* 

Hoai fils de l’empereur Hoei ti, & désigné son successeur, perdit sa 

mère de bonne heure. Quand il fut en âge de pouvoir entrer dans les 

affaires, Kia mié fit à l’impératrice régnante, un rapport fâcheux de ce 

jeune prince. L’impératrice, qui n’aimait point le prince héritier, crut 

facilement le mal qu’on disait de lui : mais comme il n’y avait pas de 

quoi le faire dégrader, elle fit semblant de soupçonner que ce fut un faux 
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rapport. Elle retint longtemps Kia mié pour le questionner, & partie par 

artifice, partie par force, elle l’enivra, & lui fit mettre par écrit d’un tour 

malin qu’elle suggéra, le rapport qu’il lui avait fait : puis elle porta cet 

écrit à l’empereur. L’artifice dans le fond était assez grossier, & facile à 

découvrir : car quel est l’homme assez étourdi, pour donner librement, 

en une occasion pareille, un écrit signé de sa propre main ? D’ailleurs, en 

supposant que Kia mié n’eût pas été forcé à donner cet écrit, on devait 

encore examiner, si ce qu’il contenait était fondé sur quelque démarche 

réelle du prince héritier, ou seulement sur quelque rapport.  

L’empereur, prince sans lumières, ne fit point ces réflexions : la 

plupart des gens qui étaient alors en place, ne furent pas plus 

clairvoyants à cet égard. Fei kou fut le seul qui pénétra le fond de 

l’affaire : & ce Fei kou par crainte ou par intérêt, négligea de la mettre 

dans tout son jour. Hoei ti n’ouvrit point les yeux : le prince héritier fut 

dégradé, & mourut sans avoir pu se justifier. Est-il rien de plus 

déplorable ? Ceci fait voir que quoiqu’en matière d’affaires, il n’y a 

guère de meilleures preuves que les écrits & les signatures ; ces 

preuves après tout ne sont pas entièrement infaillibles. L’histoire nous 

en fournit d’autres exemples.  

* 

Yng tsong fut à peine monté sur le trône, qu’un grand officier en 

faveur, voulant perdre Tsai yang qu’il haïssait, rapporta au nouvel 

empereur, que Tsai yang avait fait tout l’imaginable, pour empêcher 

que Gin tsing ne le choisît pour son successeur. Yng tsong transporté 

de colère contre Tsai yang, allait le perdre : Ngeou yang qui était en 

place, l’en empêcha par une remontrance faite à propos.  

— D’où savez-vous, prince, lui dit-il, que Tsai yang vous a été 

contraire ? est-ce par ouï-dire seulement ? Ou bien avez-vous 

de lui quelque écrit qui vous le persuade ? Quand vous en 

auriez des p.630 preuves par un écrit signé de sa main, je 

conseillerais encore à Votre Majesté de n’y pas donner 

facilement une entière créance. Les histoires des dynasties 

précédentes nous apprennent que des eunuques en faveur, 
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ont abusé plus d’une fois de la crédulité des princes, pour 

perdre des gens de bien, par des écritures contrefaites. 

Combien moins faut-il compter sur de simples bruits & sur 

des ouï-dire ?  

Yng tsong sur cette remontrance, s’apaisa, & négligea l’accusation.  

* 

Sous un autre règne, Yuen fou ennemi de Tseou hao, dans le 

dessein de le perdre plus sûrement, composa sous le nom de Tseou 

hao, une remontrance insolente, capable d’irriter extrêmement le 

prince, & la fit passer à l’empereur. Sous notre dynastie même 1, Ché 

kiai ayant fait des vers à la louange de Fou pi, où il laissa échapper 

quelque raillerie, qui tombait sur certain Hia tsou ; celui-ci, pour se 

venger, dressa une jeune esclave à contrefaire l’écriture de Che kiai. 

Quand cette esclave l’eut bien imitée, Hia tsou lui fit écrire sous le nom 

de Ché kiai certaines lettres, suivant lesquelles on eût dit que Fou pi & 

Ché kiai tramaient une révolte générale à la cour & dans les provinces. 

Bien en prit à ces deux grands hommes d’avoir un prince éclairé 

comme Yng tsong : sans cela ils périssaient par les plus infâmes 

supplices. Hélas ! plus nous avançons, plus le monde se corrompt ; & 

ce détestable artifice de contrefaire les écritures, devient aussi plus 

commun. On en use aujourd’hui assez souvent, jusque dans les affaires 

les plus ordinaires, ou il s’agit d’assez peu de chose. Combien plus est-il 

à craindre que l’ambition, que l’envie, que la vengeance n’y aient 

recours pour perdre des innocents ? A l’occasion de Hoai dégradé, j’ai 

été bien aise de rapporter ces faits, pour inspirer sur un point si délicat 

toute la précaution possible.  

* 

Hien kong roi de Tsin avait une concubine nommée Li ki qu’il aimait 

éperdument, & dont il avait un fils nommé Y you. Li ki conçut le dessein 

de faire succéder son fils, & pour cela de faire périr le fils aîné de la 

                        
1 C’est un auteur de la dynastie Song qui parle.  
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reine, nommé Chin seng, prince déjà âgé, & déclaré héritier de la 

couronne depuis bien des années. Comme Hien kong aimait tendrement 

Chin seng, lequel de son côté s’acquittait parfaitement de tous les 

devoirs d’un bon fils, Li ki jugea que pendant qu’il serait à la cour 

auprès du roi son père, elle ne pourrait jamais réussir dans son 

dessein. Elle pensa donc aux moyens de les séparer. Elle s’en ouvrit à 

Eul ou, qu’elle avait eu soin de s’attacher de longue main. Li ki & Eul ou 

connaissaient Hien kong pour un prince avide de gloire, ambitieux, & 

entreprenant. Ils conclurent de lui proposer des conquêtes & des 

établissements à faire pour les princes ses enfants. Eul ou se chargea 

d’en faire au roi la proposition : & avant que le roi eût pris sur cela sa 

dernière résolution, la mère d’Eul ou fit courir des chansons, où l’on 

applaudissait à ces projets, en célébrant par avance les conquêtes des 

jeunes princes.  

Hien kong, dont on flattait la passion, donna dans le piège. Il mit 

des troupes en campagne, & envoya le prince héritier, comme pour 

prendre possession des terres qu’il comptait déjà avoir acquises. Li ki 

dès lors ne douta plus du succès de son projet. Elle conféra avec Yeou 

chi qui était sa créature, des moyens de perdre Chin seng.  

— Si vous le voulez, dit Yeou chi, une calomnie en fera 

l’affaire : les choses les plus propres & les plus nettes sont les 

plus aisées à gâter ; & les personnes les plus innocentes sont 

les moins habiles à se justifier. Chin seng, dont la réputation 

a toujours été si nette, ne sera point à l’épreuve d’une 

calomnie : sûrement il se donnera la mort.  

Li ki goûta ce conseil ; mais craignant que sur une calomnie qu’on 

ferait d’abord courir au-dehors, Hien Kong ne fût p.631 pas si prompt à 

prendre feu, elle jugea plus à propos de commencer par calomnier Chin 

seng immédiatement auprès de son père. Li ki vient donc un soir 

fondant en larmes, dire avec empressement à Hien Kong, qu’elle a des 

avis certains que Chin sing trame une révolte ; que les bontés du roi 

pour elle lui servent de prétexte pour animer son parti ; qu’ainsi elle lui 

demande en grâce de lui permettre de mourir, ou du moins de se 
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retirer, pour ôter ce prétexte à la rébellion. Hien kong, prince 

naturellement fier, & que d’ailleurs l’amour aveuglait, bien loin de plier 

ainsi, résolut sur-le-champ de perdre son fils Chin seng, & en assura Li 

ki, pour la consoler.  

Comme Chin seng dans le fond ne donnait aucune prise, Hien kong 

exprès pour le faire périr, abandonna ses autres projets, déclara la 

guerre à Yo, & fit Chin seng général.  

— L’expédition, disait Hien kong à Li ki, est très périlleuse : 

selon les apparences il y périra, & nous en serons délivrés 

sans bruit. Si par hasard il venait à bout de vaincre, il sera 

toujours temps de le punir de sa révolte contre son roi & son 

père, & je saurai bien le faire.  

Li ki ravie du succès de ses artifices, en fit part à ses confidents, leur 

témoignant cependant qu’elle craignait encore deux choses. La première, 

que le roi ne se ravisât ; la seconde, que Chin seng venant à périr, les 

Grands ne fissent nommer héritier quelque autre que son fils Y you. Pour 

parer à ce second inconvénient, on convint qu’il fallait gagner quelque 

grand officier de guerre. On jeta les yeux sur Li ké homme aussi 

méchant que hardi. Yeou chi, qui fut chargé de le sonder, lui fit entendre 

qu’il savait de bonne part que Chin seng était perdu dans l’esprit du roi 

son père, & qu’il périrait infailliblement de manière ou d’autre ; qu’il était 

question de voir en ce cas à qui on devait penser pour être prince 

héritier ; que vu la passion du roi pour Li ki, il n’y avait guère lieu de 

douter, que si le choix lui était tout à fait libre, il ne nommât Y you ; que 

s’il voulait bien appuyer ce choix, au cas que quelqu’un s’y opposât, le 

roi sans doute lui saurait gré de favoriser ses inclinations ; & Li ki de son 

côté l’assurait que si la chose réussissait, il serait en grand crédit auprès 

de son fils. Li ké donna sa parole, que si Chin seng périssait, à quoi il 

voyait peu d’apparence, il serait pour Y you, & saurait bien le soutenir ; il 

n’y avait plus qu’à presser la perte de Chin seng, pour ne pas laisser à 

Hien le temps de se repentir, ou de découvrir l’intrigue. On fit donc 

aussitôt courir au dehors le bruit de la prétendue révolte tramée par Chin 

seng mais heureusement découverte. On y répandit en même temps des 
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chansons, qui supposant la chose certaine, la faisaient croire à tout le 

peuple, & confirmaient le roi même dans son erreur. Chin seng ne put 

soutenir la calomnie : il se donna lui-même la mort. Tchong Eul, frère 

utérin de Chin seng, craignit pour soi un sort semblable : il sortit hors du 

royaume, & se retira dans les États de Tsi. Hien kong sur ces entrefaites 

mourut sans avoir nommé son successeur. Ki tsi fils de Chin seng, & 

encore enfant, fut déclaré roi par les Grands du royaume. Li ké & son 

parti s’en défirent. Tcho tse frère de Ki tsi eut le même sort. Y you fils de 

Li ki fut mis sur le trône, mais il ne régna jamais en paix. Le royaume de 

Tsin fut toujours dans le trouble jusqu’à ce qu’enfin Tchong Eul frère de 

Chin seng y remonta après une absence de vingt ans, & fut reconnu pour 

roi légitime. Concluons que dans un État, il n’est rien de plus dangereux 

qu’une femme, pour qui le prince a une passion trop forte.  

@ 

Des remontrances 

p.632 Les fautes des souverains, dit Lieou hiang, tirent presque toutes 

à conséquence : ce sont comme autant de pas qu’ils font vers leur perte. 

Voir ces fautes, & se taire, quand on est en place, c’est avoir peu à cœur 

le salut du prince, & n’être pas sujet fidèle & zélé. Mais aussi ce zèle a 

des bornes. La plus commune règle en ce genre, est que quand on a fait 

jusqu’à trois fois sur un même point des remontrances inutiles, le 

meilleur parti est de quitter la place, & de se retirer. Sans cela on expose 

sa propre vie, malheur qu’un juste amour de soi-même doit prévenir. Se 

taire, quand le prince fait des fautes, c’est exposer le prince & l’État ; 

parler ferme, c’est souvent s’exposer soi-même à périr. N’importe, un 

vrai zèle doit plutôt nous faire exposer nos vies que de laisser en danger 

le prince & l’État, faute d’un avis salutaire. Mais quand on a parlé 

plusieurs fois, & toujours sans fruit, c’est assez 1. L’habileté consiste à 

bien connaître le prince, à peser mûrement les conjonctures plus ou 

                        
1 Il y a des auteurs chinois qui blâment celui-ci de borner ainsi le zèle pour l’État, & 

pour le prince.  
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moins pressantes, & à profiter de tout, pour se mettre à couvert, s’il est 

possible, sans manquer à ce qu’on doit au souverain & à l’État.  

Le même Lieou hiang rapporte l’histoire suivante. Lin kong régnant 

dans l’État de Ouei, employait fort Mi tse toan, homme sans mérite & 

sans vertu : au lieu qu’il ne donnait aucune part dans le gouvernement 

au sage & vertueux Kiu pé you. Su tsiou qui était en place, fit pendant 

sa vie tous ses efforts auprès du prince, pour faire éloigner le premier, 

& avancer l’autre ; mais ce fut inutilement. Se voyant prêt de mourir, il 

appelle son fils, & lui dit :  

— Je vous ordonne, quand je serai mort, de ne point faire les 

cérémonies du deuil dans le lieu ordinaire. Je ne mérite pas 

cet honneur. Je n’ai pas eu l’habileté de rendre à mon prince 

l’important service de faire éloigner Mi tse toan, & d’avancer 

Kiu pé you. Prenez la salle du nord pour le lieu des 

cérémonies : c’est encore bien assez pour moi.  

Su tsiou étant mort, le prince vint au tiao 1. Trouvant qu’on avait 

choisi une salle au nord pour le lieu de la cérémonie, il en demanda la 

raison. Le fils de Su tsiou rapporta mot à mot au prince ce que son père 

lui avait dit, en lui déclarant ses dernières volontés. Ling kong frappant 

la terre du pied, changeant de visage, & comme se réveillant d’un 

profond sommeil, dit alors en soupirant :  

— Mon maître 2 a fait inutilement ce qu’il a pu pendant sa vie, 

pour me donner un bon ministre, & m’engager à en éloigner 

un méchant. Il ne s’est point rebuté ; & il a trouvé moyen de 

me réitérer après sa mort les remontrances qu’il m’a faites 

sur cela inutilement pendant sa vie. Voilà ce qui s’appelle un 

zèle constant.  

Aussitôt Ling kong fait changer la salle du deuil suivant les rits, renvoie 

Mi tse toan & prend Kiu pé you : tout le royaume applaudit à ce 

changement, & s’en trouva bien. Su tsiou avait pour seigneurie Tse yu, & 

                        
1 Nom de la cérémonie pour les défunts.  
2 Il parle ainsi de Su tsiou par honneur.  
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c’est sur lui que tombe cette exclamation de Confucius dans le livre Yu 1 : 

— O que Tse yu était un homme d’une admirable droiture.  

* 

Kin kong roi de Tsi avait un beau cheval, qu’il aimait. Ce cheval 

mourut par la faute du palefrenier. Le prince en grosse colère, prit une 

lance, p.633 & allait le percer. Mais Yen tse qui était présent, détourna le 

coup ; & prenant promptement la parole : 

— Prince, dit-il, peu s’en est fallu que cet homme ne soit mort 

sans être bien instruit de la grièveté de sa faute.  

— Instruisez-le, j’y consens, dit Kin kong.  

Alors Yen tse prenant la lance, & s’adressant au coupable : 

— Malheureux, lui dit-il, voici tes crimes, écoute-les bien. 

Premièrement, tu es cause de la mort de ce cheval, toi que le 

prince avait chargé de le bien soigner : dès là tu mérites de 

mourir. En second lieu, tu es cause que mon prince, pour 

avoir perdu son cheval. s’est irrité jusqu’à te vouloir tuer de 

sa main. Voilà un second crime capital, plus grief que le 

premier. Enfin tous les princes, & tous les États voisins vont 

savoir que mon prince a fait mourir un homme, pour venger 

la mort d’un cheval. Le voilà perdu de réputation : & c’est ta 

faute, malheureux, qui traîne après soi toutes ces suites. La 

conçois-tu bien cette faute ? 

— Laissez-le aller, dit alors le prince, laissez-le aller, ne 

faisons point de brèche à ma bonté. Je lui pardonne.  

* 

Le même prince ayant un jour un peu bu, quitta son bonnet & la 

ceinture, se mit négligemment, & prenant un instrument de musique, il 

demanda à ceux qui étaient présents, si un homme vertueux pouvait se 

divertir de la sorte. Chacun répondit : 

                        
1 Nom du livre.  
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— Oui sans doute, hé pourquoi non ? 

— Puisque cela est ainsi, dit Kin kong, qu’on mette les 

chevaux à un char, & qu’on aille inviter Yen tse.  

Yen tse vint aussitôt qu’il fut averti, mais en habit de cérémonie à son 

ordinaire. Kin kong voyant Yen tse entrer : 

— Nous sommes ici, dit-il, à la négligence & nous nous 

divertissons. Je vous ai envoyé chercher pour vous divertir 

avec nous.  

Yen tse aussitôt répliqua :  

— Pardon, prince, je n’ai garde : je serais contre les rits. Or je 

crains infiniment de les enfreindre. On regarde comme une 

maxime assez certaine, qu’un empereur qui s’oublie en ce 

genre, ne peut conserver longtemps l’empire. Il faut dire le 

même à proportion des rois, de tous les princes, des grands 

officiers, des pères de famille ; jusque-là que le Chi king dit 

de l’homme en général, qu’il lui est plus avantageux de 

mourir jeune, que de vivre dans l’oubli des rits.  

Kin kong à ces mots rougit, se leva ; & remerciant Yen tse : 

— Je suis, lui dit-il, un homme sans vertu, je le reconnais ; 

mais aussi n’ai-je à ma suite que des canailles. Tous ces gens 

que vous voyez, ont bonne part à ma faute : je veux les faire 

mourir pour la réparer.  

— Prince, reprit aussitôt Yen tse, la part qu’ils peuvent y avoir 

est, à mon sens, peu considérable. Quand un souverain a de 

l’attachement pour les rits, ceux qui en ont comme lui, 

l’approchent ; les autres, se retirent bientôt. Le contraire 

arrive aussi naturellement, quand le souverain s’oublie. Ne 

vous en prenez point à eux.  

— Vous avez raison, dit Kin kong.  

Aussitôt il prend des vêtements convenables, boit trois coups avec Yen 

tse, & le reconduit.  
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* 

Le roi de Ou s’étant déterminé à attaquer les États de King, déclara 

publiquement sa résolution. Il ajouta qu’elle était tellement prise, que 

quiconque lui ferait sur cela des remontrances, serait aussitôt puni de 

mort. Un officier de sa maison, nommé Chao y tse, persuadé du danger 

de cette expédition, cherchait un moyen de le faire concevoir au 

prince : mais comme il y allait de la vie à le faire ouvertement, il s’y 

prit d’une autre manière. Le matin il allait dans le parc avec son arc, il y 

souffrait les incommodités de la rosée ; & quand l’heure ordinaire était 

venue, il paraissait comme les autres devant le prince. Au troisième 

jour, le prince y fit attention, lui demanda d’où il venait ainsi tout 

mouillé : 

— Prince, répondit-il, je viens du parc : il y avait sur un arbre 

une cigale perchée bien haut, qui après s’être rassasiée de 

rosée, chantait fort tranquillement. Un tang lang 1 était 

derrière, mais elle ne le voyait pas ; si elle l’avait p.634 aperçu, 

elle aurait bien changé de note. Je le voyais moi ce tang lang, 

qui se glissait à la dérobée, qui s’approchait de la cigale, & 

comptait déjà la tenir. Il ne voyait pas sur le même arbre 

assez près de lui un oiseau jaune 2, qui était prêt de se jeter 

sur lui. Je le voyais moi cet oiseau, qui tout attentif à la proie, 

allongeait le col vers elle, sans apercevoir que j’étais en bas & 

que je le regardais. En considérant tout cela, je disais en moi-

même : pauvres animaux ! Vous vous occupez de l’espérance 

d’une proie qui se présente, & vous la croyez comme sûre ; 

un danger est encore plus proche, & vous n’y faites pas 

attention : si vous vous en aperceviez, la proie n’aurait plus 

pour vous d’attraits, vous partiriez vite, heureux de vous 

sauver sans elle.  

— J’entends, dit alors le roi : laissons King, & pensons à nous.  

                        
1 Insecte qui mange les cigales.  
2 Il mange les tang lang.  
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* 

Tchuang vang roi de Tsou, entreprit de faire une vaste terrasse à 

plusieurs étages. Cet ouvrage très inutile demandait bien de la 

dépense, & l’on fatiguait pour cela & les soldats & le peuple. Les 

grands officiers du royaume firent sur cette entreprise de fortes 

représentations au prince, mais ce zèle leur coûta la vie : le prince en 

fit mourir jusqu’à soixante-douze l’un après l’autre. Tchu yu ki, 

homme habile, qui s’était retiré à la campagne, apprit ce qui se 

passait, & en labourant son champ, il s’entretenait avec sa charrue, & 

disait : 

— Je veux aller voir le roi.  

Il se répondait ensuite lui-même au nom de la charrue : 

— Quoi donc, es-tu las de vivre ? Plusieurs gens de 

considération & de mérite, qui ont donné des avis au roi, n’y 

ont gagné qu’une prompte mort : que peux-tu prétendre toi, 

pauvre villageois ?  

Il répondait ensuite, & disait : 

— Si ces messieurs de la cour s’étaient mis à labourer, ils 

l’auraient peut-être fait mieux que moi. Si je me mets à donner 

des avis au roi, peut-être le ferai-je aussi mieux qu’eux.  

Il laisse donc sa charrue, & va se présenter au roi. Tchuang vang le 

voyant entrer, dit en lui adressant la parole : 

— Sans doute que Tchu yu ki vient aussi me faire une 

remontrance ?  

— Moi, prince, point du tout, je n’ai garde. Il est bien vrai que je 

n’ignore pas ce qu’on dit ; que les souverains doivent être 

cléments & justes. Il est vrai encore qu’on dit communément, 

que comme une bonne terre reçoit avec profit l’eau dont on 

l’arrose, & qu’il n’y a qu’un bois bien uni, qui souffre la règle & le 

compas ; de même les princes sages & vertueux reçoivent avec 

fruit les remontrances. Il est vrai encore, que tout le monde dit 
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que vous avez entrepris un ouvrage, qui foule beaucoup votre 

peuple. Mais, qui suis-je moi, pour oser vous venir faire sur cela 

des remontrances ? Non, encore une fois, je n’ai garde.  

Aussitôt se tournant vers les officiers qui étaient présents, & continuant 

à parler :  

— Tout ignorant que je suis, dit-il, j’ai ouï dire que le roi de 

Yu perdit ses États, pour n’avoir pas déféré au Conseil de 

Kong tchi ki. Tchin devint la proie de Tsou par la même voie. 

Song n’aurait pas subjugué Tsao, si celui-ci avait cru Hi fou. 

Tsi s’empara des États de Liu, parce que Liu négligea les 

salutaires conseils de Tse mong. Ou se serait soutenu contre 

Yué, si le prince avait cru Tse si. A quoi attribuer la perte de 

Tsing, sinon au peu de cas qu’on fit des bons avis de Kien 

chou ? Enfin, pour remonter encore plus haut, Kié fit mourir 

Koang hoang pong, qui lui faisait des remontrances. Bientôt 

Kié périt lui-même, & Tang prit sa place. Ouang tse si pour 

la même raison, eut le même sort sous Tcheou : mais aussi 

Tcheou peu après perdit l’empire & la vie, & eut pour 

successeur Vou vang. Sous un des descendants de Vou 

vang, Tou pé ministre zélé ne fut payé de son zèle, que par 

une cruelle mort : aussi cette illustre dynastie commença 

dès lors à tomber. Voilà donc trois empereurs, & six autres 

princes, qui pour n’avoir pas fait cas de la vertu, ni profité 

des remontrances, ont tout perdu & se sont perdus eux-

mêmes.  

p.635 En finissant ces paroles, Tchu yu ki sortit promptement pour 

éviter la colère du prince : mais Tchuang vang fit courir après lui : & 

quand il le vit revenir :  

— Approchez sans crainte, lui dit-il, vos avis ont fait 

impression sur mon esprit. Tous ceux qui se sont mêlés 

jusqu’ici de me faire des remontrances, sans me rien dire de 

touchant, n’ont travaillé qu’à m’irriter ; aussi leur en a-t-il 

coûté la vie. Vous tout au contraire, vous ne m’avez rien dit 
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de choquant, & vous m’avez rapporté des exemples 

également sensibles & frappants : aussi je me rends.  

L’ordre fut aussitôt donné de laisser la terrasse où elle en était. De 

plus, Tchuang vang fit publier partout, qu’il regarderait désormais 

comme ses frères, ceux qui lui donneraient d’utiles avis. Cette 

conversion opérée par un laboureur fut fort célèbre ; le peuple de Tsou 

la mit en chansons.  

Ce qui fait que communément les princes n’aiment point les 

remontrances, c’est ou l’amour de leur réputation, ou quelque 

attachement trop grand, qu’ils ne veulent pas quitter : ou ces deux 

causes jointes ensemble. Il n’est point de prince assez méchant, pour 

renoncer entièrement au soin de se réputation, Ceux qui s’abandonnent 

aux plus grands désordres, seraient bien aises qu’on l’ignorât. Les 

remontrances leur font connaître qu’ils passent pour ce qu’ils sont : 

c’est pourquoi ils les haïssent. C’est ce qui se vit anciennement dans 

Kié & Tcheou, & ce qui s’est vu depuis dans d’autres. Quelquefois un 

prince a un attachement qu’il ne se sent pas disposé à rompre ; 

quoiqu’il n’ignore pas qu’on le connaît, & ce qu’on en pense, il ne veut 

pas qu’on le lui dise ; cette vérité l’importune. Tel fut Hien kong prince 

de Tsin, qui ne pouvait vivre sans Li ki sa seconde femme. Tel fut aussi 

Hoen kong prince de Tsi, qui ne trouvait nul mets à son goût, s’il ne lui 

venait d’Y yn. Quant aux faiseurs de remontrances, il y en a aussi de 

deux sortes. Les uns se proposent tellement de corriger le prince, qu’ils 

prennent garde en même temps à ne point troubler l’État, & à ne point 

se perdre eux-mêmes. Dans cette vue ils ont soin de prendre leurs 

temps & leurs mesures, d’user d’expressions & d’employer des tours, 

qui n’aient rien de trop fort. Ainsi en use Kao chou, pour réconcilier 

Tchuang kong avec la reine sa mère 1 ; Tchang tang, pour inspirer à 

                        
1 Tchuang kong, pour quelque grand mécontentement exila sa mère. Ce prince qui 
aimait & estimait Kao chou, le fit un jour manger à sa table, & lui présenta par honneur 

& par amitié quelque bon morceau.  

— Prince, dit Kao chou en le remerciant, j’ai ma bonne mère à la maison, souffrez 
que je réserve cela pour elle. Jamais elle n’a rien mangé de votre table.  

Tchuang kong vit ce que Kao chou prétendait. Il se sentit aussitôt touché. Il rappela la 

reine sa mère, & vécut toujours bien depuis avec elle.  
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Ouen cheou de l’affection pour ses proches 1. Tchang tse fang, pour 

maintenir le prince héritier contre les intrigues de la concubine Tsi 2 & 

pour épargner à Kao ti 3 deux autres fautes.  

D’autres faiseurs de remontrances, sans s’embarrasser des suites, 

soit par rapport à l’État, soit par rapport à leur personne, ne songent 

qu’à se faire un nom & ne gardent aucun ménagement : s’ils étudient 

leurs termes & leurs tours, ce n’est que pour choisir les plus forts & les 

p.636 plus frappants. Ainsi en usèrent en leur temps Li hien yun, & le 

grand censeur Lieou 4. Quiconque imite ces derniers, peut bien compter 

à la vérité d’avoir un nom dans l’histoire, mais il ne peut guère espérer 

d’autre fruit de ses remontrances, que de s’attirer la colère & 

l’indignation du prince.  

@ 

                        
1 Ouen cheou était un prince qui n’aimait personne, non pas même ses plus proches. 
Tchang tang cherchant l’occasion de faire sentir au prince ce défaut d’une manière 

propre à l’en corriger, lui fit présent d’un très beau chien, & d’une certaine oie encore 

plus belle. Cette espèce d’oie sauvage qui s’appelle en chinois yen, est un symbole 
d’alliance & d’affection, & elle entrait anciennement dans les présents des fiançailles. 

Ouen cheou reçut ces deux animaux, & témoigna les aimer fort. Tchang tang prit de là 

occasion de faire au prince une remontrance qui fut bien prise, & eut son effet.  
2 Ce trait d’histoire est ci-dessus au titre des princes héritiers.  
3 La dynastie Tsin éteinte, Lieou pang, qui fut depuis empereur, & surnommé Kao ti, 

disputant l’empire avec quelques autres, eut du dessous dans un combat : il s’y trouva 
personnellement dans une occasion à ne pouvoir échapper aux ennemis s’ils voulaient. 

Yong tchi, un des officiers de l’armée victorieuse, concluait à se défaire de Lieou pang. 

Ting kong, autre officier de la même armée, donna secrètement moyen à Lieou pang 
d’échapper, & lui dit :  

— Je vous laisse aller : mais si vous êtes empereur, comme il y a de l’apparence, 

je veux que vous me fassiez heou.  
Lieou pang devenu en effet maître & empereur voulait faire mourir Yong tchi, & 

récompenser Ting kong.  

— Vous n’y pensez pas, prince, dit Tchang tse sang. Permettez-moi de vous le dire, 
Yong tchi a témoigné du zèle & de la fidélité pour le maître qu’il servait ; vous voulez 

pour cela le faire mourir. C’est lui qu’il faut avancer. Pour Ting kong tout au contraire 

il a trahi son parti par des vues intéressées ; si vous le récompensez, c’est inviter vos 
sujets à l’imiter dans l’occasion. Ting kong, si j’en étais cru, aurait la tête coupée.  

Kao ti comprit l’importance de cet avis, & le suivit contre son inclination.  
4 Sous la dynastie Tang une esclave du palais ayant été aimée de l’empereur, devint 
ensuite impératrice. Elle profita tellement de la faveur, pour établir son autorité, qu’après la 

mort de l’empereur, elle se saisit du gouvernement, & le retint au préjudice de son fils le 

prince héritier, qu’elle relégua loin de la cour, le faisant simplement prince de Lou lin. Li 
hien, & le censeur Lieou lui firent en différents temps sur cela & sur toute sa conduite les 

plus aigres remontrances. Le censeur Lieou alla jusqu’à lui dire ouvertement, qu’ayant été 

une vile esclave, il lui convenait encore moins d’en user ainsi. Elle les fit tous deux punir de 
mort. Mais dans la suite sur des remontrances plus modérées, que d’autres lui firent à 

propos, elle fit revenir son fils, & l’établit de nouveau prince héritier, sans pourtant se 

dessaisir du gouvernement. On a touché ailleurs ce point d’histoire.  
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Du gouvernement 

Tse tsan ministre de Tchin étant malade de la maladie dont il 

mourut, dit à Tai chou :  

— Vous me succéderez infailliblement. Je suis bien aise avant 

ma mort, de vous donner un avis. La douceur & l’indulgence 

peut quelquefois réussir ; mais c’est quand elle est soutenue 

d’une vertu éminente & reconnue, sans cela il est plus sûr 

d’user de quelque sévérité. Le feu est un élément actif & 

violent : chacun le craint ; & pour cela même il fait périr peu 

de gens ; au lieu qu’il en périt une infinité dans l’eau, qui 

paraît céder aisément, & n’avoir rien de si redoutable. Prenez-

y garde. Ne gouverner que par la douceur, c’est une chose 

bien difficile.  

Au bout de quelques mois, Tse tsan étant mort, on mit en sa place 

Tai chou : celui-ci n’eut pas d’abord le courage de vaincre son naturel, 

& d’user de sévérité. Mais bientôt il vit lui-même que sa douceur seule 

avait tout gâté. Alors se rappelant l’avis de Tse tsan, & reconnaissant 

sa faute.  

— Mon maître, s’écria-t-il, si j’avais d’abord profité de vos 

conseils, les choses n’en seraient pas venues là.  

Mais il y a encore du remède : il changea donc de conduite, & ce 

changement lui réussit.  

En effet, dit sur cela Confucius, un gouvernement de pure bonté 

rend souvent les peuples insolents : il faut de la rigueur pour les 

réprimer : la sévérité toute pure les accable & les irrite ; la bonté doit 

aussi avoir son lieu. C’est le juste tempérament de l’une & de l’autre, 

qui fait un gouvernement heureux & tranquille. Les deux grands 

ressorts du gouvernement sont la vertu & la fermeté. Les princes du 

premier ordre n’emploient guère que le premier. Ils usent peu du 

second : d’autres moins parfaits usent à peu près également de l’un & 

de l’autre. Enfin il y a des princes, qui font leur fort de la rigueur, & 

comptent peu sur la vertu.  
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Quelque différence qu’il y ait entre ces trois espèces de 

gouvernement, il est vrai de dire en général, qu’aucun ne réussit sans 

employer ces deux ressorts. Le premier soutient les peuples dans la 

p.637 pratique du bien. Le second punit leurs fautes, & empêche d’y 

retomber. Les princes, pour animer à la vertu, outre l’exemple qu’ils en 

donnent, ont divers moyens de faire connaître à leurs sujets le cas 

qu’ils en font. De là naissent les récompenses, dont il y a bien des 

espèces. De même ils ont différentes manières de témoigner de 

l’horreur du vice. De là naissent les châtiments. Rien de plus important 

pour un État, que ce sage tempérament de châtiments & de 

récompenses. Les fautes du prince en ce genre ont ordinairement de 

grandes suites. Le Chu king dit : Je l’ai souvent ouï répéter, que ces 

deux points importants doivent entièrement occuper un souverain.  

Avez-vous vu toucher le nu kin 1 ? Faites-vous attention, que si l’on 

donne trop de mouvement aux grandes cordes, les petites sont inutiles, 

& l’harmonie n’est plus si belle ? C’est ainsi qu’il en arrive dans le 

gouvernement d’un État.  

Une réputation trop subite & trop brillante en matière de 

gouvernement, ne s’étend pas loin, & dure peu. Tel a depuis longtemps 

dans tout l’empire une réputation constante : c’est sans beaucoup de bruit, 

& peu à peu qu’il se l’est acquise. Aussi est-ce ce que le proverbe dit : ce 

cheval prompt à galoper au sortir de l’écurie, n’est pas de ceux qui font 

cent lieues d’une traite. Avoir plus de réputation que de mérite, obtenir du 

prince des récompenses bien au-dessus des services qu’on a rendus, ce 

sont deux choses plus à craindre, ce me semble, qu’à souhaiter.  

* 

Hoen kong, roi de Tsi ayant pris Koan tchong pour ministre, lui dit 

un jour :  

— Mon ambition serait de voir mon gouvernement établi de 

telle sorte, qu’il n’y eût personne, même parmi le plus petit 

                        
1 Nom d’un instrument de musique.  
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peuple, qui ne fût content, & qui ne dît que tout va bien. 

Croyez-vous qu’on en puisse venir là ?  

— Oui, dit Koan tchong, je crois que cela se peut ; mais ce 

n’est pas en gouvernant suivant les règles d’une véritable 

sagesse.  

— Pourquoi ?, demanda le roi 

— Par la raison, dit Koan tchong, qu’un petit bout de corde ne 

peut suffire pour tirer de l’eau d’un puits profond. Même entre 

les gens éclairés il y a différents ordres, dont les uns sont 

beaucoup au dessous des autres. A plus forte raison, la 

multitude ne peut atteindre aux sublimes vues du vrai sage. 

Aussi n’est-il pas nécessaire qu’elle aille jusqu’à ce degré de 

perfection. Il suffit, & même il est à propos qu’elle sente que 

ceux qui gouvernent, ont des vues infiniment supérieures. Elle 

en est plus docile & plus soumise. Vouloir conduire le peuple 

comme par la main, & lui porter, pour ainsi dire, le morceau 

jusqu’à la bouche, c’est le gâter. Il faut seulement le tenir 

dans l’ordre, veiller à sa sûreté, & le faire paître, comme un 

berger fait paître son troupeau. Il ne faut à l’égard des 

peuples ni tyrannie, ni dureté : mais aussi ne faut-il pas 

craindre de le conduire, & de le faire agir. Avant que 

de publier une ordonnance, la faire courir de porte en porte, 

pour mendier des approbations, ce serait une méthode 

dangereuse. On examine ce qui convient : on l’ordonne en 

général à tout le monde : les sages l’approuvent, les autres le 

suivent. Cela suffit, & c’est ce qu’il y a de mieux.  

* 

Le même Hoen kong étant un jour à la chasse, & suivant seul loin de 

sa suite un cerf qu’on avait lancé, fit rencontre d’un bon vieillard dans 

une vallée assez agréable. Il demanda au vieillard :  

— Comment ce lieu s’appelle-t-il ?  
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— On l’appelle, dit le bon homme en souriant, la vallée du 

benêt vieillard.  

— D’où lui vient ce nom ?, reprit le roi ?  

— De moi-même, dit le vieillard.  

— Comment donc, reprit le prince, vous avez la physionomie 

spirituelle, & vous ne paraissez rien moins que benêt.  

— Voici l’histoire, dit le vieillard, puisque vous la voulez savoir. 

Ma vache avait fait un veau : quand il fut grand je le vendis, & 

j’en achetai p.638 un poulain. Certaines gens du voisinage 

dirent, comme en se moquant de moi : cela est impertinent, 

jamais vache n’a produit poulain, il faut exterminer ce 

monstre. Ils le saisirent, & l’emmenèrent, & moi je pris 

patience, & les laissai faire. On sut cette histoire dans tout le 

hameau, & chacun dit, ô le benêt ! Voilà pourquoi ce lieu 

s’appelle la vallée du benêt vieillard.  

— Tu l’es certainement, dit Hoen kong : pourquoi céder ainsi 

ton poulain ? 

Le lendemain Hoen kong étant de retour, & Koan tchong étant venu 

à l’audience, il lui raconta cette aventure, comme pour s’en divertir 

avec lui. Mais Koan tchong d’un air sérieux & même un peu triste, prit 

la chose tout autrement.  

— Croyez-moi, prince, dit-il, il n’y a point ici à rire ; le récit 

du villageois est une leçon pour vous & pour moi. Si Yao 

régnait ici, la raison & la justice y règneraient : on ne se 

ferait point un jeu d’enlever ainsi le bien d’autrui ; si ce 

vieillard a pris patience, & a laissé voler son poulain, sans 

s’en plaindre, comptez que ce n’est point par bêtise. Il faut 

qu’il sache qu’aux tribunaux on ne peut obtenir justice. 

Retirons-nous, prince, pour quelque temps, & pensons 

sérieusement à examiner jusqu’où va le mal, pour y 

remédier efficacement.  
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Confucius trouvait beau ce trait de Koan tchong, & recommandait à 

ses disciples de ne le pas oublier.  

* 

Kang tse régnant dans la principauté de Lou, un père & son fils 

s’accusèrent mutuellement en justice. L’affaire étant allée jusqu’au 

prince, il prononça qu’il fallait faire mourir le fils. Confucius s’y opposa, 

disant qu’il n’était pas temps de punir ainsi les fautes avec la dernière 

rigueur.  

— Ces pauvres gens, ajouta-t-il, sont depuis longtemps sans 

instruction, & par conséquent peu éclairés sur leurs devoirs. 

Ce fils n’a sans doute point conçu tout ce qu’il y a de mal à 

venir accuser son père. C’est au prince & à ceux qui le 

gouvernent, qu’il faut s’en prendre : s’ils faisaient bien leur 

devoir, & surtout s’ils étaient tous vertueux, on ne tomberait 

point dans de semblables fautes.  

— Quoi donc, dit Kang tse pour appuyer son jugement, la 

piété filiale étant, de l’aveu de tout le monde, le point 

fondamental du gouvernement, arrêter par la mort d’un 

homme les désordres contraires à cette vertu, n’est-ce pas 

une chose permise, & même nécessaire ?  

— Je dis, prince, répondit Confucius, que dans les 

circonstances présentes, il y aurait de la cruauté. Procurez à 

votre peuple l’instruction dont il a besoin. Ajoutez à cela le 

bon exemple. Vous punirez ensuite avec rigueur ; & ceux 

que vous punirez, sauront bien qu’ils le méritent. Cette 

muraille n’a qu’un gin 1 de haut : cependant dans tout votre 

royaume il ne se trouvera pas un seul homme, qui puisse 

tout à coup & sans échelle, monter dessus. Au contraire il 

n’y en a presque point qui ne puisse peu à peu arriver au 

sommet de cette montagne, cent fois plus haute que la 

                        
1 Nom de mesure.  
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muraille. Dans l’état où est votre peuple, la charité, la 

justice, ces deux vertus principales, & conséquemment les 

autres sont par rapport à lui comme une muraille escarpée. 

Est-il temps de faire un crime à quiconque n’y monte pas ? 

Donnez le temps aux peuples, dit le Chi king, & procurez-

leur les moyens de reconnaître leur aveuglement, & leurs 

méchantes coutumes.  

* 

Le roi de Chang s’entretenant avec Confucius, lui dit :  

— Voici quels sont mes désirs. Je voudrais être à la tête de 

plusieurs princes, voir ma cour en bon ordre & fournie de 

bons officiers ; tenir mon peuple toujours tranquille & 

content, voir les gens de lettres s’appliquer à être utiles à 

l’État, & les saisons bien réglées. Si vous croyez que 

réellement tout cela soit possible, que pourrais-je faire pour y 

parvenir ?  

Confucius répondit :  

— J’ai paru devant divers p.639 princes : ils m’ont tous fait des 

questions, mais aucun ne m’en a tant fait que vous. Je 

réponds cependant qu’à mon avis, tout cela est assez 

possible. Voici comment. Pour le premier article il suffit, dans 

l’état où je vois les choses, de contracter alliance avec vos 

voisins, sincèrement & de bonne foi. Pour le second, il faut 

être bon & libéral à l’égard de ceux qui vous approchent. Pour 

le troisième, ne maltraiter jamais un innocent, & punir sans 

rémission les coupables. Pour le quatrième, avancer les 

lettrés qui ont du mérite, & en laisser peu sans emploi. Pour 

le cinquième, honorer Tien, & respecter les esprits.  

— Vous avez raison dit le roi, il n’y a rien en cela qui ne soit 

faisable.  

* 
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Tong ngan yu étant nommé intendant du territoire de Tsin yang, 

pria Kien lao de lui donner en peu de mots quelque importante leçon 

sur le gouvernement des peuples. Kien lao répondit par ces trois mots : 

zèle, bonne foi, courage. Tong ngan yu le pria de s’expliquer un peu 

plus. Kien lao répondit :  

— Zèle & attachement pour le prince que vous servez ; bonne 

foi & droiture à soutenir les ordres que vous aurez donnés, & 

les personnes que vous aurez employées : courage & fermeté 

contre les méchants, de quelque rang qu’ils puissent être.  

— Cela est net, dit Tong ngan yu, & j’en conçois l’importance.  

* 

Mi tse hien intendant du territoire de Tan fou, passait une partie de 

son temps à toucher son kin 1, & ne se donnait en apparence aucun 

mouvement. Cependant tout était dans l’ordre, & jamais les choses 

n’allèrent mieux. Ou ma ki lui succéda. Il maintint assez bien le bon 

ordre mais ce fut en se donnant jour & nuit beaucoup de peine. Ils se 

rencontrèrent ensuite tous deux. Ou ma ki dit à Mi tse hien :  

— Quand vous étiez à Tan fou, vous vous divertissiez presque 

tout le jour, & vous vous faisiez un jeu de votre intendance. 

Cependant à votre départ j’y trouvai tout en très bon ordre. 

Pour moi, je me suis donné bien des peines ; & tout ce que 

j’ai pu faire, a été de ne rien gâter. D’où vient je vous prie, 

cette différence ?  

— C’est que moi, dit Mi tse hien en souriant, j’usais 

modérément de mes forces, & je faisais agir celles d’autrui ; 

vous, vous ne faisiez agir que les vôtres. En effet, les gens du 

pays les comparant l’un à l’autre, disaient, Mi tse hien est ce 

qui s’appelle un habile homme ; Ou ma ki n’en approche pas.  

* 

                        
1 Nom d’instrument de musique.  
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Tse kong nommé magistrat de Sin yang, avant que de partir pour 

s’y rendre, vint prendre congé de son maître Confucius. Celui-ci lui dit 

assez gravement :  

— Prenez garde qu’étant en charge, il ne vous échappe ni 

violence, ni oppression, ni cruauté, ni larcin.  

— Moi ? répondit Tse kong tout surpris, moi qui vous ai pour 

maître dès ma plus tendre jeunesse, je serais capable de 

pareils excès ? Serait-il donc bien possible que vous eussiez 

de moi une si méchante opinion ?  

— Vous n’avez pas bien pris ma pensée, dit alors Confucius 

d’un air plus ouvert. Il y a plus d’une espèce de violence & 

d’oppression, de cruauté, & de larcin. Les emplois qui 

dépendront de vous, donnez-les à des gens habiles & 

vertueux : les en priver en y mettant ou en y laissant les 

méchants & les gens qui y sont peu propres, ce serait 

violence. Permettre que des gens qui ont quelque habileté & 

même quelque vertu, s’en prévalent, pour accabler ceux qui 

en manquent ; ou bien vous-même en user ainsi, ce serait 

oppression. Être peu exact & peu attentif à instruire & à 

diriger vos subalternes, & être cependant sujet à la colère, & 

très prompt à les punir, ce serait cruauté. Vous attribuer ce 

qu’un autre aurait fait de bien & lui en enlever la gloire, ce 

serait larcin & ce larcin même n’est pas si rare parmi ceux qui 

passent pour honnêtes gens. Croyez-vous donc que, pour être 

coupable de larcin, il faille avoir pris les habits ou l’argent 

d’autrui ? p.640 Souvenez-vous bien de ce qu’on dit : un bon 

magistrat respecte les lois, & les doit garder à l’avantage des 

peuples. Un méchant fait servir ces lois à l’oppression de ces 

mêmes peuples. Rien n’est plus vrai. De là tant de murmures 

& d’imprécations. Équité, désintéressement, deux points 

essentiels. Ils sont du devoir du magistrat, & ils sont aussi sa 

sûreté. Laisser tomber ce que les autres font de bien, ou le 

cacher, c’est mal fait. Mais découvrir & publier leurs défauts, 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1153 

c’est encore faire plus mal. Jamais on ne perd à faire valoir ce 

que chacun a de bon, & communément on y gagne. Au 

contraire on ne gagne rien à publier les défauts d’autrui, & 

presque toujours on s’en trouve mal. Aussi le sage ne parle-t-

il qu’avec beaucoup de circonspection. Faites y attention, & 

soyez bien persuadé qu’en préjudiciant à un autre, on ne 

gagne rien pour soi-même.  

* 

Yang tchu étant un jour avec le roi de Leang, discourait sur le 

gouvernement des États. Il avança & soutint que c’était une chose fort 

facile.  

— Mon maître, lui dit le roi, vous n’avez qu’une femme & une 

concubine, & je sais que vous ne sauriez les gouverner. 

Cependant, à vous entendre, le gouvernement d’un État 

serait pour vous une bagatelle.  

— Prince, répondit Yang chu, tout cela est vrai, & ne se 

contredit point. Un seul berger, la houlette en main, conduit 

avec succès cent brebis : que deux bergers veuillent en 

conduire une 1, ils auront de la peine à y réussir. Mais ne 

savez-vous pas ce qu’on dit si communément : les grands 

instruments de musique ne valent rien pour des vaudevilles ; 

les grands poissons nagent en grande eau. Tel qui échoue 

dans de petites choses, peut réussir dans les plus grandes.  

* 

Hoen kong demanda un jour à son ministre Koan tchong, ce qui 

était le plus à craindre dans un État. Koan tchong répondit :  

— Prince, à mon avis, rien de plus à craindre que ce qu’on 

appelle rat de statue.  

Hoen kong n’entendant pas l’allégorie, Koan tchong la lui expliqua.  

                        
1 Il indique que sa femme voulait aussi gouverner la concubine à sa manière.  
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— Vous savez qu’en bien des endroits on érige des statues à 

l’esprit du lieu. Ces statues de bois sont creusées en dedans & 

colorées en dehors. Un rat a-t-il pénétré dedans, on ne sait 

comment l’en chasser. On n’ose y employer le feu, de peur 

qu’il ne prenne au bois. On n’ose mettre la statue dans l’eau, 

de peur de détremper les couleurs. Ainsi le respect qu’on a 

pour la statue, met à couvert le rat. Tels sont à peu près dans 

un État les gens sans mérite & sans vertu, qui ont la faveur 

du prince. Ils gâtent tout : on le voit, & on en gémit ; mais on 

ne sait comment s’y prendre pour y apporter remède.  

* 

Ki tse dans un de ses voyages, passa par le royaume de Tsin ; à 

peine y eût-il mis le pied, qu’il s’écria en soupirant :  

— O que l’oppression est grande en ce royaume ! 

Entrant ensuite dans la capitale, il s’écria du même ton :  

— O que ce royaume est épuisé !  

Enfin ayant vu le roi & la cour : 

— O que le trouble & la révolte, dit-il, ne sont guère éloignés ! 

Alors ceux qui étaient à sa suite, lui dirent :  

— Vous ne faites que d’arriver dans le royaume de Tsin ; 

comment prononcez-vous sur tout cela d’une manière si 

décisive ?  

— Voici pourquoi, répondit Ki tse : en entrant sur les terres de 

Tsin, j’ai remarqué bien des champs en friche, le reste est 

assez mal cultivé : j’ai vu en même temps qu’on travaillait en 

divers endroits à des ouvrages fort inutiles. De là j’ai conclu 

que les peuples sont opprimés par des corvées. Entrant dans 

la ville capitale, j’ai pris garde que tout ce qui était bâti de 

nouveau était chancelant, au lieu que les anciens édifices sont 

très solides. C’est sur cela que j’ai dit : le royaume est épuisé. 

Étant allé à la cour, j’ai vu un prince qui n’a des yeux que 
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pour regarder çà & là, & qui n’ouvre pas la bouche pour faire 

la moindre question. J’ai remarqué aussi dans ses ministres & 

ses grands p.641 officiers beaucoup de hauteur & d’orgueil. 

Cependant ils sont tous muets sur ce qui regarde le bien 

commun, & il n’y en a pas un d’eux qui donne au prince le 

moindre conseil. C’est ce qui me fait conclure que le trouble & 

la révolte ne sont pas loin.  

* 

Dans cette compilation de Tang king tchuen après le titre du 

gouvernement, il y a un titre des reines. Il comprend sous ce nom les 

épouses & les concubines des empereurs ou des rois. En parcourant les 

histoires, il prétend que les femmes ont eu grande part à la décadence 

ou à la ruine de presque toutes les dynasties. Ce Tang king tchuen 

emploie sous ce titre trente bonnes pages ; mais chaque trait d’histoire 

n’y est qu’indiqué : c’est pourquoi l’on n’en a rien traduit.  

Sur la fin il dit que Tai tsong second empereur de la dynastie Tang, 

partie pour épargner la dépense, partie aussi par compassion, après 

avoir fait le choix de quelques femmes de son palais, fit sortir toutes les 

autres, & permit qu’on les mariât. Il diminua à proportion le nombre 

des eunuques du palais, de sorte qu’il en sortit en tout trois mille 

personnes & davantage.  

Tang king tchuen cite Tchang pong ki, lequel ayant recherché en 

quel temps ont commencé les petits souliers & les petits pieds, tels que 

les ont les femmes chinoises, prétend que cet usage n’est point de la 

première antiquité ; il tire sa principale preuve de ce qu’il n’est fait 

nulle mention des petits pieds des femmes, ni de leurs petits souliers 

recourbés, dans des recueils de vers & de chansons, qui sont du temps 

qu’on appelle les six dynasties, quoiqu’on y trouve dans le dernier détail 

tout ce qui était censé donner de la grâce au sexe.  
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Des filles des empereurs 

Tai tsong, second empereur de la dynastie Tang, donna une de ses 

filles en mariage au fils de Ouang kouei, alors président de la cour des 

rits. Ouang kouei recevant chez lui cette princesse, lui dit :  

— Les rits prescrivent à une bru la manière de se présenter 

devant un beau-père & sa belle mère. A la vérité dans ces 

derniers temps, où les plus louables coutumes s’abolissent 

insensiblement, on n’a pas fait observer cet usage aux 

princesses en les mariant ; mais nous avons aujourd’hui un 

empereur très éclairé, qui sait de quelle importance il est que 

les rits soient en vigueur, & qui souhaite qu’on les observe. 

Ainsi, princesse, trouvez bon que nous vous recevions comme 

une bru doit être reçue : ce n’est point par esprit de vanité, ni 

pour notre honneur particulier que nous agissons de la sorte, 

c’est par zèle pour les rits, & parce que de leur observation 

dépend le bien des familles & des États.  

Aussitôt lui & sa femme prirent le haut de la salle, & s’étant tous deux 

assis, la princesse, nouvelle bru, la serviette sur le bras, leur donna 

d’abord à laver, puis leur servit à manger : après quoi ils se retirèrent. 

La chose ayant été rapportée à Tai tsong, il l’approuva fort, & régla que 

dans la suite, les princesses qu’on marierait, en feraient autant.  

* 

Hiao vou, un des empereurs de la dynastie Song, sachant que les 

princesses qu’on mariait, se rendaient insupportables dans les familles où 

elles entraient, chercha les moyens d’y remédier. Il en prit un entr’autres 

assez singulier. Ayant destiné une de ses filles à Kiang min, fils de Kiong 

chin, que sa vertu & ses services avaient élevé aux plus grands honneurs, 

il ordonna secrètement qu’on dressât au nom de Kiong chin une p.642 forte 

représentation, où l’on mît dans tout son jour la conduite de ces 

princesses, & dont la conclusion fût qu’il s’excuserait de recevoir pour 

épouse celle qu’on lui présentait. L’écrit en effet fut dressé & présenté à 

l’empereur. Le voici tel qu’il est rapporté dans Tang king tchuen.  
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Prince, Votre Majesté a eu la bonté de me destiner la 

princesse Ling hai 1. C’est une grâce peu commune, & que je 

n’avais aucun lieu d’attendre. Cependant je ne puis dissimuler 

que j’ai reçu cet ordre avec autant de trouble & de tristesse, 

que de reconnaissance & de respect. Mon indignité personnelle, 

encore plus que ma naissance, m’éloigne d’une si haute 

alliance. Ce qui me convient, c’est une personne du commun, & 

non pas une princesse. Les gens de ma sorte, quoique peu 

riches, ont à peine pris le bonnet, qu’ils sont mariés. Ils en sont 

quittes pour quelques présents de peu de valeur, & l’on n’en 

voit point de si pauvres, qu’ils aient peine à contracter une 

alliance honnête & proportionnée, dans laquelle ils vivent 

heureux & contents. Au contraire je fais réflexion que ceux qui 

ont épousé des princesses, ont vécu, du moins la plupart, dans 

le chagrin & dans l’amertume. C’est pourquoi, bien que je sache 

estimer comme je dois, l’honneur que me fait Votre Majesté, je 

suis si éloigné de m’en applaudir, que si je ne pouvais m’en 

défendre, je crois que je cesserais de vivre. Pardonnez, Grand 

roi, à ma simplicité & à ma franchise. Je suis fondé à penser & à 

parler ainsi sur bien des exemples, que notre histoire me 

fournit. Sous les Tsin on vit Ouang tun, Hoen ouen, & Tchin 

tchang, épouser chacun une princesse. C’étaient gens issus de 

familles très anciennes, également illustres & puissantes. Ces 

trois hommes avaient aussi de très belles qualités & un mérite 

reconnu. Cependant quel fut le fruit de ces alliances ? Ouang 

tun & Hoen ouen, auparavant les plus braves & les plus estimés 

de tous les jeunes seigneurs de la cour, s’abâtardirent à l’abri 

de la faveur que leur procurait ce mariage, ils vécurent dans 

une indolence peu séante à leur rang, & moururent dans le 

mépris. Pour Tching tchang le joug lui parut si pesant, qu’il 

contrefit le fol pour s’en délivrer. Depuis on a vu Tse king se 

brûler les pieds, pour éviter une pareille alliance ; Ouang yen, 

                        
1 Le chinois dit : a ordonné que la princesse Ling hai s’abaissa jusqu’à devenir ma femme.  
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tout délicat qu’il était, se jeter tout nu au travers des neiges, & 

fuir celle à laquelle on l’avait lié ; Holi, qui égalait en beauté 

Long kong, se précipiter de désespoir dans un puits ; Lie 

tchuang, se frotter exprès les yeux, jusqu’à devenir presque 

aveugle ; Yn tchong, s’exposer aux derniers supplices, & ne les 

éviter qu’avec peine. Ce n’est pas que ces derniers 

manquassent de sens & de résolution : mais la qualité & 

l’autorité de leurs princesses les accablait : ils ne pouvaient 

porter leurs plaintes à l’empereur, la porte leur était fermée : ils 

avaient à dévorer seuls les derniers chagrins : & leur condition 

était bien pire que celle des derniers esclaves.  

Pouvoir aller & venir, visiter ses amis & les recevoir chez soi, 

c’est une liberté commune à tout honnête homme. A-t-on 

épousé une princesse ? C’est madame qui va & vient à sa 

fantaisie : point de temps marqué pour son retour : plus de 

règle dans la maison. Il faut que le mari renonce à traiter 

jamais ses amis, & presque à tout commerce avec ses parents. 

Si quelquefois la princesse de bonne humeur, s’avise de le 

traiter un peu moins mal, d’abord une vieille nourrice fronce les 

sourcils, une bonzesse la seconde, toutes deux représentant à 

madame, qu’elle ne sait pas tenir son rang, & qu’elle gâte tout. 

Elle a de plus à sa suite une vile troupe d’eunuques, qui n’ont ni 

esprit, ni dextérité, ni politesse, qui font tout au hasard, & sans 

raison, qui parlent à tort & à travers, sans examiner ce qu’ils 

disent. Voilà le p.643 conseil de la dame. La nourrice prétend que 

son âge lui donne droit de haïr à mort quiconque entamera son 

crédit. La bonzesse fait la savante, & dit tant de choses sur 

l’avenir, qu’il est impossible que le hasard n’en vérifie une 

partie. A ces deux compagnes ordinaires, survient quelquefois 

une vieille diseuse de bonne aventure, surtout à la fin des 

repas, pour en attraper les restes. C’est au pauvre mari de 

prendre patience : encore heureux s’il n’avait rien de plus 

fâcheux à souffrir.  
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Un de ses grands embarras, c’est de prendre son parti pour 

voir madame, ou souvent, ou rarement. Il ne sait comment s’y 

prendre pour contenter en ce point les caprices de sa princesse. 

Se présente-t-il souvent ? on refuse de l’admettre : l’admet-

on ? il ne sort pas quand il veut. Laisse-t-il madame là ? Elle se 

croit méprisée & devient furieuse. Prend-il congé après l’avoir 

vue ? Il va, dit-elle, voir quelque autre. Pour madame, elle sort 

à son gré, & revient quand il lui plaît, quelquefois bien avant 

dans la nuit, quelquefois même au point du jour. Tantôt elle 

passe la nuit à jouer des instruments : tantôt elle est tout le 

jour les bras croisés devant un livre. Sa vie à proprement parler 

n’est qu’une suite de caprices. Nos rits ne défendent point 

d’avoir quelques concubines. On n’est point censé par là faire 

injure à son épouse. Si cette épouse est une princesse, il ne 

faut pas y penser, elle se croirait outragée, & ne le pourrait 

souffrir. Au moindre bruit, à la moindre apparence, au moindre 

soupçon, on voit sortir de l’appartement de madame quelque 

jeune esclave effrontée, qui vient espionner le mari. S’il reçoit 

une visite, & que la conversation dure un peu de temps, les 

vieilles viennent écouter pour tout redire à madame. Ce sont 

des soupçons étranges.  

Enfin, ce qui rend encore plus insupportables ces princesses 

mariées çà & là, c’est qu’elles se vont voir souvent. L’entretien 

dans ces visites roule toujours sur les maris. Son extraction, ses 

manières, sa conduite, tout y est mis sur le tapis. Elles se 

donnent mutuellement des leçons de fierté & de jalousie : & 

quand quelqu’une de son fond serait raisonnable, & aurait un 

bon naturel, elle devient bientôt semblable aux autres. Aussi 

ceux qui jusqu’ici ont épousé des princesses, auraient bien 

voulu s’en dispenser. Ceux qui n’ont pu l’éviter, s’en sont 

presque tous fort mal trouvés. Le pauvre Ouang tsao surtout, 

en a été un triste exemple. Quoique ce fût un grand homme, 

également savant & brave, il fut pour une bagatelle 

indignement livré aux tribunaux, & mourut honteusement. Ton 
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noan mourut de pur chagrin & dans la fleur de l’âge. Tant 

d’autres ont eu à peu près le même sort, qu’il serait trop long 

de les rapporter.  

De plus, quand nous prenons une femme, ce que nous nous 

proposons principalement, c’est d’en avoir des enfants. Rien de 

plus contraire à cette fin, qu’une jalousie outrée : & l’on a vu 

par expérience, que ceux qui ont épousé des princesses, outre 

tous leurs autres chagrins, ont eu la plupart celui de mourir 

sans postérité. Qui suis-je moi, pour me flatter de pouvoir 

éviter toutes ces disgrâces ? Je n’ai donc garde d’y exposer & 

ma personne & ma famille. Ceux qui ont subi ce joug, y ont 

presque tous succombé. Si quelques-uns s’y sont soumis sans 

réplique, & l’ont souffert avec patience, c’est que vu les 

dispositions de la cour, ils ne pouvaient & n’osaient y faire 

passer d’abord leurs excuses, ni ensuite y porter leurs plaintes. 

Pour moi j’ai le bonheur de me trouver sous un prince éclairé, 

juste, débonnaire, qui n’a point d’autre règle de ses actions que 

la pure & droite raison, & qu’aucune affection ne préoccupe ; 

Ainsi je lui décharge mon cœur.  

Grâces à Votre Majesté ma famille est suffisamment élevée ; 

mon principal soin p.644 doit être de la soutenir dans l’état où 

elle est, & d’en prévenir la décadence. C’est ce que j’ose 

espérer de pouvoir faire sous un règne si heureux. Que si je 

puis espérer avec le temps de grands emplois & de plus hauts 

titres, je suis bien aise d’y parvenir par mon désintéressement, 

par mes talents, par mon assiduité, & mes services : je vous 

avoue franchement, grand roi, qu’il serait peu de mon goût de 

les devoir à l’alliance, dont vous pensiez m’honorer. Au reste, 

ma vue, en vous exposant ma peine, n’est pas seulement de 

vous découvrir mes vrais sentiments, & de pourvoir à ma 

propre sûreté ; c’est aussi de vous faire connaître les maux que 

de semblables alliances causent actuellement dans d’autres 

familles. Je supplie Votre Majesté d’examiner ce qui en est, 
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mais surtout de m’en dispenser. Laissez, je vous en conjure, 

laissez les petits oiseaux voltiger gaiement avec leurs 

semblables. Laissez les vermisseaux multiplier en paix leur 

espèce & tout honorable que m’est votre choix, daignez, s’il 

vous plaît le révoquer. Que si Votre Majesté refuse d’exaucer 

mon humble prière, je me couperai plutôt les cheveux, je me 

mutilerai moi-même, ou m’enfuirai au-delà des mers.  

L’empereur ayant lu cet écrit, qui s’était fait par son ordre, s’en 

servit pour faire aux princesses des réprimandes, & s’en divertit en 

particulier.  

@ 

Des eunuques, & autres,  

qui abusent de l’autorité que leur donne la faveur du prince 

Discours de Ngeou yang sieou 

célèbre auteur de la dynastie Song 

De tout temps les eunuques en crédit ont été regardés comme une 

peste de l’État. Ils y sont encore un peu plus à craindre que les femmes, 

c’est beaucoup dire. Ils sont souples, artificieux, & patients. Ils savent 

donner adroitement certaines preuves de vertu en choses qui leur coûtent 

peu, pour se faire estimer du prince. Ils profitent à propos de certaines 

occasions dans le fond peu importantes, de témoigner à leur maître 

quelque attachement & quelque fidélité, pour s’attirer sa confiance. L’ont-

ils une fois gagnée ? ils se dédommagent : ils conduisent le prince à leur 

gré, soit par de vaines terreurs, soit par de fausses espérances, qu’ils lui 

inspirent. Le prince a beau avoir à la cour des gens habiles, vertueux, 

zélés ; il les regarde comme étrangers, en comparaison de ses eunuques, 

qui sont toujours prêts de sa personne dans l’intérieur du palais. Sa 

confiance est en ses eunuques : ils en savent profiter pour s’accréditer ; 

& bientôt les officiers du dehors ne sont considérés, qu’autant que les 

eunuques le veulent. Dès lors les gens de mérite ou se retirent, ou se 

refroidissent ; & le pauvre prince demeure seul, abandonné à ses 

eunuques, auxquels il s’est lui-même livré. Ces malheureux l’intimident à 
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chaque moment & se rendant nécessaires, ils établissent de plus en plus 

leur autorité, ou plutôt leur tyrannie.  

Que si le prince ouvre enfin les yeux, & cherche à s’appuyer des 

officiers du dehors, ceux-ci ne savent alors comment s’y prendre. 

Temporiser, & user de ménagements, c’est laisser croître le mal ; vouloir 

y remédier promptement & avec vigueur, c’est tout risquer, ou même 

tout perdre, le prince étant lui-même comme en otage. Quand les p.645 

choses en sont venues là, les gens les plus éclairés trouvent leurs 

lumières bien courtes : il ne leur vient aucune vue qui ne leur paraisse 

dangereuse, &, pour ainsi dire, impraticable ; si à tout hasard ils tentent 

quelque entreprise, communément ils échouent, & perdent avec eux le 

prince & l’État. Le moins qui puisse arriver c’est qu’ils périssent, & 

donnent lieu par leur mort, à quelque ambitieux de profiter de ces 

conjonctures, pour former le dessein de se rendre le maître, 

d’envelopper le souverain dans la cause des eunuques, & de se gagner le 

cœur des peuples, en exterminant ces canailles. La passion pour les 

femmes dans un prince est très dangereuse. S’il ne s’en guérit elle le 

perd & trouble l’État. Mais si le prince se reconnaît, le mal n’est pas sans 

remède. Au contraire, si par une confiance outrée, il s’est imprudemment 

livré à ses eunuques, en vain voudrait-il en revenir : il ne le peut plus 

sans se perdre. L’histoire des Tang le fait bien voir. C’est pour cela que 

j’ai dit d’abord, que les eunuques accrédités sont encore plus à craindre 

que les femmes. Peut-on être trop sur ses gardes ?  

* 

Tang king tchuen rapporte encore cinq ou six autres discours sur ce 

sujet : mais ils disent à peu près la même chose. La conclusion d’un de 

ces discours est, que les eunuques sont nécessaires dans le palais ; que 

dès les premiers temps il y en a eu ; qu’on ne peut s’en passer ; mais 

qu’il faut leur tenir la bride courte, punir exactement leurs fautes, 

donner inspection sur leur conduite à quelque officier de poids, surtout 

ne leur donner aucune part dans le gouvernement de l’État, bien moins 

les mettre dans les emplois : c’est ce que l’empereur qui règne 

aujourd’hui observe exactement.  
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* 

Discours de Sou tché 

qui vivait sous la dynastie Song 

Savoir redresser le prince, sans que la paix de l’État en souffre, c’est 

le chef d’œuvre d’un zèle sage. Il est des temps malheureux, où le 

prince sans lumières s’attache à des gens sans vertu, & les fait 

dépositaires de toute son autorité ; alors ce qu’il y a dans l’État 

d’officiers vertueux & fidèles, voyant que ces méchants renversent tout, 

voudraient par zèle pour l’État & pour le prince, les délivrer au plus tôt 

de cette peste. Mais ceux qu’ils souhaiteraient de détruire, ont eu soin 

de se précautionner : le prince est à eux, & ils sont en sûreté, par le 

danger qu’il y a de les attaquer. Ceux qui sont assez hardis pour le 

faire, ou échouent, & ils sont perdus sans ressource, ou ils réussissent, 

& en réussissant, ils offensent leur souverain, & jettent l’État dans des 

troubles, qui le plus souvent causent sa ruine. Aussi, dans le Tchun 

tsiou ceux-là sont traités de rebelles, qui faisaient mourir, sans l’aveu 

du prince, des gens qui cependant méritaient la mort.  

En effet, un homme sage, quelque douleur qu’il ait de voir l’autorité 

du prince usurpée par d’indignes & de méchants sujets qui l’ont 

surpris ; & quelque zèle qu’il se sente de remédier à un mal, qui en 

entraîne avec soi tant d’autres, doit cependant se retenir ; & avant que 

de rien entreprendre, mesurer si bien ses démarches, que le prince & 

l’État lui en sachent gré ; quel qu’en puisse être le succès, comment 

puis-je me le promettre, en exterminant ceux que le prince chérit, qu’il 

ne juge point coupables, & auxquels il croit même devoir beaucoup ? 

N’est-ce point empiéter moi-même sur les droits du souverain ? Puis-je 

ne lui être pas odieux ? Puis-je me p.646 présenter devant lui ? Recevra-

t-il mes hommages ? Écoutera-t-il mes excuses ? Ce serait un prodige 

sans exemple. Ces indignes favoris sont à peu près dans un empire, ce 

que sont dans le corps humain certaines tumeurs malignes qui viennent 

quelquefois à la gorge. Ces tumeurs, quoiqu’incommodes, sont trop 

voisines du gosier pour être coupées. Si quelqu’un par impatience les 

veut couper, la mort est inévitable. C’est une impatience semblable, qui 
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fit périr les Han & les Tang. Depuis l’empereur Hoen ling jusqu’à 

l’empereur Hien ti, l’empire se gouvernait, ou plutôt se bouleversait au 

gré des eunuques. Il n’y avait dans les emplois que des âmes basses, 

leurs créatures ; heureux les gens de mérite & de vertu, qui pouvaient 

par la retraite être à couvert de leurs coups ; on les persécutait 

partout. Tout l’empire en gémissait de douleur, & en frémissait de 

dépit. Enfin, quelques gens délibérant sur les moyens de remédier à ces 

maux, conclurent que les eunuques en étant les auteurs, il n’y avait 

qu’à les exterminer ; que tout serait fini. Teou vou & Ho tsin 

l’entreprirent, mais sans y réussir : il leur en coûta la vie. Yuen chao 

l’entreprit ensuite, & en vint à bout : mais cela causa de si grands 

troubles, que l’empire changea de maître : & ce fut là que finit la 

dynastie Han.  

Il est arrivé la même chose sous les Tang. Les derniers empereurs 

de cette dynastie s’étaient livrés à leurs eunuques, qui bouleversaient 

l’État : il n’y avait personne, pour peu qu’il eût de zèle, qui ne le sentît 

vivement : mais Li chun, Tching tchin, & quelques autres furent les plus 

impatients & les plus hardis. Ils se liguèrent ensemble pour exterminer 

les eunuques. Ils échouèrent & périrent. Dans un autre temps Tsoui 

tcheng prit mieux ses mesures, & y réussit : mais son succès fit périr 

les Tang, & fut funeste à l’État. C’étaient des tumeurs malignes dans un 

endroit trop essentiel à la vie, pour être coupées sans danger. On les 

coupa. La mort s’ensuivit : ou, pour parler sans figure, en exterminant 

ces favoris sans l’aveu du prince, on viola son autorité souveraine : & 

tout ce que gagnèrent les vainqueurs, fut de périr avec l’État, qu’ils se 

flattaient de sauver. Des sujets vraiment zélés & fidèles, ne doivent 

jamais en venir là. Teou vou & Ho tsin ayant échoué & perdu la vie, on 

plaignit leur malheur. Pour moi, j’en juge autrement. Ce fut un bonheur 

pour eux de succomber. En réussissant, ils se perdaient également, & 

nuisaient beaucoup plus à l’État. N’ai-je donc pas eu raison de dire que 

savoir redresser le prince, sans que la paix de l’État en souffre, c’est le 

chef-d’œuvre d’un zèle sage ?  

* 
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Autre discours du même auteur 

Suivant ce que j’ai déjà exposé, quand des méchants qui sont en 

faveur se sont emparés de l’autorité, celui qui entreprend de les 

détruire, est sûr de périr si son dessein vient à échouer, ou bien s ’il 

réussit, il fait périr le prince, & trouble l’État. A ce compte là, dira-t-

on, ce désordre, quelque grand qu’il soit, est absolument sans 

remède. Il faut donc laisser ces méchants jouir en paix de leur malice, 

ne point penser à les éloigner ou à les détruire, & voir froidement le 

prince & l’État se perdre, de peur d’offenser l’un, & de troubler l’autre. 

C’est mal prendre ma pensée. Je l’explique. On dit communément 

qu’un homme en presse, est tout autrement habile, que quand il ne 

s’y trouve pas. C’est une maxime de guerre, qu’il ne faut pas 

tellement serrer un corps d’armée, qu’il n’ait aucune voie pour se 

débander & qu’il ne faut point que des p.647 troupes se hasardent à 

courir trop loin après des brigands. Cela est fondé sur ce qu’on craint 

que des gens réduits à l’extrémité ne fassent un dernier effort, & que 

leur désespoir ne l’emporte, ou que la perte ne soit égale. Ou & Yué 1 

sur une barque en danger de périr par la tempête, s ’aident 

mutuellement comme s’ils étaient bons amis. Ces indignes & 

méchants sujets, qui abusent de leur crédit & de leur faveur, savent 

assez qu’ils sont haïs & détestés. Ils sentent bien, que si le prince 

pouvait être informé de l’abus qu’ils font de l’autorité qu’il leur donne, 

il n’y aurait point de pardon pour eux. C’est ce qui les rend sans cesse 

attentifs à prévenir un coup si funeste.  

D’un autre côté, les gens de mérite haïssant à mort ces indignes 

favoris, sous lesquels cependant il faut plier, se lient ensemble contre 

eux, s’animent secrètement les uns les autres, & s’irritent jusque à en 

venir à un éclat. De sorte qu’il est vrai de dire que bien que les 

troubles de l’État viennent originairement des premiers, assez souvent 

les derniers en sont par leur précipitation la plus immédiate cause. 

                        
1 Deux peuples toujours ennemis. Le sens du proverbe, est que dans ce danger 

commun les ennemis mêmes s’entre-aident.  
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Ceux-là sont au dedans & auprès du prince. Ceux-ci ne l’approchent 

guère, & sont au dehors. On peut donc comparer les uns au maître du 

logis, & les autres à un étranger. L’étranger doit suivre & ne pas 

prévenir les démarches de celui chez qui il est. Or c’est à quoi 

manquent les personnes zélées. Les premiers ont encore cet 

avantage, qu’agissant au nom du prince, quand ils ordonnent quelque 

chose, ils parlent clairement & sans biaiser. Le commun du peuple 

respecte naturellement la volonté du prince. Au contraire le zèle des 

derniers a je ne sais quel air de révolte, & il ne leur est pas aisé de se 

faire obéir : aussi en a-t on vu plusieurs en divers temps, qui s’étant 

déclarés mal à propos, étaient aussitôt abandonnés, & périssaient 

misérablement.  

Ceux qui ont autant de sagesse que de zèle, suivent une meilleure 

méthode. Pour peu que leur mérite & le rang qu’ils tiennent, leur 

donne accès auprès du prince, ils en profitent adroitement, pour 

s’insinuer dans ses bonnes grâces, mais sans éclat & sans bruit. En 

même temps qu’ils s’étudient à gagner le prince, ils évitent avec 

encore plus de soin de choquer les favoris. Ils paraissent ne pas voir 

ce qu’ils font de mal : ils ont pour eux de la complaisance dans 

l’occasion : ils les louent même à propos, & donnent quelquefois dans 

des vues qu’ils savent leur plaire, & qui n’ont rien en soi de mauvais. 

Enfin ils se ménagent tellement, qu’ils ne leur sont point suspects, & 

qu’ils évitent d’être en butte à leurs artifices & à leur colère. Ils 

continuent sur ce pied là, jusqu’à ce que ces méchants aveuglés par 

leur fortune, ou enivrés par quelque passion, se placent eux-mêmes 

sur le bord du précipice ; & qu’il n’y ait, pour ainsi dire, qu’à les 

pousser tant soit peu, pour les y faire sûrement tomber. Autant qu’ils 

ont eu de patience à attendre cette occasion, autant sont-ils attentifs 

à en profiter. Ils le font sans aucun fâcheux retour, & ils doivent cet 

heureux succès à la modération de leur zèle, qui a su se réserver pour 

une favorable conjoncture.  

On a coutume de dire, que le sage sans empressement & sans 

colère, sait exécuter ce qu’il entreprend pour le repos de sa patrie ; & 
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c’est en effet ainsi qu’il en faut user. Car attaquez ou pressez un peu 

les méchants, ils s’unissent pour se soutenir. Laissez-les tranquilles, ils 

se désunissent. Chacun d’eux ne pense qu’à soi, ou ils se trahissent 

mutuellement, ou ils se heurtent les uns les autres. C’est alors qu’il est 

aisé d’aider le prince à s’en délivrer : le tenter autrement, c’est mal s’y 

prendre. p.648  

* 

Parallèle des deux courtes dynasties Tsin & Souy 

L’illustre dynastie Tcheou étant tombée en décadence, vint ce triste & 

malheureux temps, qu’on appelle le temps des guerres. Il ne finit qu’à 

Tsin chi hoang, qui ayant subjugué les autres princes, prit le titre 

d’empereur, & commença la dynastie nommée Tsin. De même, quoique 

dans des temps bien postérieurs, la dynastie Tsin étant éteinte, il y eût 

comme deux empires, l’un au midi, l’autre au nord ; & cela dura jusqu’à 

Souy ven ti, qui sut réunir les deux ; & alors commença la dynastie 

Souy. Tsin chi hoang, & Souy ven ti, étaient des princes qui avaient de la 

bravoure, de l’habileté, des talents, & de l’esprit, beaucoup au-dessus du 

commun. Leurs commencements eurent quelque chose de plus éclatant, 

que ce qu’on a vu depuis. Il n’y a qu’à lire leurs expéditions militaires, on 

verra le soin qu’ils prirent de placer leur cour dans un lieu avantageux & 

les fortifications dont ils se munirent, pour pouvoir se défendre. On verra 

aussi qu’étant devenus maîtres de l’empire, ils ne songèrent à rien moins 

qu’à le perpétuer dans leurs familles. Il arriva qu’il en sortit à la seconde 

génération. D’où vient cela ? C’est qu’en tout ils s’éloignèrent des règles 

de l’antiquité. Premièrement, au lieu de se borner à une inspection 

générale seule digne du souverain, ils voulurent tout gouverner 

immédiatement par eux-mêmes. En second lieu, ils fondèrent leur 

gouvernement sur la rigueur & les châtiments, & non sur les lois & sur la 

vertu. En troisième lieu, ils se privèrent de ce qui pouvait être leur plus 

ferme appui. Enfin ils confièrent leur héritier à des gens mal choisis, qui 

n’étaient rien moins qu’attachés à leurs personnes & à leurs familles.  
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Il n’est que trop ordinaire aux souverains de se décharger 1 sur 

autrui de tout ce que le gouvernement a de pénible, de manquer 

d’application, & de s’adonner à leurs plaisirs. Quand le souverain qui est 

à la tête est de ce caractère, tout le corps de l’État s’en ressent & c’est 

par là communément qu’on voit tomber les plus grands empires.  

Les deux princes, dont je parle ici, sont une exception en ce genre : 

c’est par une voie toute contraire, qu’ils ont commencé de se perdre. 

Toujours dans la crainte que quelqu’un à leur exemple ne pensât à 

devenir maître, ils voulurent, pour parer à ce malheur, régler & décider 

tout par eux-mêmes, jusqu’aux moindres bagatelles. Leurs ministres & 

leurs autres officiers n’avaient aucune autorité, ni aucune part au 

gouvernement. Ils expédiaient quelques dépêches, & c’était tout. 

Toujours traités avec fierté, s’ils venaient à déplaire au prince, il étaient 

aussitôt punis d’une manière honteuse & dure. Aussi s’embarrassaient-ils 

peu d’autre chose, que de leur propre sûreté. Ils touchaient 

leurs appointements, se ménageaient de leur mieux, pour éviter de 

choquer le prince, & lui laissaient ignorer les choses les plus importantes.  

La manière de gouverner de nos anciens était fondée sur la vertu. 

Ceux mêmes d’entr’eux qui avaient employé la force des armes pour 

parvenir à l’empire le gouvernaient selon les lois & la justice, avec 

douceur & avec bonté. Cette belle manière de gouverner leur attachait 

tellement le cœur des peuples, qu’ils les trouvaient bientôt dociles à 

leurs instructions. De là naissaient la paix, l’union, le zèle, & la 

réformation des abus. C’est cette manière de gouverner, qui conserva 

si longtemps l’empire dans nos trois anciennes dynasties.  

Les deux princes, dont je parle, s’écartèrent de cette voie. Toujours 

inquiets p.649 par une crainte outrée de perdre ce qui leur avait tant 

coûté, ils changèrent les lois selon leur génie. Ce ne fut que soupçons, 

que recherches, & que rigueur. Chi hoang surtout fut si cruel, qu’il se 

rendit abominable. Aussi au premier signal que donna certain Tchin, la 

révolte fut générale, & l’on vit finir bientôt la dynastie Tsin.  

                        
1 Il reprend ces quatre points & les explique un peu plus au long.  
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Souy ven ti quoique moins cruel, suivit la méthode de Chi hoang, & 

perdit tout par la même voie. Si ces deux princes devenus maîtres, 

chacun en son temps, avaient gouverné avec justice & bonté, suivant la 

méthode des anciens, ils se seraient attachés leurs sujets : & quand 

leurs descendants auraient eu quelques gens contraires, ils auraient été 

soutenus par le grand nombre, & n’auraient pu tomber si subitement. 

Nous trouvons dans l’antiquité, qu’à peine le chef d’une famille était 

monté sur le trône, qu’il partageait, pour ainsi parler, son empire avec 

ses parents. Il leur assignait des États dont il les faisait vang ou heou 1. 

C’était comme autant de remparts qui fortifiaient la maison régnante. 

C’est ce qui fit régner si longtemps les dynasties Chang & Tcheou. Chi 

hoang prit une autre route. La dynastie Tcheou étant sur son déclin, & le 

beau gouvernement des premiers empereurs, n’y étant plus en vigueur, 

les princes tributaires, sans égard pour l’empereur, s’étaient faits 

naturellement de fréquentes guerres ; & c’est ce qui avait achevé de 

perdre enfin cette dynastie. Chi hoang devenu seul maître, ne fit 

attention qu’à leurs divisions, de peur d’éprouver un pareil inconvénient. 

il ne fit ni vang ni heou, & ses parents les plus proches demeurèrent 

simples particuliers : aussi quand vinrent les révoltes, il ne se trouva 

personne qui s’intéressât à le soutenir. C’est pourquoi cette dynastie 

commencée avec tant d’éclat, périt en très peu d’années. Souy ven ti fit 

en son temps comme Chi hoang. Sa maison eut aussi le même sort.  

Enfin comme c’est une chose capitale, que le choix de ceux à qui 

l’on confie l’héritier de la couronne, on ne peut trop prendre garde à 

choisir des gens qui soient bien sains ; Vou vang choisit Tcheou kong 

pour son fils Tchin vang ; Vou ti choisit Ho kuang pour Tchao ti. Ce 

choix fut sage & réussit. Il n’en arriva pas de même à Chi hoang. Son 

fils aîné nommé Fou sou, ayant pris un jour la liberté de lui faire une 

remontrance, quoiqu’elle fut respectueuse & juste, Chi hoang se mit en 

grosse colère, & le relégua fort loin au nord. Bientôt Chi hoang attaqué 

de toutes parts, & se voyant prêt de mourir, rappela son fils mais il le 

confia mal à propos à Tchao kao. Celui-ci, sujet infidèle, ne pensa qu’à 

                        
1 Noms de dignité.  
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ses intérêts particuliers. Il intrigua avec Li se. Fou sou ne succéda point 

à son père, ce fut son cadet nommé Eul chi, qui acheva de tout perdre. 

Yong fils aîné de Souy ven ti eut le même fort que Fou sou. Son père, 

sur quelques rapports qu’on lui fit, le tint longtemps en prison. A la 

mort il l’en fit sortir, & le confia au traître Kuang, qui garda à l’extérieur 

un peu plus de mesures avec Yong qu’on n’avait fait avec Fou sou, mais 

qui dans le fond le livra aussi au parti contraire. Il y a eu mille ans & 

plus entre les Tsin & les Souy : mais autant qu’ils ont été éloignés pour 

le temps, autant ont-ils eu de rapport dans tout le reste. La dynastie 

des Han succéda à celle des Tsin, elle eut plus de vingt empereurs, & 

régna plus de 400 ans. La dynastie des Tang suivit celle des Souy, elle 

eut vingt empereurs, & régna plus de 289 ans ; de sorte que l’on 

pourrait dire que les Tsin & les Souy, ne furent, à proprement parler, 

que comme les avant-coureurs de Han & de Tang, ceux-ci ayant duré 

fort longtemps, & ceux-là n’ayant duré que très peu d’années.  

Les prospérités & les calamités présentes ont leurs causes dans les 

temps antérieurs. Quand je lis l’histoire de Tsi, & que je vois fleurir cet 

État, pendant que p.650 Koan tchong le gouverne sous Hoen tsong, je 

n’en donne point toute la gloire à Koan tchong : j’en attribue une bonne 

partie à Pao chou 1 qui n’était plus. Quand je trouve peu après ce même 

État bouleversé par Chio tao, Y yu, & Kai fang, j’attribue moins ces 

désordres à ces trois méchants ministres, qu’à Koan tchong qui les avait 

précédés. Comment cela ? Le voici. Chun gouvernant l’empire sous Yao, 

fit éloigner quatre méchants hommes, qui cherchaient à se produire. 

Confucius ministre dans le royaume de Lou délivra promptement l’État 

de Tchao tching homme dangereux. Si Koan tchong avait imité Chun & 

Confucius, jamais Hoen kong n’aurait employé ces trois hommes, & ils 

n’auraient jamais pu nuire. Voilà déjà une raison pour attribuer à Koan 

tchong en grande partie, les désordres qu’ils causèrent. Mais il y a plus : 

car je trouve dans l’histoire, que Koan tchong étant malade, le prince 

lui demanda qui il jugeait propre à prendre sa place en cas de mort. La 

                        
1 C’est lui qui avait produit & fait mettre en place Koan tchong.  
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première fois que je lus ce trait d’histoire, je m’attendais que Koan 

tchong allait indiquer au prince l’homme le plus vertueux & le plus 

capable de ce temps-là. Point du tout. Koan tchong à la vérité dit au 

prince, que Kai fang, Y yu, & Chi tao, étaient des gens très incapables de 

tel emploi, & même indignes de l’approcher. Mais hélas ! Koan tchong, 

qui avait passé tant d’années auprès de Hoen kong, ne le connaissait-il 

donc pas ? Ne savait-il pas quel penchant il avait pour les plaisirs ? Ne 

savait-il pas que ces trois hommes étaient les ministres de ses 

débauches ? Ne savait-il pas que depuis longtemps ils auraient été dans 

les grands emplois, si lui Koan tchong n’avait toujours tenu ferme à les 

rejeter ? Ne devait-il pas prévoir ce qui arriverait après sa mort, s’il n’y 

mettait les plus grands obstacles ? Oui, je ne crains point de le dire, c’est 

Koan tchong qui perdit Tsi, si ce ne fut pas faute d’avoir imité Chun 1 & 

Confucius pendant sa vie, ce fut du moins pour avoir manqué de lui 

nommer un fidèle ministre à sa mort.  

En effet, le plus grand malheur de Tsi ne fut pas précisément d’avoir 

ces trois méchants hommes. Ce fut de n’avoir plus un Koan tchong. 

Tandis qu’il vécut, ils n’eurent aucune autorité malgré leur faveur. Koan 

tchong dit au prince en mourant, qu’il ne devait jamais les mettre en 

place. Ce n’était pas l’essentiel. Car supposons que Hoen kong ayant 

égard à ce témoignage, les eût en effet laissés sans emploi, étaient-ils 

les seuls de leur caractère ? Hoen kong ne pouvait-il pas encore faire un 

mauvais choix ? Ce qu’il y avait d’important, c’était de profiter de 

l’occasion que lui fournissait le prince, de présenter quelque 

homme capable ; s’il avait laissé à l’État un autre lui-même, c’était 

l’essentiel ; & en ce cas-là il aurait pu sans conséquence se taire 

touchant ce qu’il dit sans aucun fruit sur le compte de ces trois hommes.  

Des cinq Pa 2 fameux dans l’histoire, les deux plus puissants sans 

contredit, ont été Hoen kong prince de Tsi, & Ouen kong prince de Tsin. 

Ce dernier n’avait rien de supérieur au premier ; & les ministres qu’il 

                        
1 C’est à dire d’engager son prince à se défaire de ces trois méchants hommes.  
2 On donne ce nom à certains princes, qui, sans être empereurs, se faisaient rendre 

certains devoirs de respect & de soumission par leur puissance, non par leur vertu.  
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avait choisis, ne valaient assurément pas Koan tchong. Tsi à la vérité 

eut le malheur après Hoen kong, d’avoir Ling kong, prince cruel ; mais 

Ouen kong eut aussi pour successeur Hiao Kong, prince excessivement 

doux, & dont l’extrême indulgence était du moins aussi dangereuse que 

la cruauté de Ling kong. Cependant, après la mort de Ouen kong, 

aucun des princes tributaires n’osa branler. Tsin les tint encore dans le 

respect & la soumission plus de cent ans. Tsi p.651 au contraire déchut 

d’abord après la mort de Hoen kong. Qui fit cette différence ? C’est que 

Tsin avait encore, après la mort de Hoen kong, de sages ministres qui, 

malgré les défauts du prince maintinrent les choses sur un bon pied : 

Tsi au contraire n’en avait point. Est-ce donc que quand Koan tchong 

mourut, il n’y avait pas dans tout l’État un homme capable de 

gouverner ? Qui le croira ? La faute fut donc de n’en pas produire. Se 

tsiou n’ayant pu pendant sa vie faire éloigner Mi tse toan, ni faire 

avancer Kiu pe you, trouve en mourant un moyen d’y réussir après sa 

mort. Siao ho prêt à mourir, présente Tsao tsou pour son successeur, 

quoi qu’il fût son ennemi. Voilà ce qui s’appelle des ministres 

intelligents & zélés. Ils savaient que le bonheur ou le malheur d’un État 

dépend d’un homme qui le gouverne. Ils auraient eu regret de mourir, 

si l’État en eût dû souffrir. Leur soin était en mourant de le pourvoir 

d’un bon ministre. Koan tchong mourut-il ainsi ? 

* 

Discours de Sou tche 

Quand il s’agit d’obliger quelqu’un, ou de recevoir un bienfait, le 

sage considère en même temps plus d’une chose. Dans le premier cas il 

ne se contente pas de dire : je puis rendre service à un tel, & je le 

veux. Il examine si la chose lui convient : & s’il voit que non, il s’arrête 

contre son inclination, & sans avoir égard à l’honneur qui lui en pourrait 

revenir. Je puis procurer tel emploi à un tel, dit un homme sage : ce tel 

en est très capable, faisons-le donc. Je puis faire telle & telle chose 

pour un tel mais ce tel ferait mal d’y consentir : n’y pensons plus. 

S’agit-il de recevoir, le sage en use aussi de même. Tel avantage me 
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vient, dit-il : je ne m’en crois pas tout à fait indigne. De ma part, je ne 

vois rien qui doive m’empêcher de l’accepter : mais je vois d’ailleurs 

clairement que celui qui me le procure, fait mal de me le procurer. Je le 

refuse. En user d’une autre manière, c’est coopérer en quelque sorte 

aux fautes d’autrui : du moins c’est se soucier peu que les autres 

fassent mal : vouloir, pour ainsi dire, être seul sage, dès lors c’est 

cesser de l’être en effet. Il est aisé par ces maximes de décider lequel 

des deux fit le mieux, & fut le plus sage de Lieou ki, ou de Tsing hong. 

Du temps que les empereurs de la dynastie Han tenaient leur cour à 

l’Orient, Lieou ki prince tributaire céda son État à son cadet Lieou king. 

La cession en fut publiée, acceptée, & ratifiée : Lieou ki persista 

toujours dans son dessein, malgré ce qui lui fut représenté sur le peu 

de capacité qu’avait son frère Lieou king.  

Ting hong autre prince du même rang, forma aussi le dessein de faire 

une abdication semblable : & afin qu’elle se fit sans obstacles, il contrefit 

le fol. Mais Pao sing un de ses intimes amis, s’aperçut d’abord que sa folie 

n’était que feinte. Il fit à son ami des remontrances si raisonnables contre 

le projet de son abdication, que Ting hong, qui d’abord avait cru faire une 

belle action, conçut qu’au contraire il ferait très mal. Sur cela il reparut tel 

qu’il avait toujours été & ne parla plus d’abdiquer. Sa promptitude & son 

courage à reculer sont très louables, & sont de plus une preuve 

qu’auparavant il n’agissait point par vanité ; mais que réellement il 

croyait bien faire. C’est ainsi que raisonne Fan, lettré de réputation, qui 

conclut de là en faveur de Ting hong, & le préfère à Lieou ki.  

Il s’objecte Tai pé & Pe y, qui sous la dynastie Tcheou cédèrent leurs 

États à leurs cadets, & se rendirent célèbres par p.652 cette abdication. Il 

répond que Tai pé & Pe y ayant donné les premiers ce bel exemple, il 

n’est pas surprenant qu’on en ait été frappé dans le temps ; que Tay pé & 

Pe y étant d’ailleurs très connus, on ne peut attribuer qu’à leur vertu la 

cession qu’ils firent ; mais qu’on a vu depuis des gens sans vertu, par une 

sotte ambition de devenir fameux, comme ces deux grands hommes, 

prendre mal à propos cette fausse route. Tel fut Lieou ki, ajoute Fan : par 

sa cession il se fit un nom dans son temps ; mais ce fut aux dépens de 
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son État & de son frère, qui ne put gouverner sans troubles. Ting hong au 

contraire, dit le même Fan, en voulant renoncer à son État, ne cherchait 

point précisément à se faire un nom. Il croyait faire une belle action, & 

procurer en même temps l’avantage de son frère & de son État. On lui fit 

voir que son abdication était contraire à l’un & à l’autre. Aussitôt il recula, 

& reprit le grand chemin. Ting hong sans contredit l’emporte : on ne peut 

sans injustice lui comparer Lieou ki. C’est ainsi que décide Fan : & à mon 

sens, il décide bien ; mais il pouvait mieux faire sentir l’équité de sa 

décision ; on trouvera bon que je le fasse.  

Nos anciens rois, en établissant la coutume, & se faisant comme une 

loi de faire succéder leur fils aîné, n’agissaient pas à la légère, ou par 

pure inclination : leur vue était de faire en sorte, que la tige de leur 

race fût toujours bien distinguée, & de prévenir par là les troubles. 

Chaque empereur, chaque prince tributaire reconnaît un premier prince 

de sa race, dont il tient sa couronne. Un empereur n’oserait donner à 

son gré à celui-ci ou à celui-là l’empire qu’il tient de ses ancêtres. Cette 

maxime est reçue. Sans doute que Lieou ki & Ting hong ne s’étaient 

pas faits princes eux-mêmes : ils étaient dans ce haut rang, & tenaient 

de leurs ancêtres les États qu’ils voulaient quitter. Or donner un État 

qu’on tient de ses pères, à celui qui ne doit pas le posséder, c’est une 

faute. Tay pé & Pe y le firent, il est vrai ; mais ce fut dans des 

circonstances assez singulières : ce n’est point un exemple à suivre ; & 

Lieou ki fit mal par plus d’un endroit. Il fit trop peu de cas d’un État 

qu’il avait reçu de ses ancêtres. Il fut cause que son frère fit souffrir, & 

souffrit beaucoup. Enfin il donna atteinte aux lois reçues & très 

sagement établies pour le repos des États.  

A en juger donc sainement & selon les rits, la faute de Lieou ki fut 

grande. Ce qui pourrait la faire paraître un peu moindre, c’est que sous la 

dynastie Han où il vivait, bien des gens prenaient cette voie pour se faire 

un nom. Cette manie commença sous les Han occidentaux. Ouei hiuen 

tchin en donna l’exemple. Ayant été fait heou, il céda cet honneur à un de 

ses frères. L’empereur, qui régnait alors, regarda cette action comme un 

trait d’une éminente vertu : & à l’exemple du prince, tout l’empire l’en 
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estima, & en fit l’éloge. Cette idée peu à peu s’établit si bien, qu’un 

homme, fût-il d’ailleurs sage & vertueux, était assez peu estimé, s’il ne 

faisait quelque coup semblable. Mais si cette idée, alors commune, peut 

diminuer la faute de Lieou ki, nous en devons d’autant plus estimer Ting 

hong, qui sans se laisser entraîner au torrent, sut se maintenir dans le 

droit chemin. Pour moi, je n’y pense jamais, que je ne l’admire.  

Il y avait dans le royaume de Tsou un homme d’un grand mérite, 

nommé Chin min. Dans la vue de s’acquitter des devoirs d’un bon fils, il 

demeura particulier, & très assidu auprès de son père. Cela même le fit 

encore plus estimer. On le loua tellement au prince, qu’il le voulut faire 

un de ses ministres. Chin min voulant s’en excuser, son père lui en 

demanda la raison.  

— C’est, dit-il, que je craindrais de cesser d’être bon fils.  

— Y penses-tu, dit le père, tu toucheras les appointements de 

ministre, & je n’en serai que mieux : tu en rempliras les p.653 

devoirs, & par là tu te feras honneur & à moi aussi. C’est ton 

avantage & le mien : accepte, je le veux ainsi.  

Chin min obéit, le voilà ministre. Au bout de trois ans, Pe kong se 

révolte. Se ma tse qu’on lui opposa d’abord, fut défait & perdit la vie. 

Chin min courut au secours. Son père, pour l’arrêter, lui dit : 

— Quoi, vous m’abandonnez ainsi, pour aller chercher une 

mort certaine ? 

— Un homme en place, répondit Chin min, se doit soi-même à 

son prince, & ne doit que ses appointements à son père & à 

sa mère. Je sers le prince, vous l’avez voulu : je sacrifie ma 

vie pour lui.  

Après quoi, il marcha à la tête d’un corps de troupes, & serra de près 

les rebelles. Pe kong, qui connaissait Chin min, dit à un de ses officiers 

nommé Ché ki : 

— Nous voici dans une mauvaise situation. Chin min est 

habile & brave : il nous tient ici comme bloqués. Que faire ? 
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— Voici un expédient, dit Ché ki. Chin min s’est rendu 

célèbre, comme vous le savez, par la piété envers son père. Il 

faut se saisir du père. Alors le fils pour le sauver, pourra 

écouter des propositions avantageuses que vous lui ferez.  

Pe kong détache aussitôt des gens, qui par adresse saisirent le père. 

Puis il envoya dire à Chin min :  

— Partageons Tsou entre nous deux, si vous le voulez, j’en 

suis très content. Sinon, j’ai entre mes mains votre père, il 

perdra la vie.  

Chin min répondit, fondant en larmes :  

— J’ai été d’abord bon fils ; je suis maintenant ministre 

fidèle : puisque je ne puis en ce moment accorder les deux 

devoirs, je sers le prince ; & mon devoir exige de moi tout ce 

que je puis faire pour lui.  

Il charge aussitôt les rebelles, les défait, & tue Pe kong : mais on tua 

aussi son père. Le prince voulut récompenser son ministre d’un présent 

de cent livres d’or. Chin min les refuse, & dit : 

— Ne pas s’exposer à tout pour son prince, ce n’est pas être 

bon sujet, encore moins ministre zélé. Mais en sauvant le 

prince & l’État, causer la mort à son propre père, ce n’est pas 

être assez bon fils. Puisque je n’ai pas su accorder ces deux 

devoirs ensemble, avec quel front paraîtrais-je encore parmi 

les hommes ?  

En finissant ces paroles, il se donna lui-même la mort.  

* 

Tang king tchuen rapporte encore d’autres exemples de ces espèces 

de héros, qui se sont ainsi donné la mort, pour ne pas survivre à un 

prétendu déshonneur, & il se contente de dire une fois : il me semble 

qu’un homme ne doit point se donner la mort, s’il n’a rien à se reprocher.  
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Il s’est trouvé de tout temps, dit Song ki, des gens qui ont pris le 

parti de la retraite. Mais on en peut distinguer des espèces bien 

différentes. Je les réduits toutes à quatre ; trois bonnes & une 

mauvaise.  

Les premiers sont ceux qui ayant toujours vécu retirés, ont eu une 

vertu si fort au dessus du commun, qu’ils n’ont pu la tenir cachée. Oui, 

l’on en a vu de ces hommes, qui enfoncés dans les montagnes ou dans 

les déserts, étaient cependant connus & respectés généralement de 

tout le monde à cause de leur vertu. L’honneur qu’ils fuyaient, les 

poursuivait ; & les plus puissants princes de leur temps s’empressaient 

pour ainsi dire, à leur témoigner de l’estime.  

Les seconds sont ceux, qui, après avoir paru dans le monde, & 

même dans les emplois, sentant la difficulté de se maintenir & de 

s’avancer sans se démentir, & sans donner quelque chose aux abus & 

à la corruption du siècle, se sont démis de leur charge, & se sont 

retirés de la vue du prince, mais en lui laissant & à tout le monde une 

si bonne opinion de leur mérite & de leur vertu, qu’ils ont toujours été 

regrettés.  

Les troisièmes sont ceux qui naturellement timides, ne se croyant 

pas les talents nécessaires pour réussir dans les emplois, vivent retirés 

à leur campagne, mais s’y comportent de manière, que bien loin de se 

faire mépriser par leur retraite, ils font juger qu’elle est p.654 l’effet de 

leur sagesse & de leur vertu. Le premier de ces trois ordres l’emporte 

de beaucoup sur les deux autres ; & ce n’est que de celui-là dont parle 

Confucius avec éloge.  

Outre ces trois ordres, dont chacun a son mérite, il y a une 

quatrième espèce de gens, qui, également artificieux & intéressés, 

cherchent à se faire passer pour gens de vertu, par une retraite 

affectée ; ils seraient bien fâchés qu’on les y laissât. Leur vue est de 

rendre tout le monde plus attentif à ce qu’ils peuvent avoir de talents, 

de se faire comme rechercher, & de s’abréger par là le chemin aux 

premiers emplois. Leur artifice a-t-il réussi ? Sont-ils en place ? Leur 

prétendu détachement disparaît bientôt. J’expose ces différents 
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caractères, afin qu’on ne s’y trompe pas, & qu’on n’estime en ce genre, 

que ce qui est estimable.  
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[ Extraits d’œuvres de Ouang yang ming ] 

@ 

Petit discours sur le silence, 1 

Il le rapporte lui même,  

& raconte à quelle occasion il le tint à Leang tchong yong 

Leang tchong yong était jeune homme, qui joignait à un esprit au-

dessus du commun, des inclinations nobles & relevées. A peine fut-il 

Tseng sse, qu’il se sentit piqué d’une généreuse ardeur de se signaler 

dans quelque importante charge. Un jour qu’il roulait ces pensées dans 

son esprit, rentrant tout à coup en lui-même : j’ai tort, dit-il, c’est trop 

tôt vouloir gouverner les autres. Comment y pourrais-je réussir, 

n’ayant pas encore appris à me bien gouverner moi-même ? Après 

cette réflexion, il ne pense plus qu’à se bien étudier lui-même. Il 

s’appliqua à rechercher ce qu’il pouvait avoir de mauvais penchants ; & 

il commença à travailler à corriger un défaut qu’il reconnut en lui ; 

savoir, d’être trop grand parleur. Nous nous rencontrâmes en ce temps-

là dans une bonzerie, qu’on avait nommée la bonzerie du silence.  

Tchong yong prit de là occasion de me demander quelque 

instruction sur la manière de se taire à propos. J’ai moi-même, lui 

répondis-je, le défaut de trop parler. Ainsi je suis assez peu propre à 

donner des leçons de silence aux autres. Je n’ai pas laissé de 

remarquer que ce défaut vient ordinairement ou de vanité, ou de 

dissipation, & de légèreté. J’appelle ici vanité certain empressement de 

briller au-dehors ; j’entends par dissipation & légèreté, une trop grande 

facilité à laisser échapper son cœur au-delà du juste milieu, qui se doit 

garder en toute chose. Voilà ce que j’ai remarqué par ma propre 

expérience. Du reste les anciens nous ont laissé de belles maximes sur 

                        
1 Ce discours & ce qui suit, est tiré, non, de la compilation de Tang king tchuen, mais 

des œuvres de Ouang yang ming, qui vivait sous la dynastie Ming.  
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cette matière, qu’on trouve répandues dans nos livres. Voici les 

principales en abrégé.  

Ils commencent par réprouver quatre sortes de silence, ou de 

taciturnité. Se taire quand on a des doutes de conséquence, & ne pas 

consulter pour les éclaircir ; ou bien, ce qui est encore pis, demeurer 

plutôt volontairement dans une ignorance grossière, que de parler pour 

s’instruire, c’est bêtise & stupidité. Se taire par une lâche complaisance, 

& précisément pour gagner l’affection des Grands, c’est intérêt & 

flatterie. Se taire pour cacher ses défauts, sous les apparences de 

réserve, c’est orgueil. Enfin cacher sous un silence modeste, & sous un 

p.655 air simple, un cœur plein de venin & de malice, pour exécuter plus 

sûrement un mauvais dessein, c’est hypocrisie. Tout cela n’est point 

silence, ou c’est un silence criminel : mais il y a un silence louable, qui 

peut venir de divers bons motifs, & qui a aussi divers bons effets.  

Le sage, dit Confucius, parle toujours avec pudeur, & avec un air 

modeste, comme s’il reconnaissait du défaut dans ses actions & dans 

ses paroles. Dès l’antiquité la plus reculée, un homme peu réservé dans 

ses paroles, a toujours passé pour peu réglé dans le reste, & pour 

incapable de grands emplois. Ainsi la pudeur, la modestie, la réserve, 

sont comme les premières leçons de ce qu’on appelle silence ou l’art de 

se taire. Le sage, dit encore Confucius, aime à se taire ; du moins il 

n’aime pas à parler beaucoup, parce qu’il est occupé du soin de bien 

faire, & l’amour qu’il a pour le silence, naît comme naturellement de 

son application constante à veiller sur ses actions.  

Si donc les gens vertueux, communément parlent peu ; ce n’est pas 

qu’ils fassent consister la vertu dans le petit nombre de paroles, ni 

qu’ils se taisent précisément pour se taire ; ils ont une fin plus relevée : 

ils regardent le silence comme un excellent moyen de conserver la 

vertu, & de l’acquérir. Méditer assidûment, dit Confucius, quelque 

importante vérité, c’est le moyen de devenir éclairé ; le moindre fruit 

qu’on en retire, c’est d’éviter les grosses fautes, où tombe à chaque pas 

le commun des hommes. Pour réussir en quelque entreprise que ce 

soit, y penser longtemps en repos, c’est ce qu’on appelle avec raison 
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sagesse & prudence. Mais surtout, pour découvrir nos mauvaises 

inclinations, & les artifices de l’amour propre, il n’y a pas de meilleur 

secret, que de nous examiner dans le silence & dans la retraite. Yen tse 

avança tellement par cette voie, que ne parlant presque à personne, il 

s’attira cependant par la vertu l’estime & la confiance de tout le monde. 

Voilà jusqu’où l’homme peut pousser cette vertu : il en a le modèle 

dans Tien. Tien ne dit pas une parole, & qu’est-il besoin qu’il parle ? Les 

quatre saisons se succèdent avec ordre ; chaque chose pousse à 

temps ; qu’est-il besoin que Tien parle ? Son silence est éloquent. Aussi 

n’y a-t-il parmi les hommes, que les sages du premier ordre, qui 

puissent imiter un si beau modèle. Leang tchong yong comprit fort bien 

ce discours, & en profita.  

* 

Autre discours du même 

sur la mort de Hoang hien fou 1, père d’un de ses disciples.  

Dans le territoire de Tchao, vivait un honnête lettré, dont le nom de 

famille était Hoang, le nom propre était Ong pao, & la seigneurie était 

Hien fou. Il avait un fils nommé Mong sing. Ce fils avait fait quelques 

centaines de lieues, pour venir se faire mon disciple. Au bout de 

quelques mois d’une grande assiduité, il prit congé pour quelque temps, 

afin d’aller voir son père : & après deux ou trois mois d’absence, je le 

vis de retour plein d’une ardeur toute nouvelle. Après quelques autres 

mois, il voulut encore aller voir son père, il s’en alla ainsi, & revint 

plusieurs fois dans l’espace de quelques années. Mong sing était un 

jeune homme qui avait de très bonnes qualités. Il p.656 joignait à un 

cœur plein de droiture & de probité, des manières honnêtes & polies. 

Surtout il était bon fils. Mais il était d’une complexion très délicate & 

peu capable de soutenir de grandes fatigues. C’est pourquoi moins il 

craignait la peine de ces allées & venues, plus je la craignais pour lui.  

                        
1 Dans les œuvres de Ouang yang ming ce discours se trouve sous le titre d’Hiouen, 

composition pour la cérémonie tsi. C’est une espèce d’éloge funèbre.  
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Je le pris donc un jour en particulier, & je lui dis : 

— Cher disciple, vous êtes désormais suffisamment instruit : 

il est trop pénible pour vous de faire si souvent de si longs 

voyages. Vous pouvez vous en épargner la peine. Ce que 

vous devez à votre père, est une raison légitime de rester 

chez vous : demeurez-y donc, si vous m’en croyez &, suivant 

les occasions, mettez en pratique ce que vous avez appris à 

mon école.  

Mong sing, aussitôt les genoux en terre, me répondit en ces termes : 

— Maître, dit-il, vous ne connaissez pas mon père. 

Quoiqu’élevé sur le bord de la mer dans un pays assez 

sauvage, il a eu dès sa plus tendre jeunesse, un grand fond 

d’estime pour la doctrine des anciens sages. Il a longtemps 

cherché quelqu’un qui pût lui servir de guide en cette étude, 

sans avoir eu le bonheur de trouver ce qu’il cherchait : depuis 

quelque temps, par le moyen de Siu, de Yong, & de quelques 

autres, qui ont été vos disciples, mon père a connu votre 

doctrine, & en a pris quelque teinture. Je ne puis vous 

exprimer l’estime qu’il en fait. Vous en pourrez juger en 

quelque sorte par ce que je vais vous raconter.  

Mon père n’eût pas plus tôt eu connaissance de votre 

doctrine, que m’exhortant à la suivre : « Mon fils, me dit-il, 

vous me voyez vieux : je ne vous recommande point de 

travailler à acquérir des richesses, & à vous pousser dans les 

charges. A quoi je vous exhorte, c’est à vous avancer dans la 

vertu, & à bien profiter sous un si bon maître, à l’exemple de 

ces sages qui sont sortis de son école. Je ne prétends point 

être un obstacle à votre avancement ni que, pour avoir soin 

de ma vieillesse, vous renonciez à un si grand avantage. 

Quand votre absence me réduirait à ne manger que du riz 

clair, & à n’avoir que de l’eau à boire ; quand même elle 

m’exposerait à demeurer sans sépulture après ma mort, je 
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serais content de vivre & de mourir ainsi, pour vous procurer 

le moyen d’acquérir la vraie sagesse. » 

C’est sur ces ordres de mon père, que je suis venu d’abord 

me mettre au nombre de vos disciples, & que j’ai fait pour 

cela quelques centaines de lieues. Toutes les fois que je m’en 

suis retourné pour voir mon père, j’ai eu beau le prier de me 

permettre de demeurer du moins trois mois avec lui. Jamais il 

n’y a voulu consentir. Il n’a même jamais voulu m’accorder un 

mois de séjour. Il a toujours eu soin au bout de quelques 

jours, que tout fût prêt pour mon voyage, pressant sur cela 

les domestiques, & m’exhortant moi-même à partir. Quand la 

tendresse naturelle me tirait les larmes des yeux, & qu’en cet 

état je me présentais à lui pour le conjurer de trouver bon 

que je le servisse plus longtemps ; il répondait à mes larmes, 

en recommençant ses exhortations, & en me reprochant 

quelquefois que j’avais un cœur de fille. « Je vois pourtant 

bien, ajoutait-il, en s’attendrissant lui-même que ton intention 

est bonne, & que tu cherches à me prouver que tu es un bon 

fils ; mais ce n’est pas bien t’y prendre. Fais ce que je veux 

pour ton bien malgré ma tendresse, & n’aigris point ma 

douleur. » Voilà dans la vérité comment en use mon père : & 

je vous avoue franchement, que malgré le désir que j’ai de 

profiter de vos instructions, il n’a jamais tenu à moi que je ne 

sois resté plus longtemps auprès de lui ; & si je suis à chaque 

fois revenu si promptement, c’est que mon père l’a voulu lui-

même : le moyen de lui désobéir.  

A ce discours je ne puis m’empêcher de me récrier, quelle sagesse 

dans Hoang hien fou ! C’est là ce qui s’appelle être un p.657 bon père. 

Quelle tendresse, & quelle obéissance dans Mong sing ! C’est là ce qui 

s’appelle être un bon fils. Courage donc, ajoutais-je alors ; efforcez-

vous, cher disciple, de répondre parfaitement au zèle d’un si sage père. 

Hélas cette année, au commencement de la quatrième lune, un exprès 

nous a apporte la triste nouvelle de la mort de Hoang hien fou. Quelle 
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perte ! La vraie sagesse est depuis longtemps négligée. Rien de plus 

rare, que des gens qui l’estiment véritablement, & qui s’y appliquent. 

Ceux qui font sérieusement leur occupation de l’étude de la sagesse, 

sont si rares, qu’ils sont regardés du commun des hommes, comme des 

espèces de prodiges. Le nom de sage est encore en vogue : le monde 

est plein de gens qui s’en parent ; mais le nom est tout ce qu’ils 

veulent : leurs désirs, leurs soins, leurs actions, leurs instructions 

mêmes à leurs enfants, tout n’est que vanité ou intérêt : & s’ils parlent 

de sagesse, ce n’est pas qu’ils y aspirent, c’est pure parade & 

ostentation : sur dix qui en parlent, il y en a huit ou neuf qui ne le sont 

que du bout de lèvres. Surtout c’est une chose aujourd’hui bien rare de 

trouver des pères assez sages, pour préférer à tout intérêt & à toute 

inclination naturelle, le soin de faire avancer leurs enfants dans le 

chemin de la vraie sagesse. C’est ce que sut faire, malgré le torrent, 

Hoang hien fou, dont j’apprends la mort. Quelle perte, hélas ! Puisque 

l’éloignement des lieux ne me permet pas d’aller pleurer près de son 

cercueil, & d’y témoigner combien sa mort m’afflige, je veux y suppléer 

en quelque sorte par cet écrit. Au reste, en faisant connaître le zèle de 

Hoang hien fou pour l’avancement de son fils dans les voies de la 

sagesse, ma vue n’est pas seulement de témoigner publiquement 

l’estime que ce zèle m’avait donné pour sa personne, & le regret que 

j’ai de sa mort, c’est aussi de proposer à tout l’empire ce beau modèle 

d’un amour vraiment paternel, & d’animer son fils mon disciple, à 

répondre parfaitement aux intentions d’un si sage père.  

* 

Le même répond à une question que lui faisait un ami de Ouang 

yang ming ; cet ami lui écrivit un jour en ces termes :  

« Je vois des gens qui raisonnent fort sur ce que Confucius & 

Yen tsi ont entendu par l’expression Lo 1. Oserais-je vous 

prier de m’en écrire votre pensée ? Ce plaisir ou cette joie, 

dont parlent Confucius & Yen tse, est-ce la même chose que 

                        
1 Lo signifie joie, satisfaction, plaisir.  
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ce mouvement du cœur, qu’on compte pour une des sept 

affections dont il est capable, & qu’on appelle communément 

joie. Si Confucius n’entend que cela, il me semble que cette 

joie n’est pas un privilège du sexe, & que les gens du 

commun en sont tous capables. S’il s’agit d’une joie toute 

autre, bien plus pure & plus solide, que le sage, dit-on, 

conserve au milieu des événements les plus tristes & les plus 

terribles, il y a un autre embarras ; car Confucius dit aussi, & 

bien d’autres après lui, que le sage doit être incessamment 

sur ses gardes, & dans une espèce de crainte & 

d’appréhension continuelle ; il semble que cela est bien plus 

propre à donner de la tristesse, qu’à causer du plaisir.  

Voici quelle fut la réponse de Ouang yang ming.  

« Cette joie dont parle Confucius, c’est le cœur même 

jouissant du plaisir de se posséder. Ainsi quoique ce plaisir, 

dont parle Confucius, soit aussi compris sous ce genre de joie, 

qu’on compte pour l’une des sept affections, il ne doit pas 

être confondu avec aucune autre espèce de plaisir, comprise 

sous le même genre. De cette réponse suit encore 

l’éclaircissement de votre second embarras. Car quoiqu’il soit 

vrai en un sens, que cette joie est en quelque façon commune 

à tous les hommes, il est cependant vrai de dire, qu’elle 

convient particulièrement au sage.  

Tous les hommes ont un cœur, il est vrai ; mais tous ne le 

possèdent pas ; il n’y a que le seul sage. Ce plaisir d’un p.658 

cœur qui se possède, n’est connu que de lui ; les autres en sont 

tous capables, mais ils ne le connaissent ni ne le goûtent : ils 

courent volontairement à tout ce qui lui est contraire, ils 

s’aveuglent & se troublent de plus en plus. Ce n’est pas que 

tous les hommes ne puissent aspirer à cette joie. Qu’ils ferment 

les yeux à tout le reste, qu’ils les tournent sur eux-mêmes, 

qu’ils aient soin de rappeler leur propre cœur à sa droiture 

naturelle ; & dès lors ils auront part à cette joie solide & pure. 
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Voilà ce que j’ai maintenant à vous répondre, mais permettez-

moi de vous dire que je suis un peu surpris que vous me fassiez 

encore des questions sur cette matière, puisqu’après les 

entretiens que nous avons eus, vous avez depuis du temps 

toutes les lumières nécessaires : vous amuser encore à faire 

sur cela des recherches, c’est faire justement comme celui qui 

étant sur son âne, le cherchait de tous côtés 1.  

* 

Kao chen fou était venu de Hoang tcheou, ville de Hou quang 2, pour 

se faire disciple de Ouang yang ming. Au bout d’un an, comme il voulait 

s’en retourner, il vint trouver Ouang yang ming en particulier, & lui dit : 

— Maître, j’ai eu le bonheur d’entendre votre importante 

doctrine sur ce qu’on appelle résolution ferme : je crois l’avoir 

bien comprise, & moyennant cela me pouvoir conduire. 

Cependant, prêt à m’éloigner de vous, je vous prie de vouloir 

bien me donner un mot d’instruction, dont je puisse jour & 

nuit conserver le souvenir. 

Ouang yang ming lui répondit : 

— Dans l’étude de la sagesse il faut imiter ce que sont les 

laboureurs dans l’agriculture. Ils commencent à la vérité par 

bien choisir la semence, & par la jeter à propos en terre ; 

mais ils n’en demeurent pas là. Ils labourent ensuite la terre 

avec soin : ils en ôtent les insectes, ils en arrachent les 

mauvaises herbes, ils arrosent quand il le faut : ils travaillent 

tout le jour à la culture de leur champ, & la nuit même ils en 

ont souvent l’esprit occupé. Ce n’est que par ces soins & ces 

fatigues, qu’ils espèrent que le peu qu’ils ont semé, quoique 

choisi & mis en terre à propos, sera d’un grand rapport en 

automne. Vous devriez assez m’entendre. Mais si vous voulez 

                        
1 Le chinois dit en quatre petits mots Ki liu mi lin. Monter âne, chercher âne. Voilà mot 

à mot notre proverbe qui tout bas qu’il est, fait conclusion d’une lettre de la morale la 
plus raffinée.  
2 Nom d’une des provinces de la Chine.  
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que je m’explique encore davantage, je vous dirai que cette 

résolution ferme dont nous parlons tant, & que vous vous 

flattez d’avoir, est comme la semence du laboureur. Étudier, 

penser, raisonner, s’éprouver dans la pratique, sont choses 

aussi nécessaires en matière de philosophie, que le sont, 

labourer, fumer, herser, & arroser, en matière d’agriculture. 

Un cœur, à qui cette résolution manque, est un champ où l’on 

n’a semé rien de bon, & où il ne croîtra conséquemment 

qu’ivraie toute pure. Un cœur qui a cette résolution, & qui 

s’en tient là, c’est un champ bien ensemencé mais ensuite 

abandonné sans culture. Le bon grain qu’on y a semé sera 

suffoqué par l’ivraie. Je ne vous dissimule point que je crains 

beaucoup pour vous quel que chose de semblable. p.659  

* 

Réponse de Ouang yang ming à deux de ses disciples 

Kouen ki est un homme qui a beaucoup de lumières, & dans qui j’ai 

toujours reconnu beaucoup d’ardeur pour la vraie sagesse : je suis ravi 

d’apprendre que vous ayez avec lui de fréquents entretiens : cela ne 

peut manquer de vous être utile. Sur ce que vous me proposez de sa 

part, voici ce que j’ai à répondre. Sans doute il est permis de se 

procurer quelque emploi, & quelques revenus, surtout quand d’ailleurs 

on n’a pas de bien, & qu’on ne peut sans cela pourvoir aux besoins de 

ses parents déjà vieux. Conséquemment il est permis de prendre ses 

degrés, de se produire au dehors, & de faire connaître ses talents. Car il 

est contre la raison, quand on aspire à quelque emploi, de l’attendre 

uniquement de Tien, sans prendre de son côté nul des moyens humains 

pour y parvenir. Mais voici à quoi il faut prendre garde. Premièrement, 

ne jamais s’écarter du droit chemin de la raison, soit dans les vues 

qu’on se propose, soit dans les moyens qu’on prend pour y réussir. En 

second lieu, ne point se laisser troubler par le bon ou par le mauvais 

succès. Celui qui se sent ferme sur ces deux points, peut, sans déroger 

à la qualité de sage, se procurer des emplois, & s’y occuper. Mais aussi 
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ces deux points sont si essentiels, surtout le premier, que s’il manque, 

en vain renoncerait-on aux degrés, aux emplois, & à tout le reste ; en 

vain passerait-on les jours entiers à parler de la vertu ; ce ne serait que 

vanité. Aussi nos anciens ont-ils dit comme en proverbe : ce n’est pas 

un grand mal que de quitter l’occupation de philosopher ; le point est 

de ne point quitter l’amour de la vraie sagesse, & la résolution d’y 

tendre toujours. Sur quoi il est à remarquer, qu’on dit qu’il ne faut pas 

quitter cette résolution, cela suppose qu’on l’a déjà. Il faut sur cela que 

chacun se sonde. Plus je pense aux bonnes qualités que vous avez, plus 

je me sens porté à vous presser de ne les pas rendre inutiles.  

Faites attention, mes chers disciples, qu’autant qu’il est rare d’avoir 

un aussi heureux naturel que le vôtre, autant est-il facile de le corrompre 

& d’en abuser. Ce n’est pas un petit avantage de trouver quelqu’un qui 

nous instruise dans les voies de la vraie sagesse. Mais sachez qu’autant 

qu’il est rare & malaisé de rencontrer un homme qui nous les fasse bien 

connaître, autant est-il facile & ordinaire de s’en écarter, lors même 

qu’on les a connues. Ne parvient pas qui veut à cet âge mûr & plein de 

vigueur, dans lequel vous êtes aujourd’hui : mais comme il ne dépend 

pas de l’homme d’y parvenir, sachez qu’il n’est pas non plus en son 

pouvoir, d’empêcher que ces belles années ne s’écoulent bien 

promptement. Enfin il est aussi facile de se laisser entraîner au torrent 

du siècle, que difficile d’y résister. Pesez tout ceci, mes chers disciples, & 

que ces considérations vous animent à faire de nouveaux efforts.  

* 

Le même 

exhorte ses disciples à tenir en son absence de fréquentes conférences 

p.660 Les plantes les plus faciles à élever, ne laissent pas de mourir, 

si, pour un jour de soleil, elles en ont dix d’un grand froid. Quand je 

viens ici, vous vous empressez tous de vous assembler, aucun de vous 

ne manque à se trouver aux conférences qui s’y font ; & chacun dans 

ces conférences témoigne une grande ardeur de profiter. Cela me fait 

un vrai plaisir : mais je ne viens ici que rarement : quand j’y viens, je 
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n’y reste que peu de jours & tout ce que je puis faire, c’est de vous 

assembler trois ou quatre fois. Aussitôt que je suis parti, voilà les 

conférences finies. Chacun de vous se tient chez soi & les journées se 

passent sans que vous vous voyiez les uns les autres. C’est bien plus 

de dix jours de froid contre un de chaud. Le moyen que la sagesse, 

plante qui est si difficile à élever, puisse fleurir parmi vous.  

Je vous exhorte donc à ne pas borner ainsi vos assemblées au 

temps que je puis rester ici. Tous les cinq jours, s’il est possible, ou du 

moins tous les huit jours, il faut, toute autre affaire à part, vous 

assembler une fois pour vous entretenir de la vertu, & vous animer à la 

pratiquer. C’est un excellent moyen pour achever de vous débarrasser 

de tous les amusements du siècle, & d’avancer beaucoup en peu de 

temps dans la vraie doctrine, qui n’est autre chose pour le fond, que la 

charité & la justice.  

On le dit, & il est vrai, pour faire bien & promptement un achat, il faut 

aller au marché. S’agit-il d’un grand édifice, ou d’un autre ouvrage 

considérable ? Il n’y a point de meilleur moyen d’y réussir, que d’en 

délibérer auparavant en commun. Assemblez-vous donc souvent, mais 

n’apportez à ces assemblées ni passion, ni préjugé. Témoignez-vous les 

uns aux autres de l’attachement & du respect ; & sachez que dans un 

commerce comme le vôtre, celui-là gagne le plus qui sait le mieux céder 

aux autres. S’il arrive quelquefois, qu’on ne convienne pas sur quelque 

point, c’est alors que, sans s’échauffer, & sans donner aucune entrée à 

cette malheureuse envie que chacun a naturellement de l’emporter, il 

faut se recueillir avec plus de soin, & chercher uniquement la vérité. Que 

si quelqu’un par vanité, ou par jalousie, se fait une affaire d’avoir le 

dessus, ces fréquentes conférences si avantageuses d’elles-mêmes, sont 

pour celui-là très inutiles. Faites-y de sérieuses attentions.  

* 

Un jour que Ouang yang ming passait par les halles avec quelques-

uns de ses disciples. Deux crocheteurs je ne sais pourquoi se 

querellaient l’un l’autre : Tu n’as ni raison, ni conscience, disait l’un. 

C’est toi qui en es entièrement dépourvu, répondait l’autre. Tu es un 
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trompeur, disait le premier ; tu as le cœur plein d’artifices, reprenait le 

second ; c’est toi, disait l’autre, qui as banni du tien toute probité & 

toute droiture. Ouang yang ming s’adressant à ses disciples : 

— Entendez-vous ces crocheteurs, leur dit-il : ils parlent 

philosophie. 

— Quelle philosophie, reprit un disciple ? Je n’entends que 

crier & dire des injures. 

— Quoi vous n’entendez pas, dit Ouang yang ming, que ce 

qu’ils répètent à chaque instant, sont ces paroles, raison, 

conscience, cœur, droiture ? Si ce n’est pas philosophie, 

qu’est-ce donc ? 

— Philosophie, soit, dit le disciple : mais pourquoi tant crier 

en philosophant, & se dire ainsi des injures ? 

— Pourquoi ? répondit Ouang yang ming. C’est que chacun de 

ces deux hommes ne voit que les défauts de son adversaire, 

& ne fait aucun retour sur les siens. p.661 O qu’il y a de gens 

qui leur ressemblent !  

Le grand mal de l’homme, dit Ouang yang ming, c’est 

l’orgueil. Un fils est-il orgueilleux ? Il manque au respect 

envers ses parents. Un sujet est-il orgueilleux ? Il cesse d’être 

bon sujet. Un père a-t-il ce défaut ? Il oublie la bonté 

naturelle aux pères. Un ami, qui a ce vice, n’est point ami 

fidèle & constant. Siang frère de Chun, & Tan tchu fils de Yao, 

que l’histoire nous représente comme fort vicieux, l’étaient 

principalement par leur orgueil. Les autres défauts qu’ils 

avaient, étaient des fruits de ce méchant arbre. Vous qui 

aspirez à être sages, si vous voulez l’être véritablement, il ne 

faut pas vous départir un seul moment de cette raison 

céleste, qui est naturelle à notre âme, & qui en fait comme 

l’essence. Cette raison d’elle-même est très pure & très claire. 

Il ne faut pas souffrir que la moindre chose en altère la 

pureté. Qu’y a-t-il à faire pour cela ? Point de moi, & cela 
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suffit. Je dis point du tout, même au fond du cœur car s’il en 

reste, il repoussera & reproduira l’orgueil. Comment nos 

anciens sages se sont-ils rendus si vertueux & si 

recommandables ? C’est en détruisant le moi. En effet le moi 

détruit, l’humilité devient facile. Or l’humilité est le fondement 

de toutes les vertus, comme l’orgueil qui lui est contraire, est 

la racine de tous les vices.  

Dans un autre endroit, le même traitant ce sujet, & répétant un peu 

différemment les mêmes choses, dit : 

— Aujourd’hui la maladie la plus universelle & la plus 

dangereuse est l’orgueil. Ce vice est comme la source 

empoisonnée, d’où sortent tous les désordres. Quelqu’un est-

il sujet à l’orgueil ? Il se croit au-dessus des autres ; il 

n’approuve que ce qu’il fait, il ne veut céder à personne. Est-

on livré à ce dangereux vice ? on ne peut être ni bon fils, ni 

bon frère, ni bon sujet. La dureté inflexible de Siang, pour son 

frère Chun ; la licence incorrigible de Tan tchu fils de Yao, 

n’étaient que des rejetons de cette vicieuse racine. Puisque 

vous voulez entrer dans les voies de la sagesse, commencez 

par arracher de votre cœur jusqu’à la moindre racine d’un 

vice si dangereux : sans cela vous n’avancerez jamais. Au 

reste il en est de l’orgueil, comme des autres maladies : Il ne 

se guérit que par son contraire, c’est-à-dire, par l’humilité. 

Mais ne vous y trompez pas : l’humilité que je prescris contre 

l’orgueil, ne consiste pas à prendre précisément à l’extérieur 

un air humble & réservé : elle doit être dans le cœur, & 

consiste à être intérieurement plein d’attention, de 

modération, de retenue, & d’envie de céder aux autres ; à 

faire peu de cas de ses propres vues ; à profiter volontiers de 

celles d’autrui ; enfin à se dépouiller de soi-même. Quiconque 

est humble de la sorte, sûrement il sera bon fils, bon frère, 

bon sujet. C’est cette vertu qui a fait Yao & Chun si parfaits. 

Ils la possédaient dans sa pureté & dans toute son étendue. 
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Dans les éloges de ces princes, c’est toujours cette vertu 

qu’on loue sous différents noms. Travaillez donc à l’acquérir, 

vous qui aspirez à être sages. Mais ne vous y trompez pas, ce 

n’est pas une chose aisée. Il vous en coûtera de grands 

efforts, & vous avez surtout besoin de beaucoup d’attention 

sur vous-même.  

* 

Ouang yang ming étant à Long tchang, un grand nombre de lettrés 

se firent ses disciples. Pour répondre au désir qu’ils avaient de 

profiter sous sa direction, voici quatre leçons qu’il leur donna.  

Chacun de vous doit avoir, 1° Une résolution sincère d’aspirer à la 

vraie sagesse. 2° Une attention continuelle à prendre réellement & dans 

la pratique, les moyens de l’acquérir. 3° Sur ses propres défauts, un zèle 

ardent & courageux. 4° Sur ceux des autres, un zèle sage & modéré.  

Je dis qu’il faut avant toutes choses une résolution sincère. En effet, 

si sans une telle résolution, on ne peut réussir en rien, pas même dans 

les arts les plus p.662 mécaniques, peut-on espérer de réussir dans 

l’étude de la sagesse ? Pourquoi voit-on tant de gens, qui malgré la 

profession qu’ils font d’aspirer à la vraie sagesse, passent cependant les 

années entières, & quelquefois toute leur vie, sans faire aucun 

progrès ? Il n’en faut point d’autre cause. C’est qu’ils n’ont jamais 

formé sur cela une résolution bien sincère. Car c’est une vérité 

certaine, que celui qui veut tout de bon devenir sage, en vient à bout 

peu à peu. Il n’est pas jusqu’au plus haut degré de la perfection, où l’on 

ne puisse enfin atteindre, quand on est bien résolu d’y travailler avec 

constance. Au contraire, ce qu’est une barque sans gouvernail, flottante 

au gré des vents, & emportée par le courant des eaux ; ce qu’est un 

cheval fougueux abandonné à lui-même, & courant çà & là sans règle ; 

tel est celui qui n’a pas la résolution que je demande.  

Quelques-uns ont fort bien dit : si quand on veut embrasser la 

vertu, c’était en même temps s’exposer à encourir l’indignation de son 

père & de sa mère, à essuyer les reproches de ses frères & de toute la 
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parenté, à être haï ou méprisé de ses voisins, l’extrême difficulté 

rendrait un peu plus excusables ceux qui ne pourraient s’y résoudre. 

Mais au contraire en s’adonnant au bien, c’est un moyen assuré de 

mériter & de s’attirer la tendresse d’un père & d’une mère, la confiance 

de ses parents, l’estime & la bienveillance de ses voisins ; quelle excuse 

peuvent avoir ceux qui craignent de s’y déterminer ? Si en renonçant à 

la vertu, & prenant le parti du vice, on devenait cher à son père & à sa 

mère, agréable à ses parents, respecté de ses voisins ; il serait, ce 

semble, plus excusable de pencher du côté du vice. Mais si c’est le 

contraire, comme ce l’est en effet ; pourquoi acheter à ce prix le 

malheur d’être méchant, & vouloir à toute force préférer le vice à la 

vertu ? Pesez ce que je viens de vous dire, & vous comprendrez non 

seulement, que quand on aspire à la sagesse, il faut avant toutes 

choses une résolution sincère ; mais encore qu’il n’est pas si difficile de 

la prendre, & que rien n’est plus raisonnable.  

Je demande en second lieu, une attention continuelle dans la 

pratique. C’est qu’en effet sans cela on se démentira bientôt ; & la 

résolution qu’on avait prise, quoique peut être fort sincère, ne sera pas 

ferme & constante. Aussi, dans le jugement que je fais de ceux qui me 

suivent, je donne le premier rang, non à ceux qui ont le plus d’esprit & 

de pénétration, mais à ceux qu’une attention continuelle sur eux-

mêmes rend plus retenus & plus humbles. Il y a des gens qui vides de 

sagesse & de vertu, s’enflent pour en paraître pleins ; qui ne se sentant 

pas la force d’être solidement vertueux, portent une secrète envie à 

ceux qui le sont ; qui ont autant d’orgueil, qu’ils ont peu de vertu ; qui 

se préfèrent intérieurement aux autres, & qui par de vains discours 

tâchent d’imposer au monde, & de s’en faire estimer. S’il se trouvait 

parmi vous quelqu’un de ce caractère, quand d’ailleurs il aurait de 

l’esprit beaucoup au-dessus du commun, ne serait-il pas pour tous les 

autres un objet d’indignation & de mépris ? Au contraire il se trouve des 

personnes pleines d’une modestie & d’une louable réserve, qui, dans la 

crainte de se démentir, soutiennent leur première résolution par une 

constante pratique de la vertu, par une grande attention, & par une 

égale application à s’instruire ; qui reconnaissent avec sincérité leurs 
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défauts, qui louent volontiers les vertus des autres, & qui tâchent de se 

corriger sur les bons exemples qu’on leur donne. Au-dedans ce n’est 

que respect & soumission pour leurs supérieurs, qu’affection & que 

droiture envers leurs égaux. Au-dehors, on les voit d’un commerce 

aisé, sans cependant jamais oublier une gravité modeste. Si quelqu’un 

parmi vous avait ces qualités, quand p.663 d’ailleurs il serait né avec peu 

d’esprit, qui de vous pourrait lui refuser son estime & son amitié ? Sans 

doute que chacun l’exalterait d’autant plus volontiers, qu’on le verrait 

sincèrement s’humilier soi-même. Pesez ce que je viens de dire. Cela 

suffit pour vous faire connaître la nécessité & la pratique de cette 

attention que je demande.  

Je dis en troisième lieu, qu’il faut avoir sur ses défauts propres un 

zèle ardent & courageux. Avoir des défauts & faire des fautes, sont 

choses dont les plus sages ne sont pas exempts. Mais parce qu’ils 

savent se corriger, ils ne cessent pas pour cela d’être sages. C’est donc 

à chacun d’examiner si dans toute se conduite, il n’y a rien de contraire 

à la tempérance ou à la pudeur. S’il rend à ses supérieurs & à ses 

égaux tout ce qu’il leur doit, s’il remplit, par exemple, tous les devoirs 

d’un bon fils & d’un bon ami ; s’il ne lui échappe rien qui se ressente de 

la corruption du siècle, qui fait régner aujourd’hui presque partout 

l’artifice & l’injustice. Car quoique vous ne soyez pas gens à vous 

précipiter de plein gré dans ces désordres, il se pourrait faire que 

quelqu’un de vous destitué au secours qu’on tire d’une fréquente 

communication avec un bon maître & des amis vertueux, vînt à tomber 

sans y prendre garde en des fautes de cette nature. Examinez-vous sur 

cela avec la dernière exactitude, & repassant sur chacune de vos 

actions, si vous y trouvez quelque chose d’approchant, il faut 

promptement la rétracter par un repentir sincère ; mais sans vous 

laisser abattre, & sans vous ralentir. Eussiez-vous été jusqu’ici un très 

méchant homme, eussiez-vous même fait longtemps le honteux métier 

de voleur, il ne tient qu’à vous dès aujourd’hui d’effacer entièrement 

cette vieille tache, & de devenir sage & vertueux. Que si un homme 

ainsi changé venait à faire cette réflexion : ayant vécu comme j’ai fait 
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jusqu’ici, j’aurai désormais beau faire, on traitera mon changement 

d’artifice & ma vertu d’hypocrisie ; bien loin qu’on en ait meilleure 

opinion de moi, cela fera naître contre moi de plus grands soupçons, & 

m’attirera de nouveaux reproches. Si cet homme après cette réflexion, 

disait courageusement en lui-même : qu’on pense ce qu’on voudra de 

mon changement, il est sincère, il sera constant ; & je consens 

volontiers de vivre & de mourir dans l’humiliation. O que j’estimerais un 

semblable courage !  

Je dis en quatrième lieu, que sur les défauts des autres, il faut un 

zèle sage & modéré. Je ne prétends point par là vous détourner d’aider 

le prochain à devenir vertueux. Si nous devons nos premiers soins à 

notre propre perfection, nous ne devons pas non plus négliger celle de 

nos amis, sans manquer à un des plus essentiels devoirs d’une 

véritable amitié. Mais quand il s’agit de reprendre les autres, il y a 

manière de le faire utilement. Il faut que les avis que vous donnez, non 

seulement partent toujours d’un sincère attachement, mais qu’ils soient 

de plus exprimés en termes doux & honnêtes, qui tempèrent ce que la 

réprimande peut avoir de rebutant. C’est en ceci qu’il faut épuiser tout 

ce que l’amitié peut inspirer de tendresse, faire à propos les différents 

portraits des vertus pour les faire aimer, peindre les vices pour en 

donner de l’horreur, & faire tout cela d’une manière, qui puisse toucher 

sans choquer. Si l’on en use autrement, l’on commence par toucher 

trop rudement l’endroit sensible, sans donner à un homme le temps de 

se préparer contre la peine d’une confusion subite. En vain tâchera-t-on 

dans la suite de rapprocher cet esprit aigri, on l’a d’abord trop éloigné, 

& par là on l’a mis en danger de ne se corriger jamais.  

C’est pourquoi ma pensée est que, quand il s’agit de corriger 

quelqu’un d’un défaut, la voie la plus efficace & la plus sûre n’est pas 

celle des paroles ; & quoique nous puissions la prendre p.664 entre nous, 

je ne voudrais pas trop la tenir à l’égard des autres. Je regarde comme 

mon maître quiconque attaque mes défauts : dans cette vue, je reçois 

avec plaisir & avec reconnaissance les avis qu’on me donne. Je sens 

combien je suis peu avancé dans les voies de la vraie sagesse. Hélas ! 
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j’ai déjà perdu plusieurs de mes dents, & je suis à demi sourd. Pour 

répondre à l’ardeur que je vous vois, je passe les nuits à méditer. 

Malgré mon âge & mon application, je ne me trouve point exempt de 

vice ; comment pourrais-je être surpris qu’on ne me trouvât pas sans 

défauts ? On dit qu’il est du devoir d’un disciple, de cacher les fautes de 

son maître ; si l’on veut dire qu’il n’est jamais permis au disciple de 

corriger son maître, la maxime n’est pas vraie. Tout ce qu’il y a de vrai, 

c’est qu’il ne faut en cela, ni une franchise trop libre, ni une lâche 

dissimulation ; aidez-moi tous à perfectionner ce que je puis avoir de 

bon, & à déraciner entièrement ce que vous trouverez à reprendre en 

moi, afin que nous nous aidions mutuellement à avancer ; commençons 

par exercer entre nous, & les uns à l’égard des autres, le zèle que nous 

devons avoir pour la perfection du prochain.  

* 

Lettre d’exhortation du même Ouang yang ming à ses disciples 

Dans toutes les lettres que je reçois de vous, mes chers disciples, 

lesquelles sont assez fréquentes, vous témoignez tous beaucoup de 

repentir du passé, & beaucoup d’ardeur pour avancer dans la suite. C’est 

ce qui me donne une consolation & une joie que je ne saurais vous 

exprimer. J’en aurais encore davantage, si j’étais bien assuré que ce ne 

sont point des discours en l’air, & que chacun est en effet dans cette 

disposition. Ce que je souhaite surtout, c’est que chacun de vous voie 

aussi clairement les plus secrets replis de son propre cœur, qu’on voit en 

plein jour les objets les plus sensibles. Cela est de la dernière 

importance. Car comment se corriger de ses fautes & de ses défauts, si 

on ne s’en aperçoit pas ; au contraire, quand on est toujours attentif sur 

ses propres fautes, pour les corriger sur-le-champ, bientôt on est maître 

de son cœur. Quel est l’homme qui ne fait point de fautes ? Il n’y en a 

aucun, j’ose le dire, & le plus parfait est celui qui sait le mieux les 

corriger. Kiu pe you passait pour sage en son temps, cependant il arrivait 

que son application allait toute à tâcher de faire peu de fautes, & 

qu’encore il n’en était pas venu à bout. Tching tang & Confucius passent 
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avec raison pour des sages du premier ordre. Cependant leur principale 

maxime était de travailler sans relâche à se corriger, & ils jugeaient que 

cette attention était nécessaire pour éviter de tomber dans des fautes 

considérables. J’entends dire assez communément : le moyen de ne faire 

aucune faute ! Il faudrait être un Yao, ou bien un Chun : mais il me 

semble, que quoique cela ait passé en proverbe, l’on ne parle pas selon 

l’exacte vérité. Ces paroles ne nous donnent pas l’idée de Yao & de 

Chun, tels qu’ils étaient en effet, & tels qu’ils se connaissaient eux-

mêmes. Si ces deux sages rois s’étaient donnés pour exempts de toute 

faute, dès là même ils auraient été moins dignes du nom de sages. Aussi 

étaient-ils fort éloignés de ces sentiments. Il est facile d’en juger par 

cette maxime qui nous vient d’eux, & que nous lisons dans le Chu king. 

D’un côté le cœur de l’homme est plein de faiblesse & de penchant p.665 

pour le mal. D’un autre côté le vrai bien, qui fait comme le centre de la 

raison, consiste en un point comme indivisible. Il faut une intention bien 

pure & bien simple, pour tenir toujours le vrai milieu.  

On voit par cet endroit du Chu king ce que ces grands hommes 

pensaient d’eux-mêmes. Car ils se comptaient sans doute au nombre 

des hommes ; ils prononcent cependant en général que le cœur de 

l’homme est plein de faiblesse ; qu’il a peine à tenir le vrai milieu, qu’il 

a besoin de faire effort pour se conserver dans la pureté & la simplicité 

requise. Enfin nous voyons que tous les sages de l’antiquité, bien loin 

de se croire exempts de fautes, ont regardé comme un de leurs 

principaux devoirs le soin de se corriger. Si quelques-uns par ce moyen 

sont parvenus à n’en plus commettre, ce n’est pas qu’ils n’eussent un 

cœur fait comme les autres, & sujet aux mêmes faiblesses ; c’est qu’à 

force de se réprimer eux-mêmes, à force de veiller avec une attention 

continuelle sur leurs plus secrets mouvements, & surtout à force de se 

regarder comme pleins de défauts, ils sont enfin parvenus à n’en plus 

avoir. Je le vois clairement, mes chers disciples ; c’est là le chemin qu’il 

faut tenir ; mais je l’ai vu trop tard. Mes anciennes habitudes m’ont 

laissé dans le cœur la même faiblesse, que cause dans le corps humain 

une maladie invétérée.  
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C’est pour cela que je ne cesse de vous exhorter à y prendre garde 

de bonne heure, & à ne vous pas exposer aux mêmes difficultés que 

moi, en laissant vieillir vos défauts ; tandis qu’on est encore jeune, 

que l’esprit a plus de vivacité & plus d’ardeur, que les soins du corps & 

d’une famille n’ont pas encore bien saisi le cœur, si l’on travaille tout 

de bon, l’on avance beaucoup sans tant de peine ; au lieu que si l’on 

diffère, outre que les embarras du siècle croissent tous les jours, 

l’esprit se ralentit avec l’âge, & l’on n’a plus la même vigueur. S’il s’en 

trouve quelques-uns, qui ayant ainsi différé, ne laissent pas de 

parvenir à la vraie sagesse, du moins ne le peuvent-ils point sans des 

efforts extraordinaires ; surtout il ne faut pas différer au-delà de 

quarante à cinquante ans. Après ce terme, les désirs qu’on forme, 

n’ont ordinairement guère plus de succès, que ceux d’un homme, qui 

voyant le soleil se coucher & prêt à nous dérober sa lumière, voudrait 

l’arrêter sur notre horizon. C’est donc ce que Confucius voulait faire 

entendre, quand il disait, qu’à quarante ou cinquante ans on n’entend 

plus. Paroles bien remarquables, & qui tenant de l’exagération, 

renferment cependant une vérité sensible, vérité que le même 

Confucius exprime ailleurs en termes plus simples. Ce n’est point sans 

bien des efforts, dit-il, qu’on parvient à la vraie sagesse : si l’on n’y 

travaille de bonne heure, le moyen que la vieillesse, dont la faiblesse 

est le partage, les puisse y soutenir ? Hélas moi qui vous parie, & qui 

n’ai commencé que trop tard, je n’éprouve que trop la vérité de ces 

paroles. C’est ce qui me porte à vous presser de bien profiter du 

temps, pour ne pas vous exposer à un repentir assez inutile.  

* 

Le même Ouang yang ming étant chez soi, dans la province de Tché 

kiang, une année que l’été fut fort sec, le tchi fou 1 du lieu lui écrivit, 

pour lui demander s’il n’avait point le secret de faire tomber de la pluie, 

ou s’il ne saurait point quelqu’un qui l’eût. Ouang yang ming ne 

                        
1 C’est-à-dire le gouverneur.  
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répondit que de vive voix à la première lettre. Le lendemain le tchi fou 

lui écrivit encore avec plus d’empressement.  

A cette seconde lettre, Ouang yang ming fit la réponse qui suit.  

« Hier deux de vos officiers Yang & Li me rendirent une 

lettre 1 que vous m’aviez fait l’honneur de m’écrire. Je trouvai 

qu’elle se réduisait à me demander un secret pour faire 

tomber de la p.666 pluie. Jamais je ne fus plus surpris & plus 

confus. Ma surprise & ma confusion ont beaucoup augmenté, 

quand j’ai reçu ce matin par Chin tsié votre seconde lettre, 

encore plus pressante que la première ; les voies de Tien sont 

obscures & bien au-dessus de notre portée. Qui suis-je moi, 

pour me piquer de les pénétrer & d’y voir clair ? Cependant 

vous témoignez tant de compassion pour les peuples, que je 

ne puis raisonnablement me dispenser de vous dire aussi ma 

pensée sur la matière dont il s’agit. Je prie depuis longtemps, 

répondit Confucius, dans une occasion que vous savez. En 

effet, la prière du sage ne consiste pas précisément à réciter 

dans le besoin quelques formules de prières, mais bien plus 

dans la conduite régulière qu’il a soin de tenir. Il y a déjà 

quelques années que vous êtes né dans le pays de Yué 2, 

n’avez-vous pas eu soin, de prier d’avance, en faisant ce qui a 

dépendu de vous, pour prévenir & adoucir les misères du 

peuple, pour le rendre heureux & content ? Auriez-vous 

différé jusqu’ici ? Non, sans doute. Cependant la pluie ne 

tombe point selon vos souhaits. Cela est vrai, mais enfin quel 

autre meilleur moyen pour l’obtenir.  

Anciennement dans les grandes sécheresses, les princes 

retranchaient de leur table, & de leurs divertissements, 

élargissaient 3 les prisonniers, diminuaient les tailles, 

réglaient avec un nouveau soin les cérémonies, soulageaient 

                        
1 Le chinois dit mot à mot votre honorable instruction.  
2 Ancien nom du pays, qui est aujourd’hui la province de Tché kiang.  
3 Song élargit les innocents & les moins coupables.  
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par des largesses, ceux que la maladie & la pauvreté 

accablaient de douleur. Puis ils faisaient implorer partout, & 

imploraient eux-mêmes en faveur des peuples, l’assistance 

de Chan, Tchuen, Ché-tsi 1. Je trouve dans les anciens livres 

la cérémonie tsi en l’honneur de Tien, pour demander de la 

pluie. J’y trouve que les princes faisant un sévère examen de 

leur conduite, s’attribuaient les calamités publiques. J’y 

trouve que ces mêmes princes en reconnaissant leurs fautes, 

demandaient le temps de s’en corriger. Le Li ki, le Tchun 

tsiou 2, & les annales nommées Se ki ont grand nombre 

d’exemples en ce genre. Voilà ce que l’antiquité m’apprend. 

Je ne trouve point qu’on y ait cru que quelques caractères 

bizarres, & quelques imprécations lancées sur l’eau, puissent 

obtenir de la pluie. Si dans les siècles postérieurs il s’était 

trouvé quelques tao-ssée 3, dont on pût bien assurer qu’ils 

faisaient pleuvoir au besoin, on pourrait penser que c’étaient 

des hommes d’une vie pure & sans reproche, d’une vertu 

solide & constante ; que, sans s’être attachés exactement à 

la vraie pratique de l’empire, ils ne laissaient pas d’être des 

hommes singuliers beaucoup au-dessus du commun ; & que 

peut-être par là ils pouvaient obtenir de la pluie.  

Mais sur quel témoignage est appuyé ce qui se dit en ce 

genre ? Sur des histoires & des récits romanesques. Nos King 

& nos autres livres autorisés, n’ont rien de semblable, & ce 

qu’il y a de gens sages, regardent tout ce qu’on en dit comme 

des contes faits à plaisir. Bien moins peut-on attribuer rien 

d’approchant aux tao-ssée d’aujourd’hui. C’est une vile 

canaille qui n’est guère moins méprisable que ces charlatans 

                        
1 Mot à mot montagnes, rivières, territoires ou domaine de chaque prince, c’est-à-dire 

les esprits tutélaires du pays. Figure ordinaire en chinois.  
2 Ces deux livres font mention de la cérémonie nommée yu. C’était pour obtenir de la 

pluie : le Li ki dit qu’elle s’adressait à Ti. Les anciens livres mettent tantôt Chang ti, 

tantôt seulement ti. C’est ainsi que nous disons indifféremment, offrir au Seigneur, ou 
bien offrir au Souverain Seigneur.  
3 Ministres de la secte tao.  
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des foires, qui débitent dans les carrefours toutes sortes 

d’impertinences. Que des gens de cette sorte aient en leur 

pouvoir le tonnerre, les éclairs, les vents, la pluie, & les 

autres changements de l’air p.667 pour en disposer à leur gré ; 

qu’y a-t-il de plus incroyable ?  

Ce que je vous conseille, c’est de remettre à un autre temps 

les affaires qui se peuvent différer, de vous bien examiner 

dans la retraite, de vous interdire & aux autres toute dépense 

& tout luxe, de réparer exactement les torts que vous 

pourriez avoir faits ; puis avec des intentions droites & pures, 

dans des sentiments sincères & de douleur, & de pénitence, 

d’invoquer Chan, Tchuen, Ché tsi, au nom & en faveur des 

peuples de vos huit hien 1. Pour ce qui est des prières & des 

prétendus secrets des tao-ssée, si le peuple de lui-même les 

emploie, contentez-vous de le laisser faire, & de ne pas le lui 

défendre : mais ne comptez point là dessus vous-mêmes, & 

ne témoignez jamais en faire aucun cas.  

Sur quoi vous devez compter, c’est si dans votre conduite 

ordinaire vous n’avez rien à vous reprocher devant Chin 

ming 2 ; si dans l’occasion présente vous redoublez votre 

attention sur vous-même ; & si dans ces dispositions, à la 

tête de vos collègues & de vos subalternes, vous priez avec 

une attention droite & pure ; quoique la sécheresse me soit 

également funeste, quelque peu de vertu que j’aie, je ne 

distingue point mes intérêts de ceux du peuple. Si j’avais 

réellement quelque secret pour lui procurer la pluie qu’il 

souhaite, aurais-je eu la dureté de le voir dans l’affliction, 

sans penser à le secourir ? Vous aurais-je donné la peine de 

m’en presser à deux reprises ? Ce ne serait pas être homme. 

                        
1 La ville du premier ordre, dont ce mandarin était premier officier, avait dans sa 

dépendance huit villes du troisième ordre.  
2 Chin signifie esprit, spirituel, excellent, impénétrable. Ming signifie intelligence, 
connaissance, claire pénétration, &c. Je laisse au lecteur à déterminer le sens de cette 

expression par ce qui a précédé & ce qui suit.  
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Enfin je vous promets que dans un jour ou deux, j’irai au 

faubourg du midi seconder par mes prières votre compassion 

pour les peuples. Vous-même bornez-vous, si vous m’en 

croyez, à prier pour eux de tout votre cœur, sans donner dans 

ces erreurs, & sans avoir même en vue de vous faire de la 

réputation 1 ; Tien tout élevé qu’il est au-dessus de nous, ne 

fût jamais insensible à une vertu sincère & parfaite.  

Celui qui a fait imprimer le livre, ajoute en forme de note : 

Dans les calamités publiques, dans les sécheresses, ou les 

inondations, voilà comme il faut que nous en usions. C’est de cette 

sorte que nous devons faire tout ce qui dépend de nous. Compter sur 

les prétendus secrets des tao-sseë, ou témoigner qu’on en fait cas, 

c’est un grand aveuglement.  

 

 

 

@ 

 

 

                        
1 C’est-à-dire de vous faire la réputation d’homme compassif & tendre sur ce que 

souffrent les peuples.  
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LIE NIN 

ou  

FEMMES ILLUSTRES 1 

                        
1 Lié, illustres. Nin, femmes. On trouvera peut-être que ce qui est contenu dans ce 

recueil, ne répond pas à un titre si magnifique. Ce qu’on en doit conclure, c’est de deux 
choses l’une : ou que les Chinois ne s’embarrassent pas beaucoup qu’un titre soit juste, 

ou que certaines choses dans leur idée sont bien plus relevées que dans celle des 

Européens, ce qui est assez vrai.  
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p.668 Mong ko 1 étant en âge d’étudier, sa mère l’envoya à l’école. Un 

jour qu’il en revenait, elle lui demanda, en dévidant son fil, où il en 

était de ses études, & ce qu’il avait appris. L’enfant répondant 

ingénuement qu’il n’avait encore rien appris, elle prit sur-le-champ un 

couteau, & coupa comme de dépit, une pièce qu’elle avait sur le métier. 

L’enfant demanda en tremblant ce qu’elle prétendait faire par là. 

— Mon fils, dit-elle, en n’apprenant rien, vous faites ce que je 

viens de faire, & encore pis. Quand on veut devenir sage, & 

se rendre illustre, il faut s’appliquer tout de bon, & profiter de 

ce qu’on entend. C’est l’unique moyen de vivre tranquille en 

son domestique, & d’entrer dans les charges sans aucun 

risque. Si vous négligez ainsi l’étude, vous ne serez qu’un 

malheureux, exposé à toutes les misères des plus viles 

conditions. Si vous faites si peu de cas de la sagesse, que 

vous perdiez ainsi le temps destiné à l’acquérir, il vaut mieux 

dès à présent prendre le métier de crocheteur, ou bien 

quelque autre semblable qui vous assure de quoi vivre. Si une 

femme ne sait rien faire, & si un homme dans sa jeunesse 

n’apprend rien, il faut qu’ils volent ou qu’ils soient esclaves. 

Voilà ce qu’on dit ordinairement, & rien n’est plus vrai.  

Mong ko fut frappé de l’action & du discours de sa mère. Il prit Tse 

se pour son maître, & il profita si bien sous lui, qu’il devint un grand 

philosophe, & l’homme le plus célèbre de son temps. Sa mère le maria 

quand il fut en âge. Un jour, entrant dans la chambre intérieure où était 

sa femme, il la trouva peu modestement vêtue. Il en fut choqué, il 

sortit brusquement, & fut du temps sans la voir. Sa femme va trouver 

sa belle mère, & comme prenant congé d’elle : 

— On dit communément, lui dit-elle, qu’une femme étant 

retirée dans sa chambre, son mari même n’y entre pas 

pendant le jour, ou très rarement. Dernièrement j’étais dans 

                        
1 Mong était son nom de famille. Ko son nom distinctif, ou petit nom, disent les Chinois. 

Tse, manière honorable de nommer quelqu’un.  
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ma chambre vêtue assez négligemment ; mon mari m’ayant 

surprise en cet état, en a témoigné beaucoup de chagrin. Je 

vois p.669 qu’il me regarde comme une étrangère, Une femme 

ne peut avec bienséance demeurer du temps dans une 

maison étrangère, je viens donc prendre congé de vous, pour 

retourner auprès de ma mère.  

Aussitôt Mong ko fut appelé par sa mère.  

— Mon fils, lui dit-elle, quand un homme entre dans une 

maison, il doit s’informer si l’on y est. Il faut faire avertir par 

un domestique, ou du moins hausser la voix pour être 

entendu avant que d’entrer. Vous savez que c’est la coutume 

& c’est le moyen en effet qu’en entrant on trouve la salle en 

ordre. Pour ce qui est de tout autre appartement, quand on 

en ouvre la porte, on doit avoir la vue baissée. Vous avez 

manqué à cela, mon fils, c’est ne pas savoir les rits. Vous 

sied-il après cela d’être si rigide à l’égard d’autrui ?  

Mong ko reçut la réprimande humblement & avec actions de grâce, puis 

il se réconcilia avec sa femme.  

Longtemps après Mong tse étant à la cour de Tsi, parut un peu 

triste. Sa mère lui en demandant la cause, il évita de répondre 

nettement. Un autre jour qu’il était tout rêveur, il remuait son bâton en 

soupirant. Sa mère s’en aperçut & lui dit : 

— Mon fils, dernièrement vous me paraissiez triste, & vous 

m’en dissimulâtes la cause. Aujourd’hui vous soupirez en 

remuant votre bâton. Qu’y a-t-il donc ? 

— Ma mère, répondit Mong tse, on m’a appris qu’un homme 

sage ne doit aspirer aux emplois & aux récompenses que par 

les bonnes voies ; que quand les princes ne veulent pas nous 

écouter, il ne faut pas leur prodiguer nos conseils ; & que 

quand ils écoutent nos avis sans en profiter, il ne faut pas 

fréquenter leur cour. Je vois qu’ici la vraie doctrine est 
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négligée : je voudrais me retirer ; mais je vous vois déjà sur 

l’âge. C’est ce qui fait mon embarras & le sujet de ma 

tristesse.  

— Le devoir d’une femme, reprit la mère, c’est d’accommoder 

à manger, de coudre, & de bien régler l’intérieur de la 

maison. Le dehors n’est point de son ressort. Quand nous 

sommes encore filles, nous sommes soumises à un père & à 

une mère. Quand nous sommes mariées, nous dépendons de 

nos maris, & nous devons les suivre où ils veulent. Enfin 

quand nous sommes veuves, & que nous avons des fils 

avancés en âge, nous devons aussi les suivre, comme nous 

faisions nos maris. C’est ce que prescrivent les rits à l’égard 

de notre sexe. Je suis âgée, cela est vrai ; mais n’importe. 

Faites votre devoir, mon fils, que je n’y sois point un 

obstacle ; je saurai faire aussi le mien.  

* 

King kiang fille de condition, fut mariée à Mou pé, qui avait le rang 

de ta fou à la cour de Lou. Elle en eut un fils nommé Ouen pé. Mou pé 

étant mort, King kiang se trouva chargée de l’éducation de son fils. Elle 

eut soin de le faire bien étudier : & quand les études furent finies, & 

qu’il revint à la maison, elle veilla avec soin sur sa conduite, Elle 

observa plus d’une fois que ceux qui venaient voir Ouen pé, le traitaient 

tous avec beaucoup de cérémonie ; elle conclut de là que son fils 

n’avait liaison qu’avec des gens au-dessous de lui pour l’âge & pour 

tout le reste ; & par conséquent qu’il se regardait comme n’ayant plus 

besoin d’instruction.  

Un jour la compagnie s’étant retirée, elle l’appela pour lui faire une 

réprimande : 

— Autrefois, lui dit-elle, Vou vang 1 sortant de la salle 

d’audience, une de ses jarretières se détacha, & son bas 

                        
1 Il était empereur.  
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tombait ; regardant autour de soi, il n’y vit pas un seul 

homme, auquel il crut pouvoir ordonner de lui remettre son 

bas 1. Il se baissa aussitôt & le fit lui-même. Hoen kong avait 

toujours à ses p.670 côtés trois bons amis. Il entretenait cinq 

officiers exprès pour observer ses fautes, & pour l’en 

reprendre : & il n’y avait point de jour qu’il n’écoutât sur ses 

défauts trente personnes. Tcheou kong dans un repas 

présentait jusqu’à trois fois des meilleurs mets aux vieillards. 

Il leur ajustait les cheveux : & quand se chargeant du 

gouvernement il fit ses visites, on compta parmi ceux qu’il 

visita plus de 70 vieillards pauvres, & logés dans les plus 

petites rues. Ces trois grands hommes étaient princes. Voilà 

cependant comme ils s’abaissaient. Au reste c’était à l’égard 

des gens plus âgés qu’eux ; ils n’en admettaient pas d’autres 

pour l’ordinaire. Par là il leur était plus facile d’oublier, pour 

ainsi dire, leur rang & leur dignité ; & ils faisaient chaque jour 

des progrès sensibles dans la vertu. Pour vous, mon fils, vous 

prenez une route bien contraire, vous êtes jeune & sans 

emploi. Cependant je vois que ceux avec qui vous avez des 

liaisons, vous cèdent en tout, & vous regardent comme leur 

supérieur. Ce sont sans doute des gens encore plus jeunes, & 

aussi peu avancés que vous. Quel avantage pouvez-vous tirer 

de ces liaisons ?  

Ouen pé reçut cette réprimande avec actions de grâces. Il reconnut 

qu’il avait tort, & il changea de conduite. Il fit liaison avec des gens 

graves qu’il regarda comme ses maîtres. On ne le voyait ordinairement 

qu’avec de vénérables vieillards : il leur servait de conducteur & d’appui 

quand ils marchaient, & les servait même à table. King kiang en avait 

une vraie joie.  

— Voilà, disait-elle alors, voilà mon fils qui se forme & qui 

devient homme.  

                        
1 C’est qu’il n’avait avec soi que gens d’un grand âge & d’un grand mérite qu’il 

respectait.  
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Ouen pé commençant à entrer dans le gouvernement, King kiang lui 

fit un petit discours, dans lequel, par des comparaisons toutes tirées de 

l’art de faire des étoffes, auxquelles elle travaillait, elle lui exposa les 

qualités de ceux qui devaient remplir les principaux emplois du 

royaume. Quelque temps après, Ouen pé revenant du palais, & allant 

saluer sa mère, la trouva dévidant du fil. Ouen pé témoigna qu’il 

craignait que cette occupation ne fit quelque déshonneur à sa famille, & 

qu’on ne le soupçonnât de ne la pas traiter assez bien. King kiang, 

jetant un grand soupir : 

— Ce sont ces fausses idées, s’écria-t-elle, qui ont perdu ce 

royaume, autrefois si florissant. Quoi, mon fils, vous qui avez 

tant étudié, & qui maintenant êtes en charge, est-il possible 

que vous l’ignoriez ? J’ai sur cela bien des choses à vous dire, 

écoutez avec attention. Les sages rois de l’antiquité 

cherchaient exprès les terres les moins grasses, pour y placer 

leurs sujets. Un de leurs plus grands secrets dans l’art de 

régner, était d’entretenir les peuples dans le travail & même 

dans la fatigue: ils avaient certainement raison. La fatigue & 

le travail rendent l’homme attentif & vertueux ; au lieu que 

l’oisiveté & les délices font naître le vice, & l’entretiennent. 

Les peuples qui habitent des pays gras & fertiles, sont 

ordinairement peu industrieux & fort voluptueux : au lieu que 

ceux dont le terroir est maigre, sont en même temps 

laborieux & gens de bien.  

Ne vous imaginez pas au reste, que dans la sage antiquité 

l’occupation & le travail fussent uniquement pour le peuple. A 

quel travail ne se livraient pas nos empereurs mêmes ? Ils 

avaient à régler les finances, à examiner les magistrats, & le 

rapport que les magistrats leur faisaient. Il leur fallait veiller 

aux besoins des peuples, les pourvoir de bons maîtres & de 

bons pasteurs. Il fallait régler les supplices, & déterminer en 

dernier ressort les peines des criminels. Il fallait faire aux 

temps réglés les cérémonies publiques, & s’y préparer 
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pendant plusieurs jours. Il n’était pas permis à un empereur 

de se reposer ou de se divertir, que tout ne fut dans l’ordre. Il 

en était de même à proportion des princes tributaires. Ils 

passaient le matin à s’acquitter de ce qui regardait le service 

de p.671 l’empereur, suivant les ordres qu’ils en avaient. Le 

milieu du jour s’employait à ce qui regardait le gouvernement 

de leur État particulier. Sur le soir ils donnaient un temps 

déterminé à l’examen des causes criminelles. La nuit ils 

réglaient ce qui regardait les ouvriers & les gens de journée. 

Les Grands de l’empire commençaient par vaquer le matin 

chacun à ce qui était de son ressort. Sur le haut du jour ils 

délibéraient ensemble sur le gouvernement de l’État. Le soir 

ils dressaient un mémoire des choses qui devaient se régler le 

lendemain ; il fallait qu’ils prissent sur la nuit le temps que 

pouvait exiger le soin de leur domestique. Il en était de même 

à proportion de toutes les conditions qui étaient au-dessus du 

simple peuple.  

Pour passer des hommes aux femmes, ignorez-vous que les 

reines travaillaient de leurs propres mains ces ornements 

violets, qui pendaient au bonnet de l’empereur ; que ces 

bordures rouges, qui distinguaient les princes & les ducs, 

étaient de la main de leurs femmes ; que ces belles & larges 

ceintures dont usaient les Grands, & leurs habits de 

cérémonie, se travaillaient par les femmes de ceux-là mêmes 

qui les portaient ? A plus forte raison les femmes d’une 

condition inférieure travaillaient-elles de leurs mains les 

habits de leurs maris. Leur travail ne se bornait pas là. On 

offrait de ces sortes d’étoffes ou d’ouvrages aux princes, ou 

par redevance, quand on était dans leur domaine ; ou en 

présent, quand on n’en était pas. Enfin, pour les femmes 

comme pour les hommes, c’était un crime de mener une vie 

oisive. Voilà quelles étaient les coutumes de nos ancêtres, & 

cette maxime de nos anciens rois, qui a passé jusqu’à nous, 
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suivant laquelle les Grands doivent travailler de l’esprit & du 

corps, se pratiquait alors inviolablement. Il n’est pas permis 

de les oublier, ces sages maximes & ces louables coutumes.  

Faites réflexion, mon fils, que je suis veuve, & que pour vous, 

vous êtes tout récemment mis en place. La paresse & 

l’oisiveté nous conviennent-elles ? Pour moi, je tâche de 

n’avoir rien à me reprocher sur cela, & vous paraissez le 

trouver mauvais ? Que peut espérer le prince, d’un homme 

qui est dans ces dispositions ? Je crains fort que mon mari ne 

m’ait laissé en vous un fils peu digne d’un tel père, & que sa 

postérité ne finisse en votre personne.  

En effet, peu de temps après Ouen pé mourut sans enfants. King kiang 

dans le deuil pleurait le matin son mari, & le soir son fils.  

Ki kang frère de Mou pé & oncle de Ouen pé, se trouva chef de la 

famille, ainsi King kiang devait passer chez lui, selon la coutume. Il 

l’alla donc prendre & en l’invitant, il parla avec beaucoup de respect. 

King kiang le suivit en silence. Lorsqu’elle fut arrivée à la maison de Ki 

kiang, elle entra de même, sans dire un seul mot, dans l’appartement 

qu’on lui avait destiné. Depuis, quoi que Ki kang la traitât comme sa 

mère, elle ne lui parla que très rarement, toujours de son appartement 

& d’assez loin. Confucius, à qui on fit part de cette conduite, loua fort 

King kiang de ce qu’elle gardait si bien les rits.  

* 

Tsou & Tsin étant en guerre l’un contre l’autre, le roi de Tsou mit 

une armée en campagne, dont il donna le commandement à Tse fa. Ce 

général manquant de vivres, dépêcha un courrier au roi, pour lui en 

donner avis. Il profita aussi de cette occasion pour faire saluer sa mère. 

Le courrier étant donc allé chez elle : 

— Comment va l’armée, demanda-t-elle ? Les pauvres soldats 

sont-ils bien ?  
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— Madame, dit le courrier, les vivres manquent. Chaque 

soldat a cependant eu jusqu’ici sa ration de pois, mais bien 

petite, & on les compte.  

— Et votre général, ajouta-t-elle, comment vit-il ?  

— Madame, répondit le courrier, il se sent aussi de la disette : 

il n’a soir & matin que des herbes, un peu de méchante 

viande, & du riz fort p.672 noir.  

L’entretien n’alla pas plus loin. Quelque temps après, Tse fa revenant 

vainqueur, sa mère lui ferma la porte de sa maison.  

Tse fa fort surpris de ce mauvais accueil, pria des personnes de 

connaissance d’en demander la raison à sa mère.  

— Mon fils ignore-t-il, dit-elle alors, ce que fit autrefois le roi 

de Yué dans la guerre qu’il eut contre Ou ? Ne sait-il pas que 

ce prince ayant reçu sur sa route un présent de vin, il le fit 

boire à ses soldats ; que dans une autre rencontre, il en fit 

autant du sac de riz sec & rôti qu’on lui donna, & que du vin & 

du riz il ne se réserva rien pour lui-même ? Comment mon fils 

a-t-il eu le cœur de manger soir & matin ce qui lui a été servi, 

sans le partager avec ses soldats réduits à quelques pois par 

jour ? Tse fa tout vainqueur qu’il est, est à mes yeux un 

pauvre général ; je ne le reconnais point pour mon fils.  

On rapporta le tout à Tse fa. Il reconnut qu’il avait tort, il demanda 

pardon à sa mère, & la remercia de cette instruction. Alors la porte lui 

fut ouverte.  

* 

Une veuve du royaume de Lou, ayant tout préparé chez elle pour les 

Fêtes du nouvel an & du dernier jour, appela neuf fils qu’elle avait, & 

leur dit :  

— Mes enfants, je sais qu’une femme veuve doit se tenir dans 

la maison de feu son mari, & que les rits le prescrivent. Mais 

je considère que dans ma propre famille, il n’y a personne 
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d’un âge mur ; sans doute que dans ce temps solennel, les 

cérémonies s’y négligent, ou s’y font bien mal. Je veux, si 

vous le trouvez bon, y faire un tour aujourd’hui.  

— Comme il vous plaira, ma mère, dirent les neuf fils à genoux.  

— Vous devez savoir, reprit-elle, que nous autres femmes, 

nous ne sommes point maîtresses de nous-mêmes. Dans la 

jeunesse nous sommes soumises à notre père & à notre 

mère. Dans un âge plus avancé nous dépendons d’un mari. 

Dans la vieillesse & le veuvage, nous devons suivre nos 

enfants, & dépendre d’eux en bien des choses. Mes fils 

trouvent bon qu’aujourd’hui je fasse un tour à la maison de 

mon père : c’est une petite liberté que je prends qui n’est pas 

tout à fait selon la rigueur des rits. Mais je le fais pour mettre 

quelque ordre, où probablement il n’y en a point. Redoublez 

aujourd’hui votre vigilance, tenez la porte bien fermée ; je ne 

reviendrai que sur le soir.  

Elle part aussitôt accompagnée d’un vieux domestique qu’on avait 

envoyé pour l’inviter. Elle se pressa de régler toutes choses & le temps 

étant couvert, il lui parut qu’il était tard. Elle se met donc en chemin 

pour s’en retourner : mais avant qu’elle arrivât, le temps s’étant 

éclairci, elle vit que l’obscurité du ciel l’avait trompée, & qu’il était 

encore de bonne heure. Elle prit le parti d’attendre dans un endroit 

écarté au dehors de l’habitation ; & le soir venu elle entra. Un seigneur, 

qui de dessus une terrasse l’avait remarqué, trouva la chose 

extraordinaire, & eut la curiosité de la faire suivre, & de faire examiner 

sous quelque prétexte, ce qui se passait chez elle. Ceux qui furent 

chargés de la commission, rapportèrent que c’était une maison 

d’honneur ; qu’il n’y avait rien qui n’y fût dans l’ordre, & même dans 

l’exacte observation des rits. Alors ce seigneur fit venir la veuve : 

— Tel jour, lui dit-il, venant du côté du nord, vous vous 

arrêtâtes un temps considérable en tel endroit hors des 

barrières, & vous n’entrâtes chez vous qu’à nuit fermée ? J’ai 
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trouvé la chose extraordinaire, & je suis curieux de savoir ce 

qui vous a porté à en user de la sorte.  

— Monsieur, répondit la veuve, j’ai perdu mon mari il y a 

longtemps, je demeure avec neuf fils qu’il m’a laissés. Sur la 

fin de l’année, ayant mis tout en ordre pour le nouvel an, 

avec l’agrément de mes fils, je fis un tour à ma maison 

paternelle. Je dis en partant à mes fils & à mes brus, que je 

ne reviendrais qu’à nuit close. Partie erreur, p.673 partie 

appréhension de rencontrer quelque ivrogne, il n’en manque 

pas, comme vous savez, en ce temps-ci, je partis trop tôt 

pour m’en revenir. Je m’en aperçus en chemin & ne voulant 

pas prévenir le temps que j’avais marqué à mes brus pour 

mon retour, je me tins dans cet endroit écarté pour attendre 

l’heure à laquelle j’avais promis de me rendre 1.  

Ce Seigneur la loua beaucoup, & l’honora du titre de Mou 2.  

* 

Mang lou homme du royaume Hoei, épouse en secondes noces la 

fille de Mong yang son compatriote. Il avait eu cinq fils de sa première 

femme, & il en eut trois de celle-ci. Les cinq fils du premier lit ne 

pouvaient souffrir leur belle-mère : elle avait beau les bien traiter & 

leur témoigner de l’affection, elle ne gagnait rien. Craignant que ce ne 

fût la faute de ses propres fils, elle les sépara entièrement ; de sorte 

qu’ils n’avaient rien à démêler pour le logement, les habits, & le vivre : 

tout cela fut inutile. Ces cinq fils du premier lit continuèrent à 

témoigner toujours beaucoup d’aversion pour leur belle-mère. Il arriva 

que le troisième de ces cinq frères, pour avoir négligé un ordre du 

prince, fut fait prisonnier, & il y allait de sa tête. La belle-mère en parut 

inconsolable : elle n’omit rien de tout ce qui pouvait lui adoucir sa 

                        
1 Elles auraient pu la soupçonner d’avoir voulu les tromper & les surprendre ; cela 

aurait pu diminuer leur confiance & leur attachement.  
2 Mou signifie mère. Il signifie maître ou maîtresse. Ainsi suivant la construction 
chinoise cela peut signifier mère maîtresse, on maîtresse des mères. Le premier est 

plus naturel.  
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prison ; & de plus elle se donna tous les mouvements imaginables pour 

empêcher qu’il ne fût condamné. Bien des gens lui témoignèrent leur 

surprise, de ce qu’elle se tourmentait si fort pour un jeune homme, qui 

n’avait pour elle que de l’aversion.  

— N’importe, leur disait-elle, je le regarde comme s’il était 

mon propre fils. Je ferai jusqu’à la fin tout ce que je pourrai 

pour lui. Quelle vertu & quel mérite y a-t-il à aimer ses propres 

enfants ? Quelle est la mère qui ne les aime ? Je ne puis me 

borner là. Le père de ces jeunes gens les voyant privés de leur 

mère, m’a épousée pour leur en tenir lieu. Je dois donc me 

regarder comme leur propre mère. Peut-on être mère sans 

tendresse ? Si celle que j’ai pour mes propres enfants, me 

faisait négliger ceux-ci, ce serait manquer d’équité. Une mère 

qui n’a ni équité, ni tendresse, que fait-elle au monde ? S’il n’a 

pour moi que de l’aversion, sa haine & ses mauvaises manières 

ne me dispensent pas de faire mon devoir.  

Les réponses de cette femme devinrent publiques. Le roi en eut 

connaissance : en considération d’une telle mère, il lui accorda la grâce 

de son fils. Depuis ce temps-là, non seulement ce fils peu soumis, mais 

encore ses quatre frères, n’eurent pas moins de soumission & de 

respect pour leur belle-mère, qu’en avaient ses trois propres fils. Elle 

les instruisit si bien tous huit, qu’ils occupèrent tous avec honneur les 

premiers emplois du royaume.  

* 

Tien tsi tse ministre dans le royaume de Tsi, tira de ceux qui 

dépendaient de lui une somme assez modique, & la vint remettre à sa 

mère.  

— Mon fils, lui dit-elle, il n’y a que trois ans que vous êtes en 

place : je sais à quoi se montent vos appointements ; vous 

avez eu des dépenses à faire. D’où peut venir cette somme 

que vous m’apportez ? 
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— Ma mère, répondit Tsi tse, je vous avoue que je l’ai reçue 

des officiers subalternes.  

— Mon fils, reprit aussitôt la mère, un bon ministre doit servir 

son prince avec affection & sans intérêt : du moins doit-il se 

conserver les mains nettes, & n’user point de mauvais artifices 

pour s’enrichir. Quand il lui en vient dans l’esprit, il doit au plus 

tôt les rejeter. Enfin il doit éviter jusqu’au soupçon d’être facile 

à recevoir un argent, qui ne vient point par les bonnes voies ; 

p.674 être réellement aussi désintéressé qu’il souhaite de le 

paraître au dehors, & donner par sa conduite de l’autorité à ses 

paroles. Le prince vous a fait l’honneur de vous mettre en 

place ; vos appointements sont considérables : c’est par une 

conduite irréprochable qu’il faut répondre à ses bienfaits. 

Sachez, mon fils, que les devoirs d’un sujet, & surtout du 

ministre d’un prince, ne sont pas moins inviolables, que ceux 

d’un fils à l’égard de son père. Il doit au prince qu’il sert, un 

attachement sincère, un zèle ardent, une fidélité à toute 

épreuve. Il doit donner des preuves de toutes ces vertus, 

même au péril de sa vie, si l’occasion le demande. Et comme 

ces occasions si périlleuses sont peu fréquentes, il faut du 

moins qu’il se distingue par une constante droiture, & par un 

désintéressement parfait. Outre les autres avantages d’une 

telle conduite, elle seule peut mettre à couvert de ce qui 

s’appelle méchantes affaires. En prenant une autre route, vous 

devenez méchant ministre, comment seriez-vous bon fils ? 

Allez, retirez-vous de ma présence ; je ne vous reconnais point 

pour mon fils. Faites de cet argent ce qu’il vous plaira : jamais 

bien mal acquis n’entrera chez moi.  

Tien tsi tse se retira plein de confusion & de repentir. Il rendit 

l’argent de ceux dont il l’avait tiré, alla s’accuser lui-même aux pieds du 

prince, & lui demander le châtiment qu’il méritait. Suen vang, qui 

régnait alors dans le royaume de Tsi fut charmé de la vertu de cette 
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femme, li lui fit donner de son trésor une grosse somme, pardonna à 

Tien tsi tse, & le conserva dans son emploi.  

* 

Kiang, fille du roi de Tsi, fut donnée pour femme à Suen vang, un 

des empereurs de la dynastie Tcheou. Cette princesse était également 

spirituelle & vertueuse. Jamais on ne remarqua rien qu’on pût blâmer 

dans ses actions & dans ses paroles. Elle souffrait de voir dans le prince 

une indolence & une paresse peu dignes de lui. Il se couchait tous les 

jours de fort bonne heure, & se levait à proportion encore plus tard. 

Voici l’expédient dont elle s’avisa pour le corriger.  

Un jour elle quitta ses pendants d’oreilles, ses aiguilles, & ses autres 

ornements de tête ; elle se mit à l’écart dans une ruelle en posture de 

criminelle, & par la bouche d’une suivante, elle parla au prince en ces 

termes.  

— Prince, j’ai l’honneur d’être votre servante : je sais depuis 

longtemps que je ne le mérite par aucun endroit. Mais à quoi 

je n’avais pas fait attention jusqu’ici, c’est qu’apparemment je 

suis une voluptueuse. C’est sans doute moi qui suis cause que 

Votre Majesté contre les rits, paraît tous les jours si tard, & 

qu’on vous regarde comme un prince qui préfère son plaisir à 

son devoir. Cette réputation vous fait d’autant plus de tort, 

que la volupté de tout temps a passé pour être la source 

d’une infinité de désordres. Le mal, tel qu’il puisse être, vient 

de moi sans doute. Mettez-y ordre promptement je vous en 

prie, & réparez votre réputation en punissant la coupable.  

Alors Suen vang rentrant en lui-même : 

— Levez-vous, dit-il à son épouse ; reprenez vos ornements & 

votre place. Il est vrai que ma vertu ne répond point à ma 

dignité : mais c’est uniquement ma faute, & vous n’y avez 

point de part.  
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Depuis ce temps-là Suen vang s’appliqua sérieusement aux affaires 

de son état. Il donnait audience depuis le grand matin jusqu’au soir, & 

il a eu la réputation & d’un grand prince.  

* 

Chin seng, fils aîné de Hien kong roi de Tsin, fut calomnié auprès de 

son père par la concubine Li ki ; & n’étant point à l’épreuve d’une 

accusation si mal fondée, il se donna lui-même la mort. Tchong eul 

frère de Chin sing, & comme lui fils de la reine, craignit qu’on ne lui 

jouât un tour semblable. Il sortit aussitôt du royaume avec une p.675 

suite de gens choisis, dont le principal était Kieou fan. Ils se retirèrent 

dans le royaume de Tsi. Hoen kong qui y régnait alors, reçut volontiers 

Tchong eul : il lui donna un équipage de vingt chariots, le traita 

honorablement, & lui fit épouser Tsi kiang princesse du sang, Tchong 

eul content de son sort, ne pensait qu’à passer ainsi le reste de sa vie, 

& renonçait volontiers à son droit sur le royaume de Tsin. Kieou fan ne 

pouvait goûter cette indifférence de Tchong eul pour un royaume dont il 

était l’héritier, d’autant plus que depuis sa retraite, & la mort de Hien 

kong son père, arrivée peu de temps après, ce royaume avait déjà 

changé de maître plus d’une fois, & était actuellement en trouble. Un 

jour que Kieou fan & les autres de la suite de Tchong eul 

s’entretenaient sur cela dans un endroit à l’écart, & concluaient qu’il 

fallait absolument que ce prince quittât sa retraite, & s’en retournât 

dans son royaume, pour en prendre possession, une jeune esclave les 

entendit, & rapporta tout à Tsi kiang. Celle-ci fait aussitôt mourir 

l’esclave, & va trouver Tchong eul son mari.  

— Prince, lui dit-elle, tous ceux qui vous sont attachés 

trouvent fort mauvais que vous vous borniez à vivre ici. Ils 

sont tous d’avis que vous quittiez Tsi pour aller régner en Tsin 

qui vous appartient. Hier ils délibéraient des moyens de vous 

engager à prendre enfin cette généreuse résolution. Une 

jeune esclave les entendit, & me vint tout rapporter. J’ai eu 

peur qu’elle n’en parlât à quelque autre, & qu’il ne survînt 

quelque obstacle à ce dessein. J’y ai mis ordre, elle ne vit 
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plus. Le secret vous est assuré, vous pouvez partir sans bruit. 

C’est l’avis de vos fidèles serviteurs, suivez-le au plus tôt. 

Retournez en Tsi. Depuis que vous en êtes sorti, il n’y a pas 

eu un moment de paix. Il vous appartient ce royaume, 

mettez-vous en devoir de le recouvrer. Vous éprouverez sans 

doute le puissant secours de Chang ti 1.  

— Non, répondit le prince, non, je ne sortirai point d’ici, je 

veux y vivre & y mourir.  

La princesse redoubla ses instances, & s’efforça par divers 

exemples, de faire naître dans le cœur de son mari le désir de régner, & 

l’espérance de recouvrer son royaume. Mais voyant que c’était 

inutilement, elle traita l’affaire avec Kieou fan. Ils convinrent qu’elle 

trouverait moyen d’enivrer le prince & que ses gens l’enlevant pendant 

son ivresse, prendraient incessamment la route de Tsin. La chose 

s’exécuta selon son projet. Tchong eul revenu de son ivresse, dans un 

premier mouvement de colère, prit une lance, & en voulut percer Kieou 

fan : mais celui-ci éluda le coup. Alors Tchong eul se voyant engagé, & 

d’ailleurs aimant Kieou fan, 

— Si l’entreprise réussit, dit-il, à la bonne heure, je te 

pardonne : mais si elle échoue, je te haïrai à mort 2.  

On marche, on avance, on arrive à Tsin. Mou kong donna des 

troupes au prince Tchong eul. Il entra sur les terres de Tsin. Dès qu’on 

sût son arrivée, on se défit de Hoai kong qui s’était fait roi, & on déféra 

la couronne au prince, qui prit le nom de Ouen kong. Tsi kiang fut en 

même temps déclaré reine, & on l’envoya chercher dans les États de 

Tsi, avec les honneurs dûs à sa dignité.  

* 

Ta tse, ministre dans le royaume de Tao pensait beaucoup plus à 

s’enrichir, qu’à avancer les affaires de son prince, ou qu’à se faire de la 

                        
1 Chang suprême, ti, empereur, seigneur.  
2 Mot à mot, j’aurai le cœur de manger ta chair.  
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réputation. Sa femme eut beau lui faire sur cela des remontrances, il 

s’en moqua. Il continua pendant cinq ans, au bout desquels s’étant bien 

engraissé du sang du peuple, il se démit de son emploi, pour aller jouir 

en repos de ses richesses. Elles étaient si grandes qu’il avait en se 

retirant une suite de cent chariots. Pendant qu’il était encore en charge, 

tous les gens de sa famille tuèrent à l’envi des bœufs, pour le féliciter. 

Sa femme au p.676 milieu de ces conjouissances, pleurait en embrassant 

tendrement son fils. La mère de Ta tsi était indignée du procédé de sa 

bru.  

— Quel contre-temps ! disait-elle. Pourquoi troubler ainsi la 

fête ? Quel oiseau de mauvais augure ?  

— J’ai raison de pleurer, répondit la bru : tant de grandeur, & 

tant de richesses sans mérite & sans vertu, menacent cet 

enfant des plus grands malheurs. Tsu ouen autrefois ministre 

dans le royaume de Tsou enrichit l’État, & négligea de devenir 

riche. Il fut pendant sa vie honoré du prince, & adoré du 

peuple : sa postérité fut comblée d’honneurs & de biens, & sa 

réputation fut toujours la même. Hélas que mon mari lui 

ressemble peu. L’éclat de la grandeur présente, & la passion 

d’amasser, l’occupent tout entier : l’avenir ne le touche point. 

Il y a, dit-on, dans les montagnes du midi une espèce de 

léopard, qui tout féroce & tout vorace qu’il est, demeure plutôt 

sept jours sans manger, que de sortir par un temps pluvieux, 

de peur que sa peau ne perde son lustre. Plus les chiens & les 

cochons sont gras, plus ils sont proches de leur mort. Les 

misères de l’État sont encore plus grandes que les richesses de 

mon mari. Il ne saurait avec ce qu’il a amassé, acheter l’amour 

des peuples. Il me semble voir de près de grands malheurs. Je 

voudrais bien m’y soustraire moi & ce cher enfant.  

Ce discours acheva d’irriter la mère de Ta tse ; sa colère alla si loin 

qu’elle chassa sa bru. Celle-ci se retira chez sa mère avec son enfant : 

& cette année là même Ta tse s’étant démis de son emploi, fut 

malheureusement assassiné lui & ses gens, par une troupe de brigands 
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qui enlevèrent toutes ses richesses. Il n’y eut que la mère de Ta tse à 

qui l’on négligea d’ôter la vie. Sa bru retourna incessamment auprès 

d’elle, pour la servir dans sa vieillesse. Chacun louait la prévoyance de 

cette bru, & la sagesse qu’elle avait fait paraître en préférant la vertu 

aux richesses. L’on était ravi de voir, qu’après avoir sauvé sa vie & celle 

de son fils, par sa résolution & sa prévoyance, elle répara par son 

assiduité à servir sa belle-mère, ce qu’il y avait eu de défectueux dans 

la manière de se retirer.  

* 

Yen tse premier ministre de Tsi, était un homme d’une fort petite 

taille, & avait parmi ses domestiques un géant de huit pieds de haut. La 

femme de ce domestique, qui servait aussi chez Yen tse, un jour que ce 

ministre sortit en cérémonie, fut curieuse de voir le train. Elle remarqua 

que son mari faisait caracoler son cheval, se dressait sur ses étriers, & 

enfin se donnait de grands airs, & paraissait tout fier de sa belle taille. 

Quand le train fut revenu, la femme de ce géant l’apostrophant en 

particulier.  

— Certainement, lui dit-elle, vous êtes un pauvre homme, vous 

méritez bien de demeurer dans la bassesse de votre rang.  

Le mari surpris de ce compliment, auquel il ne s’attendait pas, lui 

demanda ce qu’elle vouloir dire.  

— Voyez, reprit la femme, voyez le maître que vous servez : 

à peine a-t-il trois pieds de haut : cependant il a su parvenir à 

la première charge de l’empire, & il s’en acquitte de manière, 

qu’il procure à son prince beaucoup de gloire ; malgré cela il 

ne s’en fait point accroire. Je le regardais ce matin sortir avec 

tout son train, j’ai admiré son air modeste, humble, rêveur & 

presque timide. Au contraire j’ai pris garde que vous, qui, 

avec votre stature de huit pieds, n’êtes après tout qu’un 

esclave, vous vous donniez des airs importants & paraissiez 

plein de vous-même. J’en ai eu honte pour vous, & je me suis 

au plus tôt retirée.  
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Cet homme reçut bien la réprimande, témoigna qu’il voulait se 

corriger, & demanda à sa femme comment elle croyait qu’il dût s’y 

prendre.  

— Imitez, répondit-elle, imitez Yen tse votre maître. Heureux, 

si vous pouvez renfermer sous votre stature de huit pieds, 

autant de sagesse & de vertu, qu’il p.677 en possède dans un 

petit corps, servez-le comme il sert son prince. Si vous aimez 

à vous distinguer, c’est par là qu’il faut le faire. On le dit, & il 

est vrai, la vertu peut combler de gloire un homme jusque 

dans la condition la plus basse ; & cette gloire est bien plus 

solide, que celle de ceux que l’éclat de leur condition rend 

fiers & orgueilleux.  

Le mari profita si bien de cette leçon, qu’il changea entièrement : on 

ne voyait personne plus humble, plus modeste, plus assidu au service, 

plus zélé pour son maître, & plus exact à remplir ses devoirs. Yen tse 

fut frappé de ce changement. Il lui demanda qui l’avait ainsi converti ? 

Le domestique répondit que c’était sa femme, & lui raconta le moyen 

qu’elle avait pris. Yen tse loua la sagesse de la femme, & la docilité du 

mari. Il fit cas d’un homme capable de prendre si promptement une 

résolution ferme & constante. Il lui donna un emploi : & comme il s’en 

acquitta fort bien, il l’avança & en fit enfin un grand officier.  

* 

Tsie yu était un homme du royaume de Tsou, qui vivait du travail de 

ses mains, mais qui sous un extérieur simple & pauvre, cachait une 

haute sagesse. Le roi qui faisait cas de la vertu, & qui connaissait celle 

de son sujet, voulut l’employer. Il lui envoya un homme exprès, & deux 

chariots chargés de présents, avec ordre de lui dire que le roi le priait 

d’accepter avec ces présents, le gouvernement & l’intendance générale 

de cette partie de ses États, qui était au midi du fleuve Hoai. Tsie yu 

sourit à ce compliment, mais sans répondre un seul mot ; & l’envoyé 

fut obligé de s’en retourner avec les présents, sans avoir eu d’autre 

réponse. La femme de Tsie yu, qui était alors absente, remarqua en 
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retournant à sa maison, des vestiges de chariots, qui ne passaient pas 

plus loin que sa porte.  

— Quoi, mon mari, dit-elle en entrant, vous oubliez-vous de 

cette vertu & de ce désintéressement, qui ont fait jusqu’ici 

vos délices ? Il est venu des chariots à notre porte, & ils n’ont 

point passé outre. Ils étaient chargés sans doute ; car ils ont 

laissé de profonds vestiges. Qu’est-ce que cela, je vous prie ?  

— C’est le roi, dit Tsie yu, qui me connaît mal, & qui croit que 

je vaux quelque chose. Il veut me charger du gouvernement 

d’une partie de ses États. Il a envoyé un homme exprès avec 

deux chariots chargés de présents, pour m’inviter à prendre 

cet emploi.  

— Il fallait tout refuser, reprit la femme, présents & charge.  

Tsie yu voulant voir si c’était sincèrement que parlait sa femme : 

— Nous naissons tous, répondit-il, avec une inclination 

naturelle pour l’honneur & pour le bien. Pourquoi ne pas les 

accepter quand ils viennent ? Pourquoi trouvez-vous à redire 

que j’aie été sensible aux bienfaits du roi.  

— Hélas répondit la femme toute affligée, la justice, la 

droiture, l’innocence, en un mot la vertu est bien plus en 

sûreté dans une vie retirée, & dans une honnête pauvreté, 

que dans l’embarras des affaires, & dans l’opulence. Était-il de 

la sagesse de faire un si dangereux échange ? Nous sommes 

ensemble il y a longtemps. Jusqu’ici votre travail nous a 

fourni de quoi vivre, & le mien de quoi nous vêtir : nous 

n’avons souffert ni faim, ni froid. Quoi de plus charmant 

qu’une pareille vie également innocente & tranquille ? Ne 

deviez-vous pas vous y tenir ? Peut-être n’avez-vous pas fait 

attention à la dépendance & à la servitude que traînent après 

eux ces présents & ces emplois : ils ôtent à l’homme une 

partie de la liberté, par rapport à la vertu. Ils engagent à des 
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égards, qu’il est souvent difficile d’accorder avec une parfaite 

droiture & une exacte équité.  

Alors Tsie yu content de sa femme : 

— Consolez-vous, lui dit-il, je n’ai accepté ni présent, ni 

emploi.  

— Je vous en félicite, dit la femme mais il reste encore une 

chose à faire : car être membre p.678 d’un État, & refuser de 

servir le prince, quand il le souhaite, il y a là quelque chose à 

redire. Retirons-nous, allons vivre ailleurs.  

Ils plièrent donc leur petit bagage : ils changèrent de nom sur la 

route pour n’être pas reconnus, & ils passèrent en un autre pays. Ceux 

qui furent instruits dans la suite du parti qu’avait pris Tsie yu, louèrent 

son désintéressement ; mais ils donnèrent surtout de grands éloges à 

sa femme, qui, sans céder à son mari dans le reste, avait montré plus 

de prévoyance & de grandeur d’âme.  

* 

Lai tse s’étant retiré de bonne heure de tous les embarras du 

monde, menait avec sa femme une vie paisible dans un endroit assez 

reculé. Des roseaux faisaient les murailles de sa maison : le toit était 

de paille. Un lit de simples planches, & une natte de jonc étaient tous 

les meubles de sa chambre. Lui & sa femme s’habillaient d’une toile 

assez grossière. Leurs mets ordinaires étaient des pois, qu’ils semaient 

& recueillaient de leurs propres mains. Il arriva qu’à la cour de Tsou, 

comme on s’entretenait des anciens sages, quelqu’un parla de Lai tse, 

comme d’un homme qui les égalait en vertu : il prit envie au roi de 

l’appeler à sa cour, & de lui envoyer des présents pour l’inviter. On 

laissa entendre au roi, que, selon les apparences, Lai tse ne viendrait 

pas. Sur quoi le roi se détermina à l’aller trouver lui-même en 

personne. En arrivant à sa cabane, il le trouva qui faisait des paniers 

propres à porter de la terre.  

— Je suis, lui dit humblement le roi, un homme sans lumières 

& sans sagesse. Cependant je suis chargé du poids d’un État 
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que m’ont laissé mes ancêtres. Aidez-moi à le soutenir. Je 

viens pour vous y inviter.  

— Non, prince, répondit Lai tse, je suis un villageois & un 

montagnard tout à fait indigne de l’honneur, & encore plus 

incapable de l’emploi que Votre Majesté daigne m’offrir.  

— Je suis jeune & presque sans secours, lui dit le roi, faisant 

de nouvelles instances ; vous me formerez à la vertu : je 

veux sincèrement profiter de vos lumières & de vos exemples.  

Lai tse parut se rendre, & le roi se retira. La femme de Lai tse 

revenant de ramasser un peu de bois à brûler :  

— Que veut dire ceci, dit-elle ? Que sont venus faire ici ces 

chariots, dont je vois les traces ? 

— C’est le roi lui-même en personne, dit Lai tse, qui est venu 

me presser de prendre sous lui le gouvernement de l’État.  

— Y avez-vous consenti, demanda la femme ? 

— Le moyen de refuser, répondit Lai tse ?  

— Pour moi, reprit la femme, je sais le proverbe, qui dit : qui 

mange le pain d’un autre, se soumet a souffrir ses coups. Il 

peut très bien s’appliquer à ceux qui sont auprès des princes : 

aujourd’hui en crédit & dans l’opulence, demain dans 

l’ignominie & dans les supplices ; & tout cela suivant le caprice 

de ceux qu’ils servent. Vous venez donc de vous mettre à la 

discrétion d’autrui ? Je souhaite que vous n’ayez pas lieu de 

vous en repentir, mais j’en doute & je vous déclare que pour 

moi je n’en veux point courir les risques : ma liberté m’est trop 

chère pour la vendre ainsi : trouvez bon que je vous quitte.  

Elle sort à l’instant, & se met en chemin. Son mari eut beau lui crier 

de revenir, & lui dire qu’il voulait encore délibérer ; elle ne daigna pas 

même tourner la tête : mais allant tout d’une traite jusqu’au midi du 

fleuve Kiang, elle s’y arrêta. Alors, sentant naître en son cœur quelque 

inquiétude sur la manière dont elle pourrait vivre, elle se répondit par 
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ces paroles : « les oiseaux & les autres animaux laissent tomber tous 

les ans plus de plumes & de poil, qu’il ne m’en faut pour me faire 

quelques habits : il se perd dans les campagnes plus de grains & plus 

de fruits qu’il ne m’en faut pour me nourrir. » 

Lai tse touché du discours & de l’exemple de sa femme, la suivit 

malgré son engagement. Ils s’arrêtèrent tous p.679 deux au midi du 

Kiang : bien des gens les y suivirent, & y transportèrent leurs familles. 

En moins d’un an il se forma là un nouveau village, qui dans l’espace de 

trois ans devint une grosse bourgade.  

* 

Le roi de Tsou ayant entendu beaucoup louer la sagesse & la vertu 

de Yu leng tse tchong, en voulut faire son ministre. Il lui dépêcha un 

homme de sa cour avec des présents, pour lui en faire la proposition. 

Yu leng tse tchong l’ayant entendu, pria l’envoyé d’attendre un 

moment, & qu’il allait lui rendre réponse. Il entre dans l’intérieur de sa 

maison, & s’adressant à sa femme :  

— Le roi, lui dit-il, me veut faire un de ses ministres : que 

vous en semble-t-il ? Si je dis oui, dès demain nous serons 

suivis d’un nombreux cortège, & nous aurons un pompeux 

équipage, nous aurons une table bien servie, & tout le reste à 

proportion. Encore une fois qu’en pensez-vous ?  

— Depuis bien des années, répondit la femme, nous gagnons 

notre vie dans un petit commerce, & rien ne nous a manqué. 

Vous avez encore le loisir de lire, & de jouer de temps en 

temps quelque bel air. Vous n’êtes, même en travaillant, 

jamais sans vos livres d’un côté, sans votre kin de l’autre, & 

sans une joie pure au milieu. Ce train dont vous me parlez, 

n’est qu’une vaine parade. Pour ce qui est de la table, il est 

vrai qu’elle serait garnie de viandes exquises, que vous n’avez 

pas à présent : mais cela vaut-il la peine de vous charger de 

tant de soins ? Si vous acceptez ce qu’on vous offre, renoncez 

en même temps à cette joie pure que vous goûtez maintenant 
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car le moyen de la conserver au milieu de tant d’inquiétudes ! 

Encore bienheureux, dans l’état où sont les choses, si vous 

évitez une mort funeste.  

Tse tchong sort, & dit à l’envoyé, qu’il ne peut accepter l’honneur 

qu’on lui fait, qu’il prie le roi d’honorer un autre de son choix. Aussitôt il 

plia bagage pour se retirer ailleurs avec sa femme & pour être moins 

reconnu, il changea son premier métier en celui de jardinier.  

* 

Tchong eul, second fils de Hien kong roi de Tsin, sortit du royaume, 

pour se soustraire aux artifices de la concubine Li ki, qui par ses 

calomnies avait déjà fait périr Chin seng son fils aîné. Tchong eul en se 

retirant dans le royaume de Tsi passa par les États de Tsao. Le prince 

de Tsao, bien loin de lui faire honneur, se mit à l’écart dans un endroit 

caché, d’où il pouvait au travers d’un rideau clair, voir passer Tchong 

eul & son train. Le prince de Tsao ne fut pas le seul qui eut cette 

curiosité. Les dames du lieu l’eurent aussi. Une d’entre elles, femme de 

Hi fou ki Grand du royaume, ayant vu passer Tchong eul, & considéré 

les gens de sa suite, appela avec empressement son mari, & lui dit :  

— Ce prince fugitif est si jeune, qu’à le voir, on ne pourrait 

pas juger de ce qu’il sera un jour : mais tous ceux qui 

l’accompagnent, sont gens d’élite. Il y en a surtout trois qui 

me paraissent avoir un rare mérite. Ce sont apparemment 

des Grands du royaume : je suis fort trompée si ces gens-là 

ne trouvent moyen de rétablir ce prince en ses États : s’il 

monte jamais sur le trône, sans doute qu’il se souviendra des 

bons ou mauvais traitements qu’il aura reçus dans la retraite. 

Notre prince qui le traite si cavalièrement, sera le premier qui 

éprouvera son ressentiment : en ce cas là vous auriez part à 

la disgrâce. Un de nos proverbes vulgaires, dit : Si vous 

voulez savoir quel sera le fils, voyez son père, ou celui qui 

tient sa place. Un autre proverbe, dit encore, qu’on peut 

connaître un Grand sans le voir, en voyant les gens de sa 

suite. Or à en juger sur ces règles, ce prince aujourd’hui 
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fugitif deviendra un puissant roi, & sera en état de se venger 

des affronts qu’il aura reçus. Croyez-moi, faites-lui civilité.  

Fou crut sa femme & n’ayant pas p.680 le temps de préparer autre 

chose, il lui fit présent d’excellent vin & pour grossir le présent, il ajusta 

sur le vase un diamant de prix. Tchong eul reçut le vin, & fit rendre le 

diamant. Il fut ensuite rétabli sur le trône de son père & sa première 

entreprise fut d’aller ravager Tsao, pour se venger du peu d’égard que 

le prince de ce pays-là avait eu pour sa personne. Mais il eut soin de 

donner à Fou ki une sauvegarde. Défense fut faite à quiconque, non 

seulement d’entrer chez lui pour y faire aucune insulte, mais même de 

passer les barrières de son enclos. Chacun s’empressa de mener dans 

sa maison l’un son père, l’autre sa mère & tous ceux qui s’y réfugièrent, 

y furent en sûreté. On observa si exactement ce que le roi de Tsin avait 

ordonné en faveur de Fou ki, qu’à la porte il y avait un marché public, 

où l’on vendait & l’on achetait tranquillement, comme en temps de 

paix. Fou ki fit honneur à sa femme du bon conseil qu’elle lui avait 

donné, & elle en reçut de grands éloges.  

* 

Chou ngao encore enfant rencontra un jour en se promenant un 

serpent à deux têtes : il le tua, & l’enterra. De retour à la maison, il va 

trouver sa mère en pleurant.  

— De quoi pleurez-vous, mon fils, dit la mère ?  

— C’est, dit l’enfant, que j’ai ouï dire, que quiconque voit un 

serpent à deux têtes, en meurt : j’en ai trouvé un aujourd’hui 

en me promenant.  

— Qu’est devenu ce serpent, demanda la mère ?  

— Je l’ai tué, répondit l’enfant & de peur que quelque autre 

n’eût aussi le malheur de le voir, je l’ai enterré.  

— Ne pleurez point, mon fils, dit alors la mère : la vue de ce 

serpent ne vous fera point mourir : le motif qui vous la fait 

enterrer vaincra ce qu’il avait de qualités malignes. Il n’y a 
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point de malheur, dont la charité ne mette à couvert. Tien, 

tout élevé qu’il est au-dessus de nous, voit & entend tout ce 

qui se passe ici-bas. Le Chu king ne dit-il pas : Hoang tien 

protège la vertu où elle se trouve, sans acception de 

personnes ? Ne pleurez point, mon fils, soyez en repos ; vous 

vivrez, & vous serez grand dans l’État.  

En effet Chou ngao devint dans la suite un des premiers officiers de 

Tsou sa patrie. Cette prédiction vérifiée par l’évènement, fit grand 

honneur à sa mère, & on la regarda comme une personne fort éclairée 

dans les voies de Tien.  

* 

Pe tsong par son esprit était parvenu de bonne heure aux premiers 

emplois de la cour de Tsin : mais il y avait apporté un défaut dangereux 

partout, & encore plus dangereux à la cour qu’ailleurs. Par un excès de 

droiture il réfutait tout ce qu’on avançait, pour peu qu’il y entrevît la 

moindre apparence de fausseté, & il le faisait avec si peu de 

ménagement, qu’il couvrait souvent les gens de confusion. Sa femme 

qui lui connaissait ce défaut, l’exhortait sans cesse à s’en corriger.  

— Mon mari, lui disait-elle, on dit que les peuples ont 

naturellement de l’inclination pour leur prince, avant même 

qu’il leur ait fait aucun bien. Mais on dit aussi qu’un voleur a 

naturellement de l’aversion pour celui qu’il a volé, quoiqu’il 

n’en ait point reçu de mal. C’est que les peuples attendent 

toujours du bien de leur prince, & le voleur craint toujours 

d’un homme qu’il a volé. Appliquez-vous cette réflexion, je 

vous en conjure, & soyez persuadé que s’il y a des gens qui 

aiment la droiture partout où ils la trouvent, il y en a encore 

bien plus qui la haïssent, parce qu’ils la craignent. La vôtre 

est redoutée, du moins de tous ceux qui n’en ont pas. Vous 

savez qu’ils sont en grand nombre : ce sont autant d’ennemis 

que vous avez, & qui vous feront sentir tôt ou tard les effets 

de leur haine. Ménagez un peu plus les gens.  
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Malgré les sages avis de sa femme, Pé tsong allait son train 

accoutumé. Un jour revenant du palais, il parut plus gai qu’à l’ordinaire.  

— Il me semble, lui dit sa p.681 femme, voir sur votre visage 

un air de gaieté & de satisfaction que je ne vous ai pas encore 

vu. Peut-on savoir quelle en est la cause ?  

— Aujourd’hui, répondit Pé tsong en s’applaudissant, je me 

suis trouvé au palais avec plusieurs officiers de mon rang. 

L’entretien a duré du temps, & j’y ai eu bonne part. Aussi tous 

d’une commune voix m’ont fait l’honneur de me comparer à 

Yang tse 1.  

— Pour moi, dit la femme, j’ai ouï quelquefois comparer les 

personnes qui parlent peu, & qui le sont d’une manière simple, 

à certains arbres qui n’ont nulle beauté, mais dont les fruits 

sont excellents. J’aimerais beaucoup mieux pour vous une 

comparaison semblable, que celle dont vous vous 

applaudissez. Car comme on vous compare à Yang tse, on peut 

comparer Yang tse lui-même à un bel arbre qui ne porte point 

de fruit. Yang tse, dit-on, parlait beaucoup, mais sans trop 

prendre garde à ce qu’il disait. C’est ce qui lui attira des 

affaires fâcheuses. Sur cet article la comparaison de vous à lui 

est assez juste mais je ne vois pas pourquoi vous en applaudir.  

— N’est-ce pas là, dit Pé tsong, votre ancienne chanson que 

vous rebattez sans cesse ? Vous tournez tout selon vos idées. 

Je veux vous en faire revenir une bonne fois : & voici le 

moyen qui me vient dans l’esprit. Je donnerai ici un repas à 

mes collègues ; nous ferons avant le repas une conférence. 

Vous entendrez de l’intérieur de votre appartement ce qui se 

dira, & vous vous désabuserez enfin par vous-même.  

— Volontiers, dit la femme, j’y consens.  

                        
1 Nom d’un philosophe.  
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Le jour fut assigné pour cela. Il y eut une longue conférence, qui fut 

suivie d’un plus long repas. Pé tsong plein de succès à son ordinaire, 

n’eut pas plus tôt reconduit la compagnie, qu’il alla trouver sa femme 

pour lui demander ce qu’elle en pensait. La femme sentit la disposition 

de son mari : elle conçut qu’il était fort inutile de le détromper. Elle prit 

donc le parti de dissimuler & faisant semblant de se rendre : 

— Je vois bien qu’en effet, dit-elle, vos collègues vous 

estiment & vous cèdent le pas avec plaisir.  

Cependant comme elle demeurait très persuadée, que son mari 

avait tout à craindre des ennemis qu’il s’était faits, elle prit un autre 

tour pour l’engager, sans qu’il s’en aperçût, à se soustraire à leur 

vengeance, & profita pour cela de la bonne disposition où elle avait mis 

le mari, en paraissant être de son sentiment.  

— Ces louanges après tout qu’on vous donne, ajouta-t-elle, 

quelque sincères qu’elles puissent être, ne doivent pas vous 

aveugler sur l’état présent des choses. Le royaume est 

menacé des plus grands troubles ; prenez vos mesures pour 

n’y pas périr. Vous n’ignorez pas que la division est dans la 

maison royale, & qu’elle ne fait que croître tous les jours. 

Dans de semblables conjonctures, le plus sûr serait de nous 

retirer ailleurs sans bruit : mais cela n’est pas possible tandis 

que vous êtes en charge. Ainsi, quelque grosse que paraisse 

la tempête qui nous menace, il faut l’attendre avec courage, 

mais il ne faut pas s’endormir 1. La division est si grande 

entre nos princes, que le plus méchant parti qu’on puisse 

prendre, c’est celui de n’en embrasser aucun. Tcheou li est un 

prince d’un grand mérite : ou bien il aura le dessus, ou du 

moins il trouvera quelque ressource. Pour moi, si j’en étais 

crue, vous lieriez avec ceux qui sont à la tête de son parti & 

vous vous attacheriez à lui.  

                        
1 Elle jugeait que ce prince sortirait du royaume, comme il le fit en effet, & que son 

mari le suivant, serait à couvert de la vengeance des ennemis qu’il s’était faits.  
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Pé tsong y ayant rêvé quelque temps : 

— Vous avez raison, dit-il à sa femme.  

En conséquence il s’unit étroitement avec Pi yang, chef du parti de 

Tcheou li. Dans le même temps que les ennemis de Pé tsong l’allaient 

perdre par une calomnie, qui lui devait faire couper la p.682 tête, la 

division de la maison royale éclata. Pi yang conduisit Tcheou li hors du 

royaume & Pé tsong se joignant à eux, évita le coup qu’on était sur le 

point de lui porter, sans qu’il le sut. Ceux qui furent instruits de cette 

conduite louèrent la sagesse & la prévoyance de la femme de Pé tsong.  

* 

Ling kong, roi de Ouei, s’entretenant un soir avec la reine jusque 

bien avant dans la nuit, ils entendirent un grand bruit de chevaux & de 

chariots, qui venaient du côte de l’orient. Quand ce train fut près du 

palais, le bruit cessa tout à coup, & quelque temps après il 

recommença, mais à l’occident.  

— Qui vient de passer là ? demanda le roi, comme par 

manière d’entretien ?  

— C’est sans doute Ti pe you, répondit la reine.  

— Comment le savez-vous, dit le roi, pour prononcer si 

affirmativement ?  

— Je sais, dit la reine, que c’est le rit de mettre pied à terre 

devant la porte du palais & que ceux qui poussent le respect 

jusqu’où il peut aller, gouvernent tellement leur train, qu’il ne 

fait point de bruit, ou qu’il en fait très peu, quand ils passent 

devant la porte. Je sais encore qu’un bon sujet à l’égard de 

son prince, comme un bon fils à l’égard de ses pareils, ne sert 

point à vue d’œil, & fait exactement son devoir, dans les 

ténèbres comme en plein jour. Mais je ne connais que Ti pe 

you dans votre royaume qui ait cette exactitude : c’est 

pourquoi j’assure que c’est lui qui passe.  



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1232 

Le roi fut curieux de savoir ce qui en était : il quitta la reine pour un 

moment, il s’informa qui avait passé, & sut qu’en effet c’était Ti pe you. 

Cependant rentrant dans la chambre où était la reine : 

— Madame, dit-il en souriant, j’en suis fâché, mais vous 

n’avez pas bien rencontré.  

La reine remplit une coupe, & la présentant au roi : 

— Puisque j’ai mal deviné, lui dit-elle, je vous dois des 

conjouissances, je vous les fais de tout mon cœur.  

— A quel propos des conjouissances, demanda Ling kong ? 

— C’est, dit la reine, que jusqu’ici il ne paraissait dans votre 

royaume qu’un Ti pe you ; vous en avez découvert un autre 

aussi exact que lui, c’est de quoi je vous félicite. La chose en 

vaut bien la peine ; car de la vertu de vos officiers dépend le 

bonheur de votre État.  

Cette réponse surprit le roi, & lui fit plaisir. Il le témoigna à la reine, 

& lui dit : 

— Il n’y a pas en effet deux Ti pe you. Vous aviez deviné 

juste. C’est lui qui vient de passer.  

La chose se divulgua, & fit honneur à la reine.  

* 

Ling kong roi de Tsi, avait d’abord épousé Ching ki du royaume de 

Lou. Il en avait eu un fils nommé Kuang, qu’il avait désigné son 

successeur. Ching ki étant morte, Ling kong prit les deux filles du 

prince de Song ; l’aînée Tchong tse pour épouse, & la cadette Yong tse 

pour concubine. Ling kong eut un fils de Tchong tse, qu’on nomma Yu. 

Yong tse entreprit de faire ôter à Kuang le titre de successeur, & de le 

faire passer à Yu, fils de la reine Tchong tse sa sœur. Yong tse vint 

réellement à bout de persuader à Ling kong ce changement. La reine 

Tchong tse tâcha de l’en dissuader, en lui représentant que ce n’était 

pas la coutume & que de semblables tentatives avaient ordinairement 

de funestes suites.  
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— Kuang est l’aîné, disait-elle, & est déclaré successeur : 

pourquoi le dégrader sans raison ? C’est chercher des 

malheurs de sang-froid.  

— Si je m’en repens, dit Ling kong, c’est mon affaire.  

Tchong tse eut donc beau s’y opposer, on se moqua d’elle de ce 

qu’elle résistait ainsi à l’élévation de son propre fils & Ling kong poussé 

par l’intrigante Yong tse, déclara Kuang déchu de son rang, & désignant 

Yu pour son héritier, il lui donna pour gouverneur Kao lieou. Quelque 

temps après Ling kong tomba malade, & fut réduit à l’extrémité. Kao 

lieou fit quelques démarches pour préparer les esprits à l’élévation de 

Yu. Le succès ne fut pas tel qu’il se l’était promis. Ling kong n’eut pas 

plus tôt les yeux fermés, p.683 que Tsoui chu égorgea Kao lieou, & plaça 

Kuang sur le trône. On vit alors que la reine Tchong tse avait eu 

raison ; & chacun loua hautement son équité & sa sagesse.  

* 

Kong ching tse pi, du royaume de Lou, venant d’enterrer son frère 

aîné, fut touché & même fatigué des lamentations de sa belle-sœur ; 

s’étant présenté à la porte de l’appartement où était la veuve, dans le 

dessein de la consoler, son compliment fut, qu’elle devait modérer sa 

douleur, & qu’il aurait soin de la bien remarier. Cependant il laissa 

passer plusieurs années, sans même y penser. Le roi de Sou lui ayant 

fait offrir l’emploi de ministre, il demanda à sa belle-sœur, s’il devait 

l’accepter ou non.  

— Non, répondit-elle, ne l’acceptez point.  

— Mais encore pourquoi, demanda Tse pi ? 

— Pourquoi, lui dit-elle ? Mon mari étant à peine enterré, vous 

vîntes me dire, comme pour me consoler, que vous me 

remarieriez : ce fut un contretemps ridicule, & une faute 

énorme contre les rits. Mon deuil est fini depuis bien des 

années, & vous ne m’avez jamais dit, ni fait dire un mot, pour 

me sonder sur ma disposition présente. Le procédé n’est pas 

d’un homme éclairé. Celui qui est capable de ces sortes de 
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fautes, peut-il soutenir avec honneur l’emploi de ministre ? 

Pour moi, il me paraît que non.  

— Si vous souhaitiez vous remarier, reprit Tse pi, que ne me 

le disiez-vous ? 

— Une femme ne doit jamais faire ces sortes d’avances, 

répondit la veuve ; c’est à ceux de qui elle dépend, d’y penser 

pour elle. Au reste, ce que j’en dis, ce n’est pas que j’aie 

jamais eu la moindre envie d’en venir à de nouvelles noces ; 

j’en ai toujours été fort éloignée. Ce n’est que pour vous faire 

sentir combien vous êtes peu capable de l’emploi qu’on vous 

présente. Celui qui voudrait à yeux clos juger des couleurs, se 

tromperait sans doute. N’est-il pas vrai ? Or je prétends tout 

de même, qu’un homme comme vous, qui n’entend rien aux 

affaires du monde les plus communes, s’il se fait ministre 

d’État, ne peut manquer d’attirer sur soi les malédictions des 

hommes, & les châtiments de Tien. Prenez-y garde, & croyez-

moi, ne vous engagez point.  

Tse pi ne crut point sa belle-sœur, qu’il n’avait écoutée que par 

manière d’entretien. Il accepta l’emploi de ministre, & l’année ne se 

passa pas, qu’il mourut dans les supplices. Il rendit justice en mourant, 

au zèle & à la sagesse de sa belle-sœur, dont il avait pris le conseil 

pour une vengeance de femme.  

* 

Ngai vang, roi de Ouei voyant son fils le prince héritier en âge 

d’avoir des enfants, fit chercher des filles qui pussent être élevées au 

rang de ses épouses. Parmi celles qu’on amena, il s’en trouva une qui 

donna dans la vue de Ngai vang. Il envoya les autres au palais du 

prince héritier, & fit entrer celle-là dans le sien. Yu eul, seigneur de la 

cour, raconta le fait à sa mère. 

— Cela n’est pas possible, s’écria-t-elle, c’est un étrange 

désordre ; vous deviez vous y opposer fortement. Hélas ! le 

royaume a des ennemis puissants, & n’a pas des forces égales 
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aux leurs. Une parfaite vertu pouvait suppléer au peu de 

forces, elle l’a fait souvent. Mais le roi n’ayant ni vertu, ni 

force, que va devenir l’État ? Il ne voit pas le pauvre prince, 

car il n’a pas beaucoup de lumières, il ne voit pas le tort qu’il 

se fait. C’est à vous & à vos collègues de le lui bien faire sentir. 

L’intérêt de vos familles étant joint au bien commun de l’État, 

vous avez une double obligation de l’avertir, pour prévenir, 

autant qu’il dépend de vous, les suites d’un pareil désordre. Si 

d’autres sont trop lâches pour oser parler, vous, mon fils, ne 

manquez pas à votre devoir. Parlez, vous devez cela au prince 

que vous servez, & à l’État dont vous êtes membre.  

Yu eul animé par le discours de sa mère, cherchait une occasion 

favorable pour p.684 parler au prince. Avant qu’il s’en présentât, il fut 

envoyé à la cour de Tsi pour une négociation pressante. Sa mère 

voyant que son fils était parti sans avoir pu parler au roi, se fit porter 

elle-même à la porte du palais : là elle élève en haut selon la coutume, 

une supplique, dont le contenu était : la vieille veuve de Kio io a dans le 

cœur une chose qui l’inquiète. Elle souhaite en donner connaissance à 

Sa Majesté. Le roi ordonna qu’on la fit entrer. Elle ne fut pas plus tôt en 

présence du roi, que lui adressant la parole : 

— Prince, lui dit-elle, votre servante a toujours ouï compter 

parmi les choses qui importent le plus au bien de l’État, 

l’exacte observation des rits, & surtout de ceux qui sont 

d’hommes à femmes. Notre sexe a communément plus de 

tendresse que de fermeté. C’est sans doute pour cela, que les 

rits ont prescrit qu’on marie les filles de bonne heure. L’âge de 

quinze ans est le temps ordinaire pour les fiançailles, l’âge de 

vingt ans pour les noces. Mais suivant ces mêmes rits, les 

présents ordinaires étant reçus, la fille est censée l’épouse de 

celui qui les a faits. Il en est de même à proportion des 

secondes femmes : elles sont liées à celui pour qui on les a 

prises. Il y a pour tout cela des cérémonies qu’on doit 

observer. De tout temps les plus sages de nos princes ont 
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regardé comme un de leurs principaux devoirs, de donner 

l’exemple en ce point : & l’expérience a souvent fait voir que 

de là dépend beaucoup le bonheur ou le malheur des États. 

Autant que Ton chan contribua à faire fleurir la dynastie 

Hia, autant Mo hi en avança la ruine. On peut dire la même 

chose de Sin & de Tan ki, par rapport à la dynastie Chang ; de 

Tai se & de Pao se, par rapport à la dynastie Tcheou. 

Cependant, prince, vous prenez pour vous contre les rits, une 

femme destinée à votre héritier, & sans faire attention que 

votre royaume est entouré de puissants voisins, & qu’il ne peut 

subsister, s’il y naît le moindre trouble, vous même y 

introduisez le désordre. Certainement votre État est en grand 

danger.  

Le roi ayant écouté attentivement cette remontrance :  

— J’ai tort, dit-il ;  

& sur-le-champ il fit passer parmi les femmes du prince héritier, celle 

qu’il avait voulu retenir parmi les siennes. Il fit un présent considérable 

à cette veuve, qui seule avait eu le courage de le reprendre : & quand 

Yu eul fut de retour de sa commission, il l’avança en considération de 

sa mère. Depuis ce temps-là Ngai vang fut beaucoup plus appliqué & 

plus exact à tous ses devoirs. Il mit un tel ordre dans sa maison & dans 

son royaume, que ses voisins, quoique puissants & assez mal 

intentionnés, n’osèrent jamais l’attaquer. Cette action fit beaucoup 

d’honneur à la vertueuse mère de Yu eul.  

* 

Une fille de Chin fut promise à un jeune homme de Fong. Quand ils 

furent tous deux dans un âge nubile, le jeune homme & ses parents 

vinrent demander la fille ; mais ce fut sans avoir fait les présents 

réglés, & sans observer les cérémonies. La fiancée répondit nettement 

qu’elle ne sortirait point de la maison paternelle. Comme on la pressait 

de passer par-dessus ces formalités :  
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— On dit communément, répondit-elle, qu’en toutes choses il 

est important de bien commencer & qu’une faute, qui d’abord 

paraît légère, a souvent de fâcheuses suites. Ce qui est vrai 

en tout le reste, est-il faux en fait de mariage ? Les devoirs 

d’époux & d’épouses ne sont-ils pas les premiers qui aient été 

entre les hommes ? Ne sont-ils pas le principe des autres 

devoirs de la vie civile ? D’ailleurs la fin du mariage est de 

soutenir les familles, & de perpétuer, autant qu’il se peut, les 

honneurs prescrits par les rits à l’égard des ancêtres, en leur 

donnant une postérité. Or on dit, & il est vrai, que l’eau qui 

sort d’une source bourbeuse, ne peut former un ruisseau bien 

clair. Ainsi me marier contre les rits, c’est ce que je ne ferai 

p.685 jamais.  

On lui intenta procès, elle eut beaucoup à souffrir ; mais elle 

persista toujours à dire, qu’on lui ôterait plutôt la vie, que d’obtenir son 

consentement. Ne voulant point se relâcher, elle passa ses jours dans 

le célibat.  

* 

Pe y, fille de Suen kong roi de Lou, fut promise à Kong koang, prince 

de Song. Le temps des noces étant venu, Kong koang ne vint pas lui-

même prendre Pe y. Il se contenta d’envoyer un seigneur en la place. 

Pe y ne voulait point partir : mais elle se rendit enfin par obéissance à 

son père & à sa mère. Au bout de trois mois le prince de Song, ayant 

fait la cérémonie accoutumée de voir la nouvelle épouse dans la salle 

de ses ancêtres, voulut consommer le mariage. Pe y n’y voulut point 

consentir, parce qu’il n’avait pas gardé le rit de l’aller prendre lui-

même. Il fallut encore pour la fléchir sur cela un ordre pressant du roi 

son père & de la reine sa mère. Dix ans après elle devint veuve. En cet 

état comme auparavant elle eut toujours un extrême attachement à ce 

que prescrivaient les rits. Une nuit le feu prit à son palais.  

— Sortez, Madame, s’écria-t-on, sauvez-vous, le feu vous 

gagne.  
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— Suivant les rits, répondit-elle, une femme de ma condition 

ne doit pas paraître, même dans une salle, sans les deux 

dames d’honneur. Attendons-les, puis je sortirai.  

L’une étant venue, l’autre ne paraissait point. On pressa de nouveau la 

princesse de se sauver, & ce ne fut qu’à l’extrémité qu’elle se rendit ; 

tous les princes de son temps la louèrent & admirèrent sa constance.  

* 

Une fille de Song ayant été mariée à un homme de Tsai, le mari fut 

attaqué d’une maladie dangereuse. La mère de cette jeune femme 

voulut rappeler sa fille. 

— Non, répondit la jeune femme, je regarde cet accident 

arrivé à mon mari, comme s’il m’était arrivé à moi-même. 

D’ailleurs la pratique est qu’une femme vive & meure dans la 

maison, où elle a une fois été placée. Je n’ai garde de m’en 

éloigner, pour une fâcheuse maladie, dont mon mari a eu le 

malheur d’être atteint. Quand nos parents sont malades, si 

les médecins leur prescrivent l’herbe feou & l’herbe y, nous 

les allons aussitôt cueillir. Quelque rebutante que soit l’odeur 

de ces herbes, nous les ramassons à pleines mains, nous en 

remplissons notre sein, s’il est nécessaire, puis nous en tirons 

le suc. Dois-je moins faire pour mon mari ?  

Chacun loua cette jeune femme, & sa mère en particulier prit ce 

qu’elle avait dit sur les herbes y & feou, pour en faire une ode à sa 

louange.  

* 

Mong y, fille de Hoa fut promise à Hiao kong prince de Tsi. Ce prince 

tenta souvent de faire venir sa fiancée sans tant de cérémonies. Jamais 

Mong y n’y consentit. Comme Hiao kong différait toujours de faire les 

présents de noces & les cérémonies ordinaires, on lui donna par 

dérision le nom de chaste. Cela le pressa de faire enfin les frais des 

noces. Il vint lui-même, selon les rits, prendre Mong y chez Hoa son 

père. Mong y après s’être informée jusqu’à trois fois, si Hiao kong était 
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venu en personne, se laissa conduire chez son époux. Quand elle fut 

arrivée, tout s’y passa suivant les rits & sa délicatesse sur les 

cérémonies eut lieu d’être contente.  

Mais quelques années après, Hiao kong allant à Leang sie, voulut 

que Mong y fut du voyage. Le chariot qui la portait, versa, & fut brisé, 

sans cependant que Mong y en fut blessée. Hiao kong détache aussitôt 

un des meilleurs chariots de sa suite, pour la reconduire à Tsi, de peur 

de quelque autre accident. Mais ce chariot n’étant point un chariot de 

femme, Mong y n’y voulut point monter, & parlant au travers d’un 

rideau qu’elle avait dressé, à l’officier venu de la part du roi : 

— Une femme de ma condition, lui dit-elle, ne paraît pas 

même dans une salle sans ses deux dames d’honneur. Passe-

t-elle d’un p.686 appartement à un autre ? Il faut qu’on 

entende le bruit qu’elle fait faire exprès aux ornements de ses 

habits. Quoiqu’elle sorte rarement, les rits ont cependant 

prescrit quels doivent être alors ses vêtements, quel doit être 

son équipage. Tout cela est sagement établi tant pour la 

bienséance extérieure, que pour conserver l’esprit & le cœur 

dans la droiture. Or ce chariot qu’on m’amène, n’est point 

dans l’ordre ; je ne puis pas m’en servir. Demeurer ici 

longtemps, c’est encore pis ; mourir, c’est le plus court, & je 

le ferai plutôt que de rien faire contre les rits.  

L’officier courut en poste rapporter ce discours au roi. On fit équiper 

promptement un chariot tel qu’il convenait, dans lequel Mong y revint à 

Tsi.  

* 

Tchao vang roi de Tsou, sortant pour un voyage de plaisir, y mena 

une de ses femmes, fille du roi de Tsi. Un jour qu’il l’avait laissée dans 

une petite île assez agréable, sur le bord du grand fleuve Kiang, il eut 

nouvelle d’une crue d’eau fort subite. Aussitôt il dépêcha quelques 

seigneurs de sa suite, avec l’ordre d’amener la princesse où il était. Ces 

seigneurs coururent en poste vers la princesse, l’invitèrent à sortir vite 
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de cette île, & à se rendre auprès du roi, où ils avaient ordre de la 

conduire.  

— Quand le prince nous appelle, répondit-elle, il donne son 

sceau à ceux qu’il envoie. L’avez-vous ? 

— La crainte que les eaux ne vous surprissent, répondirent-

ils, nous a fait partir à la hâte, & négliger cette précaution.  

— Vous pouvez vous en retourner, repartit-elle, je ne vous 

suivrai point sans cela.  

Comme on lui représentait que la crue d’eau était fort subite, & 

paraissait devoir être grande ; que s’ils retournaient chercher le sceau, 

ils ne pourraient revenir à temps : 

— Je vois bien, qu’en vous suivant, je sauve ma vie, répondit-

elle, & qu’en demeurant je vais périr. Mais pour éviter la 

mort, passer par-dessus une condition de cette importance, 

c’est manquer en même temps de fidélité & de courage. Il 

vaut beaucoup mieux mourir.  

On court en poste chercher le sceau : mais quelque diligence qu’on 

fit, l’île était abîmée quand on revint, & la princesse & ses suivantes 

furent submergées ; le roi la regretta fort : mais il loua encore 

davantage sa fidélité & sa constance.  

* 

Pe kong roi de Tsou étant mort, le roi de Ou, qui fut instruit de la 

sagesse, de la vertu, & de la beauté de sa veuve, dépêcha vers elle un 

seigneur avec une grosse somme, deux diamants d’un très grand prix, 

& trente chariots bien équipés, la demandant pour épouse.  

— Du vivant de mon mari, répondit la veuve, tandis qu’il 

agissait au-dehors, je réglais le mieux qu’il m’était possible 

l’intérieur de sa maison. Du reste je m’occupais avec toutes 

ses autres femmes aux ouvrages propres de notre sexe. 

Maintenant que j’ai perdu mon mari, je veux passer auprès de 

son tombeau le reste des années que Tien me donnera. Je 
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sais ce que vaut le rang que votre maître veut bien m’offrir ; 

ses présents pour m’y inviter, sont magnifiques : mais je ne 

puis accepter l’honneur qu’il me fait, sans m’en rendre 

indigne. Ce serait oublier feu mon mari. Or je le veux honorer 

après sa mort, comme j’ai fait pendant sa vie. Le regret de 

l’avoir perdu aurait dû m’ôter la vie. C’est défaut de tendresse 

en moi, que d’avoir pu lui survivre. Je me le reproche 

souvent : mais je n’ai garde de l’oublier, jusqu’à prendre un 

second mari. Reportez au roi ses présents, & retirez-vous.  

Le roi de Ou loua lui-même la résolution de cette princesse, & 

l’honora du nom de Tchin ki 1.  

* 

Ling yang roi de Ouei mourut sans avoir eu d’enfants de la reine son 

épouse. Il en laissa un d’une autre de ses femmes du second ordre, qui 

fut aussitôt déclaré roi. Cette élévation ne produisit aucun changement 

dans p.687 l’esprit de sa mère, elle sut se tenir dans son rang. Elle 

honorait & servait la reine douairière, sans se relâcher en rien de ses 

attentions ; & le jeune roi en faisait autant à l’exemple de sa mère. Au 

bout de huit ans, la reine prenant la mère de ce prince en particulier :  

— Je suis charmée, lui dit-elle, & de la manière dont vous en 

usez à mon égard, & du soin que vous avez eu d’inspirer au 

prince votre fils les mêmes sentiments pour moi ; j’ai peut-

être eu tort d’admettre si longtemps vos bons offices, du 

moins est-il temps de vous en remercier. Votre fils règne, & il 

ne convient point que la mère du roi serve encore en qualité 

de seconde femme. Je suis une veuve sans enfants. C’est 

assez pour moi qu’on me souffre ici passer tranquillement le 

reste de mes jours. Je veux absolument quitter cet 

appartement d’honneur, vous le céder, & n’y entrer désormais 

qu’à certain temps, pour avoir l’avantage de vous y voir.  

                        
1 Tchin signifie chaste. Ki est le nom d’une reine fameuse dans la première antiquité.  
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— Que me dites-vous là, Madame, reprit la mère du jeune roi ? 

Permettez-moi de vous dire que vous n’y avez pas bien pensé. 

Le roi votre époux & mon maître a eu le malheur de mourir 

jeune ; cela est dur pour un prince : il n’a pas été assez 

heureux que d’avoir un fils de son épouse, il n’en a qu’un de 

moi, qui n’étais que sa servante. Autre sujet de tristesse qu’il a 

eu en mourant. Quoi ! voudriez-vous lui en donner un 

troisième après sa mort, en dégradant son épouse pour 

honorer une servante ? Y pensez-vous ? On dit, & il est vrai, 

que le zèle d’un bon sujet & la piété d’un bon fils, ne doivent 

jamais se ralentir par le nombre des années. Il ne m’est pas 

plus permis de me lasser du rang que je tiens à votre égard. 

Vous honorer, & vous servir, c’est mon devoir. S’il y a quelque 

honneur d’avoir donné un successeur à votre époux, cet 

honneur ne me dispense pas de ce que je vous dois comme à 

son épouse.  

— Ne parlons plus, dit la reine, de ce que nous étions vous & 

moi sous le feu roi mon mari. Son fils règne. C’est aussi le 

vôtre. Ainsi, tous volontaires que sont de votre part les 

honneurs & les services que vous me rendez, je ne puis les 

accepter sans faire une espèce d’injure au prince en la 

personne de sa mère.  

La concubine ne répliqua rien : mais allant trouver le roi son fils.  

— Prince, j’ai toujours ouï dire que le sage ne doit faire, ni 

permettre rien contre l’ordre. Le bon ordre ce me semble, 

consiste en partie, à maintenir les anciens rits, en sorte que 

chacun se tienne dans le rang qu’ils lui assignent. Cependant 

la reine épouse de votre père veut quitter son appartement, & 

me presse d’occuper le rang qu’elle tient à la cour. C’est me 

presser d’aller contre le bon ordre. J’aime mieux mourir que 

de le faire : & comme je vois la reine inflexible à mes 

remontrances, je la fléchirai par ma mort.  
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En disant cela, elle se disposait à se donner un coup mortel. On 

l’arrêta & son fils fondant en larmes, s’efforça de l’apaiser, mais elle ne 

put consentir à vivre jusqu’à ce que la reine étant avertie de sa 

résolution, lui promit quoiqu’à regret, de conserver son rang, & de se 

laisser honorer & servir comme auparavant. Tout le monde fut 

également surpris & charmé de voir cet empressement dans deux 

femmes à user de tant de déférences l’une pour l’autre. C’est là ce qui 

mérite le nom de sagesse, & de vertu dignes des éloges de tous les 

siècles.  

* 

Une jeune femme d’une beauté rare & d’une vertu reconnue, perdit 

son mari de fort bonne heure. Les plus riches du royaume la 

recherchaient à l’envi, mais fort inutilement. Le roi lui-même, informé 

de sa vertu & de sa beauté, la rechercha dans les formes, & lui députa 

un grand officier avec les présents ordinaires. Voici ce qu’elle répondit :  

— Mon mari m’a bien tôt laissé veuve, il est vrai ; mais je 

n’en aurai cependant p.688 jamais d’autre. J’aurais souhaité 

pouvoir le suivre mais il m’a laissé un fils qu’il faut élever. 

Bien des gens m’ont recherchée, tous l’ont fait inutilement, & 

lorsque je me croyais délivrée de ces importunes recherches, 

le roi lui-même les renouvelle. Est-il possible qu’on doute 

encore, si je ne pourrais point enfin oublier feu mon mari, 

pour me donner à un autre époux, & sacrifier mon devoir à 

une fortune éclatante ? Je veux prouver une bonne fois que je 

ne suis pas capable de cette lâcheté, & désabuser sur cela 

quiconque ne me connaît pas encore.  

Après avoir parlé de la sorte, elle prend son miroir d’une main, un 

rasoir de l’autre, & se coupe le nez.  

— Me voilà punie, dit-elle, d’avoir laissé tant de gens douter 

de ma fermeté. Allez rendre réponse au roi, & dites-lui que si 

je ne me donne pas la mort, c’est que je n’ai pas le courage 

d’abandonner mon fils dans un si bas âge. Ce que je viens de 
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faire suffit. C’est sans doute pour ma beauté, que le roi me 

recherchait. Dites-lui que mon visage n’est plus qu’un reste 

difforme & défiguré. Il se désistera sans peine.  

L’officier rapporta au roi ce qu’il avait vu. Le prince loua la résolution 

de la jeune veuve, lui donna le titre de Kao king, & lui décerna d’autres 

honneurs.  

* 

Un jeune officier de Tchin venait d’épouser une fille de seize ans, 

lorsqu’il s’éleva tout à coup une guerre, qui l’obligea d’aller servir. 

Avant que de quitter sa femme : 

— On ne sait, lui dit-il, qui meurt ni qui vit. Qui peut 

m’assurer que j’échapperai des dangers de cette guerre ? Je 

vous laisse ma bonne mère, qui n’a point d’autre enfant que 

moi. Au cas que je meure, que deviendra-t-elle ? Voulez-vous 

bien me promettre d’en avoir soin ? 

— Oui, dit sa femme, je vous le promets.  

L’officier étant effectivement mort à la guerre, la jeune veuve prit un 

très grand soin de sa belle-mère, travaillant elle-même de ses propres 

mains le jour & la nuit, pour qu’elle ne manquât de rien. Les trois ans 

du deuil étant finis, comme elle était jeune & sans enfants, son père & 

sa mère voulurent la rappeler auprès d’eux, pour la marier en secondes 

noces. Mais la jeune veuve en rejeta vivement la proposition.  

— La fidélité & la justice leur dit-elle, sont nos principaux 

devoirs. Vous-même vous ne m’avez rien tant recommandé 

en me mariant, que l’attachement & l’obéissance à mon mari. 

Or vous saurez que ce cher mari prêt à partir pour la guerre 

où il a perdu la vie, me témoigna l’inquiétude que sa piété lui 

inspirait, sur ce que deviendrait sa mère, au cas qu’il vînt à lui 

manquer, & me demanda si je voulais bien lui promettre d’en 

avoir soin. Je le lui promis. D’ailleurs c’est le devoir d’une bru 

de servir sa belle-mère. Bien loin que la mort de mon mari 

m’en dispense, elle m’impose plutôt à cet égard une nouvelle 



Description de l’empire de la Chine 
Tome second 

1245 

obligation. Ne le pas faire, ce serait me rendre coupable 

d’infidélité & d’injustice, feu mon mari passerait pour un 

méchant fils, qui n’aurait pas su pourvoir efficacement à 

l’entretien de la mère, & qui s’en serait reposé légèrement sur 

une épouse peu fidèle. Plutôt mourir que d’exposer mon mari, 

ou de m’exposer moi-même à de semblables reproches.  

Le père & la mère voyant la résolution de leur fille, ne lui parlèrent 

plus de se remarier. La belle-mère vécut encore vingt-huit ans. La bru 

fournit toujours à tous ses besoins, & la servit assidûment jusqu’au 

dernier soupir. Elle lui rendit après sa mort les derniers devoirs, & 

n’omit rien à son égard des cérémonies réglées. La constance, la 

fidélité, & l’assiduité de cette veuve à servir sa belle-mère, la firent 

beaucoup estimer. Le magistrat de Hoai yang en fit son rapport à la 

cour. L’empereur, qui régnait alors, lui envoya quarante livres d’or, lui 

donna le titre de Hiao fou 1, & lui décerna d’autres honneurs. p.689  

* 

Vou kong, roi de Lou, étant allé rendre ses hommages à l’empereur 

Suen vang, se fit accompagner de son fils aîné, nommé Ko, & de son 

second fils nommé Hi. Suen vang ne goûtait point l’aîné des deux 

frères, & trouvait au contraire le cadet fort à son gré, de sorte qu’il 

déclara que le cadet succèderait au roi son père. En effet, quand Vou 

kong mourut, Hi monta sur le trône, & régna sous le nom de Y kong. Il 

eut un fils qui fut aussi roi dans la suite, sous le nom de Hiao kong, 

mais qui dans son enfance fut nommé Tching. Cet enfant étant encore 

au berceau, Pé yu fils de Kia, forma un parti dans le royaume, tua son 

oncle Y kong qui régnait, se fit lui-même proclamer roi par son parti, & 

fit faire irruption dans le palais, pour se défaire du petit Tching.  

Au premier bruit de l’irruption, la gouvernante du petit prince le 

dépouilla de ses habits, en revêtit son propre enfant, & le coucha dans 

le berceau royal. Les gens de Pé yu tuèrent cet enfant & persuadés que 

c’était le prince Tching, négligèrent assez le reste ; de sorte que la 

                        
1 Hiao, Piété filiale, pieux, pieuse. — Fou, Femme mariée, ou qui l’a été.  
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gouvernante se sauva tenant le petit prince entre ses bras. A peine 

était-elle hors du palais, qu’elle rencontra un des grands seigneurs du 

royaume, oncle maternel du prince.  

— Gouvernante, lui dit ce seigneur à l’écart, mon neveu Tching est-il 

mort ?  

— Non, Monsieur, le voici, répondit-elle, j’ai mis mon fils dans le 

berceau du prince : on a égorgé l’un pour l’autre.  

Ce Seigneur donna moyen à la gouvernante de fuir sûrement avec le 

prince. Il demeura onze ans caché, au bout desquels tous les Grands de 

Lou s’adressèrent d’un commun accord à l’empereur qui régnait alors, 

pour lui demander la mort de Pé yu & l’élévation du jeune prince sur le 

trône de son père. L’empereur y consentit. Tching fut reconnu roi de 

Lou. En célébrant son avènement au trône, on n’oublia pas sa 

gouvernante, qui aux dépens de son propre sang, lui avait sauvé la vie.  

* 

Tching vang, roi de Tsou venant de monter sur le trône, se plaça sur 

une éminence, pour voir passer toutes les femmes, destinées à loger 

dans son palais. Chacune levait les yeux, les unes plus hardiment, les 

autres moins, pour voir en passant le prince. Une seule nommée Tse 

vou tint toujours les yeux baissés, & passa modestement, sans donner 

le moindre signe de curiosité ou d’inquiétude. Tching vang frappé de 

cette modestie, & voulant se divertir :  

— Jeune beauté qui passez, dit-il, une œillade, je vous en 

prie.  

Tse vou ne fit pas semblant d’entendre, & marcha son pas à l’ordinaire, 

tenant toujours les yeux baissés. Tching vang n’en demeura pas là : 

— Une œillade, ajouta-t-il, & je vous ferai mon épouse.  

Tse vou n’en leva pas plus les yeux. Le prince ajouta qu’il lui donnerait 

telle somme d’argent, & qu’il élèverait sa famille. Ces promesses ne la 

touchèrent point. Tching vang enfin descendit de cette éminence pour 

s’approcher d’elle, & lui parler plus commodément.  
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— Quoi lui dit-il, je vous offre le rang de reine, j’y ajoute 

encore d’autres promesses, pour vous engager à me regarder 

en passant ; vous vous obstinez à n’en rien faire ? estimez-

vous donc si fort un de vos regards ? 

— Grand prince, répondit gravement Tse vou, la pudeur & la 

modestie sont l’ornement de notre sexe. Il m’a paru qu’il était 

contre la bienséance & contre mon devoir, de lever les yeux 

pour vous regarder sur cette éminence, où vous vous étiez 

placé. Voilà ce qui m’a d’abord fait tenir les yeux baissés. Si 

je les avais levés ensuite, sur les magnifiques promesses qu’il 

vous a plu de me faire, c’était agir par ambition & par intérêt, 

sacrifier mon devoir à ces deux passions, & par là même 

devenir indigne de vous servir. Voilà mes excuses, & les 

raisons de ma conduite.  

Tching charmé de cette réponse, prit Tse mou pour son épouse. p.690  

* 

Tsi déclara la guerre à Lou. L’armée de Tsi campant sur les 

frontières de Lou, les sentinelles virent une femme, qui portant un 

enfant entre ses bras, & en traînant un autre par la main, s’enfuyait 

vers les montagnes. Quelques soldats coururent après elle : elle 

abandonna l’enfant qu’elle portait, se chargea de l’autre, & doubla le 

pas. L’enfant qu’elle avait laissé, la suivait de loin & pleurait d’une 

manière capable d’attendrir jusqu’à des soldats. La femme cependant 

fuyait, sans seulement tourner la tête. Le général de l’armée de Tsi, qui 

se trouva proche, demanda à l’enfant qu’on avait pris, si cette femme 

qui fuyait était sa mère ; l’enfant répondit que oui. On lui demanda 

encore si l’enfant que sa mère emportait, était son cadet ou son aîné ; 

il dit que ce n’était pas son frère. La curiosité du général fut piquée. Il 

ordonna à deux cavaliers de suivre cette femme à toute bride, & de la 

lui amener, ce qui fut bientôt exécuté. Dès qu’elle parut : 

— Quel est cet enfant, dit le général, que tu tiens entre tes 

bras, & quel est celui que tu as laissé derrière toi en fuyant ?  
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— Celui que je tiens, répondit-elle, c’est le fils de mon frère 

aîné. Celui que j’ai laissé derrière, c’est mon propre fils. Me 

voyant poursuivie d’assez près, & désespérant de pouvoir 

sauver les deux, j’ai abandonné le mien.  

— Quoi, répliqua le général, une mère a-t-elle rien de plus 

cher que son fils ? Comment abandonner le vôtre, pour 

sauver celui d’un frère ? 

— Seigneur, répondit la femme, il m’a paru qu’il était de mon 

devoir de sacrifier ma tendresse & mes intérêts particuliers, 

au bien commun de ma famille. Si prenant un autre parti, 

j’avais par hasard échappé à vos soldats, & sauvé mon fils, en 

abandonnant celui de mon frère, je passerais pour 

intéressée ; dès lors je serais perdue de réputation. Notre 

prince, & tous ses sujets ont l’intérêt en exécration.  

Sur cette réponse, le général fit faire halte à son avant-garde qui 

marchait déjà, dit à cette femme de s’en retourner chez elle avec son 

fils & son neveu, & dépêcha sur-le-champ un officier à la cour de Tsi, 

avec ce billet pour son prince.  

« Votre Majesté m’a chargé de la conquête de Lou : je 

prends la liberté de lui représenter, avant que de m’engager 

plus avant, qu’il n’est pas temps de l’entreprendre. Il n’y a 

pas jusque aux villageoises de ce royaume qui ne sachent & 

ne gardent la maxime de sacrifier au bien commun tout 

intérêt particulier : que sera-ce des Grands du royaume & 

des officiers de guerre ? L’officier que j’envoie à Votre 

Majesté lui racontera une aventure qui prouve ce que j’ai 

l’honneur de lui écrire. »  

Sur ce billet & sur le récit de l’aventure, l’ordre vint à l’armée de se 

retirer. Le roi de Lou instruit de ce qui s’était passé, fit de beaux 

présents à cette femme, & la surnomma Y nei 1. Voilà, se récrie sur cela 

                        
1 Y, justice, désintéressement, désintéressée. — Nei, sœur cadette, comme qui dirait, 

la sœur désintéressée, ou la généreuse sœur.  
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l’historien chinois, quelle est la force du désintéressement parfait ! Il 

sauve un royaume entier par le moyen d’une villageoise.  

* 

Sous le règne de Suen, les huissiers courant la campagne, 

trouvèrent un homme qu’on venait de tuer, & à quelques pas deux 

frères qu’ils saisirent comme auteurs du meurtre. L’affaire étant 

examinée, on trouva que le mort n’avait qu’une plaie : d’où l’on conclut 

qu’un des deux frères n’avait point frappé. Il était question de savoir 

lequel avait donné le coup. On y fut fort embarrassé : car l’aîné disait, 

c’est moi. Le cadet soutenait au contraire que son aîné était innocent, 

que lui seul était le coupable. Les tribunaux inférieurs portèrent l’affaire 

au ministre, qui en fit son rapport à l’empereur.  

— Les élargir tous deux, dit le prince, c’est p.691 pardonner 

aux meurtriers, & autoriser le crime. Les condamner tous 

deux à mort, c’est aller contre les lois, puisqu’il est certain 

qu’un seul a frappé ; il me vient une pensée. Leur mère doit 

mieux les connaître que personne. Il faut que l’un des deux 

meure. Lequel des deux ? C’est sur quoi il faut s’en rapporter 

à leur mère.  

Le ministre l’ayant fait venir.  

— Un de vos fils, dit-il, a tué un homme, & doit mourir pour 

expier ce crime. Chacun d’eux excuse son frère, & se dit le 

coupable. L’affaire est allée jusqu’au prince. Il a prononcé 

l’arrêt de mort contre l’un des deux, mais que du reste on 

s’en rapportât à vous, pour le choix qu’on devait faire.  

La pauvre mère fondant en larmes :  

— S’il faut, dit-elle, absolument qu’il y en ait un des deux qui 

perde la vie, que ce soit plutôt le cadet que l’autre.  

Le ministre faisant écrire sa réponse, ne laissa pas de lui témoigner 

qu’il était surpris qu’elle préférât ainsi l’aîné contre l’ordinaire des 

femmes, qui aiment plus tendrement leurs derniers enfants ; & il fut 
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curieux de savoir pourquoi elle en usait autrement.  

— Seigneur, dit-elle, de ces deux frères le cadet seul est mon 

propre fils. L’aîné est d’un premier lit. Mais j’ai promis à feu 

mon mari de le regarder comme mon fils, & je lui ai jusqu’ici 

tenu ma parole. Sauver le cadet au préjudice de l’aîné, ce 

serait la violer, & n’écouter que les mouvements d’une 

tendresse intéressée. Le choix que j’ai fait me coûte, mais je 

crois m’y devoir tenir.  

Ces dernières paroles furent entrecoupées de gémissements & de 

sanglots. Le ministre ayant de la peine lui-même à retenir ses pleurs, 

se retira pour aller faire son rapport au roi. Le prince accorda la grâce 

aux deux fils en considération de la mère, dont il loua hautement la 

vertu & le généreux désintéressement.  

* 

Certain lettré de province ayant eu un emploi à la cour, laissa sa 

femme à la maison. Un homme du voisinage profita de cette absence 

pour entretenir avec elle un mauvais commerce, mais ayant su que le 

mari devait incessamment revenir, il parut craindre qu’à son retour il ne 

vînt à découvrir l’intrigue, & n’en témoignât son chagrin par quelque 

coup violent.  

— J’y mettrai ordre, dit la femme, je vais préparer un vin 

empoisonné, dont je lui ferai boire.  

Peu de jours après le mari arrive.  

— Vous avez bien fatigué, dit la femme, il faut un peu vous 

remettre, J’ai du vin qui vous attend. J’en ai peu, mais il est 

excellent. Apportez ce pot, dit-elle à sa suivante, que mon 

mari goûte un peu ce vin.  

La suivante instruite du poison se trouve embarrassée : elle n’avait 

pas le courage d’empoisonner son maître ; elle ne voulait pas non plus 

révéler le crime de la maîtresse. Voici l’expédient qu’elle imagina : ce 

fut de laisser tomber exprès le pot, de sorte que tout le vin se répandit 

par terre. Son maître naturellement colère, ignorant le service qu’elle 
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lui rendait, la maltraita fort. Les jours suivants la maîtresse qui 

craignait qu’elle ne parlât, la battait cruellement sous divers prétextes, 

cherchant à la faire mourir sous les coups.  

Sur ces entrefaites le mari fut instruit par un de ses frères de la 

conduite de sa femme, & du poison qu’on disait qu’elle lui avait 

préparé. Ce qui s’était passé dans la maison depuis son retour, était 

pour lui une confirmation assez sensible du rapport qu’on lui faisait. Il 

fit mourir sa femme sous les coups des mêmes verges dont elle 

maltraitait sa suivante. Ensuite il demanda à cette fille pourquoi elle 

n’avait pas tout découvert, plutôt que de se laisser si cruellement 

maltraiter.  

— Je n’avais garde, répondit-elle ; c’était faire perdre en 

même temps la vie & la réputation à ma maîtresse : j’aimais 

mieux mourir moi-même.  

Son maître, partie par estime, partie par reconnaissance de ce 

qu’elle lui avait sauvé la vie, voulut la p.692 prendre pour femme : mais 

elle n’y consentit point.  

— Ma maîtresse est morte honteusement, dit-elle, je ne 

devrais pas lui survivre : comment oserais-je prendre sa 

place. Non, je me tuerai plutôt.  

Son maître se contenta donc de lui faire des présents considérables, 

& de penser à la bien marier. Dès qu’on le sut dans le voisinage, ce fut 

à qui l’épouserait.  

* 

Un homme riche nommé Tchu yai ayant perdu sa femme, & n’ayant 

qu’une fille encore petite, se remaria. Il avait d’assez belles perles ; il 

les donna à sa femme, qui s’en fit des bracelets. Six ans après Tchu yai 

mourut mais dans une terre étrangère. Sa femme dans le fort de sa 

douleur & de son deuil jeta les bracelets de perles. Un fils d’environ 

neuf ans qu’elle avait eu du premier mari, ramassa ces bracelets qu’il 

trouva par terre & sans que personne en sut rien, les mit dans la 

cassette où sa mère avait son miroir, & d’autres petits meubles, dont 
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elle n’usait point pendant son deuil. Quand ses frères & ses autres 

parents furent avertis de sa mort, ils se rendirent auprès de la veuve, 

pour aller chercher le corps du défunt, & le conduire à la sépulture de 

ses ancêtres. Sur le chemin était une douane, & il y avait peine de mort 

pour quiconque y serait trouvé saisi de perles. La cassette visitée, on y 

en trouva.  

— Le crime est clair, dit le douanier. Il ne s’agit plus que de 

savoir qui en est coupable.  

Tsou (c’était le nom de la jeune fille qui avait alors treize ans) 

craignit pour la belle-mère, à qui appartenait la cassette, & s’adressant 

au douanier :  

— C’est moi, lui dit-elle, qu’on doit punir, ne cherchez point 

d’autre coupable.  

— Comment cela ? dit le douanier, car il faut faire un procès 

verbal.  

— A la mort de mon père, dit Tsou, ma belle-mère a jeté les 

bracelets. J’ai trouvé que c’était dommage, je les ai ramassés, 

& mis dans cette cassette : ma belle-mère n’en a rien su.  

On vient dire à la belle-mère la déclaration de Tsou. Elle court 

aussitôt vers la jeune fille, pour savoir ce qui en était.  

— Oui, ma mère, continua Tsou, ces bracelets que vous 

jetâtes, c’est moi qui les ai ramassés à votre insu, & mis dans 

cette cassette. On les a surpris à cette douane, & la loi 

prescrit pour cela, dit-on, la peine de mort : c’est moi qui la 

dois subir.  

Tsou parlait si affirmativement contre soi-même, que sa belle-mère 

croyait presque qu’elle disait vrai. Cependant, par tendresse & par 

compassion, elle va interrompre le douanier, qui avait la déposition de 

Tsou.  

— Monsieur, lui dit-elle, attendez je vous en prie : ma fille 

n’est point coupable ; ne vous en prenez point à elle. Ce sont 
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mes bracelets & non les siens. A la mort de mon mari, je les 

pris & les mis dans cette cassette. La douleur, les soins, la 

fatigue, m’ont fait oublier qu’ils y étaient : c’est ma faute, 

qu’on me punisse.  

— Non, reprit la fille avec fermeté, c’est moi qui ai ramassé 

ces bracelets.  

— Non, dit la mère, c’est moi-même : ma fille ne parle ainsi 

que par tendresse pour moi, & pour me tirer du péril à ses 

dépens.  

— Seigneur, disait la fille, par compassion pour moi, ma mère 

se charge d’une faute qu’elle n’a pas faite, elle s’expose elle-

même pour me sauver la vie.  

Enfin l’une ne pouvant l’emporter sur l’autre dans ce généreux 

combat, elles s’embrassèrent toutes deux, tâchant de se vaincre 

mutuellement par leurs sanglots & par leurs larmes. Tous les parents 

étaient en pleurs à ce spectacle, les gens les plus indifférents en étaient 

attendris, jusqu’à ne pouvoir retenir leurs larmes. Il n’y eut pas 

jusqu’au commis de la douane à qui le procès tomba des mains.  

Celui qui présidait à ce tribunal, pleurant lui-même :  

— Voilà, dit-il, une aimable générosité dans la mère & dans la 

fille. C’est à qui mourra des deux. Pour moi, je mourrais 

plutôt, s’il le fallait, que de condamner l’une ou l’autre.  

Il jeta par terre les perles, & p.693 renvoya tout le monde, mettant 

cette faute au rang de celles dont on ne connait point les coupables. Le 

convoi poursuivit sa route, & l’on sut bientôt après, que c’était l’enfant de 

neuf ans qui avait mis là ces perles, sans en dire mot à personne. On en 

estima d’autant plus la généreuse tendresse de Tsou, & de sa belle-mère.  

* 

Les exemples qu’on vient de rapporter, sont tirés d’un ancien 

recueil, dont l’auteur vivait il y a deux mille ans : on n’a fait que les 

traduire.  
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On eût pu en rapporter plusieurs autres, en feuilletant les histoires 

particulières des différentes villes : car comme je l’ai déjà dit ailleurs, 

c’est un usage à la Chine, que chaque ville imprime l’histoire & les 

annales de son district. Ces histoires sont divisées en plusieurs 

chapitres, selon la différence des matières. Le premier contient la carte 

du lieu, & en expose bien ou mal la situation : un autre fait le détail des 

denrées que le pays produit : un troisième marque à quoi monte le 

tribut qui se paye à l’empereur : le quatrième déclare quel est le 

nombre des familles : le cinquième contient les monuments antiques, 

s’il y en a ; enfin les derniers chapitres font l’éloge des hommes ou des 

femmes illustres, qui se sont distingués par un mérite au-dessus du 

commun, ou par quelque action éclatante de vertu.  

Le grand nombre de ces prétendues héroïnes dont on parle, sont de 

jeunes veuves qui se sont procuré la mort, pour ne pas consentir à un 

second mariage, auquel on voulait les contraindre. On y voit aussi des 

exemples de plusieurs autres qui se sont signalées par la piété filiale, 

par leur pudeur, & par la constance avec laquelle elles ont mieux aimé 

périr, même dans les flammes que de courir le moindre risque d’être 

déshonorées.  

Comme on ne s’est proposé en rapportant ces différentes histoires, 

que de donner la connaissance des mœurs, des coutumes, & des idées 

de la nation chinoise, sur l’héroïsme qu’elle attribue aux personnes du 

sexe, on a cru devoir se borner à ce petit nombre d’exemples d’autant 

plus que ceux qu’on trouve dans les registres dont je viens de parler, 

sont assez semblables & que d’ailleurs ils y sont racontés d’une manière 

sèche & ennuyeuse.  
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